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AYANT- rROPUS.

11 y H (k'jii plus (k' (li'iix ans (|iu' la plus grande parlir de

ci; Vdliiine est entre les niiiins de riiiipiiineitr. La jineire

tVanco-alleniande et des ciiconstaiRes inattendues en ont

letai'dé jusiiiùuijouid'hui la publication. Le nn)nde ne

>"ariête jamais, et de nouveaux ('véneinents arrivent tou-

jonis. l)epiiis (jue la rt''dacti(»n de ce livre a été coni-

niencé'e. les systènu's i)oliti(pies de (pn>I(|nes-uns des pi'inci-

paux P.tats du momie ont été constitués de nouveau, et des

changements importants o.it été etl'ectués dans les lois de
ditlérents jtays. I^es études des jurisconsultes et des pu-

Idicistes ont aussi éclairci, dans l'intervalle, des «jnestions

intéressantes touchant au droit inteinational privé. (|ues-

tions qu'un traité tel (pu' le nôtri; ne doit pas ignorer.

Nous avons voulu protiter de l'occasicni (|ue nous a otl'erte

la révision des épreuves, pour a[>peler Tatteiition de nos

lecteurs, par des corrections intercalées soit dans le cadre

du livre, soit dans les notes, sur des matières essentielle^ cpii

ont trait au sujet de nos travaux. On trouvera aussi dans
les "Addenda» (piehpies explications pour remi»lir les la-

cunes, et qui doivent être inséi'é(!s dans le cor[(s de

l'ouvrage. Un autre vohune conii»létera les annotations

sur le cha[)iti'e des i|\lénn'nts>» concernant "les droits de
Législation civile et criminelle.»

Dans la notice sur .Mr. Wheaton. i\m [irécède notre «('oin-

mentairei'. nous avons parlé des éditiiuis de ses ouvrages

(pli avaient paru jus(pi'alors. Nous n'y avons pas fait men-
tion d'une éditiiui contrefaite des «Éléments', où on s'est

servi de nos tiavaux en sui)priniant notre nom, et en
déclarant dans la préface, que "les annotations de Mr.
Lawrence ne font nullement i)artie de cette édition et (prelh;

ne contient l'ien qui ne soit de l'auteur original et du pré-

sent commentateur.' Cette édition-là porte le nom de
Richard Uatnj Ihiitn jr. LL. D. Ayant intenté un procès

à Mr. Dana, devant la Cour des États-Unis à Poston, pour
réclamer notre propriété dans les annotations qui servent

même aujourd'hui de base à ce l' Commentaire", un juge-

ment en notre faveur fut rendu par ce tribunal en 1869.



VI AVAM-ri;t)rMs.

\a' prciiiicr jii^io, l'ii le ])inn<»iir;Mit. s'cxpriiiulif iiiiisi: Il

est iiiiifilc (lôtaltlir par des imciivcs, (c (|ui parait clain'-

iiiciil dans CCS <Mivra;j:i's, (pic les aiiiiotafinns (laii> li'> deux

(alitions du Wlii'atoii, tclli s t|irt'll('s (Hit ('•(('• r(''di!i,{''('> par

lu plai;4iiiiiit, iiidi(iii<'iit i\v<, rcclicrclics et des travaux

iimnciiscs. .•j!iipa>saiit de licaiiciiiip la inatiùic des notes

cllcs-niriiics; ut il est ('"^aluiiiciit Ikm-.- du dniitu ipiu lus rû-

siiltats du eus rucliurclius ut (W eu travail, ainsi (pril> sont

uxpns('s dans eus (uivimuu^, ne p(tiiva.iuiit ûtru atteints par

pursoiinu autre (priin lioiiiinu du praiidu ('ruditien . vursé

dan.; la lucturu. ut possûdant rexpi'riumc de t(dles études

et (h; telles icclieiclies. Un recueil aussi cciiiplet (Taiito-

rités, d'explicatiuiis ut d(! suL!.!^usti<ins Itiun raiscuiiii'us nu

|)eiit su trniivur, dans uotiu lan.LiUu, nulle part ailleurs que

dans le tuxtu ut dans lus notes de raiiteur du r(iuviaji;u uri-

;j,iiial. (-'es pi'opositiuiis sont tcllcnicnt liois d(! c<»iitradicti(Ui,

ipie ce serait un acte de siircinnation (jiu' d'ajouter rien du

plus pour les maintenir.'

.\uctiii éloge plus tlafteiir ne pouvait être accordé à i)o.s

liavaii.x (pU' celui (pii d(''((iiile de rexistiMice du ce |»rocès-l;i.

CvMi'iin individu décoié du titre du Jhx /or of L'iirs \k\v Tuni-

versité de Canibrid^ic, la preiiiiùre institution litti'raire du
pays, ne cotiçût aucun moyen (pii lui sui vit davanta;^u ii re-

vendi(pier ses droits à un diplôme, (piu du s.ippropriur nos

annotations, en publiant une édition dans hupiellc, au risipie

d'être inculpé comnie pirate ut parjure, il a sul)stitu('' son

nom au nôtre, voilà un pané.uvii(|ue de noti'e ouvraj^e,

dont tout piihliciste i»ourrait être tier h juste titre.

(-onune notre attention a viv, depuis (piulipics années,

donnée exclusivement à notic^Coimiientaire». nous n'avons

pas eu l'occasion de i)réparur une n(uivullu éditicm d(^ notre

ouvrage en anglais. N<is deux iireiiiii'res éditions étant,

épuisées, nous lisons tous les jours dans les écrits (raiiteurs

('traugers. nos annotations avec des renvois à Dana.
Vu (pi'il n'existe pas de conventions pour la garantie ré-

cipnxiue des (uiivres de IWtOrainw (Cojij/rii/lif Cont'ci/f/m/.s),

entre lus Ktats-Unis et les pays étrangers, nous croyons
(pi'il est du notre devoir de faire savoir à nos collaborateurs

de l'Europe, i\uc nous n'avons pas abandonné les titres îi

notre propriété.

OciiKE Pui.NT, Ne\v])ort, IHiode Island, l'itats-Unis

d'Amérique, le V'' Octobre IHI'2.

'•^'i

^

W. B. L.VWRKXCE.
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H Los rapports directs des États ontro eux, dit un pulili- i!,ii.iK.ri.s in,11,... '' niiHidiiiinx

('i><to (]o nos jours, ne sont pas les seuls dont le droit intcr- iw-, v.tn< n

uatidual ait h s'orrniior. Doux États ]iruvont se trouver plarés i,',','ii7i',i,i's/

i\ la fois vis-à-vis d"un ou i\o plusieurs individus, et les rai)])orts

rontradietoircs naissant de «'C contact personnel peuvent être

d'une nature publique ou privée, selou que des intérêts sociaux

ou des intérêts individuels sont en jeu. Dans le premier ordre

d'idées rentrent les questions encore toujours si intéres-

santes, dos droits d'extradition, d'expulsion arbitraire, et en On.iif d'ex-

général toutes les mesures qu'un État jieut ou doit prendre .r.xpiiiM..'n

quant a ceux qui ne sont pas ses sujets, et qui viennent ce-

pendant se placer dans les limites de sa juridiction.

«Le second ordre de rapports comprend tous ceux dont nmit im. r-

S occupe le tlrotr nnrrvaf/nDnl prnr, science de plus on plu- |iri\c.
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2 niions i)i: j,i';(iisi,Ai'iu.\ civiij-; kt <iii.mi.\ki,i,i;. [l'art. II,

m

IlIltinriH lie

juiys ilifle-

ii'iil'i.

iiiiiiortaiitc à mesure que les drjilacenieiits devienncut plus

faciles, plus frtVjuents, et (juc les relations île famille, tle ])ro-

pri(''té et de comniercc se inulti])lient de i)eu|>le h iieuple. 11

s'agit en effet de savoir (jnel sera le sort légal, Judiciaire, de

toutes CCS personnes, de tous ces biens, de tous ces actes, à

l'occasion desquels deux ou i)lusicurs administrations de pays

diflcrcnts se rencontrent. Tantôt l'embarras i)rovient, comme

dans le droit international public, de ce qu'il n'y a pas de loi

positive. INfais, d'autrefois, il s'agit de savoir, entre un grand

nombre de lois positives, laquelle clioisir ou. comment les con-

cilier. »
'

L»ans les premiers jours de Rome, la jurisprudence se réglait

selon la nationalité. Nous avons déjà eu occasion de parler

du JKS ririle comme droit ]iroprc aux Romains, par oi)position

aux systèmes de droits paiticuliers aux autres peuples. Nous

.lus ccniiiiiii avons de même exi)liqué comment \c jut, (/c)if/iij)i des Romains,

et droit ensemble des règles communément observées parmi les nations

iiiivc. comuies (les Romains, lut introduit de bonne heure, non soul.'-

meiit comme droit des Fvn iii'iui. mais aussi comme complément

nécessaire, dans \q jns civile.

-

Du temps où la constitution romaine avait aciiuis tout son

développement, vers la fin de la république et dans les premiers

siècles de la domination impériale, l'Italie entière, non compris

la ville de Rome, se composait d'un grand nombre de communes
i/it.Éii.' par- urbaines, la plujjart mnnicii)es et colonies, et de diverses com-

munautés secondaires. Chacune d'elles avait sa constitution

plus ou moins indépendante, ses magistrats, sa juridiction et

même sa législation spéciale. Les provinces avaient, dès l'ori-

gine, des constitutions très-dift'érentes. Elles se rapnroclièrent

(11! plus en plus de la constitution des villes de l'Ita'ie. Au
second et au troisième siècle de l'ère chrétienne, le sol i>resque

entier de TMiniiire était jtaitagé en territoires distiiats des

villes, et ainsi les habitants de l'Emijirc appartenaient ou à la

ville de Rome, ou à l'une de ces communes urbaines.

La Lcx Julia avait accordé le droit de cité romaine à Tltalie

' H(ii.i\-J KQi'KMVNS, I >i' ri'fiiilc (le lit li-'/i^Infimi comparer ft ,ln ilinll

iiilc.nintiondi. JhTin; de dmit intenialioiinl, 18C0, toiii. I, ]i. 'i-41!.

^ Voir iiiitn^ Ciinimi'iilKirc, tmii. I, p. 10(j.

CciMStilutioti

rninaini' au
ciimiiinme-
n\c\\t (le

rKinpirc.

c'oiiiiiiiini'.s.

Droit (le cité

accnrdi' à

l'ltali(> (taux
liruviiices.
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(iiti("'fo, et l'araoalla à toutes les i)roviiiL'Os. ].(n•,^alli^ati(lll

polit ii|iio d(> l'empire dut ainsi faire perdre au droit romniii

cotte forte om]»rointo di^ nationaliti'' (pii lo distinguait ,i;t(li>. et

jTudro i\p plus on jiliis pr('d(>niinaiite une certaine tondaiiro à

un ciiractoro iiiiivorsol se pliant oyaloniont à tonte.': los natio-

nalités.

S'il existait des eas o.xcoptionncls où un individu ou une

classe no jouissait ])as complétonient do tons les droits do

citoyen ronniin, le iioinbi-o en ('tait tniji peu considi-rablo pour

iuHuor sur la rèulo ipii reconnaissait la jurisprudence do .Tusti-

nicn comme la loi universelle du monde civilist'-.

Tout (Hait aloi's basé sur 1(> iiriiieiiio de l'autonomie judiciaire Aiii..„„.i)io

de in(!'mc (jne sur celui do rautoiiomic iiolitiiiuo.
"'

"p/iMmImi,..'

Cette uniticalion qui existait ou toii.-> sens no laissait aucune

place, ni aux conflits (\ch lois, ni à rid(''0 m(id(M'n(\ (pie nous

no iiouvdii^ acceptoi', de jugements rendiis, r.r nmiilnlc, d":iitr(''s

une jurisprudence ('tiautièio.

La loi l'oniaine. m(''nio comme >ysl('nie iii'ati(|Uo, ne cessa pas i„i loi m
(roxister lors du démeinhreiiicnl dori'lmpirc, ((iioiipio los limites !!^,V,!m,.mi',r'.--

de son autoiilt' lussent Iioi'ik'c- à ceux (pli a\;nont (''t('' élov(''s i"i';','n'|,i'v.

sous s(jii inlliiciice.

\'ers 'M''pii(pi" (le riii\a-iiiii dis liilms du N'urd. i;i j'iiiis- i.m jm-isiini-

]irudoiiee ilrviiit e-seiitiollonieiit piTMinni Ile nii ikiIIcikiIc. s!,'!!',',,'.!!.',''.'.!!

M Lors<pie, (lit ,>a\i:-:iiy. l(s(iotlis, \v^ lî((iir,!jiii.iiiioii<. les l'"raiies r.'rhivàsi'.m

et los Loinliards f(jnd("'i( nt de nouveaux Ktiit'^ 'lù les Itomains '''' *'"'^'"'

ne conseivi''roiit plus ni diiiiiiiiiilioii ni iiitlueiiee, cc^ harliaros

p'.'Mvaieiil ti'.iidT le> \aiiiciis do ilitlV'n'ntcs manière--. Ils

poiUiMciit aïK'antir l;i naiioii en exlerniiii;iiit ou en a<*-er\ i^saii!

les liommcs libre>: iN pniivaii'iil encore -c l'incorjioiT'r en lui

imposant les nnciirs, l;i cdii^tilnlion el !(> lni> {\v la (rennanie.

Loin do h'i, courdiidnes ^Ul• le inclue leii ildiic. \r< deux nations

( onsor\(''i('iil ik's nueiii'- et «les i,,!, disiiiicie^ (jnj eiii.'-eiidr("'rent

cotte o.'^pcce de didit civil nppeh'' dini! perMinnel ou Idi p(M'-

sonnolle, par opposition \\n droit leii iloi i;i|. |»aii>^ lo nièmo

lia\s, dans la ni('nio \ille, le Loinliaid \i\ail d'apri'> la loi loiii-

liarde, lo Ivoiiiain d'apn's la loi romaine. L'esprit dos lois

pcrsonnollcs n'gnail ('gaiement jiarmi les individus des diverses

tribus gormanitines, et les Francs, les nouryiiignoiis, les Ctotlis

vivaient sur le hh'iiic '-oI, clincuii d'après ^oii droit, .\iii-i

1*

l'i
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s'exi>li(}ue le passafre suivant irniic lettre <r.\,uol)ar(l h Louis

le l)i'])onnaire. 'On voit souvent converser ensenil)le ciiHj j)er-

sonnes dont aucune n'obi-it aux mêmes lois.'» '

Pour reconnaître le lien (jui unit une ])ersonnc à un droit

l)riniilif déterminé, il faut se rapi)eler que le droit i)riniitii'

lui-même a son siège dans le peuple, soit comme grande unité

naturelle, soit comme jiartie intégrante d'une telle unité. Sa-

vigny, dans son « Système », dit : « Deux causes princii)ales de

tous tenijis ont établi et limité entre les individus la com-

munauté du droit primitii': ce sont l'origine et le territoire. >i

« La nationalité comme motif et comme limite de la com-

munauté du droit nous ajiparaît surtout chez les peuples no-

mades, (jui, en général, n'ont pas d'étaiilissements fixes; tels

étaient les Ticrmains à l'époiiue de leurs migrations. VA, même
après qu'ils se furent établis sur le sol de l'empire romain, le

principe de la nationalité subsista longtemjis encore avec le

système des droits personnels, (jui, dans chaipie Ktat, s'ap-

pli(iuaient concurremment; et là, à enté du droit franc et lom-

bard, nous trouvons aussi le droit romain maintenu comme
droit personnel des habitant'^ jirimilifs des nouveaux États

fondés par la conquête. " Il ajoute:

« De nos jours Tempir*' turc nous offre encore l'image la

plus comjdèfe de cette espèce de communauté du droit. Dans

les Ltats chrétiens de l'Kurope, les Juifs, jiour qui la durée du

droit national et même leur nationalité distincte se rattachait à

la religion, ont conservé les derniers restes de la communauté

du droit. «
'-

Dans les l'itafs Ottomans, les Francs, selon un système

exceptionnel, possèdent aujourd'hui une véritable exterritoria-

lité, ainsi que nous le verrons lorsque nous traiterons de la

juridiclion consulaire dans le Levant. •' D'ai)rès un émi-

nent publiciste français, «Un moyen d'améliorer la condition

des chrétiens d'Orient, est la recounai^^sancc légale des di-

verses nationalités (pii partagent la ])Opulation de l'Empire,

' Savicny, //if-'liiira du droit mmniii. tr;iiIiictioii <li! GiknoI'x, tom. I,

j). SO. Voir luissi Fii;i.ix, fh-''!/ in/mxiHun.tf jiric', j). 12.

- Savicny. Tniili' do drnlt rumain, tradiK timi do (ùknoi x. tuiii. Vllf,

p. lit.

' Voir § \| (le et; {•liuiiilit».
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et la concession faite à ces nationalités de droits et de privi-

léfres jiarticuliers. Souvent même cette reconnaissance do la

nationalité d'une ])Oi)ulation a fait partie d'un traité conclu

avec une jiuissance étrangère. Cet (''t.it de choses réjjugnc

aux idées d'égalité politique et civile de l'Occident; il s'accorde

avec les idées et les traditions de l'Orient. J-es diverses races

chrétiennes y sont comme constituées naturellement en corps

de nations ])ar la reconnai.'-sance de leurs églises. Ce moyen

d'ami'lioration était donc celui qu'il était le ])lus raisonnable

d'employer en Tnr(iuie. C'est de ce côté qu'il fallait pousser

le i)rogrès turc après le traité de 1800, afin d'en pratiquer et

d'en ai)])liquêr l'esprit. L'Occident ne semble i)as y avoir

])ensé. »
'

«Aujourd'hui encore, dit Fœlix, grâce à nos jiossessions i'rv-o,i,iiiiiti.

dans l'Inde, grâce surtout à la con([uête de l'Algérie, nous i<s i»,»s,'s-

avons (luelque chose d'assez analogue au système de la person- v»i^'«>

nalité des lois qui fut autrefois en vigueur ai)rès la coïKjuéte

de l'Empire romain i)ar les Barbares. Certaines ])opulations

soumises à la France sont gouvernées, d'une manière jdus ou

moins complète, par une loi civile ({ui n'est point la loi fraii-

Vaise. »
'^

11 en e!-t de même dans les Indes britanniques. Dans l'IIindous- l'crsonn.iiiir

tan, la loi anglaise est la loi dominante pour tous les habitants '

k.s"'rii.i'.'s

"

qid apjiartiennent à la famille eur(jpéennc de nations. En 1855
"'""'""'""•

il n'y avait en vigueur au delà des limites des villes aucune

kx lovi, aucune véritable loi civile jiour les diverses classes

de itersonnes (pii n'avaient pas, comme la plus grande partie

de la i)opulation, c'est-à-dire les Hindous et les ]\Iahométans, i,„i,

des lois spéciales, tpic les juges fussent obligés d'aiii)li(iuer.
^

Les lois restèrent personnelles aussi longtemps que les races i,„is ,„.i>om-

diverses ne furent i)as fondues dans une nationalité nouvelle, '""''•'""i"'"

C'est au début de l'ère féodale que la fusion s'opéra.

" Lu même temps <|ue le vieux droit romain s'en allait, nu

nouveau droit, ou plutôt une nouvelle législation s'établissait,

' Saint Makc GilfAiiuiN, Ucviic (^c.s Deux Moiule.'<, toiii. Il, ISCO,

p. S'Jo.

\; - l''(Ki,i\. Tvdili' ilu Jioit InUrirutionn! pn'vi', \>. S".

.jî ' UuinuiE, Savii/iiy's Frivate inter.uitionul hur, p. 18.
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cuiioMMu-'iii tniitôt soul<\ tantôt mi-Wtc à un fonds romain. Otto irvolutinn

oi)ri('"o à la tin du V*^ et au coninionoomont du VF siôclo, donna

])oni- résultat le fameux Code visigotli, rôdigr par les ordres du

roi Ewarick.

"Ce qui caraf-tr-rise le Code d"E\varick, c'e.st le mélange des

lois romaines avec le> vieilles coutumes et la vieille organisation

des fiotli«. Quel l'-tait K-* fond de cette oi-ganisation? La truste

(»u le dan militaire, l'n clief renommé et jiuissant groupait

autour de lui des guerriers d'un rang secondaire (pii mangeaient

à sa tiible et le suivaient jiartout, le défendaient à la guerre

avec le ]dus alisolu dévouement, en écliange de quelques bien-

faits, eumme des chevaux, des armes, une ]iart de butin, des

terres prisc.> sur IVnnemi. Ces terres étaient d'aboi-d données

à titre viager, et même elle< pouvaient être rejjriscs à volonté

l>ar le clicf: mai^, comme chaque nouveau jtartage entraînait

à sa suite de graves dé-ordres et était une occasion de dépré-

dations féroces exercée*; sur les malheureux nallo-Homains,

Mwarick, pour donner ijuelque secui'ité aux habitants du iiays

et l'oiitonir so^ )U"opres gens, rendit ces partages ou bénétices

inamovibles. C'était un progrès sur le pillage militaire, c'était

11' connneni'emoit de la féodalité et la ruine du système romain.

' La loi -aliijue, c'est le droit barbare, le droit germain, libre

de toute influence romaine ou religieuse. C'était une réforme

di' l'ancienne loi des Salions, opérée en 5<t('i, par Clovis. Childe-

Iiei't et Clotaire, mais que nous ne connaissons ([ue par une

réduction du Vil" «iécle. Qu'est ce ipii fait le fond essentiel

de cette légi-latiiiu fameuse':' Trois choses, la Jiaine du nom

ro)nain, le rachat eu argent substitué à bi peine, c'est-à-dire

l'intérêt à la justice, et la force militaire sulistituée au droit:

on peut ajouter rurL'ani-ation militaiie, le clan militaire, la

truste, teiuint lieu de toute autre organisation. >.
'

Sous le réu'ime féodal la personnalité fit ])lace à la tei'iitorialité.

La notion (]•' l'Ktat commem.a à se di'velopper au sein des pe-

litC'^ sociétés féndales qui s'établirent sur les raines de l'empin

carlovinunen. La jîer'Honnalifé lit ]ilaco en tout î\ la réaliti'.

]),' j)ersoiinelIes qu'elles étaient, les lois devinrent réelles.

Les chefs donnaient à des gens de guerre des terres pour

! i '-.ilii|iii'

iiailli' Niil

pl.'ii'c a In

icnlilc.

Aii. l'UANiK. n-^hirmalvuru vt pahln-ii-li'^ ilc /' l''.iir"jif. p. oO.
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en jouir à la cbarge de les servir en guerre. Les ferres con-

cédée> à ce titre s'appelaient hmrjkitu ce qu'en langue barbare iK.,ioiic

on a appelé fivfs. Ces concessions ne se faisaient dans l'origine

que pour la vie de la personne à (|ui on les concédait; par la

suite des temps, ceu.x (pii tenaient des terres à titre de fiefs,

le> ont transmises à leurs enfants et même à leurs héritiers

collatéraux: ils ont encore par suite acipiis le droit de les

aliéner et d'en disposer à leur gré. '

C'était encore le fier esprit du Barbare qui insiùrait le ciri^-ino ,ios

seigneur féodal ; cha(]uc baron était roi dans sa baronnie,
'"^"

dès

comnjc après la conquête cliaque propriétaire était indépendant

dans son alleu. .Seulement tous ces petits souverains étaient

unis par un lieu de dépendance réelle, ou tout ensemble réelle

et personnelle. Nulle terre sans seigneur, et tout seigneur avait

un suzerain. De là les baronnies, les vassalités i]ui couvrirent

rilurope féodale. De là plus tard les coutumiers (lui régissaient

le- provinces, ,c-. villes, les communes rurales. -

Voilà, dit rémiiient publiciste français ([ue nous avons cité,

la barbarie installée sur le territoire et dans le droit de

rLuru]ie, mais la barbarie était divisée en lambeaux épars,

ijiarjiilK-e sur tout le sol, et constamment en guerre avec elle-

mémt-: il fallait la réunir dans une seule main, la pénétrer

d'un même esprit, lui donner une organisation au moins j>ro-

visoire, en attendant qu'elle devînt une société durable. " ^

Par la suitt- des temps, les nations vivant sous la même
domination politique se confondirent en se réunissant dans

w\Q seule, et le système des lois i)orsonnelles fut comi)létement

remplacé par celui de la souveraineté territoriale. Le droit aj)- ,sn„vei.ni.,<.ifl

plitable ne fut plus déterminé par la naissance, mais par le
"'''"""''''•

territoire. La loi du territoire s'appliquait aux choses et aux
l>ersiinucs <jui 'y trouvaient.

C'est la féodalité (|ui a contribué à substituer le principe rd... ipcfc...

fcrriiorial au principe de lanati(ma!ité ou au principe i-ersonnel. ;l;;na'r'mia''

Elle a lié l'allégeance au sol. Le principe s'établit (juc le droit ".'.;„e"tcîrri."

(lr(;aiiisatioii

(iPS fi**f'i.

ipc

torial.

' PoTiilEi:, (Eurres, tom. I\. p. 194. Traité îles FH's.

I.AiRtNT, Shitot" nx/s et ijcrsoiiiicli:. llecue ilii dnAt internationa/,

I81.C». t. .m. I, p. 2GÔ.

' Au. Fbanck in lue. cit.
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sn détorminc par le territoire et qu'il régit les propriétés et

les contrats de tous ceux «lui riuibitout. Ce principe a été

Aiiciî.anco poussé plus loiu Cil Aii{.letcrrc que partout ailleurs. Il a l'allu

iiiénie, au tcniiis d'Kdouard III, un acte du rarleiucnt pour

frin-ipo (le décldcr quc Ic tils du roi, né sur un territoire étranger, pour-

liioéii'Àii'i^ic- rait hériter de la couronne.

«Le régime des lois personnelles a survécu longtemps dans

certaines contrées de rAllemagne, où on en retrouve des vestiges

jusqu'au XII'' siècle. Un diplùine de TEmpercur Frédéric 1" de

1181 fait mention du droit franc (pfil fallait appliquer aux

personnes qui jusqu'alors l'avaient professé ou avaient vécu

sous son régime. D'autres documents contemporains attestent

l'existence de la loi des IJavarois, de celle des Saxons de l'Est,

des Saxons angariens, des Saxons wcstphaliens, des Allemands.

Dans le Miroir de Saxe le principe des lois personnelles sub-

siste à coté du principe territorial. » ^

L'empire germanique, tel qu'il fut définitivement fixé par la

pai.x de Westpbalie (lG-18), était composé de trois cents cin-

quante-ciiKj Etats souverains, tant féodaux qu'ecclésiasti(|Ues

et municipaux. 'J'ous les princes, États et membres immédiats de

l'Empire, sans en excepter aucun, avaient droit do justice dans

l'étendue de leurs fiefs, et cette justice était souveraine pour

Dinits ,1c les affaires criminelles et pour les civiles; à la réserve toutefois

s'Mi.s'p.u'h's d'un appel en certains cas civils à la chambre impériale ou au

lot.its. conseil aulique. -

Il s'ensuit (ju'il y avait des droits contradictoires au sein

de chacun des États qui composaient l'Empire. Ils existent

encore aujourd'hui, bien que l'Empire germanique ait été dis-

Droits parti- SOUS dcpuis dcux ticrs de siècle. «Ces droits particnilicrs», dit

saut une [,rn- Saviguy, «regisscut tantôt une province, tantôt une subdivision

"ville.
'"

d'une province, tantôt une commune. Le plus souvent ils

sont établis pour le territoire d'une ville, quelquefois même
pour une partie de ce territoire. Ain:>i, par exemide, jusqu'au

1" Janvier 1840 il y eut à Breslau cinq lois particulières dif-

férentes sur le droit de succession, le droit de biens entre

époux, etc., et constituant autant de juridictions locales. » ^

' Saint Josi:r», Concordance des codes civils, toin. I, p. cxiii.

^ Voir notre Cummenfdire, tom. I, p. ;i-19, 3J0 supra.

•' Savuinv, Traite de droit romain, par Giknoix, tom. VIII, p. '2^'.
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IX, toui. VIII, p. 2^'.

C'était un axiome du droit allemand que les coutumes sont coiitmiiesro.

réelles. On entendait par là, qu'elles étaient souveraines; mais L droaTue-

leur cmjjire était limité au territoire où elles avaient pris nais- """"''

sauce. Poussé à l'extrême, le principe de la réalité des coutumes

aurait exclu toute idée de la personnalité; toutes les coutumes

étant également souveraines, chacune excluait toute influence

d'une souveraineté étrangère. L'indépendance du Germain

s'était transformée en souveraineté, et celle-ci était tout aussi

exclusive que l'autre.

Il y avait aussi un rapport tout spécial dans le développe-

ment du droit germanique qui existe jusqu'aujourd'hui, et dont

Savigny i)arlc sous l'expression technique CCanlonomic — c'est Auiononiio

le i)rivilége appartenant à la noblesse et à plusieurs corpora- a'',ie"corpV,'."

tions de régler elles-mêmes leurs rapports particuliers par une '''"<'"'^'

espèce de législation domestique. ^

. La même condition de choses qui existait en Italie avant que

tous les anciens États fussent englobés dans Rome, a reparu

au moyen-âge. L'Empire allemand appelé le Saint Empire la.it.iorii,-,

Romain n'existait que de nom pour l'Italie. L'idée de patrie
''"'''"'""*""

était partout restreinte au petit territoire de la ville natale.

Il se forma dans toutes les villes de l'Italie des systèmes séparés

et indéi)endants, qui contrastaient non-seulement avec le droit

romain, mais aussi avec le droit lombard, considérés l'un et

l'autre comme droit commun.

.'Les deux principes de la personnalité et de laréalité étaient i-rin<ipo, <ie

faux l'un et l'autre, tout en renfermant chacun un élément de ,'",i,Te"'<io

vérité. Ils étaient faux parce que les lois personnelles des Bar-

bares ne tenaient aucun compte de l'État et de ses droits,

elles ne connaissn.icnt que l'individu; tandis que les lois réelles

de la féodalité faisaient de l'homme l'accessoire du sol et l'as-

sujettissaient à la souveraineté qui y était attachée. A force

d'exalter la personne, les Barbares détruisaient la société gé-

nérale, sans laquelle l'individu ne peut pas vivre. Et à force

de réagir contre toute loi étrangère, la féodalité méconnaissait

la personnalité humaine, dont la loi est l'expression, La lutte

devait durer des siècles, elle n'est pas encore à sa fin. «^

liirealjteloici

(It'iix r.iux.

(t

' Saviony, Traité de droit romain, par Guekoux, tom. VIII, p. 112.

- F. Lairem, in lue. vit.

statuts

diiprèâ ks
Ifsistçs.

ht i



Il-
!!;!

Il I:

l'Iiilliiiiori'

sur Jos

Staliita |)Pr-

"(Hiiilia, rea-

liii, inixta.

Iiclinition il<

Iiai-(o|,..

10 DKoiTs i)K i.i';(;rsi,ATio.\ civiLK KT cjii .^!l^ KLi.i:. (Part. II.

Les légistes se sont beaucoup occupés do la distinction entre

les différentes classes de statuts. Il est ù j)eine nécessaire do

dire (pie le mot statnf dans le sens dans lequel il est ici employé

n'indique j)as la léj,'islation positive d'un pays. Il n'a pas de

rapport avec le terme sfatiiU: dans la loi anglaise et américaine,

où il s'applique aux Actes du Parlement, ou du Congrès, on

contradistinction avec la loi commune {Conitnon laie). '

Charles Albert donna aux lois organi<iues promuluuécs j)a!'

lui on 1S48 le titre de Sfa/idn Sardu, devenu aujourd'hui Sfa-

tuto Ifiilicn.'

Le statut est pris par les légistes dans un sens général et

comme synonyme de la loi.

Phillimore débute, dans son chapitre sur les Statuts, en disant :

«Les efforts des juristes jjour trouver une solution satisfaisante

du grand problème de la jurisprudence internationale privée,

à savoir: s'il y a des lois qui doivent avoir de l'efl'et au delà

du territoire du législateur, et, s'il y a de telles lois, dans quels

cas elles doivent agir? Ces efforts ont éventuellement ameni

la fameuse distribution des statuts en 1" l^crsonncls, 2'* Eccis.

;V' Statuts mixtes. Un ouvrage sur Icjasf/cHtium qui omottraii

toute mention de cette ancienne et célèbre distinction, serait

sujet à la critique, tant sous le rapport de l'imperfection histo-

rique, (juc pour avoir omis d'exi)li(iuer à ses lecteurs la valeur

d'expressions techniques, sans la connaissance desquelles les

ouvrages des juristes seraient, pour la plupart, inintelligibles.

11 est vrai néanmoins, dit-il, que l'examen ne saurait établir

des limites claires et positives dans cette partie de la science

du Droit. »
'-

La distinction des Stntuta pcrsonalia, rcatia, mUta, se trouve

déjà à l'état d'ébauche dans Bariole (L313— 1359), et elle

n'apparaît plus complètement développée que vers la fin dii

seizième siècle.

D'après Boullenois (1680—1762) la définition de Bartole se

borne à ce que certains termes mis devant ou mis ajjrès, dé-

terminent la nature et la condition des statuts, comme par

exemple, si le statut est conçu ainsi: t'a 'nu' aura les deux tiers:

Chili

car

8tru(

il é

l'ahi

coini

I,(

n'oMi

tmir

quitt

et

sentr

mat i

parai

milie

(1 r. 1

de l'(

diver

Fr

sinuo

fait q

Vo

' Storv's Coiijlict uf lawa, § 12, p. 11. Ed. Redkiki.d.

^ riiii.i.iMoRK, <'oiiniH'iit(iricf< 11)1 iiitenialionul /iiir, vol. IV, y. 2i)3.
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car i)Our lors ce statut sera personnel, parce que dans sa con-

struction, il commence par la personne: que si, au contraire,

il était conçu en ces ternies: les (km tiers seront pris par

Vaille, le statut sera réel, en ce que dans sa construction il

commence par la chose,

Les auteurs, qui ont écrit successivement sur cette matière,

n'ont point été contents les uns des autres; presque tous

trouvent que ceux qui les ont précédés s'étaient fort mal ac-

quittés de ce qu'ils avaient entrepris: D'Argentré(1519—1590) kawiiiv,

et l'iuri-'undiiis (158G) se sont tellement fatigués à nous pré-
'"'''""""'*•

senter des règles là-dessus qu'il semble qu'ils aient choisi cette

matière comme un théâtre qui les placerait au grand jour. 11

paraîtrait en être de même de Eodenburgh qui tlorissait au i;..,i,.iii.iirKii,

milieu du 17'' siècle, de Voet père (1619— 1G77), de Voot fils
'"' '""^ '

(-j(Vi7—1714), et de Ilcrtius (1651— 1710). Une traduction

de l'ouvrage de Rodonburgh «de jure quod oritur e statutorum

diversitatc :< est jointe par Boullenois à son propre livre.

Froland, écrivant en 1729 ses Mémoires sur les Statttfs, in-

sinue assez clairement que ceux qui ont écrit avant lui n'ont

fait ijup glisser sur les difticiiltés.

Voici les délinitions de Boullenois lui-même:

K Ou le statut dispose simi)lement des personnes.

.( Ou il dispose simplement des choses.

. Ou il dispose tout à la fois, et des personnes, et des choses.

M Ou le statut règle l'état universel de la personne et sa "^«"ti" •v'i

condition, sans taire aucune mention des choses, de manière synue, (ixam

que les jiersonnes y sont considérées, abstraction faite, et sans j'^rite, de.

aucun rapi)ort aux biens. Tels sont, par exemple, les statuts qui

fixent l'Age où la personne jouit de .ses droits, ceux qui fixent

li> teinits où le fils est affranchi de la puissance paternelle.

•< Ou le statut règle seulement les choses de manière que

le ministère et le concours de la personne n'y sont point né-

cessaires. Tels sont les statuts (jui règlent les successions_^a^

intestat, ceux qui veulent que les biens maternels passent aux

jiarents maternels, et les biens piltcrnels aux parents paternels,

ipie les bâtards succèdent à leurs mères et non ù leurs i)ères.

^ Tels sont encce ceux qui déterminent le cas où Ton succède

.3 par souche ou par tête. Toutes ces dispositions concernent les

'î successions ul iiittsfaf.

Définition de
Bi>iilleni)i>i.

StHtllt

rt'^luiit lus

( Ikisps. Slh'-

l'essioris (/''

intestat, otf.

V
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"Ou enfin le statut i)crniet,(léfeu(l, ou règle ce que la personne

peut par rapport à ses biens, de manière qu'il ne saurait y

avoir de contravention, qu'autant (ju'il y a du fait do la per-

sonne: tels sont les statuts suivants: Aucun ne jieut disposer

de ses biens j)ar testanient sans lu permission du Trinoe. l,es

conjoints ne peuvent se léguer l'un à l'autre. J.e mari ne i)eut

aliéner les biens-fonds sans le consentenu;nt de sa femme. » '

La meilleure définition qui ait été donnée i)ar les auteurs

du d(!rnier siècle, est celle de D'Agucsseau (16G8— 1751); v\a'

véritable principe, en cette matière, dit il, est (|u'il faut distin-

guer si le statut a directement des biens iiour objet, ou leur

aftectation à certaines personnes, ou leur conservation dans

les familles, en sorte que ce ne soit pas l'intérêt de la personne

dont on examine les droits ou les dispositions; mais l'intérêt

d'un autre dont il s'agit d'assurer la i)ropriété ou les droits

réels, qui ait donné lieu de faire la loi; ou si, au contraire,

toute l'attention de la loi s'est portée vers la personne pour

décider, en général, de son babileté générale et absolue, comme

lorsqu'il s'agit de mineurs ou de majeurs, de père ou de fils

légitime, d'habile ou inhabile à contracter par des causes per-

sonnelles. Dans le premier cas le statut est réel, dans le second

il est personnel. » -

D'après Westlake, «la distinction entre les statuts réels et

personnels, quoiqu'elle ne fût pas entièrement inconnue en

Angleterre, n'y a jamais été d'un grand cas. C'est ce qv.ï vient

Westlake. probablement du fait que notre système juridique avait déjà

acquis un caractère défini, entièrement différent de celui du

continent, avant l'époque où cette distinction a aci|uis suii

jilein développement à l'étranger.» ^

Mais bien (lu'on ne trouve de mention des statuts ni dans

les Jicporls anglais ni dans ceux des Ktats américains qui re-

connaissent la loi commune anglaise, la Cour Suprême de la

Louisiane a examiné, il y a quehjues années, en grand détail la

doctrine des statuts réels et personnels, telle qu'elle existe sur

Statuts ppr-
.SOIIIK'ls l'I

ri-cl.s C'ii

Anylc tine.

Statuts refis

et ppr'-oiin<'ls

dans In

Louisiane,

le

drs

p;ir

api'i

((

la I'

pas.

' Bofi.i-ENOis, Traite de la personnalité et de In n'u/itc des loin,

toiii, I, p, i;3, 25, éd. 176G.

2 D'Aguesseau, 5-i'^' plaidoijcr (Œuvres, tom. IV, ùd, 1764, p. 6(30)

^ Wkstlaki:, l'riralc intcriiationul lair, p, 131.
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le continent de rilurope. Il s'ai/issait du droit de propriété

des iiersonnes mariées dans les autres Ktats i|ui s'étaMisscnt

p;ir la suite dans in Louisiane, quant aux acquêts et gains faits

ajirés if clianL'ement de domicile.

((La doctrine, dit la cour, que les auteurs de la Hollande et de

la France nomment dodriur. desatuinh rnh et pcrsiniuch, n'est

pas, comme on jiourrait le supposer d'après les termes employés,

limiti'c à la loi écrite et iiositivc. Kilo est api)liquéc aussi aux i)..'irin..<

lois mm édites, ou aux coutumes, i)ar lesquelles l'état ou la lùl.riil in

condition de l'homme est refilé, ses contrats sont régis, ou ses ,i,."i:.Kr'i,.<o

biens partagés à sa mort. Elle prétend fournir les règles (pii Vinmit

doivent régir les Jiommes en matière civile lors<|u'ils passent

d'un pays dans un autre, et distinguer ainsi que décider dans

tous los cas où la loi du domicile et celle du pays d'origine dif-

fèrent : quand celle du lieu où un contrat est conclu diflère de

celle de son exécution; (luand le i)ays où un mariage est con-

tracté et celui où il est dissous ont des règles difl'érentes, ou

quand, à la mort du propriétaire, ses biens sont situés en

divers endroits ayant des règles différentes quant à leur ré-

partition.

«(D'après les juristes de ces pays, un statut personnel est

celui fjui suit et gouverne l'individu qui lui est sujet, en quehjue

lieu qu'il aille.

(( Le statut réel régit les choses, et no s'étend pas au delà stntnt mi
des limites du i)ays dont il dérive son autorité.

'( Le statut personnel d'un i)ays gouverne le statut personnel

d'un autre pays lorsqu'un individu qui a été régi par le ])remier,

ou qui a conclu un contrat d'après lui, ])asse dans le second

pays.

"Mais il est sujet à un statut réel de l'endroit où la personne

soumise au statut personnel s'établira, ou de celui où les biens

donnant lieu au litige peuvent être situés. »

I-a Cour admettant que la i)lupart des auteurs de la France

Çt de la Hollande étaient d'un autre avis, mais se basant prin-

cipalement sur l'autorité de l'ancienne loi esi)agnole, arriva à Loi up i,-,

la conclusion (ine la loi de la communauté doit, d'après de justes '"s'tâ"ut''ricr'

dncipes d'interjirétation, à l'égard de personnes mariées en ijîul'^lano.

Stntiit p.'i-

«uIiikI.

Stritiil pPi-

soiiiH-l (l'un

pays — clans

un antre
pa)s.

r'S|i,'i^Mi>lo.

^il

lioi's de la Louisiane, et qui s'y établissent ensuite, être con-

lei'i e comme un .statut réel, puistprelle se rapporte davantage
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aux cliosf's (jiraiix personnes, et selon leian«a«:0(lo d'Anudsscan.

l' il on vue l'attV'ctJition des biens à certaines personnes on jcni

conservation dans les t'aniillcs. ,.
'

'l'elle est la rèylo ('lalilie niaiiitenaiif par le cddo revist'- tir

la Louisiane (Art. 2.'i7()j; mais la décision dont nous parlon

fut rendue, ipiant à la loi selon (|n"ello existait, avant la pri.-

ninltiation de ce code et lorsiiue la loi espagnole constituait

la loi commune de l'Etat.

« liOs Siatuts personnels, d'après 8avigny, sont les lois (jui

ont surtout jiour objet {jiriiaijxtlitcr) la personne et son état,

lors même (prelles contiendraient des dispositions accessoire^

relatives aux ...eus.

('Ou a])pcllc Statuts réels les lois (pii traitent priucijmlifn-

des choses (c'est-à-dire des ininieublesj, bien (|ue les personn» >

puissent s'y trouver mentionnées secondairement.

«l>es Statuts mixtes sont, suivant quebincs auteurs, les loi-

qui ne se rapportent ni aux i)ersonnes ni aux elioses, mais aux

actes; suivant d'autres auteurs, ce sont les lois qui se rap-

portent en niênie temps aux jiersonnes et aux choses. Ces deux

délinitions en apparence contradictoires rentrent néanmoins

l'une dans l'autre.

" Voici maintenant le s(;jis pialiqne de cette doctrine.

" Prenant jioui- point de départ la (juestion de savoir (juellc-

s sont les lois applical)les même hors des JOtats où elles ont it
Ntaliits par , . . - i i

saviiiiiy. rendues, voici comment on y repond: les statuts iiersonncl-

s'appliquent à toutes les iiersonncs qui ont leur domicile dan-

les Ktats du législateur, lors même que ces personnes com-

paraissent devant un juge étranger. Les statuts réels s'a]'-

lilitjuent à tous les immeubles situés dans les Ktats du légiv

lateur, quel que soit le,juge aiipclé à piononcer, national n'

étranger. Enfin les statuts mixtes s'ajtpliipient à tous les acte

l)assés dans les États du législateur, quel que soit le jtays (ii

intervient la décision. — 'J'ci est ronsend)le du système: mai'

dans les détails nous trouvons une grande divergence d'o])inioii-

car on n'est d'accord ni sur les limites de ses diverses partie-

ni sur ses apidications pratiiiucs. »
'^

^ Mautkns, Lditlxidiia Ilcii(irt!<, X. S., vol. V, p. ÔGi), C08, Sanl '

Jlis Creditai'K.

" S.WKiNY. Tr'iiif- 'II' droit rnwiihi, [lar Giknocx^ vol. VIII, \^. 1

l/'a|i|iliiii-

lioii ili' la

<4rictriiii' (l(

f ' Voir

Iaii. 1.11,1,
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Avant la rcvolntinn tVam;ai>o, nous avon>i déjà eu occasion l'i^ tr.m

(le le dire, la France se partageait en deu.\ systèmes généraux: lu ri'M.iiiti..ri

celui des jtays (inidtmiirn et celui des pays ih' droit l'crit. ("Inieun (uini.r ~

de ces systèmes se sul)(livi>ait en une infinité <le branches. Il y '

"' vira.""

u\ait pin> d(! ci uf (|uatre-vingt coutumes générales, lesijuelles

«e trouvaient luvjditiées i»ar un grand nond)re de; coutumes lo-

cales. I,e droit irrif variait aussi suivant les lieux. '

J.es coutumiers, a'uvres privées des légistes, ont succédé i.;- ' m-

aux lois liarliares, comme les ordonnances des rois do France .,uu.

pux capitnlaires des rois francs. Aucun de ces recueils ne re-

monte au delà du l^r siècle. Au régime des coutunders succéda

celui des coutumes. On distingue trois périodes dans la rédac- n.iiM.ti..n

tion ot'ticielle des coutumes, dont la première fut commencée iuùùÙnv^.

par une ordonnance de Cliailes Vil, en ll.O.'i; la seconde com-

mence avec les lettres d'édit de Louis XII, en 150.").

La rétbrmation des coutumes <jui constitue la troisième pé-

riode, date de ]ô8U. l)c Tliou, Faye et Viole ont j)résidé comme

commission du roi à cette l'évision.

- tujas (1Ô20 à 15'.)()) et Dumoulin (1560) réHéc lussent le

Rouble esprit d(! leur siècle, (jujus, descendant admirable des

jurisconsultes romains, reconstruit leurs statues mutilées et

les orne des Heurs les plus riches des lettres elassiciues. Du-

pioulin, le vigoureux athlète, remplit de ses combats la France

et l'Allemagne, revendique Tunité de la monarchie, l'unité du

droit national, qui a trouvé entin son jurisconsulte, et dont,

selon rexjiression de Bretonnier, il a été l'oracle. Il répond à

Cujas qui jioursuit le droit coutumier de ses éj)igrammes, que

le droit romain n'a plus qu'une autorité de raison; que la force

légale appartient au droit national sans partage. La route est

tracée désormais, route i)arcourue i)lus tard par Pothier (jui,

Avec son talent admii'able de classilication, réduira à l'expres-

jion la plus simple les vastes matériaux accumulés i)ar les âges

«t préparés par les jurisconsultes du XVI" siècle.

i Le code Napoléon fut mis eu vigueur en Mars 1H03, et dès fmi,. Nap,,-

«ette époque une jurisprudence uniforme fut reconnue par toute "pnl^i'iKo^*

la France.
""'f'"'"^"-

Ciijas it

Diiuioiiljij.

ClIliiT.

ê

rt, Les rapports et les discussions des rédacteurs du Code con-

1* ' Voir notre Notice sur Wheafi-.ii, Cummeiititire, toin. I, ji. 3.

Jaii. 1.11.1, Ihuil /rtii>i^-(iif, Iiilrotluctiuii, p. IV, note.

.
,

:

' 1

n



10 DKOri'S Di; IJ-iCISI.ATIOX ; ivn-i' KT CltlMINKM.K. (l'iU'f. IT.
Cliill

M
l'i'iKlriiit (lu

cmjo
Nii|>(il''ijii.

Les (lovan-

cicTs (In codo
Wapdicoii.

l'ortalN sur

la rc(lai'tii>i'

(k'H CikIos.

Traiifartloii

ciitri' 11' ili'oit

romain et le

droit contu-
III ior.

l.aiir^iit sur
liw (lillé-

niici'S piilrc

11' droit ro-

main l't le

C'odi-.

|,(>s lois ro-

inalni's sur
ll'S HllIlStilU-

tions, et les

principes (II'»

iii-ititnlinti-:

r.'odalcs.

Ktituent, même aujourd'lini, ses mcillpiirs commentaires. Mais

où les n'dacteiirs du code ont-ils trouvé les moyens d'acconi])lir

leur tâche? Le mérite quO l'iiistoiro accorde à, UI]iicn, d'être

le véritable auteur du code Justinion, ce titre n'ai)partient-il

pas à Pothier (1C09—1772) quant au code Napoléon? A Po-

tliier est certainement échue l'heureuse mission de devenir le

précurseur du code Napoléon et de servir de modèle à ses ré-

dacteurs. Non seulement ses œuvres, que nous avons eu oc-

casion de consulter dans le cours de nos travaux, fournissent

des commentaires sur l'ancien droit français, mais c'est lui qui,

par un nouveau digeste des rmnJrctrs de Justinien, a remédié

au défaut d'ordre de ce grand ouvrage.

lo.urent nous rappelle que les auteurs du code Napoléon ont

mi:j à profit les ordonnances de 1731 sur les donations, de 1735

sur les testaments, de 1747 sur les substitutions. Il nous raji-

pelle comment Portails a déclaré que ])Our établir l'unité et

rharmonie entre deux droits aussi différents qui; les lois ro-

maines et les coutumes, on avait fait une transaction entre eux

toutes les fois qu'il avait été possible de concilier leurs dis-

positions ou de les modifier les unes par les autres sans rompre

l'unité du système et sans changer l'esprit général.

I,aurent regarde comme un fait heureux que la transnction

se soit trouvée le plus souvent impossible. «La conciliation,

dit-il, ne pouvant se faire entre le droit cl les coutumes, il fal-

lait choisir, et les auteurs du Code, élevés dans les pays de

droit coutuniier, donnèrent la préférence aux coutumes. Notre

droit des personnes n'a plus rien de commun avec le droit ro-

main. Le mariage, la puissance maritale, la puissance ]ial cr-

uelle ont changé de caractère. Il n'y a pres(|ue aucun riipp..rl

entre les j)rincipes du droit romain sur la filiation et ceux du

code Napoléon. Notre tutelle repose sur de tout autres bases.

La communauté légale, régime de droit commun des époux,

était inconnue des jurisconsultes de Rome. Notre .système hy-

pothécaire s'est écarté entièrement des maximes romaines. Ln

saisine vient des coutumes; les formes et les conditions des

donations et testaments sont i)uisées dans les ordonnances. « •

Les disiiositions des lois romaines concernant les substitu-

tions (Jith'icowniissa) ne furent admises dans les anciennes lois

' Laip.kni', Prini'i)ies du drait civl/ /rmiyain, tniii. T, p. 14, :it. .']'.'.
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i|ii'iivc(' tic grandes nioditlcatioiis; mais (;()iiforni(''moiit à resinit

lies itistitiitioiis tV'odales, un ordre dt^ siiccossion perpétuel et

pniticiilior à elia(|He famille se i'(''^'lait le ])liis souvent de mâle

on mâle et d'ainé eu aini'. l'ar le Code, «les substitutions sont

jiinliibéosii en termes uénéraux. Art. 8l)ti. '

Sous l'inlluence de Tesprit jddloso|>liiiiue do l'époque, la

F: anee révolutionnaire, dont les ])r(Mniers actes dateur de 17S!),

aiiolit, le réuime féodal dans ses dendcrs vestiges en y com-

prenant lo droit d'aînesse. Ce l'éuiine féodal, personm^ n'a voulu

11' restaurer, même lors du retour des Iloui'Iions en 1<S14— lô.

Les lois devinrent encore i)ersonnelles, ou plutôt le iirincipe Kir,.t ii.> i.i

personnel dérofiea jns(iu"à un certain jjoiiit au pi'incipe ter- !rln[':i'\M'"sl,T

ritoi'ial. On ne peut cpie le.uarder oomnie un lionimage à ce iv.n'uï"

m

]irincipe, les titres (pfonl i)ris les souverains (|ui ont réané

depuis en France, à l'exception de Louis XN'III et de Cliarles X.

Ceux-ci basaient leur dr(dt e.\clii>iveme!it sur une liérédilé féo-

dale. Fonis-riiiiippe était roi des l'rançais comme les Napoléons

s'intitulaient cmj)ereurs des Français.

La législation de la révolution française a i)ris un caractère

liarticulièremcnt ti'anché dans les principes et les questions

Tiins (le

SiuiVfr.iiiH

Ir.inviiis

ImikIcs sur
]<• priiK'iiiu

m

saction
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, il fal-

ays de

Notre
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jiat er-

ra ppurt
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:;i, -.y.'.

il
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' Les exceptions faites en faveur dos diiintidiis dos titres héréditaires du

])rcmierEmiiire et des majorats de la restauration établis par (iospartirn-

liors, vont disparaître par suite des lois du 1"J Mai l.SUO et du 7 Mai i 840
;

mais ces lois no s"a]ipli([\u'iit pas aux majorais étatdis par lo chef de

l'Ktat au profit dos pariiouliors avec les hions du (iomaino ihi l'Etat.

Zai n.\Ki.i;, /'/"/V riri/ /raiirnis , tom. 111, \>. l'.)(), note par Massé et

Verj^'é. Ces substitutions, (jui sont limitées aux biens dont le donateur a

la faculté do disposer (biens non-conipiis dans la réserve) pourront être

faites en faveur d'un on di' plusieurs enfants, par actes entre-vifs ou

testamentaires, avec la ehariçe de reinlro ces biens aux enfants nés

ou il naître, au premier degré seulement, du donataire; ou, on ca.s

de mort sans enfants, au pndit (l'un ou plusionr-; di; ses frères on

S(eurs, avec la cliari;'o de rendre ces hiciis aux enfants dos dits

fri'res nu suurs. Art. S!)7, lOlS, lo-l'.i.

81)8. La <lisposilion par lai|uolle un tiers serait appelé il recueillir

le don. l'hérédité ou legs, dans le- cas ou le donatair»\ l'Iiéiitior in-

lîtitué (lu le légataire, m> le recueillerait pas, ne sera i)as regardée

eoniiuo une substitution, et sera valable.

SIV,). 11 on sera de même de la dispniitidii eiitr<'-vifs on testamen-

taire ir laqiu'lle rusnfriiit sera donné a l'un et la inie priqirii'fé

i'i raiUre.

l-\\viii;N( i:-\Vin:A niN. 111, 2

II
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fjiii toiicliont au Tnnriago. Tîicn de phn «aillant f|iie la distinction

Mariai;.! quV'llo a ('taliHc cnti'O le mariage contrat civil ot le mariage

'tr«'i"'."ivi'i ""t sacrement de l'cglise. Tout le monde aujourd'hui ajjprouvo le

"'n'i'èn'ti'/o'^'^' principe qui sépare entièrement le i)remier de l'autorité de
-'t! "»;•

l'('.n]ise et le soumet au pouvoir civil, quoique ce soit iirccisémcnt

dans son retour aux entraves sur le mariage, mitigées par la

législation de 1792, que le Code, selon nous, s'éloigne le plus

d'n.io saine et juste lilierté et porte le ]dus grand préjudice à

la morale des deux sexes. Les grands princii)es de liberté sur

lesquels la jurisi)rudcnce des lois est basée avaient été proclamés

par les philosophes près d'un demi-siècle avant qu'il parût, et il

..i,ai-ise/. faire est difficile dc comprendre comment la doctrine de '(laissez faire

pas'siTT»' et laissez passer >\ doctrine émise par Gournay, et qui est au-

jourd'hui incorporée dans lapoliti(jue commerciale de l'empire,

ne serait pas aussi apitlicable aux personnes qu'aux choses.

Semblable aux protectionnistes de nos jours, au lieu d'ac-

corder à tout le monde la liberté de régler ses affaires d'après

Kiitravrs sur sa proprc volonté dans tout ce qui ne déroge pas à la sûreté

co'n'in-'"'^ ]iubli(iue, on se jtroposa de remédier à un abus restrictif i)ar

i'i\'onii'aiaie 'lu autrc al)Us restrictif en ojtposant la contrainte imposée aux

i'"iii.iV'a.s parents (piant h la disposition de leurs liiens au crto auquel
'"""

les enfants furent soumis pour les mariages. D'un côté, le con-

sentement des parents à un âge au delà dc la majorité légale

pour tout autre acte, ou une sommation resjjectueuso à tout

âge, est essentiel à la validité d'un mariage. De l'autre, non-

seulement la réserve légale a été portée plus loi:i que la légitime

des enfants dans les anciennes coutumes, mais, tandis que la loi

de Justinicn (i\^o(77/('.s', 115, cap. III) reconnaissait 14 causes

d'exhérédation (auxquelles l'ancien droit français avait joint

le cas de mariage sans le consentement des jtai'ents), le Code

n'admet ])as l'exliérédation. pour quelque cause que ce soit.

I\Fais (|Uoi(in'il ne soit pas parfait, il est loin de notre pensée

de rien contester du mérite du code Napoléon. L'unité ad-

mirable du droit civil esl le résultat des nombreux é'émcnts

hostiles que le génie national s'était assimilés succe^' iveraent

dans un travail séculaire. Non seulement le Code a l^, l)eau-

coup par l'unification des lois ef par rabolilion de la fé'Mlalité,

mais il a mis lin à une multitude d abus (jui se trouvaient dans

les innond>rables lois locales.

Miriti' (lu

Coclr

Nu|ioi<'iiii.

eais.
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n a servi de niodMe ;\ d'antres codes où, comme dans le Code

italien, la France à son tour pourrait trouver de grandes

améliorations à sa propre jurisprudence.

Les conquêtes de la France n'étaient pa.> simplement ma-

térielles ou territoriales. Partout les institutions féodales tom-

baient devant ses armes. Elle portait avec elle une jurispru-

dence qui i)ouvait bien dédomniatzer des inconvénient.s momen-

tanés de l'invasion les sujets des jH'tits souverains qui disiia-

raissaient devant une nouvelle uniticafion i)olitique.

La Belffique n'a jumais elianné comme base de sa jurispru-

dence le code (lu'clle rci;ul lorsqu'elle était partie intégrante

de l'Empire franrais.

<i)uoi(jue le royaume des Pays-Bas, dejiuis sa séparation

d'avec la Uelyiquc, fut ilolé en 1S3S d'un code national dont

la révision s'élabore aujourd'hui, le (.'ode Najtoléon a été main-

tenu dans son essence.

Nonobstant les plaintes nombreuses justement faites contre

l'administration de la loi sous les Bourbons de Naples après

leur retour, les codes introduits ]»ar le roi Joseph dT son suc-

cesseur Joachini (Murât) ne furent jamais abrogés.

Malgré la réaction qui suivit la restauration de l'ancien

gouvernement du Piémont, Cliartcs-Aibert fit i)récéder ses ré-

formes polili(iues, en IH.'JH, jiar un code connu sous son nom.

On trouve plusieurs des dispositions du code Albert dans celui

qui devint cxéciifoirc en l.sdi; pour tout k' r(,^. auine d'Italie.

Le code actuel de ritalie, ([ui est, sous j)lusieurs rapports,

un perfectionnement du code Naiioléoii, donne la sanction de la

légishition positive à quelques principes du droit international

jusqu'alors taeifcment reconnus coninu» droit ('omiiiun des gens

que nous aurons occasion d'exaniin(>r par la suite.

Les codes français sont toujours restés, malgré la répugnance

dos Allemands pour tout ce (pii est lianrais, la bas(> du droit

de ces provinces germaniiiues qui fiiisaieiit iiartie de la i''rai!co,

ou des l'itats affiliés à ri^iiipirc français, comme le royaume

de Westiihalie. On sait combien aussi les mérites de ce code

entraient dans la grande querelle qui divisa en Allemagne les

écoles historique et pliilosoi)lii(iuo lors du Congrès de Vienne.

La i)rovinee rhénane de la liesse a aussi conservé le code fran-

çais, tandis (pron n'y a fait (pie peu de changements dans le

F.ITft J,'s
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grand-duclié do Bailf?. Introduit dfin<? lo Kî'and-diirlK'' do Var-

sovie, il y exista avoo do- cliaiiiromonts ])Ius ou moins iin|)ortaiits

aussi lonufoniiis (luo la l'olofine conserva uiio adiiiiiiisfiatii'ii

distincte.

Lors de la cession de la Louisiane, c'ôtaioni les J'urfiila.^

d'Kspagne, avec losquolles étaient entremêlées quelques règles

de rancienne loi tVam.aise, restes de su première colonisation,

(|ui constituaient la loi de la jirovinco. Le code civil de TLlat

do la Louisiane, seul Ktat de rUnioii tV'déralc dos Etats-l'nis

où la loi commune anglaise ne soit pas on vi.uiieur, a été fuit

d'après le système du code Napoléon, quoique quelques-uns

dos principes distinctifs du droit osj)agnol aient été conservés.

Lo miroir de Saxe est le monument le plus considéral)le du

droit coutumior jrormanique. ("est surtout dans les villes al-

lemandes que io droit coutumior s'est développé et a été re-

cueilli de bonne heure. A côté des coutumes (Statuts) muni-

cipales, on rencontre les coutumes dos provinces recueillies

sous lo nom de Lmiflrn ht. La propaii'ande du droit romain on

Allomaf^ne porîe un caractère particulier: elle fut le résultat

des rapporis ([ui existaient onti'o rAllema.iînc et l'Italie. Klle

date du jour où les successeurs de Cliai'lomagiie commencèrent

à invoquer dans leurs lois l'autorité des Empereurs romains

comme colle d(> leurs illustres ])rédécesseurs. Sous l'autorité

des textes romains, la monarchie absolue s'est établie on Alle-

)na,!:;ne au ])i'otit ^\^>'^ tirands vassaux territoriaux. Le tr.ivail

de révision, de réforniation des statuts des villes nllemandos

fut opéré au XVL" siècle. Les coutumes territoriales dos pro-

vinces (riandrocht) subirent une révision analojruo.

Qu'est-ce (|ue le droit commun allemand? C'est l'ensemble

(l(^s rèylos, dos principes om]iruntés surtout aux textes du droit

roniiiiti, on pnrtio au^si à ranoicn droit ;:ermanif[ue dont l'au-

torité est uéïK'ralemont admise en Allemagne. 11 forme le droit

Diuii sui)- subsidiaii'o dans les pay- où ont été promulgués des codes,

lés 'iïuys' il'.'s auxquels il sort do commentaire naturel, tels que l'Autriche,

lés •mnvJ"ii la Prusse, les grand-duchés de Rade et de Hesse, et le Wnrfom-

'^Tu'u'ium,.''" ''<'''^- I^'^'is If^s autres il est d'une application directe et il y
''"''''"'• complète of o\pli(|iie les coutumes locales. Il est I(< proihiif

savant do la doctrine, et c'est là ce (jui le distinguo du di-oit

fran(;ais ou anglais.

C.kI.' .\.llln-

li'dii <laiis la
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Le liroil tominuu iilK'iimiiJ se coniposo de rî'glos (.'iii])ruiitL'Os cmment i,-

aux anciennes coutumes gcrinani(iucs, aux coMi])ihiti()M>. telles 'ui',!,\ 'àu"-'

.jiio le .Saeli3eii5]>ie,i:el, le ychwalieiispieuel et le Kaiserreeht.

;iu\' statuts des villes, au droit caiioi;, au droit runiain, au.\ lois

giuôrales de l'Empire, enfin aux lois particulières rendues

dans chaque Ktat jiar les souverains. C'est en jtui-^ant à ee.->

si'urces nombreuses, et même en consultant la légii^lation lu-i-

liiitive l'es nations qui ont une origine commune avec la race

germaniijuc, que les savants allemands ont coujposé ce corps

de droit a]i]ielO Droit commun allemand, dû eutièrcnient à

Icu!',-^ patientes recherches. •

I.e droit commun allemand doit être étudié dans les traités
*

des auteur»; il vivait entièrement dans l'cnsi ignemcnt des uni- •inn'-! ^^lllf-

versités. lîoehmer, Gliick, IMuhlenbrucli, Kicldiorn et 3Iiticr- <"ir-^aufir..ii

''.imnuii.

maier tont les Papiniens et les Ul])icns du droit allemand.

1,'intluence éminente des écoles s'est manifestée dans l'institu- inrinpuc. ,i,s

tion singulière des Spyucliiolk'ifkn des facultés de droit, aux- ,irni'i miVi. s

quels les tribunaux étaient tenus de renvoyer les dossiers de

procès iAhffinirstiuhoifj), et dont les avis servaient de base

aux arrêts rendus en dernier ressort.

A Niebuhr, à Savigny et à la i)léïadc brillante de discijdes

de runivcrsité de Berlin f(judée en 1808 qui lus entouraient,

rat échue la gloire d'avoir retiré ce vieux droit des décombres

^ous lesquels l'avait enseveli une doctrine surannée, d'aviùr

re>-tauré ses textes antiques, d'avoir restitué aux divers élé-

ments duut il se comiiose, aux monuments romains, nerma-

iiiques, féodaux et canoniques leur vrai caractère et leur véri-

taldo .-iguitication.

La part que les universités allemandes ont prise dans l'ad-

ministration de la.justice est un trait curieux de leur histoire,

rr^liablenient originaire de l'Italie, ce système a été large-

ment dtj\eiiippé en Allenuignc. Là, le S/ina/tcnlltf/iion n'avait

point de Juridiction ; mais les tribunaux étaient autorisés à

lui transmettre les documents et les plaidoyers (AUcninsin-

(hi)i;h lie tout i)rocès (luelconcjue, et étaient obligés d'accepter

et de promulguer ses décisions. Dans «pichpics parties de l'Aile-

liiaunc, ce renvoi avait lieu à la demande de> iiarties ; dans

' Uii II- 'tniiii/in- rt /r(Ui\'(iitiv, tmii. 1, p. Il), FiCLix, /' ilrmt i>rir''
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d'autres, il apjiartenait à Ïo/Juinm du tribunal; mais dans tous

les cas ce deruier seul désignait la faculté, les parties ayant le

droit d'en lécuser trois (jus eximcndi).

Nous avons eu occasion de mentionner un renvoi fait aux

universités à la demande du f.'ouvernement de .Mccklenbourg-

.Scbwerin, au sujet de la validité d'une quittance donnée par

rEmi)ercur Napoléon l'"' pour une dette duc à l'Élcctorat de

liesse. ^

Un des ])rcmiers soins qui occup(!!rcnt l'attention de Savigny

se rapportait à la constitution d'un iS/unchcdU'f/iion (Collegiuni

juridicuni) attacbé à la faculté de jurisprudence. L'université

delJcrlin étant le premier établissement fondé par la couronne

en Prusse, et ne dérivant pas sa cliarto de l'Empereur, il y
eut quelque liésitation à y attaclicr un SprucJtcollcf/intn, pi'in-

cipalement, parait-il, parce que Frédéric II dans ses réformes

législatives de 174S avait déclaré les verdicts des universités

.coi:ipatibles avec une observation stricte de la loi prussienne.

Ji léussit à établir un Spruclicollif/iuin^ composé de tous les

profosscui's titulaires de la l'acuité de droit, et autorisé à

traiter les afiaires remises par les Etats allemands autres que

la l'russc. 138 rapports jiar Savigny se trouvent dans les

trois premiers volumes des arcbives de la faculté, qui datent

de la fondation jusqu'à l'époque où il se retira, en iy20.''

Pour bien comprendre le rôle imiiortunt que le droit romain

continue ù, rcmi)lir dans le droit commun allemand, il suflit

rnini^ ..11 la d'énouccr quelques points où la coutume germanique a dérogé

aux textes romains. Le mariage ou un établissenu.'ut distinct

des enfants met lin à la puissance paternelle du clicf de la

famille. Le régime do la communauté de biens entre époux

s'est établi dans beaucoup de contrées à côté du régime dotal.

De même l'ancienne tutelle germanique de femmes {fiilda mn-

licnon) subsiste encore dans plusieurs contrées. En matière

de succession, les pactes successoraux, les lidéicomniis, les

retraits coutumiers continuent à jouer uu rùlo important. JMais

la tradition romaine a remplacé partout la saisine et le nan-

tissement de nos anciennes coutumes. Dans les contrats, le

' \'(iir iiutro ('<iminijiitii'rL', luui. 1, p. 211.

^ The Lan- MiKjdziiw (lud Luw Rrricic, New Série.'!, N". XXIX,
11. Sl'i. Muiiio sur Siivigii), {lar Giitbiio.
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sinil)lo pacte a sucoédù à la «lipulation romaine. En dcliors

des contrats du droit romain, le droit commun a maintenu

ceux créés par la coutume féodale, ainsi que ceux qui consti-

tuent la coutume commerciale. liC régime des hypothèques,

assis généralement sur les principes de la puhlicité et de la

spécialité, consolide par des registres fonciers bien tenus, a

fondé le crédit foncier et a servi de modèle à plusieurs légis-

lations de l'Europe. '

En 1814, lors de l'expulsion des Français de rAllemagno,

de nombreuses questions légales et politiques demeurèrent in-

décises. Entre autres, la question d'un code uniforme de lois

pour toute l'Allemagne fut vivement discutée. Thibaut, pro-

fesseur à l'université de Ileidelberg, écrivit sur la nécessité

d'un tel code v-Uchcr die Notlitvt'udiijLàt cinea idl(/an(iiicn ThiiiMut

Itiirffcrlichcii liccJitsfiir J)cîdschl(()id.r> L'Allemagne est libre, ,i"ui'"iéi?ml*.

écrivait-il; c'est aux bons citoyens, aux bons Allemands, de

s'unir pour faire disparaître tout ce qui reste de l'esprit

français. L'unité et le pouvoir politique aux mains d'un seul

seraient fatals à l'Allemagne. Mais l'unité de la législation

civile sauverait l'Allemagne de l'anarchie dont elle est menacée.

L'Allemagne a donc besoin, dit Thibaut, d'un code commun

qui, profitant des leçons du passé, rassemblant les richesses

et les i)rogrès de la science, donnerait au pays un système uni-

forme de justice en laissant à l'érudition une complète in-

dépendance. Mais les juristes pour lesquels l'amour de l'anti-

(juité et des coutumes nationales était une doctrine, répugnaient t^:n-n;ny

aux innovations requises. Et bavigny, a leur lete, se déclara 'odo ^jmicr.Mi

avec succès opposé à un code général pour l'Allemagne.^ ''

inii^-m.

'

Savigny lui-même n'était pas assez avancé pour penser à

un code universel, et il craignait toujours, en entreprenant trop,

de tout perdre. Il combattit, même avant que la question fût s.ni^ny no

devenue pratique par l'aiiplication continue des codes français 'Ini'r'ndv'"

aux provinces rhénanes, les idées de Schmidt, de Gd'unar qui

lors de la con(iucle avaii adopté avec empressement le Code

Napoléon, et d'autres légistes qui réclamaient une révision des

codes, une harmonie entre les législations des diverses nations

' Saini Josioi'ii, (.\)iiciirif(ti(ve des cinlcti ('iV//>-, (oui. I, p, i wii.

iiiilvi isul.
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.N.,Mv<Miu fie rKiiropp. SaviiLTiiy rôpond <|Uo ces nouveaux codes ne sont

nVs'iiryK'Mi ni nécessaires ni i)ossibles ; (lUC les lois de la France, de l'Au-
p"''-" '"*•

{l^\^.]^^^ q{ (l^, Ja Prusse, ne sauraient convenir à tous les pays.

Ilonini'.' du passé iilutôt (pie de l'avenir, il ne voulait pas in-

nover jdus que n'avait voulu Montesquieu dans son temps, et

il tenait (pie le r(Me du XIX" siècle était surtout de réunir des

matériaux dont la postérité avait à tirer jiarti. *

Nous empruntons à une notice sur la vie de Savigny, prove-

nant de réminent secrétaire ])eri)étuel de l'Académie des

Sciences morales et ])oliti(jues do l'Institut de France, l'histoire

de cette lutte (pii entra si largement dans la vie de leur illustre

associé: "Pendant (jue se d(''lil>érait au Congrès de Vienne cette

législation fédérale pour tous les États germaniques, il s'éleva

sur la coditication des lois privées en Allemagne une cuntro-

Notir,. iip 1,1 verse nu'moral)le à la(iuelle M. do Savigny prit une j»art déci-
roiitrnvr'rsi', . t^ 11 -^ -i i • i 1 11 1 < 1

p,ir .Mi^rict. ^ive. rallait-il donner a tous les pays allemaiuls une règle

civile semblable? La grande imagination de Leibnitz l'avait

déjà rêvé vers la fin du WIV siècle, l'esijrit résolu du docte

jurisconsulte Thibaut le proposa au conimencemeut du XIX®.

Anicrtdcnts Dc saug fran(;ais, comme Savigny, Thibaut enseignait alors

jip.ivs'piir ii dans la première chaire de l'université de Ileidelberg le droit
"'''^'

romain, qu'il avait i)rofessé longtemps aux universités de Kiel

A Ki.i .1 h et de Jéna. Il était très-versé dans la connaissance île ce droit,

qui restait encore la règle principale de rAUemagne, mais il

était moins sensible à ce qu'il avait d'original qu"à ce qu'il

conservîiit de défectueux. Il en trouvait l'ordre imparfait, le

texte souvent obscur, le sens quelquefois incertain, les prin-

cipes en bien des i)oints inapplicables, et le comitaraiit à la

nouvelle loi fraii(;aisc bien mieux ap]»ropriée aux mœurs et à

l'état de l'Europe, en ce qui concernait surtout la i)uissance

paternelle, la condition des femmes, les successions cl les

Thiiiaut do- hyi)othè(]ues, il réclama la réforme de cette' législation, selon
mand.' un '. . . . . 1 ' - 1

rnd,. soin- lui Vicieuse et contuse, et demanda (ju un code geii(-ral, sem-

(i.'V'i'i-ram'p. blablc au Codc civil de la France, dont il admirait les règles

sorties de la sagesse antique éclairée par l'équité moderne,

pourvût aux besoins communs de rAUemagne par des dis-

positions uniformes.

' Ih'nif miferer Zeit fur Gesciigehuthj inid r!ctlit^wit<!3('iisch(i/t, public

en l,si-i et rcjiroiliiit en 18dl.

riiai».
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^( Tandis que co liardi provocateur d'une réforme des lois

s'avaneait dans la lice suivi d'une troupe assez considérable

de beaux et généreux esprits de l'école pbilosoi)liii|UC rangés

sous son drapeau, il s'y trouva soudainement en face du plus

grand admirateur du droit romain, du savant qui en connais-

sait le mieux l'bistoire, du jurisconsulte qui en avait le mieux

jH'nétré la tliéoric, et pouvait le mieux eu défendre le maintien.

M. de Savigny descendit dans l'arène armé de son redoutable

écrit de la Vocal/on de notre époque pour la Uf/itilalion et la p»nVlà'k'^'i''

jurisprudence. Ce fut le manifeste de l'école bistorique et 'inrisp'ru

'^

comme une déclaration de guerre à tout projet de codification

générale. Cotte école ouverte par l'éi'udition et la critique du

savant professeur de (iotlingue, M. Hugo, c'est M. de Savigny liroïc msi

qui l'avait dogmatiquement fondée, singulièrement étendue, et

il en était devenu le clief. Il avait pour système que la forme

du droit a besoin de se modeler sur l'état de la société, et

ijuc la marclio de l'un doit suivre constamment les progrès

(le l'autre. 11 voulait donc le dévclo]>pement naturel du droit

par l'usage, et il en repoussait la condensation artificielle dans

un code; parce que, dans un cas, le droit toujours vivant

s'améliorait sans cesse, et (juc, dans l'autre, il déclinait en

s'immobilisant à jamais. D'après lui, il en est du droit d'un

jtcuple comme de sa langue : il procède tout d'abord de la po-

sition, de l'état, des instincts fondamentaux de ce peuple, sans

aucun travail réfléchi de sa pensée, sans aucune violence faite

ù SCS habitudes, sans aucune contrainte introduite dans ses

rii])ports. 11 est l'œuvre de tout le monde. Dans la condition

primitive des peuples, il est coutumier; puis, à mesure que

les rapports sociaux s'étendent, de l'état de coutume il passe

à l'état de loi, par une élaboration successive qui le perfectionne

sans l'abstraire, l'agrandit sans l'afï'aiblir, le fixe sansl'arrèter.

Dans un progrès continu la loi améliore alors la coutume,

et la science ajoute incessamment à la loi; tandis qu'un code

mutile le droit en l'enfermant pour toujours dans des cadres

resserrés, et paralyse sa vie en suspendant sa marche.

Telle est la théorie de M. de Savigny, qui, sévère ta l'égard s,iivi^'nv !>ur

(les deux codes donnés à l'Autriche et à la Prusse vers la fin (Ia nî^ri'. lie.

du dernier siècle par Marie Thérèse et Frédéric II. injuste ',ï„ fran.-o'.'

même à l'égard du code que la France avait depuis peu rc(;u

' 'Il

;i m
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do Napoléon, en cela représentant civil d'une graiulo révolution

sociale, combat avec force et non sans une hauteur un peu

dédaigneuse la i)ensée de former un code général pour tout

rAllcmagno. L'Allemagne, eu etl'et, n'était pas eu situation de

le l'ccovoir, et jjcrsoniie ii"était en mesure de le lui donner.

Le pays de la division ne pouvait pas se prêter fi la régie de

l'unité. Comment introduire une loi civile uniforme, dans une

contrée toujours désunie sous le rapport i»oliti(jue, encore dr-

visée sous le l'apport territorial, et qui n'était pas même en

conimuiiauté de vues sur la législation? Les codes doivent

être donnés à propos, et alors ils ne sont i)as un signe de déclin

j)our le droit, mais une marque do rapprochement civil i)our

un ]»euple. Ils règlent d'après des princii)cs communs des raji-

ports semblables ; mais, résultat de l'unité, ils ne peuvent ixis

en être la cause, et ils ne sauraient i)récéder ce qu'ils sont

Ravi-ny vir- dcstlués i\ régir. M. de Savigny sortit victorieux de cette ba-
torii'iix dans ° "^

1.1 i.auiiie taille juridique, et la i)ropositiou de Tliibiiut échoua ù la fois
jiiri(li(iiio.

"^ ^ ' ' '

devant les objections d une haute science et les obstacles d'une

évidente impossibilité. » *

Kicci.ricii I/encoura 'ement accordé par Frédéric 11 do Prusse, aux

savants de son tenii)s, et son ambition de iiLturer dans leurs

rangs, donnèrent beaucou]» d'essor aux ]irincipes qui éclatèrent

bientôt après en Europe, au grand dépit de ses successeurs.

C'est sous les auspices de Frédéric que fut conclu, en 1785,
Traité ,nvor ]q pvomier traité qui abrogea la course et défendit la capture

luis i.nnr niaritiuic de la propriété privée. C'est avec les Etats-Unis que
îiliniger la

*

coinso. ce traité fut conclu; du nombre des négociateurs était le

philosophe Franklin.^

Longtemps avant la fondation de l'université de IJcrliu,

j-'ré(ibiic lait Frédéric 11 chargea le grand chancelier de Cocccji de réditrer
pinjotcr nu ,

i/o
'•"'le. un projet do code pour la Prusse; Cocceji mourut en 175.j,

la guerre de Sept ans survint et le travail resta susjiendu jus-

qu'en 1780. C'est alors qu'on donna mission à d'autres juris-

consultes de coraitoser un code destiné à com])rendro tout ce

qui, dans la législation de Justinien, était d'une application

' MiCiNiii, yodce historique sur la vie et lea tntvaux de M. Je S,i-

vi<juy, p. 18. Vt>ii- iiusbi I.aboilaxk, Etssal scr la vie et la doctrim

de Saviijui/, p. ol.

' Voir [jart IV, cli. ii, § 10 do eu Cuininentaire.

Wi
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prati'iuo, ainsi qu'un nsumô des lois prussiennes et des cou-

tumes in'ovinciales. A cet eft'ct, le ciiunoelier de Carmcr lit

rédiger uu extrait du code Justinieii par le docteur Volmar;

d'autres collaborateurs et Carmer lui-mônie y ajoutèrent leurs

propres observations; et, eu réunissant tous ces travaux, on

coiiiposa en 1786, ajirès la mort de Frédéric II, un projet en

doux parties, qui fut soumis à l'exanien des savants de l'Europe

et des cours du royaume. Enfin le code général do l'russc rr.nuisrht^a

[prcmsinchesljdndrctht), O'uvrc complexe qui renferme le droit p'p'.'m'iTgùé

civil, le droit criminel, le droit communal, et de nombreuses royk'ûn."'de

dispositions empruntées ar Iroit féodal et au droit ecclésias-
'"'"'•'^''

tique, fut promulgué dans le royaume de l'russe par lettres

])ateutcs du 5 Février 1794 sous Frédéric-Guillaume II. Les

éilits du 28 Murs 1794 et du .50 Avril 1797 l'ont également

introduit dans les provinces nouvellement acquises de la Prusse '•«"'le-^iTo-
viiioes iioii-

iiiéridionale, où Napoléon, en créant le duché de Varsovie, le i''^"". i'?^-

remplaça en matière le droit civil par sou code.

Un rescrit du 9Scptcnd)rc 1813 rétablit de nouveau le Land- P-imiespro-

iiiht dans les i)rovinccs qui furent réiiicorporéos au royaume corpor.e»,

(le l'russc, après en avoir été détachées par les victoires de

rKnipire. Enfin, par un édit du 9 Septembre 1816, il fut in-

troduit aussi dans le nouveau duché de Poseu. Il n'eu fut pas

de mémo pour la Prusse rhénane et le duché de Berg, où le

code Napoléon est toujours resté en vigueur, sauf quelques

niodilications peu importantes. ^

Le code général forme seulement un droit subsidiaire par-

tout, à l'exception des provinces réincorporées à la Prusse eu

LSl.'i, où il a été rétabli comme droit principal. Au termes du

(lécret de promulgation, il a remplacé le droit romain jus-

qu'alors en vigueur; mais il a laissé subsister les statuts pro-

vinciaux et locaux, dont le législateur prussien annoui^-aif la

prochaine rédaction. '*

Le Landrecht diffère fortement des codes français fondés sur

l'égalité de tout citoyen devant la loi, en ce qu'il repose sur

' Une deuxième édition révisée de VAIlgemeines Liniiln-cht fiir <lie

lirciixsisclieii Stddten fut publiée en 1803; mais on n'en a pas de ré-

vision dcpuiti, et aucun des chaiigemi.'nts subséquents ne se trouve

iiKMue dans l'édition que nous avons devant nous, de 18G!j.

'^ Saisi Josui'U, Cvucordance des codes ciuHt!, vol. III, p. 100.
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la (lislinctioii des trois classes: celles des iioMcs, des bourgeois

et des jtaysaiis.

<"u(i» «jivon. Le code >axoii fut proiiiiilgiu' en .Taiivier 18r»o soiis le litre

de ]>i>r(/(ii/iJics (us(l:linrli^ il reste eiioure en vigueur, pour

tout ce (jui n'a pas c'tr aluogé par le Iloii'lisratli. Nous nous \

rapporterons dans notie article sur le mai Nous avons

]iarlé déjà du code de IJade basé sur le couc iian(;ais. Ceux

de lUivière et du WurtcndKM'g devancent le code Napoléon,

l'rnjcisnvniii Avaiil Ics événements jjolil icônes de 1860, ou avait beaucoup

'^rhiÎTniMÎ- iidt itour réaliser l'unitication de la jurisprudence allcuinude.

A ré])oque même du congrès de \ienne, il existait le itrojet

d"uu seul tribunal suprême et politique pour toute rAlleniagne,

et nous avons vu (|iic la discussion sur la convenance d'un code

commun constitue nue époque dans Tbistoiie de la jurispru-

dence, li'nnil'ormité dans le droit civil et dans le droit public

était toujours le ioudemcnt des constitutions mises en avant

de part et d'autre, pemiant le dend-sièelc que dura la con-

fédération de 1815. 1/empirc epliémère de 1848 débuta pai

le projet d'un code général.

Natnrp (le la Vm Confédération de rAilemagne du Nor( uême, quant

ti'!n''i'û'\'.Hi. aux lois internes, plutôt un seul État qu'une confédération.

Comme la constitution pourvoit expressément à une législation

commune sur le droit des obligations, le droit pénal, le droit

commercial, les lettres de change, la iirocédure civile, etc.,

il ne dépend pas des princes fainéants aiiquels on a laissé le

litre de souverains dans les petits Etats non annexés fornielle-

iiient au royaume de Prusse, d'arrêter les réformes juridiques.

Les liens intimes (pii existaient, au moyen du Parlement du Zoll-

vcrein et des conventions militaires, entre la confédération et les

États du Sud, même avant l'établissement en 1871 de remi)irc

ActoM du actuel, ne pouvaient manquer de rendre commune à l'Allemagne
ReichM-alli. ., , ,„ . .11» • . , T. 1

entière la retorme qui venait d être inaugurée par le Keicnstag.

La confcdéralion avait déjà beaucoup fait pour la civilisation

en faisant disparaître dans la législature des ditierents État>

de nombreuses entraves qui jtesaieut sur les artisans et le petit

commerce, et surtout par le rappel des lois surannées qui rer.-

daient iiresquc impossible un mariage légitime en dehors des

classes élevées. Eu 1860, ou a statué que le code général (\k^

commerce et l'ordonnance sur le- lettres de change auraient

t'orco d(
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Dans lo (llscoiirs d'ouvcrtiiro du Parlcmont féiléral (14 Fé- ,!" '

",^,'!.

vrier ISTOt le roi de Prusse, so raitjiortaiit au code pénal, a dit:
'''\'|X't«r"'

.('o nouveau code, (jui a jiour but de consacrer riiiiité natio-

nale dans la l'onle(léi'atioii do l'Allenia.uno du Nord sur l'un

(les terrains les jdus importants du droit ])u])Iic, contient en

nn'ine temps une amélioration du dr(dt pénal existant sur le

territoire fédéral, laquelK ( st on liarmonic avec les progrès

lie la science et les résidtats (i''^xi)ériences fécondes et nom-

lireiiscs dans un terrain voisin.»

11 a ajouté (pie de même but doit être recherché pai" une loi

relative à la protection dos droits d'auteur.» Il hc rapporte

aussi à d'autres réformes dont fjueUpics-nncs rentrent directe-

liioiit dans les rapports internationaux: '< L'indigéiiat commun,

(pli a sa base dans la constitution fédéra'i' et qui a été déve-

loppé dans les lois relatives à la liberté du domicile et aux

lèulements industriels, trouvera, dans les projets de lois qui

vous seront présentés, un nouveau développement en divers

sens. Un projet de loi relatif à l'acquisition et à la perte de

la nationalité fédérale et de la nationalité d'état, vous sera

jirésenté, selon le vomi ex])rinié jiar vous dans la session pré-

cédente. Par suite de la différence des disjiositions législatives

locales sur les droits de patrie et sur l'assistance des pauvres,

rétablissement de la liberté de domicile a jirovoqué des iné-

galités qui, je l'espère, ne tarderont pas d'être aplanies. Vn

projet de loi relatif au domicile et à l'assistance et (pii v<uis

'^era présenté, a pour objet de parer aux misères les plus sen-

sildes. Les obstacles que les législations locales sur l'imin^t

direct opposent encore au plein développement de la liberté

lie domicile, doivent être écartés yar mie loi déjà soumise au

ronseil fédéral. Les vo'ux jdusieurs fois exi)rimés de \oir

r(''gler, conformément à la justice, les servitudes qui ]>èsent

«;nr les terrains situés dans la zone des forteresses nouvelle-

ment construites ou agrandies, seront satisfaits par un jirojot

de loi.)i
*

' MéiiKiriu/diji/oiiKifiiiUf, 1870, p 110. Ili-rw ilfilroit liitcntutiuiKil. 1S"0,

luraieut
11, p. l'Jl; ili.. ISTl, te, 111. III, p. SS. \s<.?M, I.rijishil h))i iniiiiiarfi7"
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Dans la session do 1870, on a accordé la force de loi an

code i)c'iial et à d'antres projets de loi dont pai'le le roi. D'ajirrs

la constitnfion do 1871, In plupart des lois de la confcdératidii

du Nord sont déclarées exécntoircs dans tous les États de l'cni-

pirc. L'instinct de la grandeur nationale semble doininer en

Prusse tous les autres sentiments.

Contres de Nous avous SOUS Ics yeux les propositions élaborées par nn

iiei.ieii-eig. cougrcs dc publicistcs rcunis alleidelberg au mois d Août 1869,

ayant pour but l'unité de la législation germanique. Parmi les

membres les plus importants, nous trouvons le nom de Gncist,

reconnu comme interprète de la jurisprudence d'aujourd'luii

qui se lie si étroitement à la politique prussienne, en subordon-

nant tous les intérêts particuliers à la grandeur de l'État.

D'après une appréciation française, le professcrr Gneist ac-

cuse la révolution française d'avoir inauguré dans le monde

un système de gouvernement qu'on ne saurait trop réprouver.

11 reproclic à la France moderne de considérer l'insfitution

politique comme une compagnie d'assurance destinée à garan-

tir les intérêts privés, le développement des forces productives

de la nation, et de clierclier à atteindre ce but par la combi-

naison d'une législation démoc-ratiquc et d'une administration

dictatoriale. M. Gneist, ou, pour mieux dire, la Prusse ello-

Oovoirs (run mêmc, au nom de laqnelle il porte la parole, déclare que l'état
]:tiit iriipros

' 1 j I ) 1

lui- a de tout autres fonctions à remplir
;
que, loin d'être au service,

des intérêts, son premier devoir est do tenir école de dés-

intéressement, d'enseigner aux particuliers cette abnégation,

cet esprit de sacrifice qui fait les ])euplcs forts, — que l'état

est plus qu'un arbitre, ou (lu'un garant, ou qu'un assui'cur, qu'il

est le grand éducateur chargé d'élever les hommes h la vio

morale par les prestations qu'il exige d'eux, par les enijiloi^

auxquels il les appelle, par les habitudes et les institutions qu'il

leur imi)Ose, et que la plus i)récieuse, la i)lus salutaire de ces in-

stitutions est le service militaire obligatoire et universel, parco

i.ntio entre mi'\\ couvc Ic uial à la lacino en opposant aux groupements
riit.it et la '

' ' ' SI
».i(i«tc. artificiels des intérêts qui desorganisent la société, la grande

pensée du service personnel (|ue, riche ou pauvre, chacun doit

à la chose pul)li(|ue. Nous avons sujet de croire, îijonte-t-il,

(jue, dans la grande crise <|nc traverse rAlIeniagne, ce sera

l'état et non la société (|ui vaincra. Antrenient c'en serait fait
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(les destinées idéales de rcspùcc liumaiiio. Ce qu'est dans la vio

ilo l'individu la lutte entre les devoirs et les désirs nous est

représenté dans la vie des peuples par l'éternelle lutte entre

l'État et la société. « *

Avant la révolution française, l'Empereur Joseph II (né en .lo-oph ti.

1741, mort en 1790), avait essaye de reformer une foule d anus i.ru. 0,1,1 ont

on décrétant des améliorations législatives dictées non-seulc-

niciit par des principes de nationalité, mais par les plus hautes

considérations d'humanité. C'est lui qui rendit l'édit de to- •

lérauce de 1781 qui étal)lit la liberté dos cultes. I,e système

qui prit naissance dans la seconde moitié du dernier siècle,

et qui avait pour but d'émanciper le pouvoir civil du pouvoir

religieux a été généralement désigné sous le nom deJoséphisme.

Les fruits de sa législation, surtout sur le caractère essentielle-

ment civil du mariage soustrait à l'arbitraire du clergé catho-

li(jne, sont recueillis même aujourd'hui en Autriche, malgré

lïntorvalle de despotisme qui suivit le Congrès de Vienne dont

^letternich fut pendant longtemps l'instrument reconnu, et qu'on

pensait couronné, même après un intervalle de gouvernement

constitutionnel, par le concordat de 1855.

Sous les successeurs de Joseph II, la plupart des lois josé-

pliines, sans être abolies, cessèrent d'être appliquées. I.e clergé

reprit son anciei' empire. Les écoles normales et le fameux

séminaire général fondé par Joseph II furent fermés. L'in-

struction primaire se réduisit à la récitation du catéchisme.

Les universités tombèrent bien au-dessous du niveau qu'elles

.ivaient atteint au moyen âge.

Même avant l'époque des réformes do l'Empereur Josep!'.

on avait fait des tentatives pour assurer à toutes les provinces

autrichiennes un^^ loi certaine et uniforme, et une commission

fut nommée dans ce but par rimpératricc-rcino Marie-Thérèse,

en 1753. Le rapport de cette commission, rédigé après des

travaux de 14 ans, fut rejeté et le conseiller Ilarten fut chargé

do la l'édaction d'un nouveau jtrojct. La première partie du

cofie ainsi jtréparé fut publiée en 17HG, sous Joseph IL Kn 1811

lui code civil général pour toutes les provinces allemandes de Pi(ii»uii;.,u.,i,

la monarcliie autrichienne fut jiromnljué. ' mi.

' ii'evue (fes Diiir Monile^^ 15 DéciMiil)!»' 1,S(!',), p. 771). V. CiiLKitULii;/.,

/' l'ni^Xf t't l'A/fiDiin/fii:.
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iMi'.t.

"L'ordonnance de promulgation abrogea le droit coniniun

suivi jusijMO là, et toutes les lois et coutumes se rapportant

aux sujets traités dans le nouveau code, >>
*

Nous avons in Iii[ML les changements constitutionnels de 1SG7,

établissant le systrme du dualisme pour reni}<ircAustro-lIon,ui'uiN

d'après lequel les pays ois-leitlianiens et le royaume de Honsiic

sont indépendants l'un de l'autre i)ùur leurs afl'aires internes.

-

Les lois (jui foiinent la base de la constitution actuelle de

rAutri(!lie ont reçu la sanction impériale le 21 Décembre 18(J7.

On ne doute guère que la loi du 25 Mai 18G8 qui règle,

])our la i)artie autricliienne de l'Kmpire, les rapports intei-

confessionnels des citoyens et accorde le mariage civil facultatit'

tel qu'il existait avant le concordat de 18.")7 d'après les règles

du code civil, ne soit suivie d'une loi établissant le mariage

civil en tous cas, système qui, adoiité en Décembre IHi'^'ji

en Espagne, va devenir général ]iartout en Europe. En

attendant on a déjà passé par le lUivlwath des lois pour

sui)i)rimer les restes de la féodalité en dissolvant le lien

féodal, contre le paiement d'une indemnité par les vassaux,

et pour al)olir les entraves qui gênaient la succession aux biens

des })aysans. Et i)ar une loi du L3 Juin 1868, l'autorisation

d'érigei- un tidéicommis ne pourra être donnée que i)ar une loi

de l'Empii'e. Les nouvelles lois sui- l'usure, ])our l'abolition do

remprisonneincnt ](0ur dettes, et sur les faillites, sont confoi'mcs

à l'esprit éclairé du siècle. ^

Les juristes autrichiens avaient leur ]-iart dans les discussions

judi(iair(>s qui avaient lieu avant que leur pays cfit cessé d'èlii'

allemand, (^t au Congrès de lleidelberg, la ]noi)Osition que le

code pénal militaire soit assujetti aux garanties de la pi'océdnri'

civile est venue d'un éminent professeur de N'ienne.'*

Le code autrichien de L^ll a été rendu a])plicabîe à l;i

Hongrie par patente impériale du 29 Novembre 1852 devenue

exécutoire le T'' Mai 185IÎ; mais en 18G0 le code de 1811 :i

' Saint Josv.pii, Concurdancc des ciules civiltf. toin. I, ji. < XMV, cm \

- \'oir notre Coniiiii'iifairc, tum. T, p. "284,

•' /U'viir i/f /'mit liileriKttiniidl, 18(19, p. ."70. A, (ii:vi:ii, De /a /• •

iji'^liitiiiii (le i Aulrielie depuis ISG7 Jusi^d'à la fin de 1806.

I

i Le X.nL 8 Seiitcii ISijO,
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(le nouveau cessé d'être ai)iilical)le eu Hongrie, à Texceiitiou i Il' ll't'M

|Ki- ni. pli

iMble ii la

lliiMi;rit-.

r„(lrs

esp.'iL'îinjs.

de (jnelipies arlidcs. C'était en vertu des décisions prises i»ai

une eonimissiou que présidait \e jndcx (u rii«' (,Vadc\ cuiial), et

• anctionuées ensuite par rEinpcreur-Iîoi (Conforenzl)esehlii>;se).

On a fait léocmnient en Hongrie un nouvi-au code de pro-

i(''diiro civile, mais le fond de la législation civile hongroise

(Idit encore se trouver dans le Curjois ji(n',-< JIiDif/an'i.

La loi sur les nationalités décret éo au mois de Novembre

ISi'uS pni' la représentation nationale hongroise, et sauctiouuée

U' G Décembre de la même année i)ar l'Empereur François-

.loseph en sa (pialité de roi de iiongiie, a pour but de mettre

lin à des conflits existant deiiuis de longues années entre les

.Magyares et les autres i)opulatious hongroises. '

L'I'lspagne ligure )iarnu les in'cmières nations de l'Europe

i|iii oui réuni leurs lois dans des codes. I,e code visigotli, rédigi'

en (j.S7— TOI, a survécu sons le nom de Fiicyo ju.y/o.

Des cotlcs furent composés sou,»^ Tautorilé de Ferdinand Dl

l'i de son fils Alphonso, surnomni('' le Sage. Ec Fiicro râd fut

|iiililié eu 12.05. Les J'urf/dd.-^, quoique complétées en 120O,

ne furent imbliées iiu'en EMS. liCs écrivains espagnols com-

iKirent le pi'(>inier de ces codes, dans ses rajiports avec l'autre,

aux Institutes deJustinicn rapprochées des J'aiidccfcs. Les lei/cs

ilr Kstilo. qui se rapportent à la i)rocédure, furent jxibliées en

liJlO.

Les Hl Uiiis (]< Tayii l'ni'ent publiées sous le règne de Fer-

iliiiaïui et d'Isabelle (7 Mars 150;')). Kntin lMiilipi)en promulgua

1,1 i-r<iiplhi(iu)i ih' lit>i (<\//rs et la ))iirissiiii(( rccaji/Iariim parut

on iSOi').*

Lu projet décode fut publié le 30 Avril 1.S51, le.juel devait Co.i.mIcism

ri'iiii)lacer toutes les lois, (U)utumes et usaues antérieurs.^

.M.iis il n'a pas été adopté eu entier. Qiiehpies-unes des lois

Mint en vigueur, et entre autres les lois réglant le mariage

lurent passées en 1SG2."* ^

' I5ii)i:nMANN, /<" /')/ liniic/roiso s»/' li's iKi/idimlitf'.'-., l'tc /i,-riif ilr

ili-iiif iii/i'riKitinniil, 18(!'.1, (i. âl!].

'•' ScllMlDI', ('/>// Idir nf Sliidll (Dlil Miytca, \>. T!», 88.

' Caudknas, Kl iliTi'f/iii iiiiiilfniii, /cc/N^f (<i Juri-<j)rtul<')ii'i(i y ml-

iiiiiistrufiiiii, \). Ii 10.

' Vciir § VII (////(/.

hx\\ia;NLK-\ViiKAroN. lit. 3
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Un (It'crot (lu 5 Oc{iil)re 1855 fixa au proinicr Janvier sui-

vant la, mise en vimicur «l'un iioiucan rodo de procrdnrc civile. '

Un systènio de lois niunii'i|i;il('s ot provinriiilcs a rti'- émis

le 21 Octol.ro ISCS.'^

Ia' droit ronijiin constitue le fond des lois portu^'aisos et

est aitplicable dan^ tous les ca'^ omis par les lois spéciales du

royaunio. ••

Los lois des ditlV-rc-nts Klats Scandinaves, coinnio les lois

anglaises avec lesiiuelles elles pri'sentent des traces visibles

d'une parenté intime, ont conservé jnsijn'à nos jours leur ancien

caractère distinefji'. <»n n'\- voit pas niéine les l'iiangenients (jiic

la contjuête (codait! a imprimés aux lois anglaises.

Nous avons iiidi(ju('- dans notre notice surWlieaton ses études

sur la législation de inên c fjue sur le droit public du Danemark.

fia/cr ;7///mlc l(jt»(j(jni ne réglai! iias seulement la succession

au tiône, mais ipii conférait au i"oi tout le iiouvoir exécutif, était

alors en vigueur. Les circonstances qui déterminèrent une li-

mitation du despotisme tliéori(iuo de la monarclii(^ par le Ifiiieste

lîett, sont bien expli(|iiées par notre auteur. Le code (|ui existait

alors et qui l'oiine la ba-e du système actuel fut rédigé par

I''ré(l('ric III en IGOl, et fut promulgué le 2;j Juin lll.s.'i.
"*

Les cliangements inaugurés par la loi fondamentale en isi'.i

et les statuts organiques promulgués depuis, faisant du Dane-

mark un gouvernement constitutionnel, ont nécessité beaucoup

di; modifications dans la législation.

(îrace au mouvement de réforme inauguré sous le règne de

Frédéric VI, les anciennes prérogatives seigneuriales et toutes

les immunités féodales ont été successivement abolies à l'aide

de conventions à l'amiable consacrées par la loi. Il n'y a plus

eu Danemark ni Jurisprudence seigneuriale et jtati'imonialc.

ni privilèges nobiliaires, jdus de maîtrises ni de jurande-:

libertt'' entière aux métier^ et à l'iiidiisti'ie manufacturière.''''

â

' H'u-iif <A' '//•.-// uitirniitliDhil. ISCiD. tenu. I. p. L'OO.

Arfliit'i:-< (/ip/omtitl./ii-x, ISG'.t, vdl. II!, p. !)i 7 - iKU. Vnir fit i

riKIilti;/. KiaiNANUKZ, l'ni/i./is il ex/ll'/iiin /'inn/,lilti)i/a/fs< snliyr l'I (/l'i-rcl."'

viril e.ipnno/, 18(î8—(55), tom I— V.

' Smni .Idsi.i'ii, ('iinvnrdance di'n roi/cv r(V/7.v, tmii. I. p <i\.

* Ciimiiicii/dir'., tom. !, p. oO.

' Ainiuairv i/ra heux Mmiifr.'i, ISGI, p. 4oj.
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A l'i-j'OiiiU' (le la jn'omulgatioii di! ('(mIc de ('liri^ti;ni V, on

lt;,s;j, le Danomark et la Norvège é(iii(>nt n'tiiiis sons la niéine

.iiiironno. Le rode norvégien ûv KiST lut iiresiino entièrement < .a.. n..iv.._

modelé sur le eode danois de 1 ()8.'J et on négligea de imiser dans m .iirio mu i^

\f- -nurees aliondantes de raiirionni^ législatimi luovéLiienne. .i!. iliy:!.

Il t'iiiit NiL-^naler également i|ue les législateurs évitèreiii !"in-

t!u' iH'O envaliissiinte dn droit ronmin, (pii cejK'ndnnt était Télé-

'liiiit dominant de la scienee h eeltc éi.o'ine. Ils ]>rétérèrenl

conserver le dnjit Scandinave, (ini était k didit national.

• iiioi.iiie réunie à la Suède en IHl-J, la Norvé'tre a ('(.nservé nouvcm.. i.m

;;iiii'r.cli-

Mil imlèpondance leuislative. ' La constitution de isjl, «lui i.n. nt.- |.:.i

1 iiiic le ilroit iiolitiijuc de la Norvège, prescrivait, article 1)4, M'H d- i-m

l'adoption irunc nonvoll(> loi générale, civile et riiminelle jun

k premier ou au jilns tard par le second Sforfliivf/. » .\]très

jilu-ieurs tentatives inefticaccs, de nouvelles t!oniniissions étaient

nommées en \KA'> iioui' des matières spé(Male.s.

l,a Suède a conservé pins (jne tout antre i)ays de THurope

,1 n.ifionalité j(articulière, ses nio'urs, ses lois et sa constitn-

fiiiu pf)liti(ine. La législation suédoise, (jui est contenue presque

ri) entier dans le ("ode de 17."M, est formée tout en dehors des eôiieii''-'i;';ù.

iiionvements de l'Hurope latine on latinisée.

Lu KîSiî une connnission coniiiosée de douze personnes et <'.,inmi.i^ioii

lipé-idée |iar le C'Iiancelier Kric LindsKrol tut organisée.

Cette commission continua ses travaux pendant (piarante ans

-mis If règne de ("Iiarles XI et de Clinrles Nil. Ce fut enfin

!> professeur Liindin^ qui rédigea le jirojet di^tinitil. (>n !••

di>-trilina en iT'J'.i; il fut discuté' et amendé dans les deux diètes

lie I7;>0 r't 17.'! I: enfin l'acte de prcnnulgation fut daté du c,mi.. pr.,-

•_•;; .Janvier 17.'Hi. Le code de 17.'5I remplace les am-iennes lui-
I?",';.

'"

i|e> jirovinces et les deux codes du XI \'' siècle, qui sont ex-

lui s-énient alxtlis. De nombi'ciises lois et oialonnances ont éti'

tendues depuis 17151; elles servent à niodilit^r et à compli'tir

Cl' recueil de lois.^ Des iéforine> importantes •~oi:t de\ciiues

li)!< drpui- ISll: les nouvelles loi> conuneivi;iles et la loi -nf

li'> faillite- en 18r.2, et le nou\(Mii code pénal eti istU.

La législation russe n'ost pas entrée ordinairenienf dans le-,
Li'ixitLilloii

russe.

' Voir Mntre <
''iiinin'iitdiri', tmii. 1, p. *„>r.S.

Smni .Tiiv|.|-||. I ',,iir(in/iil/cf (/l'.s fndis riri/f:. tolll. III, |). \'.Ki.
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discussions des juristes sur la li-^islation comparr'e. La codï-

Hcatiou ieuiunt(» à i'Ouj^cnic jjuldicc (ui 1()49. l'ierro le Grand

avnit itrojiosé de réunir les Ouj^'onies puliliéos depuis le (îodc

de lOJ'J. Des coniniissions turent nonuuéos de))uis 1700 ;i

18'JG. C'est la onzième (jui tinit le travail en 1832. C'est, de

cette collection, dont 50 volumes in-4" ont été luihliés, qu'on ;i

lait le Svod. Nulle part on ne trouve un recueil plus oonii»let

des lois que le dijj;este ou Svod, (|ui s'étend, dans l'édition de

1842, à 15 volumes in-4". Un des volumes (le X^) constitue

un digeste du droit civil, (|Uoiqu'une partie de celui-ci soit de

droit administratif. On trouve parmi les lois civiles quelques-

unes qui ditt'èrent de la jurisjyrudeucc générale de rEuroi>e:

nous aurons occasion par la suite de les citer d'après la «Con-

cordance des Codes civils de Saint Joseidi;» cet auteur donne

peu <le renvois au code Napoléon et on n'y trouve pas beau-

coup de coïncidchces. ' Depuis 1865, les institutions judi-

ciaires de la Russie ont subi une rétorme, et le système du jury

y a été introduit,

i.ps lois du p^ii général les lois du statut personnel des États du Conti-
statut ptr- ^

_

'

soiiiici .le iK'iit de TEnrope (lui reconnaissent comme base le droit romain
rKnruiii'

r,,iitiiu.ntai.' soiit d'accord avec celles de France. Elles vont encore ]»lus loin
(l'aciiii'diivpc

cil. s (le (jne ces dernières en répudiant la territorialité. Quelques-unes
KlMIUP.

, .... Il- 1 .!• 1 1 •

ne tout aucune distinction entre les biens mobiliers et les biens

immobiliers. Le droit d'aubaine est ordinairement abrogé, et

les étrangers peuvent librement acheter ou hériter les biens-

fonds, comme les indigènes. J.,a France ne nie pas, comme l'a

fait l'Angleterre, le droit d'un enfant né dans le i)ays de i>arents

Mr'ie"s('!'i
*''i"ii"»tirs, d'appartenir au pays de ses père et mère, mais en

i.ii i-i|ii.ce - ij,i accordant le iirivilége d'être français à son gré, elle n'ignore

](as absolument le fait de sa naissance dans son territoire.

Ni l'Emiiire d'Autriche ni les États alloniands ne font le

moindrct cas de la naissance acîcideiitelie «l'un enfant dans leur

pays. Son (laractère national est toujours déterminé par celui

de ses ]iarents.
'^

Ea juridiction criminelle d(\s États allemands s'étend ;'' tous

cifi/s, toni. III,

Char

A 11 vin I-

IIuiil;!'!!'.

.hii iiliitiiiii

criininclli'

(les Ktiits

iilli'inaïKls .1

l''.'tr.iii|^i'r.

' X'uir Saini JosKi'ii , Voiniinlunci' dus cndcs

|). 'JTS - Kl.').

- It'i'piiii uf l,'iii/(il Cniitmiiislii >i \(itiini/i:ii/liiii fiiiil A//i''jiiiiifi\

18UV), ].. 111, 144, 14ti.
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IrMirs sujets ;t l'étranger, pour toute otl'eiise pour lii<iuelle ils

soiaient justiciables si clic avait été commise dans leur propre

pays.

'

Sur le Continent européen on a jtour les opinions des écri-

vains (pli traitent de la jurisprudence un l'cspect (jui ne se

rfncontrc ni en Angleterre ni en Américpu". Nous avons fait

nllusion aux cas donnant lieu à des (piestious de droit qui ont

(té sounn,, à la décision des universités et (pii l'oi'niaient du

temps de Savigny une brandie importante des fonctions de

la faculté de droit de Herlin."'^ D'après le système anglais et

américain, ce n'est (pie par ce rpii sort do la bouclie des juges

(|iie la loi ))cut être connue, et la loi dans les deux pays peut

(ti'c affectée i)ar une décision judiciaire dans l'un ou dans

fiiutre. Car non-seulement les l'cports anglais sont revus

((imme autorité dans les cours fédérales et dans ](>s cours des

ilivei's Ktats des Ktats-Unis, mais les Jîrpor/s américains sont

également admis par les cours de Westminster.

La manière d'envisager un tel système de jurisprudence a été

cxplifiuée ainsi par le grand réformateur judiciaire (Hentbam):

«La manière dont s'exi)rime la volonté d'un législateur (agissant

cimiine tel) est par des règles, la plupai-t générales, et en tous

cas établies d'avance: le genre de lois ainsi produites se nomme
shifi(/e Idw. La volonté des juges, agissant comme juges, et

jiar l'exercice de cette volonté développant le cours de la ]>ro-

(H'dure, était exprimée d'une manière très-difl'é rente. Aucune

règle n'était formulée d'avance: selon (jue l'occasion se pré-

s(.Mitait, ce qui était jugé juste ou ce que l'on i)rétendait penser

juste, dans chaiiue cas, était fait: et (luant aux règles, c'était

aux j)laideurs de les recueillir ou ]ilut(*)t de les déduire pour

eux-mêmes do leur mieux d'ai)rès l'étude de ce qui avait été

lait. liCS lois ainsi produites ont été appelées common Imr,

ot '.{aohiwfois jnn's priidcnf 1(1, ou loi de jurisjirudencc. '

" (tluant à la loi jurisi)rudentielle (Jiidf/c madf [((w), ou la loi

v.n.-u II mit

(llMlSlMll j"
ililialit' ni
Aiit?li't;' rrc

l'i aiix l'.t ats-

UiiU

Vnos (le

Mcnlliiiiii.

Statut'' law.

.Iiul;;!' Iii.iili'

l,n%.

' Voir § Xlir iii/m, pour la juridictimi exercise par les trilniiiiiux

li's Ktats (le l'EurDini l't «It; rAiiiorii|inî sur leurs sujets aeeustîs de

l'i'imes commis hors de huirs territoires.

' Voir
i>.

2'2 S'i/>rii.

^ Jkkemy Hi;ntiivm"s lt'i/r/:v, Bovvrinn's éd., Kdiiihii.i,'!) 1841!. vol. VII,

I'. \'M.
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coniniuiic, ni diins cette ocoiHiuii ni dans toute autre ne lu'iii

elle être, saiis ris(iue de donner une conccpliou fausse, luisi

en vue, si elle est mise en vue diuis un iiutre caractrri

(lue celui d'un monstrueux système d'absurdité et de fraude

ilont itersonne ne peut convenablenicnt parler sans se contre-

dire. Lu and ('claire du genre humain, no saurait y i)eusei

sans tristesse et sans honte.

I' Dans aucune occasion on ne peut parlei' de (luelipie portion

(|ue ce soil de cette loi connue ayant tel ou tel assend)la,n(: de

mois déterminât ifs (pii y a]ii)artienm,'nt ; car elle n'a nulle pail

de tels mots détermim's (jui lui aiiparlicnnent. Par rindividii

((ui dans <|Uelijue occasion ou i)Our (iuel(|Ue jiropos a hesoiii

d'en parler — client, idaideur, avoué, avocat ou juj^e — à la

portion la plus minutieuse (pii vienne en ([iiestion dans une telle

occasion, un asHend)laL;e de mots lui sont attribués par hasai'd.

Un avocat d'un côté disant (pie tel ou tel assend)Ia^e de mots

doit l'être, l'avocat de l'autix' c(')té de tels autres nujts; un juge

veut un assemblage, un autre le même ou un autre asseudjlage:

ni l'avocat ni le juge ne s'occuj)ant pour cinii minutes consécu-

tives après (jue les mots ont été énoncés, de se les rappeler;

Kai'i' m. h; rapi)orteur — si un tel fouctionnairo nommé par lui-même

était présent — les négligeant ou les notant, les com])renant

ou ne les conii)renanl pas, notant sur ses tablettes ces mots ou

d'autres, coimne cela i)eut arriver jiar hasard, et les remettant

ou non au libraire ou à rimprimenr.

«C'est ainsi que dans cette occasion et dans toute autre on

donne une existence nominale à la portion eu ([ucstion de la

chose (]ui n'existe luis, à kuiuellc on prostitue le nom de Un et à

Ia(iuelle}iour le malheur du genre humain on a donné force de loi.

Celte puissance, n'existant ([u'en idée niais agissant trop réelle-

ment, i)ar hKiuellc les tins d'oppi'cssion, et d'exploitation, et de

déprédation et l'injustice, dans toute autre forme (ju'on peut

s'imaginer, sont si correctement et si adndrabienient accomidics,

tandis (jue, pour tout objet honnête et utile, elle i)ossède celle

espèce d'efficacité (^u'on peut raisonnablement attendre d'un(^

chose (pu n'existe pas. » '

Les auteurs anglais citent encore pour le droit ancien Bracton,

' Ji.KioMY Ukmmam's IIW/is, lit liiiiira, vul. VI, p. 11"J.
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ct dt;

)n iteut

ni}»lics,

c ccllt'

d'une

(liai). '••] I llNl'l,!!' ln;s LOIS. ;;n

les coiiiinontîtiies l'oiiiiiis sous les noms do Flclii et de Hrilton

(ce diirnicr rcrit on lani;iio tVaiKjaiso), (|iic daM:; la suite ceux de

i,iltlolon et do Coke, les cor.vpliéos de lajiirispnideiioe aiiglaisi;

au XVI'' el au XVIll'' siècle, ont fait oubliei'.

( Il roiunieiitatour iVaiieais s'oxprinio aiu'^i : Les travaux do

l)liisieur.s sioeles n'ont fait (|uc fortilier le oaraotèro pi'ofondé-

iiii nt national ot si (ii'i,L;iiial du droit anulais. Les lois romaines

it les lois oanoni(iues ont excrer peu d'influence sur son di'-

VL'loppcment. La nation lepoiissait en tout temi)s le droit

('tranî^er et s'attachait avec énerj^^ie à ses coutumes, à cette

lif liffd' (|ui consacrait les ;.;rands i»rinci)ies do l'autononno

nationale, du liinl l>/i jai'n par o|)po>'ition ù, la maxime romaine:

[iwid priiK ijii ji/iicitif hf//s //((//( f (/(/orcm; elle s'attacliait cnlin

à la jjroccdiire des cours ecclésiasti((uos, tribunaux auxcpiels

lurent attribuées jusiju'en 1857 toutes les causes se rai)portant

aux successions (pii ne touclient que les cft'cts mobiliers et aux

alfuircs matrimoniales dans la comi)étencc des tribunaux.

On se rappelle la réi)onsc des pairs du parlement de Merfon

à la demande ({ue les enfants nés avant le maria;.,fc de leui's

|irre et inère fussent reconnus légitimes: y lîogaverunt omnes

episcopi magnâtes, ut consentirent (piod nati ante matrimonium

csSLMit legitimi, sicut illi qui iiati sunt post matrimonium, quia

ccclesia taies liabet i»ro legitiniis. VA omnes conutes ot baroncs

iinà voce responderunt, quod noluiit loges An.uliio mutaro qua-

hue us(]UO usitatiu sunt et approijatte. » Stat. 20 lien. III, c. î).

Par une singularité rennirquablo, le droit coutumiei-, tout

on repoussant l'influence des lois romaines, en reproduit ce-

pciKlant une distinction célèbre entre laiv et oiuit//, le eonuuon

Ijiir correspondant au jns cir/'lv des Romains, tandis qu'à la

iurisi»i'udence prétorienne ou jus pra'toris correspond celle dos

cours anglaises d'é'iuité (oï cijuit//). ^

Sans essayer de retracer la ressemblance entre ïcquitê du

(huit romain et Vi'quifr du droit anglais, la prennère (ainsi (pic

nous l'a rappelé un des meilleurs ajipréciateurs de la jurispru-

dence ancienne comparée avec la moderne) '^, même lorsqu'elle

l,i\re< »iir

1 .iiicji'ii droit

iiiiKluis.

Ciirarlfre

luttioiial (lu

ilmit anglais.

A(lher''iiri>

ilis Aiinlnis

il leur .III-

li iinc l'ii.

Kipunsc de.s

fi.ilrM (lu

|i.'ii'li'inorit (le

McTldll.

I,.i loi aii-

iuuiparé(r

;ivcc la |(,i

l>iL'ti)rieimo

lies Kiinialus,

li'ci|uit(' (lu

droit romain
ri ilu droit

aii;;lai,s.

racton. 2 ' S.mnt Josiaii, ('niicori/dnre dex cudct ciVt'/.s, toni. I, p. cxviii.

- JIaink, Aiu-icnt law in connection icilk fhc cir/;/ HiKlori/ of Socifti/,
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U) iiiimis m; i,i;i.isi,.vriii,\ civii.k i;r ciiimini;!,!,!;. IPiiit. II.

s'ôiMi'Iait lp itliis (le lu loi civile, i''(iiit toujours îi<liiiiiii.>tn'r

par les inëiiios tribunaux; taudis cpril a été caractéiisti(|uc dt

la « Cliaiicery law n (rAnglcIene, (ju'elle a été apiiliiiuée uon

sculeuicnt par des juges distincts, mais aussi sous un systèim

do jurisprudence dift'ércnt de celui de la " coninion law. ^

liC }ir((ti}r romain était à la fois le princijial juj^e (réijuid

et le trrand mayisti'at (h; la loi cunimuiu,'. Il avait, sur la loi cl

sur la législation cette suprématie non détinie, (pii s'altacliail

toujours aux souverains anciens et (pii se relie assez visiMc-

nient à l'autorité i)atriar(;ale et liéroï(jue qu'ils avaient an

téri(!urement possédée.

Aussitôt (pie l'édit avait développé une règle d'é(piité, li

tribunal du i»ra'tor pouvait se mettre à rai)pli(]uci' au lieu de

la vieille règle de la loi civile, ou concurremment avec celte

dernière, (jui se trouvait ainsi abrogée sans (pi'il fût besoin

d'un acte exprès de législation,

r.i.inii, entre Do l'autrc C(')té, en cas de conflit entre les juges de la «com-

là lornim- mon law» et les clianceliers, on rencontrait une diti'érente i-èglc

'Tincciiers' do iirocédure, sinon une diHérente règle de droit, dans les tri-

bunaux de la loi commune et dans ceux de l'érjuité.

C'est sans doute l'introduction de l'élément connu comme
hifliioncc (le rcietiuityii (jui a radicalement changé la jurisi)rudencc anglaise.

On se plaignait de bonne heure que « par la croissance de

Vequitii le cdîur de la loi commune était navré. »

l'ne excellente démonstration du mode d'envahissement do

r((equityonous est donnée par la loi destidéicommis. L'ancienne

« common law» faisait dépendre la validité d'un transfert de

Ail. i.fi mode biens-fonds d'un acte matériel, visible. liC propriétaire remet-

Inins'nTi, '.'i'
fn,it à l'acheteur proposé une motte de terre ou (juelquo autre

ixpiis-iMniis.
^y,^^),yjQ |\^, possession. Le titre de proi)ricté ainsi créé n'ad-

mettait aucune restriction. Le propriétaire apparent était à

tous égards et pour tous effets propriétaire adael. Sur cette

conception si simple, V«- équité » greffa la notion de l'usufruil

«Uses.., («uses»). Le propriétaire d'une terre put la transmettre, par

un symbole visible, à une personne non intéressée, et charger

c(>tte personne de la garder pour le i)rofit d'une autre. La

Le li.iciiom- " conscience» de la personne à qui le bi('n était transféré éfaii

("i'rorni'iMa dite obligée dans cette transaction, et elle était tenue de rem-

plir é(juitablcment le lidéicommis qui lui était imposé. Cette

CImIi.
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(ililiirafioii ne pouvait ("trc mise on viuMienr que i)ar iiiip cotir

lie ' r/Kiiict r/n> dont lo jnj,'0 prôsi^'cnf rtait nn o(clt''siasti(|UP.

Cclto coui' (''tait sn|»p()S(''t' procéder d'après les principe^ (pii

n'-irisscnt le sens iiioial. Dans tons les anciens abrégés sur les

lois, la loi de '< rhanccr/f » est rangée sous le litre do '(con-

science. « '

Les usufruits et les Hdéicomniis de la loi anglaise étaient u,,ifiuii^ .t

ilirectenient empruntés aiwjidi /'loiHDUs^a de la loi civile, mais

ils ont reçu dans la jurisi)rndence anglaise une aiii>licati(»u

beaucoup plus étendue (|ue celle qu'ils avaient jamais eue à

lÎMiiie, où ils avaient originellement été introduits dans le lnjt

reniement d'éluder les incapacités d'hériter et les restrictions

imposées aux dispositions testamentaires. -

l'ne grande i)artie de toutes les aft'aires judiciaires du jiays inri.ii.iîn,,

l'st maintenant administrée par les cours d'équité; et en par- .i','./»//,',"om

licnlier les vastes sujets des fidéicomnns et des associations Kicioirôimm'i

lombent pres(iue exclusivement sous leur administration. Les '' 11^11"!"'

cours d'équité sont aussi les tribunaux réguliers et compéton

auxquels on doit recourir soit pour obliger une ])ei'sonne à

renqtlir un contrat, ou pour l'obliger à s'abstenir de faire du

lurt; (,'t jus(prà une époque récente elles étaient les seuls tri-

Imnaux aux(|uels on pût avoir recours pour l'un ou l'autre de

ces liuts, les tribunaux de la loi commune n'intervenant (|U<'

pour accorder des dommages-intérêts lorsque le contrat avait

été rompu ou le tort déjà fait. Le mode de procédure dans

les cours d'é(iuité leur est aussi particulier, et comitreiid la

niétliode de requérir le défendeur de déposer, s(jus serment,

une réponse par éci'it aux allégations du jjlaignant, méthode

<iui est inconnue dans les tribunaux (jui administrent la loi

commune. '

! f *

i:S

'in

! il

' Maini;, Aiicii'iif l(tw, iiitnxliii'tidii pur I)\viglit, ji. .vl, XII.

^ Hkkon, llistiiri/ (if .Jiirisjtrinlciici;, j). '2\'2.

' DL'|niis le t-l et 15 V'ict., i;. l)t> les deiix parties a iiiu! notion

'It'vaiit k'S tribunaux de lu loi coninuine sont ('((nq)étentes à ténioif:;ni;r,

et y sont ni»''ine teii\ies sur la «leniaiiiie de l'une d'elles. Elles peuvent

iiK'uie être témoins en leur pnqire faveur. — Stki'UKn, lUnckatones

< '(jiiniicii/iiricn, vol. I, p. 8(!: vol. 111, p. oil . Il en est de même partout

dans les États-Unis.
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(lUioifjiK! le droit d'ainesiic' soit conservé diiiis .s;i plciiio t'orco

cil Aii^'lcIcriL', (jiK! les siiijslidilioiis y oxistoni ci que le priii-

eijte torril(M'i;il \ doiniiie toujours, la iiuiiolie des évéïiciiieiils

et l'aiiyiiieiitiilion considérable des biens mobiliers ont néces-

<'iiaiintiiipiii. site dans les lois anglaises des eliaii^ienients oui oteiit lieaueoiip
(l;m.s In lui

«rAiJBkiirio. ù riiiiiilunite des biens-l'oiid:; eoiilre les ercaiii.'icrs Iclle (ju elle

était reconnue au temps do l-ytleton ou niciiic à rcpu<|ue des

ooninieutaires do Jjhickstone. On vient de mcllre lin ji toute

distinction entre lu raillilo et l'insolviibilitc et do soiinieltre les

|)airs du jiarlcnient à être déclarés bainiueroiitiers comnio les

simples iu\uo(;iants autrel'oi.s. On a beaiicon]i t'ait dans les

iiuaranle dernières années pour simplilier la procédure dans

tous les tribunaux anylais.

^llus iivons à noter un j^rand mouvement Jinliciaire qui

vient do se faire, et <jui imliiiiie une révolution entière dans le

système anglais, déjà grandement changé de ce (ju'il était dans

le temps de Dentliam.

Jl y avait dvsù/Ks pré.sentés au parlement |iar le lord-cliaiice-

l'Ii.ip

Arlf .|r

l;illiil".

MlillVOIIK'Ill

liKlii'IalrH <'ii

Vlinlil'fri'.

MiiMj^jiii.ii

ili' InlIlP (lis-
. .111 -1

liiiciioii (II' lier, en Mars 1H<0, (jui pro])osaient 1 abrogation de toutes les

(l'n'r'-'ri'iiri' dist iiicl ious dojurisi)ru(Ience outro Ics dilVérents hauts trili'ii;auN,
lo-N lirillls

Iribiiii'iiix.

Ki'Uiiluii (K'

lillIS 1rs jn^',''~

il.iiis mil'

li.iiili' l'oiir

'II' jiislic'u.

La riMii- ;t

If |i.il|Vn|r

ilrlaMii- S''

|)1M|1|'.>S

IrilIl'S.

ainsi (juc l'établissement iVnuclIif/h Court (i/Juaf/rr, où seraient

réunis tous les juges actuels de Voiidf/j, de la, loi loiummiv, le

juge de la cour des divoi'ccs, et \v. juge de l'aniirauté. Dès (juc le

transfert de la juridiction aura lieu, toutes les cours actuelles

cesseront d'exister. Il y aura cimi divisions dans cette cour, mais

toutes les divisions seront également compétentes. Il est ex-

pressément déclaré (jue «toutc^ les iirocédurcs seront instituées

par-devant luJI/yliCuurt o/JusUcc et pourront être transférées

d'une cour divisionnaire ou autre cour à une autre. >> Il est

peiinis à la lliiih Court d'établir ses pro]»res règles et entre

autres » de régler toutes matières se i-ai>i)nrtaiit
'• In maiùère

d'instituer et de conduire toutes les al' 'ire ni viendiiiiit dans

la compétence de la cour, les pr -. qui y auiuit lieu,

la manière de recueillir les témoi . s, le mode d idience,

les dépens à allouer, la manière de . percevoir, et les parties

par lesquelles les dépens devront être suppoi >-% enfin toutes les

nuitières qui sont incidentes ou se rapportent a radministration

de la justice par la cour. »

La réforme était complétée par la clause .•suivante, qui fut

'"

>:
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Iir;ii('ii"'N de
i'.é.llMIC' K'III-

,-ii.i c. s |i;ir

i"iix-(i.

|ir()|io.>>('(! piir le ii,juj.'c (lo lii cour (les (livon!Cs,w Lord Pcii/.iincc. Ain.h i.tn.nt

(VIUM'IiUisc itssimilo les deux sy.sfî-mcs ijni (Hit cxisk'' jusi|irici '

/..me..'

'

rii siiliuiMluiiiKiiit kvs mavimcs de l'aiicieiiiif lui coiniiiiiiic aux

principes du T" ci[i(iti/. »

La distinction cxisl.mlc ciilii! lc> pi'iMcii)e.s d apir- i('.s((ii('ls i>i-ih,.iiM„

1,1 jii>lic(' est adniinistrrc dans les cdiiis de loi (•(ininiiinc et "l 'i'. .|mi.'

je-, cours iVr'iii/l//, est aliolic par le iii'i'sciit //il/. ^liClli'.

Les principes reconnus et appliiincs jnM|u"ici par les conrs i,vsi,iiiin|,r.

iW'liti/') seront considérés comme taisant jiartie de la loi coni- ',l,ii'u',."!i.'"'i',',

iiiiiiic du pays, cl seront mis en vi.uueur comme fols dans tuule.s
^""^"'""""''^

les actions et procédures devant la ih'<//i i'ninl.

• Les maximes et les princijies de lu loi cuniMinne, là on ils i,.> limc.

sont en conilit avec los princijies ilc Vcijui//f, seront à Tavenii' .V„n.niin''

restreints, modiiiés, on entièrement remplacés jiar <'Oiix-(,'i en ,i;,.t,','i'r,'s'anN

tant qu'ils y sont en conllil.

«Dans les rè},dcs et les ordres (jui seront rendus sous cet acte,

il sera pourvu à ce (jue foutes les parties dans toute action ou ronirs ir^

procédure soient mises à même de demander ou de réclamer 'a'V,'!'i'„',!"(ir

le 1)énétice de ces i)rincii)es d'c/n////, sous cette restriction: .?,'„'X'r' .ir.!

(|ue loi's(jue, par dér.iut de facilités ol'iiciellcs sullisantes, ou
^*''y,'','l'Ju,,'*''

jioiir tonte autre cause, une division quelconque de la JI/t//i

Cuarl ne sera jias en élat de régler et'licaceineiit les droits

é([uital)les des i)arties, l'attaire sera transl'érée, par ordre de

la cour, à une autre division.

« Les provisions de cette section ne seront pas api)li(iuées

uu interprétées de manière à emjiècher, changer, (lualilier, ou

en aucune nuuiière ailecter ou modifier les droits de lai)ropriété,

soit en loi {laiv) soit en ciiui/j; nuiis ces droits et les relations

(le proj)riété reconnus jus([u'ici sous le nom de lu'opriété- lé-

gales et équitables {Ivf/al and cqnil<i/'/c cs/ti/c) continuei'ont é

avoir pleine force et etVet comme si cet acte ireût jias été passé.»

On avait pourvu aussi par un autre bill à une cour d'appel de i!i.;ii(Miiit..i

10 juges pour remplacer VExdieiiuccf ('hamlivr et la Cour des

l.Dfds JiintivcH. Cette cour sera composée du Lord-cluuicclier.

du Lord Chicf Justice, du Madcr "/ //te Jlolls, de quatre J^orda

Justices of Ajqieal, et de trois juges de la Haute Cour de

justice ({ui seront nommés annucllenuMil. La Chambre des

Lords conserve sou caractère comme cour d'appel, mais elle

r.sliltl's.
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pout iui coiniiioiiccmcnt de clia((ue scs.sioii iioimiici' un oomifr

au iiarlonioiit (jui sera aivpolr le « Coniiti' jutliciaire de la

Charnbi'o des Lord.s, » et coiiiiio.sé des ineiubres d(! la Cliambri!

ijui ont à une épof|ue queli'OUiiue remplis de.s l'onetions judi-

ciaires, et de tels autres pairs oue la Chambre jugera con-

venable.

Ia' comité judiciaire aura le i»ouvoir de siéger ])our les appels

diiranl toute vacance ou prorogation du parlement.

Le rappoi't d'un comité judiciaire de la ('liaud)i-e des Loi'ds

ne sera coindusif (|u'ai)rès coidirmation par la Cliandtre.

Tout membre du couiité judiciaire du Conseil pi'ivé appelé

à assister le comité judiciaire de la Cliajnbre des Lords, pourra,

lors même ([u'il ne serait pas i»air du i)arlemeut, siéger comme

membre du comité judiciaii'e de la Cliand)re des liords, et lors-

qu'il siégera ainsi, il aura la juridiction (lui est conférée par

le i)résent acte.

liC vliicf JKdfic /Il hdiil'nijifri/ et les (juatre juges ordinaires

de la Haute Cour d'Ai)i)el, ou l'un (juelconciue d'eiitrc eux, s'il

est du l'ang de conseiller privé, mais pas autrement, seront

membres du comité judiciaire du (Jonscil jirivé. '

II est à noter (lue, bien que tous les membres de la (Jlnimbre

des Loi'ds soieni également, (ra])rès la constitution, juges ûo

la haute cour d'appel, il n'y a que les laïc lords (jui votent dans

de telles occasions. I,cs lair lords sont, outre le lord-chancelier

en fonctions, l(\s ex-lords-cliancelicrs, et .'.'autres jtairs ((ui

rempli.ssent ou (jui ont rempli de hautes fonctions judiciaires,

telles que celles de Lord C/iicf Jusficr, de Lord Chirf Bnro»^

ou de Ijord-t'hci ;'iivr d'Irlaiidr. Le loid-(diancelier est mendu-e

du cabinet, et change avec (diacpie administration. Il est rirlidr

''/jlcii, Speaker cf tJir llonsc of Lords; et il est d'usage, (juaiid

un avocat (harristcr) est nommé pour la première fois Lord-

iliaiiriilor^ de le créer en n".ême temi)s pair du parlement.

Le titre est héréditaire, (|uoi(iue l'oftice des Chancellors soit

bien temporaire. Dans les occasions importantes, il est d'usage

de denninder l'avis des juges (du banc du roi, des (Jonimoii

Plras, et de rK,chi(|uier). liCur avis n'est nullement obligatoire,

' l'iiiliiiintiiliiii/ Pdj)!:! y 1870. liCS n'-fcinucs iu(liciaii'i's, mit!ni't'' les

(•liiiiigt'mci\ts (lue lc> /)///s ont siilii diiiis lu cliaiiiliro i\vs /.nri/.i. cuit

manqué de recevoir jii.snii'ici (Oetobro 1871) la saiiiîtioii du l'aili>uioiii.

Chap. II.

et lors(ji

au.\ autr
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ot hir.siju'un de ces jii.^es ost un \)a\r, il .s'alisticnt de s'unir

aux aiiMos j"ji,'os dans leur avis, pour prononcer son Jnui'mtMil

coiiinu! membre de la Jfoiinc o/'/yOjv/.s.

Lt's lois d'Irlande se eonforment à celles d'An!j;lrterr<'; mais i/Aniriftenc

(lii(ii(jue lAn^delerre et 1 J'jCosse n eussent tH)iistif ne qu un seul u.,Hiar i...is

royaume depuis 170 ans, la jurisi)riideiiee distincte de TMcosse

a v\v scrupuleusement maintenue.'

1/Éeossc est régie, comme avant sa réunion à l'Angleterre, i,.iii k.css.-.

jiar un système de législation ((ui, pour la propriété immoliilicre,

l'st une nuxlitication de la loi féodale, et ipii, iMiiir la propriété

iiKibilièrc et le droit des personnes, a beaucoup d'analogie avee

la loi civile romaine.

»lîasée, dit un avocat d'Edinbouig, sur le droit ci\ii 'cKome,

la loi civile écossaise est jdus exempte de particularités tecli-

iiiques (pie ne le sont d'ordinaire les sj'stèmes de législation, dimIm. ii-ms

et en même tenii)S, c'est une des foi'uiules les plus i)liilosoplii(iues ',i i:,,,,.^. ,i

et les plus pai't'aites du droit naturel. <i>uand donc on s'étonne d Anùieicrr.'.

(|iic nous restions attadiés avec tant d'obstination à un système

M (liH'éi'cnf (le celui de nos voisins imnn''dials, au lieu de ti'aueber

en une lois des (jiiestions et des pi'oblémes innombrables en

iHiiis approjiriant la loi anglaise, nous avons le droit de l'é-

poiidre (juc rien ne nous serait jdus agréable, si nous pouvions

en conscience ivgir ainsi; mais (pic nou.s considérerions un tel

ai'te comme un pas en arrière, imi)li(piiint de nolie pai't l'aban-

iloii de beaucoup de dispositions (jue nous croyons être l'ex-

pression exacte de la loi naturelle, pour adopter en écliauge

dos combinaisons (jue nous tenons pour arbitraires, et sans

liase scientitiipic. Nous pourrions citer comme exemides le

liiiiicipe (pie la loi positive et l'éfjuité, Tesiirit de la loi et la

lettre sont inséparables, princij)e (pii distingue le système

-•eptentrional de clui du suil, et, en fait île dispositions con-

crètes, la théorie do la légitimation des enfants par mariage

sid)sé(iuent de père et mère, et la poKsibilifé do contracter

inrriage par le pur consentement. Le premier de ces princijies,

qui est commun à l'Kcosse avec le reste du monde civilisé, ne

iniurra jamais être bonnétement abandonné. T,a distinction éta- i.,., i,,i .i

Mie en .Angleterre entre la loi et ré(piité, (pie l'on suppo

c

l'oiidées sur d(N principes dill'érents, et sur les(|Uelles pronom eut

' Voir iiotii' ('(iniiiH'iitiiirr, loin. 1, p. '280.
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t"i)i|ifrir la
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(les cours distiiuitcs, prouve à quel jniim on y ;t mal conijtii^

(|iH' la loi ])Ositivo, dans toutes ses branches, vcpo.jc sur une

haso coiiiîîiunc, (juc Vm ne doit jamais iiormettro au jiis

sryijifn»! do so séiiarer du j,(h v,)/ scy/j'lmn, et que, nicmo pour

lo temps ])réscnt, et dans un cas s])écial, il est impossible de

rendre convenablement la justice suivant le droit écrit, sans

l'aide des |)rineipcs universels du droit non écrit. En Iv'osse.

i'.,uv.,ir (k.>i les cours siii)rêmes ont toujours iiossédé le iioiivoir de tempéi-ei'

i'>nssi.'(i',. la loi par l'éipiité, dans des cas où l'apidication rigoureuse

des règles du droit iiositil' serait toiit-à-1'ait inconciliable avec

la véritalilc justice, et de remédier à l'insuflisance de la loi dans

des espèces non prévues jiar le législateur.^

Mais c'est aux États-Unis qu'on a aboli l'ancien système

territorial, de sorte qu'une grande partie des statuts des Ktats

depuis la révolution américaine sont une substitution du i)rin-

cipe personnel an princiiie territorial. On a conservé cependant

les anciens ternies, f-a législation de New-York, et il en est

d(; niènie dans les autres Klats ipio' ne jiour les lois rl(> cette

espèce chaque Ktat soit indéiiendant i.e tout autre, en abolissant

tous les droits féodaux, a déclaré que utonte propriété hérédi-

taire, malgré l'abolition des tenures féodales, continuera d'être

riiaiisimoiiis nommé un simple tiel', ou lief, et que tonte semblable jiropriélé,

lors(iu'cllo ne sera i»as annulable ou conditionnelle, sera nommée

un fief simi»le absolu, on tief aiisolu. Toutes les projjriété'.

substituées {rsfafrs Util) sont abolies, et toutes les i»ropi'iété<

(]ui seraient jugées liefs substitués selon la loi do cet Ktat

telle (in'elle existait avant le 12 Juillet 17S2 seront jugées ;'i

l'avenir liefs simph^s. Kt s'il y a aucune réversibilité valable

basée sur ce Hef, il sera reconnu un lief simple absolu.»"'^

(•;,,; ,1,, „„.ii On a établi un partage égal pour les terres entre les enfant^

(l.iii-^ l;'S lois

.Mi\ Kt.'il-;

l'iii^.

\':nlnf^l'^»\ <lt's pcrsouncs qui meurent al) /ittcstaf, en conservant lout(
':irl:ij.'i'

"''i;Mi'ir.
'" 'oi;^ il tout parent le libre droit de ti^ster; mais partout il y a

deux lois, une pour l'héiitage des biens-fonds, et une autre

pour les successions mobilières, et le iiartage des terres et la

' lli'nie (/(' (Irnit iiifcnitilinnn/. IS(l',t, toin. I, ii. 2'.'0. KiiiKrv'iiii'K,

(l,ii'/< iii'>; rt')ntiviiiii <iir h ilinit rrnSf^tftS, Vi)ir .l.wM.ii. /'/// iTClIcrs "I

/(tir nj i'.iiijl<iii(l mil/ ScuIIhikI, l\iliiiltiiri//i. ISI'.t. Iùjskink, Prliiiijih >

u( /iiw <;/' Scnlldihl, par (il riiiiii;, ISTO. lii.i.i.'s ('niiiiiiniturii'n nj lim

(>/ Srnt/(ii!,/; \)AV M'Lahkn, 1870.
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ilislrilmtioii des biens iiioliiiiers ne sont pns faits d'après la

même .'èule. Le transfert des deux es]ièces de jiropriéh's e--t l'ail

d'a^i'ès des f( l'ines ditférentes, soit eiilr(^-vifs soit à la ninil, et

(1,111^ (|iiol(ines Ktats le mémo mandat n'a,Li-it pas l'onire les lei re^

v\ rentre les biens mobiliers d'un débitiMir. La propriélé d nue

partie assez eonsidéi'able des terres (^st sujette aux lois person-

nelli parsuitedesoei/'lésanoiiynies, dont les actions sont déida-

rée-l)iens personnels. La ])lus,grande partie des Ktats ont abroj,^'

,i 'oi exceptionnelle ant-iaise de la légitimité, ijui fait une dis-

,.. "tien (>ntre les enfants des mêmes père et mère nés avant l'han^.-

il ajirès le mariatre. Les eliaii.Lrements des lois en faveur des r

leninies, (pii sont un véi-ita,ble bouleversement du principe de la

loi commune de l'identité du niaii et d(; la femme, ont créé des

anomalies dans les lois (jui se rai)])()rtent aux droits des époux,

l'iusicurs Ltots de l'Cnion ont accordé un droit de pro-

priété aux l'(Mnm(>s mariées sur h^nrs proi)r(>s biens, sans

abro'ier (ui (|uel(|ues cas soit le droit de t-ioirsi/, (jui donne au erincipi

raai'i, dans le cas on il y aui'ait nu enfant du marinuc, l'usufruit

lies biens-fonds de sa femnu' durant sa vii', soit le droit d'une

leianie à sou d(uiaire ((Intrn). c'est-à-dire à l'usaiçe du tiers de-

(t("* lois t'

ivi'iir il.'

hiin il.' I;i

\ii'ill.'.|.|i'l:i

IlIlllVi Ui' lui.

Iijens-fonds d(> sou mai'i ajirès sa mort. La loi auiflaise pro-

jeté, I
jetée sur le niènu' sujet fait la même réseive poui' la <Hiifs>f.

nnée [
<,inant au douaire, il est \iai ([u'il vaut jieu de chose en Angle-

terre dei)uis l'acte de l^^'M) par lv(|uel on l'avait limité aux

biens-fonds que possédait le maii à sa mort. Il va sans dire

'('pendant (pie ces deux droits — celui de cnrtesy ûu mai'i et

celiii (le douaire de la feinnu^ — sont ei. contradiction avec

l'espi'it de la miuvel' ' lé.LiisIation. Une aulie inconsé(jnene('

i;onsist(ï en ce (pie, (pi- lijue les femmes mariées Jouissent, letir

vil' durant, d'uu contr(")le illimité sur buirs biens nmbiliers et

i|M'('lles puissent en disposer par testauient, néanmoins si elles

iiu'urent ah ifi/rsffif, tous leurs biens mobiliers apitartienueut

'iiiimie d'ai)rès l'ancien systènu» au mari, à rex(dusion entière

es pareids de la femme et même de ses enfants. '

Biais les changements ijui toncbent au fond nu'iue dn système

' A'tK,' Yiirk Shtfiifi's iil liirijc, vol. IV, \t. 514, h\'), TiK!, .")I7. Iî.m

liiirit's Si(i>rt'inv (\>iirl Ittiiort'^ (ISOS)

\ ali'iitino, H(tiii:iiTS(iN's Sniurinr i ', rt I!

I, II. A\'. r.iu-k
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K.roiiii.iis- anglais, ce sont leiix oui résultent de la iccouiiaissancc du sy.^-
•-ar par

l'Anal. (.lie iciiic américain sur la naturalisation, lequel est devenu la basi'
ilii syslcini'

,

.nn.Vicaiii iiicnie (1 iiue convention (jui constitue une renonciation coniplèli

r.iis.iiinn. au ]iriiici])c do rallégeance ]iej'i)étuelle et substitue à rancienm

loi les iirincipcs du droit romain d'ai>rès leijuel clianue individu

était toujours libre oe choisir sa i)atrio. J^a connaissance il(

ce i)rincii)e, surtout si l'ou donne suite à un projet de loi pré-

senté à la dernière session du ]»arleinent et ayant pour but

^ab^()J^ation de tout droit d'aincsse ou de i)rimogéniture, semble-

rait nécessiter une révision générale du système de jurispru-

dence anglais, système basé sur la territorialité.

liCS stipulations conventionnelles qui viennent d'être con-

ciiaiih'-iM.iiis dues, tondtent sous une autre rubi'i(jue; mais il apiiartient un

.l'insTcs' lois sujet actuel de dire que rAngleterre, avant de taire un traité

"i'!!fi<i'i!n,u!',i'ù détinitil' avi'C les Ktat.^-Unis sur la natui-alisation, a bien prévu

(pie de tels cbaiijemt'nts dans son système auraient de l'iii-

lliieiice au-delà de la sim]de matière de la renomdation ou de

la rémission de Tallégeance d'origine. D'après la dépêche de

Lord Stanley, du 21 .Mai 1S(Î8, il faudrait considérer b"^

questions de la dévidution de la succession, du titre des bieiis-

t'onds et toute la i>ortéc des lois propres à l'état actuel de^

ciioses. Il ajoute: "En ce qui regarde ce pays, si les prin-

cipes du traité prussien ' devaient être adoptés comme base

i..i,ist,uii,y d'un traité entre la Grande- Jiretagno et les États-Unis, il

"'la'c'.i'i'v'li'"- serait nécessaire de considérer (pi'ello jiortée aurait un pareil

traité, non-seulement sur la loi commune {aimmon laïc), et le.s

statuts {sfdfiitc latv), mais aussi sur la législation des colonie-

anglaises; et, en considération de la grande ressemblance qui

existe entre les lois et la procédure do ce i»ays-ci et celles de>

États-Unis, on aurait sans doute à faire la même chose là-bas.

et dans les deux pays il sera i)robablement trouvé qu'une ré-

vision considérable des lois serait nécessaivc pour obtenir K

fonctionnement régulier d'un traité de naturalisation. »
'^

C'est pourquoi on avait substitué au traité un protocole eu

lin naiic .'i date du 'J Octobre 1808^. Nous verrons par lu suite (|uel>
i-i'iMiilari' par

i ,. . . .m • •

I;, ,.„MV.Mi- ' N i>ir î? MI i"J'(l-

il

riiiii prdjili-i'

•iir la ci'iii-

iiioii tiiir l't

^llr la .tlilllllr

luw.

l'roKM'.il

Mllislitlll

'" ^ l',irli<iiiii',il,in/ l'fii^rrs, N(,. 1, 1860, \k :;.
1:. Mai ISÎil.

^ Util' l'ouviMitiuii tuniu'ilc l'ut c'diii'lue le 111 Mai ISTO. On a\iiii

pourvu par un acte ili' l'arlcnuMit aux nuidUifations dos lois nl'^^'s^i

ti'(>s par II' iionvi'uu >vsti'nii'.

Cliap



lllS, Il

pareil

et U-

)m a\;ul

(liap. H.] rOXKLIT DKS j,nis. 49

inconvénients peuvent résulter des traités déjà faits avec les

Kfats allemands et d'autres puissances, et (jui luniit conclus

-ans faire attention aux dommages ijui jiourraient en résnltei-

pour ii.'s parties iju'on a voulu le jdus fa\oriser, faute d'avoir

liré\ nies conséquences probables dont Lord Stanley fait mention.'

A moins iju'on ne veuille, iion-senlement roiniire les liens ''''['^'j-,,.'^^',,"

(1 une Cduimune allégeance, mais dissoudre en même temps les i".'"niii>ja-

liens de famille et faire i)asser les biens (\fs père et mère aux i;;'' ''.i;''n

iiareiits éloignés, il send)lei'ait convenable d'abroger itarfout ''••'»* 'es

les lui> qui reconnaissent des distinctions entre les étrangers

et les nationaux quant aux liéi'itages, et surtout tout droit

d'aubaine; autrement, les membres de la même faniilb' ét;int

df vtiiUs étrangers jiar la naturalisation, il s^ ixiit ijn un tils

ne puisse hériter de son père ou un frère de son frèie. Jusqu'à

quel point i-ela jinurra être accompli ])ar la nouvelle loi anglaise

sur la naturalisation iraccor<l ave(' la législation fédérale et

SUIS rentremise des Ktats individuels, c'est c(> qui paraîtra

par notre article sur le droit d'aubaine.^

A plusieurs reprises on a proposé une codification de la loi cviiiiicaii.n

anulfii^e, et des lentati\t's a cet efiet ont ele faites dans ((ucl(|ues- t';rif et aux

, ,-. I • • 1- 1 •
Ktit- L ni-.

un- des Ltats-l nis d Amérique qui ont le cDhinini) iiur pour

hase de leur jurisiirudeiice. Mais ces projets ont été basé^

Mir des j)rincip»\s très-bornés, et n'ont aucune application aux

rluingements radicaux que nous veiioiis d'indi(juer. On n'a voulu

ipic mettre en ordre les règb^s (jiii s'' trouvent dans les statuts,

(t les résumés des décisions des tribunaux. 1/Ktat de New-

Voïk. et son exemjde a été suivi par plusieurs autres Ktats.

a devancé la mère patrie en abolissant les anciennes formes

lie plaidoyer.s dans les actions du droit commun, de nu'ine que

le- distinctions entre les remèdes légau.\ et équitables (hvit/

iiidI tifiiitii/'lr riiiicdics), et a établi un système uniforme de

procédure dans tous les cas. Une commission nommée par

riitat de Xew-York a aussi proposé, en IHiJlî. lui code civil,

mais la b-L'islatiire n'a encore ( 1871 ) rien résolu à ce jtropos.''

Kn Angleterre et en Amérique, les décisions judiciaires sont sut, rit,- .ici

les exposés faisant autorité non-seulement pour la loi éciite Vici'ài'r.'sVil'x

États- Unis.
' Voir inttre Cinnmvulnire, § (j. iiifru.

Vi>ir § 4 iiiftii.

Vuir AdJeiula.
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OU lanniKm laie, miiis poiii' rintoi'iJirtatioii df"; sfatiifrs ou actes

de la l(''gislatiir(', et elles sont re;ianl(''t'S ctiniiue des déclarations

coiudnaiitps ûo ce (lu'est la loi. Aux l'Itats-TTriis les triliuiiaiix

ont nue fonction encore jilns inijiortante: celle do décider sur

la conrorniilé des actes du (•onj,n'ès et des législatures locales

avec les lois oiganiijnes du pays, une loi qui viole la consti-

tution étant considérée comme nulle et non avenue. Et le frein

ainsi imi)Osé par la Cour Suprême (jui Juge en dernier ressort

aux actes iri'égiiliei's du con.urès (jui pourraient violer la con-

stitution, avait, ,ju.s(iu'à la récente guerre civile, été regarde

l»ur tous les jmhlicistes étrangers aussi bien ([ue par les hommes

d'état américains comnie la niei!leure jtrotectiou poui- nos in-

stitutions. '

Il paraîtiait pourtant ([ue cet attribut judiciaii'e est contraire

aux vues des Juristes du continent européen sui- les fonction--

res])ectives des jiouvoirs législatif et Judiciaire. Laurent dit:

'iLe juge ne peut Juger la loi. I\Iais est-il aussi forcé de l'ap-

plif|iier lorstju'elle est inconstitutionnelle V (.'ette tiiiestiou ap-

pai'tieiil au droit public j)lut(')t i|n"au droit civil. Nous n'en

dirons (|u'iiii mot. Notre constitution prévoit le cas où des ai-

rétés l'oyaux seraient (contraires à la loi; elle fait un devoir

aux tribunaux d'examiner la légalité des règlenients tjue l\)ii

invo(|ue devant (mix, et de ne les a])i)li(|uer (pie s'ils sont con-

formes à la loi (Art. 107). Mais la constitution ne donne pas

au Juge le droit d'examiiier la constitutionnalité des lois: cela

suffit ))our décider la (piestion. 11 est vrai que le législateur

est lié par la constitution; il n'y jteut pas déi'oger, et, en théorie,

on jiourrait dire (|ue la loi qui viole la constitution est frappée

de nullité, de même (jne l'arrêté l'oyal (lui viole une loi. Miù^

la constitution ne consacre pas cette théorie. Dès (pie la loi

est portée dans des formes constitutionnelles, elle oblige les

triliiinaux, aussi bien (pie l(> i!("iveriiem(Mit et les citoyens: il

faudrait une disposition foiinclb' dans la constitution pour

' Viiir iKiii'i' ('iiiiiiiii'iildin'. tditi. II, p. KJ.'i fi les renvdi.s (pii ;')

ti'diivi'iit il (le 'i'(ii'i|iic\ illi' Il il (l'iiiitfcs. ("est seiilcmeiu :iii nmis

(II' Kixiii'i' 1870 ipic la Ciiiif Sii|ir(''iii(' ti refuse de recoiiiiaitie

((iiiiiiii' valiiie quant aux cdiilfats ((inclus avant son passaife un aeie

|j;isse en 181)- i|ui (luimait, |)(iiir le |uiienieiit de dette.s entre \iai'ti-

eiiliera, un cduis l'dree an papier-iiioniiaie lmuIs par le yuuvenn'-

nieiit fédcrul. — Voir AddiMida.
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autoriser lo Juge à no pas rappliijiior, on se ioiidiiiit sur ce

(prcllc ost iiicoiistitiitioiinelle. J'ar cola seul que la couslitution

ii'nrconle jias co iiouvoir aux tribunaux, elle le leur refuse.

i;ih' a crainto sans doiilo (rôbranler lo rospO(,'t dû aux lois,

cil pormottanl do les attaciuor par le motif ou sous lo prôtoxlo

,|u'('llos sont incoiistitutionnolles. »
'

Parlant do rô]»0(juo de 1H5(), Saint Josopli dit: «Les légis- ki;,, ,i,. i,,

|:iti(tiis civiles non coditires sont colles do l'Ainériciuo du Sud l's^'J, à
|,'J',',',."

il di' rKsiiagno, du duché de lîi'uiiswick, dos États-l'nis ù 'Y'.'^îs'aii-iMH

rcxcoption do la r.ouisiano, des Ktats-Honiaiiis, do Fniiicfort, de
"••'""'*'^'''

la (iiando-I^rotagne, do la (îrèco, do Hainhoiirg, do Hanovre,

du Portugal, et du Brésil, do la Saxe, de Saxe-Woimar, do la

Toscane, de la 'l'uKinio, de Venezuela, di^s cantons d'Appeuzell,

(les Grisous et, d(> Saint-riall , ontiii le droit coiuniun alloniand.

l,ii pluiiart do ces législations se conii)osont de dispositions

tirées du droit romain, du droit canon, du droitcoutuniior, de

lois s'alirogeant les unes les autres, et même (piolquefois d'an-

cieus codes tellonient modifiés aujourd'liiii , (pio très-pou de

réules (>ii sont ajtplicalilos; onliii elles sont contenues dans les

Usages et la jurispriideiico. On ny trouve aucune unité; le

plus souvonf il y a dans cliaijue localité une coutume ditteronto.

AccessiMes sculeniont aux savants 'et à ceux (pii ont intérêt

à \a f/liiriciise iiKei-fitiidc dr hi lai, elles sont lettre close pour

la grande majorité de C(M1\- à ipii on les ai)pli(iue.

'Les législations civiles codiliées sont celles de rAutriclie, i,,vi-i-iii"nH

ilii duché de liade, de hi lîavièro, de la rk'lgi(|UO, (U' la Holivio,

du Daiieiuark, îles DcMix-Sicilos, delà Franco, de Haïti, de la

Hollande, dos Iles lonioniies, do la Louisiane, do Malte, des

(lucliés de Parnio et do j\I(»dèiie, de la Norvé'go, de la l'ologiw,

lie la l'nisso, do la Russie, de la Sardaigne, do la Suède, du

Wurtemberg, dos cantons d'Argovio, do Berne, do Fribourg,

(II' (lonèvo, de Olaris, de Lucern(>, de iS'eu(diàtel, do Solourc;,

du Tessin, de ^'aud, du Valais, et do /uricli. Deux svstèmes sysicincHciir-

(le codihcatioii se sont trouves (^u presoneo: I un vcmlant rendre coiiiticaiiuii.

inutile à itou près la science du droit, on multipliant les doliiii-

tioiis et en (>ssayant dv {trévoir les cas ]tarticuliers; l'autre

''\posant les principes et laissant aux jurisconsultes et aux

' I.AlliKNl, rriilrijics (le lirait clcil frilliruis, toiii. I, |). (j7— (J8.
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numihtiat.s le .soin d'en taire di'cuuler les règles applicables à

cliaqnc espèce (pii leur serait présentée. I-e premier système

est celui du code prussien seul. Le second système est celui

du code Napoléon, au(|uel se sont rangés tous les autres pays.

" l'armi les codes il y en a qui sont antérieurs au code Na-

poléon ; ce sont ceu.\ de Bavière, de Prusse, de Wurtemberg,

de Malle, de Norvège, de Suède, et de Danemark. Le code Na-

poléon n"a puisé dans aucun d'eux, et au conti'aire, a été imité

depuis dans la plupart des pays qui ont codifié leurs lois.

Conservé, sauf quelques moditications, dans la Prusse rhénane,

dans le grand-duché de Berg, dans le duché de Bade, dans la

Bavière rhénane, à Genève, en Belgique, et en Pologne, où il

avait été mis en vigueur sous l'empire, le code Na])oléoii a servi

de modèle depiiis aux codes de Sardaigne, des Deux-Siciles,

de Parme, de IModène, des Iles Ioniennes, de Bolivie, de Haïti,

de Louisiane, et dos cantons de Fribourg, de Lucerue, de Neu-

châtel, du Tessin, de Vaud, et du Valais. » '

Nous avons eu déjà l'occasion de ])arler des changements

l'éalisés dans le^ législations ci-ilessus mentionnées depuis

l'époiiue de la « Concordance. » Le code italien a été mis en

vigueur en 18G6 et a englobé six systèmes de législation dif-

férents. Le code saxon îivait force de loi en Janvier 1863.

Nous avons expliqué l'état du droit espagnol. La Grèce a un

code, calqué sur celui de France, qui était en vigueur en 1868.'^

Le but du traité de droit romain (Si/afcm des lintih/rn liomi-

schenlicchts) était d'établir une communauté de droit entre toutes

les personnes. Dans le dernier volume, celui qui parut en 1849,

Savigny dit: «Les vues que je viens d'exposer sur la possibilité

et les avantages tju'il y aurait à régler d'un commun acconl

la collision des droits locaux, se ti'ouvent en grande partie

réalisées par l(\s traités conclus à ce sujet entre dift'érentsEtat.s,

surtout entre Ktats voisins, où les cas de collision sont les

plus fré(jueiits. Les jurisconsultes recommandent et appellent

de tous leurs vu>u\ ces espèces de traités, et nous en avoii-

depuis longtem[»s des exemples. Mais il ne faut pas <roire tiiii'

' Saint Joski'H, CimciirJanri- dea Codes firl/s, toni. T, p. xcvii— m.

- Voir liujiiirt iij Hoi/(il (hhiglisli) Commisaiuit mi yatiiraltuatiuii and

Al/eç/iaiict, ISGt), \>, 117.
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partit'

itsÉtat.s,

ont les

)l)C'llc'lll

Il avou-

)ire (jni'

li^i (ii'i los traitrs existent, ils ôtalilisscnt un droit positif tout

iKHivoaii, et cliangent eomidétement l'étal do rliosos antérieni'.

['ro^qne toujours ils ne sont que l'expression de cette coni-

iiiMiiauti' de droit dont j'ai parlé plus haut, et dès lors un arhe-

ininonient à sa reconnaissance toujours plus romplète. » '

il fait ressortir dans un autre endroit le chaiiiiement attesté

par deux faits (ju'il avait sif^iialés : da ca])acité du droit rc-

lonnue aux éti'iinjfers do i)lus en ])lus semblable à celle des

nationaux, et la reconnaissance d'un ])lus faraud nombre de

princii)es ijui rentrent dans un droit coutuniier général sur

la matière. Si des circonstances extérieures et imprévues n'ar-

l'f'tent pas ce développement du droit, on peut croire qu'il finira

par être le mémo chez tous les peuples. Cet accord pourrait

résulter des doctrines scientitiiiues auxiiuelles se conformerait

la pratique des tribunaux: il pouiTait aussi résulter d'une loi

sur la collision dos droits locaux adoptée par toutes les na-

tions. >^
'•^

Dans les vin«t dernières années, non-seulement les traités

qiii assimilent les lois des dif^'érents pays ont été étendus à

une infinité de matières aux(|uelles on n'avait jamais pensé

jusfiue là, mais la législation de rAllemagne et de l'Italie, fruit

(le l'unification politique de i^es pays, a i)roduit dos résultats

(pie Savigny n'aurait jamais yn esj)érer. Pai' exem])le, la France

a émis depuis 1837 des décrets qui autorisent les sociétés ano-

nymes et autres associations conmierciales, industrielles et

riiiancières légalement constituées dans la plus grande partie

fies Ktats de l'Europe à exercer leurs droi's en France, et tous

ces Ktats ont accordé des droits récipro(|ues à la France. ^

Sans énumérer les traités d'extradition on cas criminels, ou

les nombreux cas ))areils, nous avons dans ce moment entre

les niains un traité du 15 Juin 18»i0 entre la France et la Suisse,

qui déclare; (juc les jugements ou arrêts en matières civiles ou

commerciales rendus dans l'un des deux Mtats seront, lorsqu'ils

auront acquis force de chose jugée, exécutoires dans l'autre.*

' Saviosy, Traité de droit roinniii, par Giienoux, tom. VIll, p. Ijli,

m
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^ Voir UofiKii ft SoRKi., fjiiis^ p. 4(1.').

'' Mémorial diplomatique, 18G9, p. 69G.
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Mais Siivi,iiii.v no croyait pas au prompt accomplis.'îenit'iit di

sesvuos par la Iryisliilioii et par losccjiiventiuiis iiilernationak-v

Il st'iiiMc incliner à cfcndrt; le domaine de la ,juii>prndence en

déclaranl (|nc " Le léj^islateur a laissé sur cette matière une m

;;i'ande latitude au dével(i|ipement scientili(|Ue. !• Mt il dit à ce

mémo propos ipiil ne peut etie d'accord a\ec ^Viicllter i|iii

(An/lie /'a r fitilisHailtc l'inxia, vol. .N.\l\', p. IMO; Ihid.

vol. XXV, |i. 12— lô) recommande avec tant d'instance (cl

selon nous, avec raison) de ne pas conl'undre le point de vue

judiciaire et lo point de vue lé^islatil'.

Sa\ijiny se base sur la coin/las, mais il ajoute, à projios d(

lacriti(pio do Wacliler, (|u'il ne faut pas voir dans cet accord

l'oHet d'une jiure l)i<'nveillance, l'acte l'évocahle d'une volonté

arbitraire, mais bien plutôt un développement projire du droit,

suivant dans son cours la même marche ((ue les refiles sur la

collision entre les droits particuliers il'un mêmeKtat." Il ajoute:

u Néanmoins les deux es|)èces de collision ne peuvent être as-

similées complètement Tune à l'autre. On a vu qiu' la (jueslio!,

de collision entre des droits particuliers contradictoires pouvait

ètro résolue par une loi générale suiiérieure à ces droits. Une

semblable solution est inapplicable au\ lois contradictoires de

dillerents J^tats indépendants. »
'

Ce n'est pas seulement dans l'ouvrage de Savigny (pi'on

trouve l'idée do comitns appli(|uée pour concilier les contlits (^ue

ron supj)oso exister entre les lois de diverses nations.

La section des u Lléments » intitulée du " Conjlil dc^ /ois» et

celle du " droit international privé » dans V» Histoire " sont

transcrites de Fcelix, (pii iléclare, ]iour sa part, (]Ue la doctrine

qu'il expose à ce i)ropos est celle de Story, et (ju'il adopte

complètement les idées du .savant américain. Story se réfère à

Ilubor. Dans les articles do Fœlix et Wlieaton (jui dèbuteni

par la reconnaissance de l'indépendance des nations comme
premier priucii)0 général, nous trouvons la j)lirase suivante:

" Les législateurs, les autoi'itès publiques, les tribunaux et les

auteurs se dirigent, non pas d'après un devoir de nécessité,

d'après une obligation dont l'exécution peut-être exigée, mais

uni(|uement d'ai)rès des considérations d'utilité et de convenance

m
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rr'ri|»i"()i|iif ('Util' \vs iiiiti(»ii> (r.r loiuiluti , oli 1 1 1 /pn» aui iitili-

Idhiii). l'ii iK-ccs^ifi'' lin liit'ii piil)li(' et j^riit'ial dos Ilafinll^ a

lait ai'nirdor, «laiis oliai|ii(' hltat, aux loi> ('tian^^fôiTs dos ettVts

|ilii> 1(11 moins (''Iciiiliis. ).
'

\.vs trois niaxiiiics siiivaiifcs de Iliiltor, avec lo corollaire Hnhcr.cxpo-

. , ... sitiiill (l'illin

iiiii' ! auteur en dcdnit, sont la prenui're exposition lornitdle .•.,,„,7(,, j,,.

'•riiatioiialo,

il une comiuis internationale:

I. I.e,nes cnjusiinc inipcrii vini lial)ent iiitra lerinino> ejii.s- Maximes ,\c

dt'iM reipnldie.i', oniMesijMe ei sMliJeefos oldiuant, née nllra.

.1 II. l'ro siilijectis iinperio lialirndi sunt onincs ipii intra

fonninos ejnsdein l'operiiiutiir, sive in perprf iiuni sive ad teinpns

ilii eoniniorenlnr.

\\\. Rei!lores iniperiornni id coinifcr ayant, al jura eajniqne

[Kipidi intra ternnnos ejus exereita tencant ul)i(|ne snatn vim.

i|iia!enns niiiil potcstati ani Jnii alleriiis inipcrantjs cjusfiuo

civiain pra'Jiidieetiir. »

\'oici le eorollaii'e (pie lluher déduit de (!0s maximes:

1 Inde Huit lia'e Positio: Cmiela iie;;otia et aeta, tam in Jn- i ,.ron,iir.

ilieio ipiam extra juiliciiim, seii mortis causa sive inter vivos, ,\l HiiV..r.

sccuiidùm Jus certi loci rite ceiehiata, valent etiam ubi diversa

jiiris oliservatio vi^ct, ac ubi sic inita, (|uemadmoduni facta

suiit, non valerciit. K contra negotia et acta certo loco contra

l('j;es ejus loci celeljrata, cùm sint ab initio invalida, iuisi|uain

valere j)ossuut ; idque non inoilo l'cspcctu lioininuni (pii iii loco

coiitractus liabcnt dumicilium, sed et illoruni, '/«/ nd foiijiiis

iliidnu coiHUiornntHr. Sub hac tanien exceptione: si rectores

alteriiis popiili exiiide notabili incommodo ailicercntur, ut bi

talibns acfis at(iuc nejiotiis usuni cttectunuiue dare non tcneaii-

tiir, secundùin tertii axiomatis limitatioiiem. »'^

Story dit ([ue le mot rm)iif((s est le terme le plus appioprii'

|ioar exprimer la véritable liasc et rétendue de l'obligation

imposée par les lois ilune nation dans lo territoire d'une autre.

i'ille l'ésulfe uniquement du consentement volontaire de cette

(lornière et est inadmissible lorsqu'elle serait contraire à sa

' FtEMs, vol. T, p. 22: Flc'meiits, tnm. I, p. 105 ; /flxtuirr, toni. II,

p. :;T8.

- Hi'iîKii, l'rœlcvtioiien, tnm. Il, lib. I, lit li, f>i- fouj/iiiit Icijuvi,

§ 2, ;i, p. 25. Kd. Luvanii 176(5.
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5<) riKiTis HK i,i;(;i>i,A itMv ( ivirK i;i' cimminc.m.k. IPnif. II.

|)olitii|(i{' coiiiiuo ou pr(',jii(li(Mal)lo à sps intéiM^ts «Dans le .silpii((

de touk' irglc positive aftiitnaiit, niant ou restrcignnut raclioii

(le lois ('tran;:(''i'os, les cours de justicf présmnent leur adoption

tacite par leur ]ir()]irc ^ousenicinciit ; à moins (pic ces lois ik

soient (iontraircs à sa polit i(pic ou ne portent picjudice à se

iutéiêts. (,'e n'est pas la muiiltts do tribunaux, mais Itien lii

comitn.i de la nation (pii est appli((née, et elle est rtaldio de i,i

ni»''mo manière et j^niidée i)ar les mêmes raisoiinements (pu

établissent el (|ui ;,nii(lent tous les autres princii>es de loi in-

terne. »
'

Dctiniiiuii II est convenable de dire (pie c(> i)assage de Story est in-

pàr la'Vôur covpori' daus lui jugeuicnt rendu par la Cour Sui)rènie de

Kfars luis. rilats-Unis aiuiuel nous reviendrons. ^

Phiihinorf Sir Robert Pliillimore considère le droit interiwilional i)riv(

•:li„ii,'i.i. comme le synonyme de ce «lUe Story ap])elle cntuihts {iiitcr-

)/tif/oiit(l LDwitfj), et dont, d'après Ini, « l'empire étendu com-

mence où la province limitée du droit international se termine, li^

wcsiiskPMir C'est en criti(piant les maximes de lluber ijue Westlake,

de iiiih. 1, après s être rapi)orte au principe de la souveraineté territoriale

de Grotius {(h' jure ùclli et jincis, lib. 11, cli. 11! Ed. Pkadikh-

Foiii';hi';, toin. I, p. I:.'}4) dit: « La du(;triiic (pie les lois étran-

gères ne sauraient être admises ([ue par une annitus, limitée

par les droits et l'autorité de l'Ktat (pii les admet et de ses

membres, ne nous apprend absolument rien, puisque ce sont

justement ces droits et cette autorité (jui sont en (luestion.

Ainsi, une ]»ers()niie (pii est majeure dans le j)ays où elle est

doinicnliée pent-ellt> (lis]ioser de terres situées dans un ])ays où

elle serait encore considérée comme mineure?" "*

Nou.s donnons la lettre suivante comme l'expression des

dernières vues de ce savant publit^iste au sujet de la comitas.

Après avoir indiijué les passages (pii se trouvent §§ 160, 165,

345, ;;97 (pp. 149, 154, 325, 379) de son ou\rage, Westlake

dit: n Vous \ errez (jue le j)rincipe dominant (pii me guide est

' Storv, i\v)flict iif [jdir^. § lîH, Iledlii'kl's p(i., p. 34.

-' ririKH's UepvrU, vol. XllI, p. 513— 589. Bunlc of Auynsla es.

l'.iirle.

' rini.i.iMoui;. ('niiiriien/iirivs ou intcnuitioiinl L(tir, \o\. IV, p. 3.

Cliip.

^ (pie la

W i;sii.AKK, Privatc intvniutional latc, g 144, p. l'.'V.
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), 165,

^stlakc

ide est

iiiiita !'

Cliip. II. CONF-'M I' |IK> l.iil>. .)(

,iiK' la cnw/fiis pont hioii (*tro on motif fradmotlro Ips lois .„^"'
v '''

rtransri'res «iiii itoiivcnf ('frc roiiniscs ]):\v l;i iiatiiir (['1111 cas ""J'i 'i- 1»

ijoiiiir', mais ne samait drtoi'miiior <|iu'll('s lois la natiiro d'un

cas donm'' roiiuiort. Pour trouver oia. il mo laiit examiner

lu loi tcrritorialf qui r(''j.'it rae(|uisition du droit, et .suivr(>

alors 1p priiieiiJO (|ue les droits une fois aecjuis en veitu df la

lui ti'rritoi'ialc h laquelle les partios étaient soumises à l'épcniue,

doivent rtrc respectés par les tribunaux de tous les autres pays

1)11 ils peuvent venir en question. Ainsi je suis d'accord avec.

\()iis que si l'on admet jamais que raciiuisition orijiinelle d'un

ilroit puisse dcitcndre d'uue loi autre (pie celle à laciuelle les

parties sont à l'épo(pie teri-itorialemeiit soumises, ce ne saurait

être que parce (pie la dernii'-re loi adopte librement la premic^re

pro/iar ricv. De plus, là où le status n'est jtas en (juestioii, il y

;) rarement (piebiue raison pour (pic la loi à la(iuellc les parti(>s

^ollt territorialement sujettes au moment où l'acquisition d'un

droit est en (piestioii doive adojjter ou se conformer à une loi

cfranyt're (piclcon(pie. Kt ainsi la plus <;rande partie du terrain

de ce (]ue l'on iiomuie le k conflit des lois» est ouverte par les

ijiielipies ]ii'iiicii)es que je viens d'énoncer. Prenez pour exemple

In'- questions résultant de contrats passés pour des ])arties dans

Mil pays par des agents dans un second, exécutoires dans un

ir()isi('>me, et dont raccoiiiplisseincnl ou le non-accom])lissemeiit

pi'odiiirail des effets dans un quatri(''me itays : on n'a (pi'à

s'nssurer par une analyse scrupuleuse sous (pielle loi terri-

toriale cha(iue partie de la transaction a eu lieu, et c'est cHte

lui (pli doit être ai)pliquée, parce (pie des droits en sont résultés

iinmédiateinent aussitôt que l'événement était arrivé dans sa do-

mination, et que CCS droits doivent ensiiife êtreresi)ectés(iuel(pie

p;ir( qu'ils viennent en question. ]\Iais la capacité de contracter,

i|iiaiid elle dépend par exemj)lc de la i)résenco ou de l'absence

du status de minorité, présente un lîas dans lequel la loi territo-

riale ne ])cut éviter la nécessité de déclarer d'ajjrès quelle règle

('11(.' jugera au sujet de cette présence ou de cette absence; et

où, s'il est (juestion de la capacité d'un étranger, la nécessité

11c saurait ('tre évitée de déclarer (|uellc valeur sera donnée

aux faits étrangers, quant à la vie de l'étranger pendant un

coi'taiii nombre d'années sous l'empire de la loi territoriale

do son propre pays. Ici, en conséquence, il est nécessaire de
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«'Dllllil (IfN

'-C ,L;ni(Ier par dos coiisidrraiioiis résultant (le> distiiictions de

toi-i'itoii'C's on drcidaiit siii' raciiiiisition ori.tiriiicllc des droit-.

l'A, aussi hicii pour les raisons (pic j'ai d(tiiM(''PS dans le chapitre

-III' le sfd/Ks (\). ;}70) <pic parce (pie cette iiiaiiicre de procf'dcr

présente la plus ;j;ra!ide analogie avec le principe de donner leur

pleine valeur aux droits étraiii;' rs (pii ont été une t'ois accoi'dés

sens la loi tei'ritorialo coni|)étente à répo(|iie, il me seinlde (pic

lors(pie le législateur n'a i)as parlé, le Juge terai* l»icn ûo

mesurer la capacité par ia loi personnelle, et non par celle du

lieu du coudai. On ])eut iiomiiier cela de la 'f cu^i/fits,» mais

Je suis d'ac'cord avec vous dans votre réjtiidiatioii de cette e.\-

piessioii, et Je préfère le noiiimer de lnjusfi . »
'

Les expressions ((Collision" et uContlit des lois >• ])réstip-

posent (pic les lois de ditVéï'eiits pays soiit toujours en contlit

rime avec l'autre, (piand leur a]tplicatioii à un cas j)artic(ilii )

est mise en (piestion; tandis ([u'il est bien possible (ju'ellcs

s'itarmoniseiil tories iiart'aitcment et (]ue tontes laissent la dé-

cision a la Mième loi et au même tribunal. Une .ollision des loi-

n'arrive pas seuU'inent à cause de la diversité des lois (pij

dans un cas pailiculier seraient peut-être a))i)licables. mai-

seulement ipiaiid les lois de dirt'(''rents Ktats, ditVéïenl enlic

elles, clierclieiit à soumettre un sen! rapport de droit chacune

à sa propre autorité."'-

N'ons em])runtons au iradiicteiir anglais de Savigny ce qu'il

dit au sujet du contlit des lois: n Les rai)poi'ts (jne le commerce

a établis, oui tloiiné naissance à des ([uestions de concurrence

très-delicales entre les lois des dilléreiites nations, de sorte

(pi'il n'est ]ias toujours l'aciie de décider d'après ipiellc loi

un contrat doit être gouverné. Des auteurs recommandables

r,,;i/,(^(s /.'. ont traité la (piestion. l'n écrivain étranger d'une haute ré
•iiiiii n'ist p.is

. . ,

iiii tcrnu putaliou a lait un traite sur ce sujet, «pi il nomme u finiff/iiit.'^

Iq/nni. >• Il y traite de (juclques (|uestions subtiles, mais il a

Il n'y a p.is donné à son ouvram^ un titre tres-ervoné: il ne saurait v avoir
(If (•(.lllllt lies •'

irpis|)iiiiiiii<'< ,1e ('O)iiHrfi(s [(viiiii i)armi les nations civilisées. Une iiersonm
IlIllilXls l'ivi'

lisco.s. |,(Mit avoir nwjoniin dans divers p^iys, et une même (pu'stimi

' Lettre de M. Westlake a M. W. Beaeli Lawreiieo, 21 Nnveinli.c

1860.

'-'

D.vR, f>(i'^ tiitciindiuiiale l'iicdl- and Stru/rcclit, t^ l, p. 7.

(iiitlirif sur
!' r..i,flii <loa

loe^.

fli;ip. II.J

peut par ci

( rct .sera h

iaiidrait (jir

lie.Mieoiip p;
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iioiiiiiii' nieiii
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jircinière (pu
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des Juges écc
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't('' coiiveiiab

pari des cas
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d'une idée si

d'après ce p

déeiNion corrc

"i'( coiiiinence

tiiMK de (Jniil
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iiillio'' >ii:' les \
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'le Sa\igny don

' Iki.L 8", Cil

'il liiiiiK, Stiviyiii



Ch-r.y. II. (•ri\i'i,ir iiK> i,iiis. no

rcr

lU'C

l(M

)lr>

l'i

(•/((>'

il ;l

\niv

stiiiii

|i,'iil \y.\r ci>\i!yrti\w\i\ rtio jii.ure (hms divt.M's l'itjits, mais lu di'-

ci'iM .>(-'r'ii lo iiii'iiii' (liiiis tous; si les jii^iciiieiits ditVi'iaii'iit, il

iaiulraif qu'il y en eût (|ii('l(|iiotois (i\'ri'Oiir,'s. liieii i|ii(' Vnu ait

licaiiroiip paili'' (le aniiilds^ c'dst un U'i'iiic t|ni n'a pas de |ilac(( r.,,„if,i., „•,,

dans la jiirispriidciici'. Il ii'cxislc pas ilc drrisious (pii aient j'nis liiimis-

l'té l'cndues par conrloisic. Oi'i les jnncs d/'cidcnl nn ''as m'Iku
'"'"

ia lui d'un anlrc pays, ils le loid ex jasIiHa: ils >()iit oldigés

lie \r iaii'c. I).in> Ic^ (jiu'>li(iiis de successions, par exemple i."i ''" mr.

1 An;.;leterie et I r,cossc uni des l(ds dill'érentes : mais -^i nn lAn^iyi.Tn^

hoiiinie meurt intestat en l'.cosse, les Anglais, en decnlani de

lu succession, ne .suivent jias leur propre loi, mais la loi

ifliciisse. Le j'niiement sciait injuste s'il était rendu (Taprès

la loi aM,t;laise. '<iiue vi'tit dire la loi Mcossaise? " Telle e>t la

prennèrc (iin\sti(ni (pie les Juges anglais doivent >( poser. S'ils

agissent autrement, ils causent du tort. ' " j'ugenn-nt, dit le

lirunierjuge éco.s.sais, Macijueen (IT'.H), des juges anglais et

lies juges éco.s.sais dans de tels cas devra êtr(! le nn''me. - '

.*^i nous e\aminons de plus près la mainci'c dont la r(*;>/7f/,s' r» """'"< ri.-»

, , . .
't" •ii'i'ii'i'i"''

i/nihiiiii a ele unso en j)rati(|ue (nous n(jns si'i'vons di's citations i .m. un ..,,.

|i,ir (iutlirie), nous \oyons avec surprise; (pfelle n'a nulle jiart

lié convenalilcnieut ;ii)pli(|uée; ou du moins, (|ue dans la iilu-

part des cas on a l'ait appel à (picl(|Ue chose de bien ditlVrent

lie la ('(iiii//(t.s. Comment atteindre à des résultats raisonnaldes

iriiMc idée si vague et si peu légale':' l'ar le t'ait on ni; saurait

d'après ce itrinoipe arrive)' même ai)pro\inKtti\em(Mit à une

décision correcte .sur le cas le plus iniplcdu droii inteiaiafional.

di'i commence et où se termine la cuni .'(.-':' Comnu'nt des (pies-

liiMis de (hd/l p(jurraient-elles éti'c !;'-(;;u(\s selon Us vues de

l;i jiolitifpie ipii est la chose du monde la plus vai'i.ihle et la

piiis incertaine!?*

San> déroger au re^ix'et dû à l'illustre légiste allemand, ne iniin.iirodi-,

|H ul-on point sup]ioser (jiie l'état politi(pie de la Trusse aui'ait |i.»-sioiino^,

iiillué su:' les \ne> de Savigiiy? Il \ivait, comme Montes(|uieu, "immIi "o

'

-mis une monarchie ahsolin'. rendant tout le temps des éludes
^•'"'^"^•

'le 's:uigny dont lioiis a\ons les l'ruils dans ses grands ouvrage^,

' lira.i. S", Cas loG. W.itsim es. Hnito».

Si nvriMa;, i'.ntwwkcliiinj di'a nitcnKitiniialrii Priniti rr/i/s, tj HO.

Il îi

'
»

ii

f
iiil;ii;, .<,(ciijiii/'s l'rlidlc InUTiHiliinmi Luir, |i[). ',), IV,].
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(]0 ipRdirs riK i.Kc^si.A rinx ( ivir.K et cRTMixKi.r.K. [Port. II.

'e jfniivcrncnioiit de co pays (''(ait uiir inonarchie absolue. '

Dans CCI rtal de choses, il ne devait pas rtre trop enclin a

regarder d'un mauvais œil les emi)iéteincnts du pouvoir .judi-

ciaire, naturellement le corj)s d ;'tat le mieux constitué et aii-

ipiel oi'dinairement on pouvait le mieux se confier.

systomciiu.
f),, plus, (rai)rès le système allemand, ce ne sont ))as les juges

Rp.ivoi ans (|iij (|(';cident (hiMS CCS cas, mais pour les (luestious difficile^,
iiiiivfrsiti's J i i

fins ris |(j:., ti'ihunau.x, de même (lue les gouvei'iienu'iits, s'en rapportent
devant les

' l p ) i i

trihiiiKiiiv. aux universités; et si l'on avait voulu instituer une commission

de législation internationale, où aurait-on pu la cli< lier que

parmi les illustres associés de SavignyV

Oiscijile de Jeremy Bentliam, nous ne pouvons (pie rappc'cr

le fort raisonnement "du premier réformateur judiciaii'c des

temps modernes» (eïnpruuter au langage de notre amiWiie;''",

contre la ('juilfjr miulc bcr >• dont il a si bien désigné les dc-

foiiiitos op- fauts."'^ Eu outre, comme publiciste (lui avons toujours coni-
post'P a tiiiii

systrmo mil liiitlu contrc Ics empiétements du ])ouvoir exécutif et du pouvoir

li'gislatif sur le jiouvoii judiciaire, nous ne pouvons n niMUMire

connue un principe de droit public une l'ègle également oiij)Oséc

à tout systèinc (constitutionnel, cl ([ui englober:;!! dans le jionvuir

Judiciaire tous les attributs du gouvernement.

Story, (jui étiiil lui-incme un des juges de la plus haute cour

des l'itats-lnis, semble s'ai)ercevoir de cette difliculté quand

il dit, dans une citation (pie nous avons di'Jà faite: «ce n'es!

conotiii (I, s pas la, ((niufd.s des tribunaux, mais bien la rowHas d(.'s nations
lribim,iu.\ ci

. ,. . r>i i 11 -i

10/--//-1S fio. (|Ui est ai)pli(puM\ » I) ou, peut-on demander, les tribunaux

dérivent-ils leur autorité de tiMre (les actes de courtoisie iuter-

luitionaleV Ils ne sont chargés, en iiul sens, des l'apports avec

l'idranger. Le caractère de l'esurpation n'est pas le moin*- du

in()nd(^ amoindii pai'ce (pie, comme le dit le juge Story, "cUe est

établie 'le la même manière et guidée par les mêmes raisonm-

uients (jui établissent et (jui guident tous les autres i»rincip( -

do loi interne. »

C';jst toujours la uiênie idée formulée d'une autre manière.

Tue série de décisions anglaises nous font savoir dans (piel

slitiitiniiiii'l.

KxpIlC-Klnll

ii>* Siciry.

Viiir ('nntmcji/iiirr, imn. I, j». •!(!, Xaticr. mo' I/. Wlicafon.

lh',1., p. 28.
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Cliaii. rnxKi.iT J)Ks LOIS. Cl

iscns un ti'ihunal met ù eN(''CUtion \er- lois d'un i)ays l'IraniiiM'

comme atlectant ses proi)res jugements.

Dans un des })reniiers cas, dont on a couservé- les notes,

diiiis la eour ro>/.s/.s/or// anglaisi", cas ilccidc en 1753, le juge

(Sir Kdward Simpson) s\'X])rima ainsi: (La s(MiIe (juestion

devant moi est celle de savoir si ce mariage est valide ou non

d'après la lu d'Angleterre. A ce jn'ojjos je suis d'avi- (jue

c'est à la loi d'Augleten-e de s'informer des lois de Finance ou

de celles de toute autre initioii étrangèi'(> en décidant des

mariages de cette esjjèce. \'oici la (jueslion : d'a]irès la loi

di' ce pays les contrats de mariage doivent-ils être considérivs

comme \aliiles ou invalides d'ajtrès les lois d(>s pays on ils ont

été faits, et ne doivenl-ils pas éfre inlerprélés selon cette \o\)'

Si c'est la loi de ce pays, on ne peut dire que les droits de

sujets anglais sont déterminés par les lois de France, mais par

leilos de lotir priqire pays qui sanctionne et adopte cette règle

de décision. » '

l)ans un cas en I77l), celui de Ilarford es. Morris, Sirfieorge

Ihiy, répondant aux (jueslions des mariages faits à Ypres et

en Danemark, dit que si ces mariages doivent être jugés d'après

les lois de ces pays, les lois de ces j)ays doiv(>nt être mises

(lovant la cour et jn'ouvées de la meilleure manièi'e possible.''^

Dans un autre cas, en 1802, où le jug(>ment fut rendu par

Sii' W. Wyune, il a été Ic'clai"' (ju'un mariage célébré à l'étr.tn-

uer, (pli n'était pas fa'; d'après la loi du pay.-, était invalide.

I.a cour n'exigea pas de copie légalisée des lois et des ordoii-

iiaiice.-i, mais basa son jugement si.r les témoignages des avocats

et des experts. ^

An même projios (pie Scdirinisjr.i-e rs. Sclirinislnre (^st le juge-

iiK lit de Sir William Scott dans le cas de L)alrym]de rs. I)al-

I nnjde, décidé en IHII, et (jui se rapportait A la vaiidit(' d'un

mariage fait en Fcosse sans cérémonie l'eligii'iise, Fa loi écos-

aise a été traitée comme elle l'est toujours, comme la bd d'un

pays étranger.

Luis L'tr.iii-

jiffi's alluc-

tant li'SjUKi'-

int'iits lies

triliiiii.'Ulx

a' Il 11 (i;tys.

.lll'^'i'IUrlll il'

Sir l\(lw:ii.l

Siin|is(in Cil

1 i" j:<.

• La lui A[[-

glaise s'iii

riiiii.i' ili' lu

laide Kraiii'i'.

I)'a|ires la lui

anglaise, liMi

iiiariaiîes va-

li'li'<uii iiiva-

iiilis ilaiirès

los lois (les

pays où ils

mit éti.- laits?

.fn.;;tiii('iit lie

.Sir (ipur^c

Hay, 177(3.

Los lois

flranni'ri-s

iluivuiit ùtr.»

|iroiivi-i-.

.Iiiui'iiii'iit ili-'

SirW \V\iiih'.

1SII2.

tllII^I'lIlHllt

lias.' siii 11'

li'inul^iia^i'

llis uV|ll'lt.S.

.luKi'iiii'iil ili'

Sir William
S.'ull, l-ill
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l'riiici|ji> (I

l'upplk'ali'ii

iriiiii- lui

etraiii;<*ri'.

liO cas a (''t('' instruit, ilit le juge, pii' dt's trimiiiis df ''t'i'ii-

(litioii li'ualf la iiliis coniiiit''t('. La cour on (>st l'cdovablo sur-

tout aux cxitt'its dont rexanieii a ('fr fait on Kcossc. Lp ca^

('tant porte devant un tribunal anglais, il doit étro jugé d'al)rè^

les lu'inciiies de la loi anglaise ijui s'ai)]»'i<iuent à la iniitière.

h ,i|ir.si;,i.,i ]\Iais le seul nrineiiie uni s"aiii)li(ine à un (;as semblable (l'après

Us droits,'la |;i loi (lAuLiletei'rc, c'est uue la validité des droits niati'inioniaux
l.lK ,|iar la

î i

i.j.i'K.osso. de J//,s",s' (lor(hi)i doit i-tre jugée par la loi du jiays où, si elle

en possédait, ils avaient leur origine. La loi d'Aiiglotei're aviint

fourni ce priiu'ipe se retire tout-à-fait et laisse la question lé^^ale

au jugement exclusif de la loi d"Kcosse. '

Dans un cas récent, le vice-chancelier Turner, a dit :

' Un juge aiipli(iue la loi étrangère, non parée (prelle est éta-

Ijlie par une législation étrangère, mais pni'ce que sa piopre

loi exige <|ue la matière en (luestion soit flétei'minée par la lui

étrangère. ^
'^

Nous avons, dans un cas relatif à \u\ testament et ])orti'' devaiil

opiMi.ii (1.^ la ('liai iliî'e des Lords, l'opinion de Lord lirougliam sur la doc-

l'iam !• la trliu' (le Ui ( ii)>;/l(is, à pro])os (le la manière sui\anl laiiuelle la hn

la ,v,I','//,n'. étrangère est accueillie par les tribunaux d'un pays. "La coin

écossaise, dit-il, doit s'informer d'une loi étrangère coniiiic

d'une raatière de fait, et se servir de témoignages ]iour savoir

commen*^ on agii-ait i)Our l'interpi'tatioii d'un tel acte en Angle-

terre, (''est mon avis d'après ce principe (car je ne sais pu-

(|ue cette ipiestion ait été déiidée dans l'un ou l'autre jiaNsl.

(|u"iiiie cour ])rend acte d'une loi étran.uère; mais ici, (juaiit à

moi, l'importation d'un code étranger, appelée (juclquefois ;i

tort i(iiii/((is^ doit cesser.» •'

Lu Fi'ance une loi étrangèie doit êli'e également jyioiuét

La cour ne la reconnaît jias auti-enient. F(eli\, tout avocut

(ju'il soit de la théorie de la aDuifas, dit: k L'Art. I du codr

civil fnuujais oblige les juges seulement à counaîti'c la iei

fraiM.'aise. Nous nous bornerons à établir (|u'il y a des cas ou

ils sont tenus de ]iro!ioncer suivant les lois étrangères, et non-

C'iir li'li'lian-
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connue

r stivdir

1 Aiiyli'-

iiis ]n\-

liavsl.

[llUUt .1

r()ii\('i'

ilVdCIlt
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hi lui
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et 11(111-

«. Uni

'llIlIllMllI
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nhitn< ([XU- cela ])cut irautaiit moins paraitrc cxtiauriliiiaire

(|a'eii i-éalité, dans ces cas, les ti'iliiuiaiix (lérideiil iilufùl iiiie

(|iit'>ti<iii (le l'ait iin'iiiic (|iicsti(»ii do droit. Kii etlet. le- lois

l'traiiirèrcs sont des faits par l'iijipoi't aux jiiucs IVaiiraiM f'rNt

;i (Mlle des i)artles qui les invo(Hie à en Jiistitier. ("e^t iiouiijiioi

aii-M la tau->>o aiijilicntioii ou uu^'Uio la violation d'iiiu' loi rtraii-

[si'vc par les triltunaux français ne constitue (iifiiu mal Ju.ué et

irautorise point un ])ourvoi en cassation. Cette règle n'admet

une exception ijifantaiit (juc les lois etran.gèi'cs auraient été

rendues obligatoires en France par des ('on\ention> diploma-

ti(pies ofHriellenient pi'oniiilguées, ou pai' des lois de l'Ktat.» '

I»e fait il n'y a,jamais eu une décision rendue i>ar un trilmnal

|i;ir courtoisie, (,'ertainement il n'y en a i)as eu en Angleterre

on aux Ktats-Unis. Dans le cas '^ devant la Cour Sniirême où

I un a dtjiiné une sanction formelle à la docti'ine de ^toi'v, la

i|iii^tion en litige était de savoii- si une coriioi'ation éfalilie i»ar

k"< lois d"un Ktat pcjiivait intenter un procès devant lestriloinaux

d'iiii autre F.tat. Le C/iicf Justice en donnant ^on opinion >'u])-

jHiy;! sur un cas décidé dans la (.'our du banc du Koi en 17-'i)

par Lord ]\Lanstield. ^

bans le cas même de deux jui'ispi'iidences en vigueur dans

ilitlérentes jiarties de la même souveraineté, une cour suprême

((inimune ne s'ari'oge jias le droit de les concilier. Des actes

ilii iiarlcnient ont été jiassés, d(> temps en temps, poui- n'gler

les désaccords entre les lois d'Lcosse et les lois anglaises:

mai'-, comme on l'a vu, la Clianibi'c des Lonls, (jtioiijue cour

il'iqipel pour toutes les deux parties du royaume, ne se jtermet

jamais de trancher par son autorité une collision entre les

lieux jurisjirudenc<'s. Ceci e>t i"i notre avis la pre!;\e la ]dus

loiicliiante de la répudiation par un des trilmnaux les plus

'levés du monde de toute idée qu'une cour de justice soit com-

iiiteiite à se substitue)' au pouvoir législatif.

I.e tiibunal c(jmmun d'appel (llouse of Lords ) reconnaît

tiiujoiu'^ les règles de loi, telles iju'elles sont déclarées i)ar les

tribunaux des pays où le cas a son oriuine. La Chambre des

' l'iKi.ix, Dnn'l iiilennitiiiiiiil prirc, toiii I, p. o4, 4'' ùil.

- l'i.ihi;'s lit^fjotts. v(i|. XIII, p. 5lo, IJaiiL ul' Aiigiistiv et. Eiirli-.

^ l-'id Ra^momi's /{i.'purttt, vol. II, p IM'Jt, Ib-n'iinjuez vs. Dut. Ii

\\ f^t-IiiiJia Company.
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(iniir le.s
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dans la loi

Cnlllllllllle (lu

pay-).

liOrds no ])ei'm('t pas niniio (jifoii se rapporte dans un cas

écossais à la loi anglaise, ou dans un eas anglais à la loi écos-

saise, à moins (jue la loi en question n'ait été établie comme

matière de fait, d'après le même i)rincipe qui exige qu'une loi

étrangère soit pi'ouvée i»ar des experts. '

Mais il ne faut jias s'imaginer qu'en rejetant la doctrine de

la louiifas on ne reconnaît aucun droit international privé.

(Jomme il existe au-dessus des tiaités formulés un droit inter-

national public pour les r.ipjiorts d'I-'.tat à Etat, des principe^

reconnus comme loi suprême, de même tous les États pi'.'nci-

l)aux de la chi'étientr ne sont pas seuh'inent liés réciproinie-

meiit par des conventions expi'esses ijui règlent, comme l";!

exi)liqnê Savigny, plusieurs matières se raj^jortant aux droit-

et aux devoii's de leurs nationaux dans leurs affaires particu-

lières. Ils sont de plus tous d'accord pour l'econnaître, au

moins en tliéorie, un corps de princii)es qu'on trouve dans le

jugements des ti'ibunaux et dans les traités des jinblicisto.

Ces itrincipes sont valables jiartout et constituent un véritable

droit des gens généralement accepté.

Dans le cas du droit international privé, de même (jue dan-

celui du droit international publie, les cours de justice sont

tenues d'observer le droit des gens comme rentrant dans le

droit commun du j.ays.

Nous trouvons dans la jurisprudence des Etats-Unis une a]>-

]dication justificative de la distinction eiitie les lois stiictemenl

iii>iiiictioii intimes d'un i»ays, qui sont du lessoi dc^ sa propre législation,
. ntie li>N loi-. ,,,

'

,. ,. .. ri, c
iiiiorm's..i I, et t'(Mles qiii. comme \v jus yeuitum priaiiiim des Komains, tout

"pril-ôiin,,'.' partie du droit universel du monde civilisé.

Non-seulement la (îourSiipiêmedes l'itals-rnis proiionce-t-clh

jiai api»el sur la validiti' d'un jugemeni remiii par un trilm

nal du dernier ressort d'un Etal en viidation de la constiUi-

tioii des États- l'nis, mais dans plusieurs cas qui setrouMiil

mentionnés dans les (( Eléments de Wliealon, i>'^ les tribunaii\

f'''déraux pONsèdeni une juridiction en premièi'e instance, entn

autres dans les eoiiiiover.scs entre les citoyens de ditiérciii-

États,

' SiKPiiKN, lHiiikstiiii>'s ('()Hlw<''<^»1 «w. v(p|, I, p. 91 nulo Adum'iu-

Systciili' jii-

iliciairf iK's

b:tat!t-L'u«>,

l't Kl, Lis' Hiliiilts vol. V
WNh vroN, hi,('«'«.'/(^v, liiHl

îl\, Woodiluui ('.s'. EdwarJe.s.

1. p. ;o.
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ice, entiT
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Aiioi.\'m~

riiap. il.| CONFLIT I)i:S LOIS. Of)

T/actc Jiuliciaii'o do 1789, relui i|iii rvgh' les attrilnitioii des

tiiliunaiix +'''>r](''i'aux. rond i"intori)n''tatioii duiiMi''(! à nne lui

(l'un Ktal ]iai' lo plus liant tribunal local, tout .uis>i oliligatdire

])(»iir les Cdurs dos Ktats-l'nis, (|iic l'est le texte de la loi

elle-niëine. Si la cniir de l'Ktat du dernier ressort ail(j|)t(> nue

nouvelle interj)rétati()n d'une loi, en ir'j)udiant ses décisions

antérieures, la Cour Suprême doit ati-si suivre ces deiniers

juge:neuts. '

Cette refile ne s*appli(iue cependant ([u'aux statuts ])ositifs

(le ri'ltat, et aux droits et aux titres de biens-fonds et à d'autres

matières inimobilièi'cs et dans le tei'i'itoii'e. l^lle \\o uonverne

pas les ([Uestions d'une nature fçénéi'ale ([ui ne dépendent

pas de stdtiiia ou d'usages loeatix, et jamais les i|uestioiis de

lui eonnnerciale générale. Ce tribuinil suprême a déclaré dans

le langage de Cicéron adopté par Lord iMansiield '- en rap])li-

(piant aux billets de change: <>Xoii crit oîid Icx Jtoniir, (ilin

AtJiciiis, nlia unnc, nlitt j/as/Z/rtc, svd et (ijiud omnca f/i iilcs et

oiinii tein})orc, nna cadcm Icx ohthict. »
•'

1,1' droit international privé n'en existe pas moins, (|Uoi(iue

>ui' quehiues points on ne rencontre jias une conformité de

viie^ parfaites. 11 en est de mê.ne dans le droit international

ludilic. lia Finance ne ditfère i)as ])lus de FAugleterre sur la

ipiestion de savoir juscju'à (jnel point un citoyen est lié i)ar

les lois de son i>ays (juand il est en pays étranger, qu'elle n'en

(liti'érait avant la guerre de la Crimée quant à l'inununité due

au drapeau neutre sur mer. Mais parce ([u'il n'y a pas un

accord sur tous les ])oiuts, il no s'enstiit pas (|Ue la couforniité

,i;énérale ne soit établie.

Voici, par exemple, nne question où le principe do la terri-

lerialité est directement en contradiction avec le i)rineipe du

status personnel. Faut-il (ju'un pays étraimcr ait ('gard à l'i'tat

et à la caiiacité d'ai)rès la loi du pays des étranuci's iiui cou-

An. (i.. 17S'.I

intiT|ire-

Ic.is (ir'.lMt-i
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'< L'essence de la souveraineté politique, connue l'a diMiin

' Bi..\cK s Reporta, vol. II. p. COS (18<1"2), LoHinj,'\\aIl m. Wiincii.

IJiRRow's ItejiortK, vnl. 11. ji. 8S'J. l.nkc es. I.yd.'.

ri.iiats' Urpovt". vcl. X\I. p. 1. Swift r.s. Tysi.
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un i)ul)licisto aiijrlais, est qu'ollo est Irgaloment lonto puissante

en dedans de son i)ropre teriitoire, mais (|uVlle est l(''f!;alenient

totalement impuissante au dedans du tei'ritoire d'un autre

l'itat. Il 1 Cette détinition est In tori'itoi'ialité dans son sens le

])lus coni])lot.

De l'autre eôté le code Napoléon déclare que « les lois con-

cernant l'état et la capacité des personnes régissent les Fran-

çais, même résidant en pays éti^anuer» ('Ai1. 3). Et l'Ai't. ITo

reciuiert, en cas de mariage conti'acté en ))ays étranger entri

Français ou entre Franrais et éti'angers, non-seulement (|u"il

soit l' célébré dans les formes usitées dans le pays,» )nais iiu'il

soit Mprécédé des publications i)i'('scrifes par l'Ai't. ('.,'{, au titu'

des Acfrs de Vrlat eiriï, et (|ue le Français n'ait ])oint contre-

venu aux dispositions contenues au cliapiti'e précédent.

Laurent sur Laui'ent traite cette (juestion (sans être au courant de^

(lictiou'piure .i''S^"i^n^s reudus (|ue nous allons citer). « Kn ijuel seii>

'•a!se'!t faTôi
^^'^ ^^^^ i)ersonneIles suivent-elles la i)ersonne à l'étranger'.-'

anglaise. Portalis snj)pose ([u'un Fi-ançais contracte mariage en jiays

étranger; les lois (|ui régissent le mariage sont des lois jter-

sonnelles; donc le Français y reste soumis, n'importe où il se

marie. Il se marie, âgé de vingt et un ans, en Angleterre: les

lois anglaises permettent le mariage à cet âge sans le consente-

ment des parents, tandis <|ue le Code ne le permet (lu'à vingt-

Mariage d'un cin(i ans. Le Français ne pourra se marier en Angleterre.
FranvaU eu

i.

.

i .

An-ieterrr. avaut 1 agc dc vingt-ciuq ans, sans le consentement de ses père

et mère. S'il se mariait avant cet âge, sans avoir obtenu le

consentement de ses ascendants, son mariage n'aurait aucune

valeui' en France. Voilà une première conséquence de la ]»er-

sonnalité des lois (\m est évidente. Mais on demande si les

magistrats anglais i)euvent célébrer le mariage d'un Fraïujais

qui est incai)able de se marier d'ai)rès les lois françaises? Il

est certain que le législateur français ne peut ])as commander

ni déf'Midre aux magistrats étrangers. Les lois personnelles

pas plus ()ue les autres lois n'ont de force coactive en delioi -

du territoire sur leciuel s'étend la souveraineté du législateur.

A la rigneur donc, les magistrats anglais pourraient ne tenii

aucun coni])te des lois françaises (jui règlent l'état et la capa-

îir CoKNiowALL Liiwis, On forci'jn jurisdiction, p. 1.
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f it(' des Fraueais. A la riguoiir les lois anglaises pourraient

permettre le maria^'o des Français âgés de vin^!! et tin ans

san> le eon^entenient de leurs ))ère et mère. Tel est le droit

strief (pli découle de la souveraineté absoliii' d(> (diaipie nation

(iiiiis les limites de son territoire.» Il ajoute cependant : «De t'ait

II' principe des lois p(>rsonnelles est admis dans la j)lMpart des

Ktiits.n»

Nous avons sous les ynx un jnnemeut rendu i)ar la cour de .lumnimt de

iliveree d'Angleterre, de même (|ii"un jugement d'un triliuii;il ,hv,,r,'l.' ài',.

tViiiirnis dans un cas ijui se iap})orte à l'étjit et à la cMpaeitt' "
'i','à,iinai'

"

il'mi citoyen d'un ]iays dans un iiutre pays, ))ar exeiujde à la
"'"v"^-

viiliilité du mariage de deux Fianrais, riuMiime âgé de 29 ans,

lu leninie de '2"2, fait en Angleterre selon la loi anglaise, iuais

-uns égard aux articles du code Niipoléon (pii deniaude des

piihlicafious et des actes respectueux aux parents. Les trihu-

iniux des deux pays ont décidé eu sens divers. Le dernier

jimenient a été rendu en LSTid. Nous nous en oeeu])eroiis en

temps et liett. Il sut'lit de dire (jtie la Cour Itiipériali' de i'aris

(léciiira le niaritige nul faute de conformité aux i)resefi))tions

(lu Code s'iittacliaiit ati .shifiif< ])er-;otin(d d'un Français même
eu ]iîiys étraniier, tandis i|tie le .juge anglais (SirCresswellCress- (i|,ini,.n dn

wellj déclara (itie " le .s/^f//rs lufsonnel résultant d'un contrat ' "
,-i.'sr.-îi'.

lie mariage doit être étalili par la loi du jttiys ot'i le contrat a

ité eonelti, et non jtar aucune loi spéciale au p;iys du domicile

(les iiarties.i) La loi américaitie est la même. J>e juge s'appuie

siir l'autorité de Sfory, (jui dit, après avoir mentionné (pie la

France a émis la doctrii 10 qti e les miti'iages de Friinçais cou-

tfMctés en de telles circonstances ne seraient jioiut considérés

loiiime valides: "On ne saurait guère dout(M' (pie les pays

('traiigers oi'i de tels mariau^es seront célébrés ne se conforment

a leurs jtropres lois, sans cou sidérer celles de la France.»'^

ne siillit pa-i

Pour conclure, nous dirons (pie la eourtoisi(M/(')»/('c»,s') ne suffit i-îioom-toisie

pas ici. Jl s'agit des principes de droit, et le droit n'est piis une

affaire de courtoisie. Les lois sont imi)uissaiitcs à vider le con-

tlif. Le législateur jieut bien admettre l'application du statut

LviiiKsr. Ui'i-ue <li- ilniif inlcniii/ioïKi/, 18(J'.'. tt 1, p. •J4.'>—ttJ.

Titi

Sioiiv, Cunjli'ct 1)/ l(urs, Kedliold's

stam's Repolis, vol. IT, \>. G7, Siiiidiiin r.v.

iî 'M). \<. 101. S\VAiîi'.\ et
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liM'sonncl, (inaiid il s'aji;it de la personne et des biens de

l'étiangor, mais il no pont 1)!»r donnor à sos propres lois une

action (iueIcon(|UO hors dn territoire sur le(|iie| s'étend son

autorité. Il tant pour cela le consentement des divers i)euples:

il faut donc des ari-anj^ements internationaux. VA c'est à la
N<'ri."*sil<' «If

fMiiv.'iiii.Mis science à préparer les traités (pii réaliseront l'empire de la

iiiitionaics. justice Universelle entre les peu]des, ou au moins dans le do-

maine des intérêts ])i'ivés.

I,a jirépa ration d'un code international a commencé à oc-

cuper l'attention d(^s puldicistes. Nous avons déjà fait mention '

lin projet mis en avant à ce jiroiios en iHCA] par la Sociéti'

nationale des Sciences sociales d'Anglctei're, et plus l'écemnu'nt

la Société de Législation comparée de Franco s'est occuiiéc

du même sujet.

Lord (Cliancolier) Wo.stl)nr\ , d'accord avec Savi«ny, a bien

dit, en jiailant d'un code anj^lais: '«La rédaction d'un code est

le dernioi' résultat obtenu ])ar une lé;jislation perfectionnée, cl

(|ui, jxiur ainsi dire, est arrivée à sa maturité. Mais si les loi^

Vii<-uiri,„,,i vont encore dans une jiériode transitoire, elles ne sauraient

être coditiees.)^ Dans un rappoit tait a la Société trancaisc

au mois d'.Vvril 18G9 sur un jirojet <lo code (|ui avait éti'

soumis à la commission do la société anglaise, on a l'aiipclc

heureusement la i'emar(|un de Lord Wcstbury, en ajoutant:

i;a|.p<.rt a la
" Voiis pouvcz vérifior cette affirmation pai' ce (pli s'est passi-

i.i^l'î'siatioM
''" l'^i'iiiice. Los (jualités (pii recommandent notre ('ode civil

cninpam-.
^.^^y^^ ,|,,,,j^ .^^^^ légistes coiitiiniicrs (|ui jjréparaient gradiu'lic-

meiit l(>s matériaux dont la l'évolution devait ])lus tard se servir.

Or, ce travail ])i'éliminaire a-l-il été fait en matière de droit

international privé? Ce droit est-il prêt à subir une codifica-

tion'.'' A-t-il atteint ce degré de perfectioniiemeiil et de ma-

turité dont parle Lord Westbnry'r' C'est une i|ueslion (jue voih

aurez à résoudre. Au sui'plus, ce code, si parfait qu'on l'ima-

gine, devrait être soumis à ra])])rohation diplomatique et légis-

lative des diverses puissances de rr']uro])e et de rAmériijiio:

ne serait-ce pas se préparer des difficultés sans nombre ci

sans issue? n
'^

' Commentaire, tom. 1, [>. 117 iinte.

'^ Bulletin lie l'i Socirtt- (/(.' Léi/islittiou eompan'e, Avril 1869, p.
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Mais pour obvier aux inconv('nioiits praliipips (|ui jirovion- ii nVit pn^

lient dos dissidenoos dos Ims dos ditlV'roiifs Mtats, il n est pas .l'ud.Miir.-

m'ccssiiii'i' d'attondro racJK'voniont d'un code cntior. i'in humh <riiii

et' <|iii ('((nroruo los ])iiiUMpo.s du droit intornational public,
'" *'''"'"^" '

(les icntiilivos j)our ('tablii' un acooni cntro les l-ltafs ont d(''jà

iti' faites. li'otl'ort pour concilior los roglos contraires des

puissances maritimes sur (|Uoli|ues (piostions importantes, la

(lii'liiratiou jtar le ('nn,[,'r(''s do Paris do IH'ii), faite sans leçon- D.Ti.nmtion

coins de 1 htat (jUi y itail plus intéresse ([uo tout autre, u eut do l'ari^,

pas un succès complet. Mais il a frayi' le cliemin pour d'autres

réformes. '

Dans ce moment nw'me le gou\einement des Mtats-Unis a

iiiviti'' une n'union de plénipotentiaires à Wasbington pour

i'iin(diire une l(''^qsliition sur les t(''l('L; ranimes maritimes. Do

telles conventions existent parmi les I^lfnts de rEiiroiie (pii sont

parcourus par des lifiiies télégraphiques infornationalos. Voir

entre antres la convention ti'l(''UMaphii|uo du 17 Mai 1805, (pli

est 1111 code complet.''^

N'est-il j)as possible (rétondre le ni(*mo syst(''me convontioiinol

il un traité pour établii' une loi uniforme de mariage et de sue-

cession comme corollaire des traités de naturalisation qu'on

discute aujourd'lnuV

IS6Î), p. •;)•

III.

LEX LOCl KEl SIT/K.

Eléments, § li, tom. I, p. 103.

Savigiiy veut (lu'une ni(''me rf'gle gouverne le cas des biens t„-i rènu est

inohiliors et celui des biens immobiliers: mais, tandis (pi'il sou- ir'"!i'"n/mo-

iiiet toutes les deux espèces de biens à la Icx loci rci sitrc ({uaiid llonrie!

il s'agit de la propriété, pour les successions c'est la loi du domi- ^^n'iVr.'."!!"'-"

cilequ'il api)li(iue. Nous donnons unaper(;u des vues deSavigny:
'"'"''''''•'«»)•

'< L'ancien droit trermani(iue, dit-il, pose en principe une

distinction rigoureuse entre la propriété des immeubles et la

'Voir Part. IV, chap. ii. Ç; Il de ('^• Cuminentnirr.

' Archives diplom((tique^^ 1866, tom. I, p. 17—34; 1809, toni. II, p. 176.
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70 liKOlT.s I)|; liK(iI.sl.AT10N CIVIIiK KT CUIMINKI-I.K. (Part. II.

pr(ii»ri<'l(' tant dos nioiiblos que de tous les autres biens, no-

tamment les oblijrations. Si l'on maintient cotte distinction, o;,

est ((juduit à appliquei' sous tous les i'api»orfs aux biens im-

mobiliers la loi tlii lieu où ils sont situés, et ainsi dans les e;i>

les plus importants à les traiter autrement (pie le reste des

biens. Si l'on abandonne cette distinction dans de semblables

circonstances, toutes les espèces de biens seraient mises siii

la même lij^ne.

«Dans les temps modernes, les auteurs allemands tendent tous

les jours davantage à abandonner la distinction rigoureuse

entic les immeul)!es et les autres biens; sur ce point les lo-

manistes et les uermanistes sont entièrement d'accord. Les

auteurs anf,dais, au contraire, y compris les Américains, dont

les (lo(!frines ont aussi i>our base le common hue, soutiennent

le principe de la distinctiori ri,!j;oureuse, et les auteurs français

semblent se ranger à ieui- avis. Partout la .jurisj)rudence des

tribunaux se montre en harmonie avec les opinions des auteurs,

et c'est la conséquence d'une inlluence récipro(iue. »

Voici comment s'exprime Sav'gny, d'après le principe (|n'il

voudrait éiablii'.- » Il en l'ésulte ipie les lois ayant dii'octemeni

et principalement pour objet le droit à des choses, r(''gisseiit

toutes les choses situées dans le domaine du législateur, sans

distinguer si les titidaires de ces droits sont nationaux (m

('•tiaiigers. Néanmoins, la reconnaissance de cette saine doctrine

a été longtemps obscurcie par une distinction arititraire (|iii

lui ôte son ef'ticacité et sa conséquence. Ainsi, on n'a|)pli(|u;iii

le principe (|ii'aux immeubles, et ]»oiir les biens mobiliers, on

prétenilait qu'il fallait suivre, non pas la lex rei sU<c, mais la

h:r liomirilii^ et ci'la en vertu d'une fiction rpii faisait considéroi

les meubles, (piel(|ue fût le lieu où ils se trouvent, comme

existaJit au domicile de la personne.

"Cette distinction a pris naissance dans le domain»! du droit

de succession, où l'on en fait une a|»plication très-importante

't très-fausse. Ensuite on Ta étendue aux dioits sui' les choses,

et là elle convient si peu, <|ue son ap|)lication aux droits réels

est souvent tout-à-fait inadmissible, et ti'ouverait difficilemiiit

des partisans. Dans l'un et l'autre domaine, cette distinction

doit être absolument rejetée, et partant un seul et même dioit

local doit s"appli(iuer tant aux meubles (lu'aux immeubles,

' *

^
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tiens iiii- i

Mais j'observe que sur ces deux npplications les opinions sont

])iirtnjîées et en contradiction directe. — Kn matière de succes-

sidii, d'après les vrais principes, le droit local du domicile

s;ipplii|ue au.v dioscs de toute es])('ce. I^es adversaires l'ad-

motfent pour les meubles, mais ils prctendent (jue les im-

nioublos sont rôfîis ))ar un autre droit, celui de la situation

dos bien.s. — (Juaiid au contraire il s'agit du droit des choses,

diiprès les vrais principes, la Icx rci sit<r s"a))pli(|ue aux

ilioses de toute espèc» . Les adversaires l'admettent ])0ur les

inuncMbles, mais ils \n loiident (|ue les meubles sont rt-gis j»ar

If droit local du domicile de la personne. »

S;ivipny cite; le code bavarois à l'appui de sa règle II y i'»-' -i-' -ii^-

("-( dit en effet: "On doit in rcnJihii^i c<i mixtis, suivre et !.• rmio h»

(iltserver le droit établi, iv loca rci sHfC, sans distinction entre

If's choses mobilières et immobilières,!' '

" D'un antre côté, dit-il, les r(>cneils de lois plus modernes KcnK-iiH mn-

se rapprochent de 1 opinion dominante a 1 epocpie ou ils ont ete raiii-s « la

rédigés, et sont favorables à la distinction; mais ils s'expriment

en termes si abstraits et si vagues, qu'ils ne nous fournissent

pas de décisions sftres, notamment sur la manière dont ils

eiilondent régler les droits réels. Cela s'applique au code

prussien, et plus encore au code autriehien. Le code fraii(;ais

n'adopte la distinction (pie tacitement, car pour les immeubles

il ordonne l'application du droit de la situation des biens, et

il ne dit rien des choses mobilières. Tous ces codes disent

seulement que certaines choses sont jugées d'après telles lois,

etc., sont soumises à telles lois, etc.; mais ces expressions gé-

nérales sont susceptibles des interprétations les plus diverses,

(juaiid il s'agit de déterminer dans (|uellos limites et selon (|uel

mode s'opèrent ce jugement et cette soumission.»

Savigny admet de plus que «la plupart des anciens auteurs Los auteurs

et les plus recommandables se prononcent j)Our la distinction

entre les choses mobilières et les choses immobilières, et cette

o]»inion a trouvé des jiartisans jusque dans les temps actuels;

iK'iinmoins chez plusieurs d'entre eux l'adhésion à cette doctrine

est plus ai)pa rente (pio réelle. Ainsi ils l'expriment sous la

même forme générale (juc leurs prédécesseurs, et semblent se

' (%(/fr cifilin Ma.rlmiiinni(n, part. I, cliap. il, §17. Kicmiiokn,

l k-iitsvhes Reehf, § 34, note d.
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Code
pr/s.si''ii.

coiit'oiuli'c ;ivcc eux: mais <|Uiiit(l il s'a^'it d'on faii<; rappliratic-,

n'cllc puni' les droits à dos clio^cs d(''l('i'niiii(''i's, ils se M'-parciit

>\v. leurs piédrcc^voiiis, ef se iiioiitroiit aiii^i iiitidèles à leur

jMoiHc priiicipo.

y D'un aufrc enté la plupart des autours uiodonios, snrtiuit

Wacciitcr, rojotteni entièrement la distinction, et n'admettent

iliTune >euIo et même rèule pour le- choses moI)ilières eï im-

mobilières, le droit du lieu où elle> sont situi'es; j'ai dit plu>

liant que je me rangeais à cette oi)inion. "
'

I,c Code prussien porte : » Les bien- mobilieis d'un indi-

vidu sont régis d'après le- loi- de sa juridiction ordinaire,

c'est-à-dire d'api-ès le domicile. > § 23— 1)2: '«Pour les biens

immobiliers on K/i/>ii/iin\ (|uelle i|ue soit la |)er-onne du pro-

priétaire, lis lois du lieu où le- i)iens sont situés.»
'^

D'apiès le code d'Autricbe: h Les biens immeubles sout

soumis aux lois du lien où il- sont situés; tous les autres bieii-

sont régis par les nirmes lois que la personne du propriétaire. <<
^

\\\o\\^ iiii- n'après le nouveau code italien, les biens meubles sont sou-

iiios 1,. rode mis à la loi de la nation du i)i'oi>iiétaire, -aut' disposition con-

liiPhs iiii traire de la loi du pays où il- >e trouvent (.\rt. 7); les bien-

nus n la loi immeul)k's sont soumi-> a la loi en vigueur au lieu de leur si-
ilc la sUiia- , ,

.

t

ii„ii. tuation."*

(^luoiiiue le codeNapoléon, (jui déclare (jue les lois concernant

l'état et la capacité des personnes régissent même les Fran(,'ais

lé^idant en jiays étrangers, reconnaisse i)ar principe de réci-

jirocité le statut personnel des étrangers dans son tei'ritoire,

néanmoins non-seulement il soumet ces derniers aux lois i\Q

police et de sûreté, mais, d'après les termes exprès du Code,

» les immeubles, même ceu.x i)0ssédés par des étrangers, sont

régis j)ar la loi française. » Code Napoléon, Art. III.

nions si- u I,os lois de cliaque pay-, dit Foelix, régi-sent les biens si-
tues dans nii , ^ i- . .,.,..,
(iiiys r.t!is lues dans le même pay-, sa!is distinguer si les individus (|ui

|iiirl>s|.ilsdii 11-. "

1 • ^ A-
iM>s, daprè,t ont dcs droits a exercer sur ces biens sont nationaux ou etran-

Ka-lix.

L'Cl'

I.ni dps iin-

ni'iililc- (M
Kiaiii 1^.

i,

' Saviqny, Traité de droit romain, par Gucnoiix, toni. VIII, p. 115,

117, 170, 171, 112, 174.

' Allijemcines Landrechf, Einlcitiiiifj, § 28.

' VcKlerreichitivhe Oesctze, tj 300.

* Hl'c et OitsiER, Code civil italien, toni. II, p. 3.
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ircr». li'iiulividii uoiivonit' piir la loi do ><oii doniicilc poiil. piir

ilc^ actes ciitre-vifs ou de doniirrc v(d(Hit('', on par le «imiI oftVt

lie la loi (la siiccps^ion ah intestat), actiuérir des bioii^ iiiiinn-

|pili('r< situés dans un pays (Hranj^cr r(''j,M paf iiiio autre loi :

à roci'asjon de cette ac(iiii>ition, ou lorsipio plu-« tard le i»ro-

|iri('tair(> dispose des inêiiies biens, il jient se présenter un eon-

tlif des (jeux lois, c'est-à-diro la question de savoir laquelle do

(o> deux lois doit recevoir son application.

Cette loi réelle régit les biens situés daii^ rétendue du ter-

ritoire pour le<iuel elle a été rendue, en excluant l'apidicalion

l't de la loi i»eisonnelle du itroprii'taire et de la loi du lieu où

lai'te a été pas>é; niai^ aussi les effets de cette loi ne >'élen-

ilcnt jamais au-delà des limites du territoire. Telle est la règle

icconniie jiar toutes les nations et professée par les auteurs.

' Dans les pays où le droit civil a couseivé jus(|u'à ce jour

los traces du régime féodal (en Angleterre et aux États-Unis),

r.ipjilication du statut réel a également conservé son ancienne

I tendue. l)'a]>rès le coiumou liiiv et d'après 1(« di'oit écossais, le.s

ijroits sur les immeubles sont réglés exclusivement par la loi

lie leui' situation: la législatidu n'admet aucune influence du

droit étranger sur les immeubles situés dans l'État. Ainsi Ja

car oité d'acquérir et d'aliéner dos immeubles situés en Angle-

terre ju aux États-Unis est déterminée exidnsivoment par les

dispositions du common taw. Il en est do même des formes

des actes d'acruiisition et d'aliénation, des prohibitions d'aliéner,

de la (|uostion de savoir si certains objets sont meubles ou im-

meubles, et des acquisitions de droits sur les immeubles par

la seule force do la loi (bif opération of laie), par exemple le

douaire. » '

La refile (jne les immeubles sont exclusivement régis piir les

Iwis de l'Ktat où ils sont situés quant à la snccession où Talié-

iiiition de ces biens est appliquée par la jurisprudence» inter-

imtionale des États-Unis et de la rtrande-Hrotagne aux actes

relatifs à l'aliénation des immeubles, non-seulement entre des

Ktats indé]iendants les uns dos autres, mais aussi entre les

diverses parties de la même confédération ou Empire, comme

Ac'i|lli-itlnll

(•iitr«-vil\ 1)11

pur .||^(•|^-

dans lin iiriy.4

l'traiigvr.

r.ii loi rp.ll-

et la loi ()i r

Miniii llo ilans

li'iir apiillc I-
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ilaiis un pav>.
I.a I .j n'.."lli.
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entre l'Aiiffleterro et ri"]cos>e, et entre les diflVronts Ktats do

l'Union anirricaine.

Dans les contrats pour l'achat ou la vente do terres soit en

Angleterre soit en Amcrique, le .stahife nf froitds exige (|ue

tous contrats concernant des biens inimeuMes, ou des int^•rêt^

dans de tels biens, soient faits i)ar écrit, faute de (pioi ils sont

nuls. Si un tel contrat est fait en Franee, sur parole, ou de

toute autie nianicre non conforme j\ la loi rci sittf, pour l'acliai

ou la vente de terres situées en Angleterre ou en Aniéri(|ii(',

et (|ue ce contrat soit conforme à la loi française sur ce point,

il serait entièrement nul dans le cas d'une actl 'H intentée ixiiii

le faire exécuter, soit en Anf>;leteiie, soit en Amérique, jiarce

que tout contrat réel doit être régi ])ar la Icx loci rci situ

.

Loi'd Manstield dit: «11 existe une distinction entre les statuts

locaux et les statuts i)ersonnels. Le> statuts locaux s'ap-

l)li(|uent aux choses (pii se trouvent réellement sur les lieux en

Aiigletcrip tel est le sfafiifc of froitils, (|ui s'applique aii\

terres situées dans ce royaume. Ainsi les contrats d'agiotage

et les statuts (jui les concernent, se rapj)ortent à nos va-

leurs locales. Les statuts personnels concernent les contrats

ti'iinsitoires, tels (jue les emprunts ordinaires et les assurances.»

Et dans un autre rapport, dans la même cause, après un second

argument, il dit : « Dans toute disposition ou tout contrat,

lorsque la matière sujet du contrat se rapporte localement i\

l'Angleterre, la loi anglaise doit régir; et il doit avoir été voulu

((u'elle régît. Ainsi un acte de cession ou un testament con-

cédant des terres-, une hypothèque, un contrat concernant (lu>

fonds, doivent tous être jugés en Angleterre; et la nature locale

de ces choses exige ({u'elles soient exécutées selon la loi de ce

pays-ci.» '

La Cour Suprême des États-Unis a décidé dans des cas

nombreux, que le titre aux biens-fonds ne peut être ac(|uis ou

perdu (|ue de la manière prescrite par la loi du lieu où de tels

biens-fonds sont situés. ^

' Stokv, On Conflids nj Low^, § 363— <!4, Rediield's éd., p. 487:

BiBBOw'.s Reports, vol. II, p. 1007, Robinson rs. Bland.

' United States vs. Cro.sby, Crancu's Rf/xirti, vol. Vit, p. 115;

Clark i"fi. Graiiam; WnEAroN'a Reports, vol. VI, p. 577, Kerr o.
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I?ien (|u'une porsoniic ayant le titre lôfial à des Mcns-foiids

(lan^ un Ktat, jtiiisse (''tn' condanitK'e jiai- d<''crof d'une cour l'orrot diino

(IVy/v//// d'un autie l-Jat, à transtV'ror oos biens-tonds, m'-au-
''

moins, ni ce drcret ni aucun transfert basé sur ce décret par

iMic pci-sonne (|ui m- jiossède pas le titre, ne saurait avoir

(i'crtcf au-(ieli"t de la Juridiction de la cour (|ui rend le décret.'

Ainsi, un Jauement de faillite n'investit pas les syndics des i n iiitf.inoni

hiens-tonds situes dans un ]»ays etran;;er. ^
in.iiicro ,u

Tn titre à des terres ne peut être aci|uis (pie par un testa- i.rt,. pas iVs

ment homologué d'après les lois de l'Ktat où les terres sont auùr' ji"j
"."

situées. 1,'lioniologation dans un Ktat ne peut afVecter le titrt; ,nôi..n!iii,',',"

a des terres dans un autre Ktat. •'

inr„i,i.-,MMiM

Mais dans l'Ktat d'Indiana, un testament fait et lioniologué
',','r',.,s''.'iaiM

ilans un autre Ktat d'après les lois de ce dernier Ktat, trans-
""''"""'•'•••<'-

mettra des terres dans l'Indiana. "*

^Vlleat(»n n'est i)as exact •'• (|uand il dit (pie l'application de la whpain,, sur

n'iile <|u'un contrat de vi'nte ou testament concernant dos ',\l i ','i'i'è'na-^

iumieubles, fait dans un i)ays étranger, doit être soumis aux i,'i,'i'n.,!,ii'iorI,^

foriialités requises i)ar les lois de l'Ktat où les immeubles

sont situés, est limitée à la jurisprudence suivie par IWngle-

tcrre et rAméri([ue.

,n ''taf de choses analogue à celui (pii est (>n vigueur en Angle-

terre et aux Ktats-llnis existe dans ([uebiues parties de l'Alle-

niugiie, où le statut réel continue à être applit|ué ù tous lesétran-

i.'prs possédant des biens dans le territoire ( Ltiinhissiat) : les étran-

gers sont regardés comme sujets, et soumis même dans leurs

personnes, aux lois et aux tril>unaux du pays. Toutefois, en Alle-

magne, la règle générale est (pie les éti-angers ne sont soumis

aux lois et aux tribunaux du pays (pi'à l'égard de leurs biens

><itu('s dans le territoire, et on les appelle forains i/urriiscs).

Moon; I/jiil., \ ol. IX, p. ôG,'), M'Ctirniii k rs. Suliivant; Ihid., vol. X,

y. lO-J, Watts rs. Waddle; Pktek's li.'ports, vol. VI. p. :i8'.t, l'orry

Miiniilactiiiing Co. ivs. IJrowii ; Woodiuuv & Mimit's /irports, vol. II.

p. 4n0, HiKit PS. BrutluT.son; M'Lean's Reports., vul. IV, p. 'iliO.

' Watkin» l's. Hidlniaiin, PKrEUs" Itepurts, vol. XVi, p. 2H.

Oakey vs. Beiinet, Howaru's l'cpor/s. vol. XI, p. 33.

M-("orii)ic'k es, Sullivaiif, Wheaton's Ifriiort.

1) ariiv es. Mteycr, ; hid.,

il. X, p. 102.

1' K )0.

KeiT r-

O'Hrien rs. Woody, il,i\l., vol. XII, p. IC.'.).

WuEATON, Eléments, ton», I, p. 107.

'
i
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I-a ioi >Iii territoire n'-t^if los droits, oMif^atioiis ot charges at-

faclirs à la posNOs-ion de riiiiiiieiilik', la capaciti- exigée du côte

do liKMiiK'rcnr d'un iiiiiiiciible, les foiiiios et conditions de cette

ac(iuîsition, les taxes (telles »jue droits de mutation) et con-

tributions qui y sont imi)os(''es, le mode de constituer les hypo-

th('((uos et leurs effets, et le possesseur est oblige de se faire

Juger à cet cgai'd par les tribunaux du pays.

C'est (lan^ ce dernier sens (juc le principe de l'application

du statut réel a passe du régime féodal dans les nouveaux codes

de Havière, de Prusse, d'Autriche, de France, de Sardaigne

et des Pays-Has.

«Dans chacun des traité»; conclus, à ce sujet, entre la Prusse

et divers Ktats alleman(l> (1H24— 1841), se trouve (Art. IVj

la disposition suivante: « Les contrats <|ui ont pour objet l'ac-

(luisition d'un droit réel sur des immeubles sont exclusivement

régis par la loi du lieu de la situation. »
*

«Les formalités des actes en (iuel(|ue lieu qu'ils soient passés,

peuvent être considérées relativement à la capacité des con-

tractants, relativement à la nature ou à l'objet du contrat, et

etitin relativement aux solennités et aux conditions qui tiennent

moins à son essence qu'à sa forme. De là trois sortes de for-

malités : les formalitt's habilitantes, intrinsèques et extrinsèques.

M. Merlin en admet une quatrième espèce, les formalités

d'exécution, telles (jne l'enregistrement, la mise en grosse, etc.,

mais on j)eut les considérer jusqu'à un certain jioint comme

formalités extrinsètjues.

« Quant aux formalités intrinsèques d'un acte, il faut distin-

gu-^r celles qui tiennent à la nature même du contrat, de celles

ForniRiiios i(ui tiennent à son objet. Les formalités ou conditions sans

à la naiuro l'accomplissemeut des(juelles il n'y aurait pas de contrat, ne
(lu contrat. , -, , i i. i . • i , • t . a . ,,

peuvent dépendre d une législation plutôt que d une autre,

l)arce que, dans ijueltiue lieu (ju'on contracte, ces formalités

sont nécessairement les mêmes.

« Les formalités qui tiennent à l'objet du contrat, ne sont

pas Bon plus régies par la loi du lieu où le contrat est passé,

alors du moins qu'elles se rajtportent au contrat réel. C'est

ainsi qu'une constitution d'hypothèque consentie en pays étran-

' Fœlix, tom. I, p. 120 et note.
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^r(>r >nr des biens situt'-s en I-'i-anco, ne sera valaMe (pic si elle

ot faite par acte autlienti(|Uo; c'est ainsi onoore (pie la loi tje

la situation réfzit la (lisponil»iIit»'' des Mens, la tbrnie des actes

tran>lalit's d(> proprirtô, soit à titi'e oiirieux, soit à titre f^ratuit :

ri'gle yéni'iale à la(|nelle l'artiele '.>99 dn code Nii|iolt''on a t'ait

une exception nécessaire en maticre de testament, en permettant

au Français (|ui se fronvo en pays cti-anger de i'aiie ses dis-

)Mi>itions testamentaiies par acte authentique, avec les formes

usitées dans le lieu où l'acte est passé. »
'

La loi du 2:î—20 Mars IHôr) exige, entre autres, (juc "tout

acte entre-vifs translatif de i)ropri'''té immobilière ou de droits

réels susceptibles d'IiyiiotlièquesH, soit transcrit au bureau des

liypotlièciues de la situation des biens, *

Il s'ensuit (jue les transferts des biens immobiliers en France

ne sont plus valJdes lorsiju'ils sont faits seulement avec les

formalités requises par les lois du pays où l'acte est passé.

D'après le code civil de France, tous les biens sont meubles

ou immeubles (Art. 516). Sont immeubles non-seulement les

biens (jui ne peuvent naturellement être transjtortés d'un lieu

dans un autre, mais encore ceux (pii sont réputés tels j)ar leur

destination ou par l'objet au(iuel ils s'appli(|uent (Art. 51 7— 52fV).

lj'hypotbè(|ue est un droit réel sur les immeubles affectés à

lacqnittenient d'une obligation (Art. 2114). Sont seuls sus-

ceptibles d'hy])othè(|ues, I" les biens immobiliers (|ui sont dans

le commerce, et leurs accessoires réj)utés immeubles; 2'M'usu-

fiiiit des mêmes biens et accessoires, pendant le temps de sa du-

rée (Alt. 21 IH). Les accessoires sont, par exenijtle, les animaux

Mtlacliés à la culture, les ustensiles aratoires etc. (Art. 524):

mais ces objets ne peuvent être liypotlié(|ués (lu'avec l'inmieiiltle

aïKpiel ils sont attachés; car n'est comme accessoire seulement

(|iiils sont siiscejttibles d'hypothè(|iies; une fois détachés des

foiiils, le créancier liy]>othécaire ni; pourrait les suivre dans

les mains des tiers; car ils devienneiif meubles, et les meubles

n'ont pas de suite par hypothèque (Art. 2119). •'

|[y|i<illii'.|iii>

paj^i flr.iii-

KIT"* stir (If4

ililMM titUP.I

iii Krnine.
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Sort. II. ^ 11,' Massk, f>roif commercidl, lib. II, lit. ii, cliu}). 1.

:irt. 1. Toiii. I, p. 4(;().

' Triimer, Codes frarn:ais, p. 1(518. — Kooku «m Sokki., Cndi-s ut luis

usuelles. Lois, p. 524.

' UoGRON, Code civil cxpUipti-, p. 922.
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Il ost à i»ro|)o> <lo rrmar(|nor ici. (|iio les rÔKlonicnts Fr.anrnis

Il It'-uard (les mciililcs. ont une ori^'iiie aiift'rit'iiro aux (!o(k's.

"Dans lo droit romain, dit Domaf , riiyiiotli»"'iiue avait le

in<*'mo ott'ot sur les ni('u])les i|ii(' >iir les iniiiioiibles, avec le droit

do suivra j)artout robjct liypotliriiut'. (Test notre rtVI<' <|"*'

rii> |iotli(''(|iie sur le meuble ne dure i|ue tandis tiu'il demcur»

en la piiissaiiee do celui tjui est oblif,'('' ou (|ue relui (pli l'a pour

sûreté s'en trouve saisi. ]\[ais si le débiteur le t'ait passer en

d'autres inain>, ou jiar une aliénation <>u en le donnant en gajic,

on ne iieut j)lus le suivre. » '

"Nous savons, dit Savigny, qu'il existe des refiles de droit

sur les formes d'aliénation (|u'il faut ap]di(|uer dans le lieu où

la cliose est sitiié(% sans aiiruii éj^'aid au domicile de ra('(|uéreiir

ou du vendeur, et sans ét^ard au lieu oi'i le contrat est passe.

Ainsi en droit romain l'aliénation résidte de la tradition (l<

la clio.se; il en est do même en droit prussien. D'après le code

fran(;ais, l'obligation de jivier la cbose est i)arfaite par le seul

consentement des jjarlies contractantes, (l'est aussi le droit en

vigueur dans les provinces rliéiiaiies de l'russe.

«Les exem])les suivants mettront cette règle dans tt^nt son

jour. Quand un Parisien vend à un do ses com])atriotes son

mobilier (lui se ti-ouve à Beiliii, la proi)riété n'est transmise

(juo par la tradition. (^»iiaiid, au contraire, un berlinois vend

i\ un de ses comjtatriotes son mobilier (|ui se trouve à Paris,

la ))ropriété est transmise par le seul consentement des parties,

il en serait absolument de même si dans ces exemples on sidi-

stituait la ville de Cologne à Paris. »'*

Une (|uestion semblable s'est élevée dans l'État de la Loui-

siane. Elle résultait d'une différence supposée entre la règle

du droit commun et celle du droit civil en cette matière.

D'après le droit commun la vente de biens est, ou peut être

complète sans (jne la cliose soit livrée. ]\Iais d'après la loi de

la Louisiane, la livraison est nécessaire pour que le transfert

soit considéré comme comi)let, selon la maxime bien connue du

droit civil : TradHionifnts et ns%icaj)ionilins domitna rcrmn, non

midis pactis, traiisfeniuhir. Après l'examen le i)lus minutieux, et

- DoMAT, Les lois civiles. Paris 1 72o, tom. I, p. 191, liv. III, sect. 1, § 1-

' Savigny, Droit romain, par Gucnoux, tom. VllI, p. 182.
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;ipr»'s (le nonibrouso'. di><cu.ssion.s, la oonr sdprrmp de la Loui-

siaiit^ a maintenu la doctrine que le transfert de biens mobiliers,

(Inns cet Ktat. n'est jtas ronijdct. de manière à en clianger la

lunprii'tt' vis-à-vis de cn-anciers, tant qu'il n'y a pas en livrai-

>on conformt'ment aux lois de cet Ktat, lors même (|ue le trans-

fert serait fait par le propriétaire en son domicile ctranKcr et

viiiido sans la livraison d'après les lois de ce domicile. Ce point

a ('te dt'-cidr ainsi dans idnsienrs cas par la (lourde la r^ouisiane.

kM|iiols ^ont cités par Storv dans son ouvrable. '

il semble que la loi prussienne sur les liypofliè(iiies des im-

meubles soit basée sur les mêmes principes (jue celle de Krance.

1 lie diffi-rence beaucoup plus grande existe entre les États alle-

iiiaiids qui admettent en ;^éiiéral le droit de ga^e des Romains et

ceux qui ont df»nné à ce droit une base toute nouvelle. Je prendrai

coiiiiiH type de ces derniers la Prusse, dont la léi^'islation nou>

(itiie en cette matière les dévelopi)ements les plus complets.

Plusieurs dispositions de la législation prussienne se retr(juvent

ilaiis d'autres pays, et il ne sera pas difficile de leur appli(juer

la règle (jue Je vîiis établir. Le droit prussien n'admet pas

(|!iiin simjde contrat puisse constituer un droit de gage comme

droit réel. Ensuite, il établit une distinction entre les im-

ineuldes et les meubles. Pour les immeubles, le droit réel ne

résulte que d'une inscription sur les l'égistres des Iiypotlièciues.

In contrat sur rinscrii»tion d'un immeuble déterminé est un

titre pour rcipiérir cette inscription. L'n contrat qui constitue

en général un droit de tiage sur l'ensemble d'un jjatrimoine ne

tiiiifère i)as le droit de prendre cette inscription sur des bien>,

iiulividuels qui le comjiosent. Pour les meubles, le droit réel

lie gage ne résulte que de leur tradition; un contrat qui con-

stitue comme gages des meubles déterminés est un titre pour

en obtenir la tradition.

" Ainsi, lorsque dan> un pays régi par le droit romain il

intervient un contrat de gage exprès ou tacite, les biens du

(léi)iteur situés en Prusse ne font pas partie du gage. Ce con-

trat i>out tout au plus servir de titre pour obtenir l'engagement

lie ces biens au moyen de l'inscription sur les registres des

iiypothèiiues ou de la tradition, et cela sous les conditions

' Story, Conjlict of Ldtcs, chap. IX, t? .380, p. 025—26. Ed. Red-

lit'ld.
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sfit'iiiilcs dont j'ai parlt' tout à rhoiiro. Si, au coiitraiio, il

iiitt'ivicnt en Prusse \iu contrat de ^af^o relatif à des eliosp»

(Irterminres ou à l'ensemble duu iiatrinioiiie, et (pie le di'-biteur

ait des biens dnns un pays vi'ii'i par le droit loinain, rien ne

s'oppose à ce (|ue ces biens soient considt'ri's comme ell^a^;^•*

valablemenf, puisipie le droit loniain ne subordonne la validit/

<lu iîiiiiv ni au lieu oii le contrat inteivient ni au domicile du

dt'biteur. Ainsi donc la kx rci sitrr peut et doit recevoir son

application. »
'

On appli(|ue des règles exceptionnelles aux cas de succession

à des biens-fonds en Anj^leterre. (^uoi(|ue la b'-gifiniation p;ir

le mariage subsc(|ucnt des pèie et mi''re dans un pays i|iii

reconnaît ce |.rincii)e, comme en Kcosse, soit efficace pour

d'autres objets, une i)ersonne ainsi légitimt'C ne peut liéritf r

des terres de son père en Angleterre.

Dans le cas de Birtliwliistle es. Yai'dell, il fut soutenu iii

1839 dans la Cliambre des Lords (Iloiise nf Lords), coume
cour d'appel, (ju'iin enfant né en Kcosse en 17'Jit. de parent

>

résidant dans <'e pays-là, (|ui n'étaient pas ma.; > à rf''iMi(|iif

de sa naissance mais tjui se marièrent plus tard — en IHOô —
eu Ecosse (bien ([ue, ni à l'éjiotiue de la naissance ni plus tard,

il n'y eût d'emitêcliemont légal à leur mariage), ne saurait,

(luoitjue légitimé par la loi d'Kcosse, prendre possession,

comme béritier, de biens-fonds ajjpartenant à son j>ère en

Angleterre. Le père était mort en 1810.

r.e Jyonï Chivf Baron dit: la question est de savoir latiuelle

l'emporte, la leic domicilii, Icx coiitnicùis et nativitatis, ou la

Icx loci rci si((r. L'opinion des .juges, formulée à la requête de

la Chambre des Lords {IIoiisc of Lords) est que a Nous consi-

dérons comme une règle ou nn j>rincipe de la loi anglaise, en

ce (jui concerne la trae.smission de biens-fonds en Angletciic

de i)ère en fils, (jue b fils doit être né après le mariage ettectit

de ses père et rrièrc; ijue cette règle est positivi juris conniio

le sont toutes les lois qui régissent la transmission des biens-

fonds, cette règle particulière ayant été établie dans le but

expi'ès d'exclure de la succession des biens-fonds rapidicatieii

de la règle de droit civil et de droit canon en vertu de laiiuelle

' Savigbv, Droit romain, par Giienoux, vol. VIII, p. 192—94.
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If murinye suhstMjucnt du prie cf lir la ni«'re est oonsiilrn''

(oiiuno itgifiniaiit le liU lit' anfiricurcnioiif au maria;;»': ff <|U(.'

cette règle de deNCcndaiice rtaiit un<' rt';il(' de droit pd^itil'al- Ur^i.Mie.ie»

tatlii'i' au >ol hii-niênie, on lie >auraif jtci nu'tfre iju ClIe lïif .h„.'i '|!'.!,'iiiï

aftai|Ut''e ou détouiiire par la loi du pay> de llai^salK•e du 'i,,',' ,',',mllr."

Itlai^uant, huiueile peut rtrc adiiiisf à légliT sou statut per-

sonnel, (juant à sa Irgitiinitt', .sur la Ita.se d'une amiitus Mip-

piiM'e des iiatioii>. l/opinion de I.ord llrou.uliaiii lut favorable

au plaignant, tandis i|ue Lord I.yndliiirst et iiOrd-Cliancclii'r

( otlenhani eouelurent eoniuio les juges. '

IV.

DKOIT d'aiiiAINK.

Klkment-s. §. 4, tdiii I, ;•. 107.

HisToirtK, Iiitro liicti'ii, > .m. 1, p. 89.

On entendait sous le nom de droit d'aubaine, dans le sens o .|ir„i. .i,.

le plus étendu, le droit i)artieulier des rtrangcrs, des auhdius, i.'.''i'.'.'iii\ï.''

et dans une aceeiition moins large, l'ensemble des u>iiictioiis ''"iKa
,'„..'"

Iigales au.xquelles les étrangers étaient soumis relativement

an droit de succéder et relativement au droit de disposer ou

4o recevoir à titre gratuit.*

Kii Angleterre, sauf (juebjues cas exceptionnels, un étranger i.a W\ «n

ni' pouvait, avant l'acte de 1870, hériter des biens fonciers. ^ '" '

.MOnie, s'il achetait des terres, elles devaient apjiartenir au

mi; mais un étranger ami {alun friend) pouvait toujours y

laire un testament et léguer ses biens mobiliers. ^

î-c privilège que diverses ordonnances l'ran<;aises conféraient PiiviicKe»

aii\ mare.hanas ctraiîgers avant la révolution, detre cxenijjtes i-,.,,,,., m,\

(lu droit d'aubaine, n'était textuellement apjdicable qu'à eeu\ et,:ing.r-i.

'iui fré(|uentaient les foires de Lyon. Mais, au moment de la ré-

\nliition, seize États avaient stipulé avec la France l'abolition

' (,'i,.4KK et Fisselly's /{fjxirts, vol. II,
i>.

571; il/id., vol. Vil,

[1. •-'U: liiriliwhistle va. Yardcli.

Za( liAiiiJi, Droit civil français, éd. Massé et Verge, t(ini. I, ]< 78.

Sibi'iiEN's, Cummentarits un tlie Kiiylinh Luw, vol. II, p. 418.
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(lu droit (l'anbainc ; chez d'aiitros, tels quo lal'russo, les l'itaf^

romains, la Turquie, Gênes, la Suède et ([ueliiues Ktats d'Allo-

nia;,Mie, le droit d'aubaine n'avait lieu que pour les succcssion-

inimobilières. Enfin un grand nombre d'Ktats (quatre-vingt-

d'ai)rès le rapport de Roederer au conseil d'État) avaient suli-

stitué au droit d'aubaine des droits de détraction ou de retenue

sur la valeur totale des successions qui, prestjue partout, s'éle-

vaient jusqu'à 10 pour cent de cette valeur.

liC () Août 1790 un décret de r.\ssemblée constituante pro-

nonra l'abolition à jamais des droits d'aubaine et de détraction

ti' Août "iTïHi. '^nns condition de réciprocité, et un second décret du l.'J Avril

1791 admit tout étran^^er, même non résidant en France, à y

recueillir la succession d'un Fran(;ais. Quant au droit de suc-

céder on France et de pouvoir y profiter des disjjositions entre-

vifs et testamentaires faites en sa faveur, soit par un Franviii^.

soit ])ar un étranger, l'étranger n'y fut admis par les articles 7 2t'i

et 912 du code Napoléon que dans les cas et de la manière dont

un Fran(;ais y étair admis dans le i)ays de cet étranger. AiiiM

se trouva rétabli le droit d'aubaine dont on évita de jjrononcei

le nom, niais la cbose n'y fut pas moins, et avec plus de riLtuoiii

encore, selon ]Massé, car dans la nouvelle loi il ne fut plu-

question (les privilèges si modestes dont les marcliands avaient

joui sous l'ancienne législation. ^

1,0 code civil, d'après Zacliari;e, rétablit le droit d'aubniiie

mais non dans toute l'étendue (pi'il avait auparavant : car niilli

))art il ne prive les étrangers du droit de fitJi'e un testanieiii

D'un autre côté, il y ajouta, en déclarant l'étranger incajiiilili

(le recevoir par donation entre-vifs.'-

La loi (lu 14 .Tuillet 1819 a abrogé les articles 72C et 'Ml

(In code et accordé aux étrangers le droit de succéder, de di-

poser (^t de recevoir de la même manière (jue les Fran(;ais, daih

toute rét(>ndue du royaume, sans aucune disi)osition deréciino

cité, sauf toutefois le cas de ])artage d'une même successioi

Ci.tre des cohéritiers fran(;ais et étrangers: alors les coliéritici-

fran(;ais doivent prélover sur les biens situés en France iiim

jjortion égale à la valeur des biens situés en pays étranger dont

' Massk, Droit commercial, 2'" éd., tom. I, p. 387.

'-' ZAtiiAitij;, Droit civil français, toni. I, p. 79.
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ils seraient exclu-i, à quelciue titre que se soit, en vertu des lois

ou des coutumes locales. ^

Le driiit d'aubaine pur et simple existait à peine aujourd'hui nn.ii .r,,,,-

eii Kuroi)e, excei)t('' en Angleterre, où l'on vient de l'altroucr, aÙ^uu-kh.

et dans les villes anséatiques de Lulteck et de Ilaniliouiy.

Dans ces villes il est sujet aux tiaités que j)ourrait faire la

( onfédération. Quelcjues pays ont adopté cei)endant la rè.L'le

fie l'Art. 726 du code Nai>oléoii, qm a]qili(iMait lo princi|ie

(le réciprocité au droit d'aubaine.

Tne loi ottomane du 18.Juin 18G7. dont nous parlerons dans i.mmiim

an autre endroit (voir § 11 infra), accorde aux étrangers dans

\c> termes prescrits le droit d'acquérir des biens immobiliers

(jii Turquie.

La constitution de rAlleinagne du Nord déclare qu'il existe, CMistiimi,,,!

piiiir tout le territoire fédéral, un indigénat commun s'api)li- nu^,,,. âù

(|uaiit, entre autres, à l'acquisition de la j)r(q)riété foncière. '^
'^""''

Le droit d'aubaine a été aboli en lîcljiiiiue jtar la loi du i,:i ii.it;i,,ue,

27 Avril 1865, loi (jui consacre, dit Laurent, le principe pro-

clamé par l'Assemblée constituante.' Par cette loi tous ies

étrangers sont mis, quant au droit d'hériter et de posséder les

biens-fonds, sur le même pied que les Belges.

II est i)ermis aux étrangers en Prusse d'aciiuérir des biens i,,, i'i,h,h.

mobiliers et immobiliers. Ils ont les mêmes droits (pie les na- laMiV.'nT"-

tionaux de partager un héritage dans le jiays. 11 n'y a pas de u!o,"'lùùu.

(li''tra(!tion des héritages tombant à des étrangers, c moins (pie

le gouvernement de ces derniers ne lève une taxe j)arcille sur

les héritages tombant aux étrangers dans son territoire.

Dans le rfrand-Dnclié de Bade, les étrangers sont su»- le i.»- crand-

|)io(l d'égalité avec les nationaux quant au droit d'accinérir et niJe.

lie posséder la propriété de toute espèce, les biens-fonds in-

iliis. 11 en est de même dans le Wurtemberg. Le droit des

éfrangers de posséder des biens-fonds est reconnu en Saxe.

' RoOER et SouKi,, (htlfs et, InU //.s(/f-//es. /yi</s, édit. 18{>9, j). 81. —
TwU'iKK, Coiles /nnii,'aiii, p. 107 iioto. — Massk, /)riiif ronntn'rriul,

tiMii. I, |i|). 385, 380. V^>ir pour l'ubolitimi du ilroit <l'aiilp;i':,.' ciiiri'

l's Ktats (1h rAlk'iiiagm': Makikns, /'/vc/s c/r., liv. III, liiap. o, § '.•0.

— Snin-eiiu lit'cui'il, loin, lll, ji. 13o, foin. IV, p. lîO >'t suiv.

'^

Arcliit'es liiplih-nafiqiip-', 18(58, tim.. I, p. ItJ.

^ Lalrkst, Histoire <lu dmit îles <^t'ns, tom. XV, p. Uu.
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En fJrc'ce, les ('traiigei's peuvent devenir propriétaires, nièni

sans y résider; mais ils ne i)euvent ac<iuérir des biens-fonds (ui

en disjtoser (|ue eonforménient aux lois helléniiiuos.

En Russie les étrangers jteuvent (dei)uis 1860) posséder

des biens-fonds, et coinme proi)riétaires ils sont ajites à être

élus membres des assemblées jjrovineiules.

En Suisse, s'il n'existe pas des traités, les étrangers nt

peuvent dans différents eantons ac(iuérir des j)i-opriétés fdii-

eières sans la permission du gouvernement cantonal ou uu'iw

du Grand Conseil.

En Havièi'e le princi])e est (jue l'étranger jouit des mêuK'v

droits (juo le régnicole, les seules eyeeptions étant ccîlles édic-

tées par les lois, ou lorscju'une ordonnance royale applique h'

Iirincipe des rejirésailles jiour des inconvénients anxipiels (!(>

sujets, bavarois peuvent étro soumis à l'étranger, en ce (pii

concerne les personnes ai)partenant au pays (jui les soumet à

ces inconvénients.

Dans les Pays-Bas un étranger n'est admis à succéder, soil

])ar testament, soit nh hitcstat, ni à acquérir par voie de dona-

tion, que pour autant (jUC les mêmes avantages sont assure-

aux Née "landais par la législation du pays de cet étranger.

En Suède, les étrangers originaires des pays dans lesqiuN

les sujets Suédois ont le droit d'hériter de propriétés, jouissent

du même droit (voir cliaj). 15, § 2 du Statut des héri-

tages. <i Arfda lialken)'), de sorte qu'ils i>euvent ainsi de-

venir propriétaires de biens mobiliers et immobiliers dans k'

royaume.

Autrement, les étrangers ne iiourraient posséder des bieih

nioliiliers ou immobiliers en Suède sans une permission spéciali

du roi (voir la jjroclamation royale du 3 Octobre 1829); mai-

il ne jjuraît i)oint y avoir d'entraves légales à ce (jue de'

étiangers possèdent l'usufruit de propriétés mobilières ou iiii-

mobilières, soit sur contrat de louage soit autrement.

D'après le code civil du royaume d'Italie, "l'étranger e^l

admis î\ jouir des droits civils attribués aux citoyens.»

Eord Dloomfield, à Derlin, reçut en 1855, de Lord Clarendon.

des instructions conçues dans le sens que les enfants d'une

femme anglaise et d'un mari étranger, s'ils étaient nés à l'étran-
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ger, suivraient la nationalité du père. Ce n'est ((u'en vertu de

l'acte 7 et 8 Vict., c. 6G iju'ils sont rendus cajiaMcs d'acipitMir

et de posséder des biens, mobiliers ou iuinioitiliers, par testa-

ment, ao(|uisition ou béritaye. La mère, durant le maria'^e,

suit la condition du mari, et est étrangère; mais les enfants,

tniit durant c^u'après le niariajie, ont droit aux privilèges con-

iérés par la 3^ section de l'acte 7 et 8 Viot., c. 6fi. *

Par l'acte de naturalisation (Naturali/\iion Act of 1870)

toutes les restrictions sur l'acquisition, la possession et la suc-

cession des biens-fonds, à l'égard des étrangers, sont abrogées.

-

Par conséquent tous les privilèges exceptionnels sont diîvoniis

iu>-ignifiants.

Le traité d'abolition du droit d'aubaine entre deux puissances F.ir.'t .le i.i

ncst pas anéanti par révènement de la guerre. Dans l'état de ""droit .Lin-

guerre comme dans l'état de paix, il produit toujours son etfet

jusiprà révocation positive *

Les instructions adressés en iti-emicr lieu à M.Wbeaton lors i„siriirtioin

(le son entrée en fonctions comme ministre en Allemagne, avaient
'"'f^Ir" 'ir'sa"

on vue, outre les améliorations à apporter à nos relations de

commerce en général, l'abolition du drnit (Vanhnine et du âtoit

ilr (Jrtraction, tous deux affectant l'émigration aux États-Unis.

1,0 traité de 1828, conclu avec la Prusse, renouvela un arrango-

iiK'ïit fait à cet égard par les deux traités précédents de i"85

et 1799."* Les pleins pouvoirs qui avaient été accordés en 1836

pour conclure des conventions séparées avec les différents États

(lo lAllemagne, furent toutefois rétirés peu de temps après avoir

•'té conférés, par suite du refus du sénat de ratifier une con-

vention de même nature avec la Suisse. Ces pouvoirs ne furent

renouvelés que par des instructions du 18 Noveuîbre 1843, de

.M.Upshur, devenu secrétaire d'Ltat. Des traités furent conclus

ronforménient à ces instructions, avec le »v'^urtembeig, liesse

Cassel, la Saxe, Nassau et la Havièr'^ Hade se refusa à conclure
'''^"'''"^»î

' Report of Roi/iil Commission on Nuturalization mut A/li'ijiance,

p. VII, lor), 117, 130.

^ Voir § 6 in/ra.

•* Devillknkcve et Git.nKUT, Jurisprudence du A'/X« siècle, tom. f,

p. '-'Ki, art. Aubaine (droit d').

^ Martkns, Recueil do traités, tom. II, p. 566. Ibid., toin. 1V^ p. "G8.

/'ii(/.. Nouveau recueil, tom. Vil, p. 615.
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aucun traitô, (|Ucl(iuos-uns de ses sujets ayant un intérêt dan>

ces droits.

Le droit de détraction se trouva aboli par ces diverses con-

ventions.

La loi locale de la plupart des États de l'Union américaine,

étant basée sur les principes féodaux du droit commun anglais,

est moins favorable aux étrangers ([ui deviennent propriétains

fonciers, (|ue ne l'est celle de France et de quebiues autrc>

pays de l'Europe, où les étrangers ont la faculté de posséder

des bien.>-foiids, ou d'en recueillir ah infcstafo et par testament,

comme des régnicoles. Les traités mentionnés ci-dessus f;ti-

pulent seulement que lorstnic de^ immeubles situés dans le

territoire de l'une des parties descendraient, d'après les loi>

du pays, à un citoyen ou sujet de l'autre, s'il n'était pas frappi

d'incapacité à cause de sa qualité d'étranger, il aurait deux an>

an moins pour pouvoir en disposer. Cette durée était substituée

au terme indéfini « im temps raisomudilc » {reasonahlc tinu)

contenu dans le traité avec la Prusse, et on trouve une dis-

position semblable dans les traités avec le Brésil et les État^

de l'Amérique espagnole. Il y a aussi des Conventions basées

sur le même principe avec l'Autriche, la Sardaigne (l'Italie),

la Confédération Suisse, la Russie et le Portugal. La dispo-

sition dans le traité avec l'Espagne, du 27 Octobre 1795,

renouvelé par celui du 22 Février 1819, est la même que

celle du traité prussien (reasonahlc timc). Dans le traité avec

la Saxe, cette stijtnlation s'appliciue également à ceux (jui

aciiuièront des propriétés par testament , de même que par

succession. Ordinairement, cependant, la faculté de disposer

de propriétés par testament, donation ou autrement, par

des citoyens d'un des pays en faveur de ceux de l'autre,

est restreinte à la propriété personnelle, et lorsque, dans le

traité avec la Bavière, en 1845, on essaya d'étendre cette

faculté aux «biens-fonds», le sénat refusa sa ratificati'^n , ii

moins que cette dernière clause ne fût rayée. ' Lors de la

' U. S. Stntiifes at lonje, vol. IX, p. 819, 827. Voir aiihsi les traites

uvt'c la Suède, du o Avril 17815, du 4 Septembre 1816 et du 4 Juillet

1827, i6id., vol. VI II, p. 64, 240, 354; le traité avec l'Espagne du

27 Octobre 17i)5, itjid., p. 144; la convention des Etats-Unis avec

les républiciucs an.séatiques, de 1827, art. 7, ibid., p. 370; celle avec

\
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conclusion du traité entre les États-Unis et la Confédération

(le l'Allemagne du Nord du 22 Février 1868, la Hesse-Cassel

et le Nassau avaient déjà été incorporés à la Prusse, et la

Saxe était même de la Confédération sous la présidence de la

Prusse. Le traité d'extradition (jui existait entre les États-Unis

( t la l'russe et d'autres États allemands fut étendu à tons les

Ktats de l'Union allemande ', mais on ne fait aucune mention

tIfS traités concernant le droit d'aubaine. •

lAutrii'he de 1829, art. 11, ihid., p. 401; ('paiement la eonventinn

avec l'Autriche, de 1848, art. 11, ibid., vol. IX, p. 1)4;'): celle avec

le Brésil de 1828, art. 11, ihid., vol. VIII, p. 3Î>2: avec le Mexique

de I8;il, art. llj, ibid., p. 414; avec la Russie de 18o2, art. 10, ibid.,

y. 448: avec les Deu.x-Siciles de 1845, art. G, ibid., vol. IX, ]i. 836;

avec le Chili de 1832, art. 0, ihid.. vi.l. VIII. p. 43'); avec le Véiié-

;;iiola de 1836, art. 12, ihid., p. 470; avec le Pérou-Bolivie de 183t),

art. 8, ibid., p. 489; avec la Sardaif^ne de 1838, art. 18, ibid., p. 520;

avec le Hanovre (conclue par M. Wlieatoii), art. 7, ihid., p. 5.')6; et

la ci)iiveutioii de Hanovre de 184G (conclue par M. Mann), art. 10,

ihid; vol. IX, p. 805. Cette dernière convention contient un article

IKirtant que d'autre.s Etats de la Confé'li'vation germanique pourront

imiir des avantages de la convention, aux mêmes conditions (|ue

le Hanovre. Oldenbourg accéda à cette convention le 10 Mars 1847,

i/)i'/., p. 868; et le Mecklcnbourg-Scliweriii, le Décembre 1847;

.//II/., p. 910. Voir aussi le traité avec l'Kfiuateur de 1830. art. XII,

ihui., vol. VIII, p. 538; les conventions avec le Wurtemberg de 1844,

ihid, p. 588; avec Hesse-Cassel de 1844, ibid., vol. IX, p. 818; avec

la Saxe de 1845, ihid.. p. 830; avec Nassau de 1846, ihid., p. 849;

avec la Bavière de 1845, ibid., p. 826. Les cii\q dernières conven-

tions sont celles conclues à Berlin par M. Whcaton, chacune d'elles

.'tant désignée: «.^ Convention for ttic mutual nholition of the Droit

d'Aubaine and taxes on Emigration» (Convention pour l'abolition mu-

tuelle du droit d'aubaine et des taxes sur l'émigration), matières dont

elles traitent exclusivement. Voir en outre les conventions avec la

Confédération suisse, 18 Mai 1847, ihid., p. 902; Novembre 25, 18,')0,

ihiii, vol. XI, p. 590; avec les Iles Sandwich, 20 Décembre 1849,

ihiiL, vol. IX, p. 979; avec la Nouvelle (îrenade, 12 Décembre 1846,

\hid., p. 886; avec le Guatemala, 3 Mars 1849, ihid., vol. X, p. 878;

avec San Salvador, 2 Janvier 1850, ibid., p. 897, avec le Pérou,

•2i; .Inillel 1851, ihid., vol. X, p. 933; avec Brunswick-Lutiebourg,

''"'/., vol. XI, i). 601 ; avec les Denx-Sicilcs, ihiil.. p. 644; le traité

du 13 Mai 1858 avec lu Bolivie, le traité du 27 Avril 1860 avec

le Venezuela, i6i(/., 1861 et I8t)2, |). 216; le traité <lu 21 Juin 1867

avec le Nicaragua, ihid., 1867— 68. p. 64.

' Arehives diplomatiques, 1869, tom. III, p. 190.
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TiC traitô du 6 Ff'vricr 1778 avec la France, ainsi que celui

du 19 Novembre 1794 avec la Grande-Hretayne, et celui du

30 Septcnjbrc 1800 avec la France s'appliquaient également

aux immeubles, de même qu'aux biens personnels; ' mais tous

ces deux traités avec la France et le traité avec l'Angletern'

ont expiré. L'attorney-général Wirt, nia, dans une opinion (jt-

ticielle, du 30 Juillet 1819, le pouvoir du gouvernement fédéral

l)our faire un traité ù ce propos.'^

Cependant les traités avec la Nouvelle Granada et San Sal-

vador donnent pouvoir aux citoyens des deux pays récipro-

(luement, dacbetei- et de posséder des terres et des biens-fond^

en tous genres, et aussi de recueillir toute propriété person-

nelle ou foncière, laissée par test.iment ou ah iniestato.

Le traité ci-dessus mentionné avec la Nouvelle Granada est

du 12 Décembre 1846 et celui avec San Salvador est i\ la date

du 2 .Tanvic:- 1850, et, par conséquent tous les deux sont sub-

séquents à l'opinion d-" M. Wirt; mais le principe de cetto

opinion semble être rr onnu dans une convention encore on

vigueur entre les États-Unis et la î'rance.

Le traité de 1853 avec la France contient une sti])ulation

en vei'tu de UKiuelle, dans tous les États de l'Union où les lois

existantes le permettent, les Français jouiront du droit de jxis-

séder des biens meubles et immeubles, au même titre et de la

même manière ([ue les citoyens des États-Unis; ils jtouirunt

en disposer librement et sans réserve, à titre gratuit ou oné-

reux, par donation, testament ou autrement, connue les habi-

tants eux-mêmes, et ils ne seront dans aucun cas soumis à des

droits de mutation, de succession ou autres, différents de ceux

payés par ces derniers, ni à des taxes (pii ne leur seront pas

également imposées. Quant aux Etats de l'Union dont la lé-

gislation ne permet pa,s '
: éirangers d'y posséder des im-

meubles, le Président se:- ;• ieur recommander de passer

les lois nécessaires por.r :;or '(r ce même droit aux Français.

De son côté, la France reeo ..lait aux citoyens des États-Unis

le droit de jouir en France, en matière de propriété mobilière,
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*

iiiiiiHiliili<"'re et de sncression, d'un traiteiiiciit idciiti(|iie à celui

dont jouissent en France en pareille matlcre les citoyens fran-

I ais : mais c'est toujours avec réserve do la faculté d'appliquer

iilféricurement la réciprocité en matière de possession et de

succession. '

Le règlement de succession aux biens, surtotit aux biens

immobiliers, aux États-Unis, rentre dans la législafion do-

mestique de chaiiuc État, et non pas dans celle du congrès

(le l'Union. C'est pourquoi on a mis en «juestion le pouvoir

du président et du sénat, de faire des conventions à ce sujet
;

ot c'est ce (jui expli(|ue la stipulation inégale contenue dans le

traité de 1853 avec la î'rance, de même que les réserves dans

jpv traités précédents avec les États allouiands. Dans «iuel(|ues-

uiis des États-Unis, les étrangers jouissent du droit, sans con-

dition, d'acfiuérir, d< posséder et de transmettre des immeubles;

mais dans d'autres Kti.l ., ce droit est limité aux étrangers ([ui

luêtent un serment déclarant leur intention de devenir citoyens

ot (jui résident dans l'État où les immeubles sont situés, ou

qui résident au moins dans les États-Unis. Il en reste en-

core quelques-uns qui se tiennent à la loi commune anglaise.

Dans les États du Maine, du Massachusetts, du Rhode-Island,

du New-Jersey, de TOhio, du Minnesota, du Nebraska, du Wis-

consin, du Kansas, du Michigan, de l'Illinois, de l'Orégon, de

la Géorgie et de la Floride, la commun law a été abrogée en ce

(|ui regarde l'incapacité des étrangers d'acquérir, de posséder

et de transmettre des biens-fonds. Cette incapacité n'existe

ni dans le territoire du Colorado, ni dans le district de la Co-

lombie.

Dans le Kansas, la Constitution déclare qu'aucune distinction

ne sera jamais faite par la loi entre les étrangers et les citoyens,

i|uant à la possession, jouissance et succession des biens.

Dans le Wisconsin la même disposition constitutionnelle

existe, restreinte aux étrangers résidant, mais la faculté est

rendue d'une ajjplication générale par la loi.

Dans la Pensylvanie, tout individu (jui est citoyen ou sujet

sion inix
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d'un Etat étranger sera également compétent et capable d'ac-

quérir et de posséder par testament ou par succession des terrc>

ou autres biens-fonds, et d'en jouir et disposer de même que

les citoyens; et de telles terres ou biens-fonds ne tomberont

point en déshérence en conséiiuence de ce que la personne k>

reclamant, soit par testament, soit comme héritier, selon les

lois de cet État, serait étrangère. Mais en cas d'acquisition,

l'étranger doit avant l'achat déclarer son intention do devenir

citoyen, et nul étranger ne sera capable d'acheter et de posséder

])lus de 500 acres de terres avant d'être devenu citoyen de^

États-Unis. Mais par l'acte du 1" Mai 1861, les étranger^

(aliens) peuvent acheter et i)osséder des biens -fonds (jui ne

surpasseront i)as 500 arpents et (jui ne seront pas d'une valeur

au-delà de 20,000 dollars; des achats tenus par des tidéi-

commissaires pour les étrangers (aliois), leuu seront cédés et

ces étrangers pourront les possédei et les transmettre aussi

pleinement (lue tout citoyen des États-Unis. *

LaLouiviane. Dans la Louisiane la commun laiv ne règne pas, et il ne semble

point que les étiangers y soient soumis à une incapacité quel-

con(iuo pour l'acciuisition des biens-fonds. Dans l'affaire Phillips

vs. Rogger,'-* la Cour Suprême de la Louisiane donna jugement

pour le plaignant, un étranger résidant en Irlande, lui accordant

tous les biens, mobiliers et immobiliers, de son frère décédé

résidant de cet État.

Dans les États du New-Hempshire, du Connecticut, du

Kentucky, de l'Iowa, le Nevada, la Virginie et la Virginie

occidentale, bien qu'il ne soit pas interdit aux étrangers

I.e Nfw-
Hcmpshiie,
le Coiinecti-

• iit, le Ki'ii-

tuckyj'lowa,

virpililî-'ia' d'accjuérir et de posséder des biens-fonds, leur capacité est
Virginie oc-

cideiitMlc.

I,a Calilor-

nie.

soumise à la condition d'une résidence dans l'État ou au

moins dans les États-Unis. Dans le Connecticut cependant,

un étranger non-résidant est admis à acquérir des biens-fonds

en vue de l'exploitation des mines ou des carrières.

En Californie il y a un droit constitutionnel en faveur des

étrangers résidants, mais les étrangers non-résidants, à moins

qu'il n'existe une stipulation par traité, ne peuvent ticquérir

Cliap. II.

(les bien?

cordé da

la règle c

(le ces ci

meuble e

de son re

dans les

lieux deri

traités.

Les Éti

souri, le

(|u'uux et

toycns de;

sation.

Sembla

d'après U

inmiobilièi

viendra à

liée aux E
à >a mort

en i)ays (

mariage s'i

et avec les

étaient des

Mais ui

législation

D'après ce

des étrangi

à des bien

étrangers
\

fonds de 11

toyens nés

Dans (ju

acquérir d

étrangers,

ter de lui.

• Bkiohtlys iJigvst. 1700— IStîl, Siippl., i;]83, § 7.

"- Martin's lieport», vol. V, p. 732.

' hevised

2 Public i



Chap. II.] HHOJT t) AL'BAINE. 91

des biens-fonds (pie par voie de succession, et il leur est ac-

cordé dans de tels cas une période de cin»! années avant (pie

la r("'gle concernant la résidence soit appli(iuée. Si à l'expiration

lie ces cin(i ans la personne n'y a pas établi sa résidence, Tim-

iiicuble est vendu par l'Ktat pour le compte de l'étrangei- ou

(le son représentant légal. Il y a des dispositions semblables imu.um.

dans les lois de l'Indiana, du Texas et du Te nesvec. Ces ",,'"",•
u.*"""

deux derniers l'itats reconnaissent les obligations résultant des

traités.

Les États de l'Arkansas, du Delawarc, du Maryland, le Mis- r.Ark.insas,

•onn, le New-York, la Caroline du Sud, n'accordent ce droit i.> Mnryi.imi!

iju'aux étrangers (pii ont déclaré leur intention de devenir ci- iPNVw'v'.l'r'k;

toyens des États-Unis dans la forme reipiise pour la natui-ali- ''.i,i''su,l""

-ation.

Semblable à la loi anglaise de 1841, que nous avons citée,

d'ai)rès les statuts révisés du Rhode Island, «toute propriété '' kiioiI'Is-

l«iirt.

iiimiobilière dans cet Etat, maintenant appartenant où (|ui

viendra à appartenir plus tard ou à descendi-e à une fe;;.me

liée aux États-Unis, ou qui en a autrement été citoyenne, devra

à >a mort, malgré son mariage avec un étranger et sa résidence

en i)ays étranger, descendi-e aux enfants légitimes d'un tel

mariage s'il y en a, et à leurs descendants, de la même manière

et avec les mêmes effets (pie si ces enfants ou leurs descendants

('talent des citoyens natifs ou naturalisés des États-Unis, »
'

Mais un acte passé le 7 Février 1868 a rendu inutile toute

législation exceptionnelle dans le Rhode Island à ce propos.

D'après cet acte «toutes incapacités antérieurement existantes

des étrangers de posséder, transférer et transmettre des titres

à des biens-fonds situés dans cet État sont abrogées; et les

(étrangers peuvent poursuivre et recouvrer possession de biens-

t'onds de la même manière et avec le même etïet que les ci-

toyens nés aux États-Unis.»'^

Dans (pielques-uns des Etats même où les étrangers peuvent lps terres

ac(piérir des biens-fonds et les ti'ansniettre à leurs liéi'itiers "és'etranum

étrangers, les héritiers étrangers d'un citoyen ne peuvent héri- ''"h^rlheTs'"^

ter de lui. Il peut bien arriver (lue les biens qu'aurait hérités mais"lfrïié-
ritiers clrari-

gers ne peu-

' Hevised Statutes o/ Rhode Island, p. 318. descitôy'oi"

2 Public Laïcs nf Rhode Island, 1867—69, p. 472.
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de SCS parents, si elle loiir avait survécu, même une Aniéricainc

mai'iée à un étran^'ev, au lieu de descendre à ses enfanf^,

l)asscnt i\ des i)arent> ('•loigncs. « Lorsqu'un individu meurt,

laissant des descendants (pii sont étrani,'ers, ces derniers ni'

sont pas considérés comme ^es héritiers légaux, mais les bien>

descendent aux ])lus proches parents cai)ables d'héritier {irhn

Ikuc htherifdhlc hlood). '

Mais une cession par testament de terres à des fîdéicomi-

saires devant les vendre et en i)ayer le produit à un étrangei,

est, in. fijiiifi/, un lef,'s de biens personnels, et l'étranger peut

contraindre à l'exécution du fidéicommis. *

Le Missouri. Le IMissoMii pcmief aux étrangers qui actiuièrent des bien>-

t'onds pai Iiéiitage ou par testament, et (|ui, comme étianger-.

seraient incapables d'en rester en possession, d'en disposer

par vente ou transport dans les trois années (|ui suivent la

clôture des ali'aires de la succession. Il parait qu'une légis-

lation encore plus libérale ])our les étrangers y vient d'être

vennMMt. établie,^ mais (ju'il n'y a aucune modification dans leVermont,

r.iroiiiia (iii l'Alabanui et la Caroline du Nord.
Nord.

Dans le Mississippi un étranger peut acquérir des biens,

mais il ne peut les transmettre sans être naturalisé. S'il meni t

avant d'avoir obtenu la naturalisation, ses terres passent à

l'État, mais les produits en seront payés aux héritiers si la ré-

clamation est faite à temps.

Dans le Maryland, le Statut 11 et 12, Wm. IL', ch. 6 abolit

l'incapacité selon la conimon laiv de réclamer du chef d'mi

ancêtre étranger; mais ne s'applique pas à un ascendant étran-

ger vivant, de manière à créer un titre par la descendance do

son chef, s'il n'en existait point selon la common lato en su|)-

posant que l'ascendant fût un citoyen naturel.

Ainsi, dans le cas de A mourant saisi de biens-fonds (âied

seizcd), laissant comme son seul héritier B, étranger non-

naturalisé, il fut maintenu ([ue les enfants de B qui étaient

citoyens de naissance, n'avaient pas droit à la succession du

Le Missi-

sippi.

Loi du
Miirvland.

' Orr r,s. Hodgson, Wheaton's Reports^ vol. IV, p. 453.

^ Craig vs. Leslie, Whkaton's Reports, vol. III, p. 56!i.

'' Wagnkr's Missouri Statutes, vol. I, p. 132.
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cliff de leur père iiui t'tait encore vivant.' Il en e-^t de même

.ian^ r^ltat de New- York. '^

l'ai acte du Maiyland, do 1791, <|ui régit aussi dans le dis-

trict deColombie, un étranger pouvait ac(|uérir des bieii^-funds l^c i.iuU<>.

et les transmettre à ses héritieis étrangers; et ce droit dluri-

tat'e n'était point affecté i)ar sa naturalisation subi-oquente.

ijiiant aux biens-fonds acquis antérieurement.

Mais si un étra:'ger acbetait des biens-fonds et mourait avarit

lexécution de l'acte de tiansfert ou avant de devcir citoyeu

par la naturalisa'' io'., ces biens-fonds ne descendaient point

à ses béritiers étrangers. ^

l'ne décision ayant été rendue dans l'État d'iowa opposé»;

;i laiitoi-ité du gouvernement fédéral, de pourvoir par traité

;iii transfert de biens-fonds à des étrangers, i)ar testament ou
''pj^"J"^*,"."

itar succession, contrairement à la politi(|ue intérieure des lois •"'"«»'«•"

(liiii État, l'opinion de ratto''ney-géiiérai fut demandée sur "".hiUKr^.

cette (luestion, à la suggestion du baron de Gérolf, ministre ''p""»" '^^

(le Trusse. Cette o])inion fut ainsi exprimée: c Le i)Oiivoir (jue r-^"t'*i-

la constitution accorde au président, de faire des traités avec

A n'ont' du

invtil fodrral

1

mm

mtf

ii.

' M'Crecry es. Sonierville, Whkaton's Repurts, vol. IX, p. 454.

- M'Lean and wife es. Swaiiton, Aeic -York Rejwrt.s, vol. XIII,

p. b'.ii).

' S|)ratt vs. Spratt, Pkikks' Report», vol. I, ji. '.\4'.>. La couiiiiis

simi aiif^laisf donne (Ajipendix p. 132, lîU!) un rcsuiué des Ifii.-

ii réf,'ar<l des privilèges des étrangers d'acquérir, posséder et truiis-

inettre les biens immobiliers dans les divers Etats do l'Unioii. Ce

re.--ume est précédé dune notice, telle (in'elle se trouve dans llo^

uiinotations (LAWktNct's U'heutoii, "J'"' éd. IStJo, p. IG8, utjie;, sur

l'autorité du gouvernement fédéral d'attécter par traité les lois d'un

Ktat. Nous avons constaté dans tous les cas m'i nuns avons pu con-

^Mlte^ les éditions officielles, les /<f(ituts locaux, et fait les correction.--

convenables. On verra que notre examen ditïère considéraMenienf

'11- cx-lui du Lord Chief Justice (Cockliurn) Nationaliti/, ur t/ie law re-

liiliii'j tu i-ubjects aiiJ alienu, p. 174), lequel de plus ne mentionne

pas le fait auquel nous avons fait allusion, que dans i^ueU^ues

Ktats les étrangers peuvent recevoir à titre d'héritier des étrangers,

taudis qu'ils ne le pourraient pas si ces parents étaient devenus ci-

tii\eus, — c'est-ii-dire un étranger, dans de tels cas, peut hériter d'un

I traiiger, mais non d'un citoyen américain. Voir notre traite F<>-

régn treaties o/ the United States, in conjiivt with State latcs relntive

tu the tramhiission of real esfate tu Aliens, New-York 1871.
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fil

il

I
!

V I

!" .

Stipiilatiiiiis

ilii Iraih' de
17!I| .ciitli-

les KtatH-

tllis l't lu

(iruiKli-

Bretuiiiie.

l'avis cf le coiisciitcnit'iit du sénat,, est noii-s(Milpnu'nt griiûiil

et sans aïKMiiic limite di'-liiiic, mais ( 'est aussi un pouvoir ac-

compa.sjfnô d'une prohibition absolue aux Ktats isolés d'exenti i

le i)0uvoir de t'aiic des traités, ("est-à-dire, qu'en oo (|ui tondu

aux né','Ociations étrangères, les l';tats ont conféré aux Ktat>-

L'nis tous leurs j)ouvoirs, autrement dit, tous les pouvoirs poui

faire des traités qui aiipartiennent à la souveraineté.»

Tout ce qui a rajjport ù la (jnestion générale en cette inii-

tière a été dfnnent considéré par les cours des États-rni>,

lors de la construction du 9""' article du traité du 19 no-

vend)re 1794 entre les États-Unis et la Grande-Bretagne. Ci

traité stipulait en substance «(jue les sujets britanniques qui

étaient i)ossesseurs de terres si-ses sur le territoire dos États-

Unis, j)oui'raient continuer à les j)osséder; ils pourraient h-^

donner, les vendre et en disjioser ]»ar testament, de même (jiif

s'ils étaient natifs du pays; et ni eux, ni leurs héritiers ou

ayants-cause, ne seraient considérés comme étrangers, relative-

ment à ces immeubles.» Des enga«ements de même teneui

étaient pris par l'Angleterre. Toute inhabilité i-rovenant du

fait d'être étranger disparaissait absolument par ce traité,

quelles (jue fussent les lois des différents États. ' C'est la (juos-

tion constitutionnelle directe avec toutes les conditions voulues,

La cour suprême déclara néanmoins que la stipulation rentrait

dans les pouvoirs constitutionnels de l'Union.*

Dans une décision judiciaire, en l'État de la Californie, (>

pouvoir a été confirmé, et api>li(iué à l'article pareil du traité

avec la Prusse.* «Je considère, dit M. Cusliing, les conclusioib

Dirisidi, ju- (le la cour dans ce dernier cas comme justes et valables et
cliciiiiri' en
iuii(oriiiepii d'accord avec la constitution.»'' Il faut mentionner ici, (iiie

traitf. la décision de la Cour de la Californie n'a pas été sauctionnéf

dans un jugement subsé(juent prononcé par

bunal. ^

le même tn-

i II

t '

' Voir AIartens, Uerueil de traites, tom. V, p. 603.

^ Fairfax's Lessee l's. Huiiter's Lessee, Cranch's Reports, vol, II.

p. G'27. Voir au.ssi Ware rs. Hyltoii, DaixasV Reports, voI.TII, p. I!)0.

^ Siauiessan vs. Bofer, Cati/oniia Reports vol. VI, p. 250.

* The People l's. Gerko, Ca/iJ'ornIa Reports, vol. V, p. ;}8I.

° Opinions of Attorneys-Generals, vol. VIII, p. 415. M. Cii.'iliiiit;.

26 Février 1857,
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La cour sui)rêmo des Ktats-Unis n'a pas voulu dans tics

cas sul)sé(|U('nts, se jtrononcor (lôtiiiitivcnicnt sur ('('(fe question.

La cour suprctnc de la Loui>iaiic décida, en 18.50, que le
,>p^i,i„„ j,.

traité français de IHâ.'} n'avait aucun etlcf sur la succession
'"r,',',','y,re"'

diine personne morte avant la conclusion du dit traité, la loi ,'''"' ^"'^
' > ciuii<i lin ' .iH

de cet État, on vÎL'ueur à sa mort, imijosant une taxe de 10 {'"vninit iie

' ' ' la l.iiiii' («ne.

pour cent sur toute propriété située dans son feriitoire et ap-

partenant à une personne f|ui n'y serait pas domiciliée ou (jui

ne serait pas citoyen de l'un des Ktats ou territoirc's de l'L'nion.

La cour sujjrême des l'itats-Unis déclara, en contirnnmt ce

jugement, n (jue l'opération do ce traité après sa coiudusion,

dans la Louisiane, dépend des lois de cet I^^tat ; (luo le traité

ne réclame pas pour les États-['nis le droit de contrôler la

succession de pi'opriété réelle ou personnollo dans un l-ltat

(|uolcon(|uo, son oft'et étant e.\j»ressément iimité à tous les

États de l'Union où les lois le itermettent, aussi longtemps

que les dites lois resteront en vigueur et avec leur môme
portée.

Il Comme aucun acte de la législature de la Louisiane ne

révoque cette loi et n'accepte les stipulations du traité de ma-

nière à assurer à ses citoyens des jjriviléges semblables en

France, la cour suprême pourrait se trouver embarrassée i»our

décider que le traité avait abrogé cette loi, si la cour de l'État

n'avait j)as elle-même expliqué sa i)ropre loi dans ce sens, et

M elle n'avait pas décidé que la Louisiane était au nombre

des États dans Ies(iuels les arrangements jtroposés du traité

lecevraiont leur exécution. » '

La cour suprême des États-Unis décida, en 1859, que le i,a lour su-

traifé avec le Wurtemberg n'end)rassait pas le cas d'un ci- /it'iiu iinlté

toycii des Etats-Unis (jui mourrait dans son pays, et qui dis- ''hMiiiK-r^'.

poserait dos biens situés dans l'Ktat dont il était citoyen et

dans lequel il serait mort. «Nous nous rangeons, dit ce tribunal,

il l'opinion émise par la cour de la Louisiane, d'après laquelle

le traité ne régit pas les dispositions testamentaires prises par

les citoyens ou sujets des puissances contractantes, relative-

ment aux biens situés dans le pays dont ils sont originaii-es

iiu citoyens. Ce qui avait amené la conclusion du traité, c'était

' Howard's Reports, vol. XIX, p. 7, Prévost vs. Greneaux.
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(|U(' les (ntoyens et sujets de runo et de l'autre des i)uissaiueï

eoiitractantes, étaient, ou pourraient être soumis à des imiiûi-

onéi'oux, prélevés en raison de leur cjualité d'étrangers, sur Us

biens possédés j)ar eux dans le territoire de l'autre Ktat, ci

on avait voulu mettre ces j)ersonnes à même de di , jser dt

leur jirojiriété, en i)a\ant les mêmes droits (jue les habitants

du pays dans le(iuel elle est située i)aient dans les mêmes con-

ditions. Les puissances contractantes n'avaient i>as considère

le cas d'un citoyen ou sujet des pays lespectifs résidant dan-

sa patiie et disposant des biens (ju'il y i)Ossédait, en faveiu

d'un citoyen ou sujet de l'autr" pays, comme entrant dan>

l'esprit du traité; ce cas ne s'y trouve jias compris en ettet.

Dans l'argument présenté en cette occasion, il a été SuggéiT

(lue le gouveiiiement des États-Unis n'était pas compétent poiu

régler les disjjositions ou les lois testamentaires concernant h-

étrangers, en ce qui touche aux biens situés dans un État,

(''est là uiu' (jucstion de gi'ande importance, mais elle n influe

(jue faiblement sur le jugement de cette cause-ci, "t nous noih

abstiendrons i)ar conséfjuent de la piendre en considération. '

Parmi les récents tiaiiés qui accoi'dent un plein droit, uni'

partie à l'autre, d'acquérir, de posséder et de transmettre le-

bien-i-tbnds, se trouvent les suivants: ti'aité entre l'Italie et

Traités peur ^'"i" Salvador, du 29 Octobre 18(îO, Archives iliplomat'nims,
''•''"'-'"""

186M, tom. I, p. 5: l'Espngne et la France, du 7 Janvier 18tiL».

il. 186;5, tom. I, p. ;30; la France et le Pérou, du 9 Mars 18(')1.

ih. 1863, tom. 1, p. 317; la !5elgi(|ue et l'Italie, du 3 Avril

1863, il. 1863, tom. III, p. 326; la Belgiriue et le Mexique

du 21 Juillet 1861, ih. 1863, tom. IV, p. 362 ; la Suisse et

la Belgi(|ue, du 11 Décend)re 1862, ih. iS64, tom. LU, p. 327:

rEs]tagne et la Képublique Argentine, du 2» 8e])tembi(' 186.'i.

ih. 1864, tom. III, ]>. 367; la Russie et Tltalie, du 16/28 Sep-

tembi'c 1H»;3, ih. 18t)4:, tom. IV, p. 11; le Danemark et ritalic

du 1 Mai 1864, ih. 1865, tom. III, p. 275. Il résulte de l'échange

dune déclaration du 10 Septembre 1862 entre le roi d"Jtalii

et la confédération suisse, que les traités internationaux conclii-

antérieuremenl entre le royaume (te Sardaigne et la Cont

tion doivent recevoir leur pleine ai)plication dans ton

(lit (Inijt

U'aub:ijiii?.

ra-

HuwAiih's lieports, vol. XXIII, p. -147, Frederikson es. Ttie State

)f LUdltilUIIU.
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provinces (jiii formont anjourd'lmi \o royaume d'Italie. Au

nombre des traités cités se trouve celui du 16 Mars 181

G

ncoiicei'iiant Tétalilis.renient et poi'Iaiit abolition des droits d"au-

liainc.i) Une déclaration du 11 Aoi'itl8G2 porte: "liC conseil Diciaraticm
suisse l'teii-

tV'déral suisse étant convenu avi'C le Gouvernement de Sa Ma- 'tant a»
rdvaiiini'

jcsté le roi (1 Italie des dispositions .suivantes rendues obliga- «ruaiie us
. , . . • 1 •

traites laits

toMcs pai' des déclarations l'eciproques a ecliaii.uei a ce sujet;

vw vertu de l'adliésion ])iono'.'cée par tous les cantons de la

Cimtedéi'ation suisse, déclare: que les citoyens du royaume

(i'Iialie jieuvent i)ren(lre possession et disposer d'an liéiitage

(|iii leur est échu en viTtu de la loi ou d'un testament dans

un canton quelcomiue de la Confédération suisse, à l'égal des

citoyens du canton même, sans êfrc^ soumis à d'autics condi-

tidiis ou à des couditions ])lus onéreuses (pie ceux-ci. h '

avec la

Siirilui)!iie.

V.

LEX DOMIf'ILTI.

Klkments, i) ;"), tom. I, p. 100.

wDii temps de rEnii)ire romain, dit Savigny, (l.aque citoyen

romain s'attachait à sa commune, d'abord par le droit de cité "//;/ cf

... . / • 1 1 . .7. %
lloillicilil/lll.

('ini/ii, nnliiita.i), et ensuite jiar sa rtîsidonce {liomiciliuni).

I-a siiiiiitication prati(iue du doniicilium romain se rai)i)or- sit^niiiraiiou

.
prati(|iie ilii

hiit loi.,|,)Urs ù la commune urbaine et à son territoire, puis(|ue doMiiriie

le domicile, comme le droit de cité, ])laçait un individu sous

la dépendance d(> la commune urbaine (§351 — ?,h\\). Cette

Mi,'niticatioii pralirpie exclusive n'existe jdiis aiijourdiiui, ou

liliitnt elle a revêtu une autre forme.

D'un autre côté le domicile s'aciiuierl el se i)erd aujourd'hui l'iesnip

i|i' la même manière tiue d'après le droit romain (vj Sf).'}— .'J;'»!), "'"''in ap-
plicalilcs.

l't sur ce point les preserii»f ions du tlroit romain sont tout à

l'ait ajiidicables. i'

'^

-,.-;'

-, •]

f

.
'
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' .1) i7(/(i',s illf)l(iniatii/Uf?s, 18G4, tuin. III, p. ll'.Ml.

.'s.\vi(iN\, Tniifi' lie ilri'il niiiKiiii, vol. VIII, \t. iM.
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On considère commo le domicile d'un individu le lioii où il

réside coiiNtanimeiit, et (juMl a librement choisi comme cent ri

de ses afi'aires et de ses rapitorts de droit. La résidence con-

stante n'exclut pas une absence momentanée, iii nu cliaiigemciii

ultérieur; la l'éserve de cette faculté s'impliiiuo de soi-ménic:

par là on entend seulement (jue l'intention de cliangei- de rési-

dence n'existe pas encore.

D'après la définition donnée du domicile, on voit (ju'il dil-

fère essentiellement de la simple résidence et de la possession

foncière. La résidence qui n'est pas accompagnée de l'intentinii

actuelle de fixité et de perpétuité ne constitue pas le domicile,

lors mémt.' (pie par des circonstances accidentelles elle n(> scraii

pas momentanée et se prolongerait ju'iidant un long tcmpv

Tel est, par exemple, le séjoui' des étudiants dans la ville oii

ils font leurs études; d'ajirès une loi d'Hadrien, ce séjour, i)()iir

être l'egardé comme constant, et ][)ar eonsé(|uent comme con-

stituant un domicile, devait être au moins de dix ans. '

Il y a une distinction entre le domicile et la résidence. « \,v

cliangemeiit de la résidence an domicile dépend h la fois dr-

circonstances et de l'intenlion ^; et (jiieliiiie longtemps ([ifaii

duré la résidence dans un endroit, la [)résomption ainsi établit'

d'une inteiiiion d'en faire le domicile, serait détruite iiar la

pieuve d'une inteidion contraii'o. ^

"La continuation prolongée de la résidence à un endroit e<l

un élément matériel dont on lient déduire une intention; iiiai^

une |)ersonne peut demeurer (;ini|iuinle ans au uu'^iUie endroii

sans y acipuMir de domicile, car elle peut avoir tout le tenip

rintention de retourner dans son inopre pays, n
*

Dans le droit international privé, le domicile doit être di-

tiiigué de la résidence à laquelle les lois internes assigneiii

certains effets dans divers luifs, tels (jue le iiaiemeiit des con-

tributions, l'exercice des droits polit iijnes, les secours selon

' Savkiny, Tiaili' di' droit rniiKiiii, Uiiii. Vlll, p. (il.

- Dr. Lusliiii({tou, duiis Maltiiss m. Maltass; UoiiKKri^D.N'.s /'.VrA-

sl(is/iv(tl liciiiirts, vol. 1, p. lîi.

' Voit' IIikIl^sdii rs. De Bcaiicliesiif, Alnoui'/.s Pn'ri/ Cuniici/ Hfjn'il-.

vol. VII, \<. '.'s;), ;5-is.

* Sir.!. I)i)(l.>ioii, dans Hreiuer j>,s'. Fi'iM.'iiiiin : Dkank'h I^'cpcrts, vnl. I.

I».
li) 2, -'!'.•. Voir aussi Mouiui'.s l'riri^ <'i,iiiifil Jtcj mt.t, vel. X, p.;;!.'.

;iâ7 ; CdM-;, "// domicil nf lùn/lif^/imm in Fioiicc, |). lOd, 111.
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les lois (l'assistance i)iibli(iue, cto. Ainsi Iiiglis, J. t'., ('-tablit

uni' distinction entre le domicile et \c sctlloiicnt sons les Scotvli f'-ith'ii,<;,t

ii'.i|iii". ii'>

Viior Ldiv Ac(s: la loi de scttlemcnt est la ei^'-ation dn statnt, /'"' i-,nr,

ili-itiii_'iif (In

cl est entii'i'enient i'(''glée jiar le statut; la loi du doiiueile de- ii.uni.ik'.

piiiil des principes g(''!i('raiix de la jnrispi'iidence. Le lien (pli

(luit ('tre considi'iH' ooinnio le sdtlcment d'un individn dépi'nd

il 1111 fait, et ne d(''pend (^ne de cela, et la loi d'assistance pn-

lili(|iie {poor linv) ne s'occnpe point de l'intention de l'indigent

ilKiKjicr), ni de son int(''rê't. La (|i'estion de domicile d(''pend

(le considérations eiitièi'emenl ditteieiites. 11 est essentiel de

cuiisidéi-ei' l'intention et le bnt de l'individu, et le fait matéri(!l

M'iil n'y a aucun rapi»ort. Il est nécessaire de déterminei' le

iliiiiiicile d'une i)ersonne pour l'égler sa succession et pour

iraiilies buts semblables, et vu ce cas la (luestion i»riiicipale

ilaiis cette en(in(''te est de savoir à (pielle loi la personne

(h'sii'ait éti'e soumise pour le r('glement de sa succession, ou

IKiiir des motifs j)areils. '

La constitution du domicile avec ses consé(iuences juridi([Uos

résulte de la volonté libre et non d'une simple déclaration de

volonté sans le fait de l'babitation. La liberté est regardée i-cgs snii« la

Il -Il •- • Il
COllditllKI

comme tellement essentielle en cette matière, (ju elle ne j)eut (inn a. .mi

cire restreinte par une disposition de dioit jjiivé. Ainsi, par niiiic cmm-

cxcmple, si un legs était fait sous la condition d'un domicile put.'','.' k'.h

ik'terininé, cette condition serait réputée non écrite.

Voici les cas où, iiar suite des rai)i)0rts existant entre deux ri..mioii.'

|i(Msonnos, le domicile de l'une détermine celui de l'auire, ce .lu- ra|.|i..in

•iMc l'on pourrait ai)peler un domicile relatif. (l'un^ (i.'ux

1) r,es femmes mariées ont en général et nécessairement le ''î.vm'n.'I'N'''

((lal'iecs.
iiu'iiic domicile (jue leurs maris. Ce domicile s'apjn'lle doniivi-

liitw iiiatrimonii. 11 ne résulte pas d'un mariage nul, ni des

impies fiançailles. L. .'{7, § 2; L.32, ad niun. (L. 1). I-a veuve

conserve ce domicile tant ([u'i-lle ne contracte jtas un second

mariage, ou ({u'elle ne se constitue pas autrement un domicile

nouveau.

2) Les enfants légitimes, du moment de l(;ni' naissance, oui ,':"':"''

indubitablement le domicile de leur p(''re. Mais ])liis taid ib
[(•Kil^lllllli"

(il

' riawf.ml C.V. Pétrie, 1S(J2. Dow's L'rpurh, \u\. XXIV, p. ;!,')7.

iiiiiiifs Siiriijiii/, \).
,')',) Kkskini;, /'/•///c/yj/c.s nf Lnw "/' Scntlii.nl,

1

1

1 iKitc, c(l. Uuthrie.
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cl
II

(!"«'

penvont al)anilonnor co dnniirilc rroritiino, et on clioisir libii-

ment un anti-o. Do mémo il (^st i-oconnu (|iu' ]oy- enfants naturtl-

ont le domicih' do leur mrro.

Aftranciiis. 3) La mômo l'î'glo s'apj)li(|iic aux atiVancliis. Ils avaiont |iri-

mitivoniont lo domicilo do lonr ijatron. mais })lns tard ils fnicii!

libres d'en olioisii- un autro.

scrviti'iir-i ;i 4) Aujourd'Iiui 1(^ moHio jninoipo s'applique aux sorvitein-

à J,^aa•os, aux journaliers constaiiimont ocoiipés dans un domaiiH

rural, et aux ouvriers qui oxercont leur métier chez un niailn.

r/abandon du domicilo, de mênifi (pie sa constitution, s'opèiv

w.'"' i)ar un aolo do volonté libi'e. Oi'dinaii'omoiit, bien (pio oehi m

soit ni général ni nécessaire, cet abandon coïncide avec réin-

blissemont d'un domicile uouveau, et voilà i)oui-(pioi cet almi!-

don est ajiitplé tran-^lation dans les sources du dioit. '

Story donne, onti'oautres, les règb's suivantes: J)"abord, le litii

de naissance d'une personne est considéré comme son domicile

A haiiiloii

<riiii iliiiii

Ri'Ulr»: (lo

dntniiili'

il'nprcs

Sliiry

Domicile S il cst, a 1 cpoquo de sa naissance, le doinicil
<l'()ii;<lii''

ili'tciiiiini'

1111- II' iloiiil-

l'ili' (li's

imri'iil^i.

SOS parent-.

[,(. (loinlcili' mell
(li'S iiiiiii'iirs

suit \o (loiiii-

t, 1. S miiieui's sont 'feiu-ralenienl considei'es comme iiica-

cile ilïM

paroiits.

]*afii^()rif//vamt)ius(p(i^i{ii(' s('(/tiiit)ir. (!eci est liabituellemciii

nommé le domicile natal ou de naissance, r/oivid/iin» orifiiui^.

Maissi lespnrents se trouvai(>iit i'i ci'tte é|)0(pie visiterou vovaeoi

(in i/iiicrf), le domiciU' di's pai'ents (au moins s"il est situé dnib

le même i)a\s) sera considéré comme étant le domicile natal on

Knianis (leuaissaiice. Si routant est illégitime, il suit le domicilo de -i

' '^ ' mère. J'jjns, tini j>>stinii fififrriii )i(>)/ J/dhrf, prii)ia orif/n a )iHihi

Domicile (11- Secondement, les mineurs retienni'iit le domicile de naissnin'i

jus(prà ce (pi'ils aient ac(|uis un nouveau domicile. 'J'roisièiin-

])ables, proprin ninrfr, dv changer leur domicile durant leur mi-

norité; conséquenunent ils gardent \v domicile de leurs parent:

si les jiarents changent de liomicile, le domicile des enfiuii

mineurs suit le leur; et si le père meurt, son dernier doinicil'

reste celui des enfants mineurs, Phucl itinw firntm-fti))iHi<h

(loniiciliitin //(tljcre )ios>!r: iinii ut'xjuv ihi , itlii jxttcf hnhnit. siil

i).>iiu(ii.' uliiriniiiiif ii)ft(' cinistitiiit. Quatrièmement. 1(> domicile d'iiiH
(l'niM' Iriniiii'

'

iiiaiiéi'. fcMiime mariée suit celui du nnui. Ceci résulte du piiiicipe !:'

néral i|irMiie per-oiine ipii est sous le ))0iivoir et rautorit'

d'une autre peisimne no possède pas le droit d'éliie un dniiii-

riic. Mal
lideri, ciij

•^avih le d(

aiifi'o donii(

Sixièiiieniei

coiiMdéi'é C'

ii'étahlisscii

iiioiit iniijeii

'iuc si elle v

(loiicc i»erm

iijciit son il

iiR'iit allée

ii'iii|is indét

lion doit êti

avoir une vi

|(lii ver'" {

jiar les tribi

laiiiille d'un

-on domici

Maiii'c peut

lira de rés

transitoire,

\iènicinont, s

ilroit et fait :

i|iii est coiisii

'v'aant aux

«11 y a certi

Ixuuuix (|ui ,

comme étant

iiirs da" s ni

loyeiis et suj

lion raisoiiuii

.iii.\ enfants li

ludcnt dans

'!'' cnriosité

linncr ceiiend

mont établie

le

K

' SwiciNN, 'l'iiilh' (/(' iliiiit rdiintiii, tiiiii. VIII, p. GO- (JO. Stohï, Co
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,il(\ Mitlirrrui, r/Kamdiii iiuj'fd est, invoUtm cjii.sdem cititads

JiJci-i, ciijus maritus cjus est. CiniiuirintMiiciit, inio vouve poiniiiio

:.raitlt' le domicile de son mari jnsfiu'ù ce (|n"ell(' ait aciniis nii

aiitio domicile. Vichta mitlicr amissi mariti domicilinm rctinci.

<\\\vm(}mn\\.i pr'nna facii., le lii'ii oîi une personne demeurtM'st D<>mi<-iio,oii-

iDiiMdcré comme étant son domicile, à moins que d'autres fait licrsiiiiiic

(loini'iiri'.

MIaiit a iiii

autre Mo»
atiintu

maiwildi.

!.\talili>sent le contraire'. Septirinement, toute personne pleine-

Hieiiî niiijeure ayant le droit de changer de domicile, il s'ensuit

iuc •^i elle va en un autre lieu avec rintention d'en faire sa rési-

(loiice permanente (aniiiio mancndi), ce lieu devient immédiate-

iiic'iit ^on domicile. Iluitièmenieut, si une i)ersonne est réelle- amco r.'oiic

molli allée dans un autre lieu avec l'intention d'y rester un '<'"> '''•"

avi'i' riiiloii-

U'iiips indéfini et comme en un lieu de domicile fi.xe, actuel, ce tinn do rester

... 1 ' ' ^ -, ^ 1 ,t "" '«'"M"* '"-

lieu doit être considei'e comme son domicile, bien (|U elle puisse iicHni, mais
. ,

, , ,.
aveo inio i ii-

avdir une vague intention d en revenir a (juel([ue epo(|ue tutiire. tomidn

|()n ver"' lue cette doctrine de Story a été révo(|uéc en doute revon'ir'.

iiar les tribunaux anglais.] >'euvièmemenf, le lieu où réside la i-ioudoiar.--
.sitlonoi ilo la

laiiiille d un nomme niaiie est généralement considère comme lamiiio (rim

^oll doinicilc. Mais la presomi»tion établie par cette circoii- mari.;.

MaïK'C peut être contrôlée i)ar d'autres: car ci ce n est iiu'un

hi'ii de résidence temporaire pour sa famille, ou dans un but

tiaii^itoire, on ne le considère j)as comme son domicile. Di- Famiiio ota-

\irincnient, si un homme marié a sa famille établie dans un en- omiroii oi

ilioit et fait ses affaires dans uii autre, c'est le i)remier endroit laUos aai'.s

i|iii est considéré comme son domicile. '

(v'iuuit au.\ changements d'un pays à un autre, iStory ajoute; ciiah-oinonis

(l'un pays n

Il 11 y a certains principes généralement reconnus par les tn- un antre.

l'iiiiau.v (pli administrent la loi publlipie ou la loi des nations,

luiniiu' étant d'une autorité incontestable, l" <i|ue les iiersonne.s l'ersnnnes
iioos ilans

lires da - un pays sont généralement considérées comme ci- "'i pay^-

tiivens ot sujets de ce pays. Ce scmblei'ait être uni' modifica-

liitii rais(ynnable de cette règle de ne luis la faire s'apiiliiiuer ^' '""
''i'"^

M\ ciifanls de i)areiits in ifinerc dans le pays, ou (iiii v séjour- 'nianis do
' i ^ ) 1 .

J paronls in

liaient dans un but temporaire, comme jiour cause de santé, ninm:

ili.' fnriositi' ou d'atlaires accidentelles. 11 serait difficile d'af-

linner ceitendant ([u'unc semblable modification soit universellc-

iiiciit établie dans l'état actuel du droit public. 2'^ (Jue les

' SîouY, CiJiijUct II/ Laicn, l'iiup. 111, § 40, p. 43—45, oii. Uedlield.

û-ùh

m

il

vi

i; fil

II

•VL H

iË



II'H

Klraiigcrs
ri'Midaiits

(laii!4 un pays
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(Hraii.wrs ijui rrsidcnt dans un pays dans un but pormanont on

indi'tini, nnhno mavcvdi, sont nnivcrscllcmcnt traitas conutu

dos lialtitants do ce pays. 8" Qu'un caractrro de nationalitr

aciinis dans un autro pays jiar le fait de n'sidcncc, rliiiiii:i

(luaiid la personne a ([uittr le pays nvimo non rcccrtcndi. i!

est sur son retour vers le pays de son domicile antérieur. Kt

partieuliôrenicnt lors([ue cette personne est in Uincre vers st>v

l>ays natal avec cette intention, le domicile de naissance e»'

reconstiti'.r pendant «iii'elle est encore in fransitu; car le domi-

cile de naissance est facilement rctaldi. Du moment où nn l'u-

niicile rtranyer est abandonne, le domicile de naissance (-!

ac(|uis de nouveau. Mais un simple retour au pays natal, sair

l'intention d'abandonner le domicile étranger, n'effectue iioint

un changement de doniicjle. 4'* Les ambassadeurs et autre-

ministres étrangers conservent leur domicile dans le i)ays (|n'il>

représentent et auciuel ils api)artieunent. !Mais une rf'gle dif-

férente est généralement appli(iuée aux consuls et aux autre-

agents commerciaux, (jui sont i)i'ésumés devoir rester dans ui;

pays dans un but do négoce, et (jui en consé(|uence ac(|uièro!it

un domicile là où ils résident. ' 5" Les enfants nés sur nier

sont considérés comme a])pnrtonant au même i)ays (pie leui-

parents et comme y étant domiciliés.)^ ^

La tendance des tribunaux anglais, dit l'auteur de la ti'aduetidii

anglaise de Savigny, dans les cas récents, a été de donner moiii>

de poids aiix circonstanciés autrefois considérées comme inipoi-

tantes en tant qu'elles indiiiuent l'intention d'un changement iV

domicile. '^L'cmimna d'abandonner un domicile i)Our un autn

impli(iue une intention non-seulement de renoncer aux droit-

l)articuliers, aux ])riviléges et aux immunités ijuc la loi et i;i

constitution du domicile accordent, pour les relations donic-

tifpies, les achats et ventes et les autres transaction^, le ^V"/"-

l)oliti(iue ou municipal, et i)Our les affaires journalières de i'

vie ordinaire — mais aussi aux lois qui régissent la succc^^iun

' Il tant (iistiiigiicr entre les consuls (jui sont iiégoi-iaiits, et i'vn\

i|ui ne simt dans un |iays étranger (iiie eoiiinio l'mictionnain's 'K

Iciir.s iiroprcs goincrneinciits — (iu(pi([ue les consuls, ni dans 1"'

ni dans l'autre cas, ne jouissent des privilèges (liploinatiqtics.

'* SroiiY, Cviijlict of Imws, § 48, p. 40— 47, éd. Redfield.
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(les biens après la mort. L'abandon ou le cliauffcment d'un

domicile est en constMiucnoe une affaire trrs-srrieusc, cl lin- i/i„t^„iioii

tciitinii de faire un tel chaufienicnt a besoin d'être établie i)ar /.*'!,'i''ii,',''j,;,r

lie- preuves très-évidentes. « ' 11 en est particulièi-ement ain^i
'''évj,r,',t','sr'

lorsipril s'agit de transférer le domieile à un ])ays étranjj:er. Tran-nn iio

Le- circonstances peuvent être assez fortes i)Our conduire ir- 'ii,','"i'.'iy!s''

ré-i-tiblement à la conclusion (|u'unc i)ersonne veut quntcnus
'^^"'"'«*'"-

iii illc c.inerc pntviam. I,ord Cranwortb '* dit: "Pour acquérir

un nouveau domicile, il faut (ju'iin homme ait rintention de p^s 's'.n'Tin-

ijUtifoiKs in illo r.nicrc jiatriant. Vous ne perdez ])as votre do- r''iî(liint"sVM-

iiiicile d'origine ou votre domicile acquis simi)lement parce (pie ''''",",'ai,tnr"

vou- vous rendez en quelque autre lieu (pii convient mieux à
'''«.f,,!"",',',,

'

votre santé, à moins (|ue certainement vous n'ayez l'intention,
''"'.',',|,'!,"J'^''

-oit pour cause de santé ou pour quelque autre nu)tif, d(> casser

d'être Ecossais et de devenir Anglais, ou Fran(;ais, ou Alle-

mand.» ^

C'est devenu une (piestion, dit encore le commentateur de

Savigny, si la doctrine récemment établie i)ar la Hoksc nf fjtrds i)„riri im

ne contredit pas celle de Story (§ 46) souvent admise par les

tribunaux, à savoir ijuc « si une personne est allée dans un autre

lieu avec l'intention d'y rester un temps indéfini et comme lieu

(le domicile fixe actuel, ce lieu doit être considéré cojnnie son

lieu de domicile, hioi ijiù lie puisse conserver nue atr/ue intention

lie. revenir à quelque époqncfidurcn, ou même «bien qu'elle ait

inie idée constante de revenir, à ([uebpie épo(iue distante et

indéfinie, dans son i)ays natal. >'
*

La véritable doctrine, dit Gutbrie, semble être celle présentée

dans le texte de Savigny, (jui concorde avec la règle établie

Stiiry coii-

li'sti'r par la

Jloil-lr of
J.orili.

' Lord Curriehill dans l'aftaire Donaldson rs. M'Clure, Dow's lic-

jiurts, 1807, vol. XX, j). 307, 3-'l ; uoiilinin' Macqi ekn's Raportg,

vol. Iir, [). 8ô'2; Lortl Fiilk-rton dans l'allairo Arnott rs. Gnium,
1S4(;, Dow's Kcpnrts, vol. IX, p. 14(;, 14S.

-' Dans le cas de Wliicker vs. Hume, lionne nf Lm-ila Itepurts,

vol. Vil, |). 1-24, i;]0.

' Mdorliuuse ex. Lord, l/iid., vol. X, p. '.'72, '2S;i.

' Lord Glenlee, Moncreiff, etc., dans le cas de Miinro rx, Mnnro,

KoiiiNsoN-'s Ih'iMiis, vol. I, p. GOG. In re C.\ri)Kvii,i,K, //. and ('., vol. II,

p. 1*82, ;!:i L. J. Ex., vol. XXXI II, p. 212. Lord Cottenham, <luiis

Mimro es. Mnnro, Ci,AiiK and Finski.ly's Hqtnrts, (Vi.sm HvH.^e nf

L'i-dx, vol. vil, p. 87G.

fil

1'^:

^.û

i..^''<i.

'<.
]

!• 1 I

"l< !

Il

11

' »

|'

.<!
,

i



' f '

t

r

Docliinc de
Ijoid Alviiii-

Icv d'accoril

av o cpllc (If

Doinicilc on
cl illi rentes

villes.

Individu
Siiii'i aui'uii

diiinicilo.

Le temps
oiilre l'aban-
don d'un do-
micile et

l'aiiiuisitioii

d'un antre.

tjiicstidu de
dmnji'ile dis-
cutée dans le

Massachu-
setts.

104 DROITS ht] LKiiisi.Ariox Civil, r, et (RiMixKMiK. |Part. II.

par Lord Alvaiiley, M. H., ' à savoir (luo «le domicile d'ori.L'i

m

doit prt'valoir jiiscju'à ce (|iio Tiiidividu en ait noii-seulemeni

ac(|uis nii antre, mais tpril ait maiiifestt' et mis à exécution

l'intention d'abandonner son jironiier domicile et d'en preiuln

un autre comme son uiiii|ue domicile»; et l'on soutient main-

tenant (|ue l'intention doit être non-seulement de changer di

rt'sidence, mais d'adopter pour sien un nouveau pays.
'*

D'aprt's Savigiiy: «Une personne ])eut avoir en même temps

un domicile dans dirtt'Tcnte.s villes, lorstprelle jiartage l'cii-

scmble de ses rapports et de ses affaires entre ces diHcreiites

villes, et (|u'elle les habite alternativement .selon ses besoins.

Plus d'un .jurisconsulte romain avait mis eu doute la possi-

bilité de cette pluralitt' île domiciles, mais on finit par l'ad-

mettre, tout eu reconnaissanl ([iie c'était là un cas rare cl i|1K'

l'on ne devait admettre iju avec réserve.

c<]îéci]iiui|iieuienl, il >e peut i|u"un inilividii n'ait aucun do-

micile dans le sens techniiiut; du mot, bien iiue ce cas soit éga-

lement rare.»

Il se i)résente cepemlant

«<i>uaiid on abandonne un iloiiiicile act|uis et (pie l'on en

cherche un nouveau, pendant tout le temps (|U0 ce nouveau

domicile n'est pas encore choisi et léellement constitué.

KLorstiue pendant un long esi)ace de temps on consacre sa

vie à des voyages, sans avoir aucun endroit jjour centre per-

manent de ses affaires r.t où l'on revienne régulièrement.

«Ceux (|ui, n'ayant ni profes>ion ni résidence fixe, se livrent

au vagabondage, et soutiennent leur existence par des moyeib

niiisibles à l'intérijt général et dangereux pour la sûreté pu-

bli(|ue.i) ^

Mais de l'antre ct'jlé le commeutateui' de Story dit: i'L;i

iiuestion de domicile, et la possibilité d'en avoir deux, ont été

très discutées dans un cas au Massachusetts. JiC Chic/ Justice

Shaw dit alors, (|u'eu déterminant une telle tiuestion il fallait

garder soigneusement en vue deux considérations importante-:

' Dans le cas de Somerville vs. Soinerville, Vesev's Rejuirts,

vol. V, p. 750—786.
- Gl'thhik's Savif/ni/, p. G'2— 03.

^ Savigny, Traite de droit romain, traduction de Guenotix, tom. VIII,

p. C7, G8.
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]irciiiièi'cii)eiit,(iuotoulo])(M'soiino doit avoir un domicile (lueliiuc

part: et sccoïKleniciit (ni'iino personne ne saurait à la fois cl

en mémo temps avoir (|u'iin seul domicile dans un même but.»

La cour dit alors: «Toute personne a un domicile d'origine,

(|ifcllc garde jusfjirà ce (pfelle en aciiuière un autre; et le

domicile ainsi ac(ini.s est de môme conservé. La supposition

((iriiiie personne ])ût avoii' deux donnciles conduirait aux con-

r >(M|uenccs les ])liis absurdes. Si elle avait doux domiciles

dans les limites de deux Ktats souvti'aies distincts, en cas de

u'iici re, ce (pii serait un devoir impérieux envers l'un la ren-

drait traître envers l'antre. Comme la gnei'ro constitue un

état d'hostilité, non-seuleni"ut entre les souverains mais aussi

(Miire leurs sujets, collectivcMcnt et individuellement, cette per-

sonne deviendrait son propr^; ennemi et serait tenue, à la fois,

d'an côté d"atta(pier et ûv l'autre d(^ défendr*' les mêmes per-

sonnes et les nH''mes proj)rié(és. Mais sans faire une sup-

position aussi extravagante, snpjiosons (|u'elle soit domiciliée

dans deux districts militaires du même état, elle pourra se

tionvcr obligée à des services pci'sonnels dans deux endroits

l'n même temjts; ou bien dans deux comtés, elle i)ourrait se

nouvel' obligée, sous peine de contrainte, de servir à la fois

dans les jniTs de deux villes do comté éloignées; ou dans deux

\illes, de moider la garde en deux endroits difiéi'ents.

"Le lieu où est la maison d'habitation d'une peisonne doit

être considéré d'abord en opposition au lieu de ses affaires,

do --on métier, ou de ses occupations. Si elle a plus d'une

iiiiiison d'habitation, celle dans laquelle elle couche ou passe

]("- nuits remi)0rte lorscju'elle peut être déterminée. Et nous

pensons (|ue les autorités ont décidé (pie lors(pie la l'ésidence

l'M en itartic dans un endroit et en ])artie dans un antre, la

personne doit être considérée connue demeurant dans la ville

uii elle couche habituellement, si l'on peut s'en assurer.» '

Par l'article 102; «liC douùcile de tout Français, quanta

l'exercice de ses droits civils, est au lieu où il a son pi'incipal

rtablissement,» et 103, «le changement de domicile s'opérera

Tout iiiili-

vidii ilnil

avoir un ilii-

iiiicilc. Si (Ml

pont en avilir

deux.

• 'onséiinpn-
l'cs iihsnrdcs
<lp dpiix (1(1-

nii('il('siltn(?.s

liant deux
paj.s souve-

rains.

I.'flnl (I'Iki.s-

tinte (iin-

slitne la

Hnprr(> outre
les Individus

(le nii'ine

([U'cntrc Ips

lilals.

hiiinicilo

dans deux
(list.'icts mi-
litaires ,dn

ni('ine lOtnt,

un dans doux
cointé.s.

Lii'U de la

maison d'Iia-

liitatiou en
op|iiisltion

au lieu des
affaires.

r>nini('ile

d'un F ra ri-

vais.
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' l*iCKKKiN<i, Report^:, vol. XXIII, p. 170—170. Ahiii^luii rs.

North Bridgewater. Stouy, Vinifiit nf /aws, § 4.b, p. 4"2, iiutc, éd.
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lOC» lUKtirs m; LKiiisr.Ai'inx civji.k kt ('KiiMiM;i,i,K. [Part. Il,

l)ar le fait truiic liuhitatioii i('olIo dans un antre lien, joint ,i

|

riiitenfion d'y fixer son iirineipal établissement.» Par les ar-

ticles 104'et Jor): "La iirciive do l'intention l'rsnltera d'iuii;

déclaration expiesse, faite tant à la ninnicipalité du lien qn'oii

(inittera, (|n'à celle du lien on on ania ti-ansféré son donurile.

— A défaut de déclaration exjiresse, la preuve de rintention

dépendra des cii-,onstanees.» Mais l'aiticlc 17 <|ni mcntioiiii>

les cas on ou pei'd la ijnalité de Franrais, déelai'c (incules ét;i-

a blissenients de coninicri'e no pourront jamais être considé^l•^

connue ayant été faits sans esprit de retour.»

On entend par (loiiiicilc le lien où une pei'sonne est, sous le

rapport de ses droits et do ses obli^iations, réjjutéc tonjuni^

présente, ([uoiiiue de fait elle puisse )i"y pas résider. La révj-

dencc peu' donc être distincte du domicile: et il y a dès loiv,

iiMiincii,. (lu entre l'une et l'autre, cette différence (pie le domicile est de

(kli'.'i dc?a'it. di'oit, tandis (pic la résidence est de fait.

On distingue ordinairement le domicile })ol/iiquc, (jui est

celui où un citoyen exerce ses droits i)oliti(|Ucs, du domicile

vieil où il exerce ses droits civils.

liC domicile réel de tout Fran(;ais est au lien où il a --on

principal établissement. Ce (juc le code dit de tout ]''ran(.'ai-

en général, est également vrai du commcr(;ant en particulier.

11 suit de cette disposition (pie la résidence est nécessaire pour

établir le domicile, puis(pron ne concevrait jias un principiil

établissement sans une résidence au moins momentanée; niai'^

([u'elle n'est i)as nécessaire j)our le conserver, en ce sens (ju'oii

peut ne i)as résider toujours au lien où se trouve le i)rincipal

établissement (jui détermine le domicile.

Ni roii ptMii
y C'est une (luestion (pic de savoir si on peut avoir i)lusieiir^

iivoir plu- ' ' ' '

sj.iir.s (lomi- domiciles. En droit romain, l'aftirmativc n'est pas douteuse.

Dniiiicii,. (I,.
« Aujourd'liui, ditîMassé, leCodeXai)oléon, en disposant d'iiiio

''<r,'ipri'.s''io'*
ii'î^i'i^'i'i' générale (pie le domicile défont Fran(;ais est au lien où

co(K- Napo-
ji j^ ^Q„ i)niicii)al établissement, semble avoir condamné cette

Opinion, et n'admettre (priin seul domicile. Néanmoins, je croi^

• (pfil faut disfingnci' entre le cas où il s'agit du domicile g('-

néral, c'est-à-dire de celui (pii s'appli(pie à la généralité de»

droits et des devoirs civils, et le cas où il s'îigit du domicile

spécial, c'est-à-dire de celui (pii (•(jiiceiMie certaines relation'

l)articulicres, telles (juc les relations jaridi(jues. On ne poiu

hciiiiicile po-
liliiHicdis-

liiii;iic' (lu

(li>iiii('llc

civil.

Oomirilc
rccl (lu l'ran-

(,'ais.
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avoir "lu'iin '•eul domicile général, mais ou peut avoir ]ilnsiriirs

(iomioile« «pôciaiix.

«Aillai, lor«<|iio l'article lOô du Code Xapoli'ou jiorte que

iiiariafre doit t'fre cc'lébrr devant l'oftieior de l'Ktat civil da

(lomieile de l'une des parties, il entend ]inrler du domieilo ^f'-

inTal, et sous ee rnp]iort il ne peut y avoir (|u'un seul do-

micile.

Mais ipiand un eonimereant a plusieui-s (''tablissements de

((iiiiiiiei'ce, chacun de ces ctaMissc'nientH de coninierce peut

rtrc considi'rr comme un domicile sprcial, relativement aux

;ili'aires qui y sont faites: et c'est devant les juges de ce do-

micile ipril peut être attaipn"' et poursuivi.

Le domicile rlu est celui dont il est fait choix iiuiir l'ext'-

L'ution d'un acte ou d'une convention. L'cMectiou de domicile

est exi»resse ou tacite. Kllc est expresse lorsi|u'clle forme

une clause de la convention poni' l'exécution de laipicUc le

iloniicile est clu, ou bien encore lors(|u'clle a été faite dans un

acte i)Ostérieui'. L'élection tacite résulte de la natnie ou des

circonstances de l'affaire pour laquelle elle est faite, ou des

sti|inlations ipii la supposent.» •

Massé a omis de noter qu'il peut exister un domicile sjté-

cinl i)Our le mariafre, sans déroger an domicile général. L'ar-

ticle 74 dit: "Le mariage sera célébré dans la commune où

lun des deux époux aura son domicile. Ce domicile, quant

au mariage, s'établira i»ar six mois d'habitation continue dans

la même commune, n

Kn général les anciens auteurs ne parlent (pic du change-

ment de domicile, en gardant le silence sur le cliangcmcnt de

Vdllounlitc; c'est ipi'alors les ditt'érenles provinces du même
Ktat étaient régies par des lois ou coutumes non uniformes,

(le manière ([ue le simple changement de domicile i>la(;ait l'in-

dividu sous remi)ire d'une autre loi.'^

La loi fi-an(;aise a des règles spéciales sur lo domicile des

étrangers. L'article 7 du Code distinguo entre l'exercice des

(lioits civils et la ({ualité de citoyen. L'article 11 dit que:

«L'étranger jouira en France des mêmes droits civils que ceux

' Massé, />ruit vniinnercidl , lit). III, tit. II, cliap. ii, tum. II.

p. lOtî -20-.>, 2« éd.

FiELix, Trait'} du droit international jiricc, toni. I, p. Ô7, note 1.
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IIIIMII (lu <lci-

inirilc l'I \i:

)'li;tii^''(nriit

de l;i niiliii-

ihililL'.

V

\{)H inn»irs UN r,Kij|,si,A l'ioN ( ivji.k i:r ( iiimim;i,i.i;. [l'ail. Il

(|ui sont on seront accordrs iiu\ l''ian(;fus pai' les traités de l,i

nation à la(|iiello (;ot étranger appartiendra,» et l'arlielc l.'î, s(

AiitMrisaiioi, ia|»|>ort ant i\ I autorisation spéciale aocordée par rKniiiereiii

'i""ii'ii". à un étranger d'établir son domicile, déclare (pu;: ^ I/é'trangci

qui anra été admis par l'antorisation de l'Empereur à étahlir

son domicile en Franco, y jouira de tous les droits civils, lani

ipril continuera d'y résidoi'. » ('oïlr Xiqnth'nu.

Il est impossildo de s"innif,'inor ce (pia voulu dire- F(L'li\ Li

où, iiarlant du clninjjement de la initionalité, il énoin-c (pie \v^

expressions: uLe lieu du domi(àle <le l'individu " et "le teri'i-

toire do sa nation on palrio" peuvent être employées indillV-

remmeiit.

lîliintschli, dans le code international fpril a i»rojeté. a

comme article .'!(.>7 : "Il est i»ossil»lo (pi'une peisonnt! ait un

domicilie iixo dans un Ftat et y soit établie, sans y actpK'rir

pour cela Tindij^énat, ou (pTunc jioi'sonne ait on adndni^trc

des piopriétés fonoièros dans un Ktat, sans en devenir ci-

toyen.» ' 11 ci'ititpie llotl'ter (pii déclare: u Sont considérés

comme membres on sujets de TFtat, (rajirès le droit in-

ternational, les réynicoles, c'est-à-dii'o tous ceux i|ui sont

établis dans le Icriitoire d'un Ktat à domonre perpétuelle.' '^

liluntsciili dit à ce propos: "Il y a dans bon nombre de

pays civilisés une j^trande (piantité d'étrangers itahlis comme

fabricants, négociants, etc., et (pii ne sont pas citoyens di'

rÉtat où ils ont leur domicile, nniis ont conservé l'indigénat

(pi'ils possédaient avant de venir s'établir en pays étranger.

Le l'ait de s'établir à l'étrangor et d'y exercer une jirofes-

sion repose sur des nn^tifs cntièi-oment privés, et l'iidontion

de changer de nationalité n'en découle en aucune façon.

L'art. 17 du code civil fran(;ais déclare ex|n'ossément ipron

no perd la (iua,lilé de Français, en s'établissant en pays étranger,

que si cet acte a lieu 'sans esi)rit de retour'.»

Démangeât dit à ce propos: " Ainsi, d'api'ès F(elix, nu liomnic

no peut avoir son donùcilo (pic dans le territoire do la nation

dont il est membre. C'est là une idée qui nous parait compb"-

tcment inadmissible. Fn effet, même sans entrer dès <à présent

' Blc.ntsciii.i, Le (Irin'l iiiti'rniitinnal rudifu-, p. L'OG.

- Ueffieh, Droit international privé, p. 118. •
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i^ il
î '(

(L'iix lil

il,
m-; rcxauif'ii do lîi quostir)!! si un rtrantror pont ao(|iiôrir on

Fiiinco Mil NÔritahlo (Idinicilc sans la pormission dn u'onvciiio-

iiK lit tV;i lirais, Tinrlividii dont parie l'art. ] .'5 dn Code N;ip(dr(iii

iiOltio-t-il pas incontostaltioniont ce (Mractôro d'un iionnnc i|Mi

n'ost jias Français, et (pii ponrtanf a sou dondcilo en France?

Aliir- -élèvo nne antre (piestion, relie de savoii* i|nelle sera,

cil Cils piireil, la loi personnelle: sera-ce la loi de la nation à

l;n|Melle l'homnio n'a jtoint cessr d'apparfeiiii , mi sera-ce celle

(In lieu on il a désormais son doniicileV Nons eroyons (pie le

(Idiiiicile doit remporter sur la nationalité.» *

|)aiis lin antre endroit l'odiv a dit (iiie 'la jnrispriidonce

;i admis (pie r(''traii,L(ef jtent ucfpiérir nn domicile en Fi'ance,

iiDii p:ts senlomont ilc dru/f, en vei-tn de l'autorisation Aw roi

i;irt. 13 dn (!odc civil), mais encore df fuit, par rétaldissemeril

ilii siéfre de ses affaires en F'rance. •''' Demantreat commente

ainsi ce passage: "Sur ce point, li's travanx préparatoires dn

(!o(le NapoN'on iH)ns f'onrnissent di^s docnnn'iis contradictoires,

h'iiiie part, l\r. Portails siMnlde liien admettre la possiidiité

|p(iiir les étran.i-ers d'avoii- en F'ranee nn domicile sans antori-

vation dn (ronvernement. Fn (dVet, mnis voyons ipie, dans la

Muiico dn (Conseil d'Ftat <ln U! t'rnctidoi- an IX. comme on

luoposait de décidei' (pie le domicile <m le pi-iiicipal établisse-

nient d'iine personne est \l\ où die (>\erce ses druifs i)oliti(piosi),

M.l'ortalis dit (pie ((In rèi;le ])roposée ne préviendi'ait les jirocès

ni a réyard des veuves, ni à ré;fard des tilles, ni à Vi'ffmd r/cs

('Iruvfiprn, ni ii l'éuard d(>s individus non inscrits snr le ré-

1,'istro civi(pu'.n Mais, danire jiart, voici ce (pi'on pont lire

dans le disconrs prom)ncé ]iar M. (Tary di'vant le corps léiris-

latil' et an nom dn trilmnat: 'iJ'oliservo snr l'art. I.'5 ipi'il n'y

.1 aucune olpjection contr<> la disposition (pil vent (pie l'étranirer

ne puisse établir son domicile on France s'il n'y est admis ])ar

le fJouvornonient.»

Après avoir écai'té nn avis dn ("'onseil d'i'ltnt comme ne se

rapportant (jn'à la naturalisation. Démangeât résume. « Kn

iléliiiitive, nons ne voyons pas de bien bonnes raisons jjonr re-

pousser le système indi(pié par M. F'œiix, système dont l'iiti-

' FiKLix, Tniiti^ ilu (Irm'l iiitenintSniKil jirirr. toin. I, p. ,"i8, notp.

- IbUL T, p. ;'.IT.
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(l'un 'Iran-
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Ult'llt.
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ctrauiîcr

peut avoir
une rcsi-

ll<' llr lait

i'<|uisal>'iiti'

a un (Iduii-

('il>' puni'

l|U('l(|iJ<'S

acies.

llU ]>K01TS ])K LlJUISl.ATlU-N ClVlLK KT ClUMIXELLE. [PiU't. 11.

lité iirati(iue est iiicoiitestabk'. On jiC'Ut, sans violo)- la lui.

adniottro l'existence d'un véritalile domicile i)Oui' l'étranger, iii

dehois dn cas de l'art. i;3, >oit (jnand il s'agira de donnei- coiii-

Itétence an:: tribunanx fran(;ais, en ai)i)li(inant la règle aclny

sequitnr forum rei, suit ([uand il s'agira de rechercher rinun-

tion de l'étranger, i)ar exemple, en matière de régime ffiatri-

monial.

CI Ce ([ui ne nons parait j)as i)ossible, c'est d'admettre iiiic

l'étranger ainsi domicilié en France n'anra désormais d'antre

loi i»ersonnelle (|ne la loi fi'ançaise, en sorte que cette loi régle-

rait même son Ktat et sa cai)acité. — Nous n'admettons jia-

non i)lns, et en ceci nous nous séi)arons de M. Fœlix, (iirmi

étranger ijui n'a en France (ju'nn domicile non autorisé [kii

le Gouvernement jiuisse se ]irévaloir de l'art. 14 et iiuiu'-

suivre devant uu tiibunal Iranrais un autre étranger non

domicilié.

«Du reste, la doctrine ipii vient d'être exposée est loin d'être

universellement admise. Suivant JNIM. Aubry et Uau et sui-

vant jM. Demolombe , la règle est que l'étranger ne lient pih

se créer en France nn véritable domicile. L'auteur iriiii

récent traité i>(; la compétence dts irihiounix français àVcunnl

des éira)i(/ers, I\I. Hontils, aujourd'hui professeur agrégé ;'i l;i

faculté de droit de Douai, admet, au contraire, avec nous, que

les conditions constitutives du domicile peuvent être réalisée-

en la j)ersonne d'un étranger.» '

Massé dit à ce propos: «Si l'autoi'isation du Gouverncnicni

est nécessaire à l'étranger en ce sens que le Geuvei'nenu'iii

jK^ut toujours expulser celui (jui n'est jias autorisé, et si une

lésidence non autorisée ne peut conférer aucun droit civil, ni

être comptée dans le temjis île stage nécessaire à l'étranger

(pli veut se faire naturaliser Fran(;ais, il n'en est pas nioiih

vrai (|ue réti'anger peut avoir en France une résidence de faii

et d'iiiteution ([ui écpiivaudra au domicile de droit pour tons

les actes qui doivent être faits au domicile, ou dans lesquels il

doit être fait mention de ce domicile.»''*

' F(i;i.ix, 'Dititi' ilii (Irai/ inti riiatiniifi/ jiric', tiun.I, p. 318— lilO, it".

- Ma.ssk, />niit camnu-rciiil, IiIj. Il, tit. II, elia]). I, scct. I, § 1.

tmu. I, \>. o'J2.
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ClKip. II.] LEX «OMK'U.U. 111

Miiis toute cotte «jucstion a rcru depuis lu i)ul)lifatiou de

l'oiivraiio de M. Masse, et pur le liiiut Iriliuual dont l'auteur

(>t un niend»re émineiit, une décision détiuitive. Il a cté ar-

rt'fé par la Cour de Cassatiou (|:;e la succession des étrangers

résidant en France, mais sans avoir obtenu l'autorisation d'y

éiablir leur domicile, ne saurait être régie par la loi française

(Code Napoléon 13 et liu); et dès lors les fonds publics étran-

gers dépendant de ces successions ne sont point soumis au

(b'oit de mutation par décès établi par l'art. 7 de la loi du

is Mai 1H50.

In Jugement du tribunal do I\Iarseille du 28 Mai 1807 avait

iléciilé le contraire en ces termes: — «Attendu ijue les suc-

((>ssions se règlent ])ar le lieu du domicile où la personne est

ilécédée: (lu'en ctlet, l'art. 110, Code \a])., dispose que le lieu

où la succession s'ouvrira sera déterminé par le domicile; —
Attendu que, d'après l'art. 7 de la loi du 18 mai 1850, les

iiuitatioiis par décès et les transmissions entre-vifs à titre gra-

tuit d'inscri()tions sur le grand-liviT de la dette publique, sont

-dinnises aux droits établis pour les ,suc(;essions ou donations:

(|iril en est de même des mutations par décès, des fonds pul)lics

drangers et d'actions de compagnies ou sociétés d'industrie et

(le finance étrangères dépendant d'une succession régie ])ar la

lui française, et des transmissions à titre gratuit de ces mêmes

Videurs au piolit d'un Français; — Attendu que si l'article 13,

(•(lue Napoléon, dispose; (jue l'étranger qui aui-a été admis i)ai'

rmitorisation de; ri''mi)ereui' à établii- son domicile en France y

jdiiira de tous les droits civils tant (ju'il continuera d'y résider,

il ne s'ensuit i)as qu'à défaut de cette autorisation l'étranger

ne i)Misse avoir un domicile réel et légal en France; — At-

tendu (|n'en etfet le domicile est l'établissement d'une pei'sonne

dinis le lieu où elle entend fixer sa l'ésidence; qu'il consiste

(lune dans le fait d'une babitation réelle jointe à l'intention

d'un établissement i)ermanent: — Attendu, en fait, (pie le sieur

I.ouis Godofredo Méli/et a (piitté dès sa jeunesse la ville de

la Nouvelle-Orléans, où il est né; que c'est à la Havane (ju'il

a passé une grande |)arlie de sa vie: <jue, sans doute, il est

(IcnuMiré citoyen des l^ltats-lJnis, puisque ce titre était attaclié

a SI iiais-.aiiee, mais (jn'il n'en est pas de même du domicile,

qui C'iiisiste plus encore dans le fait de la résidence que dans

Siii'('i"i>i(>ii
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ners sans
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i;tal)li ;i la

ilavnnc.

Parli iléliiii-

tivfmoiit (II-

la Havane.

Il so déclare
dans snii

testament
domicilié à

Marseille.

1S

l'ourviii en
l'assatiiin.

le sieur Fraii(,'(ii.s Mrlizet de sa «l'^maiule en i'e.stituti(ai do

droits i>er(;us par la régie.»

Kpourvoi en eassafion par lo siour Mélizet, pour violadoii

de Fart. 13, Code \ap., et i)ai' suite, fausse ap]ilicatioii il'

l'art. 27 de la loi du 22 Février an Vil, de l'art. 7 de la loi dii

18 Mai 18r)<t et des art. M, 102, lof) et IKi, Code Nap., on

ce que le jugement attaqu»'" a rel'usé d'ordonner la rcstitutioii

de droits proitortioniiels de iiintalion i>er(;us ))onr la trans-

mission, i)ar décès, de valeurs étran',('res trouvées dans lii

succession d'un étranger résidant, i! ' vrai, en France, nmi-

sans y avoir un domicile légal autorisé ^..
" le Gouvernenienl.

«Arrêt, le 12 Janvier 1809, après délibération en clianiliro

du conseil.

«La cour; — Vu l'art. 13, Code Nap., et l'art. 7 de la loi

112 riuoirs di; LKdisi.ATiox cjvjt.k i:t fiiiMiNKi-LK. jPnrt. li.

la iiiialité de la personne; (pi'on ne saurait prétendre ojue pen-

dant (|u'il exerçait le commerce à la Havane, il fallût allci

chercher son domicile aux Etats-Unis, qu'il avait depuis lon^'-

temps quittés; qu'après la réalisation de sa fortune, il est di-

finitivemcnt parti de la Havane; ([iie, dès lors, là encore il a

cessé d'avoir son domicile: (pie c'est à Marseille, auprès de ^a

sceur, (pril affectionnait et à laquelle, ]»ar son testament, il a

hautement manifesté son attachement, (|u'il est venu s'étiildii:

(juc, s'il a fait des voyages frécpicnts, le lieu de son établisse-

ment durable et fixe n'en était j)as moins cette demeure ani)ir^

de sa sœni'; — Attendu ((u'il en est tellement ainsi, que c"(m

lui-même qui l'a dé(daré dans l'acte le ])lus authenti(|ne (|iii

puisse exister, i)uis((ue c'est dans son propre testament (|irii

s'est (jualitié domicilié et demeurant actuellement à Marseille.

rue des Minimes, n. 32; (|u"il s'est même, dans un codicillo

à la date du 3<> .lanvier 18(>3, aux écritures du même notaire,

(pialilié de nouveau domicilié et demeurant à Marseilh^, iiic

des ]\Iinim<>s, n. 32, et a ainsi contirjiié (|iie c'était là tpie son

domicile était établi ;
— Attendu que l'existence de ce domi-

cile a été i»roclamée encoi'e par la désignation provenant ili

l'exécuteur testamentaire dans l'acte d'inventaire; — Al-

temlu ((u'eiitin ce fait a été reconiui par l'héritier liii-mênio.

aujoui'd'hui demaïuieur, (pii, dans la déclaration de succession,

T,e iiiiinnai a désigué Ic sicur Mélizet, son oncle et son tuteur, comme do-
ilélxnile le

'^ ' '

deniandenr miciUé Ci (Icmeuraiit à Marseille; — En consétiuence, déboiili
de la re>ti-

tntinn des
di-idls|iervns

|i.ir la i-enh'.
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du 18 Mai 1850; — Attendu que les fonds publics ôtrangors

n'ont été soumis aux droits de mutation par décès par l'art, 7

(le la loi du 18 Mai 1850 ((u'à la condition que ces valeurs

dépendent d'une succession régie par la loi franraisc; — At-

tendu que, si la transmission des biens i)ar voie de succession

dérive du droit naturel, les dispositions législatives qui ré-

gissent les successions et qui règlent la capacité de disj)Oscr

ou de recevoir, ainsi (jue la dévolution et le j)artage des biens,

appartiennent au droit civil de clia(]ue nation; — Attendu

qu'il en est de même des lois qui fixent les conditions et les

effets juridiques du domicile, qui n'est autre (juc le lieu que

la loi civile assigne à chacun pour l'exercice de ses droits

civils; — Attendu que la succession, considérée dans son uni-

versalité et comme étant la continuation de la i)ersonne du

défunt, ne peut être régie que par la loi ipii régissait le dé-

funt lui-même; — Attendu qu'abs!ra(^tion faite de (piebiues

lois spéciales qui confèrent certains droits civils aux étrangers

et dont il ne j)eut s'agir en l'espèce, les étrangers, aux termes

de l'art. 13, Code Napoléon, ne sont, en thèse générale, admis

à l'exercice de tous les droits civils et ne peuvent par consé-

quent ac(juérir un domicile en France, avec tous les eti'ets

légaux, qu'autant qu'ils ont obtenu Tautorisation de l'Kmpe-

reur d'y établir leur domicile et (ju'ils continuent d'y lé-

sider; — Attendu, sans examiner la (juestion de savoii' si la

succession d'un étranger décédé ..n France, après avoir été

autorisé à s'y établir, est régie par la loi française ou i)ar la

loi de son pays, qu'il n'est pas contesté, en fait, par le juge-

ment attaqué et qu'il est admis par toutes les ])arties, que

Louis Godofredo Mélizet, citoyen des États-Unis d'Amérique,

décédé à Cannes, le 4 Dec. 18G4, n'avait point obtenu du

Gouvernement l'autorisation d'établir son domicile en France;

que, dès lors, il n'avait pu acquérir la jouissance des droits

civils et un domicile en France, et (|ue. ])ar suite, la trans-

mission de sa succession n'a i)u être régie par la loi française,

ni donner lieu à un droit de mutation par décès sur les fonds

publics étrangers qui en dépendent ;
— Attendu (|U*en déci-

dant le contraire, sur le fondement que Mélizet avait acquis

un domicile de fait en ]''rai.ce, le jugement attaqué a vioii'

iMWIltM K \Vim\loN. 111. W

FfiMlls |]11-

l)lic.i ('Iran

gcrS III' Snllt

pas soiiiuii

an droit ili'

iiiiilalion a

moins i|ui' la

snrrossioii

sciit ri'},'ii'

par In lui

fraTii;ftisc.

I,a transmis
Sioil llt'S

liions par
snii'i'NsiciM

!! les Cdii

(litions jiiri

(liijiips (lu

(loniicile ap-
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ilriiil ri\il

(le rliaipii-

pays.

liii silices

sion renie

par la loi

>|iii ri'v' ssail

le défunt.

Les clrau-

gers ne pen-
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rir nn do
inieilp en
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Ions les effets
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Il est adniij

par toute.s

les parties
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Franie.
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^S

liiiporlaiicc

(lu cjoinicilt!

i|ii»iit au ré-

^\me iiiatri-

inoiii»! et

aux suc'ces-

8iuiis.

KxpHKNol
marié à Ma-
drid à une
AméricHlne
prête ser-

inent
préiilabli'

pour être iia-

lii^ralUo aux
13tats-Uni,s

ipiitte avant
de compléter
la naturali-

sation.

Demeure
subséc)nente

a Paris sans
l'autorisa

ti )n de
riOinperiiir.

l'art. 13, Code Nap., et fausseniei»t appliijué l'art. 7 de la

loi du 10 Mai 1810; — Casse, etc. Du 12 Janvier 1869. '

On ])eut bien concevoir l'importance de la question du do-

micile quand on se rappelle que c'est par la loi du domicile

matrimonial, soit lors du mariage, soit lors de l'ouverture de

la succession, selon que l'une ou l'autre époque régit, que se

détermine la loi d'après laquelle, en l'absence de tout contrat,

les biens des époux seront répartis. De plus, s'il est constaté

d'après la loi générale que la loi du domicile à la mort d'une

personne décidera de l'étendue de son pouvoir de tester et des

formalités du testament, on verra que le fait du domicile est

décisif quant à la disposition de toute fortune.

Pour nous faire mieux comprendre, nous citerons un ra-^

qui a été soumis à notre appréciation. Un Esjiagnol né, do-

micilié à Madrid, se maria dans ce pays avec une d^me amé-

ricaine. Il n'y eut pas de contrat de mariage. Quelque temps

après son mariage il se rendit en Amérique et prêta le ser-

ment préalable requis de tout étranger qui veut être naturalisé

aux États-Unis. Pour être à même selon la loi de l'État de

New-York d'acijiiérir et de posséder des biens-fonds, il ti(

d'après cette loi une déclaration qu'il résidait dans l'Étal,

qu'il se i»roposait de résider aux États-Unis, d'en devenir ci-

toyen aussitôt qu'il pourrait être naturalisé, et qu'il avait pris

les mesures préliminaires à cet effet. ^ I)'ai)rès la loi sur la

naturalisation,^ il lui a fallu prêter serment devant un tii-

buiial des États-Unis ou de l'Ktat qu'il avait l'intention l(»i(i

fuie de devenir citoyen des États-Unis e( de renoncer à toute

allégianco à toute autre ]iuissance ou État et particulièrement

à l'Espagne. lia santé de sa famille l'obligea de quitter les

États-Unis el de se rendre à Paris (oîi il est dei)iiis quelques

années) avant de comidétcr le stage nécessaire à sa naturali-

sation. Il tient maison à Paris comme il le faisait à New-York

pendant sa résidence aux États-Unis. Il n'a jamais re(;ii

nial''rt!

11 I
. 1

I M II >, ,l-.i l I

' 7-e Ih-vlt, 28 Mars 1869; .Siuky, Rccui'lf yrm'ral des /oh et ifef

arrêts, 1869, l'art. 1, p. lo8.

- Nctr-Yor/c Htrised titatuffs, vol. 1, p. 66S, e<l. 1863. ,

^ Voir iî G iii/nt.
, . ,
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l'autorisation de rp'mpercur. Quel sera son domirile à l'ou-

verture de la succession?

D'après les lois de France et, nous croyons, d'Esjiajifnc,

malgré ce qu'a dit la Cour Suprême do la Louisiane, ' dans

l'absence de tout contrat exprès, la loi du domicile matrimo-

nial lors du mariage gouverne la répartition des biens à sa

dissolution. Quant à la loi de New-York, la (juestion, comme

nous verrons par la suite,''* n'est pas sans présenter quehjue

iloute. Mais le régime de la communauté tel qu'il constitue la

loi commune de France n'est pas le même (|ue celui d'Espaune.

Kn France la communauté s'étend à tout le mobilier possédé

imr les époux le jour du mariage ou leur échéant pendant

le mariage à titre de succession, ou de donation si le donateur

n'a exprimé le contraire, et à tous les fruits échus on perçus

pendant le mariage et aux immeubles acquis pendant le ma-

riage.

Kn Espagne la communauté est bornée aux acquêts et gains

pendant le mariage. A New-York, à l'exception de l'usufruit

d'un tiers des biens-fonds dont le mari était en possession pen-

dant le mariage, tous ses biens mobiliers et imniobilieis sont

à sa disi)osition à sa mort. Nous parlerons dans un autre

endroit de ses droits sur les biens de sa femme qui ont été

profondément modifiés depuis quelques années.

La loi à New-York permet aux parents de disposer à leur

gré de leur fortune, et cette liberté ne reconnaît aucune limite,

tandis (|ue par le Code Napoléon, art.91M: "Les libéralités, soit

par actes entre-vifs, soit par testament, ne pourront excéder

la moitié des biens du disposant, s'il ne laisse à son décès

qu'un enfant légitime; le tiers s'il laisse deux enfants; le quart

s'il en laisse trois ou un plus grand nombre. « D'après la loi

(rKsj)agne, sujette à certains règlements, la légitime est de
""g

quatre cimjuièmes quand il y a des enfanis; s'il n'y en a (ju'iin,

elle est de deux tiers. Art. 642.

Et, ce qui fait une distinclion impoi'fanle entre les juris-

lirudences de France et d'Espagne, tandis qu'en France les

"lioih de l'enfant sont absolus, en Esj)agne il peut être des-

Uniiiii Me k
ri)iiv(Mliire

(11' la suc-

Doiniuil<>

iiiaM'iiiioiiÎHl

lors ilii in:i

ria(?i' Il (11/

la dissolu

lion.

I.'^i (!>

I'"faiu'e t't

ilK^pattiii-.

i..il lll' l'I'JtHt

ili' Ni'tt

V..ik.

Ki'yiiiie ligal

de (•iiiiiiii-

iiaiitij (Ml

{'raiirc.

Ki'tiiiiif de
('oiniiiiiiiaiilv

cil Kspaijiie.

I.iliic ili-|iii-

sitloii di'.s

biens des
parents a

NeW-V..Tk.

Code Napo-
léon.

Code espa-
I.

M i:

Vnir 5^ 1—2, HUjiia, p. 14.

Voir 5? 7, infni.

1^1



r

:|!'f?!•?!"

i
|! !h

Testament
il'iiprps la

loi fraiiV'iis)

Lu loi

IIG nROlTS DK M^iOISLATION CIVILK KT fRIMlNKLI-K. [Part. II,

hérité pour des raisons senihlalilos à rcllos présentéos dans |ps

Novelles de Jnstinien. •

D'après la loi française, un testament pourra rtre olographe,

ou fait par acte public, ou dans la forme mystique.'*

D'après la loi espagnole le testament olographe, ]iour ètro
espagnole,

yjjjj^jp dcvra être sur papier timbré au millésime de l'année

oiî il a été fait, et être écrit tout entier et clairement de la

main du testateur, en mentionnant le lieu, l'an, le mois et le

jour où il est fait.

Le testament public devra être fait par-devant un notaire

public et trois témoins domiciliés dans le lieu où il est fait ef

dont l'un au moins sache écrire.

Le testament devra être dicté par le testateur en présence

des témoins, et écrit par le notaire qui le lira devant le testa-

teur en présence des mêmes témoins et fera mention expresse

de tous ces faits.

. Les témoins devront voir le testateur et entendre celui qui

dispose. )
.1 ,

.

'

Pour tester en langue étrangère, la présence de deux inter-

prètes jurés qui feront la traduction en espagnol, est requise:

dans ce cas le testament devra être écrit dans les deux langues.

Le testateur devra signer le testament; s'il déclare qu'il

ne sait ou ne peut signer, l'un des témoins le fera pour lui,

et le notaire témoignera de tous ces faits dans ce même do-

cument.

Les témoins signeront également le testament; s'ils ne sa-

vent ou ne peuvent signer, le notaire en témoignera, mais en

tous cas il faut que l'un d'eux, au moins, signe. ^

Dans les États-Unis, chaque État a sa propre loi sur les

testaments. Comme règle générale, il doit être signé en pré-

sence de deux ou trois témoins. Voici la formule d'exécu-

' Tl en est de même partout excepté en France et dans les pays

qui ont adopté le Code Napoléon. Mais, sauf en Angleterre et

dans Ifs Etats-Unis, les motifs d'e.xliérédation doivent être énoncé-

par le testateur et prouvés par l'héritier.

2 Voir iode Nauolcon, art. 967—990.

Testiniieiit

aux Ktats-

Unis.

'M/J

(Jodiyo civil, art. 564— 568. D. Francisco ue Cakdenas, El

p. 98.

lecistu J>e jtinsiiriKiencuth) ij (tdminititravidH. IS.M.
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tioii exigée par la loi de New-York et qu'il est essentiel

irobscrver.

«Tout acte de dernière volonté et testament disposant de Formahios

biens uninoldliers ou mobiliers, ou des deux espèces, sera e.\e- New-Voïk.

cutc et attesté de la manière suivante:

«1" Il sera signé par le testateur à la fin du testament.

(.'2" Cette signature .sera faite par le testateur en présence

(le chacun des témoins certifiants, ou sera déclarée par lui

avoir été ainsi laite, k chacun des témoins certifiants.

'(.'}" Le testateur, an moment d'affixer cette signature, ou

au moment où il la reconnaîtra, déclarera que le document

ainsi signé est son dernier Will et test(()}ii'nt.

"4" Il y aura au moins deux témoins attestants, chacun des-

quels signera son nom comme témoin, h la fin du testament,

sur la demande du testateur. » '

Il va sans dire qu'on ne peut jtrétendrc aux droits de ci-

toyen sans compléter sa naturalisation, et la loi défend d'accor-

der un passe-port h un étranger qui n'a prêté que le serment

préliminaire; mais (pjoique la nationalité espagnole n'ait pas

été perdue ni la naturalisation américaine acquise par ces

actes préliminaires, l'individu ne doit -il pas être considéré

comme ayant acquis, d'après la loi américaine,^ un domicile

américain qu'il ne saurait changer par une résidence en France

sans l'autorisation de l'EmpercurV

Le titre 2 du 1" livre du Code italien concerne le domicile i,c domiriia

civil et la résidence. On y trouve la définition de résidence,
'^

dêim.'

ijui manque au code fram;ais, distinguée de celle de domicile: couTuaneM.

«Le domicile civil d'une personne est au lieu où elle a le

siège principal de ses affaires et de ses intérêts. lia résidence

est au lieu où la personne a sa demeure habituelle. T-e trans-

t'éicmcnt de la résidence dans un autre lieu avec l'intention

d'y fixer son principal établissement, produit changement de

domicile. Cette intention se prouve par la double déclaration

faite au bureau de l'État civil de la commune qu'on abandonne,

• New-York Statutes at large, 1863, Witls and Testaments, tit. 1,

ctiiipt. M, art. 3, § 40, vol. H, p. 63.

^ Voir le cas de Kosta, p. 6 in/ra.
X
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et à celui do lii commune où l'on fixe le domicile nouveau, ou

par d'iiutre.s l'uits qui puissent la démontrer. n
'

D'ai)rès los «Élemcnt.s»'^ la loi du i)ays où un acte qufl-

contjuc relatif aux biens mobiliers est passe par un individu

domicilit'i dans ce lieu, régit, quant .Y la forme extérieure,

l'interitrétation ef l'cftet de Tacte: Locus régit adum. Du

cette niaiiiére un testament relatif à des biens mobiliers, s'il

est fait dans les formes exigées i)ar la loi du pays où il est

passé, et où le testateur était domicilié lors de l'acte, est va-

lide jiariout , et il doit êti'c Interprété et recevoir son effet

selon la loi de ce pays.

Dans un cas^ (pii fut présenté à la l')('io(/(dite Couti do

Canterbury en lS2y, Sir John NiclioU émit un doute sur la

(picstion de savoir si un sujet britannique avait le droit dVcxucrv

}iiifriti))i, jusiiu'au point de choisir un domicile étranger au

préjudice total de son domicile britanniiiue, ainsi qu'il serait

nécessaire pour que ses biens fussent sujets à (''tre partagés

selon une loi étrangère quelconque; il considérait cette pro-

position comme n'étant b.asée sur autîune autorité et douteuse

même (juant au principe. Dans un cas postérieur le même

juge soutint qu'il n'y a aucun précédent jiour déclarer (juc la

propriété d'un sujet britannique mourant iuteslal dans un

pays étranger où il était domicilié, fût distribuable selon lo^

lois dudit pays étrangei', ou pour soutenir (jue si un sujet bri-

tannitiue est domicilié dans un pays étranger, il n'a i>as le

droit de faire son testament selon la loi de son pays iVald-

ginnvc, et non selon celle de son p.ays de domicile.

Un sujet natif d'Angleterre peut acquérir un domicile étran-

ger, et ni Wniinins rrvrrfcndi, ni la prétention d'être considéré

et traité comme sujet anglais, ne peuvent lui préserver son

' Hi'c et Orsikk, Cndi' civil italie», toni. ÎF, p. 9. — On vriit que

les preuves pour établir le transfert de domicile ne diffèrent giières

de celles du droit i'ran(;ais en pareil cas. Il est convenable de noter

une méprise à ce propos du commentateur du code italien. M. Hue dit

(tiiin. I, p. 31) : ('La preuve du changement de domicile ne peut ré-

sulter^.que de la doui)lo (léclaration faite aux miniicipalités, et non

pas, on outre, des circonstances comme l'admet notre code.»

- Voir tom. 1, p. 110.

- Addam's l\'e2><irlti p. Il», Curliug vs. Thornton. ' ' '
''"
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domicile originel; et s'il est domicilié à l'étranger, il doit se

conformer dans ses dispositions testamentaires aux formalités

rcfjuises par la lex domicilii.

Le testament et les deux jiremiers codiciles d'un sujet natif

(l'Angleterre, résidant et naturalisé dans les possessions por-

tugaises (le testament disposant do biens situés en partie en

Portugal et en partie en Angleterre), exécutés et professant

otre exécutés selon les lois du Portugal, mais donnant à en-

tendre qu'il se considérait comme sujet anglais, furent admis

:i l'homologation; mais deux codiciles postérieurs pleinement

établis quant à la capacité et à l'intention, disposant exclu-

sivement de fonds publics anglais, et attestés par trois témoins, .

mais non exécutés et ne prétendant point être exécutés selon

la loi portugaise, furent rejetés de l'homologation par les

Jifilflcs drlcf/afc^ annulant un jugement de lîiVrcrogativc court.

^

Par le Statut Georges III, chap. m, § 2, un droit est prélevé niscussions

"surlout legs, spécifique ou pécunaire, fait dans un testament statut p.r

do biens persoimels ou mobiliers d'aucune personne, soit qu'ils ,Tr"'i't's su'i'*

proviennent des immeubles ou biens héritablcs ou (ju'ils leur "''
''^'^'

soient imputés.» Plusieurs décisions d'une haute importance

ont été rendues en vertu de cet acte: 1. In re Erwin, Crompton

nnd Jcrvh'' Exclicqncr licporfs, vol. 1, p. 151 (1830), il fut dé-

cidé que des effets publics américains, autrichiens, français et

russes, la propriété d'un testateur donucilir en Angleterre,

étaient sujets au droit fiscal comme legs. II. Thompson vs.

The Advocate General, (Jlarh and Finnelhf's (Honse of Lords)

Keports, vol. XII, j). 1 (1845), il fut décidé, renversant le juge-

ment de la Coiirt of F.xchequer d'l'>cosse, que le droit fiscal sur

les legs n''est pas dû par les légataires nommés dans le testa-

ment d'un sujet natif d'Angleterre mort domicilié dans une

colonie anglaise, bien que la propriété personnelle soit située

on Ecosse, auquel pays ./étend le statut. Lord Campbell dit i-om cami.

en ce cas, p. 28: «Je crois que si Ion avait demande son doctrine -lu

opinion au chancelier de l'Kchiquier qui a présenté ce hill au

Parlement, il eût été fort surpris d'apprendre qu'il ne pourrait

pas toucher le droit fiscal de legs sur des fonds comme ceux-ci,

' HAooARn's Ecclesimtical lieports, vol. III, p. 374, Stanley m.
Bernes.
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(|iinn(l le tostatcur était ne sujet anf,'lai,s, avait été liomicilié

dans la (iraiide Urota^'iio, ot avait seuloment accjui.s un domi-

cile! étraiifior, cl lo!'.s(|u'il a lais.sé des biens réolleinent situés

en Angleterre ou en l^leosse au moment de sa mort, i^e fait

est (|ue la doetrine du dumuilc est apparue dans ce pays très-

réeeminent, et (juc ni la lé{,'islature ni les juges n'y ont beau-

coup pensé; mais c'est une doctrine très-commode: elle est

maintenant bien comprise, et je crois (ju'ellc résout les ditti-

cultés (|ui enlouraieni le présent cas.»

Une distinction encore, prise dans le cas du testament de Lord

ilertt'orl, (|ue la loi du domicile ne s'appliijue pas à des projjriété-,

mobilières déijiosécs dans divers pays, tut rejetée par la, Prcrar/K-

ticc Courte ainsi (jue par le comité judiciaire du Conseil Privé. '

Ce n'a jamais été l'usage que les Jndycs dckgnte donnassent

en séance publi(iue de la cour des raisons pour leurs décisions;

mais dans le cas de Lord Hartford, M. IJaron Parke déclara

qu'ils avaient eu l'intention d'établir clairement la règle dans

le cas de Stanley es. Bernes.'*

Résidence ÏjOh Lords of (ippcid décidèrent à l'égard d'un testament t'ait
pour le» oli- II! o
je!3 tcstii- d'après la forme anglaise, j»ar une Anglaise qui avait résidé
œeutairt's.

o > i o *

sans interru]>tion pendant (juinze ans à Paris sans avoir toute-

fois été naturalisée Française ni avoir obtenu l'autorisation d'y

résider d'après l'article 13 du code civil, que ce testament,

n'ayant pas été fait d'après la loi française, était nul. L'auto-

risation de résidence n'est pas requise par le jus genthim. ^

Phillimore cite, à propos de ce cas, l'opinion de plusieurs

des avocats les plus distingués du barreau de Paris qui,

après avoir constaté les faits, déclarent qu' >.' ils sont positive-

ment d'avis que, d'après la loi française, la défunte n'a jamais

acquis en France un domicile de nature à faire régir par la

loi de ce pays son testament ou la forme de son testament;

que, conséquemment, si ce testament est fait en conformité

de la loi anglaise, la défunte ne serait pas jugée être morte

' Voir les remarques du Lord Ctiancelier a ce sujet dans le cas

de Bempde vs. Johnstone, Vksey's ffeports, vol. III, p. 198.

^ Piiii.LiMORE, Commentaries on international law, vol. IV, p. 49.

* MooRE'sP/("t>y Vouncit caxes, vol.X, p. 306. Bremer vs. Freeman. —
PiiiLLiMORK, International law, vol. IV, p. 50, 207. Cole, On tlœ

domicil of Emjlishnien in France, p. 182.
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iiitotat." ' Nous avons vu (jne l'avis des avocats français a-

rti soiitoiiu par la Cour de Cassation.'^

A., un Anglais doniiciliû en Aiiglolorre, y épousa K., une

Aiiïlaisc. i>cs dilHcnltôs s'ôtant ('Icvrcs entre eux amenèrent

iiiip séparation du consentement mutuel des deux parties.

Après leur séparation, A. étant allé on Kcossc, mais sans

aiiriiiK! intention aj»i)iirente d'établir dans ce pays sa résidence

|i(iiiianente, y commit adultère. Lorsfju'il eut résidé près de

>i\ mois en Kcosse, les loids de la (d!(nut <>/ Coioicil nud Ses-

finih>, à la demande de IJ. Na femme, rendirent un décret dis-

(ilviiiit le mario 'e pour cause d'adultère. li. |)lus tard se

iiiiU'iii à un F'raiii,ais domicilié en France, et mourut résidante

liiii^ ce dernier pays. Peu de temps avant sa mort elle Ht, à

Taris, un testament olographe, valide selon la loi frau(;aise, et

par kMpiel elle révoi[uait tous ses testaments antérieurs.

Arrêté que A., par sa résidence en Kcosse, n'a pas acquis

iiii iloniicil" écossais de manière à ce (jue sou cas put différer

•le ciMix de Lolly' et de Conway vs. Heazley,"* et que le ma-

riage anglais de A. avec H. n'était pas dissous par le décret de

livorci' du tribunal écossais. Qu'un décret de divorce rendu

m Kcosse, prétendant dissoudre un niaria'jre, s'il n'est pas va-

hiblo pour le but dans lequel il a été reiul'i, ne saurait avoir

1 rtïf't d'un divorce à menaà et (horo, de manière à permettre

,1 \'>. d'ac(iuérir un domicile indépendant de celui de A., son

mari. Que le domicile de B. étant en Angleterre au moment

h ^a mort, le testament fait par elle à Paris n'ayant pas été

lait selon la loi du pays de son domicile (l'Angleterre), était

SUIS eflet pour révo«|uer un testament et un codicile faits an-

tirieuremeiit par elle en vertu d'une autorisation et en se con-

tinuant à l'acte de 7 Guil. IV, et 1 Vict. c. 26. *

Un acte du Parlement anglais 1861—62 (24 et25 Vict.c. 1 14)

ili(.lare quant aux biens mobiliers (pcrsotuii s^iatc) que tout

tt^stanient fait dans le Royaume-Uni par un sujet britanidque

'lui mourra après le 6 Août 1861 sera valide et capable d'être

' PiiiLLiMORE, Commentaries un international /an; vol. IV, p. _'28.

Voir ]i. 113 supra.

' RcssELi, et Ryan's, Vases 237. .,,. .t. m • •• ''

' HAfir,\R[)'s Ecclesiastieul Reports, vol. IFI, p. (530).

' SwABEY et Tristam's Reports, vol. I, p. 37, Uobins vs. Dolphin.
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liomologiK'', quel que soit lo domicile du festafour au temps i

il il fait le Icsiainciif ou au temps de sa mort, i)Ouivu (lu'il •

fait d'ajirrs les formules prescrites par les lois eu vi{,'uour il,
:

la iiartic du I?oyauuic-Uni où ce testament sera fait, et iji;

tout testament fait en dehors du Royaume-Uni par un ,siijV|

britannique sera (quant aux personnels) valide et eapal'

d'ôtre homologué, quel (pic noir le domicile du testateur i

temps où il a fait le testament ou au temps de sa mort, ponut

(ju'il soit fait d'après les formules prescrites jtar la loi du lid,

où il a été fait ou du lieu où le testateur a été domicilié f;

temps où il a été fait, ou par les lois en vij,Mieur dans laitartK

des possessions de Sa Majesté où il avait son doudcilc d'ori-

pine. Il a été aussi établi par le mémo acte ([U aucun tcsu

ment d'ime jtersonne (pii mourra après le fi Août 1861 ne sm

tenu d'être révoqué ou rendu invalide à cause d'un cliaii^t

nu'ut sul>sé(pient de domicdle du testateur. Un changement i|.

domicile n'influera pas sur l'interprétation du testament.

Un autre acte de la ménu^ année (2d cl 20 Vict. c. IJl

autorise à déclarer pai- un < e en Conseil qu'aucun siijf'|

britannique résidant à l'époi sa mort dans un pays étiai:-

*^''r'iuit"î'"
^^^'> "^'""'1'' ^^^"^ l'ordre (lequel pays a consenti à faire df.-

lotraiigcr.
i-(.gio,s i)areilles relatives à ses sujets résidant dans leRoy:imiif|

Uni), ne sera regardé comme ayant acquis un domicile ilan-

un tel pays étranger, à moins qu'il n'y ait résidé l'année jiréii-

dant sa mort, et qu'il lu'y ait fait la déclaration de vouloir

être domicilié dans ce pays étranger. '

Testaments ] ,c Codc Naj)oléon dit, Art. 999: «Un Français oui se I rou-
lait» par los

' '

Franvais on v(Ma Cil pavs étranger, pourra faire ses dispositions testantPii-
pays Ptraii-

'
L

«er. taircs par acte sous signature privée, ainsi qu'il est prescri!]

en l'art. 970, ou par acte autlienti(pie, avec les formes usitof^

'

dans le lieu où cet acte sera passé.» Et Art. 1000: "1,(|

testaments faits en pays étranger ne pourront être exéciiti

sur les biens situés en France qu'après avoir été enrcgistn

I au bureau du domicile du testateur, s'il en a conserve un

sinon au bureau de son dernier domicile connu en France; >W

dans le cas où le testament contiendrait des dispositions d'iin-

meubles qui y seraient situés, il devra être, en outre, eu-

' S'ieimikn's Cimmvntaiics of the /iiws of EinjlniKl , éd. W.'i\

vol. II, p. 208. Mackensie, Ronum Law, p. 253— 254.
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régistrt'' au bui'cau do la situation do ces iniincublcs sans qu'il

puisse être exigé un doulilo droit.» ^

11 a ('tô jugé par la cour en dernier ressort de l'I^tat de

Xew-York, (luMui testament relatif à des l)ions mobiliers doit ''"' «"in-
ONlllI'.

ctro fuit dans les formes cxicrées ]»ar la loi du pays où le testa-

teur riait domicilié lors de sa mort.

I,r même tribunal a arrêté de plus (lue, si le testateur, après

avoir fait son testament, (diange do domicile, et est domicilir

soiis une Rutn; juridiction lors de sa mort, le testament n'est

pas valide, a m oiiis qu'il ne soit fait dans les formes exigées

par la loi du nouveau domicile. Il paraîtrait, dit la cour de

New- York, ipie cette dernière question n'a jamais été résolue

en Angleterre. *
'

' ' '' "'
' ' ' '

Fœlix dit, au même propos, qu'en cas do cliangement de opinion .1,-

(loiiiicile du testateur, la validité intrinsèrpic du testament doit

être appréciée d'ajjrès la loi du domicile (|u'il a\ait au moment

(lu décès. Avant la mort du testateur, le testament ne con-

fère pas un droit acquis iï l'Iuritier ou au légataire; c'est donc

à ce moment seidement ({ue la loi peut agir sur les disposi-

tions de dernière volonté et exercer ses effets sur la substance

ilo ces ùisi»ositions. F-e testateur doit être regardé comme
s'étant rapjiorté à la loi de ce nouveau domicile, parce qu'on

suppose qu'il ne s'y est fixé ipi'api'ès avoir pris connaissance

dos lois qui le régissent. Du reste, le testament conserve sa

validité quant à la fornu', nonobstant le changement de domi-

cile du testateur, parce que cette forme dépend de la loi du

lieu de la confection de l'acte.''^

La jurisprudence du continent de l'Kurope laisse à l'option Komif ro-

ilii testateur d'adopter, soit la forme requise par la Ic.r loci „M"tPs't.rm''nt

luttis, soit celle requise par la Ic.r domirilii. 1 -'adoption de '" ^er.""

l'iuie ou de l'autre de ces formes est, conmie disent les juristes,

faiHltativr, non i)as impcrathc, quoique la maxime générale

soit locns ri'ff/t actnni. ^

D'après la loi américaine et anglaise, la forme d'un testa- oai"„V'ôr!iM-

glniso.

t

I
i

1",

"m
^ New-Yor/c {Aj)]icii/) Hrpnrts, vol. XXllI, p. IJ'J-l. Mmiltiin /••<. IIiiiil.

Voir ausfii Missauri Reports., vol. X, p. ô4!l. Nat vs. Coon.
'^ FiELix, Droit interiKitioiial {irirc, toni. I, p. "245. 'i^'i' - •

1
->,

\

^ PiiiLLiMORE, International laiv, vol IV, p. fi28. ,' ; ii.oV •

•i': '
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meut pdiir des biens fonciers est régie par la lex loci rei sita.

et pour des biens personnels par la Icx domicilii.

Kn Angleterre, on n'a jamais mis en (juestion que, dan> Iç

cao d'une succession ab inleadit, la loi du domicile doit ngir

les meubles, tandis que les innneubles suivent la Icx loci /m

sittc. Sui" le continent, il parait, au contraire, que le matioix

reste indécise. A ce sujet, d'après Savigny, trois opillioll^

distinctes peuvent être soutenues et l'ont été en effet. Daii^

une première opinion, la succession est soumise à la.loi du do-

micile du défunt. Dans une seconde, on pose en principe qu'il

faut suivre la loi de la situation pour cbacun des biens lién-

ditaires, tant pour les meubles (jue pour les immeubles. Kiitin

la troisième applique aux immeubles la loi de la situation, au\

oiniiion (le moubles la loi du domicile du défunt. M. Fœlix s en tient a
Fœlix.

cette dernière opinion, et c'est aussi celle qui paraît provaloii

dans la pratique française. '

Opinions de Nous avoiis déjà vu''* que ce n'est pas l'opinion de Savii;ii\,

l.anreiil et
i n i i n i

•

'

do saviguj. et ce nest pas non plus celle de Laurent. Ils voudraient ap-

pliquer à toutes les succession:, la loi du domicile, même daii;

le cas où cette loi s'opposp aux principes de la loi qui régit

dans les pays ou les biens-fonds sont situés.

D'après l'usage actuel, si un Anglais mourait domicilié en

Angleterre
,
possédant des biens-fonds en Angleterre et en

France (où le droit d'aubaine n'existe plus), ses terres eii

Angleterre, faute de toutes dispositions testamentaires, descen-

draient à son fils aîné, tandis que ses terres en France seraient

partagées également entre ses enfants, et il ne pourrait, pour

la réserve, atl'ecter cette succession par un testament.

liaurent et Savigny voudraient qu'en un tel cas le tlroit

d'aînesse s'appliquât aux biens-fonds en France, connue ci;

Angleterre.

^oici le raisonnement, i)eu concluant (juant à nous, de as

légistes pour obvier à l'objection que l'application d'une loi

étrangère dans l'un ou l'autre cas aux biens-fonds, soit en

Angleterre soit en France, serait en contradiction avec k:

principes de la législation interne respective de ces États, si-

• Fœlix, Droit interiuitional prioé, éd. 186t5, tom. 1, p. 144, uut.

par Démangeât.
2 Voir § 3, p. 69 vupra. ">

• i'

riiap. II.]
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non uno atteinte à leur souveraineté. T,os exceptions mômes à

sa règle, semblent établir le principe auquel Savigny s'oppose. '

S'adressant au code français, Laurent dit: «Quand le lécis- ^aurpi.tv.ut

latpur établit l'égalité comme base de l'ordre politique et civil, •oKccssion
'

(lu pays ilii

il a en vue les citoyens français, il n'entend certes pas imposer «i^fiint g..»
"

vpriH' pour

ses principes aux étrangers qui se trouvent sur son territoire. !'« inim-"

Sans doute il ne leur permettrait pas des actes qui blesseraient

ouvertement l'égalité, et troubleraient l'ordre social; il ne

souffrirait i)as qu'un étranger eût des esclaves en France,

parce (ju'un principe essentiel de la société française serait

blessé. Mais peut-on dire que l'égalité serait compromise, si

un étranger recueillait en France une valeur mobilière ou im-

mobilière à titre de droit d'aînesse ou de substitution? Il ne

-agit en définitive que d'intérêts privés et d'intérêts excep-

tionnels, qui resteraient sans influence sur la société française,

(t n'y auraient même aucun retentissement.»

On itourrait croire (pie l'on porte atteinte aux intérêts des

nationaux, si dans certains cas une loi étrangère sur les suc-

cessions attribuait à un étranger, de préférence à un national,

un immeuble du pays. Mais d'abord la loi étrangère pourrait

ijuplquefois amener un résultat inverse : et ensuite, dès qu'il y

a réciprocité, ce .ianger, si on peut l'appeler un danger, se
,^"^''f,|.Yjj ^f

trouve complètement écarté. On pourrait croire (lue la dignité "" p"'.''''P''
'

,

' ' "
(le reoipiu

et l'indépendance de l'Etat seraient compromises, si on ap- '''^

pliqnait une règle de droit étranger à la succession d'un im-

meuble du pays. Mais cette objection tombe également devant

le principe de la réciprocité, principe qui nous montre la com-

munauté de droit entre tous les peuples comr'-~ la base et le

but définitif de nos tbéories.

Savignv se rapporte ainsi aux cas exceptionnels du droit Kxcoptious

11 . 1 1 • • Ti 1-1 . .
adinisps pur

(1 aînesse et des substitutions. En parlant des trois opinions savigny.

que nous avons citées de lui, il dit;

'1 Voici un argument souvent invoqué k l'appui de l'opinion

iiiterniédiaire. Il y a, dit-on, certaines espèces d'immeubles

ilont la succession, de l'aveu de tout le monde, doit se régler

d'après la lex rei sitcf: tels sont noi animent les fiefs et les biens

srevés de substitutions. Or ce que l'on admet généralement

pour cette espèce de biens doit, par voie de conséquence, s'ap-

liliiiner à toutes les autres. 11 • ' ,

Kiefs
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il

Fiefs et aub- «H eii est (les fiofs ct de.s .substitutions comme de l'usufruii
siitutioiisrfi-

«aidés rom- romaiii
,
qui lie fait pas i)artie des biens, et des lors ne tombe

lui' le droit
, . , , „ . .

du l'iisufruit pas uan.s la succession. L usufruitier a pendant sa vie le

droit de jouir des fruits, cette faculté est son seul bien; mais

elle disparaît à sa mort, et il n'en reste pas la moindre trace

dans la succession. 11 en est de même absolument pour le-

substitutions et les ^efs. Celui cjui possède un bien grevé do

substitution jouit des fruits sa vie durant; mais ce droit tiiiii

à sa mort, et le bien retourne au propriétaire, à la famille au

profit de laquelle la substitution est étJ'.Liie; seulement ce ii'lvv(

pas une propriété libre qu'elle puisse vendre ou partager,

comme cela a lieu après l'extinction d'un usufruit; mais le

membre de la famille désigné par l'acte constitutif de la sul-

stitution est investi, pour sa vie, de la jouissance devenue lilne

par la mort du titulaire. Ainsi donc les fiefs et les substitu-

tions ne pouvant, de leur nature, dépendre d'une succession,

les lois sur les successions soit du pays où était domicilié h

possesseur défunt, soit du pays où sont situés les biens, uo

j)euvent atteindre ni les licfs ni les substitutions. Ce sont ilt>

institutions de droit spéciales à certains inimeublos déternlilll.^,

et ces institutions dépendent e.Kclusivemeiit de la le.v rei «//«.

«En ce qui touche ]tlusieurs autres classes d'iinmeul)k'>,

le rapport est un peu différent, mais le résultat reste toujouh

le même. — Lorsque la loi d'un pays, dans le but de favoriM'i

le maintien d'une classe de paysans riches, ordonne (sans jiur-

ter atteinte à la propriété (ît notamment au droit d'aliéiitn.

relativement à la succ(!ssion des biens de paysans, qin'

l'aîné ou le plus jeune des fils sera seul héritier, \uiti

(|uelle est la nature de cette loi. KUe exclut la succession

testamentaire, le partage des biens, le droit des filles de

succéder, tant qu'il existe des lils. C'est bien là une loi sur

les successions; mais elle a, en dehors du domaine du diuii

])ur, un but politique, et dès lors elle revêt le caractère d'uiif

loi positive rigoureusement obli^^atoire. Il
, ! ,-. i

i(l)e semblables dis])ositions avec des conséquences absolu-

ment semblables existent pour les biens de la noblesse, dans

le but de conserver lu richesse des familles nobles. Telle élan

la loi d(! IH'.IO, rendue dans le duché de Westphalie, (|ui ex-

cluait les lilles du possesseui- de la succession aux biens inr

l.t's lois <li'
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Id'alii'iion.

^aiis ,
que

SUCCOSMOll

du (li'oil

Itt've il'iiii''

les absolu-

lesse, àm
Irolle élan

liles. En 1838, l'application de cette loi donna lieu à un r-es loi» qni

.1.1 T •! - • 1 -ni ,
SI! rappor-

|iiocès célèbre. Les tribunaux supérieurs de Munster et de tent aux

Berlin décidèrent, avec raison, (]ue cette loi est un statut réel 'nobu-s!^

applicable à tous les biens nobles situés dans le duché, quel que

voit le domicile des personnes appelées à la succession.»

D'après le code italien, les successions légitimes et les testa-

mentaires, en ce qui coucerne soit l'ordre successoral, soit la

i|uestion des droits successoraux et la validité intrinsèque des

(li^lj0.sitions, sont réglées i)ur la loi de la nation de celui dont

i 1 lu'iédité est ouverte, quels c^ue soient la nature des biens et le

piiys où ils se trouvent. '

Les étrangers qui, ayant acquis un domicile dans un pays Kiraniçprs

isaiis être naturalisés, partagent les privilèges commerciaux sijeis ,i>i

( piiys en ri'

[avec les citoyens ou les sujets de ce pays, doivent également m"' n-Annu-

,
'

. .
d'aiilros

éii'O sujets aux désagréments qui atteignent ces derniers. puys.

11 a été jugé par la commission nommée, d'après la conven- (îommission
(le IHSS pour

i\m lia 8 Février 18515 entre les Etats-Unis et la Grande- iis ncia-
S

1 ' 1 . 1
inaliKiis lies

[lirefagne, pour liquider toutes les réclamations des citoyens citoyens an-

[dt l'un d<! ces pays contre l'autre, que des personnes nées :i,n6rieuin3.

[sujets anglais qui s'étaient établies comme négociants en 1829

[au Mexique, où elles résidaient encore, ne pourraient faire :

|(lt'> réclamations comme sujcits anglais contre les Etats-Unis,

Ipuur de l'argent contis(iné comme propriété mexicaine, \)nv le

Igiiiéral commandant les armées américaines, lors de la prise

|de lu ville de Mexico en 1847.* • .,.;.::,. •.^ ,?>..•

La commission anglaise, sous le traité de Paris de 1814, a Cnmtnisaion
anglaise sous

Itiidé, d'un autre côté, qu'un étranger domicilié en Angleterre, if irait.! «le

l'a lis (le

is de la eonhscation de ses biens par le gouvernement de 1!*h.

î'raiice, aurait droit à réclamer une indemnité poui- ses per-

d'après un traité accordant des indemnités aux sujets bri-

Jtaiiiiiijues. Le réclamant, dans le cas dont il s'agissait, avait

éiiii|,M'é de la France et s'était domit^ilié en Angleterre. ^

' llt(j l't OittiibK, Coile civil italien, tmii. II, p. !). Dinpusitiuns yé-

iiiUs, Art. VJII. Voir notre livre iJisahilitien uf American women

irried ubioiul unj Ciinjiict uf Jiirei<jn /ri'dtii's uf tlii: United States

ùlh Sliite laws, Neic-Yor/c 1871, \). l-ll. -

Hvimrf of Commissian unrler ('(iiivi'iiticn uf 185!J. p. l'20, 1&8. Voir

^iissi H\iiUAKu"s Adniiialti/ Re/witn, vol. 1, p. lOLi. Tlie Matchlens.

Ivnm'p'h Prifi/ ('iiinicil lltjMitn, \tA. 11, p. 'MA. ('imway't: case.

1
i

'"1

m
hrl

f \l

1^

!
I

^

\

'

m

it

*iiji<



un

V:
'

m Traité île

1831 avec
In Friime.

Dommages
à des étraii-

Hers en lé-

priinniit une
iiiHiirrecliim.

Naples et

la Toscane
en 1>S4W— ;iO.

Messine.

I/ivouiiie.

Note (lu

comte (le

Nesselidde
(lu 2 Mai

1H50.

128 DROITS DK liftfilST.ATION riVlLK V.T f'RlMINKMiK. [Part. !I

La commission amt^rioaine nommée pour distribuer l'ii;.

demnité accordée par le traité de 1881 avec la France, iih

s'est pas tenue, semblerait-il, à une règle très-stricte, quai;

aux droits de réclamation des citoyens américains résidant,!

l'étranger, ('ette commission décida, en effet, que, dans le ca,

où la nation étrangère chez laquelle le citoyen a été domicili,

aurait été en guerre avec la France, et où la propriété aurai'

été prise jwre bcW, la réclamation ne pourrait être reçue. Mai-

dans le (îas où le citoyen américain, quoique résidant à l'étraiiL'er

ne se serait pas allié à un belligérant et n'aurait rien fait ]m:

se soustraire à son allégeance aux États-Unis, la commission d,

cida qu'il n'avait rien perdu de ses droits de citoyen u origiik

Les réclamations ont été, par conséquent, admises de la iiar

des citoyens américains résidant en 1807 à Livourne et avai

été soumis jtar le général Miollis à des contributions foicif

pour l'entretien de l'armée fr.ançaise. I^a Toscane (Ltruriii,

été regardée i)ar la commission comme étant alors pays noiitn

Un gouvernement est- il responsable des dommages caus-

aux étrangers domic^iliés ou résidants, dans ses efforts poun

])rimer une insurrection? Cette question s'éleva, lorsque h

tentatives de révolution en 1849 et 1850 à Naples et en Tu-

cane eurent échoué par l'entremise de l'Autriche. En lï^ai'

une escadre anglaise se rendit à Naples pour ajjpuyer, aupiï-

du roi des Deux-Siciles, une demande d'indemnités i)i>

sentée par le ministre anglais en faveur des sujets lui-

tanniques qui avaient souffert des dommages ])ar le bombr

dément de Messine. Presque en même temi)S, le niiiiisii'

anglais à Florence présentait au grand -duc de Toscane ui-

réclamation analogue motivée sur les dégâts que la prise lir

Livourne avait causés chez des commerçants anglais, h,

grand duc invoqua l'appui de la cour de Vienne et réclaiiis

l'arbitrage de la Russie. Cette dernière refusa de servi:

d'arbitre, parce qu'elle n'admettait pas le principe des iwli

mations de la tirande-Uretagne. Mais le cabinet de St. Péter-

bourg fit adresser une note à celui de Londres. «D'aprtslt:

règles du droit jiublic, disait la dépêche du comte de Nesseï

rode du 2 Mai 1H50, telles qu'elles sont entendues jiar la |k

' Kanë, A'o^'fi on ijiiestiuiis decided by the Gomminmiou unJer thf (.''^

vention o/ July 4"', 1831, with France, p. 15.
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litiiiiio russe, on ne saurait admettre tiu'un souverain forcé à Vnis ,i,. u
' Russie.

se remettre en i»ossossion d une ville oci-upée par les insurgés,

soit tenu d'indemniser les sujets étrangers qui ont pu soufliVir

ijiH'l(|ue dommage de l'assaut donné l\ cette ville. Quand ou

s'établit dans un autre jiays (juo le sien, on accepte les chances

(If tdus les périls auxquels ce pays pourrai être exposé.»

(Si le droit que le gouveriioment anglais reveiidi(juc en Tos-

rauc et à Najiles venait à jn-évaloir, disait encore le comte

(lo Xesselrode, il en résulterait au dehors pour les sujets bri-

tanniques une position exceptionollc, fort au-dessus des avan-

tai,'('s dont jouissent les habitants mêmes des autres pays, et

])Oiii' les gouvernements qui les accueillent, une situation in-

idli rable. lieur jirésence serait, pour les fauteurs de troubles,

nii encouragement à la révolte: car si, derrière les barricades

nvohitionnaires, devait se di'esser continuellement l'éventualité

nioiiaçante de réclamations futures en favt>ur de .sujets anglais

li'sés dans leurs biens j)ai' la réjiression, tout souverain (jue sa

liosition ou sa faiblesse relative exjiose aux mesures coércitives

d'une flotte anglaise, se trouverait frai)i)é d'imjmissance en

lace de l'insurrection. Si des réclamations du geui-e de celles

ijui sont faites en Sicile et en Toscane venaient jamais à être

appuyées par des moyens antres que ceux de la conciliation.

Sa Majesté se vei'rait inévitablement conduite à examiner et à

préciser d'une manière plus formelle les conditions au\(juelles

dorénavant elle consentira à accorder dans ses États aux sujets

liritamiiques le droit de résidence et de propriété.»

Le prince de Schwartzenberg s'était, de son côté, exj)liqué vims <i.-

roninie il suit le 14 Avril 1850: «Quelque disitosés (jue soient i,,'|'ri'iK-e"iîe

li's ]ieuples d"Kuro|)e ù étendre les limites du droit d'hosjjitalité, 'bVrg.'"ip"i4

ils ne le seront jamais jusc^u'au point d'accorder aux étrangers
^^''''' ^^^^'

lui traitement plus favorable (jue celui (jue les lois du pays as-

urent aux nationaux. 1-e premier droit de tout Klat indé-

pendant est d'assurer sa propre conservation pai- tous les

moyens eu son pouvoir. Dès qu'un souverain usant de ce

ilroit se voit obligé d'avoir recours aux armes pour étouffer

une révolte ouverte, si, dans la guerre civile (pii en résidte, la

propriété des étrangers établis dans le pays est lésée, c'est

1111 malheur public que les étrangers doivent partager aussi

bien que les nationaux, et qui ne leur donne pas plus de droit

Liwkence-Whkaton. lir. ^
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(

Loril Stîiti-

l,.y.

à une indemnité exceptionnelle que si leur r(';claniation se fon-

dait sur toute autre calamité provenant de la volonté (lo^

liommes.)) ^

Vers la même époque, Lord Stanley s'exprimait ainsi dnih

la chand)re des Communes: «Je no crois pas (ju'un gouvonu-

mcnt soit obligé, dans toute la rigueur du mot, d'indemni>ei'

les étrangers qui ont souffert par force majeure. Tout co

qu'un gouvernement doit faire dans de pareilles circonstancos,

c'est de protéger^ autant qu'il le peut, contre les pertes et les

violences, ses nationaux et les étrane/ers résidant sur son terri-

toire.)) *

Voici ce (pie dit lîutlierford au sujet de la rcsponsaliilitr

d'une nation pour les actes des relielles: «La négligence d'iiiic

nation qui n'emiièclierait pas ses sujets d'offenser les étran-

gers rendrait cette nation responsable de l'offense, parce i|1m>

les nationaux étant placés sous son autorité, elle se trouva'

obligée à voilier à ce qu'ils ne fassent j)as de tort au reste du

genre humain; mais une sem])lable négligence ne rond pas iiiif

nation resi>onsal)le des actes de ses sujets en état de rébellioi:,

et (jui ont violé la tidélité, ou (jui ne se trouvent pas dans snii

territoire. Dans ces circonstantîes, les sujets, (juels (juiN

soient en droit, ne sont pas de fait sous sa juridiction.» ^

Le comte de Sartiges, ministre de France, ayant adrossi

des réclanuitions pour obtenir une indemnité en faveur df

quelques négociants français, résidant à Tircytown
,
pour le-

pertes qu'ils avaient épi'ouvées i)ar suite du bombardement ilf

la ville le l.'î Mai 18r)4, i)ar un vaisseau de guerre américnii.

Réponse (le M. Marcy, secrétaire d']']tat, fit la réponse suivante le 2(1 Fc

comte Ve" vrier 1857 : «Si, pendant le boml)ard(>nient de Greytown. ii

y^Fevrier" «'(îst trouvé (laus cctte ville des personnes n'appartenant poiii'

''^'"'
à l'organisation politique qui y était établie, et si elles on'

éprouvé des jjertes par suite du bombardement, ces personne-.

si elles ont droit h une indemnité, ne i)euvent la réclamer i|ii'

de cette communauté. C'est à celle-ci qu'ils ont confié leur

Afl'.-iirc (le

(iieylowii.

' Lksik, Ani.:'tire, I8Ô0, p. âOti. — Anniuiiri' des deiir nmmli'^, I8.i

1). I
,')->.

- HansaUd's l'di ' •iiifiitari/ flr/iiitis, o'' srrirs , vol. CXI.
i).

lil'-'-

^ lit'iiiKKKOiiiJ, /i>sii/uti:>i of naltintl luw, H. •_', cliap. ix, J? 1-.
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personnes et leurs biens, et, en les admettant sons sa juri-

diction, elle a pris sur elle l'oMigation de les i)rotégcr. Aucun

principe ne peut rtre plus clairement ('taldi que celui d'après

li'ijiicl fout éti'anger domicilié dans un ]»ays doit clierclier

aiiprcs de ce pays la protection à laquelle il a droit, tant (ju'il

rcside dans son territoire. S'il vient à souffrir i»ar défaut de

cette iirotection, le i)ays où il est domicilié est tenu de l'in-

demniser."

]\r. Marcy ra]ii»elait, à ra])pui de sa déclaration, ce qui était

arrivé à Anvers. Des marchandises ayant été déj)()sées avant

In révolution de 1830 dans des entrepôts appartenant au .uou-

vcrnement hollandais, elles avaient été détruites par des trou-

jios hollandaises pendant la guerre. Anvers étant échu à la

lielgiqne, des légistes anglais avaient été d'avis, et toutes les

autres puissances s'étaient rangées à cette opinion, (pi'il n'y

avilit pas de réclamations à faire (U)ntre les Pays-Has, (pie les

réclainations adressées à la Belgique par les ministres de i!i-.iainaii..ns

France, de la firande-iJretagne, de Prusse et des États-T'nis, la' ïl.'i'j^^î'n'.'.

ne regardaient le gouvernement belge (]ue tout autant que

l'obligation d'indemniser ceux qui avaient subi des iiertes re-

venait au ])ays dans les lùnites du(|uel le dommage avait été

iiitligé. Aucune ))(iissr,iice v'avait adressé des ré(daniations

à la Grande-I)retaj,Mie pour pertes subies par suite du bom-

liardement de Copenhague en 1807.

M. IMarcy ajoutait qu'il n'avait pas connaissance que le

principe d'ai>rcs lequel les étrangers domiciliés dans un pays Kuaniicrs

en état de guerre sont tenus de courir les chances de la ommi'rôi 'i To-i

uiierre en conunun avec les citoyens de ce pays, eût été l'objet '

''^"ono'.

'

d'une controverse sérieuse. Aucune puissance attaquant le

pays d'un ennemi n'est tenue d'établir une distinction entre

les sujets mêmes du pays et les étrangers (jui y sont domici-

liés, et ces derniers, pas i)lus que les i)remi(>rs, ne peuvent ré-

clamer une iiulemnité, exce|»té du pays sous la juridiction dn-

i|uel ils se sont placés.

"I,es réclamants, continuait le secrétaire d'Ktat, soutien-

nent (jue Greytown était un Ktat souverain à répo(|ue de

son liondiardement, et qu'ils s'y trouvaient en (pialité de né-

iinciant^ occupés de leur tiMlic. Il n'est pas à ])résnniei

•[u'ib renoncent à leur manière ilo voir pour adopter celle (juc

y*
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C'nraoïèrp los l'itaf s-T'^iiis avaioiit auparavant, ot (|n'ils rontiiiiiont à avoir
(le la coin- , ,

.

, . . , , i ' 1 n 1

muiiauté do rolat ivoiiioiit au caractère de la coinmuiiautt! do (iroytowii,
.royiown.

Q,|jjjj^j,jf> ^^ fornic ot les arrangoiuoiits d'uno organisation i)oli-

tiquo y eussent été ado))tés, le caractère et la conduite du

peuple n'étaient pas de nature, selon le f,'ouvernenient aniéri-

II n'y avait cain , à cc (luMl pût, se i)Oser aux \o.n\ du monde en société
pas dp SD-

ricte pnii- ]»oliti(|ue organisée. Pondant la durée de leur association, li".

liiliicor;î.'iiii-
,

Noo à (;ny- habitants de Crreytown n avaient ])U se faire passer ])our aiitir

chose (lue pour un établissement de maraudeurs, tro]) dang<Moii\

jtour demeurer ina]ierçu et trop coupable pour rester impuni.

Si des sujets ou des citoyens appartenant ù des États étrangf r^

avaient trouvé bon de s'établir au sein d'une réunion semblable,

et avaient (îontié leurs propriétés à de tels gardiens, ils n'a-

vaient ])as de justes motifs de plainte pour dommages ré>iil-

tantsdu châtiment infligé à la communauté coupable. Envisatréo

sous ce point de vue, la |)osition de ces étrangers rcssemblo-

rait en quelque sorte à celle d'une personne qui confierait in-

considérément ses biens à un navire pirate. Ce navire venant

à être pris et ces biens détruits ou jierdus, le proi)riétaire ne

|)()urrait élever l'ombre d'une réclamation contie ceux (jiii

auraient fait la prise. Il ne pourrait s'en prendre qu'à lui-

même d'avoir exposé légèremenl ce qu'il possédait, à une telle

éventualité.» '

Ce même sujet que l'on croyait devoir affecter les n-

'uiT^'iî'-'^
clamations des négociants anglais, ayant été discuté devant

M..rst.iii |g parlement, Lord Palmerstoii s'e\i)rima de la manière .sni-
daiis le

parlement yantC
an^lai.s, au
sujet de

(ireytiiwii.

On doit considérer sans contredit comme un |)riii-

cipe de droit international que, lorsiiu'uii gouvernement jntro

à propos d'exercer des actes d'hostilité contre le territoire

d'une autre puissance, les sujets et les citoyens appartenant à

d'autres puissances, qui se trouveraient résider dans le lien

attaqué, ne ])euvenf adresser aucune réclamation quelcon(|uo

au gouvernement qui, en exerçant ses droits nationaux, com-

met des actes d'hostilité. Ainsi, il a été jugé nécessaire ]i;ii

Sei.astopoi. „Qyg jg détruire Sébastopol. Il pouvait se trouver dans cette

' 30'' C'iin;/., l""'' .se,s.s., Senate, Doc, No. 9, p. 4—7. Nous soiiinu-

li iiir'iiie d'aiiiiféi-ier le oriiieipe ijni doiniiit' ihins cetti' note, M. .Marc^

l'ayant mise cntrtî nos mains, tandis qu'elle n'existait qu'en broiiilinii.
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ville des Allemands, des Italiens, des Portugais et des Amé-

ricains; mais ni les uns ni les autres n'auraient pu élever des

roL'liiniations contre les gouvernements anglais et tVanrai.; pour

obtenir une indemnité des pertes essuyées par suite des hosti-

lités. Ceux qui vont s'établir dans un pays étranger doivent

courir les chances du pays, et s'ils ont des réclamations à

mettre en avant, il faut que celles-ci soient adressées au gou-

vernement du pays dans lequel ils résident ; ils no peuvent, ta

coup slîr, rien demander au gouvernement qui croit de son

droit de commettre des actes d'hostilité contre cet État. C'est

[Hiurquoi, après avoir consulté les légistes de la couronne, l'on

nous a fait savoir et avec raison, je pense, que les sujets

anglais qui se trouvaient à Greytown n'avaient aucun droit

de se tourner vers le gouvernement de ce pays-ci, pour qu'il

K'claniât du gouvernement des États-Unis une indemnité

jiour les dommages qu'ils ont soufferts dans l'attaque dirigée

contre cette ville. Il nous est permis de penser que cette at-

taque n'était pas justifiée par les raisons qui sont données pour

lavoir faite. Mais, comme État indépendant, nous n'avons

pas le droit de juger des motifs qui ont déterminé un autre

État à soutenir les droits de ses sujets ou citoyens et à venger

les torts qu'il supposait leur avoir été faits. Le gouvernement

américain est décidé à ne donner d'indemnité à qui que ce soit.

Il a refusé
,
je crois , d'indemniser ses propres citoyens (jui

ont souffert du bombardement. Je sais qu'il ne compte pas

indemniser les Allemands, Français, Espagnols, ni les sujets

d'autres gouveinoments, établis à cette époque à Greytown.

Le gouvernement de Sa Majesté, agissant donc d'ajirès l'avis

de ceux qui sont le plus compétents en pareille matière, et

considérant que cet avis s'accorde avec la pratique inter-

nationale, a conclu à ne pas demander de compensations pour

ceux des sujets de Sa Majesté qui ont été assez malheureux

pour souffrir des pertes par le bombardement de Greytown.»

L'attorney général dit de son côté: «'Si les conseillers lé-

!!aux de la couronne avaient jugé que, conformément au droit

international de l'Europe, on pouvait demander satisfaction à

TAmérique pour les pertes éprouvées à Greytown, ils n'au-

raient pas manqué d'aviser le gouvernement à cet effet. La
France se trouvait également intéressée dans cette question.

OiscouM de
rattorney
gémirai.
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l.'»4 i>Kniis MK i,K(usi,ATioN ('Jvri,K Kl' (KiM I m;i,i,i:. |F'ait. Il,

mais elle :s'est ubstcuue, de iiiêinc que l'Anyleterre, de iiour-

.suivre une siitistactioii iiu'clle ne pouvait obtenir léyiileiiieui.

Il n'y a pas de juriste (jui n'ait admis (ju'il n'y avait pas di

eompensation à oxig(>r pour des pertes essuyées dans des cib

connue celui du bombardement de Grcytown. Le principe (|ui

domine en pareil cas est que les citoyens a])paitcnant à (Il>

l'itats étiaiificrs, mais (lui résident dans le ray(ju des bostilité^,

n'ont" aucun droit de demander satisfaction à l'un ou à l'autK

des belligérants pour pertes ou dommages encourus par eux. /

li'attorney général se référait
,
pour plus ample preuve, an

bombardement de Coi)enhague. '

Dans une occasion subséquente, M. Adams s'enquil encurc

dans la chandjre des Connnunes, "si l'intention du gouverne-

ment de Sa Majesté était de prendre les mesures nécessaires

pour que l'on pût accorder une indemnité aux négociants an-

i'i.<,iiior«. glais d'L'Iéaborg, port situé dans le golfe de iJotbnie, dont k-

I)ropriétés avaient été détruites le 2 Juin IHô-l par les emhiu-

cations d'une escadre sous les ordres de l'amiral Plumridgo.

Lord Palmerston répondit que "l'action du gouvernement

en cette circonstance devait se régler d'après le princij)C qu'il

avait déclaré être un i>rincipe de droit international, lorsque,

à i)ropos du bombardement de Greytown, on avait soulevé hi

question des i)ei'tcs éprouvées par des sujets anglais l'ésidiint

en cet endroit. D'après ce principe de droit international,

déclarait-il, les i)ersonnes domiciliées dans un j)ays étraiiuer,

sont sujettes aux risipics de ce pays, qu'il soit en paix ou en

guerre, et par conséquent aucune demande d'indemnité n'avait

pu être adressée avec droit au gouvernement américain pour

dommages infligés aux sujets anglais à Greytown, et résidfani

des hostilités entre cette localité et les Ktats-Unis. Le même

l)rincipc devait s'ai)pli(iucr au cas dont l'honorable membn

avait fait mention. Des sujets anglais, et nrobablemcnt aus-i

des sujets d'autres États, étaient domiciliés ou possédaient de^

l»roi'riétés dans le territoire russe. Les uns et les autres di -

valent lîourir les risques do la jjrotcctiou do rempire russe, ( i

si, par une circonstance (pielconque, la localité dans laquelle

1 Hansahd'.'^ Par/, ne/iates, :i'' sericti, vol. CXLVI, p. 37-4','.

Débute in tlie /Jouxc of (^ommons, June 19, 1857.

' HA^s.^^
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((ait sitiu'c leur propriotr, licvciiaif le contro d'oijérafinns

liii>tiIo>, ils ne itonrraieiit raisoiinableniont ('lever des rôrla-

matioiis, à qtielijue nation ipTils ajtpartinssent, contre le goii-

viTMcnieiit dont les forces ont commis les liostilités dont ils

(iiit eu à souffrir.» •

Pliilliniore dit: «11 ne faut jamais perdre de vue qu'il existe i»iMiiicii.,u

imc distinction entre les personnes domiciliées dans un pays ^onne^domi-

rtraiiL'er et celles qui n y sont que comme voyageurs ou voya^-iir-i.

i|tii ne font que le traverser; cette distinction atlccte en

irti't l'application de la règle qui autorise un État à appuyer

li's réclamations de ses sujets dans un État étranger.» Le

domicile étranger n"enlève pas, selon lui, cette faculté, mais

olle en rend l'invocation moins raisonnable "et l'exécution plus

(lifticile. Uji sujet qui, de son proi)re gré, s'est domicilié dans

un autre Ktat, ne peut avoir aucun motif do plainte, s'il est

soumis a beaucouji de taxes et d'impôts dont celui qui est pu-

rement et simi»lcment étranger serait exempté, d'après l'usage

observé par les nations. 11 ne peut surtout, si, a'^c l'autori-

sation de la loi du lieu de son domicile, il a acheté des terres

et s'est pour ainsi dire incorjjoré au territoire d'un i)ays étran-

ficr, demander au gouvernement sous lequel il est né, d'inter-

venir dans l'opération des lois intérieures, ou dans la décision

ilrs tribunaux municipaux relativement à ses droits de pro-

priété inamovible dans ce ])ays étranger. Il faudrait (pi'il

s'agit d'un acte d'injustice Hagraute pour que, dans un cas

pareil, on pût en faire le sujet d'une remontrance internatio-

nale, ù moins cependant (pie les stijjulations de (piebjue traité

particulier, ou quebjue proclamation publi(iue du gouvernement

l'tranger n'eût mis le cas en question en dehors de l'apjdi-

eation de la loi générale. *

Le princi]ie de la protection due aux citoyens américains à

l'étranger, d'après la position qu'ils y occupent, a été assez

clairement expliqué dans un jugement du Chief-Justice Mar-

shall, rendu par la cour suprême en 1804.

'(Un citoyen américain qui va dans un i)ays étrangeî-, (pioi- eitoycnamé-

qu'il doive une allégeance locale et temporaire à ce i>ays, a

If' Pi

nraiii en
pay» étran-

ger.

' Ha.ns.\rd's I\irl. Debates, ut supra, {i. 1045. House nf Comm"ns,

Jaly 17, 1857.

- l'iiiLLiMOKE, InternatiutKtl laiv, vul. II, p. G.
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!,{(> iiimirs i»i, i,i:(.isi,ATn>N civii.k i:r i hi.minklm;. [Part. II,

droit m'-amiKtiiis, s'il n'a pas l'ail anfrc chose pitiir cliaiifror si

condition, à la jM-otoction dt' son |ii'0])i(' Konvcrncnicnt, et vj,

sans vi(dt'r les droits du pays on il se, trouve, il y est injnstr-

nicnt oiiprinii', il aura droit d(î n'tdaiiicr cette |»rotC(;tioii et

l'intervention du f,'ouvernenK'nl américain en sa faveur. Cettr

intervention sera, dans un tel cas, considérée connue jnstitiabli',

mais il en sera autrement si, par sou jiropre acte, il s'est t'ait

sujet d'une luiissance étrangère. 'v>uoi(|u'iI puisse se t'aiii'

(|ue cet acte ne suffise pas jiour le soustraire à une peine en-

courue pour un crime contre les États-Unis (ce (pic nous iif

voidons pas décider), (!epcndant il le met assurément hors de

la protection des Etats-lTnis, tant (|n'il restera dans le terri-

toire du souverain au<|uel il aura prêté le serment d'allt'-

geancc, >i
*

Kn 1825, on porta à la connaissance de la chambre dos

Cl- <{> \t. (Jommuiies le cas de M. Howring, depuis Sir John Howring, et

'"'^"'^'
i)léMipoteiitiairc anglais en Chine. 11 voyageait comme simiilo

particulier eu I"'rance, lorsqu'il fut arrêté par le gouverne-

ment, mis en prison et enfin remis en liberté, sans (ju'on lui

eût fait aucun ]>rocès. Il avait été arrêté sous ])rétcxtc d'av(»ir

introduit illégalement des lettres eu France; mais la véri-

table cause de sa détention devait être attribuée au fait (piil

entretenait, disait- on, des sentiments hostiles au gouverne-

ment des Mourbons. M. Canning chargea le ministre anglais

à Paris de veUler attentivement à cette afiaire, afin que M.

Howring fût traité avec la justice la plus exacte, d'après le

système frani^'ais. M. Canning ne pouvant faire davantage, ain^

i|u'il en convenait lui-même, se basait sur le principe que tout in-

dividu qui entre volontairement dans un pays étranger, s'oblige

à une soumission, quoique temi)orairc et ((ualitîée, aux lois de ce

pays, et que, quelque peu sagc^ ((ue '"'it ce> lois, quelque sévè-

res, quelque opposées <i
H <;oient h ses idées de liberté civile

ou à la jurisprudenc , i)iopre pa.\ . il n'a j)oint de raison

de se i)laindre de l'a, ication de ces luis dans son propre cas

pourvu que cette appiu .ifion ne soit pas excci)tionnelle et at-

teigne au même degré un sujCt-né de cet Ktat. Tout ce que

devait faire le gouvernement britannique pour ^' Bovvring,

ln-.trii('li(iM

(le M. C'iiii-

' Ckancii» Itcii'irfs, vol. II, p. 64. Murray es. The Charming Bets}
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(•('tait ilr deiiiiiiidor qiir les lois, ii(»n pas celles d'Angleterre,

iiinis celles de France, Ini fussent appliquées avec la plus par-

InitP impartialité. '

Kn 1851, une énniitc ayant en lieu à la Nouvelle-Orléans, t,o .o„Miwit

|iriiriant laipielle l(^ consulat d'Kspagnc fut saccfigé et d'autres s,i.ri«.. «'in

iiinimafie.s turent inlliyes aux sujets espagnols donueilies dans oriom.s.

cette ville, le niinisfre d'Kspiiu:ne à Wasliinfîlon demanda le K.'.i.im.i-

l|iiii'< (lu ini-

II Octobre, an nom de son ;;onverneniont , nue pleine satis- mstr.' >vv.i-

taction pour les violences exercées contre le drapeau espagnol

(t contre le consul de Sa Majesté. Il demanda, de plus, ipic

les sujets espagnols résidant dans cette ville fussent indem-

nisés des portes que les actes de la populace leur avaient fait

subir.

M. Webster, secrétaire d'État, répondit le 13 Novembre Kppr.nse de
M Wfîb.ster.

-iiiviuit à cette réclamation. Tout en ri'connaissant les titres

ilii consul à une réparation et à une indemnité, il n'admettait

pas coj.endant le droit des autres nationaux de l'Espagne à se

liiirc indemniser autrement que par la voie des tribunaux ordi-

naires. M. Webster était d'avis (juc les droits du consul es-

pagnol, officier juiblic, résidant dans le jiays sous la protection

ilii gouvernement des Mtat^-Unis, diti'éraiont essentiellement

lie ceux des sujets espagnols (pii étaient venus dans ce pays

pour se mêler avec nos citoyens, et pour des ati'aircs et des

objets particuliers. Le premier pouvait bien léclamer une

indemnité si)éciale, tandis que les derniers n'avaient droit qu'à

la iiiènic protection que nos propres citoyens. Ils n'avaient

donc pas raison de se plaindre, iiuisqu'ils étaient protégés

par les mêmes lois et les mêmes tribunaux que les ''itoyens-

nés des États-Unis.

La note de M. Webster parait avoir satisfait le gouvcrne-

iiicnt espagnol, et ce qui porte à le croire, c'est «[u'en accusant

itceplion de celle-ci, on annonçait que la reine faisait grâce

a tous les prisonniers faits dans la dernière; expi'dition contre

l'ilc (le Cuba, (iui étaient citoyens des Etats-Unis.''^

Le rapport entre le principe du domicile et la protection à uappnr( pm-
ti'P [o prin-
ripo ilii (in-

' Stapi.eton, Po/ilkal lijv nj Cumin:/, v..l. I, p. :i(!4. pVôtcclion 'a

Lksur, Annuaire 1851, ajiptMidicy 210. — Annuaire des ileitx mon- ' "nier.
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1851—52, V 324. Présidents Messaye, Ihol— 52, p. (i-l.
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Wcbsicr.

M. Marrj
''Ur \o ras (!
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l;)8 UKOITS IJK l-lUii.Sl.ATION CIVIJ.K ET CKI.MINKM.E, [Pari. Il,

accorder a été élucidé dans deux cas qui se sont présentr-

dcvaiit le ^ouvenicmcnt aiiiéricaiii. Dans l'un de ces cas, Ir

gouvernement s'est reconnu tenu à admettre les obligation^

d'une nationalité étrangère volontaii'cnicnt adoptée par un df

ses citoyens-nés, et à no pas mettre en avant les titres do na-

tionalité américaine poui' ic i-rotéger contre les oonséquonct^

d'actes commis contre le i)ays de son adoption. Dans le se-

cond cas, le même gouvernement a iirotégé un étranger arrêt/

dans un pays ('ini n'était i)as son domicile d'origine), i)ar K-,

fonctionnaires du souverain ([ni l'avait expatrié, alors que coi

étranger avait cessé, par diverses circonstances, d'être soumis

à aucun autre pays, et avait obtenu un domicile dans les 1 Itats-

Unis en se conformant à tout ce qui lui était permis par la

loi pour acquérir les droits de citoyen américain.

M. Webster refusa de considérer comme ayant droit à la

protection des Etats-l'nis, un de leurs citoyens-nés, (pii, ajirr^

avoir pris des lettres de domicile pour pouvoir trati(iuor a

Cuba comme sujet espagnol ou coinmc étranger domicilié, était

accusé d'avoir favorisé l'expédition de Lopez en 1850. Kii

réponse à une résolution de la chan.bre des représentants, il

dit, en Décendire 1850: «Personne ne jiout se placer dans un

pays étranger sous l'égide de sa liberté nationale américaine,

et s'attendre à ce «ju'elle l'exempte de la domination cl dr

l'autorité dos lois et du pouvoir souverain de ce pays, à moiih

qu'il ne soit autorisé' à ng'. de la sorte en vertu de stipula-

tions de traités.» '

Dans le cas d(.' Koszta, I\l. IMai'cy déclara (pie de droit di

protéger les personnes ayant un droit de domicile dans un

])ays (quoique celles-ci ne fussent ni citoyens-nés, ni citoyen-

naturalisés), rei)Osail sur la ferme base de la,justice, et ijuc Ir

litre à la i)rot(\'tion est acfiuis par des (îonsidérations quil

n'est pas permis au itouvoir protégeant de méconnaître.»''

('(III hu "y-, f »ess. II. H. K f>n

'r/iKi.ther s ((

Li- Secrétaire 'i'Ktat ii M. lîniseniiiim. 20 Août IHfi:}: f 111(1.

'M" a
d'aiitrt

Tiiniii

','/•
1' //. /•'. Kr. />(> II y avait (to])(MI(I

(itisidéiatioiis pruveiiaiit du sy.slèiin' cjui préflomi

t (jii aient jin eoiitruliM' le cas dont il

ipio nous le verrons par la suite. Voir in/m § 11.

a^it ICI, aiii-i
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Les Ktats (le rAinériquc espagnole, exposés (.'oninîe iis l'ont Car. exion-

étr dva les premiers temps de leur existence, à des mouvements 'Ktats (i

<^

révolutionnaires constants, paraîtraient, dans cette question, esjî]ig".'i'-

ilovoir occuper une place intermédiaire entre les États chrétiens

dans k's(|ucls la vie et la propriété sont considéi'ées comme étant

en sûreté, ot la Turquie, la Cliine et d'antres pays où le i)rincipc

d'exterritorialité est maintenu. Dans certains cas, le droit

d'intervenir en faveur de nos citoyens domiciliés dans d'autres

pays a été justifié jiar la violation dos stipulations expresses

des traités. Dans les traités (jui ont été conclus avec les repu- Tr.iii

hliques liisjiano-américaines par les Ktats-Unis, en commen(;anl

par celui du 3 Octobre 1824 avec la Colo' 'ùe, il y a un ai'ticle

i|ui porto (jue "les deux parties contract.'i..tes promettent leur

jifofi'cHon sjx'c/'idc, et s'engagent formellement à l'accorder ré-

liproquement aux personnes et aux pi'opriétés des citoyens de

l'autre partie, ixissdfjers ou JtdhihniLs do toutes occupations

i|ui se trouveront sous la juridiction de l'un des deux pays.»

Mais cette stipulation sendjlc bornée par la clause suivante:

nleiir laissant le libre accès des tribunaux de justice pour leurs

atfaiios judiciaires, sur le même pied (]u"aux naturels ou ci-

toyens du pays où ils se trouvent.» '

i)ans plusieurs des traités cnti'c les Ktats-Unis cl les l'Jtats

ili,'rAméri(piedu Sud, il setrouve également uu article spécial qui

a>s'ire la liberté de conscience la jikis i)art'aite et la plus entière

à t JUS les citoyens ou sujets do l'une ou de l'autre des jtarties

l'ontractantes, dans le territoire de l'autre, et qui pourvoit à

l'eiiterrenient, dans les lieux ordinaires de sépulture ou dans

d'autres endroits décents et convenables, de ceux (pii meurent,

de même qu'à la protection do leurs déjjouillcs nnirtcUes contre

tdulc violation ou dérangement.''* Dans d'autres traités, il csl.

•îliimlé (pic les citoyens des Etals-Unis ne seront jias troubb's

dans la libre pratique de leur religion, dau.i les maisons imi-

ticulières ou dans les chapelles ali'cctécs à cet eti'el.^

' Maktens, A^oitvcdit .vipjik'moit jKir Murhitiil, ((Jiii, II, \\. 41.').

- Voir iriter al. 'l'iait»'' iivci^ le Hri'sil, 1:.' Di'cciiilnc IS'JS, /
'. S.

Sliitiilus (it larye, vul. \'III, p. ;!9l{; colui avec l'AmOriqiHj cuhIimIi-,

l'i Di'i'tMnljrc 18'25, //»/(/., |t. lii'S.

Voir traité avec VéiiézuOlii, "io Janvier 183G, ihid.^ \\. 47J,

Arlicli' !ii-
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Déclaration
(In protocole
ihi traii? de
1H4H piiti"

l;i Kraiire (-t

IcVciiéziiela.

Olijot déclaré
du traité

trl|iartilo

do ISHl,

entre l'Ks-

pa^iie, la

Friiiice et la

(iraiule-

Rrelanne.

Intervcnlioii

d nne nalinn
étrangère
dans les ran-
ses devant
les trihu-

nniix.

M. rradior-Fodéré cite la déclaration suivante qui se trouve

dans un protocole du traité conclu on 1843, entre la Franco

et Venezuela < Il est bien entendu que tous les crimes, déllN,

vols etc., commis par les i)articulicrs au prt'^judice des citoyoïb

d'un autre jiays, seront jugés par les tribunaux respectifs ti

punis conformément aux lois. Le gouvernement ne peut, i

en France ni au Venezuela, être resiionsable de semblal .^ ^

attentats quand ils sont entièrement indépendants de ••"
vu-

lonté, et que, loin de les tolérer, il travaille activement oui

répression. " Ce même commentateur dit que, «par un. con-

vention formée à Madrid eu 1861, le gouvernement vcnézuélioii

a accepté la responsabilité des dommages causés aux natio-

naux espagnols toutes les fois qu'il serait prouvé qu'il aurait

pu protéger ces résidants étrangers, et qu'il ne l'aurait \)^i

fait.» »

La déclaration du protocole n'est pas incorporée textuelle-

ment dans le traité du 15 Mars 1843; mais un des article^

établit que les sujets et citoyens respectifs jouiront, dans lun

et l'autre État, d'une constante et complète protection pour

leurs personnes et leurs propriétés, et il contient la clause

suivante: ^ enfin ils jouiront, sous ce rai)port, des mêmes droite

et privilèges que ceux qui seront accordés aux nationaux,

et seront soumis aux mêmes conditions imposées à ces der-

niers. "
^

On se souviendra que l'objet déclaré du traité tripartitc de

186l,entrerEspagne, la France et laGrandc-Bretagne,relatifau

Mexitjue, n'a pas été seulement d'amener « l'exécution des obli-

gations contractées envers elles pur la républitiue du Mexiquci

,

mais d'exiger « une protection plus cfticacc pour les personia>

et les propriétés de leurs sujets. »
^

L'intervention d'une nation étrangère, sous (luelquc prétexte

(|ue ce soit, dans des causes devant les tribunaux, fait tort i

l'indépendance nationale. «En général, éci'ivait en 1H4H le

ministre fran<;ais en Grèce, il est admis en principe, ot te

principe est conforme à l'étiuité, (|u'il ne i)cut y avoir d'intci-

' V.MiKi., loin. II, p. .t1, note par rriidier-Fodéré.
-' Mahiens, Nimvean Recueil ijènèral, tuni. V, p. 16G.

' Vide *M/;/a, Part. II, chap. i, § 7, tum. II, p. 339 et suiv.
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veiition diiiloinati(iuc dans les diftV'rciid.s où raiitoritt' locale

IIP se trouve pas eiigag(''e. C^est ,^a\ trihiiiiuiix et confoniié-

wAi aux lois du pays, (|ue la i)artie lésée, (luellc que soit sa

lationalité, doit recourir et demander justice. » '

1,0 traité du 3 Juillet 1842 entre la Grande-IJretagne et le stivi.pmiii-

l'nrtugal déclare (pie «les sujets respectifs de cliacune des par- t.'>rs.

tios seront exemi)ts de tous emprunts forcés et de toute auti-e
i'A,Jy}I.',,,ru.

(^)ntril)Utiou extraordinaire non générale ou non établie ])ar
'Vu-iji'',/,','^.)'

hi Idi, ainsi (pie de tout service militaire sur terre comme sur '"'"'' i^^''*'

m(>r." Des stii)iilations analogues sont contenues dans les trai-

t('s de l'Angleterre avec la Russie, l'Italie et d'autres États

(européens: mais il n'y a pas de traité pour cet objet entre

rAiigloterre et la France. Dans le traité avec la Colombie, TniKé .n,w

ilii k; Févriei' 18(!G, l'article M\ est ainsi coik^'u : » TiCs sujets
!h,i,';'l!vvl'i','r

et citoyens de cliacune des parties contractantes seront, dans '"'"''

les territoires et possessions de l'autre, exemptés de tout ser-

vice militaire forcé, soit dans l'armée, soit dans la marine, soit

ilaiis la garde îiationale on la milice. »
'^

L'article 14 du traité du 14 Novembre 1788, entre les Ktats- Triiic du i4

l'nis et la France, déclare (pie des sujets du roi très-chrétien i7s8V''ntn'

(Iles citoyens des Ktats-Fiiis (pii justifieront autlienti(juement 'î.s "^'l't'ats!'

(|p leur (pialité de membres de la nation rest)ective jouiront, ^"''"

t'ii consé(pience, de l'exemption de font service personnel dans

l(^ lieu de leur établissement. »
^

l,a même stipulation (Oii est contenue dans le traité de 18(10

outre la (iraiide-Bretagiie (ît la (Colombie, r(dativeni('nt à

r(^xem})tiou du service oblir.ifoire, est également insérée

dans le traité des Ftats-lJnis avec le Mexi(pie du h Avril Tnités

IHIil"* et tans autres traités des Istafs-Unis avec l(>s Ftafs uni^ ;i'v.''('ip

iiispano-américains, y compris le traité du 21 Juin 1867 avec i<. n IvaiTuiKl.

le Nicaragua. •'' Ce dernier traité stijinle en faveur des rési-

liants l'exemption du service militaire f(»rcé, des contributions

(le guerre, des ré(piisitioii.s militaires en tenii)s de guerre, et il

' Vaiili., iKitt' par VrailitM'-FmJéré iii /o<\ cil.

Report ()/ the Ruyal ('< xioni'rx for iiiijiiirintj iiifn the hiiva itf

intiinilisiition itnd nlleyiaiicv, I8(]i», p. (>7.

^ U. S. Sfatiili'^ al /,!,,/,; vol. VIII, p. llô.

//,(,/., p. 414.
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ajoute: «Mais ils doivent être obligés, de la même maiiiiri

(jue les citoyens do clia(iuc nation, à i)nyor les taxes légifiincv

les taxes municipales et autres inii)ositioiis et cliai'.ues (inli-

naires, emprunts et contributions en temps de paix (ooniindi-

liabitants du pays y sont tonus), dans la juste i)roportion (l<

leurs biens.»

Dans notre apereu des relations des puissances enropéemui

avec les Ktats de l'Amrrique es])agnole, nous avons eu ocension

de rapporter un cas où la France a regardé comme un casii,

'"'Knoip?'' ^'c///, même dans l'absence de toute stipulation convcnti(jinH,'llo.

la demande faite à ses nationaux de conconrii- de leurs ]wr-

sonn(!s à la défense du pays où ils étaient domiciliés et dont il-

étaient devenus, d'après les lois municipales ou intérieures, ci-

Scrvicu mili-

tai 10 lies

rtraii|j;ors

(lomifilicH

<l:ins l'Aiiié-

tovens naturalis es. 1

'l'iailis cdii-

Mll.'lilf^.

s.ivirc miii- Il fst vrai (ju'on n'exige i)as ordinairement, dans les Ktats iln

îr'rTo'n'K"- <'<»ntinent de l'Europe, le service militaire des étrangers doniici-

''"'"'
liés: mais cela provient de leur poIiti(iue interne et du systrini

<le recrutement ([u'ils ont ado)»té. '^>ue ci's gouvernenlOIll^

nc! tiemient jtas à Texemption, de droit, de leurs sujets étallli^

d'une UKUiiére i)ermanente à l'étrangci-, c'est ce qui est Iiiin

constaté', non-seulenu^nt i»ar les ti'aités qu'on a conclus expir-

à ce i)i'oi)os, mais ])ar le fait (jii'on trouve insérée dans jilii

sieurs autres traités une clause en faveur de leurs consuls qm

n'ayant ])as de ])iiviléges diplomatiques, seraient autrement cv

jHjsés aux mêmes obligations que les autres étrangers résidiint

dans le i)ays. D'après le rapport des cor,:niissaii(>s sur la nntn-

ralisation, que nous venons de citer, l'objet de l'Angleterre, en

faisant les traités européens (jui y sont mentionnés, était de ]ir(i-

tégcr ses sujets contre la conscription. D'après une dédaratidii

du 24 Février 1808, écliangée entre la France et l'Italie, leur-

sujets respectifs sont déclarés <(exemi)ts de tout service dan-

l'armée, dans la niai'ine, dans la garde nationale ou dans la mi-

lice», de toute fonction judiciaiie ou municipab», de tout cin-

prnnt forcé, de t(»nte prestation ou réiiuisition militaire, coiiiiih'

aussi de toute espèce de contribution du même genre, en nu-

méraire ou en natui'c, imposée en écliange d'un sei-vice ptr-

sonnel.»"'^ Dans nne autre jjartie de notre ouvrage, nous dni,

' Vdir l'art. 11, fiiap. i, S 7, tuin. Il, \\. iliio suprtt.

'' Arc/lin s <lij)/iiiiiittlijiirs, lSl'i8, tiini. m, |i. 103,').

lions renvc

-iilaires, e

1853 entre

L'Angle

l'Amérique

L"iiis donii^

ijiiait aux

riillégcauc

la suite de

Lors(iuo

résidant d

taire, en se

gais, oti lui

gouverneni

(|ii"il faisai

Les ins

ministre a

droit inter

les étrang(

ilatis le ])!

l'endaiil

près fédér

i|il()iqu'ils

l'ùlcs daiiJ-

tiiol des Fi

irini cotni

t'ai! savoii

spéciales

,

nient au p

'^iM'vice mi

Il demain

iioiinne étr

do l'aider

taxes iinpe

f/cs in«

' V.,ir 1
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l'ui'iiiw-Aj-

[•s iSfi'J,

nous renvoi aux traités où sont rapportées les exemptions con-

•iikires, en comprenant celles contenues dans la convention do

1853 entre les États-Unis et la France. '

L'Angleterre a exigé, pendant la guerre de 1812 avec s^Mvi.cniiii-

... , . .fil'- t.iiri' aii Cl
l'Amérique, le service militaire des citoyens natifs des htals- na.i.i .-n

luis duniiciliés au Canada, au moment même qu'elle appli-

quait aux Irlandais faits prisonniei's de guerre le princii)e de

l'iillégeauce perpétuelle. Nous reviendrons sur ce sujet dans

la suite de cet article.

Lui"S(iue la France demandait, en 185G, pour ses nationaux i,csFr,nivais

résidant dans la Guyane anglaise, l'exemption du service mili- (iilya",^ i,',,

taiie, en se basant sur l'exemption dont y jouissaient les J'ortu-
^'''"'"'

uiiis, on lui répondit que ce privilège venait d'un traité, et que le

i;ouvernement britaniuquo trouvait ce i)rivilége si i)réjudicial)le

([u'il taisait des tentatives pour l'abroger.

Les instructions envoyées, le 28 j\Iai 18G2, à M. Thornton, insnuctinns

ministre anglais ù Buenos-Ayres, l'intorment que, d'ai^rès le'"'

ilroit international, en l'absence de toute stii>ulatioii de traité,

les étrangers {(dinis) pourront être soumis au service militaire

ihuis le pays de leur domicile.
"^

Fendant la guerre civile aux l'Itats-Fiiis (1861—05), le cou- K(,ant;,.rs

grès fédéral établit qu(! plusieurs classes d'étrangers domiciliés, 'u„ls''p!^',^'

iiiioifnrils ne fussent i)as encore devenus citoyens, sei'aient en- „'',"''!
l'^,.

n'ilt's dans les for(;es nùlitaires de l'Union. Le ministre ac- i'^'''^'''"'-

tue! des Ftats-Unis à Coj)enlinguc avait assisté, comme membre

l'iui comité du congrès, à la rédaction de ces lois. Il nous

tait savoir que leur application était limitée à des classes

^liociales, par des considérations (pii ne dérogeaient iiulle-

mriit au i>rin(upe du droit qu'avnient les Ktafs-Unis d'exiger le

service militaire de tout étranger donncilié dans leurs limites.

11 demande pourquoi tout }»ays ne pourrait exiger de tout

lininme établi dans sa juridiction, el (pii j(tuit de sa protection,

(lo l'aider do sa i)orsonne, de même (|u'il l'oblige d(> jjiiyer les

taxes iini)osées i)our le maintien du gouveniemeid. •'

Les instructions adressées, pendant eette guerre, par le rnsinictions
<lipl<)in.'iti-

(liU's 01 roii-

' Voir Part. lU, cllilli. l. S '„>•_> iii/ht. siilairos de

.,

I .
.T /

|., (iranili'-

l{('l>iirf.'<, p. ()•_', (')7. I!rrt:it:ni'.

' Y'eaman, Alle(/i(iHi-c (iiid fitl:(:i>>:/ilji, Ciqioirn;i!.riit>, 18fi7, \). 47.
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gonvoniomoiit aiifilais à ses atroiils diplrmialiques ot fonsiilaiic^

confiniiont plcinonieiit cotte iiiaiiiôre (r(Mivisa{,fcr le sujet.

TiOrd John Russoll écrivait à liOi'd Lyoïis, le 4 Avril IhCi;

«11 n'y a aucune règle ni aucun piincipe de droit internai io-

nal (jui défende au gouvernement d'un pays d'exiger des étian-

gers domiciliés sur son territoire le service dans la milice (ju

dans la police du pays, ou de les faire contriliuer au soutien il.

Service dans tcls établissements. Il semble (pie, diiiis ce pays (l'Angletenci.

(jai's'i'î'p"-' la. question de savoir si l'on i»ourrait obliger un étranger à ser-

vir dans la milice n'a jamais été décidée avec autorité.»

«Si cepc'uiunt , ajoutait-il, la milici! était enrôlée poui' li

service actif, et si les remplacements n'étaient pas peruiis, la

condition des sujefs l))'itanni((ues paraît l'ait mériter une coii-

sidératicjii foute ]tai'ticulière et demander en leur faveur leiii-

jdoi de tous les efi'orts du gouvernement de Sa Majesté.»

Dans une autre instru(!tion, du 7 Octobre 1801, égalcnicut

adressée à ix>rd Lyoïis, on admet, parmi les obligations (pii in-

combent à un étranger volontairement domicilié dans un i)a\\

nou-seuleiiient le service dans la milice ou dans la garde natio-

nale ou dans la jiolice locale pour le maintien de la paix et dr

l'ordre, mais aussi dans ccriaiiies limites (fn a Utnitcd erloit)

le service militaire ])onr la défense du pays contre rinvasitni

srivicrinni- étrangère. On croit cci)endanf (lue les étrangers ne devraient

tîers dans p^y {.[yq obliges à scrvir dans les armées dans une guerre civile

civile. où^ indéiieiidamnicnt des dangers ordinaires des combats, iN

jiourraient se trouver exposés à être traités comni(! rebelles et

comme traîtres, pour avoir pris ])arti dans une querelle (jni.

étant ii/iciis, ne les regardait pas.

On ajoute (pie, si les parties belligérantes persistaient à faiif

de tels enr(*)lements forcés, le gouvernement de Sa Majesté st-

rait obligé de se concerter avec d'autres puissances neutn^

pour aviser en commun aux moyens de protéger leurs suj(;N

respectifs.

circiiiair.'de 1-ord Uussell, (laiis une circulaire du 11 Octobre 18G'-'.

îi',7n"oeto- adressée aux consuls britanniques dans les États du Sud, uv

ronsMis^dai'iM "'6 pas le di'oiL (lu gouvernement confédéré de faire enr(il('i'

""*
g,'*/^

''"
les Anglais domiciliés, mais il insiste sur ce jioiiit que les -su-

jets brilanni(|ues, (jui ne sont domiciliés (pie jiai' leur résidence.

ne doivent ])as être eni(Més forcément ])our le service milîtaire
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A('t<- (In :)

Mars 18(',;i.

in.i-

tioii (In

ent

par une loi ex j^ost facto, attendu qu'il n'existait, à l'époque de

rcHablissoment de leur doniicilo, aucune loi du pays ipii les

assujettît à un tel service. Il se i>eut ([u'iin Ktat ait le droit de

laiic une toile loi, mais à la condition d'offrir en même temps aux

(tranî^ors domicilies le choix de quitter le territoire dans un

fomiKS raisonnable. Sans la i)0ssibilité d'un tel choix, la loi

violerait le droit international.

lu acte, du .-5 IMars 1 86.'}, ayant compris dans les forces na-

tionales toutes les personnes nées à l'étranger, de l'agc indiqué

dans l'acte, qui avaient déclaré, conformément aux lois, leur

intention de devenir citoyens, une proclamation du président ivu,!.-,

i,iiK'oln, du 8 Mai 1863, tii. savoir qu'il ne serait admis aucune i>',""ia

exception à l'obligation du service militaire en iavcur de toute
i''Ma'i'''i8(i';)'I

licrsonne née à l'étranger, qui avait prêté serment en déclarant

son intention de devenir citoyen des Etats-Unis, et qui se trou-

verait dans le territoire de iTuion soixante-cinq jours après la

date de la proclamation. Elle déclare en outre qu'aucune ex-

oeiition ne serait admise en faveur de quiconque, ayant fait la

ilcclaration ci-dessus, aurait exercé, dans quelque occasion que

ce fût, le droit de suffrage politi(|ue sous les lois des États-Unis

ou d'un de ces États.

Le gouvernement anglais était d'avis que cette proclamation Avis du gon-

ai'oordait un temps suftisant i)our le départ de ceux qui s'étaient *
an'â'iai.s."

proposé de devenir citoyens (intenâcd citizcns), et il refusa

ilintorvenir en faveur de ceux qui n'avaient pas profité de la

fiieulté accordée par la proclamation.'

l,e même gouvernement donna des instructions le 29 Jan- snjeis br>

vior 1864 à I-ord Tiyons, relativement à des sujets brit.Tu- (iaii""'ie3"nV

iiiqiios qui, servant par contrainte dans les armées confédérées, rérToesTàîti

avaient été faits prisonniers de guerre par les forces militaires ''""^,',1,"';"

lies Etats-Unis. Il y était dit qu'on ne pouvait baser sur le

in'incipe du droit strict la demande tendant à obtenir leur mise

011 Jilierté, et que le gouvernement de la Grande-lJretagno ne

i^

I
r
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1

'

\ 'ï

li

f

m :

!t

' Il y avait pu plusiiMirs reiuoiitraiiccs, du la part dos cdusuLs

'l;iii» les Ktats du Sud, i'(iiitrt* Ips t'iirùlcmcnts do sujets liritauuiciucs

iiits ilapivs l'acto du ((lUi^'ri's cou tVdé ri- du uKiis d'Avril 18tî2, (jin

1 iiji'ttissidt au st'rviii- utilitaire tmil /loiiiiitr /ihiiic, deijuis l'âge de
IS ;iiis jus(ju'ii eelui de ob- La correspondauce l'ut terniiiit-e, eu Oc-

'"Ue 18G!3, par le renvoi des eousuls.

L.vnilKNCK-WlIEATOX. III. \Q
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Instructions
du 5 Août

1864.

Loimai'tiule.

14() iiKoiT.s HK i.r;(irsi.ATr()\ fivii-i: kt ('kimim:i,i.i;. fPait, Il

pouvait 110.1 i»lus donner son oonsontemciit. îi la mise en liliciti

de ces personnes, ù la condition qu'elles jirêteraient seniunt

d'allégeance aux ï'^tats-l'nis.

Lorsque le congrès des États-lhiis statua, le 24 Féviici

1864, qu'aucune i)ersonne née à l'étranger no serait exeni)itc

à raison de sa (jualité d'étranger (nl/oi), de l'envôlement et du

tirage, si elle avait concouru, dans une occasion quelconque, ,i

une élection faite sous l'autorité des lois d'un Etat ou d'un

territoire ou des Etats-Unis, ou si elle avait rempli un olfior.

le gouvernement anglais ne jugea pas à propos de donner du-

instructions par rapport à cet acte du congrès.

Les instructions envoyées à I^ord Lyons le 5 Août IHiU

portaient (pie le gouvernement britannique ne Douvait se nnUi.

en faveur des sujets anglais résidant à l'étranger, de l'appli-

cation qui leur était faite de la loi martiale.

Lors de la suspension de l'acte d'Ilahcas corpus en Irlande

M. Seward écrivit à M. Adams, le 10 Mars 1866: «Les Aim-

ricains, qu'ils soient nés Américains ou qu'ils soient citoyen-

naturalisés, peu importe, doivent, dans la Grande-Bretaiiiie.

être soumis aux mêmes lois que les sujets britanniques, aus-i

longtemps qu'ils y résident et qu'ils y jouissent de la protei-

tion du gouvernement de ce pays. Nous appliquions, dit-il.

dans la dernière rébellion, la même règle aux sujets britan-

niques qui voyageaient ou séjournaient dans les États-Unis.''

• Report (if the JRui/al Commissioners for inquiring i/ito the laws oi

nattinilisation and ullfgiaitce, 18G9, p. 4o, G7. — La Commission

nommée, sous l'article XII du traité de Washington de 1871, ijoiir

liquider les réclamations des citoyens de l'un de ces pays i>onire

l'autre s'élevant entre le 13 Avril 1861 et le Avril 186â itini|i>

de la guerre civile), vient de décider que les Anglais, qui avaieiu

fait la déclaration préalable de leur intention de devenir cituyen.

américains et de renoncer ù leur allégeance a Sa Majesté britan

nique, n'avaient pas cessé d'être sujets britanniques, et qu'ils auraieiii

droit de réclamer des indemnités d'après le traité. New- York 11 y;'

1*'' Février 1871.

I-V^'^iOt:—» -i^.ff'JlW
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VI.

ÉTAT DES PKRSONNES.

Kliîments, s g, tinn. I, \). 111

La qiiosfion de savoir si le statut personnel suit la i»ersonne

011 pays étraniier, est celle «jne nous avons jusqu'ici signalée

coiniiie séi)arant la jurisprudence internationale du continent

(le l'Europe de celle de l'Angleterre et des l'Itats-Unis.

Kii dehors des dilléronces dans l'application du statut per-

sonnel aux cas de mariages et au règlement des divorces dans

lin pays lorsqu'ils ont été accordés dans un autre, les diiïe-

ic'iices quant à l'âge de la majorité dans les ditlerents pays

jtnsentent d'importantes questions pratiques. Comme l'âge

de la majorité varie dans les différents pays, il est important

de savoir laquelle l'emporte de la loi du pays auquel l'individu

appartient ou de celle du pays où il se trouve temjiorairement.

C'est aussi une question de savoir jusqu'où le caractère re])ré-

scntatif doit être reconnu, particulièrement dans les cas de

banqueroute, ou concernant les biens de personnes mortes soit

avec testament, soit ah intestat

La règle admise par Wlieaton qui reconnaît l'exterritoria-

lité du status personnel se trouve dans l'alinéa '{ de l'article

111 du code Napoléon; mais elle est qualifiée j)ar notre auteur

par les termes soulignés qui la précèdent. «En r/énéral, dit-il.

les lois de l'État concernant la condition civile et la capacité

personnelle des citoj"ens leur sont applicables, même quand ils

résident en pays étrangers.'))

Cette règle est ainsi développée dans les «Éléments:»

Telles sont les qualités personnelles universelles qui com-

mencent dès la naissance même, telle que la qualité de ci-

toyen, la légitimité et la non légitimité; à une époque déter-

m\n6o après la naissance, telle que la minorité et la majorité;

iiu à une époque indéterminée après la naissance, telle que

l'imbécilité ou la démence, la banqueroute, le mariage et le

divorce constatés par la sentence d'un tribunal compétent.

Les lois de l'État concernant toutes les qualités personnelles

universelles de ces citoyens les suivent partout et s'attachent

a eux, n'importe dans quel pays ils résident.»

Cette exposition diffère peu de celle de Fœlix, quoique ce

10*
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lt'irniii(i"<

d'aiiri'N Kii'-

lix pur In

staliil jifr-

.llilUlll,

Commen-
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fuelix.

14H Jilions DK T,l',(i;si,AT|it.\ CIVII.K Kl' Cltl.MI.NKI.M:. [P.llt. Il

i.di iiam;.!»'- «loniior dise (iircii Aiiglt'torro et aux lHats-Unis il n'cxi-t

liui.s-Liiis. jias (le texte do loi eorres|)on(laiil à l'article du code Irai,-

çais. '

D'après Fœlix, est stafKt personnel la loi qui détermine <\

l'individu est citoyen ou étranger, la loi i[\\\ étaMit la lé;,'iti.

mité, qui fixe l'éjjoque de la majorité, et les formalités rcli-

tives à la eélélirution du mariage; celle qui distingue les iki-

sonnes qui peuvent contracter un mariage valable et les caiisi^

de sa dissolution; celle (pii soumet la femme îl la puissance iln

mari, le mineur à celle du tuteur; celle qui établit la capaiit.

de s'obliger on de tester.''*

Démangeât, se rajipoi'tant à ce jiassage, fait la remar(|iii

suivante: «Nous devons dès ce moment prémunir le IccUii

contre une méjtrise que pourraient faire naître les cxpression-

onployécs par M. Fœlix. Lorsque deux i)ersonnes se maiici.'

en pays étranger, il est généralement admis qu'il y a lien d'nii-

pliquer la règle Lnnis rer/if mimii, c'est-à-dire qu'en ce i|ii:

concerne les formalifrs rdafirrs à lu rr/i'hrafinn, les conditloii-

de formes nécessaires j)our l.i validité du mariage, on itcul tnii-

jours s'en tenir à ce (jui est pernùs par la loi du lieu où le

mariage est célébré. Du reste, la loi personnelle peut imli-

quer, et c'est là la )iensée de notre auteur, d'autres foinit^

dont l'observation sufliia (Code Napol. Art. 48)."

Pbillimore se rallie, de même que Wlieaton, aux juriscon-

sultes du continent. Voici comment il s'exprime: uLa i)i'Oiiovi-

tion déjà formulée, à savoir, que la loi «du domicile règle le

slitftffi, et conséquemnient suit la ]»ersonne en y attacliiiiii

toutes ses cîiiiacit'''s et ses incapacités où qu'elle aille, h
basée, comme projjosition abstraite, sur l'autorité i)rép(iii<li-

rante d'une grande niajoi'ité des juristes, sur ce (ju'cllc «
reconnue par les tribunaux, et (|u'elle a de plus été incorpoM

expr

riiilliiuorc

d'aicoril

avec lis

jiuisroii.sul-

tes du cdii-

tiiLt'iit.

I.a Juiisijru-

(JiMice dfs
Klats-Uiiis

l'I c<'Hi' de
l'An^Ink'iii'

ditIt'iiMil di'.-i

dociriiifs du
coiitiiiciil

ouropi'i-ii.

essément dans la législation ])ositivc des principaux Ktai-

du continent euro]>éen.

«La jurisj)i'udcnce des l'Itats-Unis d'Amérique et, sous quel-

(|ues rai)])Orts, celle de l'Angleleire aussi, diffèrent malériellt-

ment des doctrines des codes et des juristes du coiitiiienî

européen.

' Fti;i.ix, Droit interixitknuit ir'n-r, tnni. I, p. 77.

= y///./., p. U.

îraiirais, a

^-rV -^Jt' .. lO.i



( liaii. IITAT IH;S l'KKSDNVKS. 14!»

Il est certes vrai que le sfnfiis des individus, en oe qui re-

L-ardc les actes faits et les droits acquis ai' liât de leur tlntni-

lilr, et les contrats passés innccrnant dis pri>i>riilrs '/iti if

<,t))t s'itmrs, seront ré^ds i)ar la loi de ce domicile: et l'Angle-

KiTc et les Ktats-l'nis considéreront de fcls actes, droits ou

ijiitrats comme valides ou invalides, selon qu'ils seront tenus

[iiir valides ou invalides par la loi du domicile. 3Iiiis cette

pioiiosition est très loin d'être équivalente à ('(.'lie du code

:iiiiii;ais, à savoir, que les lois concernant l'Mtat et la capacité

.i(;> porsonnos ré.i/issent les Français, même résidant en pays

fi droit»
ai' |iiis au

licri r|ii (1(1-

iniril<> riin-

(oriisiil II >

pri>f)ri<>t'-» j
-itin—s.

^»P^R|i

r.

I ,

f '%

w

'L'État de la jurisprudence tel qu'il nous est i)réscnté dan^î

la pratique des tribunaux anglais et américains dans les

([uestions se rapportant au status personnel dos étrangers,

-ira trouvé, dit-il, fort i»eu satisfaisant, soit (ju'on le considère

l^ar rapport à la enmitas, on le trouvera en désaccord avec la

Idi (lu reste du monde chrétien, soit qu'on rcnvisage au point

lie vue de notre pro])re jurisprudence domestique avec laquelle

il présente de pénibles et de grossières contradictions.

Un a supi»osé que les tribunaux anglais niaintiennent que

iirfaines incapacités attachées par la loi de leur domicile aux

::iiii(.'iirs, ne les suivent i)as nécessairement dans d'autres pays;

ijii leur a imi)uté d'avoir déclaré descontrats deniariageainsi que

lies contrats d'emprunt d'argent faits par des Anglais d'une ma-

iiiirc valide selon la Icx loci contrucius, mais invalide selon la

W\ (lu domicile anglais, être des contrats valides en Angleterre.

Taudis que, d'un autre c(')té, ils ont maintenu (juc certaines

iinapacitéb résultant de la lex domiciUi accompagnent l'indi-

uilii, et ils ont refusé de reconnaître la validité d'un second

iiiaria.Lfe contracté par des Anglais durant la vie de la première

k'iiimc, ai)rès un divorce du mariage anglais accordé par un

pays étranger; ils eut aussi refusé de reconnaître la validité

li'ini mariage d'Anglais à l'étranger dans les degrés prohibes

'l'aftiiiité.

Aillai ils ont refusé de reconnaître des mariages contractés

I iclranger eu violation du slatiU anglais concernant la famille

rii\alc. ^

I,.i jurispru-
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M-nt (le ri-

KUiiiaflri' If
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Miiiiii'l lin-

|Hisù par le

(liiiiiiciU-

ttraiincr.

1,1! statut

liirsiitiiii'l <lii

pays d'ullc-

gi'aiice on
cfliil lin (Id-

iiiiiilo doit-

il goiivur-

iier y
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Koiivenie
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ir>(> DKDiTs i)i; i,K(iisi,A'n(iN en ii.K i;r cuiminkli.k.
| l'ait. Il

"Les tribunaux iiiiyluis ont au:;si rcîiulii le» déiMiions mii.

vantes (|U0 l'on ne saurait conciliei-: ils ont niaiiiteiiu «nie 1,.

léf^itiinitt'' d'une iK>rsonno est ré^dt^'e par la loi do son oriyiiiiiin

du liuu du sa naissanee; et cei>endaiit, une i»ei'sonni' tunisidi ivi

eoninic It'gitimy selon cette loi peut être iiicainible d'iiérittr

lies biais-foiiila en Angleterre, eoninie n'étant pas légitime a

cette lin.
*

«La loi anglaise respecterait probablement \a [lafria j'ulisin.

d'un jière étranger— au moins dans les limites raisoiinables —

tandis qu'elle jtarait avoir refusé dt; reconnaître l'autorité du

tuteur étranger d'un uiiiieiir, ou celle du curateur d'un aliém.

'iLe résultai, de cet examen de la loi d' Angleterre; et iji

celles des Ktats-Unis d'Améri<iue iiui ont adopté cette loi, im

(jue ces pays, à présent, refusent en principe de reconiiaitii

universellement le sfalat personnel, ou loi du tifalioi, m\\n\>,n

par le domicile étranger, et dill'èrent sur ce point des U:5ii,.;i-

des autres Etats de la clirétienlé.n''*

Si le status personnel d'un individu doit raccomiiaj^inr

partout, il est, essentiel de s'informer si c'e.-'t le status persuii-

nel d'ajaès la loi de son pays d'allégeance ou celui d'ajirès Li

loi de son domicile (iui le gouvernei-a.

Nous avons déjà eu occasion de nous rapporter à TexpuH'

que Démangeât donne de l'erreur dans laquelle est toiiiln

Fœlix lorstju'il dit que les ex])rcssions «//e« du domieile ih

VhuUoklH» et de «territoire de sa nation» ou «i)atrie)) peuvcni

être employées iiiditieremment.

Sous ce même rapport se trouve l'examen de la question de

savoir jusi|u'à tjuel point il est possible d'acquérir un domicilt

en France indépendemment de l'autorisation du gouvernemeut.^

«Aujourd'hui, dit Savigny,"* le domicile détermine régulièrt-

ment le droit spécial auquel chacun est soumis comme à son

droit personnel, et ce principe est depuis longtemps générale-

ment admis.»

Nous devons ajouter, par rapport à l'article 111 déjà cite

' Voir § 3 supra, p. 80.

' PiiiLLiMORE, International law, pp. 246-255.
" Voir § 5 supra, p. 111.

* Savigny, Traité de droit romain, par Guenoux, toni. VIII, § 359.

p. 102.
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Cli;i|i. iii.V'i' l)i;.s I'Khminm;.-,. un

(In Cotlo, <iiit' "l'KtiU et lu caïuicitr' de rctianner sont vvfih vn

FiiiiKT iKir la loi di; .^oii pays sans aiicinn' conililioii de rrci-

inoi'itt': pou importe que dans son pays on n'appli(|ue pas lu loi

liaiii.aiseence (jui concerne IKlat et lu capacité des Français.» '

l/article 6 des disitositions ;,'énérales du nouveau code ita-

litii, i|iii correspond au .'{" alinéa de l'article II] du coile civil

iViiiii.ais, déclare i-(jue l'Ktat et la capacité despcrsonin's,c(tnnne

les rapports de famille, son! ié<,Ms par les lois de lu nation à

lai|U('lle elles apiiai'tiennent. <>

l.e code civil d'Autriche contient une disposition correspon-

ilaiito à l'article du code civil français. 11 dit dans la 4""' sec-

tion: "Les lois civiles sont obli^^atoires pour tous les citoyens

aiipartenaut au pays pour lequel ces lois ont été i»roniulguécs.

Ltvs citoyens demeurent soumis aux lois civiles jjour les atl'aircs

et actes conclus hors du territoire de 1 Ktat, en tant que la

capacité d"y concourir est modifiée par ces lois, et en tant

i|uc les actes et atlaires dont il s'agit sont destinés à produire

(les effets légaux dans le territoire de rKmpire.

"La capacité personnelle des étrangers relativement aux

actes de la vie civile doit, en général, être jugée d'après les

lois aux(iuclles l'étranger est soumis, soit comme étant celles

du lieu de son domicile, soit lorsqu'il n'a pas de domicile,

parce qu'il se trouve, en raisou de sa naissance, sujet du pays

réjji par les mêmes lois; à moins que les lois n'en aient or-

donné autrement dans des cas particuliers.»

La règle française a été également reconnue par le code

général de Prusse. Le § 23 de ï lutroilaction déclare que

ila qualité et la capacité personnelles d'un individu seront

jugées d'après les lois de la juridiction dans le ressort de la-

quelle il a son domicile réel.)» Puis on ajoute, § 34: «Les

sujets d'Etats étrangers, qui vivent dans les États prussiens,

nu qui y font des affaires, seront également jugés d'après les

dispositions ci-dessus.»

L'application aux étrangers, comme aux nationaux, du prin-

cipe consacré par le code français , admet en Autriche et en

Prusse des exceptions, qui ont été établies dans l'intérêt des

nationaux, et afin de prévenir les lésions (lu'ils pourraient

Sl^ililt |iir-

cliani^crH re-

iiiinii en

('Karit .1 la

ri"i|>rii('ilf.

Code itaneii.

C'ijili' iiiitri-
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Fœlix, tom. I, p. 67, note.
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éprouver par suite de contriats passés par eux, soit dans Icm

patrie, soit à l'étranger, avec des étrangers.

Le § 35 du code civil d'Autriche dit: «Un cngagcniciit pri,

dans cet État par un étranger, et en vertu duquel il coiilV'ii

des droits à des t'ors, sans les obliger réciproquement cuvel•^

lui, sera jugé, soit d'après le présent code, soit d'après la loi

à laquelle l'étranger est soumis en sa qualité de sujet, suivan'

que Tune ou l'autre législation favons^'j le plus la validité de

cet engagement.

§ 36. '(La convention synallagmati()uc passée dans cet Ltat

entre un étranger et un citoyen sera jugée, sans exception,

d'après les dispositions du présent code; mais, lorsque lc>

deux contractants seront étrangers, la convention synallag-

matique ne sera jugée d'après ce code qu'autant qu'il ne sera

pas prouvé que les parties en contractant avaient entendu m

régie' d'après une autre législation.

§ 37. "Les conventions passent on pays étranger, soit eiitir

des étrangers, soit entre des étrangers et des sujets de cvi

État, seront jugées d'après les lois du lieu du contrat, à niciiih

qu'il ne soit manifeste qu'une autre législation a servi de ba-c

à ce contrat, et à moins ipie la disposition du § ci-dossu

ne s'y opiio'jC.»

§ 37 de rintroductioii du Code prussien: «Cependant un

étranger (pii contracte dans ces Etats sur des ol>je(s qui sv

trouvent, doit être jugé, relativement à sa capacité de con-

tracter, suivant les lois qui favorisent le plus la validid de b

convention.»

Code de procédure civile de Prussi^ part. I, tit. i, ^j â:

>' Quant à l'étranger qui se présente devant nos 'ribunaux, soii

comme demandeur soit comme défendeur, sa Ctijacité, eti ce

qui conccnio l'âge, sera jugée d'après 1rs lois de son domi

Règle quant cilc. - - § 6. Toutcfuis, lorsquc cct étranger a atteint l'âgo ili

h la majorité
'"

„ .
i i •!

d'iui ptraii- 25 ans révolus, les procédures faites par lui tlcvant les tniin
ger d'après « /

,

' i •

!. code civil naux dii rovaumc ne pourront être atta<iuees sous le prctcxi'

que la majorité est lixec a un âge plu-- avance par les lois ik

son domicile ou de la situation de l'immeuble, ou jtar des di"-

positions de dernière volonté qui n'ont pas été produites de-

vant les juges.»

Cndr i,(.it;e. j^j. ^.^,^^^; ffaurais n'a subi aucune modification en Hclgiqm^

Tiilruiiuc-

tidii ai. Code
jinissieii.
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Fo'lix dit: «Dans les Pays-lîas, l'art. 6 du nouveau Code

civil ('tend le ;}" alinéa de l'art. HT du Code frainjais à fous les

droid^ (juelcoïKiucs. Cette disposition est ainsi conçue: 'Les

lois concernant les droits, l'Ktat et la capacité des jic-sonnos

ubliMciit les Néerlandais, nu'nio lorsqu'ils se trouvent en pays

étranger.' Mais, loin d'appliquer le même principe aux étran-

gers qui se trouvent dans les Pays-Bas, l'art. les soumet cn-

tiircmcnf aux lois néerlandaises. Voici cet art. 9: 'l-e droit

.ivil du royaume est le même pour les étrangers que jiour les

N'i'crlandais, tant (juo la loi n'a pas exiiressémcnt établi le

oiitrairc. ' Cette disposition, plus générale (juc celle du Code

(le Bade, embrasse même les cas oii il n'est i)as question d'un

contrat. ^

La loi russe suit le sujet russe, sans distinction d'État, de

rang et de sexe, partout où il rtoido. L'étranger, pendant tout

le temps de son séjour en l»iissic, est soumis, quant à sa per-

iMiiic et à ses Inciis, aux disjiositions des lois russes, et a droit

A Icnr ])votcciion (Lois pérsoiind/cs, IX, 902; lois foiuhniuj/-

liiks, 03). 11 peut passer toute espèce de contrats, eiigage-

iiients et conventions, soit avec un étranger, soit avec un Russe,

jionrvn (juc rengagement, s'il doit sortir ses effets dans l'Kni-

]iirc, soit, dans sa substance et dans sa forme, d'accord avec

la législation de rEmpire {Lois cicilcs, X, 912).»'-

Aux exemples de nullité des actes pour inobservation des

' FiKi.ix, TraitiJ de drui' iii'enutlioiittl irn-i', tiiiii. 1, p. l'.i 75.

llaiii'i'S un émitient jiirisci-i It-; liollandais, le législuteur, en insé-

rant «liins Tart. (1 du cnàc de ce [lays-lii le nmt «droits.) dans l'alinéa

• 'lu ciide tramais devant les mots «l'Etal et la caiiuiitéi), a seiile-

iin'iit v(^iilii indiquer jiius idairenient ijiie tontes les lois roneeruant

II' .'•talii! personnel, sans aneune exception, snivent les Néerlandais

résidant en pays étrani^er; et coiilrairenient ii l'avis de Ftelix, il

iMoiitre d'après les jnyements de^ tribnnanx (jiie eetti- Idi, après a\oir

ijiidiiré dans l'art. (! ipie le statut porsonuel suit le Néerlandais partout

(lii il se trouve, statue ensuitr dans l'art. D que le droit <'ivil est le

même piiiir Néerlandais i-t eiraiif{i'r>: elle reeonnaît donc aussi le

-liiiiil iiersonnel des étrangers, le |irineii)e dr l'art, (i l'aisaui neee.s-

sMron\ont j'urtie du ilvoit ciriL» Voir livnu: </c ilrntl iutvniittiundl,

l'SOO, p. li:i. AssKU, (iljscrcutiuiis sur un j><isstt[/v de M, FœHx cun-

^'ihi-it /f droit iirvr/diiiliiis.

l''it:i,is, Tralli: df druil intirinitiniifi/ /rlri', toni. I, p. "<i— 77.
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dans ces
pays.

t'ornuilitt's iiitriiisi'itiucs ou visci'riik'.s , r'd'li.v ajoute d"auliL>

fjui se rapportent aux tbiinalitc'.s habilitantes.

» F/antorisatiou v!(> la i'ouime Jiiaiit'e exigée par le Code fran-

çais, ou rassistancc d'un curateur des rcninies, mariées ou nnn.

retiuisc dans divers pays allemands, en Danemark et en Nm

Avége, appartient également à la matière de l'acte et à sa \a-

leur intrinsètiuc, et la nécessité de cette autorisation ou assis-

tance dépend du statut personnel de la femme.

((11 en est de même des ])ouvoirs du tuteur, selon la vaiiitt:

du statut personnel: les actes l';iits | n le tuteur, au nom ilii

mineur, produisent leurs ctïcts, tantôt par suite da simple cini-

scntemcnt du tuteur, tantôt seulement après l'approbation ilii

conseil de famille ou des tribunaux agissant comme tutelk'

sui)rême.

«L'individu interdit dans son pays, et par là rendu iiua-

pable, l'est aussi en pays étranger. Il on est de même du failli

déclaré >\ dans sa patrie, ainsi que de i'aiisotit.

"Il suit dos mêmes principes qu'un !i idu ne peut va-

lablement ratifier en pays étranger une obligation par lui (.(iii-

tractée dans sa patrie, et qui est viciée de nullité d'après 1<^

lois de celle-ci, qu'autant que ces mêmes lois autorisent cetti

ratification.)' '

Selon Story, dont les vues sont rendues d'une manière iii-

exacto par Fieiix,^ la capacité, l'état et la condition dos i^i-

sonnes, tels ijifils sont établis par la loi de leur doiiiùik,

doivent géneraioment être pris en considération en ce qui i:v

cerne les actes faits, les droits acquis et les contrats passt-

au lieu de leur doni'.cile touchant des Ijiens ipii y sont situi-

Si de tels actes, droits ou contrats sont valables là, ils seront

également tenus comme valables partout.^

i^ 102 (2). <,>uant aux actes faits, aux droits ac(|Ui- et aux

contrats passés dans d'autres pays et concernant les bifii^

situés dans ces pays, la loi du pays où les acte^ sont faits, K?

droits acquis ou les contrats passes, gouvernera généralciucnt

' FtEt-ix, Traité tl- <lroif iiiteniational privi\ tom. I, ji. 205—207

^ Mule vs. Roberts, Esimisasse's Hepurtx, vol. Ill, p. llili ; '['liciui

son )•.;. Ketcham, Joiinsoun's Rf/iurtf, vol. VIII, p. 189. •loKV, ut f!iipn
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(Ml ce (iii reyai'do la capacité, l'ctat et la comlitioii dos con-

tractants.

v^ KKi (.'5). Kn i',(i f|nl concerne les questions do majorité ou (^n.sij.ms

lie iiiinoi'ité, de capacité, ou d'incapacité do se marier, les in- 'i'i"'i'n'.ij')'r'i'to

iiilKicités résultant do l'état de i'cmnie mariée, d'une tutelle, ""
ni"."""

iii de l'énumcipation et d'autres capacités ou incapacités pei'-

Hiiniclles, la loi du domicile de naissance ou celle de (pielijue

,uitie dondcilc ac(juis ou permanent ne doit j)as régir jj;énéralc-

ini'iit, mais bien la hr luci coii/nic/iis aiit acfifs, la loi du lieu

où le contrat est passé ou l'acte fait. Ainsi un individu qui

serait mineur Jusqu'à vin^d-cinq ans selon la loi do son domi-

lilr, et iiuja[)al)le à ce titre d'y i)asser un contrat valide»,

pourrait néanmoins dnns un autre pays, où il serait majeur à

\iiigt et un ans, passer à cet âge un contrat valide, et mémo
!iii contrat île mariage. '

Story, après un résumé des opinions des puhlicistes au .sujet opininn pou

lie la majoi'ite, résumé (pii, il faut l'avouer, ne présente point '

s't',?iv'.'

(le règle do conduite bien claire, dit: n rrobablement t;ou-

vora-t-on que dans la plupart des cas la loi du domicile actuel

{(Itiiiiicilinm Iiahila(ioius) fournira la règle la plus sûre, la

jilii.-. commode et la moins préjudiciable, du moins en ce qui

regarde les transactions et la propriété en deliors du pays de

naissance de la partie {doinicillnm on'ffi)iis). Quant aux trans-

actions et à la propriété située dans le pays de sa naissance,

la itoliti(iro de la plupart des nations les inclinera naturelle-

ment à considérer leurs propres lois comme conclusives en ce

'iui regarde leurs uiopres sujets, où qu'ils soient domiciliés

pour ce qui a rappcrt à leur minorité et à leur majorité, ou à

l(!urs autres capacités ou incapacités de contracter." ^

§ 104 (4). Les incapacités jierson loiles ne résultant pas ïnrap.icites

111- • 1 1 • • I 1 -j 1
|M>r.snnnelles

il( la loi naturelle, mais bien de principes de droit u>ucl ou n.. rosnitaut

de lois positixes d'un pays étranger, et en i)articulier celles naiureiip.

'lui ont un caractère pénal, ne sont généralement pas rccon-

mies dans d'autres pays où de semblables incapacités n'exis-

tent pas. Ainsi l'incapacité résultant de l'hérésie, do l'exconi-

f

' i

' Story, <.'<>iijlict of Irnrs, cil. Uedlidd, ^ 10£ 103, p. l.')0.

flcMPiiRKYs Reports, v.il. IX, p. 426. Penrl vs. Haiisborough.
'' SroKY, ut stipni, § 73, p. 79. ' e

r* n



il'

150 DROITS DK Ll';tiISTiATIOX CIVILE KT CR1MTNKI,M;. \Vi\V

et ill('-giti-

initc', (Ini-

(l( l's par la

lui (In lii'ii

ilii iiiaria^i'.

Erilaiils ik's

avant lp ma-
riage.

P.'S siij..(s

ne |iiuvi'iit

se ilirobcr à
l'actliii (les

lol-i (le leur

propre pays
ou coin-

incllre îles

Iraiiilrs au
iiiojeii d'ac-

tes pas.s(?s il

r(!'lraiii;pr.

Ca-i <le iiii-

iiciirN, iiitrr-

dil"^. iVinini's

mariées, i|iii

se i'enderil a

IM.'-iiijçer.

l'iie per-

sonne illi'ui-

liine d'après
les lois (If

sciii pays
n'i'sl pas

rriiiliie li'iii-

lirne par Ir

Miariajîe de
ses parenis
dans un

pays oi'i un
lel mariage
Iftsilime les

enlaids nés

dans le pays.

iiiuiiicatioii, (le la non conformité, rini'aniic rôsultuiit (riui Jii^r.

nicnt, et les autres incapacité.s pénales ne sont appliquées daih

aucun autre pays que dans celui où elles ont été iiitlifiéi >.

Elles sont strictement territoriales. Ainsi la qualité d'esclave

ne sera reconnue dans aucun pays dont les institutions et l;i

l)oliti(i!ie prohibent l'esclavage.

§ 1(»5 (5). Dans les (juestions de légitimité ou (rillégitiinitt',

la loi du lieu où le mariage a été célébré est ajtjjliquée géné-

ralement en ce ([ui concerne les enfants nés ultérieurement. Si

le mariage est valide d'après la loi du i)ays où il a été con-

tracté, il sera généralement considéré comme valide dans tyiit

autre pays dans le but d'établir la légitimité et riiérédifé.

Si le nmriage était invalide là où il a été contracté, il scr,'

généralement (sinon universellement) considéré comme invalide

en tout autre pays.

§ 105 (Gj. Quant aux enfants nés avant le mariage, si seldii

la loi du pays où ils sont nés, ils se trouvaient légitimés pis.'

le mariage subsé(]uent de leur parents, un tel mariage subsé-

quent les légitinicra (peut-être eu tout pays, et au moins daii-

ce pays-là) de manière à ce que ce caractère de légitimité soit

reconnu dans tous les autres pays. S'ils sont illégitimes Li,

le même caractère d'illégitimité s'attache à eux dans tons k>

autres pays.

§ lOG (7). Aucune nation n'étant obligée de soumettre >(.'-

projjrcs lois en ce qui regarde ses jiropres sujets, au\ lois (lt>

autres nations, elle ne saurait souffrir (jue ses propres sujets

se dérobent à l'action de ses propres princijies fondanienlaii.x

ou de ses i)ropres lois , ou commettent des fraudes en les vin-

lant, au moyen d'actes ou de contrats i)assés à cet elfet en |m,\

étrangers, l'ne nation jugera pour elle-même jasqu'où clk'

voudra admettre ou rejeter de tels actes ou de tels contrat-.

En consé(juence, les actes des i)ersonnes interdites, des mi-

neurs, des imbéciles, des fous, et des fenniies mariées ([iii m

l'endent en pays étranger, ne doivent pas être néccs:;aireiiR'iii

considérés comme absolnment obligatoires, lors même qu'U-

seraient sanctionnés ])ar la loi étrangère, a moins (pic la loi

de leur pi'opi'e jiays n'accepte ces lois étrangères comiiic Li

règle (pli régit de tels cas. Consé(iuemment, aussi, une persoiinc

née hors mariage (jui serait considérée comme illégitime dan
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soii pays nalal, ne cesserait ])as d'y être illégitime par le fait e» in:.iia;ic

irl(li^vlllul>le

ilii iiiariago suhsiMjuent de ses parents dans un pays où un tel par les lois

mariage l'eût rendue légitime si elle y fût née. (Juanil donc poulVin.

1111 mariage est considéré par les lois d'un pays comme indisso- ,iii.> siinpi.-

liililc, lorsqu'il est une fois contracté entre ses propres sujets, 'J.m'V',',',,'

c.Mix-ci ne sauraient, eu passant simiilement dans un autre i)ays, ',"',

'ùlùltvvr

au moins sans un cliangement de domicile, être considérés ,",
',''',','I.'l!,'i:,.

roiiime capables do contracter un nouveau mariage à la suite "''^''

iriui divorce légal selon la loi du i»ays où ils se sont retirés. '

Sous la réi)nldifiue et au commencement de rKm])ire, il n'v i..;;itiin.iiioi.

, . . ..,11." <l':i|iri-. la

.ivait i)as, pour les citoyens romains, un moyen gisncral de le- i-.i luuiaiiu'.

iritimer les enfants nés hors mariage, et, jiar couséfjuent, de

les faire entrer dans la famille et sous la ])uissance de leur

lièrc. Mais Gains cite plusieurs cas ])articulicrs où des

enfants ijui n'étaient jias sous la puissance de leur père, y

entraient en vertu de disi)ositions législatives spéciales.

D'après la !oi romaine sous les emiiereurs chrétiens, le pri-

vilège de la légitimation jicr siif>srt/ufus vuttfimoniinn était

strictement restreint aux enfants issus du concuhinat, et ne

s'étendait ii auiîune autre catégoiie de bâtards. Les spnrii,

nés d'un commerce adultérin ou incestuerix, ou irnne unicii

tfto'tt-< ni'tiri

pa'îsagère, ne pouvaient être légitimés.

In autre genre de légitimation, /iry (ihhifionoH nir/tr, fut
'''

iiilioduit jiar Théodose II, ap. .1. ('. W:). Comme les devoirs

de (Irairio étaient très-onéreux et accomjiagnés de dangers, le

llls naturel (pli en enti'ei»renait les charges était imr ce fait

légitinié, La tille naturelle (pii épousait, un ili-iHf/c Jouissait

du mènr:' privilège. Entiu Jusiiiiieii institua une troisième

espèce de légitimation, jicr rrsi) ijilmn ]>it)i(i)>is^ (|ua!id Vnw- '"'

lioreiir déclarait l(''gitiiii(>s, dans des .irconstances s[técial('s et

à la (Ifiiiandc du père, des enfants naturels, comme, par

ox('mpl(>, lors(jiie le mariage avec la coiiculiine ('dai! devciin

' Hex l'.s'. Lfilli^y, lit SSII, iiiul K\ \n's ( Ww'.v, vuI. |, p :'.:',",, 'l'i>\py

i<. Limlsfiy, l)o\v"s /l'c/ntrls, vnl. I, |i. TJ-I : lîeii/lcy (... l!f;izley,

HA(i(i.\l;i>'s Ervli'sidsliral Itvjmrls, \(il. III, p. i'>'M : M'Ciulliy l'S. \U'

<'aix, is;{l, Ri ssi',1, and Mm.m.'s Hijuntt:, vol. II. [i. (l-.'O. Mais vnir

WiiiTeiuler cv. Warieuilii . iii.K.ns //-y, (,,/.>•, vnl. l.\,, p. 8U. Sitiiiv,

'''V/m7 !-/ I.iws, eil. liedliiM. ^ l04— lOC, p. ICI.
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I.i'giliUKi-

tion d'aprfs
la l'>i canii-

IM{|lli'.

lA'giliiii:!-

tioii (les li.i

liird-;.

I.a Icgitiiiia-

lioii par le

Miariani' siili-

seiiucnt ja-

mais adniisc
eu Angle-

terre.

Les eiifanl'i

uè.i hors 111,1

riime illcgi

tiine» en
Russie.

Loi caiio-

niiiue.

inipossililc, ot loi'.sfiu'il n'y avait pas dVnfaiits h'f^Mtinics, — un

lor.sque 1(^ père, oinpêclit'' ])ar qucbjue circonstanoo fortuite de

Irgitinipr ses entants naturels durant sa vie, déolarait \\;\y

testament qu'ils devaient lui suceédei' eonime des entants Icui-

tinies et ses héritiers ah 'nilrsfat. '

I.a doeti'ine de la léyitiniation pur le mariage snliséquoiit

est dite avoir été introduite dans le droit canon par deux run-

stitutions du Pape Alexandre 11, eonservée.s dans les déerétaie-^

de Grégoire. Le droit canon était jdiis indiilg(Mit (pic la lui

romaine, en oc (ju'il accordait le privilège de la légitiinafidii

non-seulement aux enfants nés du concubinage, mais aux en-

fants issus de tonte liaison illicite, pourvu (pU' les iitieei méif,

à ré])oque de leurs rapports, eussent été capables de contracttr

mariage.

La légitimation par le mai'iage snbsérpient n'a jamais étt:

admise par la loi anglaise. Lorsque le clergé insista pour

l'introduire dans le droit canoni(jue, elle fut rejetée avec in-

dignation par le fameux statuic de ]\Ierton; les barons anglais

déclarant à l'unanimité, uniiod tndunt Icgcs Anylia: mutatt.

qnœ hue usque nsifatre sunt et approhata.» Dès les premiers

temps la loi anglaise a considéré l'enfant né avant le mariaue

{(intcnuitis) comme illégitime. Et il a été décidé que lors

même que l'enfant est né et (pie les parents se sont ensuite

mariés dans un pays étranger dont la loi reconnaît la légiti-

mation jtar mariage subséquent, cet enfant est néanmoins in-

cai)able d'hériter des biens-fonds en Angleterre."^

Nous devons faire observer ici (jue la loi russe, en ce iiiii

concerne la légitimation, ressemble à la loi anglaise. L'ukase

russe du H Février 1^50 déclare illégitimes les enfants (|iii

seront nés hors mariage, lors même que leurs père et mèie

se seraient ensuite mariés ensemble. ^

D'un autre cê)té, la règle du droit canonique qui permettait

la légitimation de tous les bâtards, pourvu qu'Us ne fusseni

jtas le fruit de rapports adultères ou incestueux, a été suivie à

' UkTOLAN, y>(.s/i','"i"s dv -hiKtinieti, tom. I. p. lo-j. Démangeât, Dr^'

'• main^ toni. I. {). '^71.

^ D(E 'lom Hirtliv histlo es. Vardill. Bahnweli, ot rhES.'^win

vol. V, |>. 4;i8: Ma. KbNziK, Homaii 'iir, p. 108.

' Sai.m JosiKi'H, Concordance des codes civil)', tom. III, p. '2V^<-
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Loi Iraji-

l;i lois m Fi'aiico et eu Im'ossc, non sui- l'iiutoritô dos (l(''crt''tak'.s,

iii;iis en roiisninonco do ri''(initô ot do Tutilitô de cotte rô^lo

m cllo nirino. ' Los ailiclos ;i.'{1— ;{.'{3 du Code oivil lVaiii;ais

iliViaroiif : 1". Les cnCaiits nos hors inariaf);o, auti'os qno coiix

iirs (rnn coiiinioiTo iiicosliioux ou aduHi'riii, pourront <'tro lô-

litinii's i)ar lo niaiiaffo snlisrfiuonl do lonrs prro ot môro, lors-

,|iio ccux-tri les auront lôi^aionioid reconnus a\ant lour inariaL'c.

(iii (jirils los l'ooounaîlront dans l'acte mémo de céléhratiou.

•2". Lii légitimation peut avoii- lieu, inèuio on laveur dos en-

liiiits di'cédés (|ui ont laissé des descendants: et, dans co cas,

elle profite à ces descendants. 3". Les enfants légitimés par

If mariage sul)sé(juent, auront les mêmes droits que s'ils

rtaiont nés de ce mariage.

l)"après la loi ^ anoaise le mariage rond légitimes les on-

fiuits nés d'un commerce illicite, lors même (ju'un des époux

aurait après cette liaison et la naissance de ces enfants, con-

tracté un mariage avec une autre personne, et que les i>areiits

de ces enfants ne se seraient mariés (lu'après la dissolution de

l'e mariage.

Dans l'affaire Kerr rs. Martin, qui a été discutée très à fond

(levant la Court of ression en Llcosse , la question fut soulevée 'o' '^•'•"''-

sttise.

lie savoir si le mariage de l'un ou de l'autre des parents, après

la naissance de l'enfant naturel, avec une troisième personne,

faisait obstacle à la légitimation par le mariage subsécjuent dos

parents. Bien que les juges fussent divisés d'opinions, le tri-

iiunal décida, à la majorité, que l'enfant était légitimé, et (juc

le mariage intermédiaire ne constituait pas un obstacle. La

légitimation par le mariage subséquent, en Ecosse, confère à

un bâtard les droits d'un enfant légitime. En dehors de sa

portion légitime, il hérite aussi des biens destinés aux enfants

légitimes (laivful chihlrcii).'^

D'après le code prussien, «l'enfant peut être légitimé: i-'H^itima-

1" par jugement, quand il y a eu promesse de mariage; le ckk-

•)(i par mariage suiiséquent des père et mère; 3" par décla-

ration du père devant le juge lorsqu'il y a promesse de ma-

liage, ijuand môme elle n'a pas été suivie de la célébration

piiissieii.

c^

f
Il 1?

'-
i

• %\

4l

Ble'jes ('iimmfiittu'ies on /nreio" niid colonial latr, vol. I, [) 9"2.

Mm Kl N/,iE, Roman laie, [t. lïi, ^

;1 ifli i
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r^i'nilima-

tioii pur |(>

in.triajii' siili

St''C|lll'llt

il'apii's S:i-

viVny.

KiO DiiriiTs iiK i,|î;(iiSLATio.\ civiLi', i;t ckjminkllk. [Part. Il

l)()s((''i'it'iiro; 4" par ordoniiaiico royalo rondiio sur la domniidi

(lu ]n'vo. jNIais pour (juo celte léj^itiniatiou jtroduise les tli'it-

civils, il faut l'assentiment do la l'amillc iiaternolle; 5" par b-

cours supérieures quand il s'agit de la léjiitiniation ad ddn-

(him. La rcclicrchc do la paternité et de la maternité est per-

mise. » '

On se rappelle que, par le Code Napoléon, art. .'540, .li

rechorclie de la paternité (,'st interdite,!, et il en est de nirnip

dans le Code italien, § 18'J, sauf dans dos cas exceplionncK (jiii

sont les mêmes dans les deux codes.

Voici (pielles sont les dispositions de la loi rs])a,u:nolp;

§118. I-es enfants naturels ne peuvent étrc! Iéji;itinié, (|ii,'

])ar le mariage subsétpicnt de leurs père et mère.

On ne comprend parmi les enfants natuiels que ceux qui

sont nés hors du mariage de i)ère et mère (jui, à réi)0{jiu' de

la conception de ces enfants, étaient capables de contracter

mariage sans dispenses; les dispositions de l'art. 122 devioiii

aussi être observées.

§ 119. four (jue la légitimation soil ell'eclive, les parciil-

de l'enfant naturel devront nécessiiirement le reconnaître an-

térieurement à la célébration du mariage, ou par l'acte uniiif

de célébration.

§ 120. TiOs enfants légitimés j)ar le mariage sul)sé(|iii'iii

sont égaux aux enfants légitimes ])our tous les eifets civils.

§ 121. lia légitimation peut aussi s'appliquer aux enfants

déjà morts à ré])oque de la célébration du mariage, laissant

des descendants; en ce cas elle profite à ces derniers.

§ 121. Les iiai'cnts d'un enfant natui'cl pourront le recon-

naître d'un (onimun accord.

îs'e ))onrra être reconnu l'enfant qu'un oncle aurait eu do ':a

nièce naturelle."^

"La légitimation i»ai' mariage subséipient, dit Savigny, se

règle d'api'ès le domicile du i>ère à répo(jUe de la célébralion

' SAtNl .Id.-I.l'll,
( 'uliciiri/illicr ,/is ciiilrs firi/:--, ICilll.l!!,

J).
'ioj :

.1'-

t/i'iiit'inr^ Laii(lrcc/if, j'ai't. II, (il. ii. sci't, \\.

' rnANC'lS(.(j 1)K CAfiiHvNAS, /'.'/ tii-nrh" iiioih'nio, rerisfa de J/ni--

pnuli:ri(i \j 'iJiiiiiiisIrdCKiK, 1851, p. '2-4.
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(lu m.ariagc, et l'époque de la naissance do l'enfant est tout à

luit indifférente.»

Il njoute: «Partout où s'étend l'eniiure du droit anglais, il

est reconnu (juc l'inHucMice de la i»uissance paternelle et de la

Iruitiniation sur dos ininieuWes situés en d'autres pays, se Juge,

11(111 d'après la hx domiiilii, mais d'après la lex rei sZ/rr.» '

Nous avons vu (jno, (piels ([uo soient les effets de la légiti-

iiiiitioii par mariage sulisé(iuent pour d'autres objets, elle est

iiu'fticace en ce qui concorne la descendance des biens- fonds

cil Angleterre.''^ Mais nn enfant né dans un i)ays étranger, de

|i;uoiits anglais domiciliés à l'étranger, avant le mariage de ses

|iiU('iits, qui, selon la loi de ce pays-là, a été légitimé j)ar le

mariage subsé(iuent des i)îirents, est considéré jusqu'à ce point

irijjitime en Angleterre qu'il y a droit à une portion dans des

loiids mobiliers légués aux enfants de son père.

La question Goodman rs. Goodman s'éleva à l'occasion de

l;i distribution entre les enfants d'un anglais nommé Goodman

iliiii fonds déjiosé à la cour de la Cliancellerie (Court of Chnn-

inij). Goodman laissa à sa mort cinq enfants, dont trois

liaient nés en Angleterre avant le mariage do burs père et

iiiiTO, l'un était né à Amsterdam, également avant le mariage,

et le cin(iuième était né à Amsterdam ai)rès le mariage. Good-

man (juitta l'Angleterre en 18"-*0, avec l'intention de rester

irnnc manière permanente à l'étranger et fut bientôt suivi i)ar

lis trois enfants qui existaient alors et par leur mère. 11 de-

meura à Amsterdam jusqu'en 1826, époque à laquelle il vint

• fixer à Bruxelles, où il demeura jusqu'à sa mort, qui eut

lien en 1832. Depuis son départ de l'Angleterre, en 1820,

liuodinan n'y était jamais retourné. A son mariage avec la

nùie de ses enfants, en 1822, il fit légitimer, d'après les lois

lie la Hollande, les quatre enfants qui étaient nés alors. Le

ma;iage ne profitait pas aux er.fants nés en Angleterre, mais

lo vice-chancelier, se basant sur le fait (juo le i)ère était domi-

''ili(' on Hollande lors de la naissance de Madame P., décida

|iic ^Madame P. et Madame D. (née ai)rès le mariage) avaient

çL^aloment droit au fonds déposé à la cour. ^

' Samcny, Droit internat ioual, tniii. VIIF, p. MS-t sq.

Voir p. 80 tiiijira.

' (îiFFoiU)'s liejjortu, vol. III, p. 04u. Goodman es. Goodmai).
Voir Siouv, Confiict o/ A/i/'s oti. RtHitii-id. p. 125.
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Ailuptinii Une qiii'slion (|iii se trouve intiineincnfc liée à celle de
I

<r,i|iiis la . . . . lui-
,iiiii.|Mii- leyitinititioii, est lii (lucstion de 1 adoption, (lUi ueciiiie im

nmiiic' place très-iniiiorlante dans la jurisiirudence romaine.

"Il y avait deux sortes d'adoption: l'adoption proprcnidr

A,i„iJtio Cl dite ou adujit/o, et V(ich-o//(i(io. La preniièi-e était uni' rvn-

nionie pai- laiiuellc une personne qui était sous la puis^aiir

Aii..|.iiui. paternelle, soit comme fils soit comme petit-lils, était mi

.

"'mirp.'r-
" en la i)uissancc do la personne qui l'adojjtait : Dans les aiicii n-

temjis la personne (jui devait être adoptée était 'maiiciiHi

X)cr (Cs et lihram, et remise nu i)èr(; adoi»tif dans la foiiiic ji.

gale nommée injure cas/o. l'iiis tard l'adoption l'ut eilcctiin

sous l'autorité d'un magistrat ayant (qualité à cet efl'et, tel, ]m

c.\emi)le, que le pnetor à Rome, ou un gouverneur daih U-

provinces.

(iLorscjuc la personne (jui devait être adoptée était 6«/, ///*/,

et non sous l'aiitorité i)aternelle, la cérémonie de l'adoiitini!

se nommait adraaatio. Elle ne i)0uvait à l'origine avoii' liti.

que par un vote populaire dans les Comices jiar curies; mai-

sons remi)irc l'autorisation par rescrit impérial devint in

cessaire.); ^

Les lois de la plupart des États du continent européen ml

mettent l'adoption, de même que la légitimation par le niari;i;!

subséquent,

i.'iKinpiiuii nljudupiion et Vcmonvipalion, dit riiilliniore, sont des nhi-

'

pai'iu'n'in- tious légales foiulécs sur la loi romaine et inconnues à l;i lui

'i'i'i"'i!!i' aiî-" anglaise, niais, (quelles que soient les conséquences ([iii iii

^''"'"^'
découlent concernant le status selon le statut personnel, ou

selon la loi du domicile, elles doivent être reconnues daib li-

autrcs i)ays.))''*

A.inptioii ."11 En Prusse l'adoption doit être confirmée par le souvciaii:
Prusse.

* *
.

lorsqu elle confère un nom et des armes de noblesse. A mmi-

d'une dispense d'âge, il faut avoir 50 ans i»our iioinoii

Ailroijiitiu,

a>l<>|iiiiiii

iriiiic (icr-

siiiiiii' c|iii

fiait xiii Jii-

ris.

' Mackenzik, Kinnan hiw, \i. 120.

2 Piiii.i.iMoisK, hitcnuttioiml Inin, vul. IV, ji. îï.'jG. 11 finit tmiti'

foi.s niontioniicr coinnio sorvaiit an iiiOinc luit i.\nc radoptinn li' 'ai'

qu'en Angleterre ou permet les doniitimis on les lef^s fait.s snii,- !.•

eoudition que le donutuire ou le légutuirt! prendra le nom d !

urines du donateur ou du testateur. Saini Jobia'ii, Cuncorduinr ./-

((/(/(•s (/c//.-, toin. 1, p. '28.
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a(]oi)tcr, I-c \u;vo peut aduptci' son enfant naturel. Kntrc

l'iuloiité et l'adojitaMt
, radoption enj,'endre les mêmes droits

i|u'entre le iière et les entants légitimes. I/adoiition ne cive

iiiiciine relation ni auenn droit en faveui' de l'adojjté sur les

lik'iis des parents de rado])tant. il en était de même dans Ir

.Iroif romain. • Les enfants naturels, si le père laisse des cn-

linits légitimes, n'ont droit qu'aux frais de nourriture et d'éiin-

lation, jusi|u"à leur iiuatorzième année aeeonijdie. S'il n'existe

|ia> de deseendants légitimes, ils ont droit à un sixième de la

-iK'cessiuiideleurpèi'e,à moins qu'd n'en ait disjtosé auti'ement.-

Kn Espagne: Les personnels des deu.\ se.ves âgées de 45 ans »

acconiiilis, sont capables d'adoj»ter.

1."adoptant doit avoir 15 ans de plus (jue l'adopté.

L'adoption est interdite aux ecclésiastiques et aux personnes

ijni ont des descendants légitimes.

Le tuteur ne peut adopter son pupille mineur avant rai>pro-

li.iiiun détinitive des comptes de tutelle.

Un éjjQux ne peut adopter sans le consentement de l'autr^^.

Les conjoints i)euvent adopter conjointement; mais hors ce

(US, nul ne peut être adoi»té par plus d'une jjersonne.

Pour radoi)tion d'une personne majeure, le consentement

formel de celle-ci est nécessaire; pour l'adoption d'un mineur,

cihii de ceux dont le consentement serait nécessaire pour son

mariage; et i)Our les aliénés, celui du curateur.

L'adoptant, l'adopté, et les i)ersonncs dont le consentement

est nécessaire selon l'article précédent, devront, pour l'adoii-

tion, se présenter devant l'oflieier civil (alcade) et le fait devra

itrc consigné dans les actes publics.

L'adopté pourra jouir, avec le consentement de sa famille

l't de l'adoptant, de tout ce que lui assure l'acte d'adojttion.

L'adoptant et l'adopté se doivent réciproquement des ali-

ments; mais ils n'ont aucun droit d'iiériter l'un de l'autre sans

trstiunent: l'adopté conserve les droits (lu'il possédait dans sa

laiiiille propre. ^

' Saint Joskimi , Coiictinlinicr des cndcs clrilu^ tuni. III, ji. 'J07:

Mliiciiirliirs L'indri'c/it, jiart. II, tit. ii, sect. 10. iirt. (îCIJ—7u8.

^ S\iM JusKi'ii, tuin. lit, \). •2"2;5.

' FlCANClsci) \>\-: CaiîDKNAS, A'/ dcrcrho iihk/i'i-uo, njri^hi île jiiiii^-

/
/(/'A'/c/(( // itdiiiiiiixIracKiii, 1801, \k '-M

—
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m
Ailn|iti<iii lie

Aiilr<"-tnl(i|i

Loi (l'ailnp-

rioii i-n

Kraiice.

!)Kiiii(tkiii

l'iilrt' Ifs

tlriiil< «loi

a<l<i|it("* cl

ili's l'uranla

iiahiri-ls re-

A<l'i|iiion

l'Dcle il.'ilii'ii.

Kii Russie: «liOs iiolilcs i|ui n'auront ni descendants ni pa-

rents de leur nom, peuvent adopter leurs plus proches i)ai(iit-

léjiifiuies, soit en leur transmettant de leur vivant leurs noin-

et leurs armes, soit en les autorisant à les j»orter.

«Il faut l'autorisation du souverain pour que cette adoptidi,

ait lieu.» •

11 y a aussi des l'ègles frès-niinutieuses concernant Taduii

tion par des personnes des autres classes.*

Le princii)e des adojttions, en France, ne date que de 171»:'

Depuis (>(» ans, dit Valette, qu'elles sont permises, c'est ci:

grande partie au profit des entants naturels des adopiantv

li'adojtfion ne peut être conférée que par celui qui n'a ni (n-

fants ni descendants légitimes; et même en règle générale i!

faut (juc l'adoptant ait jilus de 50 ans, § .'M,'{, 344, ;M,V

l)'aj»rès § 350 l'adopté aura sur la succession de radoptani

les mêmes droits que ceux qu'y aurait l'enfant né en mariaf."

•piand même il y aurait d'autres enfants de cette qualité in -

depuis l'adoption. Au contraire, l'enfant naturel reconnu. -,

le pèi'e ou la mère a laissé des descendants légitimes, n'a -m

leuis liiens »jue le tiers de la jjortion héréditaire (ju'il annir

eue s'il eût été légitime, et la moitié lorsciu'il n'y a pas do ioU

descendants, et les trois quarts lorsqu'ils n'ont laissé ni lic-

cendants, ni ascendants, ni frères, ni sœurs, § 757; et In Ini

n'accorde (juc des aliments aux enfants adultérins ou iiico-

tueux, §762. A Paris dans quatre années (1837— 40) su'' 7"

adoptions 37 ont eu lieu au protit de l'enfant naturel.' I.i-

enfants adultérins et incestueux ne peuvent être recoinuiv

mais comme il n'existe pas de recherche de la paternité, il n'}

a pas de i-aison jiour qu'un tel enfant ne soit pas adopté méiiM

par son propre père.

Parmi les dislinctions, la i)lus importante (jue nous a.voi-

appréciée dans le code italien se trouve dans les articles ijn;

se rapportent aux ado])tants et aux adoj)tés, les adopiam-

étant mis dans le code italien , iiuant au consentement au ni.i-

riago, sur le même jtied que les jtères et mères. Il semhleaih«i

(|ue la défense de mariage entre adoptants et adoptés entre cii\

' Saint .1(isei>ii, Ciiiiriinliiiire (/es ccdvs ririh, toni. III, p. '290— '2'.'-'

i Voir lùiil., toiii. III, p. 2i)2.

» VAI.K1IK, p. 188-JO-l.
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(t leurs parents respectifs, qui n'est (|ue i>roliil(itivc dans le code

iraii'.'ais, est une cause de nullité absolue dans le code italien.

l'ii article (liof)) drelare, contrairement à l'appréciation

aujourd'hui admise de la loi franraisc, "que les enfants nés

hors mariage ne peuvent être adoptes par leurs auteurs.- '

Cependant la légitimation confère à celui qui est né hors

mariage la iiualité légitime et elle opère non-seulement par le

iiiariaue subséfiuent contracté entre le- père et mère de l'en- l'W"''""»
lh>ii <l apii-

faut naturel, mais par décret royal; mais les enfants qui ne '" '"'i'' ''«

|iciivent être légalement reconnus, c'est-à-dire les enfants in-

(cstucux, ou adultérins, ne peuvent être légitimés ni d'une ma-

nière ni de l'autre.*

Outre ri':tat de la Louisiane, où les articles 217, LMB, 219

fin code sont les mêmes que les articles 331, 332, 333 du code

Napoléon, la légitimation i)ar un mariage sul)''é(juent a été

,i(|i(ptée comme règle dans le Vermont, le Maryland, la Viiginie,

la Géorgie, l'Alabama, le IMississijipi, le Kentucki, le Missouri,

riiuliana, l'Illinois et l'Oliio. ^ Il y a déjà longtemps (jue la
''""?,'i„,1,'t

rt'fîlc existe dans la Virginie. L'acte de 1785 pourvoit à ce

(iiic: «<,>uaiid un homme, (pii a d'une femme un enfant, se ma- Arte <!< la

,
Vir^iiiii'.

rioia avec cette femme, cet enfant, s il est reconnu par lui,

••(.ni tenu légitime.»"* A New-York, les biens d'un enfant illé-

'.'ifiinc mort ab intestat, sans veuve ou enfants, passent en to-

talité à sa mère ou, à son défaut, au.x parents de cette mère,

mais sans réciprocité.

Dans le Maine* l'enfant illégitime hérite non-seuloment de

la mère, mais aussi du père qui l'a reconnu, ou (pii a été re-

'oiinu tel. Au Massachusetts, il hérite de sa mère, mais non i.- Mn,

lits i)arents de cette dernière, de mémo que la mère devient

Mjii héritière, s'il meurt sans enfants; il y hérite également du

pire en concurrence avec les enfants légitimes et comme s'il

'tait légitime lui-même; mais il n'hérite pas d'eux ni d'aucun

des autres i)arents du i»ère.
"

' Hi'c et OusiKii, toni. II, p. 4!».

^'ihiil., p. 47.

•* Kknt's ('iimiiii'iilitrivs on Ami'ricrtn /tiw, vol. IF, p. '21!).

' Ti:fKKK8, Jiluckstuuf's Cumiin.'iit((riex, viil. II, app. 13.

» Statutex, 1838.

' Stdtulen, 1835; Saint Jostrii, CuticunluiKe litu tWw ciVi/.s,

l'iiii. II, p. 19G.
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inC» iiKniis m-: i,i;t.iM,AiinN < ivim; i;r ritiMiM;i,i,i;. |Pini. Il

Le code d? la Loiiisiaiio dri-larc! cxitri^ssrinoiil , ail. 'J.'ij

"I/adoittioii (lui était autorisée par les lois du pays oil cl d'

meure abolie. » '

A<i..|iti.,ii L'adojdiou toile qu'elle existait i\ Rome, et telle iin'tHi

aiiir.'rKinis. cxiste aujourd'liui dans les pays du continent eumproii un

même en France, fut inconnue jusqu'à des temps récents aii

droit commun anglais.

Cependant on a eu depuis lonf,'temps l'habitude de passer

(,.• iiti.Mir dans l'Ktat de Illiode Island des lois spéciales pour autorisa'

l'adoption par une i)ersonne et souvent par un nuiri cl v;i

femme d'un enfant mineur, soit enfant naturel île radoiitiiiit.

soit enfant d'un étran{,'er, et il est sous-entendu (jue cctii'

adoiition i)ar acte législatif entraîne avec elle pour les adoiiti.>

le droit d'hériter des adoi)tants.

.\.i..i,ii,„i ^liùs par un acte du 26 Mai 1800 tout habitant peut adro-

|{|i'mi"]s|!I.iii ^l'i" Il lii «;"in' municipale ou à hi prohalc ctnal de la comiiiiiin

s!it'ion''.'i""i.i
•"' il réside une i)ctition pour être autorisé à adopter coihhk

.•i'i'."r..",Mi"Iio
•'''^" "" enfant, et, s'il le veut, pour changer le nom de IVii-

''\»«r*"" ''^"^- ^ " enfant adopté ainsi sera considéré, pour tout ce (|ui

a trait à la succession et aux autres consé(iuences légnlcs ii

aux conditions des rajjports naturels de parent et d'eiilani.

être l'enfant de ses parents adojdifs absolument comme .s'il

leur était né en légitime nuiriage, excepté qu'il ne sera point

capable de prendre les biens expressément réservés aux liéii-

i.ti. i-.io 1.1- tiers naturels immédiats [Jieirs nf l/ir bodij or bodics) des im-

'''pn's'.î.'l.'.' rents adoidifs, ni les biens des parents en ligne directe ou m
ligne collatérale dos adoptants, par droit de représentation.

Les parents naturels d'un tel enfant seront par l'efVei du

décret privés de tous droits légaux sur l'enfant, et l'eiilMiit

sera libéré de toute obligation de fournir des aliments et d'o-

béissance envers ses parents naturels.''* Outre le Uhode Islaiiii.

aujourd'hui plusieurs Ktals, entre autres le New-llempsliiiv,

le Massachusetts, le Connecticul, la Pensylvanie, le Wiscoiisin,

le Texas et le Kansas ont des lois générales autorisant railop-

lion d'eid'ants mineurs. Ces adoptions devront être con.slatrt^

d'après certaines règles par les tribunaux. Les adoptés 'Hii

' S.^isr JosKi'ii, Cnnvordduvt dv» cinlen civilu, toni. II, p. 470.

- ///(..(/( IkIiiiiiI Sliitiitcs, 1857— 08, ji. t]84.
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tous les droits (rciifaiits lu's en inaria,i;r par rapport aux ailop-

laiils, mais onliiiairemeiit ils n'IiOritt'iit pas des parents des

.itidjitaiits. '

Kii termes généraux, la tutelle est le droit de gouverner la

|i('iNonnc et d'administrer les liiens d'un i)upille. La curatelle

,s| le droit de ré<,'ir les biens d'un mineur arrivé à l'âge de

|iuliorté, avo(' son assentiment, ou eeux d'une personne majeure

i|iii, par suite d'aliénation mentale ou de manijuc de jugement,

est incapable d'agir pour elle-même. La majorité était fixée,

ilaiis la loi romaine, à 25 ans accomplis.

I,a condition de rimpul)erté parmi les Romains durait jus(iu'i\

Il ans j)our les hommes, jusqu'à 12 ans pour les femmes, pcu-

ilant lesquels on était en tutelle; celle de la simple minorité,

ilcpuis In i)uberté jusqu'à 25 ans, [lendant latiucllc on était en

l'uratclle.

"Il est embarrassant, dit Démangeât, au premier abord

le décider si les Uomains considéraient la tutelle comme étant

ilo droit civil ou comme étant de droit naturel. Du temps des

jinisconsultes nous trouvons deux sortes de tutelles. L'une,

lu tutelle des femmes, est de droit civil à tous les points de

vue, soit quart à son principe même, soit quant aux règles do

détail «lui s'y aitpliquent; l'autre, la tutelle des impubères, est

Itioii de droit naturel dans son principe, mais le droit civil ro-

main l'avait organisée en marciuant de son empreinte particu-

lière la plupart des règles de détail. Du temps de Justinien,

lorsque la tutelle des impubères subsiste seule, cette dernière

observation peut encore servir à expliquer dos textes qui

paraissent se contredire.

"Au lieu du mot i'iqmfwrc, il y a un autre mot qu'on emploie i,„,mh,nsr

bien souvent on cette matière; c'est le mot )ii(]>iUc. Ktymo-

lii^Mqucment, il est parfaitement synonyme (Vini}iiihcs et peut

èlrc employé pour désigner l'impubère en puissance aussi bien

que l'impubère en tutelle. Toutefois, dans l'usage, le mot ])h-

l'illiis parait avoir été appliqué exclusivement à l'impubère

' Viiir lirvi>iC(l Ldics oj yew-Ilfiiiiisliiic, p. 348; Uvncrnl Sintuti'g

'/ M'i.isiic/iunertit, ISfiO, p. 547; II.vskki.i.'s />i<jcst Liiirn nf Vivra»,

p. Inj; BnioiiTi-Y's Purtlon\i Diijcnl, 1700— 1801, p. 44; lici'i.svif

/"lies iij Missiiitri, p. 478; l'i'riniil Imws h/ IVinfiniiiin, p. 488; lie-

ciscd Ltiws <>/ Kaiisa», p. Ô81.
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<|ui csl sni juris, et, par conséquent, on tutelle: I'iijiHIks (>/

dit PoHiponius, qui, ciim impulics est, dcsiil in [ja/ris jtn((,sliit,

cssc, mit morte auf ctiianrijintinHc.

«Nous savons (pic le tuteur est ossentiollemciit donm'- ;»/-

soiur, ce (|ui veut dire (|u'il a pouvoir d'autoriser la perxniiK.

en tutelle-. Au contraire le curateur ne peut pas atiitoi/fu/tn,

iufcrjxincre. I,a plupart du temps celui (jui a un curateur, rn

droit civil, est parfaitement cai)able (i)ar exemple le puliiii

nuneur de vin^t-cinq ans), ou au contraire absolument inca-

paldc (par exemple riiommc en démence ou le prodigue jiter-

tlit): dans aucun de ces deux cas il ne peut être question i\v

comi)létcr la capacité, c'est-à-dire d'autoriser la |iersoniic.

Tantôt le curateur administrera les biens; tantôt il ai»prouvoia

un acte fait par la personne dont il est curateur, son appro-

bation étant une garantie que l'acte est convenable et qu'il nv

a pas lieu de le resci ler par une voie extraordinaire telle qm.

Vin intcgnmi nstifiifio.

"Voilà la ditiéronce capitale entre la tutelle et la curatcllr:

,'ufor (tdtiir prr^njirr, curator datur rci ici causa'. On peut

signaler une deuxième ditiérenco, qui, du reste, .jus(|u';i un

certain point, se rattache à la première. Le tuteur est tenu

envers son pupille à une fidélité particulière: il n'est point (k

devoir plus sacre que celui qui résulte de la qualité de tuteur.

Il en résulte notamment que, si le tuteur est condamné jkiui

avoir manqué à ses devoirs envers son pupille, la condamnation

emporte contre lui l'infamie. Nous ne voyons rien de sem-

blable en ce (jui concerne le curateur.

«En général, les textes de droit romain distinguent tn'v

exactement la fonction du tuteur de celle du curateur. Cepen-

dant il faut reconnaître «lue quelquefois les expressions sent

employées abusivement l'une pour l'autre, ce (jui tient à ce

(jue, dans la pratique habituelle, à l'époque des jurisconsulte."^,

le curateur ressemble beaucoup à un tuteur.»

J)emangeat parle en détail des curateurs donnés 1" aux

prodigi, aux furinsi, etc.; 2" aux pubères mineurs de 25 an>-:

3" aux pupilles. 11 cite Ulpien qui dit: uCuraforcs avt Icf/ifimi

suid, id est qui ex lc(/e XI/ Tahularum dantur, aut Jionorurii,

id est qui a Protorc cnnsfitiaodur.r) *

' Demanoeat, />roit romain, toni. I, p. o21—ii82.
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|,c code prussien fait la disfiiiclion ciifro les Mileiirs et les

iiiiaicnrs; et e( s deiniers sont éjjalcnioiit iiominés pour les

|iiisoiiiies <iui ne i>eiivinl ayir soit en justice, soit par contrat,

>aiis assistants ou sans des conseils choisis d'ol'ticc ou jtar les

iiilûressés eux-mêmes. '

Saviyny dit de la constitution de la f.ntelle: «L'on admet

nic raison, rommo jirincipe, (juc le droit local du donncile de

!ii(i|iul»i'r(', lequel coïncide ordinairement avec 1(> dernier do-

micile du père dt'cédr , drfermine la constitution de la tutelle,

et que cette tutelle embrasse également les Idens du pupille

•iiiii's dans d'autres lieux. Ncanmoins ce principe n'est pas

,tl)M)IU.

D'abord , (juand les immeubles du pu])ille sont situés dans

une autre Juridiction ou même en pays étranger, il peut ar-

rivci' (jue l'on constitue une tutelle sjtéciale pour cette partie

(liN liieiis, de sorte (pie le même pupille peut avoir jilusieurs

tuteurs dans des localités ditlVrentes. — Déjà en droit romain

iinis trouvons quelipie chose de senddable. A la vérité, la

iiitclle testai/icntaire et la tutelle légale n'étaient pas soumises

a ces ditleronces locales; rnivis quand le magistrat devait

iloimcr un tuteur à un pujjille dont les biens étaient dispersés

ilans (les lieux ùlirérents, il nommait des tuteurs spéciaux pour

rliacune des juridictions souveraines, pour les rcs italiar et

|iijiir les rcs jirocincialcs. — D'après la législation prussienne,

li n'y a régulièrement (prune seule tutelle pour l'ensemble des

iiii'iis, constituée selon le droit local du domicile du père; les

iliangements ultérieurs de domicile n'ont ici d'influence (jue

par exception. Pour les biens situés au dehors on peut établir

i!os curatelles sjjécialcs, qui doivent se mettre en relation avf^c

la tutelle proprement dite. Les traités faits par la Prusse

avec les Etats voisins portent que la tutelle sera constituée

l'aiirès le domicile du pupille; si celui-ci possède des im-

iiiouMes dans l'autre État, les tribunaux de ces États ont la

limité ou de soumettre ces immeubles à la tutelle générale,

ou d'établir pour eux une tutelle spéciale. — Dans les pays

' Vdir De In tutelle et de la curutcllc; Saint JosKt'ii, Cnncunlaiicu

lu coilcii civitf, toni. III, |). 208— "209; Allijcineines L(iii<treclit^ purt. II,

lit. iviii, Art. I—02.
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170 nuoiTs i)K liÉiiisi-ATioN civim; kt ('uiminki.lk. [Part. II,

r('f,'is par le droit anglais, la Jurisprudcnoc ost très-iiKîcrtaino;

car ce droit admet des tutelles partielles et spéciales, ikhi

seulement i)Our les immeubles, mais aussi pour les inoulilc^

situés au dehors.» '

En France le tuteur prend soin de la personne du niincm

et le représente dans tous les actes de la vie civile. 11 admi-

nistre aussi les biens de son pupille; mais il n'a pas le pouvoir

d'aliéner ou d'hypothéquer les immeubles sans l'autorisât i(iii

expresse du conseil de famille, et alors seulement pour caiiM

de nécessité absolue ou d'avantage évident, et après avoir

obtenu la sanction dos tribunaux.*

Un tuteur qui a des motifs graves d'être mécontent de la

conduite du mineur, peut présenter ses i)laiiites h un conseil

de famille, et en être autorisé à le faire enfermer dans une

maison de correction. La tutelle prend tin à la majorité du

mineur, et même avant cet âge au cas où il contracte un ma-

riage régulier, ce qui équivaut à l'émancipation, et met tin ii

l'autorité tant des parents que des tuteurs.'

Tiiinir
j^„ Angleterre, le tuteur (gnardian) remplit les fonctions à

.laiis la loi
jjj fQJg ,j„ tuteur et du curateur de la loi romaine.

i..i tutelle Les juristes du continent européen maintiennent que les loiv

il a lire» le

prini-ipc (les

ti'nent'euro-
' Saviony, Traité de droit ronutiii

,
par Gticnoux, toni. VIII

Poen. p. 337— ;]38.

* Le coiisoil do faniillc est une institution qui doit son orijjin'

au Code Napoléon. Il doit être 4iinsi constitué: «Le conseil de ta

mille sera oniposé, non compris le juge de tiaix, do 8i.\ parents un

alliés, pris tant dans la coniinuue où la tutelle sera ouverte qu'

dans la distance de de\ix myrianiètres, moitié du côté patonul

moitié du côté maternel, et en suivant l'ordre do proximité ilaii-

ehatiue ligne.» Code Nupnlvoii, liv. I, tit. X, sect. iv, art. 407.

Le conseil de famille a été conservé dans le nouveau Code italii'ii,

mai;> il n'est pas constitué précisément de la même manière. "I.p

conseil de famille se comtiose du préteur, «iiii le convoque il !•

pré.^ide, et de quatre membres. Lo tuteur, le protuteur, et, imnr

le mineur énuvncipé, le curateur font aussi partie du conseil. 1/

mineur, dès rage de 16 ans accomplis, a le droit d'assister, iiiai-

Siins voix (lélibérativc, au conseil de famille, dont la réunion ln!

sera pour cela notifiée.» Hic et Oksiisu, Code civil italien, tom. Il

p. 59, art. -251.

^ Mac'kkszik, liomnii l(tw, part. I, chapt. x, § 2, p. 142. ''-/'

ciViV, art. 450—468.
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,|iii rr^'issoiif la lufoUo sont itcrsoiiiicllos, cf s'iiltadiciit au pu-

[lillo en pays ('<raiij,'or aussi liicn que dans sou propre pays, et

(iiit la môme validité ot la inruic autorité ijui li'ur a])parlient

|,;ir la loi du doniioile, dans tous les autres jtays. Tîoullenois

, ito (Minime exemples des statuts personnels ceux qui mettent

lis enfants sous la puissance de leur père ou de leur tuteur. '

Vattel dit: "Les dispositions faites par le juge du domicile

dans l'étendue de son pouvoir, doivent être respectées et ob-

tenir leur effet nicmc chez l'étranger. C'est, i)ar exemi)le, au

jiiL'i' dii domicile de nommer les tuteurs et les curateurs des

iiiinonrs et des imbéciles. Le droit des gens (jui veille au

ntniniun avantage et à la bonne harmonie des nations, veut

ihiwc. (pie cette nomination d'un tuteur ou d'un curateur soit

valable et reconnue dans tous les pays où le pupille peut avoir

alfairc. »
'*

«Il send)lerait, dit Story, d'après l'affaire Morrison, (pic la

Clianilire des Lords ait considéré l'autorité d'un tuteur anglais

^llflisa^te pour intenter une action en revendication de la

propriété personnelle de son pupille on Ecosse, en se basant

-iir ce ((ue l'administration de ses biens personnels accordée

par l'autorité compétente du lieu où il résidait, doit être par-

tout considérée comme ayant la même efficacité qu'une cession

volontaire faite par lui-même. Les tribunaux écossais avaient

ilaircmcnt décidé dans le sens contraire. Cette doctrine n'a

l'Ttaincment re^u aucune san(!tion en Améri(iue, dans les États

dont la Jurisprudence est régie par la cnmmnn laïc. T-es droits

rt le pouvoir des tuteurs y sont considérés comme strictement

locaux, et comme ne les autorisant à exercer aucune autorité

MU- la personne ou la propriété porsonnolle de leurs pupilles

dans d'autres États, pour les mêmes raisons générales et

d'npr('s la même i)olitique, qui ont fait circonscrire les droits

'1 le pouvoir des exécuteurs et administrateurs.»^

Dans un cas, en 18 13, la Chandire des Lords maintint (pie

l;i cour anglaise de Chmvery était compétente pour nommer
Mil tuteur i\ un mineur qui se trouvait dans ce pays, tandis

' BotLLKNots, Tniitù de la iicruonnuliti', toin. I, p. 51, od. 17fit!.

' Vattki., Droit des (jeim, toni. II, p. CA, cd. Prailicr-Kiidérii.

* Si ou Y, CoHjlicI (>/ laws, § 499, p. G71—G7'i, éd. Redlicld.
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(|Uo SCS liiciis et son doinicilo ('taiont en Ecosse. I.niil

J{roiij;'liani et Lord Canipltcll (''taicnt contre cette opinictn. '

Wcstlake reniarriuc au sujet de ce cas: «Tant (|ue la loi an-

lojiiKimpni.
glaise restera telle (lu'elle est, elle doit être considi'réc cii

princijic comme excluant, dans le cas de transactions ayant

leur siéRo ici, non-seulement tout âge de majorité étraiif.'ci

mais aussi toute détermination étrangère du status et de l,i

capacité, qu'elle résulte des lois ou d'actes judiciaires, ihiIn-

qu'aucunc dittérencc ne peut être établie entre ces cas, et iiu'il

n'en existe point non plus sur le continent.

«Ces doctrines, ajoute-t-il, peuvent avoir des conséquoll^(^

sérieuses pour la sécurité personnelle des aliénés et des mi-

neurs en Angleterre; car, bien qu'un père étranger ait cer-

tainement de l'autorité ici sur la personne de son enfanl

d'après la loi anglaise, cependant il est extrêmement iiiiind-

bable qu'un testateur étranger ait la précaution de pourvoir ,i

une visite accidentelle de son enfant en Angleterre eu lui

nommant des tuteurs à cet effet selon la loi anglaise. l'A en

coiiséciucnrc conséquence, dans le cas dominant de Johnstone es. liaMiv.
clf! In (léci- < 11 ' 1 !• 1 , i
sion clans 011 cssaya sans succès d établir que le tuteur étranger avait,

pj.'itoiuti'o. comme tel, des droits sur la personne de son i»ui)ille ici. Lo

faits étaient que la cour de chancery dans l'absence de toiiii

circonstance sjjéciale, ordon.ia le renvoi au niastcr pour fain

nommer des tuteurs à un mineur écossais , ayant des tufciii>

écossais, et n'ayant aucuns biens en Angleterre: ceci fut

soutenu par Lord Lyiidliurst, Lord Cottenham, et Lord Laii^'-

dalc (Lord Brougliam et i^ord Campbell s'y opposaient), coniiiK

un mode de procédure qui va de soi, se basant sur ce qiiu

l'enfant n'avait point de tuteurs possédant une autorité léj;ak

en Angleterre, où il se trouvait lorsque l'action fut com-

mencée.» '*

Dapros lii
jj ,j'y j^ aucuH doutc quc, d'ai)rès la doctrine de la commvn

(iroiLs (lo tu- l^^n< ]cs droits do tuteurs étrangers ne sont pas admis on n
tpiiri Ptrnii- ' ^

Hors ii-Miad- (lui concemc les i)ropriétés immobilières situées dans d'autre^
mis pour les

liions iinmo- i)ays. Ccs droits sont considérés comme strictement terri-

Clakk and Finnelly's Repurts, vol. X, p. 43, Johnstone i-

Beattie.

2 Westlake, Private internatiuiial law, § 402, p. 384—385.
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tiiriaux, ot on iic lonr reconnaît aiicuno inHiioncc sur de tels

liions dans d'antres jtays dont les systtnieb de jurisprudence

pri-^eutent d'auties rendements et comportent d'autres droits

vi d'autres dispositions, rersoune n'a jamais supposé qu'un

tuteur nommé dans l'un (pielconque des l-ltats de ITuion amé-

licaine, ait aucun droit de recevoir les i)rotits ou de prendre

IMissession d'un immouhle de sou jjupiile situé dans un autre

Ktat, sans avoir été dûment nommé à cet effet par le tribunal

l'innpétent de l'Ktat où l'immeuble est situé. Ce cas tombe

M)us rapi)licatiou du principe bien connu, (jue les droits sur

les ini.ueubles ne sont acquis, transférés et perdus que selon la

loi rri sila'.

"La même règle s'a]ipli(iue selon la common laie à la ])ro-

priété mobilière, ainsi (ju'il a été i)leiiiement reconnu tant en
i,|',l',',','"

,','',',!',

An^'lcterre qu'en Améri(|ue. Aucun tuteur étranger ne saurait,
^''/'J^JJ-'r,

lirliifc offirii, exercer aucun droit, i)ouvoir ou fonction sur les

liions mobiliers de sou pupille qui se trouvent dans nu autre

Ktat ou dans un autre pays que celui dans lequel il a été

autorisé co.nme tuteur. Mais il lui faut obtenir de nouveaux

pouvoirs de tutelle des tribunaux locaux compétents à cet effet,

avant qu'il puisse exercer des droits, des pouvoirs ou des fonc-

tions en ce (lui regarde ces biens.» *

D'ajjrès Savigny: «Les traités faits jiar la Prusse avec des it-ni,- «ic,

Ktats voisins, donnent au tuteur qui administre des biens vrù^Z'lwt

Mtués en pays étrangers, les instructions suivantes: «Pour Touii'i"!"

toutes les aftaires relatives ù. ces immeubles, il doit suivre les

prescriptions législatives en vigueur dans le lieu où ces biens

sont situés.»'*

Les cours françaises ne reconnaissent pas les trustées nom- r/« <?»•»>.».ra-

mes d'après un contrat de mariage fait dans la forme et sous l'rat ci!.' mn-... 1 1 1 • 1 • m i • 411. riagp jiiiiilaiH

le rcgmie de la loi anglaise. C est ce (jui ressort d un juge- m- sont i-a-,

ment rendu le 27 Décembre 1808 par le tribunal de commerce "^"KTanle."

lie la Seine dans un procès intenté, le mari ayant fait faillite,

Itar les trustées et par la femme contre le syndic. Le mari

l'tait anglais et la femme, originaire de Puebla, au Mexique, fut

loiisidérée comme étant devenue anglaise par son mariage.

i I

fl

pm

' SroRV, Confut ./ /(/«\s, oliap. XIII, § 504, p. C7G, éd. Redlicld.
'' Savujsy, Traité de droit romain, par Giieiitnix, tom. VIII, p. ;J42.
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liii (lanic par contrat du 1" Sciitciiilirc lM.'')»i Ir jour iivaiit su;

niuriUKi- ilrposi- pi-Mr minute i-lic/ un notaire à Paris, a\,iit

transporté à trois (ntstcrs ou tidôicomniissaires rentière \>\\,.

priété de tous ses ininu-uldcs, à oliar^'e de lui en remettre l(

revenus et de ne pouvoir les aliéner (pu* du eonseiiteiiient 'li-

éjtoux et à lu eonditiun expresse d'en faire iininédialeiiK ir

remploi.

li'arrét déclare (juc: .>Att('ndu que dès le ',i Décemhre sni

vaut, les truiilcrti, suivant acte reçu parle même notaire, oir

donné pouvoir d'exercer tous les droits et mandats, de reiii|i|ii

toutes leurs obligations, à un tiers qui, dès le lendemain, lOl'i •

cembre, suivant acte reeu par le même notaire, a remis tuih

CCS ]touvoirs à Ferguson lui même; — que par suite les épuia

Fcrguson ont pu réaliser en toute liberté et sans faire di

remjdoi une partie des immeubles compris dans !e lidi i

commis; — attendu qu'aujourd'hui les (inatuti, d'une i»art, i;

d'autre part la dame Forj^u.'ion, autorisée jiar son mari, rtda
ment une somme totale do o80,2.'5.'> fr. 70 cent., provenaiii di

ces réalisations, et qui auraient été versés indrinieiit, soit dan-

la société Fergusou aîné et lils, soit aux mains de Fergnsoi;

fils; — qu'il y a lieu d'examiner si ses demandes sont leii-

vables eu la forme.

«En ce (lui toucbc les (natccs:

«Attendu ijuc la qualité de tru^icc ue saurait êtic assiiniln

Il celle de mandataire; que les demandeurs n'ont reçu aiidii;

mandat de la dame Ferguson; qu'ils agissent donc en leiii

nom personnel; (qu'ils n'ont jamais traité, soit en leur nom inr-

sonnel, soit en qualité de (nisties, avec la société Fer,i,'U!)Uii

aîné et tils, ou même avec Ferguson fils; qu'aucun lien de divit

n'existe donc entre eux et les défendeurs, et qu'il y a lieu ilr

les déclarer non reecvablcs.

«p]n ce qui touche la dame Ferguson:

«Attendu qu'il résulte de ce qui a été dit itrécédemincni

qu'elle est soumise, quant à, ses biens, au régime de la loi

anglaise, aux termes de laquelle toute individualité civile Im

est refusée, — qu'elle ne pouvait donc avoir aucune aelioi.

contre son mari ni contre le syndic substitué aux droits den

dernier; — attendu, d'ailleurs, à l'égard de Ferguson |iii(

qu'il n'existe aucun lien de droit entre elle et ce dernier; quo
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>i (les soiimu'.s piovt'iiaiit do la rt-iilisatioii ilo ses iminoultli's

iiiit rlé vei'srcs (luiis lu (laisse de la socitHi-, elles ne l'ont i»as

(i('- par elle, (jui avait fuit uiitérieuretiu'iit ubaiHloii de tous ses

liieiis aux liustirs par des dispositions i;,'norées des tiers; —
qu'il y a donc lieu éKalenient de dét'l..»'er la dame Kergiison y

iiuii recevable à l'éfiani des «U'ux défendeurs: — [lar ees nm-

lils, le frilmnal, jugeant en premier ressort , ouï M. leju^e-

(Oiiimissaire en son rapport oral, (ait à l'audieuee, le l'A l)é-

(l'Uiltrc courant, déclare les trois demandeurs et la dame Ker-

'.'usoii, tliaeun en ce (jui le concerne, non rccevables en toutes

Ifiirs demandes, tins et conclusions, les en déboute et les con-

(ianine aux dépens." '

Dans la loi romaine, ainsi (jue nous Pavons vu, il n'y avait simessinn

jias de distinction dans la succession iitre 'es imnx H;)lt's et

lis hiciis mobiliers et l'héritier soit nuturcl, ^oit ibsiilué, par

' itamcnt ou ab intestat, recevait l'universalil ie la succession,

it à ce titre était originellement passible de toutes les dettes

et engagements.

1,'exécuteur ou les exécuteurs testamentaires, conu.i^ tels,

ou les administrateurs, n'ont d'aiirè;i la loi telle qu'elle est

coiivue en Angleterre et au.\ États-Unis, aucun droit si ce n'est

;iux biens mobiliers.

Les biens-fonds passent directement du défunt, sans aucun

intermédiaire, jl l'Iiéritier, c'est-à-dire, on Angleterre, au lils

aillé, et aux États-Unis à tous les enfants également. Le terme

héritier {hcir) n'a aucun rapport aux biens mobiliers dans la

jurisprudence anglaise et américaine.

Lu ce qui regarde les exécuteurs et les administrateurs,

Stoiy dit: «Selon la loi romaine, qui ne fait point de distinction

sous ce rai)port entre les meubles et les immeubles, le titre îî!^"^ ,\"ùï,r!-,

héritier (ha-ns), était indistinctement appliijué à toute per-

sonne appelée à la succession, qu'elle fût ainsi appelée par la

volonté de la personne, ou par l'efl'et de la loi. Ainsi la pc"-

'Oiiiie appelée jiar testament à la succession universelle, était

nommée héritier toutAmcntaim {Juci es faitus), et le plus proclie

liaient jtar le sang, en cas de succession afj iiitrstar, était

Aiiruiie

ili.stiiii'tiiiii

«•llMr les

iiiHliie.

ii 1

j'

m

"
1

Hlil

1 1
'.,

' J. C. Coi-PAViii', /'(/ miiri(i<jo el du cmilrat de nuiriiiijr en Aiiijle-

'(•/•/'• (7 utix lùnls-Unig, p. 1U7.
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appelé liéritier légal (Jurres niifus) ou héritier ah iutcstnt,

li'liéritier — c'est-à-dire le ou les ayants-droit à la succcssior,

— soit par testament soit ah ivfcsfnt , succédait de droit ;i

tous les biens du défunt, tant immobiliers que mobiliers, ot

devenait responsable de toutes ses dettes et engagements.

«Dans la conimon laiv l'exécuteur ressemble sous i)lusi(^iir,

rapports à l'héritier testamentaire selon la loi civile, tiiiidi

<iuc l'administrateur correspond à l'héritier nh itifratul. I,;i

l)rincipale distinction entre eux tiu'il soit important de notci

ici, c'est que les exécuteurs et administrateurs n'ont de droit-

que sur les biens mobiliers du défunt, tandis (juc l'héritier ro-

main avait droit d'administrer les immeubles aussi bien (jUt

les meubles, et tous les biens étaient traités comme de la nit'mc

nature, sans aucune distinction de cnuifahk assds ou hyol

asscts.

«L'héritier d'immeubles, soit par testament soit ah infcafaf.

ne peut les prendre que selon la Icx hci ni; en d'autres tormos,

il ne saurait être admis comme héritier de manière A, i»otivoii

administrer ces biens situés en un i)ays étranger, à nioiiiv

d'être qualifié d'après les princij)es, les règles et les fornialiti-

de la loi locale. Sous ce rapport il ne diffère ni quant aux

droits ni quant aux obligations, d'un héritier naturel (lidr

ou d'un héritier institué {dciisce) responsable d'après h

commnn laïc ou d'après un stafufc, des dettes obligatoires

de son ancêtre ou du testateur. Pour la même raison le

pouvoir d'aliéner un immeuble, donné à un exécuteur, iip

saurait être mis en pratique qu'après due homologation du

testament au lieu où est situé l'immeuble, et quand il est di-

montré pouvoir le faire légalement selon la Icu- loci rei sifœ. El

si la personne prétendait, non en vertu d'une procuration,

mais comme héritier institué (deviscc) vendre l'immeuble

comme tidéicommissaire pour le paiement de dettes, il serait

nécessaire que le testament fût de même homologué. l\Iai^

dans ce dernier cas il n'est pas nécessaire de se procurer dt^-

'lettcrf; of adinin/'i^fration,^ lors même (jue la disj)osition testa-

mentaire serait un fidéicommis confié à la personne sons le

titre d'exécuteur; car dans ce cas elle prend possession comme

héritier institué (dciiscc) et non comme exécuteur, et son droit

est dérivé du testament, non des Hdtcrs tcstamcntary.''
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«En ce qui regarde le droit des exécuteurs et des admi-

iiistratours, dérivé d'une autorisation dans le pays du domicile

(lu défunt, il faut considérer que ce droit ne saurait, de jure.,

st'teiidre, comme matière de droit, au-delà du territoire du

L'ouvernement qui l'a accordé, et des biens mobiliers qui y

sont situés. Quant aux biens mobiliers qui se trouvent dans

d'autres pays, leur droit est sujet au contrôle et aux moditica-

tions que cliaque nation iieut juj,fer convenables eu égard à

SCS proiircs institutions et ù sa propre politique, et aux droits

(lo SCS propres sujets.

«C'est en conséquence devenu une doctrine générale de la

iummon latv, reconnue tant en Angleterre qu'en Améritjue,

qu'aucun procès ne peut être intenté ou soutenu par un exé-

cuteur ou administrateur dans sa capacité ofticielle, devant les

tribunaux d'un pays autre que celui dont il a rcru l'autorisa-

tion d'agir comme tel en vertu de l'homologation du testament

et dos 'letters of administration'' qui lui ont été accordées

par ce pays. Mais s'il <iésiro soutenir une action dans un

pays étranger, il lui faut obtenir de nouvelles Hdtcrs of ad-

minislration^ et fournir caution de nouveau selon les i)rescrip-

tious générales de la loi qui régit le i)ays où le procès est

intenté. De même, si d'un autre côté, un créancier désire

instituer une action dans un pays étranger, pour atteindre les

liiens mobiliers d'un débiteur défunt mort après testament ou

ah inicstat , situés dans ce pays , il est nécessaire que des

'Idfers of administration^ en due forme y aient été prises

-^oloii la loi locale avant que l'action puisse être soutenue;

car l'exécuteur nommé dans un autre pays no peut pas être

poursuivi en justice là, et n'a aucun droit iiositif ni aucune

autorité sur ces biens, et en conséfiuence aucune responsa-

bilité à leur endroit. Le droit d'un exécuteur ou d'un admi-

nistrateur étranger d'obtenir ces nouveaux droits d'administra-

tion est généralement admis comme allant de soi, à moins de

•juelque '•aison spéciale qui intervienne et s'y oppose; et la

nouvollo administration est traitée comme simplement conii)lé-

mcntaire ou auxiliaire à l'administration originelle étrangèie

tn (0 qui concerne le recouvrement des biens et leur répar-

tition régulière. La nouvelle administration est cependant
sujette aux droits des créanciers, légataires et autres ayants-

Lawhence-Wiikaton. Ili. J2
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droit résidant dans le pays où elle est accordée; et le reliqua*

n'est transniissible au itays étranger que lorsfjue l'arrêté dc-

coniptos a été terminé devant le tribunal coni])étent où la

nouvelle administration a été accordée, d'après les princi])os

d'équité de ses proi)res lois en ce qui concerne rcmi)loi et la

répartition des biens qui s'y trouvent.» '

Dans la plujtart sinon dans tous les Ktats de l'Union amé-

ricaine, cependant, même lorsque les immeubles ne sont iia>

spécialement assignés au i)aicment des dettes , des sfatutr^

font un devoir aux exécuteurs ou administrateurs, au cas où

les biens mobiliers seraient insuffisants pour couvrir ces dettes,

de s'adresser au tribunal compétent dans les questions do

testaments et de substitutions, pour en obtenir l'autorisation

d'aliéner les immeubles pour y satisfaire.

D'après le code français, art. 1025: «Le testateur pourra

nommer un ou plusieurs exécuteurs testamentaires.» 1O20: "I!

pourra leur donner la saisine du tout, ou seulement d'uiu

Itartre de son mobilier ; mais elle ne pourra durer au-delà di

l'an et jour à compter de son décès. S'il ne la leur a iia>

donnée, ils ne pouv"ont l'exiger.» 1027: «L'héritier pourra

faire cesser la saisine, en offrant de remettre aux exécuteur-

testamentaires somme suffisante i)our le paiement des legs mo-

biliers, ou en justifiant de ce i)aiement.))

Les cas suivants, quoiqu'ils se rattachent aussi à la question

de domicile, sont cités ici comme se rapportant au status, dan-

les tribunaux d'un pays, des personnes nommées à rétruiigcr

pour administrer les effets d'un défunt.

Il a été reconnu par la (^Prohatc Courte anglaise (|uc.

d'après la loi française, le testament d'un Français exécuti

dans un pays étranger, selon les lois de ce pays étranger o»

il est domicilié, est valide.

La nomination par un Français ainsi domicilié, dans un

testament olographe, d'un exécuteur testamentaire, est soumi-t

aux règles de la loi française, même pour ce qui regarde k-

» SroKY, Conjlict <>}' Laïcs, § 507— 51'2, p. 684—G89. — Voir li

loi (lu 14 Juillet 181'.) qui iiutorisait , en cas de partage entre 'it'>

(ohtjritiers étraufjers et français, un prélèvement sur les bien,s ^;itlll>

(Ml France, en (certains cas, Uouhr et StjitRKL, Lois iiHiielli'n, [> ^1

Dalluz, Hi-iit'rliiire de lét/istatitm etc., t<^in, XII, p. 291.
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biens mobiliers qui se trouvent hors de France. «Et dans les

cas où les tribunaux fran(,'ais ont décrété que le temps prescrit

par la loi pour racconiplissenient de telles fonctions d'exécu-

tion était écoulé, que l'exécuteur n'avait i)lus le droit d'inter-

venir dans la gestion des biens du testateur, et que les jiarties

intéressées avaient seules le droit d'y intervenir, le tribunal

anglais s'est considéré obligé par ces décrets, et a refusé d'ac-

corder ù. un tel exécuteur les tdtcrs of administration en ce

ijiii regardait des biens mobiliers en Angleterre. On a re-

connu i)ar ce jugement que la loi du pays du domicile à réjio-

(jiic de la mort, quant à ce (jui décide ce qui constitue le der-

nier testament du défunt, est obligatoire pour tous les autres

l»ays.
1

En Juin 1856, la uPrcrot/ative Court» permit l'administra-

tion de bonis non avec le testament attaché , d'un défunt do-

micilié en Portugal, à un exécuteur substitué à l'exécuteur

nommé dans le testament. Cet exécuteur étant, conjointement

avec la veuve, le représentant légal selon la loi du Portugal.

Celui-ci avait depuis, en se conformant à la loi du Portugal,

renoncé à ses fonctions d'exécuteur, et un auti'e avait été

nommé exécuteur pour tous les effets légaux, par l'administra-

teur du district.

La cour refusa d'accorder l'administration de bonis non à ce

nouvel exécuteur, en se basant sur ce (ju'il n'y avait point d'au-

torité jjermettant à un exécuteur qui obtient une telle autori-

sation d'ui> tribunal anglais, d'y renoncer de manière à ce

qu'il y eût encore un représentant légal du défunt en Angle-

terre.
'^

Le cas de Luis liianchi, qui était représenté comme ayant

été en dernier lieu de la ville de Baliia, au Présil, dc.ma lieu

ù des discussions suivies entre les gouverncmei'ts du Brésil et

<lo l'Italie. Il parait qu'il moujut intestat, i\ Ténériffe, en

18.%, étant alors en route pour taire, à ce qu'on disait

(l'abord, une visite temporaire en Europe. Il laissait une

veuve et sept enfants, ces derniers tous mineurs.

' SwAHEY and Tkistams' Reports, vol. II, p. 24, Lancnvillo t's. An-
•lersoii.

^ SwAiiEY iiiul Tkistams' J{ei><>rts, vol. III, p. lii. Jn tfie tjomh i>j

J'is-i- h'rnvird.
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On alléguait (jnc le dcfunt, qui était sarde do naissaini

avait abandonné, à un Aî,'C jicu avancé, son domicile et acrjui-

un domicile à lîaliia, au lîrésil, où il amassa nno fortune cou-

sidéi-alde. Après sa mort, sa veuve retourna j\ lîaliia, ot lu

succession de ses liions, (jui par la loi du IJrésil devait échuii

i\ ses enfants jiar parties éji;alos, fut ouverte devant le Jutro (lo>

Orphelins, l'autorité légalement constituée iiour les cas do mi-

neurs.

lia veuve qui, en premier lieu, avait été nommée tutrice

des enfants mineurs par le Juge des Orphelins, fut, i)ar suiti

de son mariage subséquent avec un second époux — aussi hiv-

silien — ipsofarfo par la loi du Brésil jirivée de la tutelle (lo^

enfants; et lo Juge des Orphelins, comme il est requis parla

loi du lîrésil, nomma un autre tuteur il sa place. Le défmn,

à l'épociue de sa mort, avait une somme considérable placiV

entre les mains d'une maison de banque à Londres.

Le 12 Juillet 1858 le Juge des Orphelins de Bahia qui, ilaii-

le cas où des biens sont situés en dehors de sa juridiction,

doit, selon la loi du Brésil, s'adresser aux autorités coiii|i(-

tontes du lieu où ils se trouvent pour les recouvrer en vue lic

les administrer, expédia des lettres de retiuôte au i'Jvdf/e '>i

Orphans» ou aux autres autorités judiciaires en Angleterre,

les priant de recueillir et de remettre les biens du défunt au

ministre du Brésil à Turin, «l'attorney,» avec pouvoir do .siili-

stitution, de Lorcnzo de Tonza Martjues, afin qu'ils luisscnt

être transmis à Bahia ot entrer dans la répartition future de»

biens du défunt. En vertu de cette procuration, le coimiian-

dour C.-S. Vianna de Lima exécuta une autre procuration

nommant M. W.-H. Clark son substitut comme foinlé do iioii-

voirs à Londres, pour qu'il pût recevoir les bions mobilier-

ùu défunt, et l'autorisant expressément à obtenir dos lettre»

d'administration des biens personnels du défunt en Angleterre

Une procédure avait aussi été instituée devant le Juge des

Oriiholins à Bahia, relativement au domicile du défunt, et le

2 Avril 1859 un jugement fut rendu ù, ce sujet dans le scii-

suivant: «Ayant vu les déi)ositions dos témoins, je décide ijne

lo défunt Blanchi a constamment déclaré avoir abandonne •-oii

premier domicile à Gènes, l'établissant délinitivement dans Ij

ville de Bahia.»
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Entre autres pièces, un a/julavit par un docteur en droit et

avocat près la cour de justice de la ville de Tinedo, au Brésil,

relatif à la loi du Brésil touchant les matières ci-dessus, fut

aussi produit. Par consé(iuent un jugement l'ut rendu par

II! juge (Sir Cresswell-CresswcU) accordant les lettres d'ad-

ministration à M. Clark, fondé de pouvoirs du ministre bré-

mIIch à Turin, *

Mais en Novembre 18G2 cette cause fut de nouveau appelée

(levant la cour sur une proposition pour la révocation de cette

autorisation. On constata alors que Bianclii, en 1856, après

avoir liquidé ses affaires à Bahia, s'embarcjua de cette ville

avec sa femme et ses quatre enfants dans l'intention de retour-

ner à Gênes et d'y résider d'une manière permanente: (ju'il

mourut en route, comme on l'a déjà dit, à Ténéritt'e, sans avoir

lait de testament. Les parents de Gênes ai)i)renant sa mort

et ne sachant pas ce qu'étaient devenus sa femme et ses quatre

enfants, tinrent un conseil de famille et nommèrent Francesco

Cavagnaro tuteur des trois enfants, qui étaient en Italie. Nous

avons mentionné le mariage de la veuve et la nomination de

-Maniues comme tuteur des enfants au Brésil, et que des lettres

d'administration furent accordées eu 1859 au substitut du

fondé de pouvoirs de Marques.

Des discussions s'élevèrent entre les gouvernements de Sar-

daigne et de Brésil relativement au domicile du défunt à l'é-

lioipie de sa mort, qui se terminèrent par une convention entre

les deux gouvernements à l'efiet (^ue radminisuatiun des biens

au Brésil et la tutelle des enfants qui s'y trouvaient suraient

remises entre les mains du consul italien à Bahia.

Il fut proposé de révoquer la cession faite au fondé de pou-

voirs de Marques et de la transporter à Cavagnaro.

Sir Crcsswell-Cressvvell demanda: (^uel est l'arrangement

iiitervenu entre les cours de Turin et du Brésil'.-' Si le défunt

était domicilié au Brésil à répo(iue de sa mort, conmient un

le! arrangement peut-il inHuer sur la cession que je dois faire':'

11 fut répondu: Le gouvernement brésilien a remis tous ses

droits dans cette att'aire au gouvernement italien, li'arrange-

iMcnt est constaté dans les dépêiiies du chargé d'aflaires du

' SWAUGY ttiid TuisTAMs' Jh'purts, vol. I, !>. 511.
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Arrai.jço-
j-qJ d'jtalic à lîio Janeiro et du chargé d'aflFaircs de rempoiTui

tiM'iil con- ° 1 - '

siiiip |iar (les (lu Hrôsil il Turiii. Le chargé d'affaires brésilien déclare fiu'rii
(|i|ii(liis cli- ° '

piomaiiiues. couséquencc de la convention entre les deux gouverneninit\

les biens du défunt au Brésil, et les enfants mineurs qui «r

trouvent dans ce pays doivent être remis à la charge du Consn!

Poiniciiodes italien h Rahia. Un décret de la cour ii Turin, du mois df
iiiiiK'iirs (If- '

• lar. iiaiion mars 1862, déclare que le domicile des mineurs est italien et
et non lirv- '

non brésilien, et que Cavagnaro est leur tuteur.

Sir Cresswell-Cresswell: Le défunt était originairement ijo-

micilié à Gènes; depuis, il devint domicilié au Brésil; et il n'y

a aucun doute quant au fait qu'il mourut in ifincrc, lorsiin'il

retournait à Gênes pour y établir sa résidence permanente.

Alors on peut dire que sitôt qu'il abandonnait définitivement

le domicile qu'il avait acquis, en se mettant eu voyage pour

retourner à son domicile d'origin^^, ce dernier redevenait sou

domicile légal.

Réponse: Il en serait ainsi dans ce pays-ci.

Sir Cresswell-Cresswell: Il me semble que dans ces cin'on-

stances vous avez droit ;\ la cession.*

nl/attoninj gcncral^^ des États-Unis en 1855 a été d'avi>

que des lettres d'administration accordées par le vSurrognfi.

de New-York à un résidant de cette ville, agissant comme

fondé de pouvoirs du comte Rossi, mari de Henriette Rossi

(M'"" Sontag), désigné dans l'acte comme ancien résidant de

Vienne (Autriche), n'étaient pas suffisantes pour autorisor le

paiement à un tel administrateur des intérêts provenant de

placements faits aux États-Unis au nom de cette dame. «Que

le comte Rossi ait ou non le droit d'administrer les biens de

sa femme décédée, en raison de dr'^i'- ;;i .'^fendus sur les in-

térêts pécuniaires de cette proprsrt/, , - 'hors du simple ,/">

mnriii, c'est ce qu'il apparticn'' i^ :;.dcr, non -seulement

selon la loi générale d'Autriche à ce' ird , mais aussi scion

divers faits qui ne peuvent être légalement connus, ou tout an

moins dûment examinés que par les tribunaux d'AutricIic.

comme, par exemple, si, par contrat anténuptial entre le

comte et la comtesse Rossi, il y avait entre eux communauté

ou séparation de biens, ou s'il y avait on non on testament

légal fait par la comtesse Rossi.»

' SwAitiiY ami TiiisTAMs' IleporlK, vol. III, p. 116.

'css 1(111 ar-
lordi'i- an
liilcur ita-

lien.

Cas (Ifi M"
N»Illan-

UdS.sl,
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La remise de lettres d'administration à New-York est ri'yU'c

en outre par statut, et ces lettres ne peuvent être accordées ii

une iicrsonne n'étant pas citoyen des États-Unis, à moins

qu'elle n'y réside. Le comte Rossi ne se trouvant lui-mônH'

ni dans l'un ni dans l'autre de ces cas, ne pouvait déléguer

(le; pouvoirs pour se faire représenter par une autre personne.

Il fut démontré, dans la suite, que le comte Rossi avait une

double résidence, en Sardaigne par sa naissance, ses emplois

publics et ses droits politiques ; en Autriche par sa résidence

actuelle à l'époque. Le domicile de sa femme était lié au sien,

et il en était de môme de celui de ses enfants. S'il existait

donc un conflit de lois dans -9 cas en (picstion , ce serait pro-

bablement aux lois de Sardaignc à déterminer ce droit, ce pays

étant le domicile politique du comte Rossi, de ses enfants et

lie la comtesse elle-même. En conformité de ces vues le dé-

partement du Trésor ordonna le paiement des sommes dues

sur les fonds de M'"'' Sontag, non d'après des lettres d'admi-

nistration, mais d'après un certificat des actes judiciaires en

Europe, indiquant les lois du lieu de domicile et les droits de

succession aux biens de M'"^ Sontag-Rossi. '

NATURALISATION ET EXI'ATKIATION.

D'après Aristotc, est citoyen tout individu qui participe au <ii'>.ri

l'ouvoir législatif et judiciaire, et qui partance les honneurs de ini. .

l'Ktat, tandis que celui qui est exclu de tous ces privilèges

n'est qu'un étranger passager: Xsysirat. [kotliaxoL 7CûXtTT,ço (j.ex£x_ov

Dans qucliiues-uns des États de la Grèce, des privilèges nniii .i.'^

spéciaux étaient accordés aux étrangers, tels (|ue le droit de «ire...

mariage, celui d'acquérir des propriétés foncières, et l'cxem])-

tion de la taxe dont étaient frappes les étrangers domiciliés.

La classe qui jouissait de tous ces privilèges réunis était dé-

signée sous le nom de îaoteXsîç. Ils supporlrtient les mêmes

(barges que les citoyens, et pouvaient plaider dans les tribu-

naux, et conclure des affaires sans l'entremise d'un Tcpcairâ-

' M. Ci'siiiNO, 28 Mtirs 1855, 31 Mai 1855. Opinions uf A/torncys

Goncml, vol. VII, p. 68. 240.

- Aristotlk, de Repub., lib. III, cap. v, D.

! 4
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Cirilii'i

iiianii.

Tfii. Selon Niebulir, les droits dont il s'agit ici, et qui étalent

g('néralenient délinis par le mot igotcoaitswr, découlaient des

rapports créés par traités entre deux cités entièrement égales

et indépendantes, et assuraient mutuellement h leurs citoyens

tous les privilèges qu'un autre étranger domicilié ne pouvait

nullement exercer, sinon par l'entremise d'un curateur. Les

privilèges dont jouissait celui qui avait le droit de cité en outre

de son isopolité étaient accordés aussi aux individus d'autres

ï^tats par les rapi)orts de la Trpo^ev.a. Ces individus jouis-

saient des mômes droits et des mômes privilèges que les isopo-

lites, mais ces droits et privilèges ne s'étendaient pas à l'assem-

blée du iicuitle. 1 Ils n'étaient i)as citoyens non plus, d'après

la détinition d'Aristotc (pii l'ait consister «les conditions essen-

tielles du droit de cité à Athènes dans la part possédée par

chaque citoyen dans la législature, dans l'élection des magis-

trats, dans la 8o>t!.[j.ac'-a et dans les tribuimux de justice.» *

Parmi les droits particuliers compris dans la cuitas romotia.

les uns étaient d'une nature politique, ai)j)artenant au j«s^)î<////-

t'«HJ, attendu que la participation au gouvernement de l'Klat

en dépendait; tels étaient \c jus sniffagil et \g jus honorim.

D'autres, plutôt d'une nature privée, notannnent le jus corn-

iiicrcii et le jNs co«w«?v« appartenant au j«sjuvVa^»/«, étaient

également essentiels pour le droit de cité.

Le droit de cité romaine était acquis, 1" par la naissanee,

quand les parents ou du moins celui dont l'enfant suivait la

condition étaient citoyens romains; 2" par l'afiFranchissenicnt

sous certaines conditions; 3" par une concession spéciale ac-

cordée originairement par le peuple et le sénat
,
plus tard par

les empereurs, tantôt en laveur de populations ou de villot

"',"","""'",'' entières, tantôt en faveur de particuliers. Il se perdait, pour

des populations entières, par le retrait i)rononcé comme puni-

tion, et, pour les particuliers, soit par la perte de la liberté,

base premièi'C du droit de cité , soit , sans maxhna capitis di-

miniitio, par la renonciation volontaire, ce qui comprenait

aussi l'acceptation du droit de cité dans un État étranger, at-

tendu que celui-ci était incompatible avec la conservation du

('"fiinirnl I

ilnjit ilo ci!

tl:iil .'i<'>|iii

a li'iiiic,

' NiEntiiR, Ilinfdire ik Rome, tom. II, p. 38.

- Smith, Dwlionary u/ Greek and Roman antù^uitics, p. 289.
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droit de cité romaine, soit enfin par suite de riuclquc peine, sa-

voir de r«(/Ma' r< /^j//,s- intcrdictio dans les anciens tcnii»s, et

de la déportation sous les empereurs.

Dans roriginc, il n'y avait, à proprement parler, aucun C'i''«;i /-

degré intermédiaire entre les ciccs romani, et ceux qui n'a"aient

pas le droit de cité, \cspcrcf/rini: car les plébéiens, bien qu'ocju-

paiit vis-îVvis des patriciens une position i>olitique subordonnée

à beaucoup d'égards, faisaient cependant partie du 2^o]mhis

pi'oi)rcment dit, et, d'après Savigny, la définition de civis et de

Oàlus résultait de leur union. Plus tard, il se forma certains

degrés entre \c% pcrcffrîni : on distingua de ceux qui ne parti-

cipaient point au droit de citoyen et au jus civile qui en do-

peiidait, ma' seulement au j».s /ycM^mw, d'autres auxquels on

concédait une participation limitée plus ou moins grande au

m cicile, surtout aux avantages privés qu'il conférait. Aux
hitini colonarii on conférait le rommcrcinm et non le connu-

himii ; mais, lorsque la républi(iuc passa de la libcra rcspuhliva

à la monarchie pure, le droit de cité perdit de son importance

politi(iue pour les particuliers. Le j«<s tivile et Xcjus gcntinm

-G rapprochèrent et se fondirent presque l'un dany l'autre; on

accorda de plus en plus libéralement le droit de cité romaine,

jusqu'à ce que, sous Caracalla, et plus généralement encore

sous Justinien, tous les sujets libres de l'empire romain ob-

tinrent la plénitude de ce droit. ^

Pour en venir aux temps modernes, voici ce (lUC dit Wolff: <,'t")"''^<iis

I.cs membres de la société civile ou chacun de ceux qui la

tiiiment s'appellent citoyens; celui qui n'est pas membre de

notre société civile s'appelle étranger, et un étranger, à qui

l'on permet d'habiter dans un autre pays que le sien et d'y

faire des affaires, s'appelle halitant.»
"^

D'après Vattel, les citoyens sont les membres de la société

civile: liés à cette société par certains devoirs et soumis à son

IIKII

lialiiluiitx

' Maukzoll, Lehrbuch dcr Institutionen tlex romischen Rechts, §§ 74,

ni. Traduction de Pellat. Voir aussi Fœlix, Traité de droit interna-

'•uiinl, tom. I, p. 9 et note (a). Mackknzie, Studies in Rumiin lau;

p. 73. — Saviosy, Traité de droit romain, par Guenoux, tom. VIII,

p. 48.

'^ WoLFK, Inatttiitions de droit etc., 3" part., seet. 2, chap. i,

§ G74, tom. II, p. 140.
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H



i:r

I

i

' M

li|: .

riliiycii (IniiH

1,1 jiiris|irii-

(li'iiro jiri-

18G DBOITS DK LÉGISLATION CIVILE KT CUIMINKLLK, [Part. II,

autorité, ils participent avec égalité h ses avantages. Les hn-

hifanfs, par distinction des citoynts, sont dos étrangers aux-

quels on i)ermet de s'établir h demeure dans le pays. Li(s

par leur habitation î\ la société, ils sont soumis aux lois dr

ri-^tat tant (ju'ils y restent, et ils doivent le défendre puisquils

en sont protégés, quoiqu'ils ne participent ])as à tous les droit-

de citoyen. Une nation, ou le souverain qui la représente, peut

accorder à un étranger la qualité de citoyen , en l'agrégcan'

au corps de la société politique. Cet acte s'appelle natm-uU-

saiion. *

Le terme do « citoyen » (citizen), dans le sens qui lui es'

donné en d'autres pays, est inconnu dans la jurisprudence

anglaise. *

Kii .|uni D'après les juristes constitutionnels, autres que ceux dt

irr'''i't"'(i(' ri- l'Angleterre et des États-Unis, le droit de voter, ou du moins
"^*'""

d'être éligible, atteste le droit de cité. Thorbecke, publicisto

hollandais, dans un discours prononcé à la Haye, publié soiu

le titre: «Des droits du citoyen d'aujourd'hui», et traduit ci:

français en 1848, pour la Revue de M. Fœlix, s'exprimait

ainsi: « Ce qui constitue le caractère distinctif de notre é))0(iuo,

c'est le développement du droit de cité. Dans l'acception la

plus large comme dans le sens le plus restreint, ce droit com-

prend un grand nombre de facultés. Le droit de cité est le droit dr

voter dans le gouvernement de la commune locale
,
provinciale

ou nationale dont on est membre. Dans ce dernier sens, le

droit de cité signifie participation au droit de voter dans lr

gouvernement général, comme membre de l'État.» ^

Les restrictions apportées, dans les États du continent iii'Pislinrlion
rnirc le

.iroitdu coii- 1 Europe, à l'émigration, ont principalement pour objet rccoinni
tiiiciil et ce- ,, » , , . -1.1 1.1 1 •

lui .1.. I An- d empêcher leurs citoyens de quitter le pays avant qu us n aient

.iii.ini .^ lox- rempli leurs obligations envers leur pays de naissance,
pana 1011.

D'un autrc côté, Vallégeance féodale réclamée par les in-

* Vattel, Droit des gens, éd. Pradier-Fodéré, tom. I, p. 41t;l

chap. XIX, §§ 212—14.
- Voici comment les lexicographes anglais définissent ciVize«: 1", hd

homme libre d'une cité, et non un étrani;er ni un esclave; 2", un honiin'

exerçant un état, non un rentier; 3", un habitant, un résidant df

n'importe iiuel endroit. Juiinbon's Dictionari/.

^ Revue française et étrangère, tom. V, p. 383.
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Mifutions de rAnf^lotorrc, s'attache pour la vie à tout individu

né sur le sol anglais, ou plutôt, d'ai)r^s lord Coke, sous l'alU'-

goancc du roi. Et, indôpendammont des stniiifs, cWc ne s'attache

que de cette manière. Il fallait non-souleniont. un acte du

parlement, pour donner en Auplpterre If^s droits de sujets aux

onfants nés à l'étranger de parents anglnis, mais aussi un»;

déclaration sous forme de stati-.t (25 Edicnrd III, S. 2), pour

(liVidor que le fils du roi, né s" • un territoire étranger, pou-

vait hériter de la couronne. '

La naturalisation peut s effectuer, soit par l'annexion d'un

torritoire, soit par conquête et cession, soit par la fusion volon-

taire d'un État dans un autre. Ce principe peut 'aussi s'appli-

(juer, selon le système féodal, au cas d'allégeance commune,

lorsque le même souverain possède la couronne do deux pays,

lors même que ceux-ci ne constituent pas un seul et même
royaume.

La naturalisation par la conquête découle de cette modi-

fication de la loi de la guerre, d'après laquelle le conquérant,

au lieu d'acquérir des captifs et des esclaves, de même <]ue

des droits absolus de propriété, acquérait des domaines et des

sujets. Ce fut cette loi qui fut appliiiuéc peu après l'arrivée des

Normands en Angleterre, et c'était certainement cette même
loi qui était censée régir, déjà sous le règne de Henri II, lors-

que les Irlandais devinrent sujets du roi d'Angleterre par la

conquête de l'Irlande.

En rapportant le cas de Calvin, Lord Coke compte la con-

quête au nombre des moyens qui peuvent cifcctucr la ih'iii-

:uiion d'un étranger. «Si le roi et ses sujets, dit-il, ve-

naient à conquérir un autre royaume ou domaine, les anfc

nati, aussi bien que les î)Oi)t natl, ceux qui auraient pris part

aux combats aussi bien que ceux qui seraient restés pour la

dcfonse du pays , ou qui auraient été employés autrement, sont

tous dcnizcns (sujets naturalisés) du royaume ou du domaine

conquis. » ^

Dans un cas cité dans Çotvper^s Reports,^ Lord Mansficld, pour

' Westlake, Private international laïc, § 13, p. 11.

' Cokk's Reports, part VII, fol. IJ.

' Cowpeb's Reporta, p. 203, Campbell vs. Hall.
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valider et expliquer ses doctrines judiciaires, passe en revue li-

conquôtcs laites i)ar la conromie d'Angleterre, et il conuiKnii

par celle de l'Irhuido, s'arrêtant à (.'ollc de New-York. Duu-

tous ces cas, les habitants du pays devinrent des sujets di

la couronne i)ar suite de la comjuC'te, et ils furent virtuellcnx iit

naturalisés par l'action et en vertu de la loi.

«Par un pareil effet de la loi, disait Clialniers en IHII.

on i)eut aftirmcr, sans exaspération , <jue, depuis le conimoncc-

ment du présent ré;,'ne, l'empire britannique a ac(iuis qua-

rante millions de sujets. » '

liC point qui fut décidé, dans le cas de Calvin, était (urun

l-lcossais, né ai)rès l'avènement de Jacfjucs I''' au trône d'Aiifilc-

terre, était sujet, et pouvait iirétendre ù la possession ik

l>iejis-fonds en Angleterre, ce que ne pouvait faire un étranger.

-

Ceci se passait avant que l'union de l'Angleterre et di

ri'Icosse n'eût eu lieu, et ne reposait que sur le fait qu'ulk-

avaient un même roi. ^

Coke dit, dans ce cas, que «même l'allégeance locale et toiii-

l)orairc de parents étrangers constitue un sujet naturel: lar.

((.nsiiuie 1111 s'il a une lignée ici, cette lignée est de sujets naturels deimi-
Mij. lia ur

.

gg^j^p^^ Main si des ennemis pénétraient dans le royauniu ti
l.''s cillants i •'

'."7 ''!'",'"",'! y pi'C'iaient possession d'une ville ou d'un fort, la lignée qu'il-

iiiif lie >..„i pourraient y avoir, ne compterait pas parmi les sujets du ni

d'Angleterre, lors même qu'elle serait née sur son territoire.

Hiif.ii.ts De même aussi, les enfants d'un ambassadeur qui naîtraùn!
il ainliiissa-

iioiirs. dans un pays étranger dans lequel il serait en mission, ne sont

pas sujets du souverain auprès duquel leur père serait accrédita

.

KiTct do lu On prétendait qu'en cas d'un mariage avec l'Espagne, et dan-

lieux ô'oiiroii- le cas où les possessions de l'Espagne seraient réunies à la nm-

iiaii.jn.'iiitc.' ronnc d'Angleterre, toutes les Indes Occidcniulcs, dont le pcujili

est, non-seulement (ïaltcrius soli, mais aussi ù'altcrhis cali, m

raient naturalisées anglaises. Cependant Lord Bacon, qui était

alors procureur général {soUcitor gcncral), dit, à rencontre ili

cette théorie, que le parlement pouvait passer un acte do si-

paration, si une association avec elles n'agréait pas à l'Angk-

' Ciialmer's Culonial Opinions, p. (363.

- Coke's Ileparts, part VII, fol. 2.

^ Voir Hallam's Conutitutiuiidl lliatorij uf Kiujhiiid, vol. I, l'iiiip i

j). -418, note.

l,'allc;;paiicp

I. ICI le lie
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lit* la maison
il(- ll.llloMi'.

firrc. ' l'n acte de ccfto nature fut en effet passé lors de \>'" i"--"^-

>

ravi'ncincat de la niaisnn de Hanovre. *

Depuis ravénement do Goorfics I'"' juscprà la mort do Guil-

laiHue IV, p«''riode pendant laquelle les possessions allemandes

ilos rois d'Anj/lefcrre se trouvèrent aux mains du même sou-
Siijii-i lin

vriain, il n'exista aucune communauté de droits entre les su- ini..nu .. .1

<uJ..H .llli'

jets liritannitjues et les sujets allemands. mainh.

Lors de la séjjaration des colonies américaines, les trihu- s.|Kirai,„„

iiaiix des États-Unis et <;cux de l'Angleterre furent d'accord t'ilis, '.i.'.\i

pour repousser l'idée d'une flouble atlrtfiancr. I.a seule dit- '"l'àVin."

iVronce d'opinion qui existât entre eux avait rapport à répo(|U('

dont devait dater rindéi)endance des États-Unis. Tandis que

(OS derniers la considéraient comme établie dès la déclaration

il'lndépendance du 4 Juillet 1776, l'Angleterre ne '.a recon-

naissait qu'à partir du 3 Septembre 1783, date du traité dé-

tiiiitif de paix. La doctrine reconnue est que, par la sépara-

tion de la Grande-Bretagne et des États-Unis, les deux pa3's

dirent respectivement droit, l'un vis-à-vis de l'autre, à l'allé-

L'cancc des personnes qui adbéraient, à cette époque, à leurs

L'oiivcrnements respectifs, et que ces personnes étaient devenues

lies étrangers pour le gouvcruement auquel elles n'avaient pas

adhéré. '

Une autorité que nous avons déjà citée , tout en adhérant à

la doctrine d'allégeance inattaquable, aussi longtemps que le

souverain demeure en possessiou du territoire sur lequel l'allé-

^'cance est basée, dit à propos de la renonciation à la souve-

raineté d'un pays: «Le roi ne peut à coup sûr, par aucun acte !'"''.', ||.',"."

siiécial, enlever les droits civiques à un sujet particulier: ce- ,

•i "" <"'•

pendant le roi, en vertu du mandat suprême qui lui est conféré

par la constitution de faire la guerre et la paix, peut par traité

ahainlonner l'allégeance d'un certain nombre de ses sujets. S'il

en était autrement, des traités ne pourraient jamais être coii-

l'ius d'après le droit des gens, entre des puissances belligé-

lantcs. La souveraineté et la dépendance sont de véritables

«

' Bacos's Works, vol, XV, \). 218.
' IIali.am's CouMilntiuiml Ilintorij uf Kiujlaiuly cluq). xv, vol. III,

l'- 182. — Ulacksione's C'ommen/arii-K, vol. I, p. 1 H).

Voir KiiNi'is Ciimmi'iitarics, vol. II, p. GO, ot los cas (jiii y sont

rapportes.

i>.
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corrélatifs: si l'on rctii-e la dépendance et que le fait suit ad-

mis, il n'existe plus de souveraineté; si l'on retire la souve-

raineté, il n'existera plus de dépendance.» '

11 y a eu, dans les lîtats-Unis, plusieurs cas de naturalisatiuii

collective, par annexion de territoire. L'article III de la |)io-

niière convention du 30 Avril 1803 conclue avec la France, ;,

l'occasion de la cession de la Louisiane, stipulait que les ha-

bitants du territoire cédé seraient incorporés dans l'Union des

États-Unis, et qu'ils seraient admis aussitôt que cela serait

possible , d'après les principes de la consntucion fédérale, a

la jouissance de tous les droits, avantages et immunités (lo^

citoyens des États-Unis. ^ On trouve une stipulation du inênu

genre dans l'article VI du traité de 1819, conclu avec l'Es-

pagne pour l'acbat de la Floride. ^

L'article VIll du traité de 1848 avec le Mexique portai;

que les Mexicains qui étaient restés dans les territoires cédt>

et qui n'auraient pas déclaré, pendant une année entière, leur

intention de rester citoyens mexicains, seru,Ient considéra-

comme citoyens des États-Unis. "*

Par l'annexion du Texas effectuée par une résolution du con-

grès, du 1^'" Mars 1845, et par son admission dans l'Unioii.

le 29 Décembre 1845, sur le même pied que les autres États.

tous les citoyens de cette république devinrent, sans autre di-

claration expresse, citoyens des États-Unis. *

Acinisitiou Au sujet des acquisitions de territoires faites par la Fraïur

im, 1111.'avant avaut Kl révolution frnnçaise, Potliier pose le p^'incipe suivant,
la ri'VolH- . / . V ,

ti..ii. « Lorsqu une province est réunie a la couronne , se.> liabifant-

doivont être regardés comme Français naturels, soit qu'ils}

soient nés avant ou après la réunion. Il y a même lieu de poiiHi

que les étrangers qui seraient éta);lis dans ces provi'ices, et}

auraient obtenu, suivant les lois (^ui y sont étables, les droit-

1 Chalmek's Colonial opùiions, p. 6(37. — Voir aussi Maktinv

l'réciis du (huit t/c's yetin, éd. de Vergé lb05, liv. III, clia|). m, ^ ''1

tom. I, j). ^51).

^ Mautens, liecucil de traités^ Umi. VII, \i, 256. — U. S, Slaluii

lit litryc, vol. VIII, p. 202.

^ iLid., p. 2;jG.

* Jl>id., vol. IX, p. 9J0.

« Jùid., vol. V, p. 798; vol. IX, p. 103.
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de citoyens, devraient après leur réunion, être considérés

comme citoyens, ainsi que les liabitants originaires de ces pro-

vinces, ou du moins comme des étrangers naturalisés en

France. » Appliquant le même principe au cas de perte de

territoire, il dit: «Lorsqu'une province est démembrée de la

couronne, lorsqu'un pays conquis est rendu par le traité de

paix, les liabitants changent de domination. De citoyens qu'ils

étaient au moment de la conquête , ou depuis la conquête s'ils

sont nés avant la réunion, de citoyens qu'ils étaient par leur

naissance, jusqu'au temps du démembrement de la province, ils

deviennent étrangers.» '

Le traité du 26 Avril 1798, qui incori)orait la république
i'^i^'^l'àm,.

Je Genève à la république fran<,'aise, portait que les Genevois,
'^^^',"^l^.^ i^i'i

tant ceux qui habitaient la ville et le territoire de Genève, que

canx qui étaient en France ou ailleurs, étaient déclarés Fran-

rais-ués. '^ Par un traité d'annexion de la même année, les

habitants de la république de Mulhouse furent déclarés ci-

toyens français-nés. ^

Il ne faut pas conclure toutefois de ces déclarations spéciales

qu'elles faisaient aux habitants de ces petites républiques une

position à part de celle des nombreux pays et provinces incor-

porés à la France de 1789 à 1814. Ce qui était déclaré

pour Genève et pour Mulhouse était applicable à toutes les

K'unions de territoires. «C'était là, dit Foelix, la consé-

quence immédiate -^^ toute réunion de territoire, d'après le „'''"'v",
' ' '

(1 il|lll'.S ](•

droit des gens actuel en Europe, et depuis qu'il n'est plus <^><»> '"''^

d'usage, même après la conquête d'un pays, d'en réduire les

liabitants à «ne condition inférieure à celle des habitants du

pays conquérant. » *

Les difficultés qui s'élevèrent au sujet delà position politi(iuc VosUion pn-

111. 1 • 1 • • • • 1 \ 1
lilii|iu' <li's

des nal)itants de ces i)rovinces n étaient pas incidentes a leur ii.iiiiiiuiis

Inrs (le l'I

réunion, mais leur rétrocession, faite par laFrance en 1814—15 r.iio..",si<)ii.

ti \

t ,

M

t

' l'oTiiiKR, Traité des personties, part. 1, tU. '2, scct. 1, toin. IX,

p. 17—18. Kd. de Hugiiot, Paris 18H1.

' Mauikns, i'ecueil de tnti/rs, tom. VII, p. 240.
'' llml., p. -iaT.

* KdiLix, Jhcur (lu droit j'niii\iiis et élrdiii/er, timi. II, p. ^'iS.

Nutiirulisiitioii collective. Maskiî, /'/•«, i7 i-omnicrcidl, timi. M, p. 18^,
•-"

éd.
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M

!i

DilTirniro
l'iilro \;i

ri'.ssiitll et

;ilcur.s anciens .souverains, donna lieu à beaucoup de (lucstiuii-

sérieuses. *

Par rarticlc 17 du traité du 30 Mars 1814, et par l'article ;

du traité du 20 Novembre 1815, dont le premier réduisit Ir-

limites de la France à colles de 1792, et dont le second le-

borna à celles de 1790, avec des modifications spécifiées, il v-\

déclaré que « dans tous les i)ays qui doivent ou devront cliaii-

f,'er de maîtres, tant en vertu du présent traité, que des arran-

gements qui doivent être faits en conséquence, il sera accordi

aux habitants, naturels et étrangers, de quelque condition et na-

tion qu'ils soient, un espace de six ans, à compter de l'écliani.'.

des ratifications, pour disposer, s'ils le jugent convenable, ilu

leurs propriétés (acquises soit avant soit depuis la guerre ac-

tuelle, dit le traité de 1814) et de se retirer dans tel pays (ju'il

leur plaira de choisir.» *

11 y a une différence notable entre l'article que nous venon-

de citer et les stipulations habituelles faites dans les cas di

l;i rrtr s-
. . . - • . .

sinii.i.sp.iys cession de territoire. Ln principe, quand un territoire im

isH. détaché d'un État pour être réuni à un autre, il est convcnabli

de laisser aux habitants de ce territoire le moyen de ne jia-

perdre leur nationalité: on doit admettre que si, dans un certain

délai, ils viennent se fixer dans les provinces conservées ])ai

l'Etat auquel ils appartenaient, ils seront considérés coninii

n'ayant pas cessé de lui appartenir. En 1814, on n'a ])a-

montré cette bienveillance pour les habitants des provinces (jui

avaient été réunies à la France depuis 1791: on paraît avoir

eu simplement l'idée do tenir pour non avenu le fait de ectti

réunion, de manière à en effacer toutes les consî'quences, saut

à faciliter un peu les conditions de la naturalisation pour k-

personnes dont il s'agit qui désireraient devenir françaises. ^

Fu'lix présente une question qui a rapport à la position h-

gale de l'individu qui jouit de la faculté de se libérer ilc >.i

sujétion, ou, iiour nous servir du terme anglais, de son allcffimur.

Il lui semble que la perte de la nationalité primitive ne inin

' Voir Devillkseivk et (Jii.ukrt, Jurisprudence du XIX --kcI'.

toni. II, p. 390.

* Martkn.s, Ndui-C'iu lieriiril, toni. II, pp. 0, (]8n.

^ FiELix, lirait iiiternaliomd, '.V éd., toiu. I, p. 84, iinti' y.'

Dcinaiigoiit.

Nalionalilc
il iiii iiiilivi

ilii ;iy;iiit

ili'oit di>

i|ijilli'r iiii

|ia\s ci'dé.
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immédiatement avoir lieu, lorsque l'individu n'acquiert pas de

suite une autre nationalité : tant qu'il ne possède pas celle-ci,

il continue, d'après l'ordre des choses, à être considéré, eu égard

aux diverses nations, et du moins vis-à-vis de sa patrie primi-

tive, comme membre de cette nation. *

La situation d'un étranger qui a déclaré son intention de

devenir citoyen des États-Unis, ressemble, durant son terme

d'('|ireiive, à celle que nous venons de présenter. Autrefois

on ne lui accordait pas de passeport, mais, par l'acte de Mars

1HG.'{, cb. LXXIX, § 23, on rapporta la
,

prohibition quant

uux personnes qui étaient sujettes au service militaire d'apiès

les lois des États-Unis.'-* li'acte du 30 Mai 1866 rapporte

le dernier acte, et déclare qu'à l'avenir les passeports ne se-

ront accordés qu'aux citoyens des États-Unis. ^

Une naturalisation collective peut aussi avoir lieu pour une Naïuiaiis»-

(lasse de personnes, naturelles d'un pays ou autres, sans aucun live duui

acte de la part des individus. ptiaoïmeJ'.

On aurait tort de supposer qu'aux États-Unis le terme d'é-

tjaiiger (alien) opposé à celui de citoi/cn, correspond à Hranger

vis-à-vis du pays. Les Indiens sont sujefs des États-Unis, et Des ludieus

ne sont pas, par conséquent, par le fait de leur naissance dans liiuta inis.

le ])ays, citoyens. Ils ne peuvent non plus devenir citoyens,

d'après les lois existantes de naturalisation; ils peuvent cepen-

dant être faits citoyens par «quelque acte compétent du gouver-

nement général, par traité, ou autrement. «l)u moment que

l'on établit que les Indiens sont les sujets domestiques du gou-

vernement des États-Unis, de ce moment-là ils est évident

qu'ils non pas en eux les éléments souverains qui constituent le

gouvernement. Cette distinction entre les citoyens proprement

dits, c'est-à-dire entre les membres constituants de la souve-

raineté politique, et les sujets de cette souveraineté qui ne sont

point citoyens, est reconnue par les meilleures autorités en droit

public.'* Par la même raison, il est clair qu'un esclave ne

pinit pas être citoyen. » ^

' Fœlix, Revue du droit français et ('trnnyer, Nutunilisatinn rollec-

'ii?, loc. vit.

' U. S. Slatutes at htnje, vol. XllI, p. 754.

' Ibid,, 1865—UG, p. 54.

* Voir Vi t-KENUOKK, />( jure iiritnraf, lib. VII, cap. 'J[l.

' '-'/j"/(u/i.s(//'J</()/'((f(/jj(.»V/(»T(//, v<>l.VII,p.749,M.Cusliing,July5, 1856.
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Le traité du 27 Septembre 1830 contient une disposition

relative aux chefs de familles Clioctaws qui désirent rester et

devenir citoyens des États-Unis. ^ Il y a également, dans le

traité du 29 Décembre 1835 avec les Clierokees, une disposi-

tion relative à ceux des Indiens qui, avec leurs familles, ne

seraient pas disposés à aller s'établir sur la rive occidenlale

du Mississipi, et désireraient devenir citoyens des États dans

lesquels ils résidaient. ^

L'acte du 30 Mars 1843 établit que, lorsque les arrange-

ments auront été complétés pour la répartition des terres entre

les membres de la tribu des Indiens Stockbridge, «tous et cha-

cun d'entre eux seraient considérés, et, à compter de ce mo-

ment, seraient déclarés citoyens des États-Unis, en tout et

partout, et qu'ils pourraient réclamer tous les droits, privilège-

et immunités des citoyens américains. » ^

Le décret du 9 Décembre 1790 qui déclare les descendant-

des religionnaires fugitifs, naturels français, décret qui e-^t

encore en vigueur, peut entrer dans cette mrme catégorie.

Ces descendants, quelle que soit l'époque de l'émigration do

leurs ancêtres, sont déclarés Français, et placés, sous tous les

rapports, sur le même pied que les citoyens naturels. C'est

cette décision qui guida la chambre des députés en 1824 et

1828, lors de la vérification des pouvoirs des députés Benjamin

Constant, de Roman et Odier. "*

sauoi'i'accor-
-"^^ dchors du caractèrc national résultant du domicile

déedaustous établi, Icquel peut exister dans un but de commerce, san<
les pays de ' ' * '

iKiiropo. qu'une personne cesse d'être tenue à la sujétion envers son

pays de naissance ou d'adoption, tous les pays de la chn'tienti'

accordent, avec plus ou moins de restrictions, les droits de

naturalisation aux étrangers, en exigeant d'eux qu'ils remplis-

sent certaines conditions.

^de"''n"u!-'
^^ ^^^ établi cependant par la doctrine des publicisto'

uaiiic et de qu'aussitôt que, conformément à la loi du domicile d'origine.

un enfant a atteint l'âge de la majorité, il devient libre do

changer de nationalité et de choisir un autre domicile. I)nn<

' U. S. Statuten at large, vol. VII, p. Sliù.

2 Jbid., p. 483.

> //»/,/., vol. V, p. G47.

* Beijdant, De la iniliiralis.itiuii, p. 5.
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les pays dont la législation ne permet pas à leurs citoyens de

s'expatrier, en Angleterre par exemple, le lien originaire se

coiiiierve seulement dans l'intérêt de la nation à laquelle l'in-

dividu a appartenu dans le principe, sans empêcher, par rap-

port à sa patrie adoptive, la validité de la naturalisation qu'il

y aura acquise. ^

Un Français âgé de 21 ans est majeur, excepté dans le

cas où il voudrait contracter mariage sans le consentement de

ses parents. F^n Prusse, la majorité n'arrive qu'à 24 ans, et,

dans les États régis par le droit romain, clic n'arrive qu'à

'25 ans.

11 n'existe pas aux États-Unis d'acte législatif général quant

ù l'Age rcfjuis pour la majorité. Pour ce qui est des hommes,

la règle est uniforme dans tous les États de l'Union, sans en

excepter la Louisiane, l'ûge de la majorité étant fixé à vingt et

un ans. Quoique, dans quelques-uns des Etats, les femmes aient

une capacité plus étendue dès l'âge de dix-huit ans, la règle

gNiérale de la capacité complète est lamême pour les deux sexes,

et dans les questions de règle fédérale, elle peut être considértc

comme la loi commune des États-Unis. ^

Avant l'adoption de la constitution fédérale, les étrangers Droit ixoiu-

(atinis) étaient naturalisés par chacun des États. P',n vertu '"raiisliîon"

de la constitution des Etats-Unis, le congrès a le pouvoir ""gr^.
""

d'établir une loi uniforme de naturalisation : ce pouvoir est

reconnu par la cour suprême comme excluant celui des États

isolés,' et, lors du traité du 30 Mars 1867 pour l'achat

d'Alaska, on a prétendu (jue la constitution excluait aussi la

naturalisation provenant de l'annexion d'un pays étranger, par

traité ou autrement, et (jue, dans un tel cas, l'action du con-

grès était nécessaire pour l'eft'ectuer.'*

La seule distinction que la constitution établisse entre un DisUiKtion
oiitri' un li-

iDyi'ii (lu

2b, UOte, tOUl. 1, iiiiissance

et un ctoyeii

uutui'ulhé.

' Fœlix, Droit international priué, ,3* éd.,

p. 55.

^ Opinions of At/orneys-Genera!, vol. VIIF,

•iit Aii{,'ust 1856.

' Kknt's Commen tarie s , vol. 1, y. 424. —
vol. II. p. t?C9. Chirac vs. Chirac. lùij., vol.

!!<. Moore.

^ Voir toin. H, p. 498, siq^ra.

p. Cf), M. Cushing,

Wukaton's Reporta,

V, p. 49. Houston
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citoyen naturel et un citoyen iiaturalisi", est qu'aucune \m--

sonne, autre qu'un citoyen né aux Ktats-Unis, ou un citoyen

(les États-Unis à Tcpoque de l'adoiition de la constitution, iiu

l)eut être élu au poste de jnésident ou de vice-président îles

États-Unis, art. 2, § 1, et que i)ersonne ne pourra être élu :i la

chambre des représentants s'il n'a été citoyen pendant sept ans,

Pour être sénateur, il faudra avoir été citoyen pendant neuf

ans, art. 1, §§2. 3. Par l'article 4, § 2, les citoyens de cliaijuf

Ktat auront droit aux privilèges et aux immunités des citoyeu-

des différents États,

Voici la substance des lois passées par le congrès, en con-

formité de cette disposition de la constitution.

Par l'acte du 2G Mars 1790, il est déclaré que tout étranger

blanc et libre, qui aura résidé pendant deux ans dans les Élut -

Unis, pourra devenir citoyen en iirétant le serment ou l'atlir-

niation prescrits par la loi, de soutenir la constitution. Les

enfants mineurs de personnes ainsi naturalisées, et les enfants

de citoyens qui pourront naître hors des États-Unis, devront

être considérés comme citoyens. Cet acte n'exige aucuue

renonciation à la sujétion première. ^

li'acte du 29 Janvier 1795 exige une déclaration prélimi-

naire faisant connaître, trois ans avant l'admission, rintenlion

de devenir citoyen et de renoncer à tonte sujétion étrangère,

surtout envers le prince ou État dont le pétitionnaire était

le sujet ou le citoyen à l'époque de l'admission ; une résidence

de cinq ans aux États-Unis et d'un an dans l'État dans le(juel

la demande est faite est également exigée. Le même acte

exige encore que l'étranger renonce à tout titre de noblesse.

Les étrangers résidant alors dans les Ktats-Unis, pouvaient

devenir citoyens après un séjour de deux ans et en se con-

formant aux conditions du nouvel acte. liCs mêmes stipula-

tions existent dans celui-ci jtour les enfants mineurs descitoyens

naturalisés et pour les enfants des citoyens nés à l'étranger.

-

Par l'acte du 18 Juin 1798, aucun étranger, à l'exception de

ceux qui étaient devenus résidants penifant que les Ictis précédentes

étaient en vigueur, ne pouvait devenir citoyen, à moins (juil

• U. .S' Staliite^ ut l(tr,]i\ vol. 1, p. 103.

» Ibid., voi. I, j). 414.
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u'ciU déclaré sou intoutiou à cet égard cinq ans avant son ad-

mission, et qu'il n'eût prouvé une résidence de quatorze ans

dans les Etats-Unis, dont cinq ans dans l'État où la demande

était faite.

Par l'acte du 14 Avril 1802, qui est la loi que l'on applique ^7^1 ''l'soi*

aujourd'hui dans les cas ordinaires, une personne blanche et

libre peut acquérir le titre de citoyen, en déclarant son intention

trois ans au moins avant son admission, la cour ayant les preuves

qu'elle a séjourné, à l'époque de son admission, pendant cinq

ans aux États-Unis, et pendant un an dans l'État où la cour

est en session. 11 faut aussi qu'elle ait rempli les conditions do

renonciation voulues. Les enfants mineurs dont les pères et

les mères (paraïf^) avaient été naturalisés citoyens, et les

enfants des citoyens nés hors des États-Unis, ne devaient pas

(tre regardés comme étrangers. ' Il a été souvent décidé par

les cours dans les États-Unis que la naturalisation du père

seul suffisait, dans de tels cas, pour naturaliser les enfants

mineurs. ^
'

,

D'après l'acte du 26 Mai 1824, les mineurs qui auront résidé

aux États-Unis trois ans avant d'atteindre l'âge de vingt et un

ans, pourront être admis, après une résidence de cinq ans,

comprenant les trois années de minorité, sans avoir fait la

déclaration i)réalable, en prêtant le serment de renonciation

comme dans les autres cas. ^

L'acte du 10 Février 1855 déclarait que les personnes

nées jusqu'à cette époque, ou qui naîtraient hors des États-

Unis, et dont les pères étaient ou seraient, à Tépoque de leur

naissance, citoyens des États-Unis, seraient regardées comme

citoyens, mais que les droits de citoyens ne descendraient pas

aux personnes dont les pères n'auraient jamais réside aux

foats-Unis; également, qu'une femme qui pourrait être légale-

mont naturalisée selon les lois existantes, et qui aurait épousé

ou épouserait un citoyen, serait elle-même considérée comme

citoyenne.*

' U. S. Stattites ut larye, vol. II, p. 153.

^ Daly, Histvnj oj naturatuatioii, p. 233.
'' U. S. Statutes (If. large, vol. IV, p. 60.

' lijul., vol. X, p. 604.
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La Cour Suprême des États-Unis a décide' que cet acte du

10 Février 1855 confère les privilèges de citoyen aux fcmnics

mariées à de^, citoyens des États-Unis, si elles appartiennent

à la classe de personnes à la naturalisation desquelles les

actes antérieurs du congres s'appliquent. L'expression «7///

peuvent être légalement naturalisées sous les lois existantes» ne

limite l'application de la loi (ju'aux femmes libres de raci' •

blanche. La loi de naturalisation d'alors exigeait seulement

que la personne demandant à en profiter fût ««»c pcrso)i)ir

libre de race blanche.^) La loi n'est pas limitée aux femmes

de ceux qui étaient citoyens à l'époque de leur mariage. *

Le mariage d'une femme avec un étranger ne dissout pas

son allégeance naturelle, même quand elle demeure avec lui

dans un pays étranger. ^

Par un acte du 17 Juillet 1862, tout étranger âgé de 21 ans,

qui se sera engagé ou qui s'engagera dans l'armée régulière

ou volontaire des États-Unis, et qui aura été ou sera honorable-

ment congédié, pourra être admis citoyen, sur sa demande, et

il lui suffira de prouvor une année de résidence dans les États-

Unis avant sa demande d'admission. '

On s'apercevra, en comparant les dispositions de ces lois de

naturalisation avec celles des principaux États de l'Europe,

que les conditions ordinairement requises par nous sont plus

sévères que les leurs; chez nous, non-seulement on exige un

serment de fidélité envers les États-Unis, mais il faut encore

— et c'est ce qui n'existe pas dans la loi de naturalisation de

l'Angleterre et de quelques autres pays — renoncer à toute

sujétion aux autres princes et États, et surtout au prince ou ù

l'État dont le pétitionnaire est sujet ou citoyen.

Des décisions ont été rendues, d'après les statuts qui pré-

naux siiMes cèdcut, par la cour suprême des États-Unis. Les divers actes

*'r«iiMtïon" passés au sujet de la naturalisation renvoient la décision sur

' Wallace's Reports, vol. VII, p. 496, Kelly vu. Owen.
^ Peïeks' Rejiorts, vol. III, p. 92— 242, Inglis vs. Trustées of Sai-

lor's Smig Karbor; Baruolr's Rejwrts, vol. V, p. 256, Back es. Gilli-:

mais il se peut qu'il en soit autrement, depuis les conventions de

nat\iralisation qui viennent dètre conclues avec l'Allemagne, la Grande-

Bretagne et d'autres puissances. Voir Lawrence, Disabilities of Ame-

rican irviiicn mnrried alirvad, p. 8, 43.

= U. s. Stalutes at large, 1861—62, p. 297.

Serment de
renonciation.

DécLsiona
defl tribu-
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les droits des étrangers aux cours de record. * Ces cours rc-

i^oivcnt les dépositions, et, après les avoir comparées avec la

loi, elles doivent prononcer leur jugement d'après celle-ci et

d'après le fait. Si leur jugement est enregistré d'après les

formes légales, il décide la question et fait, de même que d'au-

iios jugements, complètement foi de sa propre validité. L'acte

du 22 Mars 1816,'^ qui exige qu'un certificat d'enregistre-

ment et de déclaration d'intention soit contenu dans le

jugement, ne s'applique pas aux étrangers arrivés aux États-

Unis antérieurement au 18 Juin 1812. ' Il n'est pas indispen-

sable que l'acte public de naturalisation porte que toutes les

conditions exigées par la loi pour l'admission des étrangers

aux droits de citoyens ont été remplies.**

Un certificat donné par une cour compétente, et portant que

l'étranger a prêté le serment prescrit par l'acte sur la natu-

ralisation, laisse présumer que cette cour s'est convaincue des

bonnes mœurs de l'étranger et de son attachement aux prin-

cipes de la constitution etc. Le serment prêté confère les

droits de citoyen. Il n'est pas nécessaire que le pétitionnaire

soit admis k être citoyen par un ordre du tribunal. *

Dans une note du 6 Mars 1854, M. Marcy, secrétaire

d'État, dit : « Quoiqu'il n'entre pas d'habitude dans les attri-

butions du secrétaire d'État de donner une opinion sur des

questions de loi, et que l'exception que je fais en répondant à

vos demandes, puisse ne pas être admise, je suis cependant

porté à croire que toute personne née dans les États-Unis,

doit être regardée comme citoyen de ce pays, même si l'un

de ses parents ou tous les deux étaient étrangers à l'époque

de sa naissance. Cela s'accorde avec le droit coutumier

anglais {common law), qui est généralement reconnu dans ce

pays-ci. Il est à présumer qu'une personne née de parents

' Une cour de record {court of record) est «ne cour où sont enre-

ijislics les actes et les procédures judiciaires pour servir de mémo-
rial et do témoignage perpétuels. Stepiien, BlackHtouc's Commenta-

n», vol. III, p. 364. Voir aussi acte du U Avril 1802, t? 3.

' U. S. Statutes at large, vol. III, p. 250.

^ Peters" Déports, vol. IX, p. 393. Spratt vs. Spratt.

* CRANCn't) liqmrts, vol. VU, p. 420. Starke vs. The Chesapeake

Iii»iiiaiice Company.
^ Ibid., vol. VI, p. 176. Campbell vs. Gordon.
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étrangers serait regardée connue citoyen naturel «les Ktat.s-

Unis, selon les ternies de la constitution, et pourrait être élue

président. »

Le droit de posséder des Liens-fonds n'exige pas néces-

sairement qu'on ait le droit de citoyen, comme nous l'avons

déjà expliqué dans notre article sur le droit d'aubaine.*

Dans les articles de la confédération de 1778, qui ont été

remplacés par la constitution actuelle, le ternie de vitoycn

était employé comme synonyme d'habitant libre {frcc in-

habitant), et il était stipulé que les habitants libres {fnc in-

Jiahitants) de chacun de ces États, auraient droit à tous les

privilèges et à toutes les immunités des citoyens libres (frcc vi-

tizcns) dans les divers États. (Art. IV.)

Le savant ex-attorney-général des États-Unis (M. Cushing)

que nous citons si fréquemment, n'admet pas que, dans les

États-Unis, les termes de titoycn et d'électeur soient éciuivaleuts

{'iconccrtihlet)) et il nie que, d'après l'usage de notre pays, il y

k'rme'i'"con- ^^^ ""^ Haisou inséparable entre le fait de l'exercice du suffrage,

et le fait de la possession du droit de citoyen. 11 dit en outre:

«Un passage de la constitution des États-Unis porte que 'les

citoyens de chaque État auront droit à tous les privilèges et

immunités des citoyens des divers États. ' Il est difticile d'ex-

pliquer ce que veut dire ce passage, si toutefois il signifie

quelque chose. A coup sûr, il ne peut signifier qu'un citoyen

de l'État del'Ohio peut voter ou recevoir des votes dans l'État

du Kentucky.»'*

Quoique le pouvoir exclusif de conférer la naturalisation

appartienne, d'après la constitution, au gouvernement fédéral,

X-e8 termes
rilnypiis et

rltrtoiirs no

verliblcs.

ly'elfiracilc

des ai'Ies do
naliirali-

f,eo'°par?es l'cfficacité Gn est cependant modifiée, pour les cas les plus

lois locales,
importants, et surtout pour le droit de suffrage, par les con-

stitutions et par les lois locales.

Les conditions requises pour voter ne sont pas prescrites

dans la constitution des États-Unis, même pour les élections

qui doivent être faites d'après les dipositions qu'elle établit.

Elle règle que les électeurs de la chambre des représentants

auront les capacités requises dans chaque Etat pour être

' Voir § 4, p. 81 supra.

^ Opinions of Attoineys-Gencrut, vol. VIII, p.

7 Janvier 1857.

302. M. Cushing,
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ik'ctours de la brcanchc la plus nombreuse de la It-yislatiiro

(IcTÉIat (article I, § 2); que le sénat sera composé de deux

Miiatcurs de chaque J'itut choisis par la législature de celui-ci

1^3), et que chaque Ktat désigneia, de la manière que cela

M lii déterminé par sa législature, les électeurs du président des

l'.tats-l'nis. Le nombre do ces électeurs sera égal à celui de

tous les sénateurs et représentants auquel l'État aura droit

dans le congrès (art. II, § 2).

La situation dans laquelle se sont trouvés les gens de cou- sinuiiomips

leur libres avant les changements qui ont été effectués à la ifuriibrë»

>uite de la tentative de sécession des Ktats t\ esclaves, g.mrcriviic.

;cmblerait s'accorder avec la dénomination dlialtihints im'pv-

hids que nous trouvons dans Vattel.

'Ce sont ceux, dit-il, qui ont reçu le droit d'habitation

poi'iiétuelle. C'est une espèce de cUoyoïs d'un ordre inférieur;

ils sont liés à la société, sans participer à tous ses avantages.» *

Dans un cas qui se présenta en Pensylvanie, et oii il s'agis-

•ait de prononcer sur les droits politiques, il fut décidé qu'un

nègre ou un mulâtre n'était pas qualifié, d'après le terme

hmme lilne contenu dans la constitution de l'État, de 1790,

pour exercer le droit de sufî'rage. *

Cependant, dans l'État de Rhode-Island où les lois lo-

ales leur dénient, même aujourd'hui (1872), le droit de

'ominhium,^ les personnes de cette classe ont eu, depuis

laiioption de la constitution actuelle de l'État, en 1842, la

faculté de voter, en vertu de la clause de cette constitutiou

ijui confère le droit de suffrage «à tout citoyen mi'de naturel

ilos États-Unis.»

Les personnes libres do sang africain, de même que toutes

celles qui ne sont pas «blanches», étaient exclues de la loi ronipurcx-"

'^nérale de naturalisation jusqu'à 1870, (juand cette loi a dè^naini'an-

'té étendue aux étrangers de naissance africaine et aux pcr-

"unes de descendance africaine."* Dans le cas de Dred

|>iutt^ qui fut jugé en Décembre 1856, la cour suprême décida

' Vattel, Droit des yens, liv. I, chap. xix, § 213.

• Watts, Pciifii/lcriiua lieports, vol. VI, p. J33. Hobbs t>. Fogg.
^ Uh'jde-hlaïul Rcv. St., p. oV2.

' U. S. Statutes at large, 1870, p. 25U.

' Howabd's Repurtf', vol. XIX, p, 400. Dred Scott rs. Saudloia.
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que Irs nègres libres appartenant à la raco africaine, et iloi,-

les ancôtres avaient étô amenés aux Ktats-Unis et y avaient

été vendus comme esclaves, n'Otaient pas citoyens, selon lo

sens de la constitution des États-Unis, et (luo, par consL'ijuciit,

les droits spéciaux et les immunités garanties aux citoyens ne

s'appliquaient pas à eux; que, n'étant pas «citoyens» selon 1'.-

sens de la constitution, ils n'étaient pas en droit de poursuivre

en justice, en cotte qualité, dans un tribunal des États-l'nis. '

La guerre civile a opéré, depuis, de grands changement-

dans l'état des individus appartenant à cette race. Xdn;

giiprrcriviip. ^y^ns indiqué ces changements dans notre article sur li-

États-Unis. '^ Il faut répéter ici que, i)ar un amondcmciit

(XIII) de la constitution fédérale, l'esclavage a été iiroliili

partout dans la juridiction des États-Unis, et que les ancien

esclaves, aujourd'hui affranchis, étaient compris dans la loi

de 1866 qui déclare citoyens tous les individus nés aux Élut-

Unis, à l'exception des Indiens non imposés et des sujcN

d'une puissance étrangère.'

Le congrès a statué en outre que la reconstruction des État-

rchdlcs s'effectuerait par l'intermédiaire d'une ccnvontiui;

dans chacun de ces États, composée de délégués élus par ton;

les citoyens mâles de l'État, sans distinction de couleur oin>

condition primitive, en excluant ceux qui ne prêtaient pas hi-

ment cju'ils n'avaient pas participé à la rébellion. On a oxig'

do plus comme condition préalable de l'admission des séna-

teurs et des représentants de ces États au congrès, l'adoption

de l'amendement (XIV) à la constitution fédérale, ayant iioiir I

objet de faire accorder aux noirs le droit de suffrage an\|

mêmes termes qu'aux blancs*, en diminuant le nombre ilr

représentans de chaque Etat d'après la proportion des citoyei.!

mâles qui seraient exclus du droit de voter. *

La race indienne et la race noire ne sont pas du reste lc;j

' Howaud's lîejiortu, vol. XIX, p. 573.

' l'art. 1, chap. ii, § 24, tom. II, p. 167 tiiipra.

' U. S. Stdtutes at lanjc, vol. XIV, p. •J7.

Ihid., vol. XIV, p. 358, 4-29.

* En 1870, un honjnie de couleur iioninié par l'I^tat <lii Mi

j-L-^sippi a occupé au sénat des Etats-Unis le siège autrefois nin;

par JclTorson Davis, depuis Président de la Confédération du Sii-

durant la guerre civile.



Chap. II.] NATURAMSATION ET EXPATRIATION. 2o;j

•oulos races qui aient donné lieu A. des difficultés dans les l'itats-

Tnis. Depuis que la Californie forme j)artie de notre terri-

toire, nne immigration considérable a eu lieu dans cet Ktat,

\cnant de la Cliinc. Ceux qui sont venus ainsi s'établir dans

(Ottc partie de l'inion, appartiennent i\ une classe qu'il uc

f.uit pas confondre avec les coolies, par lesquels l'Angleterro

tt la France ont renii)lacé les Africains dans leurs possessions

vous le tropique, et dont nos lois défendent l'importation. '

Les Chinois établis aux lOtats-Unis ont été exclus de la loi

.'inéralc de naturalisation encore en vigueur qui limite la

;::^turalisation aux personnes blanches et libres, et aucun acte

-pécial de législation n'a été i)assé pour leur accorder les

droits de citoyens. Il paraîtrait cependant que leurs descen-

dants sont compris dans l'amendement XIV de la constitution

ijui (lit (jne tous les individus nés ou naturalisés aux Etats-

Unis, et qui sont sujets à leur juridiction, sont citoyens des

États-Unis, et de l'Ktat où ils résident.

Il est à propos de faire remarquer ici que, par le même

jugement de la cour sui)réme par lequel on déniait (cas de Dred

H'ott) à l'une des parties le privilège de recourir à la justice

dans les cours fédérales , en qualité de citoyen du Missouri

ayant tous les droits d'un citoyen des États-Unis, parce que

bos ancêtres avaient été amenés d'Afrique et vendus comme

esclaves, il fut déclaré qu'un État pouvait placer un étranger

uii toute autre classe de personnes, sur le même pied que ses

propres citoyens, en tout ce qui se rapporte aux droits et pri-

vilèges dont ils jouissent dans les limites de sou territoire et

de ses lois.
^

La constitution de l'État de riUinois porte (art. 2, § 27)

i|uc, xdans toutes les élections, tous les habitants blancs mâles

au-dessus de vingt et un ans, qui auront résidé dans l'État pen-

dant les six mois précédant l'élection, jouiront des droits

d'électeur.» La même disposition se trouve dans la constitu-

tion du Michigan et dans celle d'autres États du Nord-Ouest.

D'un autre côté, la constitution de Rhodc-Islaud établit

(art. 11, § 2) une distinction entre un citoyen do naissance

r.oi Chinnl»
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' Vuir ^ 15 iiij'ia.

^ lIowARu's Reports, vol. XIX, p. 573. Drcd Scott v^, Sand-
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et un citoyen naturalisé, le dernier étant tenu ilc prouvci' la

possession d'un bien -fonds pour pouvoir exercer le droit élec-

toral. Cette distinction y existait mal^^ré le X1V'"° amende-

ment de la constitution fédérale adopte en 1867, qui déclare

toutes les personnes nées ou naturalisées aux Ktats-Unis et su-

jettes à leur juridiction, citoyens des Ktats-Unis et de l'Ktat

où elles résident.

Il existe aussi jusqu'ici dans les constitutions de queliiucv

uns des États qui n'étaient i)as États à esclaves à l'époque do

la sécession du Sud, des restrictions qui interdisent aux noih

le suffrage, ou qui, comme dans l'État de New-York, ne lae-

cordent qu'à ceux qui sont possesseurs de biens-fonds. Le con-

grès a proposé cependant, en Mars 18G9 , aux législatures des

États l'amendement XV à la constitution fédérale: «Le droit

de suffrage (riffht to rote) de citoyens des Etats-Unis ne sera nié

ni restreint par les États-Unis ni par aucun État, à cause de la

race, de la couleur ou de la servitude antérieure. Le congrès

aura le pouvoir de donner effet à cet article par une législation

convenable.» *

Cet article a été proclamé en Mars 1870 comme amende-

ment ;^XV) à la constitution, quoi(iue en vue des circonstance^

dans lesijuelles ils fut adopté on pourrait bien à l'avenir

mettre en doute sa validité. Il en est de même des XIÎI" et

XIV amendements. Dans les États auxquels on a donné k

nom d'États rebelles, on a substitué au libre vote des clianibre^

des législatures un consentement forcé comme préliminaire ii

la réadniission au Congrès de leurs sénateurs et de leurs re-

l)résontants. Nous avons expli(iué jusiju'à quel point fouti

la législation (jui se rapporte à la réorganisation des Éta'r

du Sud est révolutionnaire et en contradiction avec les prin-

cipes du système fédéral sur lequel notre gouvernement avait

été basé jusqu'à la guerre civile. '•^

L'autorité executive dans cbaquc ou dans presque chafjiic

État de l'Europe, i)ossède dans ses attributions le droit de

conférer la naturalisation.

Avant l'acte du parlement de 184J, 7 et 8 Vict. c. Otî, il

' U. S. Sdifiitcs Ht hinje, vul. XV, p. a4U.

' Voir notre Commentaire, tom. 11, p. 1(J1.
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fallait ordinairement en Angleterre, non-seulement des actes Loi anglaise,

in'ciaiix du i)arlement pour chaque cas de naturalisation, Actoi»HUe.

mais, d'après une disposition résultant de Vad of sciflrnicnt,

lin V2 Guillaume ill, c. 3, et passée de nouveau, 1 George I

i;, 4, ot 4 Geo. m, c. 84, mais abrogée par l'acte do 1844,

aiionn hill do naturalisation ne pouvait être présenté à l'une

iiii l'autre des cliambres du parlement, à moins qu'il n'y eût

iiiifi clause déclarant que le pétitionnaire ue pourrait remplir

aiunin emploi jjublic, ni s'asseoir au parlement ou au conseil

],iiv(''. 11 suftisait cependant, pour répondre aux conditions du

itiihtl, que la clause eût été originellement insérée, et elle au-

rait, pu être sui)priinée dans la suite. Cependant, en cas de na-

turalisation Je princes et de princesses étrangers, on passait

aiiiiaravani une loi qui suspendait spécialement l'action de

la clause. T^ors de la naturalisation du iirince consort Albert,

tpuux do la reine Victoria, en 1840, on passa d'abord une

loi, abrogeaut, quant à lui, la clause en question; et puis on

lui accorda tous les droits dont il aurait pu jouir s'il était né

iiiifilais.

D'après l'acte 7 d'Anne, c. 5, tous les protestants étrangers

auraient pu être naturalisés, mais cet acte fut rapporté par

lacté 10 d'Anne, c. 5, excepté en ce qui concernait les entants

iii's à l'étranger de parents anglais. Ce statut exigeait néau-

laoiiis, de même que l'ancien statut 25 d'Edouard 111, que le

Itère et la mère fussent tous les deux sujets anglais. 11 est vrai

'iuc celte obligation fut abolie pour la mère, par un (livtiim

dos juges. *

La naturalisation était accordée ipso facto, avec les restric-

tions concernant les emplois à remplir contenues dans les cas

MH" Icscpiels le parlement statuait, i)our ceux qui avaient servi

Ml temps de guerre, pendant deux ans, sur un vaisseau du

loi, et, d'après certaines stipulatios, pour ceux qui étai-.iit rn-

S-'aïés dans la pêche à la baleine.

li'actc 7 et 8 Vict., c. GO, porte que tout individu né

liane n.t're anglaise pourra hériter do biens-fonds et de biens

inoliiliers {rcal or xirrsonnl propniit) ou les posséder; mais

' I-'kouk (.'uARi.ics, 1). 10'_', l)<(i-(>ii\-< rdur. D'iiprès l'acte de (.ieo. II,

l'ii|i. XXI, c'o.st \:i uatioiialité du père kciiI i|ni décide de «'plle des
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2()G DROITS DE LÉGISLATION CIVILE ET CRIMINELLE. [Part. If,

Etrangers pej ^cte ne Ic reiitl pas sujet andais sous d'autres rainioru i

retiilaiit en i j o i i

Ausuterre. l/actc ])orte~ eucoro (juo toute femme mariôe à un iii(li\i(ii.

iii'> sujet ou à un individu naturalisé, sera reconnue étn

naturalisée elle-même, et aura tous les droits et tous It-

privilèges d'un sujet né. Que les éfrangers amis (ciliih

f'Hcnds) pourront posséder toute espèce de biens mobilici^

(2)crsotial 2^t'opc>'f>/) , excei)té des cJiaffcls rcal; que les sujci-

d'un État ami pourront posséder des terres etc. dans le but

d'y résider, pour un terme de vingt et un ans; que des étran-

gers (alicns) pourront se faire naturaliser et jouir de tous li^

droits d'un sujet-né, à l'exception de celui d'être membres il :

Auiuii scr- conseil privé ou du parlement, ou obtenant un certificat du sf-
iiifiit lie rc-

miiuiatioii crétaire de l'intérieur, et en prêtant le serment prescrit, tv
ii'fst exige
eu Augk- serment ne contient néanmoins aucune renoncLidou, par If-

nouveaux sujets, à leur premier souverain ou à leui' imy;

d'origine. 11 paraîtrait, en eil'et, qu'en acceptant un étraiiinr

comme sujet britannique, l'Angleterre, selon la prati(|uo du

temps de la féodalité, n'a considéré que l'allégeance i|Uo !••

nouveau sujet lui doit pendant qu'il est dans le royauiiit.

En agissant ainsi, l'Augleterie a montré son respect iiun:

la règle de sa ])roprc JMris])rudence qui déclarait que wlc sujet

naturel d'un jirince ne peut, par aucun acte émanant de lui

même, et en jurant allégiance à un autre prince, se soustraire

à l'allégeance naturelle qu'il doit au premier.»
'^

D'après le uChic/Juaticc» d'Angleterre, «dans ces cas rail •

geancc absolue originelle est seulement suspendue, et ijciit, ci!

ce (jui concerne ce pays, être reprise, tandis (juc celle qui i'^

due à la Couronne d'Angleterre cesse si la personne vient ;i

quitter les possessions de la Couronne. Deituis 1858 k-

droits et les capacités de sujet anglais sont accordés à la loii-

dition expresse (jue l'individu naturalisé continuera à résiiki

d'une manière permanente dans le Royaume-Uni; et iiucsii

aucune époque il s'absente volontairement pour luie périuil-

de six mois, sans une permission par écrit de I'im des moi -j

taires d'Etat, son certificat deviendra nul, et to les (Irm;-

et capacités qu'il conférait cesseront entièrement et (ii'liniti\i|

ment.

' SvKriiEN, Bhtckstone^s Cummentarit'n, vnl. II, p. 435.



ip

\''%

[Part. II. H ciiap. II.] naturalisation et expatkiatiox. 201

raiipoi'N.'

m iiHii\ifii,

onniie ôtn

L't tims h-

mis (alin'

s mobilicr-

e les sujet

-

lans le l)iit

' des L'tvaii-

(le tou^ It-

nembros du

iticat (lu sf-

•escrit. Ce

ion, par l(-

i leur pay;

un ûtraiiuir

pratiiiue ilii

ance (lUc le

le royaume,

espei't pour

jue «le sujft

liant (le lui-

e soustraire

es cas l'allé-

et i)eut, Cl!

celle iiui ri

mue vient n

1858 le^

os à la foii-

a à résilier

; et ([uc =i 1

nie pi'riuii'.

,1 (les >t'cr'

les (iriii;-

c( (ii'liiiili\'-

is

n'

Siège au
parli'iiit'iit

ou (l:ius le

coiisi'il

Naturali-
sai ion (lan^

K'j riiiouiO!!.

lOn doit observer (juc, tandis (jue dans le système anglais,

la résidence ré'elle est nécessaire après <iuo la naturalisation

a été accordée, aucune résidence antérieure n'est re(iuiso main-

îeiiant i)Our l'obtenir. On verra combien la coutume anglaise

diffère essentiellement sous ce rapport de colle des autres pays.» '

Pour prendre séance au parlement ou dans le conseil

juivé, l'assentiment de la reine et des deux chambres du par-

lement est nécessaire; mais Lord Brougham lit observer, lors

de la discussion de cet acte, (lue ce consentement ne serait ja-

mais refusé, excepté pour des raisons valables et suffisantes.
'*

lu hill de co genre fut introduit et adopté comme loi dans

le cas récent de M. Louis Bisclioffsheim. ^

Dans les colonies anglaises, des facilités plus ou moins gran-

des ont toujours été accordées, même du temps de la restric-

tion sur la naturalisation en Angleterre. Avant la révolution

américaine, tous les protestants et juifs étrangers ayant résidé

liendaiit sept années dans les colonies américaines, étaient na-

turalisés et avaient les mêmes droits que ceux nés dans le

l'ioyaume-Uni, excepté (pi'ils ne pouvaient occuper des em-

plois publics. Une des raisons données dans la déclaration

d'indépendance américaine pour justifier la séparation, était

ijiio des ordonnances encore plus libérales n'avaient pas été

passées. Il y est déclaré, comme sujet de plainte contre le

roi, (iqu'il s'est opposé à l'accroissement de lapopi 'ation, met-

tant, on cette vue, dos obstacles à l'exécution des lois pour la

naturalisation des étrangers. »

L'acte du 27 Juillet 1817 (10 et 11 Vict., c. 8.3) donne au-

torité aux actes précédents des législatures coloniales qui con-

féraient la naturalisation dans leurs limites respectives "*, mais

la naturalisation dans une colonie britannique ne donne à Naturaii-

la personne naturalisée aucun droit a la protection britannique n>e aux

, ,« , 1- .. 1 ,, , a liuiilos (tes

au-dehi des limites do cette colonie. **
loiuuies.

' CocKUi'KN, Natioiiuliti/, or tlic tiiw iclufiiiy tu sufijcctn uiid nlii'iin,

p. :;i-;;3.

.Sti;i'IIEN', Hlarkufoiw's C'iiniin-iitiirics, vol. II, p. 418

—

2\. Voir

";/Va les cliuiim'nients faits, par l'acte du l'i Mai 1870, diiiis la loi

^ Ct)t KUtKN, NutioïKi/ili/, itr l/ic /me nldlinij (o subjcctsaiid nliens, p-iJ-t.

^ Wkstlake, Privatc internatioiuil /aw, § 25, p. 2ô.

' Lii/rv (h: Luril Li/ti.it>, minislrc à WashiiujUiK, le 18 Août 18G4.

Cl

-.4

il

!ll

«i



. Friif m 'f

III

1.)

'V»

i

eliuiim'ri.

'208 DROITS DK LÉGISLATION TIVILK KT CRIMINKLLLK. [Part. II.

Une question s'est souvent élevée, à l'éganl de rexem|i-

tion (le sujets britanniques nés en pays étranger, do la jini-

diction du pays où ils sont nés et où ils résident.

loiHanis Sir Robort Peel, alors membre du gouvernement britanniiint

.'. pays' déclara, le 4 Avril 1845, que les autorités de Bucih)s-A\ics

n'auraient pas le droit de faire sujets de Huonos-Ayros les

enfants d'Anglais y résidant, qui étaient nés hors de cet Ktat,

mais que les enfants de sujets britanni(jucs, nés à ]>ucnos-Ayie<

et qui continuaient ày résider obtiendraient les droits de citoyen

et seraient soumis à toutes les obligations attachées à ce en-

ractère.

Lord Palmerston écrivit, le 1'^'' Janvier 18ô8, à M. Cliristiea

Bucnos-Ayres, en réponse à un mémoire adressé au gouverne-

ment britannique relatif à l'enrôlement par contrainte des Mis

d'étrangers dans la milice locale, que le gouvernement de Sa

Majesté ne pouvait réclamer de telles personnes comme sujet

britanniques *.

Il semble donc que le droit accordé par les lois anglaises juix

enfants nés en ])ays étranger de parents anglais d'être recomlu^

sujets anglais ne jieut nullement affecter leurs obligations en-

vers les pays où ils sont nés et où ils résident. Il en est de

même, (juant à nous, des enfants de citoyens des États -Uiib

nés en pays étranger et qui sont déclarés citoyens aniéiicaiii-^

par les actes du congres.

"A la question d'émigration, dit Heffter, vient se rattaeliei

naturellement une autre. Le sujet d'un État peut-il ètiv

à la fois sujet d'un autre ou sujet mixte? Cette double nationa-

lité, bien que tolérée dans une grande partie de l'Europe, a

été proscrite expressément par plusieurs législations, qui, dan>

ces cas, exigent que la personne choisisse entre son domicile

ac.tuel et celui de son origine. Zouch, qui nie la possibilité

d'être sujet de plusieurs États"-^, va trop loin, car tout déiieml

des dispositions des lois des divers jtays. Déjà les lois de

Hfllti-r Mir
lu dijiilile

liutu.ali-

' Report uj the Rmjal Comiiiissioiii'is on Nutiircilisutiou and .l/A-

ijUtnct' 18C9, y. 9, GO, Cl.

- ZoLCH, Z)e jur. fec, II, 2, 13.
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rancien monde variaient sur ce point. ^ lies lois franraiscs

iradniettcnt pas la double nationalité d'un individu.» '*

La correspondance échangée en 1848 entre M. Créniieux, Pemande de
[,ord Bnm^-

niinistre de la justice de la répuMiijue française, et Lord i';"» iiv-ne

ie(,u cituyrii

Drousham, lors de la demande de naturalisation par ce der- iranvais.

nier, montre la différence qui existe sur ce point entre la juris- i^irt'-xure
'

, _
Clltll' IfS ju-

pruilence française et la jurisprudence anglaise. M. Créniieux lispnuiiiKiM

répondit comme il suit a cette demande, le 8 Avril 1848: «Je inmvHi'*'-.

(lois vous avertir des conséquences qu'entraînera, si vous l'ob-

tenez, la naturalisation que vous demandez. Si la France vous

adopte pour l'un de ses tils, vous cesserez d'être Anglais, vous

n'iHcs plus Lord ]3rougham, vous devenez le citoyen lîroug-

liam. Vous perdez à l'instant tous privilèges, tous avantages,

(le quelque nature qu'ils soient, que vous tenez soit de votre

qualité d'Anglais, soit des droits que vous confèrent jusqu'à

re jour les lois ou les coutumes anglaises et qui ne peuvent se

concilier avec notre loi d'égalité entre tous les citoyens.))

Lord lîrougham répondit à son tour le 10 Avril: «Je n'ai

jamais pu douter qu'en me faisant naturaliser citoyen

français, je devais perdre tous mes droits de pair anglais et

(le sujet anglais en France; je ne garderais mes privilèges

d'Anglais qu'en Angleterre, et en France je dois être tout ce

que les lois de France accordent aux citoyens de la répu-

blique.» La correspondance conclut par une lettre du mi-

nistre de la justice, du 12 Avril, dans laquelle il est dit: «La

iM'ance n'admet pas de partage; elle n'admet pas qu'un citoyen

franvais soit en même temi)s citoyen d'un autre pays. Pour

devenir Français, il faut que vous cessiez d'être Anglais.

' Voir CiCKKON, pro Balbo, chap. 12: «Sed nos (Rouiaiii) non

possumiis et hujns cssc civitatis et cujiisvis praeterea; ceteris onini-

liiis concessnm est.» V. Mosi;k, Vers. VI, 52. GtsiiiiiK II, 32ti.

(taochon (Diiic. prdl.), p. 73.

- IlEFFriiK, Droit internuttuital fitibtic de l'Euiouc, éd. 18G6, p.

l'.'U. — Voir aussi Lalrknt, Etudes sur l histoire de l'humanité, —
Histoire du droit des t/ens, toiu. VII, p. 340. Massé, Droit commercia/,

t'iiii. II, p. 187, 2*^^ éd. Voir l'acte du Parlement anglais, du 12 Mai
1S"0, et les traités de naturalisation eonclus (1808— 1871) entre les

Ktats-l'nis et plusieurs Ktals étranyer-i. Ces traités, eu accordant des

facilités 'éeiproques pour l'expatriation, ne permettent pas (pi'on ait

il lii f'ils, deux nationalités. Lawrenck, Conjfict o/ j'urexjn trentifff

"j tif United States icith Stute l^awa, appendi.\, p. 04—98.

LAWKIihUK-WuSAÏOll, 111. J^^

w
j

,

. 1 ' '

;J.|

;!:.,;

J

I
m
lit.



nf f

'f

1

iH

^i

iï

Natiirali-

titlkiii cil

Friinie.

Iii-iliiidioii

filtre les

''roits rivil-

K's (Iriiil-

ijOlitil|ll( :.

210 DROITS BK LViPrlSLATION CIVILE KT TRIMINKLIiK. [Part. II.

Vous no pouvez être Anglais en Angleterre et Franoai*; ci,

France ; nos lois s'y opposent absolument , il faut nécessaire-

meiit opter.» '

Depuis que la naturalisation est devenue en France uih

matiî're de législation, une distinction a toujours été étalilit

entre le caractère du Français jouissant simplement (ic^

droits civils, et celui de citoyen dont les attributs consistont

dans la possession des droits politiques. Le code civil dit.

article 7: «L'exercice des droits civils est indépendant de !;i

qualité ûeciloi/en, la(iuelle ne s'acquiert et ne se conserve (jiii

conformément à la loi constitutionnelle.

'(Art. 8. Tout Français jouira des droits civils.

«Art. 9. Tout individu né en France d'un étranger, pourra,

dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité, réclamer l;i

(jualité de Frioirais
,
jiourvu qu'il déclare (jne son intention

est d'y fixer son domicile.

«Art. 10. Tout enfant né d'un Français en pays étranger, p^t

Français.

«Art. 12. L'étrangère qui aura épousé un Français, suivra

la condition de son mari.n

D'après un arrêt du tribunal de la Seine, du l.'î Avril 18C'J

une femme née d'un père russe mariée à un Français est in-

vestie de la (pialité de femme française non-seulement du jour

de cette union, mais rétroactivement du jour de sa naissance'-.

Parla'rt. 19: "Vue. femme française (lui épousera un étran-

ger, suivra la condition de son mari. Si elle devient veuvf.

elle recouvrera la (inalilé de Française, ])ourvu qu'elle réside

en France, on (lu'elle y rentre avec l'autorisation de l'^wiiin-

reur, et en déclarant (qu'elle vent s'y fixer.»

Mais une telle femme qui a été séparée de corps ]iai' un

jugement rendu à l'étranger, tandis que son mari était, d'apri

le même jugement, divorcé d'avec elle, n'est pas redevonn.

Française et ne peut invoquer les dispositions de l'art. Ut h
code Napoléon. ^

Il se peut qu'une Française en se ma liant avec un étranger

perde sa nationalité française sans acquérir celle de son mari

* Marten.s, Nouveau Rfciieil yi'ntnil par Miu/airi/t. tiiiii. XI, 4ut

* Gdzette lies fii/tunaia; 18 Avril 1869.

s Cour Impériale de Paris, '.Î9 Mar;; 1870. Le Droit, 5 Avril iN'-'

I;
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fiil'aiiis Je
laiiviii'* uei
en pays
rlraiiger.

mais, en géoc'-ral, sinon universellement, les lois de tous les

],ays s'accordent i)oui' attribuer à la fcnunc étrangère qui

t'|touse un de leurs nationaux le caractère national du mari.

«Art. 13. L'étranger qui aura été admis par l'autorisation de

lEmpcrcur à établir son domicile en France
, y jouira de

tous les droits civils, tant qu'il continuera d'y résider. » '

I.o gouvernement français agissant d'après son système Knianis .tes

ilti statut jiersonnel, n'a pas adopté la même règle que celui i

ilAiigleterre, à l'égard de la nationalité de l'enfant d'un ci-

tnycn ou sujet né en pays étranger. En Novembre 1857,

le comte Walewski informait lord Cowley qu'on avait donné

lies instructions aux consuls français, leur enjoignant d'insister

•iir ce jioint que de telles personnes avaient droit à la protection

française, mais que, quant à lui, il regardait de telles i»r 'ten-

tions conmie insoutenables, môme d'après la loi française. La

demande avait, été mise en avant, dit-il, sous l'article 10 du code

Napoléon, mais l'article 17 du même code déclare que «la (jua-

litt' de Français se perdra par tout établissement fait en pays

l'tranger sans esprit de retour.»''^ La loi française n'a jamais

l'té cliangée, et il faut admettre que la portée de la clause citée

par le comte Walewski est limitée, dans la plus grande par-

tie des cas, par la clause suivante, qui excei)to de son action

les établissements de commerce.

Paillet, écrivant sous la cliarle de Louis XVIII, dit:

< Les droits de citoyen, ou autrement les droits politiques ou
1 • < • in- 1

charte de
de cite, consistent dans laction que la cliarte accorde aux Loui^xviii.

Français qui ont la qualité de citoyen, pour concourir, par

leurs votes, à la formation de la chambre des députés, et y
t-tre éligibles. Tout Français ne jouit pas des droits poli-

tiiiues ou de cité; pour en jouir, il ne suflit pas d'être Français,

il faut encore être citoyen.» ^

[,e système de naturalisation, tel qu'il existait en France en oiiKine du

1848, empruntait ses principes à une série de lois, décrets ou fninv'û".

nrdounances qui, en se contirmant et en se modifiant peu à

peu, avaient tiiii par former une théorie complète, en donnant

' RooKR et SûREL, VuJes et toix nsiie/les, p. :.'.

'' Lord CiAvIry t<> t/if Secri'tuii/ fur j'ortiyn AJfairs, 28 Novembre

1SC7.

Druili (lu

citciyt'ii du
temps ite lu

^ Paillet, Manuel de droit /rançain, p. 9.
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à cette institution une législation à sources inultiiiles. Daini-

les principes de l'ancien droit i)ublic, le droit de naturaliser

appartenait au roi et au roi seul. La déclaration du C» Adùt

1790 invitait tous les peuples de la terre à jouir, sous un

gonverncniciit libre, des droits sacrés de l'humanité. C'est on

ce sens que furent conçues toutes les lois de la révolution rela-

tives à la naturalisation. ^

Loi de 1799. L'article 3 de la constitution du 22 frimaire au VIII

(13 Décembre 1799) est le point de départ du droit franrai-

actuel. Cet article porte qu'un étranger devient citoyen

français, lorsqu'aprôs avoir atteint l'Age de vingt et un aib

accomplis, et avoir déclaré l'intention de se fixer en France,

il y a résidé pendant dix années consécutives.
'^

Par l'article 13 du code Nai»oléon, tel du moins qu'il tu'

interprété d'après l'avis du conseil d'État, le 20 prairial

an Xr, l'étranger no peut désormais avoir en France un domi-

cile capable d'entraîner des droits pour lui, qu'à partir du

moment où l'autorisation du séjour lui a été accordée, et le

décret du 27 Mars 1809 rendit nécessaire l'intervcntiou de

l'autorité, en exigeant, dans le cas prévu par l'article 3 de la

Naiiiiaii-
constitution de l'an VIII, que la naturalisation fût prononcée

î^'i'Hi'i'i/oh"
ï"^^ ^^ ^''^^ ^^ pouvoir exécutif. Antérieurement déjà, ractioii

ixéniiir. ju gouvernement avait été étendue par le sénatus-consultc or-

ganique du 19 Février 1808, qui conférait au chef du. pouvoir

exécutif le droit de naturaliser directement ceux (lui, ne ré-

unissant pas les conditions fixées par la constitution, avaient

néanmoins des titres particuliers pour obtenir l'assimilation,

et établissait une naturalisation extraordinaire quant à ses

conditions, si on l'oppose à celle conférée en vertu de la con-

stitution de l'an VIII et du décret de 1809.

()i>i..nuance Par l'ordonnanco du 4 Juin 1814, conformément, était-il
(lu 4 Juin

i!*i4. dit, aux anciennes constitutions irançaises, aucun étranger ne

pouvait siéger dans la chambre des pairs ni dans celle de>

députés, à moins qu'il n'eût obtenu, en conséquence de services

importants rendus à l'État, des lettres de naturalisation véri-

fiées par les deux chambres. C'est ce que l'on ai)polait la

lùaiiiîr nu- grandc naturalisation.

^ Becuant, De la luttura/isation, p. 2.

' Tku'Ier, Code pulitique, p. 1G7,
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Km 184H, il y aviiil deux iiatiiriilisalioiis on France, VnwQ

(le droit cuiiiiuini oiiiiiiaire, ou extraordinaire, raiitic cx(;cp-

tioiiiicUc, et, au dessus de toutes, une habilitation sitécialc, la

grande naturalisation, nécessairo à tous ceux qui n'étaient pas

l'ianvais d'origine ou réputés tels, pour obtenir le droit d'éli-

.'ibilité.
1 •

Le décret du 28 (31) Mars 1818 autorisait provisoirement

le ministre de la justice à accorder la naturalisation à tous les
, 1 , . ....... Natiirali-

rtnuigers qui la demanderaient et (jui justifieraient par actes saii..,iar.-,.,

(it'ficiols ou authentiques qu'ils résidaient en P'rance depuis 'lo^ ^'tr«"n'-

ciiiq ans au moins, et qui, en outre, produiraient, à l'appui de ^"'"

leur demande, l'attestation par le maire de Paris ou par le

préfet de police pour le département de la Seine, et par les

commissaires du gouvernement pour les autres départmcnts,

ijuils étaient dignes, sous tous les rapports, d'être admis à

jouir des droits de citoyen français. Le préambule faisait

mention de la part prise par un grand nombre d'étrangers

aift glorieux événements de Février. En vertu de ce décret,

iiui fut abrogé par le décret ministériel du 29 Juin 1848,

2500 naturalisations furent accordées. ^

La loi du 3 (11) Décenibro 1849 l'établit le principe du i,..i <in au

ilécrct du 17 IMars 1809, plaçant la naturalisation sous la is)i).'!,!"|,Ii'n-

ilircction du gouvernement, et prescrivant une période de dix 'nV.i'u u

années, depuis l'autorisation d'établir son domicile en France, '
r.'r.i.ij.

mais laissant au gouvernement, comme dans le cas du sénatus- i''''"" ''«

consulte de 1808, le pouvoir de réduire ce terme à une

année. Le principe do rordonnancc de 1814 était également

adopté dans la loi de 1849, et il était déclaré qu'aucun

('franger naturalisé no jouirait du droit d'éligibilité à l'as- i-;ii;;ii'iiii'' '

semblée nationale, sinon en vertu d'une loi. Les dispositions nmioniiie.

de la loi du 14 Octobre 1814 concernant les habitants des dépar-

tements réunis à la France, ne pourraient plus être appliquées

à l'avenir. Ces dispositions no porteraient toutefois aucune at-

teinte aux droits d'éligibilité acquis aux étrangers naturalisés. •'

Pnr la loi du 22— 25 Mars 1849, l'individu né en Franco i.,.i ,\n-j-j.-j:,

d"un étranger sera admis, même après l'année qui suivra '

in'iiivhiu"

' Beidant, De la nattiralination, p. 2, !3, 4.

'ruiriKii, Codpx français, p. 1412

' Hml.. p. I."), IC.
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l'époque tic sa majorité, à l'aire la déclaration i^'cst^i'ilt' l'ai

l'article 9 du code civil et en remidissant les conditions cxi-

ijées. ' Par la loi du 7—12 Février 1851, est déclaré Frani.ai^

tout individu né on France d'un étranger qui lui-même y cm

né, à moins que, dans l'année qui suivra l'époque de sa majoiiti.

telle qu'elle est fixée par la loi française, il ne réclame h

(jualité d'étranger par une déclaration faite, soit devant

l'autorité municipale du lieu de sa résidence, soit devant k^

agents diplomatiques ou consulaires accrédités en France jiai

le gouvernement étranger. L'article 1) du code civil est aii-

plicable aux enfants de l'étranger naturalisé, «luoique nés tu

pays étrangers, s'ils étaient mineurs lors de la naturalisa-

tion. ^

Du 24 Février 1848 au 3 Décembre 1849, il n'y eut qu'une

sorte de naturalisation, dont la concession conférait, sans

distinction, tous les droits civils et politiques, et il était admis

que ces droits devenaient le partage de ceux qui avaient it(

naturalisés depuis 1814, de même que de ceux qui avaient eu

naturalisés en vertu du décret du 28 Mars. Le décret

organiqu. du 2 Février 1862, déclare, titre II, article 12,

que, sont électeurs, sans condition de cens, tous les Francai\

âgés de vingt et un ans accomplis, jouissant de leurs droil.^

civils et politiques, et déclare (titre 111 , article 26) , éligil)lc\

sans condition de domicile, tous les électeurs âgés de vingt-cinq

ans. ' Un décret de simple naturalisation a suffi au primo

Poniatowski pour être élevé à la dignité de sénateur, le 1

Septembre 1854, l'article l*''" de la loi du 3 Décembre islil

qui exigeait de l'étranger une loi de grande naturalisation

pour pouvoir siéger dans les chambres, ayant été abroge, on

n'étant pas jugé applicable aux corps législatifs.
•*

Cette question s'est présentée devant le corps législatif, 1'

19 Novembre 1863, à propos d'une protestation contre l'élec-

tion de M. Welles de Lavalettc. M. Welles est né à Koston.

le 22 Mai 1834. Chevalier de la légion d'honneur et secré-

taire d'ambassade, il fut d'abord autorisé à établir son donii-

^ Tripieu, Codes /ntnçais, p. l-i39.

2 Ibid., p. 1496.
^ Tkipikr, Code iM/ilique, p. 427, 41)2.

* BjiipAM, De la natal atisatijii, p. 1, 'JO.
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lilc en France avec jouissance do tous les droits civils qui y

sont attachés. Il est devenu tils adoi)tif de M. le sénateur

Maniuis de Lavalette par un acte du 9 Mai 1857, et un décret

(lu 16 Mai 1803 lui a conféré la naturalisation. Le bureau

do la cluunbrc a pensé (|uo M. le comte de Lavalcttc avait acquis

les droits de citoyen français par l'effet de ce dernier décret,

et les conclusions du rapport ont été adoptées. L'admission

lie M. Welles a été prononcée. '

D'après la loi du 29 Juin 1867, « l'étranger qui, après l'âge

de vingt et un ans accomplis, a, conformément à l'art. 13 du

code Napoléon , obtenu l'autorisation d'établir son domicile en

France et y a résidé pe -ant trois années, peut être admis à

jouir de tous les droits de citoyen fran(,ais. » Le gouverne-

ment retient, comme dans la loi précédente, le pouvoir do ré-

duire le terme à une seule année, dans des cas exceptionnels.

Cette loi abroge l'article 5 de la loi du 3 Décembre 1849,

laquelle déclare que l'étranger naturalisé ne jouira du droit

d'éligibilité à l'assemblée nationale qu'eu vertu d'une loi.
'*

Par l'article 5 de la constitution belge, la naturalisation est

accordée par le pouvoir législatif. La grande naturalisation

seule assimile l'étranger au IJelge, pour l'exercice des droits

politiques. La naturalisation ordinaire, d'après la loi du 27

Septembre 1855, confère à l'étranger les droits civils et politiques

attachés à la qualité de Belge, à l'exception des droits poli-

tiques pour l'exercice desquels la constitution ou les lois exi-

gent la grande naturalisation. Celle-ci ne peut être accordée

ijuc pour services éminents rendus à l'État, et devra toujours

t'trc l'objet d'une disposition spéciale. La naturalisation ordi-

naire, hors dans le cas de naturalisation du père, n'est accordée

qu'à ceux (jui ont accompli leur vingt et unième année et qui

ont résidé pendant cinq ans en Belgique. ^ «Tout individu

né on Bolgi(iue d'un étranger pourra, dans l'année qu' -suivra

rcpoquo de sa majorité, réclamer la qualité de Bolg . p >urvu

que dans le cas où il résiderait en Belgi<iue il déclare que son

intention est d'y fixer son domicile, et que, dans le cas où il

' Le Nord, 21 Novembre 1863.

RofiEB et SoREL, Codes et luis usuellcé. Lvit', p. o7"J.

"' Code cicil /jetijc, \). 1, ^H.

'
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rpsidorait en pays «Iriiiigcr , il l'ie^^c sa soiiinissioii do tixrr en

Bel{ïif|H(' son tlomicilc cl iiu'ij l'y rtaMisNC dnns l'aniin' ,i

<;onipt('i' de l'acte! do soumission » (art. 9, Code Ciiil).

"Fi'individn né on Bolgiquc do parents ôtrangors y domi.

ciliés, (jui aurait nôgligô de taire la déolaiatioii pioscritc |Kir

l'article du Code Citil, est roocvaMc, * habitant du

loyaume, à demander la grande naturalisa— , sans (pril ,nit

besoin de justifier (|u'il ait rendu des services éniim ni ,i

l'État), (loi du 27 Scptend)re 1835, art. 2).
'

Dans le royaume des Pays-Bas, le pouvoii- de contV'icr la

naturalisation appartient à la couronne, par les articles vi

10 de la loi fondamentale de 1815. Lu nationalité coniplr'ti

est acquise aux enfants nés de parents étrangers (art. I de la

loi du 28 Juillet 1850, F. 0. No. 44):

1" Lorsqu'ils sont nés, soit dans le royaume, soit à l'étran-

ger, de jtarents établis dans le royaume en Euro()e (art. I,

no. 1).

L'article 3 détermine les conditions de l'établissement.

2" Lorsqu'ils sont nés dans le royaume f ^î^urope, do pa-

rents qui n'y sont pas établis, et déclarent l'année après

avoir accompli l'âge de 23 ans, à l'autorité ui. lieu de leur du-

micilc, leur intention de continuer à y résider (art. T, no. 2).^

Un ukase du 6/18 Mars 1864 remplace l'ancienne législa-

tion russe relative à la naturalisation.

L'étranger qui désire s'établir sur le territoire de l'cmplic

russe en fait la déclaration au chef de la province dans laquelle

il a l'intention de se faire inscrire ou de tixer son domicile, et

lui fait en même temps connaître la nature des occupations aux-

quelles il se livrait dans son pays et de celles auxquelles il se

propose de se vouer en Russie. L'étranger est alors réputé

établi en Russie, sans toutefois cesser d'être soumis à touteN

les lois en vigueur concernant les étrangers. Après cinq ans

d'établissement en Russie, un étranger peut solliciter la natu-

ralisation russe, mais la durée de l'établissement préalable peut,

avec l'autorisation du ministre de l'intérieur, être abrégée en

faveur d'étrangers qui auront rendu des services importants

' Report of Itoj/al Commission, p. 142.

2 Ibiil., p. 145.
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iilaKnssic ou se seront si^'iiiilrs par des tahîiits rein!iri|iiiU)lcs,

]iiii' Inir ériiililioii etc., on bien ciitiii aiiiuiit placr ([es capiliiux

roiisidorablos dans des entrejirisoj dulilitt' inil)ri(iiie russe.

Les étran^'ères mariées ne peuvent être admises à la ua-

tmalisation russe séparément de leurs maris.

La naturalisation russe est toujours personnelle, limitée k

iclui (lui Ta obtenue, sauf les étrangères qui é])ousent des su-

ipts russes, ainsi <iuo les tommes des étrangers (pii se l'ont natu-

raliser en Russie. Elles devionnent par ce fait sujettes russes,

-ans prêter elles-mêmes un . ^-ment particulier. J,es veuves

i\ les femmes divorcées conserv 'Ut la nationalité de leurs ma-

ri>.. La naturalisation ne s'étend ]tas aux enfants, qu'ils soient

majeurs ou mineurs , nés antérieurement. Les enfants nés

liostcrieurement à la naturalisation sont considérés comme

-iijcts russes. La naturalisation s'accomplit par la prestation

ilu serment de sujétion. *

Par la constitution de 1848 de la Con' 'dération suisse, tout f'nitac
ralini)-.iii.s-.c.

citoyen d'un canton est citoyen suisse. Il peut, à ce titre, TMui,ii„yp„

(xcrcer les droits politiques pour les affaires fédérales et '

""itôy"!""

rantonales dans chaque canton où il est établi. Nul ne peut ^"'^^'''

ixercer des droits politiques dans plus d'un canton. Les

trangcrs ne peuvent être naturalisés dans un canton qu'au- aiiiui

tant qu'ils seront affranchis do tout lien envers l'État auquel pr-aiabic <\n

ils appartenaient. '•^ «'»'.

En Italie, est réputé citoyen l'enfant né dans le royaume itaiio.

l'un étranger qui y a fixé son domicile depuis dix ans sans

iiiforruption : la résidence pour fait de commerce ne suffit pas

punr déterminer le domicile.

La femme étrangère (lui se marie à un citoyen ac(|uiert par

là même cette qualité, et la conserve même dans son veuvage,

l-c droit de cité est au'^si ac(jnîs à un étranger au moyen de

Il naturalisation conférée soit par une loi, soit par décret

l'iyal. La femme et les rnfants mineurs de l'étranger qui a

"btonu le droit de cité, deviennent citoyens, pourvu qu'ils

Client eux-mêmes fixé leur résidence dans le royaume, mais les

-': t

ji:

\ 'j

i' "m

; H

'i;

^i

tt ii'-

Archives diplomittique», 1865, tom. IM, p. iJ'Jl.

L'exto ii/j'icit'l de lu coiit^tiliitiun jetleriile t^iiiuxe, p. Vô.
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enfants peuvent préférer lu ([ualité d'étrangers, en remplissant

la formalité prescrite. '

KspdKiie. La constituflou d'ï]spagnc, qui fut adoptée en 1857, cum-

prend comme Espagnols, art. I: 1" toutes les personnes nccs

dans les domaines de l'Espagne ;
2" les enfants d'un père es-

pagnol ou d'une mère espagnole, lors môme qu'ils seraient ni,

hors d'Espagne ;
;5° les étrangers qui auront obtenu des lettres

de naturalisation; 4" ceux qui, sans avoir obtenu des letircs

de naturalisation , auront acquis le droit de bourgeoisie daii^

quelque commune de la monarchie {hayun (/aiutdo vecindnd

m

ciialqîiicr puchlo de la monarquia). La constitution de 18(î9

répète les mêmes termes. '•^

L'étranger qui obtient la naturalisation en Espagne, saiib

avoir obtenu la permission de son propre pays, n'est pas exempt

des obligations et des devoirs de son ancienne nationalité. ^

Sont Portugais ceux qui sont nés en Portugal d'un père na-

turel du royaume, quoicjuc la mère soit étrangère (v^ 23, 2j.

Ne sont pas naturels ceux i^ui naissent en Portugal d un

père étranger, quoique la mère soit Portugaise, excepté lor •

que le père a son domicile et ses biens dans le royaume, et

qu'il y vit depuis au moins dix ans consécutifs (§ 3, 19).

No sont pas naturels ceux (jui sont nés en pays étranger

et y ont leur domicile et leurs biens, excepté s'ils ont ('t(

cont^'us dans le royaume ou (juc leur père fût alors en voyatjt

au service de l'Etat."*

La loi déclare que les enfants nés dans le royaume d'ui!

père étranger, sont citoyens porti'.jais, à moins ([ue le i"ii

n'habite ce pays pour le service de sa propre nation, et à iiioiib

(juc les enfants ne déclarent à leur majorité, ou lors de loin

émancipation, ou s'ils sont mineurs, par rintermédiairc il'

leurs parents ou tuteurs, (ju'ils ne veulent point être cilo^vm

portugais.*

• Code itit/icii, t? 8, 9, 10.

* Co8 Gayon, iJici ivuariu tic ilfrcv/in (iihniin'.'ilrittifiif p. Jtj-— 60

Archives <lip/.vmtiti(/iivf, 1860, tom. 111, p. |oi5n,

" Cai.vo, Ih'iccho liitcniiifiniiiil, loin. 1, p. "200. Coi khiii.n, "h -^
'

tioiiii/ili/, p. 57.

' Saint Jo^ll;Pll, CoiicDidaiirc des euika civi/f, toiii. III, p. lo'.'.

' CWe fieil, lit. H, art. 18, nu. 'J.
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I.ni (le

^|•ll^•<P.

Les individus nés dans le royaume, la inèrc seule étant Por-

tugaise, sont Portugais, s'ils sont illégitimes (no. 1).
^

En Autriche, un étranger acquiert le droit de citoyen par Aunioiio.

«a nomination à des foîiCtions i)ul)li(iues, et aussi lorsque les

autorités administratives supérieures lui confèrent ce mémo
ilioit. Cette collation n'est accordée qu'après que l'individu

a déjà obtenu l'autorisation d'exercer une profession et qu'il

justifie de dix années de résidence dans un lieu quelconque de

l'empire. Aucune i)r()fession ne peut être exercée en Autriche

sans permission préalable des autorités. L'admission au service

militaire n'emporte point la naturalisation. La femme étrangère

devient sujet autrichien par son mariage avec un Autrichien.

D'après la loi de 1863, en Autriche, le droit d'indigénat est l'i «ii^ n'-:^.

aequis par 1 admission dans la commune qui prononce sur les Ronat.

prétentions de l'aspirant à la naturalisation, sans que celui-ci

puisse en appeler à un autre tribunal. Dans les deux parties

de l'Empire Austro-Hongrois, les enfants nés de parents étran-

gers sont reconnus et rangers "''. H en est de même en Prusse.

En Prusse, l'étranger acquiert le droit de citoyen i)ar sa

nomination à une fonction publique. Aussi la loi du 31 Dé-

cembre 1842 donne aux autorité'j administratives supérieures

(régences) le pouvoir d'accoruer la naturalisation à l'étranger

qui justifie d'une bonne conduite et de moyens d'existence. La

leiiniie étrangère devient ('e droit sujet i»russien par son ma-

riage avec un Prussien.

D'nprès la constitution de rAllemagnc du Nord, «il existe, in-iinmat
c'imiiiiiii

pour tout le territoire fédéral, un indigénat commun, ayant <io i. cmi-

. ., , , lOlIciilIlHIlllp

pour cftet que la personne appartenant a un territoire federui r\ihniaKiiQ

queleonquc (sujet citoyen) devra être traitée, dans tout autre

Klat fédéral, comme indigène.» Ce même article se trouve

ilaiis la constitution de 1871, de l'Empire d'Allemagne.

l'armi les objets soumis à la surveillance de la diète et à sa r'iM<"^iii""-

Iciiislation, se trouvent les dispositions relatives au droit de ii <ii(if.

rliiiiiger de résidence, au domicile, au droit d'établissement

el au droit de citoyen. ^

' Ih'jiiirt iif li(ii/id i'ommiissioii, 181)'.', j>. 145.

- i]fn>Hiri(il (liji/oiiKitiiiut', IHOli, p. Ml. Hritifli Hcimrt nu iWilura-

/ .'//l'o» ((/((/ A/lcijiiinrc, \t. 2i\.

^ Ahiuuiiich tic (Ivl/ui, 18U8, p. 1008 et 1009. — AiJiivLn i/ip/o-

il
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VjU Bavière, Vvdil du 2() JMai 1H18, qui fornio uuc annexe ,i

la fluirlo constitutionnelle du nirnie jour, contiont, i; 1, ladi -

position suivante: » liC droit d'indigène s'aeiiuiert par natiii;i-

lisation, dans les trois cas suivants: 1" i)ar le mariage d'iiiio

étrangère avec un Bavaroi;:; 2*^ lorsqu'un étranger fixe son

domicile dans le royaume et justifie en même temps de sa libé-

ration du lien de sujétion personnelle qui l'attachait à un KfaI

étranger; 3*^ par décret royal, le conseil d'État préalablenicni

entendu. » Les enfants de personnes n'appartenant lub i

l'État de Bavière, bien que conçus et nés en Bavière, n'ai

quièrent pas la nationalité bavaroise, mais sont traités et con-

sidérés comme étrangers jusqu'à ce (qu'ils aient été natiiia-

liscs de la même manière que tous les immigrants. De l'autre

côté, les enfants d'immigrants, nés après la naturalisation dr

leurs parents, sont considérés comme sujets bavarois. >

Dans le rojaume de "Wurtemberg, un étranger n'est reçu ci-

toyen qu'autant qu'il fait déjà partie d'une commune. Toute-

fois, ce droit est acquis à l'étranger par sa nomination à nue

fonction publique. ^ Tous les enfants nés dans le Wurtenibci;;.

«le parents étrangers, sont considérés comme héritant de lu

nationalité de leurs parents. Et le fait (pi'un enfant do pa-

rents étrangers est né sur le territoire wurtembergeois n'cxcicc,

selon les lois (pii y régissent, aucune influence sur la question

de sa nationalité. •'

Dans le grand duché de Bnde, on suit la même règle, niai^

comme dans le Code français, tout individu né dans le pavs.

de parents étrangers, peut, dans l'année «jui suit sa majoriîr,

réclamer sous certaines conditions les droits d'un sujet natil>

En Saxe, par la loi du 2 Juillet 1852, sont citoyens saxoib

jiar droit de naissance tous les enfants dont le père, ou siN

sont illégitimes la mère, était sujet saxon à répoipie de Iciu

m(iti(jiioi^, 1808, toni. T, p, l.'i. Voir pour los coiiisiifutioiis partiiii-

lièro8 di'.s Etats de r.MIcniagiio, Z.A( iiaiu.i;, />/t- tieiifsc/icii fcr/W^M//"/-

gii<etzi' lier h'iujciiirurf. liiippoit du lî.iroii von .^^elirciik ii l;i dirii'

p;onnai\iiiU(', I Juillet J8')8, coiiooniant le droit d'(iiii,i,'ratioii.

' li'i'jmrf iif Itni/ii/ ('<iiiiiiu'i<nlim, 1800, p. 14'2.

-' Ftr.Lix, Droit internntinnal prier, toni. T, p. 5)8.

' Uopnrt "f l{oi/(tl C'ammif^icii, p. M'J.

* n>i,l., \). IJ'2.
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iiiiissaiicc, qu'ils soient nés en Saxe ou à l'étranger. Do môme

iliie dans i)res(iue tous les autres États de rAllcmagnc, les en-

fants nt'S en Saxo de parents rtrangors, n'ac(iuièrent pas la

nationalité saxonne par ce seul fait, les droits de nationalité

-nxonnn de naissance n'étant obtenus (jue dans l'iiypothèsc

(jne le père ou lanière (mariés ou non) étaient, à l'époque

i!p la naissance (soit dans le pays soit à l'étranger), sujets

^nxons. '

L'enfant né de pai-cnts étrangers en Danemark, est consi- Daii.maru

(It'ié comme Danois, s'il reste dans le pays,''^

En Suède, il n'y a ni dans les lois fondamentales, ni dans ^'"'|'•

le Code civil, ni même dans une ordonnance spéciale, de stipu-

lation relative à la nationalité des enfants nés en Suède de

jiaronts étrangers. Cependant on a toujours été d'avis que

la nationalité ne (U'qiend aucunement du lieu de naissance,

mais liien de la nationalité des parents, notamment de celle du

pure. Ainsi les enfants do sujets étrangers ne jouissent pas,

par le fait (ju'ils sont nés en Suède, de droits meilleurs ou

autres (juc ceux accordés à tout sujet étrangei.^

«Pour devenir citoyen suisse, il est nécessaire (juc quelciu'un

aoiinièro le droit de bourgeoisie d'un canton et d'une commune.

Il n'existe i)as de droit de bourgeoisie suisse particulier. Le

droit de bourgeoisie communale existe en première ligne et

^ac(|uicrt par descendance, donation, ou par le paiement d'une

-ommc d'achat déterminée, dont le cbill're varie suivant l'état

dos biens communaux et ch. me fois suivant le i)oint de vue

do la législation cantonale. Ajirès l'actiuisition d'un droit de

bourgeoisie communal, la naturalisation a lieu dans le canton

respectif, soit par le Gouvernement ou par l'autorité législa-

tive, naturalisation i»our laquelle il faut de nouveau payer une

somme d'achat particulière. En ce (jui concerne la naturali-

>^atioii d'étrangers, le droit fédéral ne contient que la seule

proscription de l'article 4H de la constitution fédérale, à te-

lu'ur de Uuiuellc les étrangers ne i»<'uvent être naturalisés dans

1111 canton (lu'autant qu'ils seront att'rancliis de tout lien en-

vers l'État au(]uel ils appartiennent. liC détail des législations

' Rejxirt iif J{()i/al Cummiatiiii/i, [). 117.

'
Ibl^l., p. U-J.
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cantonales ressort d'un recueil de dispositions y relatives di

chaque canton, public en 1802 par la C'IiancoUcric giMirralc.. '

iiniuie. Voici la loi de la Turquie promulguée en 18G9:

Art. 1, Toute personne née de parents ottomans, ou dont

le père seul est ottoman, est sujet ottoman.

Art. 2. Toute personne née dans le territoire ottoman (lt>

parents étrangers peut réclamer la nationalité ottomane daii'^

l'espace de trois ans après qu'elle aura atteint sa majorité.

Art. 3. Tout étranger majeur qui a habité l'empire ottoninii

pendant cinq années consécutives pourra se faire naturaliser

Ottoman en s'adressant soit directement, soit par un intornit-

diaire, au ministre des affaires étrangères.

Art. 4. Le gouvernement impérial donnera des' lettres de

naturalisation extraordinaires à un étranger qui, quoicpi'il nait

pas rempli les conditions de l'article i)récédent, sera juj^é diiiiie

de cette faveur exceptionnelle.

Art. 5. Un sujet ottoman qui ac(iuiert une nationalitr

étrangère avec l'autorisation du gouvernement impérial sem

regardé et traité comme sujet étranger. Si au contraire il

s'est fait naturaliser à l'étranger sans l'autorisât ion iiréahiMr

du gouvernement imiiérial, une telle naturalisation sera regardic

comme nulle et sans eft'et, et il sera regardé et traité sous tons

les rai»ports comme sujet ottoman. Nul sujet ottoman iif

pourra en aucun cas se faire naturaliser eu i)ays étranjjei

sans obtenir un acte d'autorisation eu vertu d'un iradr im-

périal.

Art. G. Néanmoins le gouvernement impérial pourra décla-

rer tout sujet ottoman qui aura obtenu .sa naturalisation en

pays étranger, ou qui entrera au service militaire d'un goii-

vernement étranger sans Tautorisation de son souverain, déiliii

de sou caractère de sujet ottoman, et h toute personne qui

perd ainsi sa nationalité ottomane, il sera tout à fait inteidit

de retourner dans l'empire ottoman.

Art. 7. Lue femme ottomane épousant un étranger pouriii.

si elle devient veuve, recouvrer sa nationalité ottomane en tai-

sant une déclaration de son désir de le faire dans les troi;

années qui suivent le décès de son mari. Ce règlement

' Report vf Royal Commissiuit, 1869, [>. 148.
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s'aiiplique îi sa personne seulement; ses biens resteront sujets

aux mêmes lois et règlements qu'auparavant.

Art. 8. Les enfants, quoique mineurs, d'un sujet ottoman

,|iii s'est fait naturaliser à l'étranger ou qui aura perdu sa

nationalité ne suivront i)as la condition du père, mais resteront

sujets ottomans. Les enfants, quoique mineurs, d'un étranger

i|ui se sera fait naturaliser sujet ottoman ne suivront pas la con-

dition du père, mais resteront étrangers.

Art. !>. Tout individu qui habite le territoire ottoman est

loiisé être sujet ottoman, et sera traité comme tel jusqu'ù. ce

i|U(î sa qualité d'étranger soit vérifiée d'une manière ré-

gulière. *

La constitution de l'empire du lîrésil, sanctionnée le 25 •"' 'i" Bré-

Mars 1824, remet à des lois spéciales le soin de fixer les con-

ilitions pour la naturalisation des étrangers. Ces lois, promul-

guées par la suite, exigeaient de l'étranger qui sollicitait les

droits de cité, la condition de quatre années de résidence dans

le pays et plus de 21 ans d'âge: il fallait en outre que cet

l'Iranger fût en jouissance des droits civils dans son pays;

ijuil fit, devant l'autorité locale, une déclaration préalable

de son intention de se faire natuialiscr
,

qu'il fit une

autre déclaration relativement à ses jtrincipes religieux, et

qu'il fît preuve de la possession ilo biens-fonds, ou de l'exercice

de (piebiue profession ou d'un intérêt dans quel(|ue établisse-

nu iit industriel. On a réduit à deux années la condition né-

lessaire de la résidence, et on a établi que les hommes dis-

tingués par leur talent ou (jui ont bien mérité de l'IOtat, c^eux

qui ont inventé quelque industrie ou ont pris part au service

du Brésil, ou qui se sont mariés avec une Hrésilienne ou qui

ont adopté un llrésilien, ainsi que les enfants des étrangers

naturalisés, n'ont, i)our acquéi'ir les droits de cité, d'autres con-

ditions à remjjlir ijue de faire une déclaration devant l'autorité

municipale de l'endroit où ils résident. Les émigrants et colons

naturalisés sont exempts du service militaire, mais ils sont te-

rnis de faire celui de la garde nationale en dedans de leur mu-

nicipalité. Une fois naturalisé au Brésil, un étranger est con-

1 i
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sid(^rô comme citoyen de l'empire. Cei)eiKlaiit, quoiqu'il jouiss*

des droits civils et ijolitiqucs, il ne peut exercer les fonctionv

de régent de l'empire, do ministre ni de di'puté do i'assoniblic

générale. '

Le droit (|ui règle au llrésil l'État civil des étrangers ijni

y résident est appliqué aux fils de ces mêmes étrangers iicii-

dant leur minorité. Lorsque ces enfants atteignent leur inn-

jorité, ils entrent dans l'exercice des droite de citoyens h\\-

siliens.'*

D'après l'article XX de la constitution de la Confédératio!.

argentine, les étrangers jouissent, dans le territoire de 1,.

Confédération, de tous les droits civils de citoyens; ils peuvent

exercer leur industrie , commerce et profession : posséder ûc^

biens-fonds, les acheter et les aliéner, naviguer sur les Heuvr-

et sur les côtes; exercer librement leur culte; faire des testa-

ments et se marier conformément aux lois, ils ne sont i)oint

tenus d'accepter le droit de cité ni de payer des contribution-

forcées extraordinuiros. Ils obtiennent la naturalisation ]»ai

une résidence do deux années continues dans la Confédération:

mais l'autorité a la faculté d'abréger ce ternie en faveur de ce-

lui qui le demande en fournissant la iireuve de services rciulii*

il la républiiiue.

lia constitution de la république d'Uruguay divibo le.i ci-

toyens en naturels et légaux, et établit ce qui suit à l'égard di

ces derniers: «Les citoyens légaux sont: les étrangers pùrc-

de citoyens naturels, domiciliés dans le pîiys antérieurement i\

l'établissement de la présente constitution; les enfants de iriï

ou de mère indigène, nés hors de l'État, à partir de l'acte

de s'y domicilier: les étrangers qui, en (jualité d'ofticiei?,

ont combattu ou combattraient dans les armées de mer ou i!(

terre de la nation; les étrangers, quoique sans enfants un

avec des enfants étrangers, mais mariés avec des femmes du

pays, qui, professant quelque science, art ou industrie, ou

possédant quelque cai)ital en circulation, ou quelque iiroprict'

immobilière, étaient résidants dans l'Ltat à l'éiioque où la

' Calvo, I.>(-'rcch(j ttrnacknal, tom. I, p. "iUo.

^ Décret du 10 Sci)i. ibie 18G0. I)i Ghaty, Id'puljlùjuu da l'u

rai/Hiii/, \). l(j'.), aiipciulLx.
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tonstitutioii a été jurée; les étrangers mariés avec des étran-

L'ères qui jouiraient des qualités ci-dessus énoncées et qui au-

raient trois années de résidence dans l'Ktat; les étrangers non

mariés qui seraient également en possession dos susdites quali-

iis ftt auraient quatre années de résidence; ceux qui auraient

nlitpnu une grâce spéciale de l'assemblée, pour des services re-

marquables ou des talents distingués.»

La constitution chilienne
,
jurée et promulguée le 25 Mai chui.

1?33. contient le paragra]>he suivant, déclarant j»ouv(iir acquérir

kl naturalisation:

o."}'* TiCs étrangers qui, exerçant quelque science, art ou

iiuiiistrio, ou possédant quol<iuo i)ropriété foncière ou quelque

(.'•iiital on circulation, déclareraient, devant la niunicii)alité de

l'eiidr(jit où ils résident, leur intention d'établir leur domi-

rile dans le Cbili, et qui auraient accom])li dix années de rési-

tieiicc dans le territoire de la république. — Six années de

n'sidence suffiront s'ils sont mariés et s'ils ont de la famille

au riiili; et trois années s'ils sont mariés ^avec une Chi-

lienne. »

lif paragraplic 4 de ce même article reconnaît également

lomnie moyen de naturalisation la faveur spéciale accordée à

let cttV't par le congres de la république.

En vertu de la constitution de Bolivie, on considère comme boUsie.

fitoyens de la république les étrangers qui auraient obtenu

de^ lettres de naturalisation; ceux qui, étant mariés avec une

Bolivienne, savent lire et écrire, ou exercent quelque emploi ou

industrie, ou professent quoique science et ne sont pas soumis

à qui que ce soit eu qualité de domestique; les étrangers cé-

libataires ayant une année do domicile dans la république

qiii réunissent les mômes conditions; et les citoyens des na-

tions de l'Amérique antérieurement espagnole, selon ce qui

f">t déterminé par les traités.* Il ])araît d'après un message

ilii Président au congrès dos États-Unis (juo la Bolivie admet

comme citoyen tout citoyen des l'iiats-Unis, de môme (|ue de

louto antre république américaine, sous la simi)le condition

'l'un enregistrement volontaire. *

\ '

,^l ^
1/

.''1

(

•:t:

H

î%

:i*

' Cai.vo, in loco cit.

' .l/r,s,s(((/e ,hi Pn-aidi'iit des lùots-Uiiis nu 40*^ Cuni/ii-s.
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Pérou. Dans la république du Pérou, sont considérés comme ci-

toyens i)ar la naturalisation, les étrangers majeurs de 21 aii\

résidant au Pérou, qui y exercent quelque emploi, industrii

ou profession et qui sont inscrits sur le registre de l'état civil

dans la forme déterminée par la loi. Ces dispositions sont celle";

de la constitution promulguée en 1860 (art. 35).

Kcpiafeur. i_,a constitutiou de l'Equateur, sanctionnée en 185G, porte:

«Sont considérés comme Équatoriens par naturalisatidii:

l'* les indigènes d'autres États qui jouissent actuclk'iiient

de ce droit; 2" les étrangers qui, professant quoljuc science,

art ou industrie utile, ou possédant des immeubles et ayant un

an de résidence, déclarent devant l'autorité designée par la loi

leur intention de se fixer dans la république ;
3" ceux qui ob-

tiennent du congrès des lettres de naturalisation pour service-

rendus au pays.»

Celle des États-Unis de Venezuela relative à cet objet, con-

tient des dispositions plus larges encore.

La constitution de la Colombie établit la mcrac division que

celle de l'Equateur:

Sont considérés comme Colombiens i)ar naturalisation:

1" tous les hommes libres nés en dehors du territoire des

États-Unis de la Colombie, qui y sont domiciliés depuis le mo-

ment où le lieu de leur domicile s'est déclaré indépendant de

l'Espagne, et qui plus tard se sont soumis à la constitution

colombienne de 1821; 2" les hommes nés libres sur le territoire

de la république, de père étranger qui ne s'y trouvait pas au

service d'une autre nation ou gouvernement; 3" les enfants d'es-

claves nés libres sur le territoire de la nation en vertu de la

loi; 4" les libérés nés sur le territoire de la république:

5*^ les étrangers qui résident depuis un an dans le pays et

témoignent de leur intention de s'y fixer.

En vertu d'une loi spéciale qui s'accorde avec l'esprit do

ces dispositions, il est établi qu'afin que les étrangers puis-

sent obtenir des lettres de cite, il suffit qu'ils les demandent

h la première autorité de l'État de leur domicile. *

Paraguay. Sauf dcs cas cxceptionnels, on exige une résidence préalable

de dix ans dans le Paraguay, mais les étrangers mariés avec

Eiat8-Uiiis

(le Vene-
zuela.

Colombie.

' Calvo, Derecho internacional, tom. I, p. 290—94.
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lies Paraguayennes pourront demander la naturalisation par

la simple présentation d'une requête. Avant de demander la

naturalisation, il faut signer une déclaration par laquelle on

s'oblige à résider dans la républiiiuc et k ne pas en sortir

sans le consentement du gouvernement suprême. *

Kn Grèce, à l'exception de Sparte et de la Locride, tout cito- °'";'. .'I'"

yen était libre de renoncer i\ son pays. ^ "" '•''''"•

Cicéron dit qu'à partir du moment où l'État romain fut ù Home,

constitué, personne n'était forcé de le quitter ni d'y séjourner

contre son gré. «C'est là, ajoute-t-il, le fondement immuable

(le notre liberté, que tout individu est le maître de ses droits

(le cité, et qu'il peut y renoncer ou les conserver à son gré.»

'tNc (plis inv'dns civitate nmtetiir^ nevc in cicitatc mancat hi-

atus. Hœc sunt cnim fuvdamcnta firmissima nostne libcr-

tntis, sui qucmqiic juris et rdincndi et dimittcndi esse domi-

)ntm.i)
^

Nous avons déjà dit que la distinction notable qui existe Tprritorid-
. .

* '
lite et natio

entre les Etats qui reconnaissent le droit d'expatriation et

ceux qui ne le reconnaissent pas
,
provient du fait que l'obli-

gation du sujet est basée, dans un cas, sur la territorialité,

tandis que, dans l'autre cas, c'est l'origine ou la nationalité,

ayant un caractère personnel et indivisible
,

qui constitue la

communauté du droit positif.

«L'Anglais qui se rendrait en France ou en Chine, dit un

(les commentateurs les plus récents de la loi anglaise, doit,

dans ce pays, la même allégeance au roi d'Angleterre, que s'il

était resté dans son pays, et dans vingt ans d'ici, tout autant

([u'aujourd'hui. Dans certains cas il peut perdre ses droits

(le sujet anglais, en s'attachant à un pouvoir étranger, mais il

sera toujours sujet aux obligations qu'il doit à son pays d'ori-

gine. Si, pendant qu'il est ainsi engagé, il viole les lois de sa

nationalité, il s'exposera à être puni lorsqu'il viendra se mettre

à la portée de ses tribunaux.» *

«Il est évident, dit le lord chancelier d'Angleterre, ipie

(lu conflit des lois (jui est ainsi démontré exister en ce qui re-

' Du GuATY, République de Paraguay. Appendice p. 166.

^ Wachsmuth, Hellenische Alterthitmer, tom. I, p. 400.

' CicEKo pro Balbo, c. 13.

* Stei'iien, Blav.kstunc's Commentaries, vol. II, p. 410.
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garde lii uiitioiialit»'' d'origine, il peut i(''Sultor de très-}>:r;ivé>

diffieiiltôs, d'un côt('' (|Uiiiit à l'allégeaneo v,\ de Tant iv quiiiit

c.kbuiii •'"' '^'''^*'^ ''^ protection. Le cas suivant i)eut servir d'oxeiiiiili-

i.i leioiiflii
^^^, |','.fj^t actuel dos choses. Un homme ne de parents f'ranriii-;

te lu imtii*- *

sur le territoire' anglais, est Français d'après la loi françnisf:

d'apiès la loi de ce pays-ci il est sujet anglais, et doit nlli

geance comme tel au souverain de ce royaume. Supj)osoii-

le cas d'un enfant né de pai-eiits français durant une résideim

temporaire dans ce j>ays-ci. Lors((ue les parents retfiiiiiKiit

en France, l'enfant les accompagne, et est élevé comme Frnii-

çais. Étant soumis à la conscription il devient soldat ; supiMi-

sons (jue la guerre ayant éclaté entre l'Angleterre et la Franco.

il soit fait prisonnier. 11 est sujet à être condamné et exéciin'

comme traître. Supposons au contraire que ses parents éiant

restés dans ce i)ays-ci, il ait été élevé comme sujet anglais, et

(ju'il eiitie dans l'armée ou la maiine anglaise: il serait sujet,

par la loi française, à être mis à mort pour avoii', étant l' liiii-

çais, porté les armes contre la France. Le même Etat de

choses se présenterait si tin enfant né en France de paienls

anglais demandait, selon l'art. 9 du Code Civil, à être recoiiini

comme Français. 11 n'en serait i>as moins sujet de la Ueiiic

et si, servant dans l'armée par suite delà conscription, il était

pris les armes à la main contre ce pays-ci, il poni-rait se trou-

ver exposé aux inconvénients déjà décrits comme i)Ouvant ré-

sulter d'une double allégeance.» *

Les annales anglaises rapportent un cas qui se présenta on

1746, et où il s'agissait d'un individu né dans la Grniulc-

Bretagne, mais élevé en France, qui avait, dans son Age iiii'ir.

occupé un emploi lucratif dans ce royaume, et avait accoiité

un grade dans l'armée du roi de France. Ayant été \>r\>

portant les armes contre le roi d'Angleterre, il fut mis on

jugement et convaincu de haute trahison. Il ne fut ce))eu(lniit

pas exécuté, mais gracié, à condition qu'il quitterait le

royaume et séjournerait à l'étranger pendant tout le reste de

sa vie. *

' CooKBiRN, On Nittioimlityf p. 68.
'^ Cristian , Hldclstoiie's Cammeiituries, vt>l. I, p. 370; FoRsihk'

('niu')i law, p. \&i; Cockhiirn, On Nntihiialiti/, p. 64.

Anglais ii.'i-

turulisi* eu
Kruiue <'oii-

tluiinii- pour
linute lialii-
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Durant la guerre do 1812 entre les Ktats-Unis et laGrando-

IJiTtagne, l'esjjrit du peuple américain fut vivement excité par

la menace de l'ennemi, de faire exécuter tous les citoyens na-

tinalisés d'origine anglaise qui lui tom'>eraient entre les mains.

Le gouvernement des États-Unis répondit à cette menace par

(les mesures de représailles, on faisant en chaque cas choix

(riin nombre double do soldats et do matelots anglais prison-

niers de guerre comme otages. L'Angleterre fit alors subir

un étroit emprisonnement à un nombre double d'officiers amé-

ricains qui devaient répondre pour les soldats anglais retenus

cil otage et déclara que si le gouvernement américain conti-

nuait à suivre la politique de représailles, la guerre serait

il'une sévérité imi)lacablo contre les villes, bourgs et villages

appartenant aux I\tats-Fnis. L'affaire fut cependant arrangée

>aiis etfusion de sang, toutes les parties étant comprises dans

les cartels d'échange mutuel. •

\jn changement tout radical est survenu dans la politique

anglaise à l'égard de la question de l'allégeance perpétuel!

Le protocole suivant a été signé, le 9 Octobre 18t)8, entre

Lord Stanley, alors ministre des aft'aires étrangères, et M. John-

son, ministre des Etats-Unis à Londres.

«I. Les sujets britannicjues qui sont dovenus, deviendront,

uu sont naturalisés selon les lois des États-Unis d'Amérique,

citoyens de ce pays-là, seront, sous les stipulations des ar-

ticles II et IV, considérés par la Grande-Bretagne comme étant

suus tous les rapports et à tous effets citoyens américains, et

seront traités comme tels par la Grande-Bretagne.

i(RéciprO(iuement, tous les citoyens des États-Unis (jui sont

devenus, deviendront ou sont naturalisés sujets britanniques

hclon les lois des États britanniques, seront, sous les stipula-

tions des articles II et IV, considérés par les Etats-Unis

connue étant sous tous les rapports et à tous effets sujets bri-

tanni(iues, et seront traités comme tels par les Etats-Unis.

«11. Les sujets britanniques susmentionnés qui sont devenus

cl qui sont naturalisés citoyens aux États-Unis, et les citoyens

des États-Unis susmentionnés (jui sont devenus et sont natu-

ralisés sujets britanniques dans les possessions britanniques,

Menaces rtf

l'Ari^îlotcrri"

il.ins Im giipr-

re de 1812.

Repréiatllei
des États-

Uuis.

C'hangemenl
(le la poli-

ti>|iip aii-

iilaise.

Protocole,
signé le ',)

OctohrclSlS.
entre la

Urande-Bre-
tagne et les

Etats-Unis.

Kefonnais-
sani-c réci-

proqne de U
naturalisa-
tion d'un

sujet on ci-

toyen (le

l'un pays
dans l'antre

pay<.

' 1^*

::'ii

Annual Reyister 1813, p. 190. Ibid., 1814, p. 182.
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seront libres do renoncer j\ leur naturalisation, et de reprciidiv

leur nationalité rcs^jcctivc, pourvu que cette renonciation .soit

publiquement déclarée dans les deux années qui suivront la

mise à exécution de ce protocole, ainsi ({u'il est stipulé i<;\v

l'Article IV.

«La manière dont cette renonciation devra être faite et puMi-

quemont déclarée sera plus tard déterminée par les gouverne-

ments respectifs.

«111. Si un sujet britanni(iue naturalisé comme il est dit ci-

dessus citoyen des États-Unis, venait à établir de nou\c;ui

sa résidence dans les possessions britanniiiues, le gouverno

ment britannique pourrait, sur sa demande et aux conditiull^

que ce gouvernement jugerait à propos d'imposer, le rétablir

dans le caractère et les privilèges d'un sujet britannique, ci

les États-Unis en ce cas ne le réclameront i)as comme citoyen

américain pour le fait de sa naturalisation antérieure.

«De môme, si un citoyen américain naturalisé comme il est

dit ci-dessus, dans les possessions britanniques, venait à établir

de nouveau sa résidence dans les États-Unis, le gouvernement

des États-Unis pourrait, sur sa demande et aux conditions

que ce gouvernement jugerait ù i)ropos d'imposer, le rétablir

dans le caractère et les i)riviléges d'un citoyen des États-Unis,

et la Grande-Bretagne en ce cas ne le réclamera pas comme

sujet britannique pour le fait de sa naturalisation anté-

rieure.

«IV. Comme il ne serait pas praticable pour l'Angleterre do

donner effet aux principes posés dans ce protocole avant que

di'pâriênrent Ic parlement impérial ait pourvu à une révision des lois e.xis-

«ngiais.
tantes qui seront affectées par l'adoption de ces principes, il

est entendu que ce protocole sera sans 'lit t.' .ne cette lé-

gislation n'aura pas lieu. Le gon^ nt britannique intro-

duira des mesures ù, ce propos i parlement, ssitôt que

possible, ayant égard à la divc lé des intérêts nombreux,

pi:blics et privés, qui peuvent être atfecti' jiar un changement

dans les lois de la naturalisation et de » allégeance qui sont

maintenant discutées par la commission royale dont on attcn<!

prochainement le rapport.» Le protocole se termine en décla-

rant que, comme les mêmes mesures préliminaires ne sont pas

Protocole
sans effet

Jus(|u'à la
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uocessaircs d'après la constitution et les lois des États-Unis,

oct article n'est pas déclaré réciproque. '

La coniniission, nommée pour faire examiner les lois de

la naturalisation, a proposé l'abolition de toute incapacité,

tle la part d'étrangers (allais), de posséder et de trans-

mettre les propriétés immobilières. Elle propose également

ijuc le certificat d'un secrétaire d'État ne sera pas accordé

sius une résidence préalable définie, à moins (juo le pétition-

liairc n'ait rendu des services méritoires à la couronne. Une

personne munie d'un tel certificat jouira de tous les droits et

[iriviléges d'un sujet et conséquemmcnt de celui d'être éligible

,iu parlement et au conseil privé.

Mais voici les dispositions principales de la loi de natura-

lisation présentée au Parlement anglais en Mars 1870.

Les biens mobiliers et immobiliers de toute nature peuvent

être pris, acquis, possédés et transmis par un étranger de la

morne manière, à tous égards, que par un sujet naturel britan-

nique ; et le titre à des biens mobiliers ou immobiliers de toute

espèce peut être acquis, par, de ou on succession d'un étran-

ger, à tous égards comme par, de ou en succession d'un sujet

naturel britannique, pourvu, entre autres :

Que cette section ne confère aucun droit à un étranger de tenir

(les biens-fonds situés en dehors du Royaume-Uni, ni ne qua-

lifie un étranger pour un emploi public, ou pour des franchises

municipales, parlementaires ou autres quelconques;

Que cette section ne donne à l'étranger aucun des droits

et privilèges d'un sujet britannique, auti'e que les droits et

privilèges concernant la propriété qui lui sont expresscment

accordés par cet acte;

Qu'il soit légal pour Sa Majesté en Conseil de suspendre les

effets de cet acte quant i\ la jouissance de biens par les sujets

étrangers de tout État en guerre avec Sa Majesté, pendant

toute la durée des hostilités.'*

Dans le cas oii Sa Majesté a fait une convention avec un

État étranger quelconque à l'eifet que les sujets ou citoyens

de cet État qui ont été naturalisés sujets britanniques puissent

' Correspondence respecting the negotiations with the United States Go-

vernment on the questions 0/ the Alabama and British daims, 1869, p. 7.

- Cette sectiou-ci ne se trouve pas dans l'acte, tel qu'il est passé,

le 12 Mai 1870.

Coniini^jHion

royale 18G'.>.

RnjelM iinlil-

ralitCN ilc-

vraiciit Jouir
dn tous k't
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liers et im-
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se d(!'fairc du status ([nih ont actiuis comme tels, il sera légai

pour Sa Majesté dedt^clarer, par un v.Orderin Goimrih), qu'or

a conclu une telle convention; et depuis et à partir de la dat.'

d'un tel iiOrdcr in Comwil», toute personne ([ui était originolk.

ment sujet ou citoyen de i'Étac nommé dans cet (iOr'kr<' et

([ui a été naturalisé sujet britannique, pourra, dans la limite

de temps prescrite par la convention, faire une déchiiatioi;

(d'alicnaffc) de sa volonté de redevenir étranger, et depuis ci

à partir de la date de cette déclaration cette personne >er

regardée comme étranger et sujet de l'État aut^uel elle aiqiai-

tenait originelloment.

Tout individu qui, par le fait de sa naissance dans les pov-

sessions de Sa Majesté est un sujet naturel de naissance, luai^

qui en même temps à l'époque de sa naissance se trouvait, iiar

l'action de la loi d'un l'état étranger quelconque, sujet de cet Ktai.

et en est encore ainsi sujet, peut, s'il est majeur et exeniitt dr

toute incapacité, faire une déclaration {(l'nJicnar/e) de sa vo-

lonté d'être étranger de la manière prescrite ci-dessus et apris

et depuis tiu'uue telle déclaration aura été faite, cet indiviilu

cessera d'être sujet britannique. Et tout individu ([ui est iir

en dehors des possessions de Sa Majesté et dont le pèro i'>'

sujet britannitiue peut, s'il est majeur et exempt de toute inca-

pacité, faire une déclaration {cValicnaffc) d'intention d'itn

étranger, et après qu'une telle déclaration est faite, cet iiidi-

^k\n cessera d'être sujet britannique.

Tout sujet bi'itannique (jui, à une époque antérieure un

à une épo'j . , (luelconque postérieure à la date du ]irésciii

acte, et étant dans un État étranger quelconque, et exemi)t de

toute incapacité {disahiUt//) ', aura été ou sera volontairoiiiciil

naturalisé dans cet Etat, sera considéré comme ayant dcind^

et après l'époque où il aura été ainsi naturalisé dans un tii

État étrîinger, cessé d'être sujet britannique, et sera rcgardi

comme étranger.

Il est accordé deux ans après la date de cet acte à to'W

sujet britannique aniérieurement naturalisé à l'étranger poiii

déclarer s'il désire redevenir sujet britannique, et api'('>

avoir prêté le seraent d'allégeance, il sera considéré être rt

' iiDisability)) est, d'aprl-s l'acte, l'état de minorité, de fulio, (i'im-

bécilité, ou pour la femme, de mariage.
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avoir continuellement ôté sujet britanni(iuc, avec cette rcstric-

liidi, (juc dans l'État étranger où il a été naturalisé il ne sera

pas considéré comme sujet britannirjuo, à moins qu'il n'ait

cessé d'être un sujet do cet État conformément aux lois de cet

État ou par suite d'un traité à cet effet.

Tout étranL'cr (lui, dans la limite de temps antérieure à la T"""""''" ""
etrîmiierpoiit

ik'inando ci-après mentioiniée (lui sera fixée par un des princi- 'ipvcnir sujet

- aiii;lais.

paiix Secrétaires d Ktat de Sa Majesté, soit par un ordre gé-

néral ou pour les occasions spéciales , aura résidé dans le

Koyaumc-Uni pendant au moins cinq ans, ou aura été au ser-

vice de la Couronne pondant au moins cinq ans, et (jui aurait

l'intention, après sn naturalisation, soit de résider lans le

Koyaumo-Uni, soit de servir la Couronne, pourra s'adresser

à l'un des principaux Secrétaires d'Ktaf do Sa Majesté pour

on o'Dtenir un cortifical do naturalisation.

Le dit Secrétaire d'Ktat, s'il trouve les prouves oui lui sont c.TtiK.ai .n-

cordi' par li'

soumises satisfaisanles, i)rendi'a la demande en considération, «ecnnairc

et pourra, en en donnant on sans en donner les raisons, accor-

der ou refuser un ccrtiticat, selon ce (lu'il jucçera le mieux pour

l'avantage publi'j, et sa décision sei'a sans apjiel; mais un tel

certificat ne prendra effet (ju'après (jne le demandeur aura

prôté le serment d'allégeance.

Tout étranu'cr auiiuel un certificat do naturalisation sera '^""it;"

,

' ayant ccrli

accordé, jouira, dans le Kovaumo-l'ni, de tous les droits poli- «'".i"'"! -i'

tifiiios et autres, de tous les pouvoirs et privilèges, et sera soumis ''''"'••* •' ""
' ' ' 1 o

) sujet naturel.

à toutes les obligations, dont un sujet nature! britanni(iue jouit

et auxquelles il est sujet dans le lîoyaume-Uni; avec cette

roiricfion, (lue lors(iu'il se trouvera dans les limites de l'Etat

ctranger dont il était sujet avant d'obtenir le certificat de na-

turalisation, il nu sera considéré comme sujet britannique

ijii'autant qu'il aura cessé d'être sujet de cet État conformé-

ment aux lois de cet État, ou par suite d'un traité à cet effet.

Tout sujet naturel britanni(iue qui serait devenu étranger suj.f hiinii-

^elon cet acte, et qui est désigné dans cet acte comme étranger

Yiiv statntc {staintory alicn), pourra en l'eniplissanf les mêmes

et litions et en présentant les mêmes preuves (lui sont re-

quises dans le cas d'un étranger [demandant un certificat de

nationalité, demander à l'un des principaux Secrétaires d'Etat

lie Sa INIajesté liu certificat de réintégration dans la nationalité

étrani-rr

alien).

%
fïi

'

î; .iit
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britannique, qui le réintégrera dans le status de sujet britan-

nique. Lodit Secrétaire d'État aura le môme i)Ouvoir discré-

tionnaire d'accorder ou de i .luser ce certificat que dans le cas

d'un certificat de naturalisation, et le serment d'allégeance

devra de même être prêté avant d'accorder le certificat.

Tout étranger par siaiutc {statutory alicn) auquel un certi-

ficat de réintégration dans la nationalité britannique aura cti

accordé, reprendra la position de sujet britannique à partir df

la date du certificat de réintégration, mais pas par rapport à

des transactions antérieures quelconques; avec cette restriction

qu'il ne sera pas considéré comme sujet britannique dans les

limites de l'État étranger dont il était devenu sujet, à moins

qu'il n'ait cessé d'être sujet de cet État étranger confor-

mément aux lois de cet État, ou par suite d'un traité ù

cet effet.

La juridiction accordée par cet acte au Secrétaire d'État

peut être exercée par le gouverneur dans les possessions bri-

tanniques, en ce qui concerne les étrangers selon les statuts.

Le serment qu'on est obligé de prêter n'a pas de clause de

renonciation à la sujétion première. Il est compris dans les

termes suivants:

«Je — jure «que je serai fidèle et rendrai une allégeance

vraie à Sa Majesté la Reine Victoria, à ses héritiers et succes-

seurs, selon la loi. Qu'ainsi Dieu me soit en aide.»

Voici les stipulations do l'aiHc en ce qui concerne le statm

national des femmes et des enfants :

1. La femme mariée sera considérée comme sujet de l'État

dont son mari est sujet à l'époque.

2. Une veuve née sujet anglais, qui est devenue étrangère

(alicn) par, ou eu conséquence do son mariage, sera considérée

comme étrangère selon les statiitcs {statutory alicn), et pourra

comme telle, à toute époque de son veuvage, obtenir un certi-

ficat de réintégration dans la nationalité britannique do lu

manière déterminée par cet acte.

3. Lorsque le père, étant sujet anglais, ou la mère veuve

et sujette anglaise, devient éti-anger (alicn) aux termes de cet

acte, tout enfant de ce père ou de cet*e mère qui dans son en-

fance sera devenu résidant du pays où le père ou la mère aura

été naturalisé et qui y a par là été naturalisé selon la loi du
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Droit il'ac-

cordiT les

lettres do
«deniziitionn

Étranger ne
peut être

propriétaire
d'un navire

aiiL'Li)

pays, sera considère comme sujet de l'État don^ le pcro on la

iiiiTC est devenu sujet, ot non comme sujet britannique.

-1. Lorstiuc le père, ou la mère veuve, a obtenu un certificat 9'"!'' '^ '
•'''

' ^ ^ ' ' de la reiiile-

,1c rcintÔL'ration dans la nationalité britannique, tout enfant uratton du
père on de

(Il> ce père ou de cette mère qui pendant son enfance sera '" ">'^'"'

•

ilovcnu r sidant des possessions britanniques avec son père

oii sa 1. 're, sera considéré à tous égards comme ayant repris

la iin-^lité de sujet britannique.

'orsque le père, ou la mère veuve, aura obtenu un cer-

tifia
^' de naturalisation dans le Royaume-Uni, tout enfant de

a' père ou de cette mère t^ui pendant son enfance sera devenu

ivsiilant a,vec le père ou la mère dans une partie quelconque du

Koyaume-Uni, sera considéré comme sujet britannique naturalisé.

Cet acte contient aussi les stipulations suivantes:

Rien de ce qui est contenu dans cet acte n'affectera l'émis-

sion par Sa Majesté de lettres de domicile {'Klcnization-c).

Rien dans cet acte ne donnera qualité à un étranger de de-

venir propriétaire d'un navire anglais.

Lorsqu'un sujet britannique sera devenu étranger {alien\^ 'i'.'rï'"'-

1 i. i. M •
i. 1 !•! ' ' 1 •bblinatioii'i

aux termes de cet acte, il ne sera point pour cela libère de sa d-un sujet

responsabilité pour tous actes faits par lui antérieurement à velm''inran-

l'époque où il est devenu étranger.
*'"'"

Toutes les lois, ustatnks^-) et ordonnances qui seront régu- Lois sur la

liùrcnicnt faites par la législature d'une quelconque des pos- t'io" faiié's

sessions britanni(iues poui- conférer à uiie personne quelconque
'

'"l'onies."'

les privilèges, ou une partie des privilèges, de la naturalisation,

afin que cette personne en jouisse dans les limites de cette pos-

session, aura force de (/i dans ces limites, mais sera sujette

à être confirmée ou rejetée par Sa Majesté de la même ma-

nière et selon les mêmes règles suivant lest^uelles Sa Majesté

peut confirmer ou rejeter toute autre loi, "sfdlxfc'^ ou ordon-

nance de cette possession.

Los actes existant antérieurement au sujet do la naturalisa- Aetes ahm-

tion sont généralement abrogés, en y comprenant ceux que

nous avons précédemment cités dans le cours de cet article. *

Tandis qu'aux États-Unis, le congrès a toujours offert aux i^xpairiation
* ) o J

^i,jj Ktats-

' l'iirlidiiicntdri/ Puitcrs. l'ii acte du l'arliun'iit d'accord iivoc le l'ui"-

projet (les conmiissaires fut juissé le 1 _' Mai 1870; et une cuiiveii-

limi conformo tiii protocole fut sij^uée, le \o Mai 1870. Une coii-

veiitiori supplémentaire a été située le "20 Février 1871.

1 ^;
^

1
'

!

'1

! ;

^

i

,
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^:!iii^'



T

m-\
M

ilii

h'i

a

tiM

i«t'

l'i jiici|pR dn
|;i loi iiiinri-

t';iiin'.

l'ioil it'éx-

p«li'iiilioii

(I :ipros [o

lueiit l'xocii-

tif.

236 UKons wk ijUiisLA-riox civilk kt ckiminbllk. [l'ait. Il,

étrangers de toutes les nationalités, du moins à ceux de la

race blanche, une participation aux droits politiques, et que ii

pouvoir executif a constamment soutenu les réclamations de

nos citoyens naturalisés, même dans leur pays d'origine, et cela

d'une façon que l'on ne saurait toujours approuver, et qu'ih

refusé de même d'intervenir en faveur d'un citoyen américain

qui s'était revêtu d'une nationalité étrangère, la judicatiuT,

arbitre légitime de la question, ri'a jamais sanctionné l'expa-

triation dépendant de la volonté des parties.

La loi de naturalisation des Etats-Unis part de ce princiiic,

que tout individu a le droit de transférer son obéissance; c'o^'

là le langage de nos communications di])lomatiqucs. vl^

doctrine de l'obéissance peri»étuclle, disait le secrétaire

d'État, M. Cass, écrivant, le 8 Juillet ISôi), au ministre ain-

ricain à lîorlin, est encore un reste des temps de barbarie, et

disparaît graduellement de la clirétionté depuis le dernier

siècle. J,e droit d'expatriation ne peut être mis en question

ni nié aux Ktats-Tnis.»

Le clianoclier Kent dit: «Si l'on fait une revue historique

dos principales discussions qui ont eu lieu dans les cours fcdi-

raies, on trouvera que l'opinion prévalante semble avoir tti

qu'un citoyen ne peut renoncer à son obéissance envers les

États-Unis, sans une permission du gouvernement érigée en loi,

et, comme il n'existe pas de règlement législatif sur ce cas, la

règle du droit commun anglais demeure sans altération.» Il

ajoute: «Les lois de naturalisation des Etats-Unis sont lon-

traircs à cette doctrine: car elles exigent (juc l'étranger qui

doit être naturalisé, abjure son obéissance première, sans s'oc-

cuper de la question de savoir si le souverain du pays dans lei[iicl

il est né, a fait abandon de l'obéissance qui lui est due.» '

En 1798, le juge en chef {cJiicf-jnstux) Ellsworth refusa,

dans une affaire criminelle, de recevoir la preuve de la natu-

ralisation, dans un autre pays, d'un citoyen américain, et il

«maintint que le droit commun de ce pays-ci demeurait tel qu'il

était avant la révolution, et qu'il considérait l'obéissance

comme étant immuable.» "^

' Kent's Commeiitaries, vol. II, p. 10. — Voir Stort, Conivn'uln-

rien on ihe constitution, vol. III, p. 3, note 1.

* WnARTON's State Trials, p. 055.

i. •»j«i->,^
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M. Cushiiig {attornejf r/én/ral), tout en soutenant que «la i/>i»m/h^»

diirtiine d'obéissance absolue et perpétuelle — principe de la tushViiK.

lii'iit'.aaMon ;le tout droit d'émigration — est inadmissible aux

Ktals-Unisrt, dit néanmoins, en citant les coiudusions du clian-

cA'iPV Kent: «En tout cas, c'est un t'ait signiticatif, que, dans

laiit d'occasions où la question s'est présentée, pas un des

juges de la Cour supi'ême n'a soutenu le droit illimité de s'ex- nn.ii ,ivt

patiiiM' dos J\tats-l nis, tandis que d autres 1 ont combattu ener-

iiiquement. ' Il faut ajouter ici que les tribunaux des /^iafs

iStak Coiir/s) ont manifesté i)lus de dispositions à concéder le

droit d'expatriation, que les tribunaux fédéraux ne l'ont fait.»"'^

M. lîlack, qui succéda à M. Cusbing comme attorney gém-- Anoniey

rai, s'exprima ainsi le 4 Juillet 1859: «Le droit géiu-ral d'ex- hPITi" a

|iati'iation est incontestable. Je sais que le droit commun de

i'Aiiyleierre le nie, (jue les décisions judiciaires de ce dernier

pays y sont opposées, et que quelques-unes de nos cours même,

imluitcs on erreur par des autorités anglaises, ont exprimé la

iiu'nno opinion, quoi(jue dune façon peu décisive. Mais toul

loci est loin de décider la (luestion. Le code intérieur de

l'Angleterre n'est pas au nombre des sources dont nous déri-

vons notre connaissance du droit international. Nous avons

puisé cette connaissance dans la raison naturelle et dnns la

jiistii'c, dans les écrivains d'une sagesse reconnue, et dans la

pi'ati(|ue des nations civilisées. Ces différentes sources sont

np|iûsées à la doctrine d'allégeance peri)étuelle. Celle-ci est

îrop nuisible aux intérêts généraux de l'humanité pour (jue

l'on jiuisse la tolérer: la justice se refuse à admettre (jue des

hommes soient retenus à leur sol natal ou qu'ils en soient ex-

pulsés contre leur gré.» L'attorney général s'appuie de l'au-

torité de Cicéron et de IJynkershock, et il ajoute: «Aucun

' Voici quels sont les cas qui ont. été examinés (lar jVI. Ciisliing:

Dali.as's Ileport», vol. III, p. ',]S',i, Talliot rx. Jatisen; ("iîancii's

l!-lii,rfs. vol. III, \). 8'J, note, Uiiiti'd .Statos c-'. Williams; I/iii/.

\>\). t'A, ll'.t, Miirray rs. Soliomicr Clianniiii,' Bi'tsey : l*i;ii;i{s, C. ('.,

HepiiriK, vol. 1, iqj. 159, ICI, L'iiiti'il Statos es. (iiliies; Wiikaton'.s

iUjxivt^, vol. II, pp. '283, IJ-17, lia' Saiitiaxiwa TiiniiUid; l'iri'icus' Ji'i'-

l^rts. Mil. 111, pp i)9, r.T), Iiij;lis vs. .Sailor's Snu^ llarbour-, l/jij.

p. 24:', 247, Sliaiiks es'. Dupont.

Opinions of Attorncys-Ueneral, vol. VIII, p. 157. M. Cusliiiig,

:;i Octobre ] 8 JC.
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gouvernement en Europe ni en Amérique ne nie pratiquemom

ce droit. Ici, aux États-Unis, l'idée de renoncer ù ce droit m

saurait être conçue un seul instant. C'est d'après ce iiriinlji,

que ce i)ays-ci a été peuplé. Nous iui devons notre existtin.

comme nation.» *

La question de savoir si un citoyen naturalise aux Ktuts-

Unis a le droit de s'expatrier et de renoncer à son obéissance

envers son pays d'adoi)tion a également été discutée. « On a

été d'avis, dit le juge Daly, qu'il a ce droit s'il change son

lieu de domicile, mais qu'il ne peut s'expatrier s'il contiiuu ,..

résider dans ce pays-ci. C'est là l'avis qui a été émis dans li

cas d'un xinglais naturalisé ^iméricain, qui, ayant été nomrai'

consul espagnol à New-York, prêta le serment de sujétion an

roi d'Espagne, et prétendit être sujet espagnol. Il fut jiigv

qu'il demeurerait sujet aux devoirs et obligations d'un citoyen

des États-Unis. )i

'^

Il est i)eut-êtrc à propos de rapporter, en même temiis ijur

le cas dont il vient d'être question, l'oijinion de l'attornt}

général Black dans celui d'un Bavarois, qui, après avoir

été naturalisé aux États-Unis, désirait recouvrer son sfatu>

conmie Bavarois. "Il n'existe, dit il, aucun statut ni loi

aux États-Unis, qui empêche un citoyen naturel ou naturalise

de défaire le lien politique qui l'attache à ce gouvernement,

s'il juge à propos de le faire, en temps de paix, et s'il n'a

aucun but qui puisse nuire directement aux intérêts du pa^N

Jl n'y a aucun mode prescrit pour la renonciation. Selon moi,

s'il émigré, emmenant avec lui sa famille et ses effets; s'il

manifeste l'intention bien arrêtée de ne pas revenir; s'il éta-

blit d'une manière permanente sa résidence à l'étranger et se

soumet aux obligations d'un sujet envers un gouvernemei!'.

étranger, tous ces actes établiraient la dissolution des liens fjiii

le rattachaient antérieurement aux États-Unis. En tout cas,

le fait de la renonciation doit être établi, comme tous les faits

pour lesquels il n'y a pas de formes prescrites pour attester le>

preuves, par quelque évidence qui puisse déterminer la conviction.

C'est aux autorités bavaroises à décider d'abord si elles veulent

' Opinion.'^ 0/ Attonieys-Oeneral, vol. IX, p. 358—59.

^ Dauy, (Ju naturaliaati'jti, p. "JG.
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admettre M. Amthor à jouir dos privilèges appartenant aux su-

î'ts naturels de leur roi, sans une renonciation expresse faite

par lui à son titre de citoyen américain. Tout ce qui pourra

les satisfaire, devra nous satisfaii'e nous-mêmes, puisque, dans

tous les cas de même nature, nous prescrivons nos propres

lègleinents pour l'admission des sujets bavarois comme citoyens

lies États-Unis.» «Je n'ai parlé, ajoute M. Black, que des

lois des États-Unis. La Virginie et le Kentucky ont des lois

qui prescrivent une formule établie pour les cas de renoncia-

tion des droits de citoyen. Mais ces lois ne s'appliquent pas

au cas actuel.» ^

11 faut mentionner ici le bill de protection des citoyens na-

turalisés à l'étranger, qui a passé au congrès en 18G8, et dont

voici la teneur :

Attendu que le droit d'expatriation est un droit naturel et

luné de tous les hommes, (ini peut seul leur permettre de jouir

de leur droit à la vie, à la liberté et à la recherche du bon-

heur, et

«Attendu que, reconnaissant ce principe, ce gouvernement a

librement re(;u des émigrants de toutes les nations et leur a

donné les droits de citoyens; et

"Attendu (ju'on prétend que ces citoyens américains, avec

k'urs descendants, sont sujets d'I^tats étrangers et doivent

allégeance à leurs gouvernements; et

((Attendu qu'il est nécessaire au maintien de la paix publique

(lUc cotte prétention sur l'allégeance étrangère soit prompte-

ment et définitivement désavouée :

((Section 1. Il est décrété par le sénat et la chambre des

leiirésentants des États-Unis assemblés en congrès, que toute

déclaration, instruction, opinion, ordre ou décision d'un fonc-

tionnaire quelconque de ce gouvernement tendant à nier, à

restreindre, à ali'aiblir ou à mettre en (luestion le droit d'ex-

jiatriation, est déclarée, par la 2)résente loi, contraire aux prin-

cipes fondamentaux du gouvernement.

Section '2. Tous les citoyens naturalisés des États-Unis

devront recevoir, lorsqu'ils se trouveront en pays éti'angcr,

la même protection dans leur personne et leurs biens que celle

' Opinions of Attorneys-General, vol, IX, p. 02. M. Black au

Secrétaire d'État, 17 Août 1857.
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(lu'on accorde à des citoyens de naissance placés dans lf•^

mêmes circonstances.

«Section 3. Toutes les fois <in'il sera dûment portr ;i l;i

connaissance du i»rési<lent iju'un citoyen (luelcontiue des Ktiih-

Unis a été injustement i)rivé de sa liberté ])ar un kouv( rin-

ment étranger, il sera du devoii' du ])résident de demander ù

ce gouvernement les raisons (jui ont motivé remi>risonneiiH'iii

et, si ces raisons lui i)araissent injustes et en violation tle-^

droits de citoyen américain, il devra immédiatement demander

la mise en liberté du citoyen emprisonné. Kn cas de refus on

de délai injustifiable, le président devra user de tous |(n

moyens, hormis le recours à la gueri-e, qu'il croira nécessaire^

ou convenables pour obtenir ou effectuer cette mise en liberti^

et il devra donnei' avis, dans le plus bref délai j)0ssibie. mh

congrès de tous les faits lelatifs à cette ati'aire.» ^

Le code français prescrit liv. 1, t. 1, c. 2, art. 17, que h

qualité de Français se perdra: 1", par la naturalisation acquise

en pays étranger, 2", par l'acceptation, non autorisée de l'em-

pereur, de fonctions publiques conférées par nn gouvernenieiii

étranger, 3" enfin, par tout établissement fait en pays é1 ron-

ger, sans esprit de retour. Les établissements de coninieree

ne pourront jamais être considérés comme ayant été faits saib

esprit de retour. La section 18 porte, cependant, que h1(>

Français qui aura perdu sa qualité de Français, ponria tmi-

jours la recouvrer en rentrant en France avec l'autorisatioii

du gouvernement, et en déclarant qu'il veut s'y fixer, et qu'il

renonce à toute distinction contraire à la loi française ; son

enfant pourra aussi obtenir ce droit, en remplissant les l'ur-

malités prescrites en d'autres cas. * La loi est la même en

lîelgique.

Dpii.>ts im- Le décret impérial du 26 Août 1811 se rapporte à un déeret

Av.il 1809 du 6 Avril 1809, lequel statue à l'égard des Français qui ont

Auùt 1811. porté les armes contre leur patrie, et de ceux qui, se trouvant

chez une puissance avec laquelle l'empereur entre en gucn

ne quittent point son territoire, ou qui, étant appelés par l'em-

pereur, n'obtempèrent pas h cet ordre. Les Français dnii

liispnsitiiijis

ili' tu loi

riaiiviii-if

iliianl a l'ex-

puti iatiuii.

' U. S. SfatiUci Ut l<inje, 1807— G8, \). '224.

^ TRii'iiiR, Coile /rani^din, p. 17.
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l'un et l'autre de ces cas encourent la peine de mort. II seront

justiciables des cours spéciales, ou pourront être traduits

ijcvaiit des commissions militaires. Le décret du 20 Août

porte qu'aucun Frani/ais ne peut être naturalisé dans un i)ays

rtrangor sans l'autorisation de l'empereur, et accorde un délai

aux personnes alors naturalisées en pays étranger i)our obtenir

cette autorisation. Toutefois, les Français naturalisés, même

,ivec l'autorisation de l'empereur, ne pourront janmis porter les

armes contre la France, sous peine d'être traduits devant les

cours et condamnés aux peines prescrites par le code pénal, liv.

3, art. 75 et suivants (à la peine de mort).

Tout Franyais naturalisé en pays étranger, sans autori-

-;itioii de l'empereur, encourra, d'après ce décret, la perte de

^is biens et sera sujet à d'autres peines et déchéances. ' Ces

(jccrets sont publics dans les suppléments des codes.
'-

Ce décret du 2G Août 1811 n'ayant point été attaqué par

le sénat pour cause d'inconstitutionnalité, continue d'avoir

tuice de loi et de régler la condition des Franyais ainsi na-

turalisés. L'article de ce décret (jui privait le Français natu-

ralisé en pays étranger, sans autorisation, de la jouissance de

H'S droits civils et de la propriété de ses biens, a été abrogé

par la loi du 14 Juillet 1819, qui accorde à l'étranger la fa-

culté de disposer et de recevoir en France. En conséquence,

Ir Français naturalisé en pays étranger, sans autorisation, a

pu, depuis la iiroraulgation de la Ic' de 1819, comme l'étranger

d'origine lui-même, disposer par testament de ses biens situés

en France. ^

«Les dispositions du code, dit Zachariai, sur la perte ^,'"''''"' '"''"'

de la qualité de I'"ran'\ais et sur la manière de la recouvrer, '' ''*"' ''

ont été moditiéi'S par un décret du G Avril 1809, et surtout

par un décret du 2t') Août 1811, qui sont l'un et l'autre d'une

ri'iueur excessive. Il est regrettable que ces décrets, aussi

contraires au véritable intérêt de l'État qu'aux usages et aux

Maute.ns, Xokccuu recueil, toui. I, \k 4.09.

TuuMiiU, Codes français, éd. 18(J0, p. l'2G2. Arls du Cunseil,

\>. 1320. — lloGjîU et SoHEL, Codes et iois usuelles. — Luis, p. o07

-309.

' DiiviLLESEL'vii et GiLUiiKT, Jurisprudence du XIX'^ siiicle, toiu. II,

|i. 39u— 91 et les autorités eitées.
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mœurs , n'aient pas été abrogés. On s'accorde généralement

ù les considérer en vigueur, sauf celles de leurs dispositions

qui sont contraires ù des dispositions législatives postérieu-

res. )) Zac'liaria' cite à l'appui de ses vues plusieurs jMilili-

cistcs français. ^

D'un autre côté, nous trouvons dans le Guide des con''Ulat\

l»ar de Clcrcq et de "\'allat, ouvrage public sous les au^-jàcc

du ministère des ail'aircs étrangères, lo i>assage suivant: »l.,i

naturalisation on iiays étranger, môme du consentement c!

avec l'autorisation de l'empereur, fait-elle i)erdre la qiialiti

do Franraisy Cette question, importante )iar rappli(!ati()ii qui

jiout en être faite dans les discussions qui se rattaclioni ;iii

statut personnel des Français à l'étranger, a été depuis long-

temps résolue dans un sens aftirmatif. Personne, en effet, no

peut avoir deux patries, et les décrets des G Avril 1809 ot^iî

Août 1811, concernant les Français naturalisés en pays étraii-

,uer, n'ont modifié en rien les dispositions du code Xaiiolron:

le dernier de ces décrets statue que le l'rançais naturalisé (n

pays étranger avec l'autorisation de rempereur conserve lo

droit de posséder et de succéder en France. Mais ces pres-

criptions sont sans ajjplication aujonrd'lini: car le droit il

])ropriéfé n'est dénié à i)ersonne, et la loi du 14 Juillet 1819.

en abolissant les droits d'aubaine et de détraction, a étoniluù

tous les étrangers la faculté de transmettre leurs biens et dr

succéder. Ce mémo décret ])rononce la confiscation des bion'^

(lu Français qui se naturalise en pays étranger sans l'autorisa-

tion i)réalable du gouvernement; mais on sait que la contisia-

tion des biens a été abolie par la cliarte de 1814. 11 n'y a

donc pas lieu de s'attaclier aux conditions dans lesquelles s'tM

opérée la naturalisation à l'étranger : elle ôte, dans totis lo^

cas, à celui qui l'a obtenue, le droit d'invoquer sa qualité tie

Français.»
"^

Franv.ii'^ Mais, quoiqu'un Français naturalisé à l'étranger no pni-t
iiatiiralisi' à . , . . T, » - !•! ' •

iiiiaii};.!-. on iiivoqucr sa qualitc de Irançais, est-il, d un autre cote, iiini'

a nnos contra , i i- .• in i • . i -i
i.-. rrauc.'. do ses obligations envers la Irance, ou bien restc-t-il expo-i-

anx ])énalités du décret du 26 Août 1811, s'il prend les ariiK-

' Zacharia;, Droit civil français, toiu. I, p. 97.

- Di-; Ci.KKrQ et m, Vai.lat, Gniihi de^ Consulats, toni. I. \\ o2'.'
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quatre la France, même pour la drfcnse do son pays d'adop-

tion? Si les dispositions do ce décret rattcigiicnt, ainsi que

le sui»i»osent Martens et Bello, ce no sera quo d'après le i)riii-

ipc d'une allégeance ppri)étiielle, princii)C qno l'on a contesté

aux Anglais.

Martens se rapporte au principe d'après lequel, si l'I'ltat a

tonscnti à l'émigration porpéfuello de ses sujets, l'ancien lien

entre ce? individus et leur patrie est totalement rompu et l'on

ne saurait plus invoquer contre eux la prétendue 'nuh'b'hiUté

lu caractère de sujet-né de l'État, Martens déclare que, sous

is ]ioints de vue, il serait impossible d'allier avec les principes

ilii droit des gens nondjre de dispositions du décret do l'Em-

[icicur Napoléon, du 2G Août 1811, sur la condition des Fran-

lais à l'étranger. ^

liello est d'avis que la loi française est i)arfaitemcnt con-

lormo à ce que dicte la raison. Le Français peut abdi(iuor

-on pays, mais il ne peut nullement prendre service sous un

Mjtiverain étranger contre la France. Bello déclare également,

,1 projios de la guerre de 1812 entre les États-Unis et la

rn-ande-Brctagne
, que l'on n'avait pas le droit de considérer

lomnic contraire au droit des gens (puisqu'il no l'était même
lias à leurs propres lois) que les Anglais qui servaient dans

les armées de l'Union, et qui étaient faits prisonniers, pussent

itre jugés et punis comme traîtres à l'Angleterre.^ Il est dit

'lans une lettre de l'avocat de l'Ambassade anglaise à Paris à

LordLyons: «Le décret du 2G Août 1811 (qu'il soit encore en

vigueur ou qu'il soit tombé en désuétude) n'annule pas les

ii.itMralisations à l'étranger sans autorisation; il les punit, mais

il k'> laisse subsister. Le Français a donc une nouvelle patrie,

.1 laquoUe il a été obligé de prêter serment. Personne ne peut

avoir deux patries. L'intérêt général des nation» exige (ju'on

n'ait pas deux patries.» ^

D'après le code italien, «l'état de citoyen se perd: 1" Pour

eolui qui y renonce par une déclaration devant l'officier de

ii'tat civil de son domicile propre, et transfère sa résidence

' Martexs, g. F., Précis du droit des <je)is, liv. HT, cli:ip. iir,

;- 91, éd. de Vergé 1858, tom. I, p. 259.

Bello, Pri/u-ipios de derecho internacional, \). 72.

' Ileport nf Riujdl Commission, 18G9, p. 22.
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dans un pays c'tianj,'or; li" pour celui qui est devenu n\u\,u

dans un pays étranger; .'}" poni' celui (|ui, sans autoiLsatini;

du gouvernement, a accepté un emploi d"uii gouvernomfiit

étranger, ou est entré au service militaire d'une piiissaiid.

étrangèi'c.i' '

D'api'cs le décret de 18.'{2 encore en vigueur, la (iimlitr il.

citoyen autrichien se perd par réiiiigration, c'cst-à-iliro, \i>v-

qu'un sujet abandonne le territoire de l'empire avec riiitciitiuii

de ne plus y retourner. Toutefois, cette émigration n'est |iir-

nnsc (lu'autant (|ue l'individu a obtenu l'autorisation des auin-

rites administratives auxquelles il est subordonné. Ils doi-

vent prouver, entre autres, (qu'ils ont satisfait à toutes !i.'.

obligations militaires. Ceux (lui émigrent avec permissidii

perdent leur caractère de sujets autrichiens et sont regardas

comme étrangers. Ceux (jui émigrent sans permission ponlont

leurs droits de citoyens et sont sujets à toutes les conséipieiK r^

légales de cette perte; ils perdent le rang et les avaiitiiL-i-

((u'ils possédaient en Autriclie et sont ctt'acés des registre-:

ils ne i»euvent ni ac(piérir ni transmettre des biens là où cetti'

loi s'applicpie, toute disposition testamentaire antérieure on rr

(|ui regarde ces biens devient nulle, leur part de succcs>ioii

passe au plus proche héritier après eux. Leurs biens sont

sé(|iiestrés, sans préjudice des droits contre ceux-ci. I. oui-

enfants ou leurs descendants résidant dans l'Empiio -di*

entretenus d'une manière convenable avec le produit 'V-.

biens séquestrés. Le surplus est ajouté à la propriété, le touf

revenant aux héritiers lors de la mort des propriétaire-; ex-

patriés. Dans des cas spéciaux le souverain peut autorinr

les enfants à jouir des biens séf^uestrés.''^

Le droit de citoyen bavarois se perd, aux termes de la ser-

tion 8 de la loi: 1" par l'acquisition ou la conservation il'i

droit de citoyen (indigénat) dans un État étranger , à iiioi!;>

que l'individu n'ait obtenu une autorisation spéciale du i'<'i:

2" par l'émigration; 3^ par le mariage d'une Bavaroise avec

un étranger.

Le droit de citoyen wurtembergeois se perd par réinigin-

tion , lorsqu'elle a été autorisée par le gouvernement et par

' Cij<le civil italien, par Hue et Orsier, tit. i, § 11, tom. I, !'• '

'^ Report (/ Royal Cummissùm, 18G9, p. 92. 93.



riiai". NATIKAIJSATHiN K r KX r'All; I Allliy. l'i:)

l'accPi'tafion do foDctions coiifôrrcs jtar un .^oincriiciiicnf

.'irangcr.

I/.'iiiigratioii est permise on Prnsso avco rassontinient ex- Kmij-'r.ti..,,

|iis (lu goiivoiMionK lit. '.a j»erniission (r^niigrci' no scni pas
'" ''"'""'•

;ir,'()id('0 aux m;'il''S, dopiiis l'àgo do 17 juMiu'à 25 ans, h nidins

i|ii'il.s ne soient munis d'un ocrtiticat do la commission du ro-

iiutcmcrit de l'armée, éfalilissnnt qu'ils ne se proposent i»as

lie s'expatrier pour la seule raison de se soustraire à leurs

liovoirs militaires. Ce ocrtiticat sert aussi de guide pmir

(Il terminer s'il y a lieu d'accorder aux mineui's l'autorisai iuu

irrinigrer.
*

Le C Janvier 1859, le ministre des affaires étrangères do

Prusse écrivit au ministre américain: «Dans votre lettre du

:;i (lu mois dernier, vous avez exprimé le désir d'obtenir des

HUîcigiiements relatifs au service militaire en Prusse. Aja-ôs scivi.omiii-

1^ avoir fait recueillir, j'en ai fait composer un résumé que 'pr'„'ls';."

j'iii riioiineur de vous transmettre. »

Voici ces règlements:

('Les termes de la loi du 3 Septembre 1814 prescrivent

ijue tout sujet prussien, qui a atteint l'âge de vingt ans, est

lililigé de servir dans l'ai^mée. En conséquence, chafiue ainié(>,

tuiis les jeunes gens do cet âge doivent se présenter, à une cer-

'uiiiic époque, devant la commission militaire du district dans

k'i|iicl ils sont domiciliés, pour faire examiner s'ils sont on

itiU (le servir, et, le cas échéant, pour se faire désigner le dé-

tachement dans lequel ils doivent être incorporés. Cette obli-

•atioii dans laquelle ils sont de se présenter pour le service

iii' cosse pas jiar l'effet du temps. Celui qui ne se présente

pas à l'endroit désigné est tenu de servir à un âge plus

avancé, et, si l'on s'empare de lui, on l'enrôle avant tout autre

oiis les drapeaux. Le service actif dans l'armée est de trois scrvire.K tif.

années. Pendant les deux années qui suivent, le soldat est

renvoyé chez lui en congé et fait partie de la réserve; à par- H,-.sprvc.

lir (le cette époque, il n'est plus aiipelé au service, à moins

'i'iiiic guerre ou d'une augmentation de la force active reiiuiso.

A l'expiration de ces deux années, le soldat passe sept années

dans la première levée de la landicehr, qui, en temps do paix,

' Voir Rapport du Burun von St-lirenk à ht Dicte f/ernianiqiic, l"' Juillet

l^'i>, concernant le droit d'émigration.
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n'est a})i»cl(.'c tons les ans que pendant fjtielfiuos semaines poi
;

faire l'exei'cice militaire. Après ces sept années, le solili'

appartient pendant sept autres années à la seconde lc\i'r (!•

'• la (a)i(hic/ir, qui n'est ai)p('lée sous les drapeaux qu"cn teii.i

de guerre. Quiconque élude les obli^irations de la lau'h':ih,

est obl'gé de les acquitter ii une é])oque postérieure, et ?oi;

âge avancé ne lui procure ]ias rexemjition de ces devoirs,

((Les soldats qui sont engagés dans le service " ,tif, ouqii;

appartiennent à la réserve, n'obtiennent i)as la permission ile

s'expatrier, avant d'avoir été congédiés du service. Tt'n;;

autre enté, le service dans la première ou dans la secucil'

levée de la laiidtcfJiv n'empêche pas l'individu qui est ciiroi'

soumis à un tel service, de >e dégager des lien^^ qui rattaclie:r

à son pays natal; la seule exception que l'on fasse est lorsquo

la landuJir est appelée en service actif. Quiconque quitter,

Prusse sans permission et élude par là le service, soit dai,^

l'armée en servi'.e actif, soit dans la îandwrhr, encourt m...

pénalité de 50 à 1000 couronnes, ou un emprisonnement d'n;.

mois à un an (j? 10 du code pénal du li Avril 1851). ]\Iai:

le paiement de l'amende ou l'iutiiction de la punition d'emiiri-

sonneraent ne dispense pas de l'obligation du service militaiiv

Cette obligation continue jusqu'à ce que celui qui aura m'gli;'

son devoir l'ait complètement ac<iuittée

"On procède contre de telles personnes, du moment où l'or.

découvre qu'elles sont absentes, et sans égard ;'i l'âge ([n'clli-

ont atteint. La permission d'éniigrer met fin à la qualité lii

sujet prussien (loi du 31 Décembre 1842, § 20) et toute per-

sonne qui l'a re(;ue est dispensée do servir dans l'armée. .1

moins d'une exception formelle, cette permission comiircni;

aussi la femme et les enfants mineurs qui sont encore suuiii

à l'autorité paternelle. Le permis d'cinigration (dont une lO-

pie était annexée au mémorandum) déclare qu'il ne caii'^c li

perte de la qualité de sujet prussien, à partir do la date i'iIj-

(luelle il est accordé, que pour les personnes qui y o:'

expressément nommées.» '

"'- Une loi a été faite, le 9 Novembre 1867, basée sur les n;'-

'^-| mes principes que la loi prussienne, pour toute la confédcra-

' Cong, Doc, 36'' Conij., V^ scsk., Sauite Ex. Doc, No. OS, p. 1^

Metnorandum , Baron Scbleiuitz, G Janvier 1859.
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tion de rAUeniagne du Nord. D"a]iri''s cette loi. le service

dans la Imuhvdn- est réduit à ciiirj an:-;, mais le service daii-s

la réserve est de quatre ans au lieu de deu.v. Il } a une «lis-

position en faveur des jeunes gens qui peuvent s'iiabiller et

.'arnur à leurs frais. Après une année de service ils peuvent

itre congédiés sur leur doniando à fet^'et de continuer leurs

études.
1

En Espagne, on perd la qualité d'Espagnol, en se faisant i-'Pi.-;"'^.

naturaliser dans un pays étranger, ou en entrant au service

li'iiii autre gouvernement, sans le consentement du roi. -

Dans le Portugal, "la (jualité de naturel se perd: 1" i>nr la

naturalisation en pays étranger; 2" par Tacceijtation, sans

permission d>i roi, d'une pension et d'une décoration d"un gou-

vernement étranger; 3" par le bannissement prononcé par

iiigonient.y ^

Lc3 formes prescrite? liour la naturalisation étant une fois rroteciin,,

remplies, il devient intéressant de savoir jusqu'à quel point il nJlmMi'srs"

c^t de l'obligation du gouvernement du citoyen at'.optif, de ^ u'^^' '"'r.i'ii-

protégor celui-ci au-delà de ses propres limites territoriales. ^"''

Là où le lien qui unit le nouveau citoyen au pays de sou

nrigiiic a été dissous d'un conunun consentement, il ne peut

y avoir do réclamations contradictoires. Mais il s'est présenté

des cas où riritervention du gouvernement américain a été

invoquée dans des circonstances où les obligations de sujétion

(allégeance) ont été considérées par le pa^ s d'origine comme

l'ornianentes, et dans d'autres où le citoyen naturalisé n'a i)as

empli les conditions requises pour ré..il?:'ation dans les pays

011 l'cxpatriatiou est reconnue conin.o J oit. Dans les dis- i'i'''i''<M;'»'i
* rnlro 1 Aii-

iihsions qui ont eu lieu entre le gouvernement anglais et le Ki!;i"r(>otios

;uuvcrnemcnt américain, subséquemmeut à la guerre de 1812, ào\<n\s la
' * gucnn do

;i]i]ilication pratique de la doctrine de sujétion permanente isi'--

semblerait se borner aux cas do retour dan« la Grande-lîre-

m

' Àrmeecervrdiuuigs-Blott, don 11 Muveoj'jLT 18G7. \ wir iioui los

i'i\i«ts lie loi pour le service militaire et l'oryanisiitioii ilo la Liiiul-

lir, lie 1814— 18îi.'), A,-':/iivi;s dlplomiiti'/ins. 18i'.7. toni. Il, \>. 47'i

m.
('.vs-(i.\YON , Diccioncrio Je dcrcclio (ulmiiiislrativo cfpaiïn/, p,

ij". L'-institui-ioii de lu Moiiar<jitia c^paitula, art. I, s 4.

' ^M.M Josiii'ii , Cuiicordanco des cmles civils, tom. III, p. 100.

'm^
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*agp.o. et ne pas se rappovtoi' aux ol)ligations contractées cmim: -

le i)ays adoptif. Dans une note de Lord Palmerston du ]•:

Août 1819, à M. Bancroft, ministre à Londres, il est dit: i:

est bien connu que, par les lois tic la Grande-lîretagne. auuihi

entrave, excepté dan> des cas tout particuliers, ne ikh!

être ndse à la parfaite lilierté qu'a tout sujet anglais do ijuit-

ter le royaume, lorsque cela lui plait et jiour le temps qui;

lui convient. Tant que l'émigrant reste aux États-Uiil^. (,ii

dans tout autre ]»nys, il est soumis aux lois du pays dan? Ii ^jiki

il réside. «

Lord Palmerston ajoute, cependant, que le- '"j< ts naturel^

de la Grande-Iîretagne, qui ]teuvent avoir été naturalisés flrm-

un pays étranger, mais qui retournent dans le Royaumo-l i;:.

sont soumis, autant que les autres sujets de Sa Majo-ti

.

toutes les lois on vigueur, qu'elles soient d'une nature pcrma-

jicnte ou tempoiaire ; et que la maxime iyuorautia Irr/is ynn.

rxcnsnt . doit s'appliquer à eux tout aussi bien qu'à cciin

(pli ont résidé d'une manière permanente dans le îîuvai.ic-

l'ni.o '

En faisant i»arvenir de Herliii, le 29 Juillet 1810, au secK-

tairo d'État, une c()rres))ondiince avec un citoyen natiiralisr

dcsKtats-Unis, Prussien d'origine, lequel prétondait être exonijit

du service militaire à son retour dans son pays natal. 31. \Vlif;i-

tdii dit: (i 11 no m'a ]>as semblé que cette prétention ]\\\\ dii

soutonuo : je n'ai donc .'j.-.duvé aucune liésitation à ret'usir

d'intorxenir de la manière demandée,)!

Le ministre américain écrivait d'un autre côté à la ])aitic

citée: " Kn réi)onse à votre lettre, je dois vous informer qu'il

n'est ]>as en mon jiouvoir d'il tervrnir de la manière que vim-

désire/. 8i vous étiez resté aux Ktats-l'nis, ou si vous ii\ii7

visité tout autio pays étranger {CACcpté la Prusse) pour \n-

atrairos légitimes, vous auriez été protégé par les autoni'

américaines, au dedans au-^si bien qu'au dehor,^, et von*; ami'

pu jouir de tous vos droits et privilèges, en votre qualité
''

citoyen naturalisé des États-Unis. Mais, étant retourné ibi,

le pays d(^ votre naissance, votre domicile d'origine et vo'ir

(>aracièro national sont rétabli.s (aussi longtemps (pic von-

' CiH./. Doc./W Conij., V sess,, Svnnio Ex. Doc, No. ;)8. p. IC:
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le-forez dans les jossessioiis i>russiennc.s) et vous ('tes tenu,

-ons tous les rapports, d'obéir aux loi-, tout comme si vous

n'aviez jamais émigré. )i
^

Ces vues ont reçu leur sanction dans les instructions adressées Avi;- mo m.

\o IJ Janvier 1853 jiar ]\I. Everett, secrétaire d'K'at, à 31.

llaniard, dans lesquelles il est dit: '(Si un sujet prussien i)rend

-iir lui d'émi,! rcr dans un pays étranger, sans avoir obtenu

riri'idablemen. le certificat qui, seul, le dispense du service

iiiilitaiie, il le fait à ses propres risijues. Il consent à ^e rendi'c

m pays étranger sans avoir rem]ili les obligations qu'il doit à

-mi gouvernement. Par son départ, il se dérobe aux lois de

.(.lui-ci, et si, à une éjioque subséquente, il est assez imprudent

1 OUI' retourner dans son jiays de naissance, il n"a pas lieu de se

plaindre si ces lois sont mises à exécution à son désavantage.

I.c cas dans lequel il se trouve ressemble à celui du soldat

ou du matelot, enrôlé dans l'armée ou dans la marine par la

Conscription ou par d'autres moyens coércitifs. S'il vient à

déserter le service de sou pays, se rciidant par là passible de

la loi militaire, on ne peut raisonnabbunent s'attendre à ce qu'il

]inis-e retourner dans son pays de naissance, et y liraver les

loir-, par cette seule raison que, dans l'intervalle, il sei-a de-

venu citoyen naturalisé d'un État étranger. »
'^

La note de I\I. Everett était accomitp.gnée d'une autre, du

1"' Juin 1852, de IM. Webster, alors qu'il était secrétaire ^.. \v,.i,su.|-,

d'État, dans laquelle i) est dit que, si un gouvernement ne

loconnaît i»as à ses sujets Ip droit de renoncer à leur allégeance

ciiverr. lui, il pourra en toute justice réclamer leurs services

toutc^ les j'ois qu'il les rencontic sous sa juridiction.

Le ministre des affaires étiangères de Siirdaigne éci'i\it

lo 21 Sept(Mnbre 1855, à M. Daniel, ministre américain:

il paraît prouvé que Zanoni n'a ni demandé ni obtenu

I autorisation du gouverneniiiit sarde pour se faire naturaliser

aux États-L^nis. A défaut de cett(> autorisation, les loi''

Sardaignc considèrent ([uo l'acfc de sa naturalisation lui enlève "" "'^'>

lous les droits appartenant atu sujets sardes, sans pour cola

le soustraire aux obligations qu'il doit ù son pa.ss de naissance.

1 ('Àm;/. Doc, ;îG"' <''")I'J., r'" .«P.s*., '':f>i:(lc Le. fioc., No. oS, p. T.

• Ibiil., p. ,'4,

1.1' pointo
•.'.Hoiir,

N.Oiir.-ili-

,1» i;'!''!!! il'iiîi

"^ S.ir.lf MHS
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(Au iioinbro ilc ces devoirs, dit le L'unito Cavoiir, bo trouvj

l'ûbligaiiou pour lui de se soumettre au recrutement militaire,

Il ne sera donc pas permis au dit Zanoni, malgré sa naturalisa,

tien américaine, de se soustraire à ses obligations antérieures

comme sujet sarde. Le gouvernement du roi ne prétend pa^

par là que les États-l'nis no puissent naturaliser les individu?

nés en pays étrangers. Mais, pour ce qui est des effets do

cette naturalisation, en dehors dos limites des États-riii>,

le gouvernement sarde est d'avis qu'en l'absence de tunto

stipulation internationale, l'individu qui a été naturalisé ù

l'étranger sans avoir été dégagé des liens naturels et légitimes

qui l'attachent comme sujet à son pays do naissance, ne peut

être exempt des lois de ce pays, sans s'être mis en règle avec

elles, attendu qu'elles ne sont en rieu affaiblies envers lui.-

M. M.ircv. M. Marcy répondit au ministre américain, le 30 Octobre

1855, se référant aux instructions de M. Everett à M. Barnard.

du 14 Juillet 1853, et à ses propres instructions à M. Jackson,

d'" 10 Janvier 1854. Il ajoute: oLe principe généraleniont

adhîis est que ia naturalisation de l'étranger ne le dispense

pas des obligations qu'il a envers son pays do naissance, et ne

le met pas ù l'abri des jjénalités qu'il i)out y avoir encourues

avant sa naturalisation, toutes les fois que de son propre gré il

voudra se rendre dans ce pays. Quoique vos notes au ministre

des affaires étrangères de Sardaigue ne soient pas iirécisémcnt

d'accord avec les instructions citées, il n'est pas jugé néces-

saire que vous lui adressiez d'autres communications à ce sujet,. '

u.-.poii..ii- Sous le président Buchanan, le secrétaire d'État, 31, Cas^,

néi'ue'ôt'éu- a voulu établir une distinction entre la responsabilité contin-

tiioi. gento des citoyens naturalises qui avaient quitte leur poy^

sans le consentement exigé par la loi et avant d'avoir atteint

l'âge requis pour le service militaire, et celle de ceux qui en

étaient partis après avoir été enrôlés de fait. Il prétendait

que les premiers , sans égard ù la responsabilité contingente

qui pouvait dans l'intervalle être devenue complète, avaient

droit, même dans leur pays de naissance, à la pleine et entière

protection due aux citoyens amérii-ains.

« Je limite, dit ]M. Cass, dans sa dé]iêcuc du S Juillet 1859,I.iiiiit.nlion

SiiKgéroo !„lf

M. C,i,3.

M. S. Dè^êch'Jd au Dcpartcmcnt d'Etat.
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pas jugé nécos-

u 8 Juillet 185?,

0|jinio!i (Il

l';iltoriir-y-

,1 M. Wiigbt, à Berlin, la juridiction étrangère, à l'égard de

nus citoyens naturalisés, à ceux qui étaient dans l'armée ou

(jui y étaient réellement appelés, à ré]ioque où ils ont quitté

la Prusse, c'est-à-dire, aux cas do désertion rrello ou do refus

d'entrer dans l'armée, de la part de ceux (pii étaient appelés

n'gulièrcment par le gouvernement auquel ils étaient soumis

il cette épofjue. » '

Ces instructions pnraisscnt avoir été ba-écs sur l'opinion déj;\

citée de rattorney-général Dlaek, du 4 Juillet 1859, où il est dit :

«Il y a eu et il y a encore aujourd'hui des personnes de trè^-liauto
//,|i'|"||!; l^J

réputation qui maintiennent qu'un citoven naturalisé devrait "" '""'""

être protégé par le gouvernement de son pays d'adoption, par-

tout, excepté dans le pays de sa naissance; que, s'il se rend

dans ce dernier et s'il est saisi dans les limites du pouvoir do

sOU souverain do naissance, son acte de naturalisation i)eut

être considéré tout simplement comme une nullité et '1 cessei'a

immédiatement de posséder les droits d'un citoyen américain.

Ce princiDO ne saurait être un principe vrai. 11 ne peut s'ap-

puyer sur aucun fondement, excepté sur le dogme qui nie en-

tièrement le droit d'expatriation sans le consentement du

jiays de naissance, et c'est là ce qui ne saurait se soutenir.

Le fait le plus décisif que riiistoiro enregistre, est la conduite

tenue par les gouvernements anglais et américain durant la

guerre de 1812.''^ M. Black se réfère au cas des individus nés

sujets anglais servant dans les armées américaines, dont nous

avons déjà parlé.

Dans une autre occasion, le gouvernement prussien dit

nu ministre américain: ((Si votre gouvernement désire évi-

ter à l'avenir les contestations de la nature de celle qui

a été occasionnée par la conduite du jeune Meycr, il peut y xrH.teiiir.T.i

arriver en adoptant un moyen fort simple: il n'a qu'à ne pas J'')'()',M?,i,ro

accorder la naturalisation à un Prussien d'origine, si celui-ci

ne peut produire un permis d'émigration. Lorsqu'un individu

obtient la naturalisation dans un pays étranger, le gouverne-

mont de son pays de naissance no peut jamais reconnaître que,

par le fait de cet acte, il soit libéré des obligations auxquelles

il était tenu avant sa naturalisation. J'ajouterai que, dans

' Conrj. Doc, 36*-" Coii<j., l''« sess., No. oS.

- Oliiiiioiis (/ Attorneijs-UL'ncra/, vol. IX, p. o(J0— IJ'J.

f,;i PrdiSO
iiii 11' noii-

Miiii priii-

lilii" .iiiieri-

(;ii II.
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les cas pareils à celui dans Irijnel 3Ieyor se tniu\o, il s";ii;iî

bien moins, pour le gouvernement prussien, de ressaisir un indi-

vidu pour l'incorporer dans l'armée, que de maintenir le ir^-

])cet dû ù la loi et d'en assurer l'exécution. Et si le youvci-

nement de Sa ^lajcsté se propose de faire exécuter la loi

contre un >ujet prussien dans le teri'itoire prussien, je désiif.

mo persuader que le gouvernement des États-Unis a trop le

respect de sa diuiiité pour vouloir s'y opposer. i'
^

1,0 ret..m; On pcut ajoutcr, à ce propos, qu'il n'entre pas dans la ijoH-

('sr.oi'i'tr'iliru tique dc la Prusse, ni dans celle des autres Ktats alleinai:(N,

ti'"iiio'' 'i'.'n'i>- que ceux de leurs sujets (pii ont émigré dc leur conscntemciit

reviennent séjourner, même temporairement, dans leur \m>.

Lo îî;,,..,i I,c baron de 3Ianteutt'el écrivait à M. Wright , le 9 Xovenilire

'm. \viùi,i.' 1857: «En général, le gouvernement prussien est opposé à eo

I ie 1- '?.'" que ses anciens sujets fassent un long séjour dans leur p;i\>

de naissance, après s'être soustraits aux obligations qui les y

attachaient. Ces individus retournent souvent dans leur ancien

pays, ayant éludé les obligations qui leur incombaient comme

sujets prussiens, pour jouir des droits (pii ne leur appartiennent

pas avec justice. C'est pourquoi on n'accorde ordinaireniont

à do tels individus la permission de séjourner on Prusse, qn'à

des conditions plus restreintes que celles accordées aux autres

étrangers (jui n'ont jamais appartenu à la Prusse. Le gou-

vernement du roi a incontestablement le droit dc décider iiur

lui-môme, s'il lui convient ou non, de permettre à un étranger

dc résider eu Prusse, et il ne peut reconnaître qu'il soit dans

l'obligation dc faire une enquête judiciaire on forme, ou d'

Itrendre des dépositior.s sous serment pour justitier le renvoi

u un étranger.»
'^

Los discussions prolongées qui avaient eu lieu avec la

Prusse et les autres puissances allemandes, lorsque le serviii'

militaire obligatoire n'existait ])as chez nous, étaient à poino

compatibles a\ec notre politiiiuo interne, à un(> époque où no<

lois faisaient envider dans les lorces nationales tous les lioiii-

ni' s en âge le porlor les (irmes domicilies aux États-rni<,

' C'aiiij. Doi.',^ ;J*"' Co)i(j., No. as, p 10. Le Unroii Maiiteull'i'l a

M. Fiiv, •-'•_' Ootolire 185-.>.

- .1/. S. DvjHflir'i au l'éjntrh'iiicx- 'lùiit, — Voir iJti'SisciiLi, 7^'-

tifi.knie VoH\>rn'<ht, 1808, § o7-2, \). 2l\
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Uci iiolirt'

roux iié^ ù rôtraiigor de môme (jiio ceux i[n\ (tawnt citoyens

!iatiiix'ls du iiays. Coiisniuemnicnt, iiendaiit la ,uuorro de la r.'s i':t:in-

l'iii-i |i' II-

••('cession, le gouveriicnicnt de Washington ii avait pas jiiyc a ii.nt la

lir'ipus d'insister jioiii' olitenir de la Prusse roxomi>tiou du sor- "vicc^rimi.'

vice militaire de ses citoyens naturalisés. «Los citoyens de<

i;tats-Unis, avait dit en oft'ct 31. Scward, éci'ivant le G Juin

isr.;'), à M. Jiidd à IJerlin , devraient rester chez eux dans la

ini'^ente crise, pour scnitenir le gouvcrnenienl contre l'insiirrcc-

tion. idiitôt ([ue (Taller enc<)re ajouter à nos ditlicultés en in-

\oiiuant rexercice de l'autorité de ce gouverneniont pour leur

idnimodité spéciale dans les pays étrangers. Doréiuivant

vous ne ferez aucune demande dans des cas de cette nature

sans avoir reçu des instructio.-s spéciales.» '

Dans son message de Décembre 18G,T, à l'ouverture de la m.-.,,-,' du

Mvs>i()n du congres, le i)résident Lincoln s exprimait ainsi: i

'Des incidents qui se sont produits dans notre guerre civile

oiit forcénieut attiré mou attention sur l'état incertain des

questions internationales touchant les droits des étrangers

iliuis ce pays et ceux des citoyens des J'itats-Tnis au ilehors.

I Kn ce qui concerne certains gouvernements, ces droits sont, i';ir;i;i^. rs

liaitiellement au moins, définis par les traités. Nulle part, unis ci <;-

., , . , , . , ... ,
t'iVOllS .•lllll'>

copenuant, il n est stipule ((u eu cas de guerre civile, un efrau- n.ains .i

'jiT, résidant dans ce pays, dans les rangs des insurgés, doive
"^ •' ^

•

l'tre exempt de la règle qui le classe comme belligérant, et le

uouveriienient de son pays ne peut pas réclamer pour lui

irautres innnunités et privilèges (|ue ceux dont jouissent les

liolligérants. Je regrette d'avoir à dire, cependant, (jue de

telles réclamations ont été faites, et dans (juelques circonstan-

!•(>, en faveur d'étrangers (pii ont passé presipie toute leur

vie aux Ltats-Unis.

"11 y a lieu de croire (pie beaucoup de itcrsonncs nées dans

li's contrées étrangères, qui ont déclaré leur intention de de-

venir citoyens des Ktats-Unis ou (pii ont été naturalisées, ont

"'liulé le service militaire en niant ce fait et en laissant au

gouvernement la eharge de la preuve contraire. U a été jugé

ti'î's-ditllcile ou impossible d'obtenir cette preuv<>, faute de ja-

lons pour trouver des renseignements.

1
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OlilitiaiioiH

(les cliMii-

tîi'l'S Vi'llllS

aux l';ial>-

M. Wiinlii
« SI. .Scw.ird,

1p l.'i Nnvi'iii.

llcIiÉiir (Il

Prusse (!.

l'niNsicii-;

iialiii'iiiisés.

((11 y a lieu do croire aussi que les étrangers devicuncnl lii-

qucminent citoyens des États-Unis, dans le seul but d'écliappcr

aux devoirs que leur imi)Osent les luis de leur pays natal, dans

lequel ils rentrent après avoir t'ti' naturalise.' s-, et là, bien que

ne retournant jamais aux Ktats-('nis,il.s r(!'clanient la ])rotoclioii

duyouvernenient desÉtats-Unis. 11 n'sultc decct abus de grande

pri^'judices et de sérieuses altercations. Aussi est-il sounii> ù

votre sérieuse considération. 11 peut être convenable de jix'

r

une limite au-delà de laiiuellc nul citoyen des Ktats-Unis, l'ési-

dant à Tétranger, ne pourra réclamer rinterposition do ,->oii

gouvernement.)) ^

Dans une dépêche du 15 Novembre 18G5, M. Wriglii dit

que le comte de Bismarck lui avait déclaré qu'il n'entrait jias

dans les vues du gou\ernement prussien de i)0ursuivre ses

nationaux qui reviendraient en Prusse pour affaires, mais que,

si un cas de ce genre était présenté au gouvernement jiar

l'initiative de la i)oli(;e, la loi était impérative et le gouverne-

ment serait forcé d'agir. 11 n'y avait qu'un arrangement de

traité avec les l-ltats-Unis qui pût ajuster cette question si

vexatoirc. Voici ce que proposait ]\I. de Bismark: ((Exemption

de tous les sujets i)russiens retournant dans leur pays de

riv,p„Mii.,n naissance, lorsqu'ils auraient quitté celui-ci avant leur dix-

l'.'^'ai-.i (1.: septième année, et exemption aussi de tous les individus

qui n'appartenaient pas à l'armée ou qui n'avaient pas reçu

l'ordre d'y entrer à répo(iuc de leur départ, et qui auraient

été hors du pays pendant dix ans.» Le ministre prussien di'-

sirait par la même occasion faire introduire quelques modifi-

cations dans le traité d'extradition, comme un équivalent de la

concession faite par la Prusse sur la lui militaire.

M. sowar.i à M. Seward, écrivant le 2 Décembre 18G5 à M. Wright, di-

M. \Vii.i;lit, -, X- I
•

1 * -Il •
*

2 ncceiiii.io sait: yAous somnies devenus mouis cbatouiUeux sur ce sujet

depuis que nous avons vu d'indignes citoyens naturalisés

fuir pour échapper aux obligations jnilitaires de leur gouver-

nement d'adoption, et, après s'êti'e mis à l'abri de ces obliga-

tions dans leur pays de naissance, demander avec importiuiité

au gouvernement des États-Unis de les faire exempter du ser-

vice militaire qui y est exigé d'eux.»

» Cuixj. Globe, ISGO— (M.

ISCS.

-
I
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{ouvenie-

Lg mémoraiuliun iiriissien rdatit' aux nioiliticatioiis à ap- Mwn.ir.ui-

porter au traite d extradition, loiiutd lufinorandiiin fut, soumis -i.' i.;

!c 16 Décembre 180.') au ministre américain, fait savoir lt'> ÎN;r>.'

'

avantages concernant la législation sur la iiatio: lité des

sujets ])russiL'ns qui ])ourraicnt étro éventuellement concédés

aux siije*s prussiens, qui sont, ou qui désirent devenir citoyens

américains.

«1". 11 serait convenu iju'après une absence do Prusse de i.o-isi;iii..ii

(li^: années, les droits, et en mémo tcmi)S les devoirs et les "'"nMi",''.

'"

oliliLMlious d'un sujet, j)russion envers son i)ays de naissir.ice,

crsseraieut do prévaloir. C'est là un principe d'après lequel

lis autorités ))russionnes se sont guidées dans quelques cas

isolés, mais qui n"a été généralement adopté et n"est pas une

loi du pays.

"2". L'article 110 du code criminel prussien dit: 'Quicou-

iiuc quitte la Prusse en vue d'écliai)pcr à renrôlenient dans

l'ariHéo royale, sera jmni, soit par une amende do 50 à

1000 tlialers, soit par un emprisonnement d'un mois à un an.'

«Une exemption de cette règle générale pourrait être iutro-

diiitc en faveur de ceux qui auraient quitté la Prusse avant

i'àjL'e de 17 ans.»

Dans une entrevue que ^l. Wright eut, eu IMars 18CG, avec i;,iiicvih.

le comte de Pismarck, le ministre américain déclai'a que, d'à- \v'i'i't;îa êt'i.'

jiics lui, le gouvernement des Ktats-l nis ne lerait aucunes niMiK,ick,

tipulatious de traité (pii tendraient à moditicr le droit des ^'''"^ ^*''''"

litoyens américains à la reconnaissance de leur nationalité par

les gouvernements étrangers,

31. de Pismarck lit observer combien il serait impossible à i.a vm-^-e

la Prusse de changer ses lois au sujet de l'obligation militaire, ciiaiiydr "ses

I/abolitiou de ces lois, disait-il, serait simplement impraticable '"VniivV.

'"

liuur un pays situé comme l'était la Prusse, tandis que, d'un

autre côté, un relâchement dans leur application en faveur des

l'niigrés américains, au-delà des concessions (c'est ainsi qu'il

désignait les propositions di' son protocole) équivaudrait non-

touloment ù l'abrogation prafi(iuc des dits statuts dans le cas

•le tons ceux qui avaient émigré aux États-Unis ou qui avaient

l'iiilentiou d'y émigrer à l'avenir, mais offrirait en réalité une

piimo d'émigration à tous les hommes valides qui auraient at-

teint l'i'ige auquel ils pourraient être appelés au service actif

H
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M. \\ri:;lil

il M. S.'Wai-.l,

le 17 Ji'i'iiii-

lin; l^i'iH.
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r„. l'nisM-. dans rariiiéc. J^e iiiiiiistrc prussien nianirosiait, coinniu (rii.i-

t.'r'li'i .'l'ii'.'s- l)ituik', un .urand désir d'ajustor la question, et il suggériiit le

ii.ii'.'.'hiiVii.'. ti'inie de sept années d'absence de Prusse, eonmie de\an( i-

lever de toute obii.u'atiou militaire les individus iiui auraient

(piitté la Prusse après lour dix-ieptiènic année.

L(; 17 Décembre isGtj, M. Wright, en remettant ù .M, Sr-

ward une copie de la corrcsitondanee échangée entre lui et lu

ministre des afi'aires étrangères de Prusse, annonçait (pal,'

gouvernement royal vouait de iiublier un décret d'après Iciuil

liiJi?» l'i'I 'mi
^*^"'- ''"J^' prussien émiyrant, avec ou sans pernnssion, et l'taiif

(if.s émiisris. accompagné par .^es tils âgés de moins de dix-sept ans, per-

drait , en même temps que ses enfants, sa nationalité prih-

sienn(>, aitrès une absence de plus de dix années.

On a Voulu r(''j.;lci deli.uiti\eiiient la question concernant \v^

émigrants allenuinds iiar un traité conclu le 22 Février l.sds

entre les Ktats-Unis et la Conlcdération de rAlleinague du

Nord, l'in voici les articles principaux.

Art. 1. yJ.cs citoyens de la Confédération tic rAllemaiiiie

cit.iyriw lia- ^|^ Xord iiui deviennent • citovens naturalisés des l^tats-l'iiis
tur.ili-f^. '

d'Améri(iue, jiourvu qu'ils aient résidé sans interruption aii\

États-Unis pendant ciiKj ans, seront reconnus par la Confédé-

ration du Xord comme citoyens américains et traités coniiiK?

tels.)!

Il y a une stipulation récij)roqiic (juant aux citoyens dis

États-Unis qui deviennent citoyens naturalisés de la Confédé-

ration de rAllemagnc du Xord. "La déclaration d'une ink'ii-

tion de devenir citoyen de l'un ou de l'autre pays n'a pas rotioi

d'une naturalisation.» '•^

( (iiivfriliui

du 2'2 l''t'\ I il

' D'après le texte iinylai.'', ic/to /itcmoc; d'après le texte all'j

niiiiid, iri'/che ;/ciritr(.lcn siiiJ. Dans les traités avec les

autres Etuts alleinauds le texte anglais est tc/to Iiuce becoint <

/

sliall liecuuw, nattiralized citheng, etc. Il n'y a pas de ehaii.ueniLiit

des mots allemands yeu-orden niinl. Notre traduction est faite Mir

l'original rédigé en anglais et en allemand. Dans la traduction t'iaii-

(,':iise publiée dans les Archices <lqiloiitati(jiiL't>. I81J9, tt)m. III, p. ll'Jn,

ces mots sont rendus par nqni ont ae(juis le droit de nationalité.

Voir Treaties of the United Stutvs, 18G8, p. IIG; /Jus Biuules-Ue-

Si'tzblutt, No. 15, Mai 27, J8(.!8: 'rusvlieiiuiisfjahe der Gesetze des Sord-

deiilsc/ien IJundc-i, Jalirg. 18GS, p. 35.

" On trouve une clause à la lin de cet article dans le corps Ju
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^ûinniL' (l'ii.i-

suggi'rait 11'

c devant n •

([ui aiiraioiit

mit il M. Si>

itro lui fl If

lirait (jUL' 11'

'aprùs Icjud

sioii, i-'t 'tant

cpt ans, iiu-

ijualitc piih-

(jiiCL'iuant le-)

Février IBGH

Vllciiias^iie ilii

} rAlleinai;ne

es Ktats-l'iiis

UTUptioll uu\

ir la Coiit'i'dé-

traités comme

citoyens des

la (JoiitV'ile-

iViuiiî iiiteii-

n'a i)as rcitei

le texte ail'.-

aités avei.: k's

'turc Ijeeoint ';'

le ehan.Lî'MUriiî

11 est fuite ^nr

raduotioii tVaii-

m. III, p. iiyi'.

de natioiuiiite.

Jds Bundes-'j'"

esetze dc^ >N.j'i;-

XAlIliAI rSATlON KT KXP AI'KI A l'I" '\. 2:û

is le oiii'ps 'Jii

Alt. 2. L'u citoveii llatu^ali>^L' nui retourne ilaiis son i)ays Jiiri.ii.ii..ii
' '

cl, .s iril.ii.

iloii^'ine reste justicialilc tics tribunaux tie ce iiays pour tout nauN.

l'ait imnissalile d'après les lois do ce pays, et commis avant son

riiiijçration, sauf toujours la prescription t'tablie par les lois

lie son pays d'orij,niie.

Art. 4. Si un Allemand naturalisé en Amérinue recommonco it.iour -ruu
( ItDVi'll Mil-

il résider dans lAlloiiiagiie du Nord sans avoir 1 intention do luraii-oiiam

, , . ., , . . / '<"l> P''"li''0

retourner en Amérique, u sera regarde comme ayant renonce pays.

;i sa naturalisation aux États-Unis.

11 y a une disjjosition semblable à l'égard de rAméricain

naturalisé dans l'Allemagne du Nord.

L'iiitcntioii de ne i)as retourner jieut être présumée comme
ii'sultant du séjour de jilus de deux ans, que la i)ersonnc na-

turalisée dans l'un des pays t'ait dans l'autre jiays. '

"The Worldi., do New-York, en date du 28 Août 18G9

pulilio une lettre de Brème du 2 Août, qui dit: «Un monsieur

liirr à la Bourse (à Hambourg) disait (pril avait résidé i)liis

'le (iiiatorzc ans aux États-Unis; (lu'il y avait emmené deux de

M.'s enfants, et (juc depuis il lui en était né plusieurs, tant sur

le territoire américain, (^ue dans son pays d'origine ])endaiit

les visites qu'il y a faites. Or, selon l'interprétation donnée

au 'Traité Bancroft' par les comités réunis des affaires mili-

laires et des affaires judiciaires du Kcichstag, il se pi'ésonterait

au moins quatre (luestions. Les enfants qu'il avait emmenés

avec lui et qui furent naturalisés par le fait de la natnrali-

sUioii de leur père, ont-ils part à ses incapacités, et perdent-ils

le caractère d'Américains par deux ans de résidence du père

traité tel qu'il a été promulgué par le président de.s Ktats-Unis,

purtaiit que ee premier article s'appliquera aux i)ersonnes dt-j'a na-

turalisées, dans les deux pays, de même ((u'à celles qui semnt na-

turalisées a l'avenir. Mais cette clause n'est pas insérée dans le

texte du traité tel qu'il a été présenté au Reieiistaijr, et t(>l qu'il a

'te proclamé par le gouvernement de la Conféilératiim. Il no se

iioiivo non plus dans le traité dans les Arc/iifc:< dipfamatiijues.

\oir les renvois dans la note précédente.

' Voir le rapport des comités reunis des ail'aires militaires et des

affaires judiciaires du Reiehstag, t'ait le IG Mars 1SG8. — Débats du

Ri'iclistag du 2 Avril 18G8. — Deyèelie de M. Bancroft au Secrétaire

l'Etat, le 3 Avril 18G8. — Mindi:, Tlie liancrnft jS\itiiruli>iitti(/ii trca-

''M, p. 8, 17, 21, 23, 31, 46.

1. \WliKSrE-\Vlll;ATÙN. Iir. 17

•

'\

l

\

1 !II

! u



^:%.

Ad

V]

<^4 7
o
c^l

e.
àl

O/

/^

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

lllltf

IM
lis

||M

M
M
1.8

Photographie

Sciences
Corporation

1.25 1.4 1.6

^ 6" —

<r
V

^
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et (les i'nfant> cnscniblo, ou du \)vvc ou dos enfants, si'paiv-

nir-ut. Le pi-rc étant maintcnaut revenu eu AllomaiuMic avi,

rintcntion d'y rester, mais désirant conserver sa nationalité

acqui-<c afin que ses enfants soient exempts du serviee niili-

taiie, ijuel e>t le sftiliL-; des enfants nés en Améri(|ue avant si

naturalisation, et celui de ceux qui y sont nés après >a natu-

ralisation, mais avant son retour détinitif.» On verra ijno li

nouvel iiclc anglais de la naturalisation a voulu régler fo--

questions.

Art. 5. I.a convention est conclue pour dix années et, si ["inii

des ]iarties n'a i)as notifié à l'autre, six mois avant l'expir;!-

tion de ces dix années, son intention d'y mettre tin, elle loii-

tinnera à demeurer en vigueur jusc^u'à l'exidration de don/.

mois ai)rès que l'une des parties contractantes aura notifié ;'i

l'autre que telle est son intention. *

' ',''"' Deux circulaires ont été émises, l'une par le ministre de la

'"'
"L-s"''*' Justice et l'autre par le ministre de l'intérieur, relatives à la

convention. D'après la première, qui date du 5 Juillet ]8(;8.

il est déclaré qu'en conformité avec l'article 2 du traiti' i)r('Ci'-

dent, il est entendu entre les deux parties, (]ue les pénalité-

encourues par l'émigration punissable ne seront pas mise- à

exécution dans les cas du retour de l'émigrant dans son jm}-

d'origine, si l'émigrant (jui retourne a obtenu la naturallNitun

dans l'autre pays, conformément au 1'='' article du traité.

L'autre circulaire, en date du 6 Juillet 18G8, se rapportant

également à l'article 2 du traité, déclare que, d'après riiitcii-

tien des parties contractantes, l'offense commise par l'éniivin-

tion non autorisée d'un citoyen de la confédération no doit

donner lieu à aucunes poursuites, si l'émigré est revenu daii^

son pays après une absence d'au moins cinq ans, et (juo Li

peine encourue par ce fait, quoique déjà prononcée légalonn m.

ne doit i)oint être exécutée, si la personne a acquis on Am

riquc les droits de citoyen, conformément à l'article l" iln

dit traité.

Les ordres ont été émis pour donner suite au princi)ie ik

ccs circulaires.*

' Trentira o/ (lie United States, ^ISiiS, p. 115.

* Cunciitiona regiilatinfj initioiiuliti/ (t<jieeil iipoit betwoeu lin» i'ni/'-l

Sfttlet and the Noith Gennaii Confédération etc., p. "22, 2o.

il (lu i; .iiiii-

lot IsGs.
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De iiareillcs conventions ont été signées entre le plénipo- c'(.nvoiiii..iis

, «'iitri' lus

tontiairc américain et le gouvernement des Etats de 1 Aile- Kiai« inn
. et 1.1 Ra\i.'

iiiagnc du Sud, c'est-à-dire, une convention, eu date du 20 Mai

186H. avec la Bavière; une autre, eu date du 27 Juillet, avec

le Wurtemberg; une autre avec le Grand-Uuc de Hade, et une

autre, en date du F'' Août, avec le Grand-Duc de liesse. La

convention avec la Bavière, (]"i était accompagnée d"uu

protocole, de la même date que la convention, ayant ])Our but

li'eii donner Tinterprétation, a été ratifr e de même (|ue le

protocole, qui ainsi en fait partie intég.ante, et a été pro-

!!iulguée comme telle.
^

Un traité dans le même sens a été conclu, le 10 Novembre ''"•';,'', .'""'
' la lirl^lc(lll'.

1868, entre les États-Unis et la Belgique. Ce traité contient

lin article qui déclare expressément que les citoyens naturali-

sés de l'une ou de l'autre partie contractante, (lui auront ré-

sidé cin(i années dans le pays où ils ont été naturalisés, no

peuvent être tenus ù l'obligation du service militaire dans leur

pays d'origine ou aux obligations incidentes qui en résidtent

dans la suiq>osition de leur retour, sauf le cas de désertion

d'un service militaire ou naval actuellement organisé, ou

d'un service qui y pourrait être assimilé d'après les lois de

co pays.

Il y a aussi un autre article qui déclare (pie les citoyens des

Ktat^-Unis naturalisés en Belgi(jue seront considérés par la

Holiçique comme citoyens des États-rnis, quand ils auront re-

couvré leur caractère do tels citoyens d'après les lois des

Ktats-Unis.

néciproquement , les Belges naturalisés aux l'itats-T'nis

-iront considérés comme Belges, (juand ils auront recouvré

leur caractère de Belges suivant les lois de la Belgique.

' TiiHchciuiusgabe i/ei Ch'set:e dei Xi>nUleiitiicheii l'uinilvs, Jalir^^MUfî

I8ti8, II. -25. — Treaties <>/ United S/atifs, 1808, y. 147. l-os |mi)-

t'K'iilfs <|ui aci-onipagnaiLMit les Odiiveiitiuns avec le \\'inl(MiilH'r(,',

IJade et la Hcssl-, m? se trouvent pas <hiiis les rociieils utïicii'ls

'Ifs triiiti'3 des Ktats-Unis publiés avoc les aiMt's du Couf^rl's. \Ji\

iriitiicole ayant pour but (roxpliijui'r un traitt'; o^t sans cll'ut aux
Liuts-l'uls, u lUdins (|u'il no soit ratilit- pur le Sénat, ainsi c|U(' nous

l''.t|ilii|iions ailleurs. Voir notre diiiiniiHiilnir", paît. II. iliap. ii,

§ 'o. Voir aussi LAWituNct'ij Wiievio.n, id. lSG;i, ]>. -t.').").
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Une pareille convoiifion a ('tô conclue le 10 Juillet ls(;>

entre les Ktats-I'n's et le Mexi(|nc. '

Les lois ordinaires de la naturalisation exigent une résidriK .•

l>réalaldc de einq années aux États-l'îiis. Par consi'iiucni

les conventions avec la Prusse et les autres puissances alli.

mandes, on fixant la même ix'riode, n'ont pas ajouté du nou-

velles conditions à celles déjà imposées sur les étranf-ti-

inrnmpaii- naturalisés d'aiirès ces lois. Mais l'acte <lu 17 Juillet l,s(;2
llili f (10 ^

1 Mlle (lu 17 accorde le droit de deveniv citovcn, après une résidence iriiiip
.lu il Ici ISIW

, , , , . . .

avec i<>s seule iumee, a tout étranger qui se sera engage ou ijui s'pn-
tniiH'S.

, , , , ,. > 1 , • 11'. ,

.

gagera dans 1 armée régulière ou volontaire des Ktats-I ni^.

Ktiii dos sol- Notre gouvernement peut-il refuser sa protection eu ii;i\.
(lats iiiitiira- ' •

lises d'i.prùs étrangers à ses soldats victorieux, tandis (ju'il l'accorde à iciiv

(jm sont devenus citoyens seulement par le lajis de toiiips.'

On voit i)ar les débats du Keiclistag que l'existence de cette

classe de citoyens n'/'tait pas inconnue, et (juc leur excluslini

était sciemment insérée dans la convention avec rAl!eni;igiir

du Nord pour en faciliter la ratitication. ]M. Sclilieden. (am ii n

ministre ((es villes anséatiijncs aux Ktals-L'nis), a pleiiieiiieiit

expliqué daîis le itarlemeut allemand la législation américaine

au sujet de la naturalisation et a signalé la loi dont non-

venons de faire mention.

-

Que la crainte que des personnes n'éludent intentionnellcnu'iir

les obligations internationales n'est pas seulement tliéoriiiue.c'cM

ce ([iû nous est prouvé non-seulement par le message déjà cité du

Président Lincoln, mais aussi par le passage suivant, >oii- le

titre nrAinéricains frauduleux», dans le message du Pré^idom

Crant à l'onveiture de la session de 18G9:

'(L'État de perturbation d'autres pays moins heureux ((ue i^

cir;int, isoii.
|),',ti'e, dit-il, a (juebjuefois induit des citoyens de ces pay-

à venir aux États-Unis dans le seul but d'y être naturaliM'-.

Lorsqu'ils ont atteint ce but, ils retournent dans leur pa}-

natal et y résident sans proclamer ce changement d'allégeaino.

Ils acceptent des postes d'honneur et de contiauce ([ui ne pcii-

' L'ne (•(invention avec l'AutriclKvIIongriij a été conchie le io Se| •

lenibro 1870, et proclaméo le r' Août 1871. Il y a aussi une cote

vontion, nonelue on 1871, avec, le royaume do Suède et Nnrvég''.

(jui n'a été |ir(>eIainéo (ju'on Janvier 1871.'. Voir Lawkenci:, Vontli''

(if /orcl(/n trunfees with Stntt hiicn, p. 96 et Addenda.
'^ Hciy'hstiiij (les Nordik'utschen liiiiuks, Sitzung des 2. A prit If"'^

.Xiiicridiiiis

Iri-iiidiilciix.

Mi-sa-r (lu

I'rfsicl(<iit
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,.iit îtix rempli- i|iic jtar des citoyens de Iciii pa\- iiiilai. IN

.ijvagont avec de- iia>^('itorts hnv l'cconiiai^-ant cotte (juaiité;

(t co li'cst que lor-fjiie de- (ii>eoid(.'-> civile-, après des années

j.tul-élre de iiniétude, menacent leni'- [lei-cniie- ou Inii- pro-

|.ii<.'tr- iiih; le fait de leur clianfionient d"alléyeane(! est divul^nii'.

li- rt'>i(lent coustaninieiit hors des États-Unis; ils ne onntrilHu iit

di rien au revenu du j^ays; iU évitent les devoirs des citoyens.

tt il- ne se font connaitre qu'en léelamant iirolection. .l'ai

lioiiiir ordre aux oftieiers cf.n.-ïUlaircs et (li]iloniali(|Ui's dos

Ktat-Unis d'examiner loigiieu-enient toutcîs telles demandes

i!u i)rotectioi;. l'n citoyen des États-rnis, naturel ou adoplif.

.jiii rcniidit ses devoirs envers son pays, a dioii à toute sa

j.rotection. Tant que j'aurai voix dans la directinu des afiaires,

0 110 consentirai point à mettre en péril ce ilroit -acre en le

iiféraiit à des réidamaiits fictifs ou franduleux.> '
lU

Xot

UCllC

ro propre expérience nous amena pendant ijotre re.>i-

c oflicielle ù Londre.-. Im'sque nou^ eûmes à nous pro-

lioncer sur des cas de cette nature, à la eonclu-inn que larègli»

MiiMie dei>ui- ])ar INf. Wlieaton et généralemcMit reconnue par

:.()tre jiouvernemeid ju-qii'à l'éitoque de la re-idence de M.

\Vrii;iit à lîerlin, était non-'-eulenient la >eule (jui fut conforme

ail droit internatiou' 1, mais >uitoiit, à moins que le droit d'au-

haiiie ne fût univer-ellemeut aboli, celle (jui e-t la i)lu.-, avau-

tafîtuso pour les personnes <iiii changent de nationalité.

Une discussion , de même nature que crdle avec l.i Prusse

a l'égard du service d'un citoyen naturalisé américain, avait

lU lieu entre le gouvernement franeais et ctdui des Ktals-Unis,

a\anf même qu'un cas d'ai»plication pratiipie se fût présenté.

Dans une note adressée à I\I. Calhoun, chargé iTatlaires, eu

iVponse à celle qui lui a\aiî été adressée le 25 Novembre laôî),

(iaprès les instructions de iM. Cass, par M. Mason, n\inistre

«iiiéricaiu à Paris, le comte Walewski disait: <( Si le Fran- "-lii-

i.ais, avant d'éndgrcr et de se faire natui'aliser liaiis un pays v

étranger, n'a i)as en effet satisfait à l'oldigation du service mi-

litaire, il est évident (ju'il pourra étio poursuivi à ce sujet à

>uii retour en France, lors même (jue son retniir ne serait

'lu'accidentel. Il aurait ]ui en outi-e être condamné en son

ab-cno, par contunmee, et sa présencn en FrauiT imposerait

' /'((''A'c Doi'tiiiniits.

Sirv icp rnili-

ilf

]"r!i ii;ais il('-

ypiis niu'.ii-
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i\ raiitorifô i)uMi(iup, aussi bien qu'il lui-mriiie, UmIovoIi' ili

liuig»'!' (•otto contMinacc.» '

M. K.Mii- ]M. Faulkner, ministre des États-Unis à Paris, dit, on s'adrov

rtll',im'iiir, sant le 7 Avril 18(i() à ^I. Thouvencl, au sujet d'un citoyen.

'

i'm;o."' natui'alisé (Mioliel Zeiter) qui se trouvait dans le ca-^ nicn.

''^

,',.'r.

" lionne: «Notre doctrine est qu'on ne peut exiger le scrNice

militaire de rémiirrant naturalisé, à son rotoir dans >.on|i;i_\>

de naissance, alors (juc cotte obligation ne lui a ])as éti' do

mandée de fait, anlérieuromcnt à son émigration. Il ne snftit

]ias d'être sujet, on iiersitective, au service dans r;iiiiwi.

I/obligafiou de devoirs contingents, dépendant du temps, du

tirage au sort et d'événements à venir, n'est pas recoiiiaii,

Il faudrait, i)0ur la soumettre i\ une pareille responsaliiliti.

(]u'il y eût le cas do désertion réelle ou de refus d'outrer dan-

l'année, a]irès avoir été désigné par le sort à servir le goii-

vernemont auquel il était s(uunis à l'époque. »

Kn France, les cas de ettc nature, au lieu d'être, ((iinni.

on l'russo, du ressort administratif, sont de la compétence

de la jndieatnro.

.M. Faulkner envoya à 1\I. Cass, le 10 Juin IStîO, la coiiii:

,iii.;ciiiini .1.1 du jugement du tribunal do l""'' instance de Wissomliourg, lias.

"u'i"s'.,„." Uliin, dans i'atl'airo de l'individu cité. cOu verra jiar ce jiigo-

ment, dit-il, que le tribunal l'a libéré de toutes ublivatioih

ultérieures do service militaire dans l'armée franeaiso. Kn

vous réierant à ce jugement, vous vei'rez que cotte liliéiatimi

a été basée distinctement sur un dos arguments mis on avant

(hiiis ma communicatiun à M. l'iiouvenel, du 2 Avril, sa\()ir

qu'étant devenu citoyen naturalisé des Ftats-Unis, // <itini

rcsNc (Irtrc FriDira/s, et n'étant plus par conséquent sujet d^'

la France, il ne pouvait être tenu au service militaire puni

son conijito. La cour ayant ajourné l'affaire, afin (lue Zcitcr

])ùl s(> procurer l'attestation du consul des États-Unis à l'ari-

corlitiant (ju'il avait ac(|uis le caractère de citoyen anu''ri('aiii,

décida, le 2 Juin 18(10, qu'il avait, en acquérant uuc nation;t

lité étrangère, perdu la qualité de Français.» '*

Dans une note du 19 Décembre 1H(»G, adressée à M. ÎJigflnw,

1 Ct»h/. />(«•., •10'' ('"iKj., V ness., Ex. Doc, p. 214.

- Depftrtnivnt n/ iSlafc, M. S.

l.'Mbli^iitiiiii

cil' sirvicc
.si <lc la

ili' la Juilica-

tiiie fil

l' laiii I'.

Im'III-L

T.'' iiiai<|iii '

(II' MiiM-,ili'r

a M. liini-

lini- In l'.l

IiimcmiIpii'
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,1 lVu;ar(l d'un antre Fran(;ais naturalisé citoyen anniicaiii, lo

iiiiiniuis de Moustior dit:

.' Le maréclial Kaiidon vient de m'inrormor qnc des ordres

,iiit été donnés an ,L!én''ral eomniandant la (l'-' divi'-ion militaire.

j.iiiir ([ne le dit llirseli soit mis provisoirement en liberté, à coii-

ilition (|n'il se itrésentera inimédialenient devant le trihnnal

, iiiiiiiétent eliarp:é de itrouonccr sur sa nationalité. Le ^;(.u-

\i.'rnenient de rEm]tereur a déjà eu oecasion d't'xidiijuer à la

i,;iatioii des Jltats-l-nis que, attendu que la loi a l'onnelltMnent

ilrlégué au\ tribunaux la décision des (jue>tions de nationalité,

1 iulniinistration ne pouvait intervenir sur ee ]ioint. • '

La communication suivante, adressée parle capitaine ''éuéral •>';;i"ir •"

(le Cuba au consul général des l'itats-l'nis, présentera dans 'i'"" '«yn

M)n véritable jour Lapidication de la loi espaLnu)le: «Il résulte -i i «in.»-. r.

(lo rcrpcdicnfc de l'afiaire, d'une manière à ne pas laisser de

doutes, que Gavino de Liano est né en Kspa.sne: qu'il s'est

rendu de bonne lienre aux Ltats-Unis, où il s'est fait naturaliser

>ans la permission du gouvernement espagnol, et qu'étant

\L'nu à une époque postérieure dans l'ile de Cuba, il s'est fixé

dans la dite ville d; Sagua la Grande.

"Vu ces différentes circonstances, et considérant l'article 1"»

ilii décret royal du 17 Novembre 1862, dans lequid il est

(tal)li positivement que les J-lsitagnols (jui auraient obtenu t\vi^

Ictti'es de naturalisittion eu pays étran.uer, sans l'antorisatidu

ilii gouvernement de Sa Majesté, seraient, à leur retour en Ls-

pagne, soumis aux mêmes obligations, tout conime s'ils n'avaient

jamais été naturalisés dans un pays étranger, je ne jxtuvais

me dispenser, en suivant strictement la loi, d'apiiliquer au

jeune homme, Gavino de Liano, le règlement souverain ipii a

liré\u le cas dans le(|Uel il se trouve. "
-

Le cas de Koszta, indépendamment du litre de ditUMeilc imiiviiiu >..

ameiicaiu, et de 1 absence de tous droit-, teniloriaux (qq)Oses, reuiingfr n

était un cas tout spécial, en ce qu il se rattacliail a la [trotec- uiiiis-rui.

tiuu (|ui est accordée aux Francs, à (|uel(|ue nationalité qu'ils "s'a lUch!.!-

M|ipartieuiient, par les ministres et les consuls des |iuissaiu;es "iài,i'p.'^"

chrétiennes en Tuiviuie. ^ Ce cas donna eependaut lieu à

tliîj

' CiiiKj. Doc, 40" (Jour/., l'"' .H^ji«.. /•;.(. Doc. Nu. 1.

•^ Vuitg. Doc. ut stipru, p. 229.

^ Voir § 11 in/ra. . '
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taiit (If r('clainntioii'< in'-otitciiaMe;
,

fie la naît de citoyoïi.

scini-iiiitiiialisrs. «iiril fallut iiiic le (Irportciiiciit d'iitat .s'exiiH.

(lufit idt'inciDDit. M. IMaroy écrivit le 10 .laiivicr 1851 ;.

M. Jack.^oii, fliargt' d'affaires ù A'ieniie ; "'j'onsig avait f]uin.

IcsKtats-irnis, nuiid d'un passe-port délivré par ccdéiiarteiiiciit.

mais, comme il n'étiiit ni rito^en né ni citoyen naturalisé, il

n'y avait aucun drciif. T-es> passe-i)Orts ne doivent être dé-

livrés <iu'aiix citoyens. Résumant tout ce (jtii r-Mitre riL'ouron'-f-

ment dans le cas do Tonsig, savoir: (|U*il avait '•on domi'.iji

aux Ktats-T'nis, et était en effet revêtu de la nati((nalité de.

Ktats-l'iiis — il y a néanmoin'^ un trait qui distingue <c ci-

de celui de Kos/.ta. i'ousig est retourné volontairement n.

''ri l'urne"
Autriche, et s'est placé lui-même à la portée de ces lois muni-

Koszta. cijiales. 11 s'est rendu de ^nn propre acte sous leur juridiction,

et s'est soumis i)ar là à ces lois. S'il avait encouru (i<-

l)énalités, ou s'il avait des devoirs à remiilir, pendant qu'il

était sous ces lois, il aurait dû s'attendre à ce qu'elles fussent

mises en vitiueur contre lui, et il aurait dû savoir que Ir

nouveau caractère ])oliti(iue qu'il avait acquis, s'il l'avait ci.

effet aci]uis, ne saurait le relever de ces pénalité*. Ayant iW.

à une certaine époque, soumis aux lois intérieures de l'Autriche,

et les ayant \iolées pendant qu'il était sous leur juridiction,

le fait de s'être soustrait à cette juridiction et d'avoir acqni-

un caractèreuational différent, ne l'exempterait pas de leur appii-

catioii, s'il venait de nouveau se replacer sous elles. Toute nation

a le droit, lors<jue ses lois sont violées par quelqu'un qui leur

doit sujétion, (ju'il soit citoyen ou étranj^er, d'iiiHigcr au trai;s-

gresseur les pénalités qu'il a encourues, alors qu'il sera trouvé

dans sajuridiction. î.e cas n'est pas changé par le caractère de-

l(»is, à uiuins (pi'elles ne dérogent au code international fermenuiit

AiRiin- lia- (-.taldi. Aucune nation n"a le droit de trouver fautif le codi
tlllll II" |H'I|I

ii„iu,.iiaiiiii iutérifiir d'une autre nation, ni de prétendre que ses sujet^
!.• ((lie m- ' ' 1 .1

doivent être exemptés des dispositions de ce code, s'ils se sont

jdacés volontairement dans son cercle d'action. Le carac-

tère des l((is intérieures d'un pays ne i)eut fournir aux autrc>^

Etats aucun juste motif d'intervenir dans l'exécution de ce*

lois, même lorsqu'elles sont api)liquées à leurs propres citoyens,

si ceux-ci se sont rendus dans ce jiays et se sont soumis à sa

juridiction. Si les États-Unis ne peuvent en droit demander de

ti'iiiiir il iiiii

aiiii'i' ii.'iiioii
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iiitlictioii.

'oiiru (!(-

daiit (lu'ii

os flissci.t

ir que le

l'avait (.1.

.Vyant iU.

"Autriclie.

iiridictioii.

oir acqiii

eiir aj'iili-

iiitc iiatioD

|ii qui k'iir

au trans-

•ra trouvi'

ictère lie-

Icniioiiiciii

lit' le c'(m1(

>os sujets

Ils se sont

.0 caïai-

|u\ autres

1)11 (îo ees

I
citoveib,

i,ap. II.] i,KX i.on roxTRArTrs. 'Jih)

Imis a sa

]areillO' oxoiiiptions en faveur de leni-'S citctyons nés ou de leurs

litoytns naturalisés, ils ne iteuvent à eou]» sur les réclamer en

tii\tur lie ecux qui n'ont tout au jdus que des droits iinpar-

l.iits de citoyens.

• Ce l>rineii»o n'e^t nulleinent en confradiction n\ec le droit

ilo tout Ktat, do protéger au dehors ses nationaux, ou ceux

,iii ont droit à sa iirotection, contre de^ torts et dos doiii-

inacc-. — contre des actes arbitraires d'oiqiression. ou contre

lies saisies de propriété — actes qu'il faut se •,farder de con-

toiidre avec les pénalités et lo ]iiiiiitioiis encourues ])0ur a\oir

iiifrcint les lois du pays sou> la juridiction duquel les plai-

'.iiaiits se sont placés, .le ne puis découvrir aucun principe

Ci vertu dmjUel ce tiouverncinent-ci puiss.e réclamer, avec

injtico, que Tousig soit relâché. Il s'est jilacé volontaire-

licnt dans les limites de la juridiction antrichicnne, et il se

luuvo avoir à souffrir, ainsi qu'il ressort du cas, tel que vous

k' présentez, i>our les actes (pi'il a commis en \iolation de ces

[uis pendant qu'il était sujet autrichien. '

VII.

LEX l.OCl C0NrRACïU8.

Jm.kmems § 7, toiu. I, p. ll'i.

Dans tout acte, dit Fadix, on di^tiiijiue deux parties, deux i

'liuioiits, la forme et la substance (mafcr/d); les comnicnta-

t'Uis des lois romaines ont exprimé cette distinction par les

nuits siilcmiitcs externes et soleniiilés internes.

Tout ce qui regarde la capacité des personnes, l'objet de

::i ili^position de l'homme, le consontemeiit des parties, la va-

liiité do l'engagement ou de la disposition, et les etïets des

.11 tes, tout cela appartient à la matière ou aux solrinnfé^ in-

'''»«; (piant aux ^^olennifrs externes ou i)robaiites, elles coni-

l'iniient tout ce qui concerne le mode de déclarer et de con-

>tater la volonté ou le consentement, en d'autres ternies, le

mode de preuve de la volonté ou du consentement. Ainsi,

.a siilisl.'iiK'i!

t k"> riiinic.H

11"^ nrtc^.

S'jlriiiiilii

infi'rih'1,

e.rteriii's.

n.

Iiandcr de r,
'""if. A-c, 33'' Con</., l'>' se.<9., II. H. lie Doc, No. 41.
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tlaii^i If- actes <lt' dcniièrc vuluiili', lu capucitr ilii h'>tiit((i!.

colle lie riiéiitic r ou du lc';j:atiiirc, les dispositions porniiMvs «n

iiiferdite>, la itortioii iiidi-itoiiiltle et sa (|iiotit»'', rei/aiileiit |,i

matière ou \o^ soleiiiiiti'- intérieure-: la rédaction du testament,

l'assistance ilofticiers pnldics, la déposition du lestnment cntiv

les main- d'une autorité, appai'tieiinent à la l'orme on aux m).

leiiiiités extérieure-. <Jiiaid aux actes entre-vifs, les loj. ipn

ordonnent la rédaction par écrit des actes à titre jiratuii on ,i

titro onéreux, celles (|ui imposent des forme- s])écialcs aii\

actes d'eniragemcnt ou de décharge, aux lettres de cliaii^je, aii\

endossements, etc., tiennent à la forme; il en est de iiiéincd,,

solennités dont les lois entourent l'adoption, rémancipatidii i'

autres actes semblables.

'«Le droit romain ne contient aucune disposition (pii con-iicr.n

le principe locus rvgii acimn.

«Un princij)e aujourd'hui généralement ado])té par l'u-,!:

des nations, c'est (jue 'la forme des actes est réglée jiar la li

'j'i!'„'"„',',''j|'!,"
<ln lien dans leipiel ils s(int faits ou passés.' C'est-à-dire i|iii

'*"" '"''• pour la validité de tout acte, il stiflit d'observer les forinalii.

prescrites par la loi du lien où cet acte a été dressé ou rrili.'

l'acte ainsi passé exerce ses effets sur les biens menbles et in,-

meubles situés dans un autre territoire, tîoiit les lois établi'-'f

des formalités diif('rentes et plus étendue- {Imus n[/it ad'iiii

.

I'"- M'i' En d'autres terme- . les lois inii relaient la forme des futi

forints (i.'s étemlcnt leur autorité tant sur les nationaux ([iie mit Ii

iicips piirli-

• iiHiit (lo II étrangers qui contractent ou disj)osent dans le jiays. et i!l'

lois n.ui'. participent en ce dernier sens do la nature des lois réelles.

('Le principe (lue nous venons d'énoncer s"appli<iue ;i Ion

les actes licites de l'homme, conventionnels ou autres: ain.i i

régit les actes de l'état civil, les actes de célébration du i»

riage, les contrats do mariage, les donations, les testunieni

.

toutes les conventions à titre onéreux, etc.

«Le principe général en cette matière est que les jiniii'

contractantes ont eu l'intention de se conformer, dans loin

conventions, à la loi du lieu où celles-ci ont été consentie'
Lb valeur in- • i i , •

irinso.|ii(MiP3 sont dcvenucs pariaites, et, par suite, de les soumettre a ci'i

.'lé'iioïKi 'k' Il loi; en d'autres terme?, (^ue la valeur intrinsèque, lasiibstaii",

(lu c'o'utrai! \(i Wcvi {viuail ",1)1 j lit'is) dcs conventions, dépend de la l'a 'i

lieu Ou elles ont reçu leur perfection: l'acte valable ou ir;.

Difiiilii'' (In

lirimip".
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d'aprôs cette loi le sera ('galonieiit parfDiit. — I-a nirnic loi

c>t ciioorc applicaldc Iors(|ii(', la validitr iiilii(i'M''«|iiP do la

convention irt'taiit pas coiitesti'c, il v a ^iiii)iloiiit'iit lieu de l'iii-

terprt'tor.
'

«La validiti' d'une conventiini doit ("'tn' dr-cidée, d'apn'-s

Story, par la loi du lieu où elle a vtv faite, ù iiudiis iiu'elle ne

ioit exécutoiio dans un autre pavs. aiuiinl la^. c'est la loi du c'..iiirai oxc-

lieu d accoinplissement <|iii iroiivenie. Si elle est valide la., la "" mitre

convention est
,
par la loi >,'éii(''raie des nations, jun iirtitinm,

lonsidérée partout comme valide par le consentement tacite ou

iniiiliiiué des contractants. Cette rèjj[le est l»aséc non -seule-

ment sur la commodité mais aussi sur les besoins des nations;

lar sans cela il leur deviendrait impossible d'avoir entre elles

aiii'iiiies transactions ni communications importantes. Le système

tout entier des agences de commerce, de> achats et des ventes,

(les crédits mutuels, et du transfert des valeurs négociables est

fondé sur cette règle. «'^

L'Italie est le seul pays où ce principe soit formellement

liiodamé. Le code italien dit, sous le litre de dispositions ( mi, it«ii, n.

générales, art. 9' uLes formes extrinsèiiues des actes entre- a.i,., losm-

1 1 1 •

.

1 • 1 1 • ï .. .
Miuiitairps

\its et de ceux de dernière volonté suivent la loi du lieu ou ro.;i.-.s |,,ir i,i

ils ^(^ font. Les disposants ou les contractants ont la liberté du nminu

(le s'en tenir aux formes iixées j)ar leurs lois nationales, pourvu iio '•."n.'ili.r

lu'i'lles soient communes à toutes les parties. "iMr'tios."

"La substance et les ett'ets des donations et des dispositions i.HMii.>(ari..

du dernière volonté sont censés réglés par les lois de la nation ,ios doij-'

Le fond et les eft'ets des obligations sont «rl"^ dé dcrdes disposant?

eeusés réglés par les lois du lieu où les actes se sont faits, n'||ïps*'|„','r'ia

et, si les contractants étrangers sont d'une même nation, ce '"',„'l7iiis."'

^era par leurs lois nationales, sauf l'exi)iession d'une autre

wjluiité.»

Nous avons déjà montré que les actes relatifs aux biens ni"», im-

iinnicul)les d après les lois de idusieurs pays doivent etri^ ri-

(ligés selon la loi du lieu où ces immeubles sont situés. Dans

Ic'^ phrases suivantes Mackenzie se borne à ra])idiçatiun de la

lo: loci contractus aux contrats personnels.

' F<ELix, Droit internatiunal privr, toiu. I, p. IGl— (!.'i, 223— 2-1.

•' SioKY, Con/lict (if lawK, § 242, \>. 'ôi)'), cd. Kedlîel'l.
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Ifif.T|ir la-

ti'iri (li's ciiii-

Irait ixT^'ii-

iii'N iriipri.-

la l'>i (lu li''U

>lii Cii/ra!.

Ciditrat laii

(laiit un |i^i\'t

f.\vuiiiir'-'

(l.lMi lui

iuitrc.

1,11, lll<l,lll< un
li"il d (;xi ••11-

tj'iii ii'i'^t

iiioiiti'jiiii'

.

i;ir.n.i n.v.-
rialilrs iiit< i

•

(•réios par 1 1

i'ii (lu \<n\ -i

où il» xjiit

laiis.

I.llrt II.'

I'aic('|iiali.iii

d'une li'itro

iIp rliaiii;e en
Aii,;li.'UTro.

Ac'i'optatinn

à Livuui'iK'.

in< lit t'iL

Ijlauc l'ii An-
;;lfti'rro et

uu i'raucf,

2'').S iiK'irr> i>i: ijj.isi.atihn f ivii.r: K.r ndMiNKi.i.i:. [I'.uL. |[,

rii'iirriil» iiioiit iiailaiiî . dit-il, rintcritn'tatioii tl(> «oiilia'-

l)frs(iniiel>i et leur vali'litt'- -oii> le rapiiort dt s lonnulci et cK

lornialittS; sont n'-gis par la loi du pay» où ih sont fait~, n

moins (luo rinlcntion contiaiic dos iiartic-> contractantos i.i

^oit cdairfnicnt (''tablic, Imn.i <iniir(i(fu-< tinil ii>l>nii. Mai-
i

un contrat fait dans un pays est cxécutoirr dan» nn autr«', 1.

-

)>arti('^ contractantes sont prcsiiméos avoir tu en vue la W.

du lieu de son e\('cution. et c'e^t .tii'in'ralrnient alors «i-tte Igj

nui réyit r(ddi;:atioii et riiitori)rétat'.on du contrat. C'imlida.-^.t

iDiKsquis'pif i)i CD (i)C(i 'nitillitiitvr, in nno ut i^n/cr'/ a»: "Itl-

f/nvi(. Si aucun lieu d'exécution n'est rncntionn»', ou -i le rjon-

ti-at peut être indirtéreninient ex-jcuté en tout lieu, le- iiarti.

sont yéiu'ralenient con^idi'récs comme ayant ru <'ii vur ia h

.

h)Cî coiifracfiis.

Des conséiiuences très -importantes découlent de lappii-

cation de la li:x loci cnnfrnctus aux efl'ets et autres vaPiu

négociables emidojéts dans le^ transactions eomnierciid».-

"On peut établir comme règle générale, dit le Cliancelii :

Kcut, que les eiïets négociables de toute nature doivent étic

interprétés et régis, en ce (|ui regarde Toljligatitjn de celui

l^ar qui ils sont tirés ou émis, selon la loi du itay- où ils ont

été tirés ou émis; (juant à l'acceiiteur, par la loi du pay; ou

lacneptation a eu lieu; et quant aux endosseurs, par celle du

pays où l'etl'et a été endossé.»

On peut se rapporter à deux cas jugés qui explii|uent ci tt(

règle. En Angleterre, l'acceptation d'une lettre de cliaiiL'

oblige rac(!epteur au ])aiement en tout ca-^. 11 n'en était pa-

de même à Livournc; car si raccepteur n"a pas reru une pro-

vision sulMsantc de la part du tireur au moment de l'acceiita-

tion et que le tireur vienne ;i faire faillite, l'aceeptatioii

devient nulle. Une acceptation faite à Livourne dans ilc

semblables circonstances fut en conséquence déclarée ne poiii'

entraîner d'obligation de la part de l'accepteur. '

De même, bien (lu'un simi)le endossement en blanc d ui

billet à ordre soit valide selon Ja loi anglaise, il n'en est pa-

de même en France, où certaines formalités sont requises, et

par cousé(iueiit un i)areil endossement en France ne donne pa-

' StRASGii's Ri'jiorl^, vol. n, p. TM. Burrows vs, Jemmo.
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Je recours ïui iiorloiir du billet contre celui qui l'a si<,'iir, de-

vant HU triltuiial au}.-liiis. Cela pourrait sembler une déviation

le la vifîlr fjuc c'est la loi du lieu où le paiement doit, se faire

jiii evt applicable. Mai'^ il n'en e'-t rien: car le tireur et les

iiiilo'-seur.s d'une lettre do cliangc ne peuvent ("tre tenus au

icniliourscmeiit envers le porteur, à défaut do paiement do la

part de celui sur qui elle est tirée, (|u"apriVs avoir rei.u si^'ui-

rication formelle du faii au lieu où ils ont contracté l'ur en-

.•a^'oment. •

11 est (le rèyle yénérale, ajoute ^fackenzie, ((uc tout ce r,ui

constitue une défense valable selon la loi du pajs où un

contrat est passé, ou selon celle du lieu où il doi! "ire exécuté,

est également valable en tout lieu «jù la iiueslion puisse être

iiiJM' eu litiire. Ceci résidti' du jjrincipe (|Ue la même loi ijui

;i créé l'oblijiation doit être considi'-réo lors, elle .i^'it en mio

4f raci'omplisseniciit du eontral."^

1.1 gle pour la détermination de la Ica Imi ai'i i.cable est

lia>éc sur riiifenlionpré>umécdcs jiarties conirucfantes. "I/iu-

tluence (pron accorde à la Icx hwi ci>ntrailiis ne iicnd i)oiut

si source dans une déférence aveugle aux lois d'un pays

itranper, mais elle e^.1 fondée sur la présomption légale que

les parties contractantes avaient en vue la loi du pays où le

roiiiraf a été fait tt avaient en conséiiuence l'intention de s'y

Mjuincttre, excepté lorsipi'il s'agit de 'vonfrats se rapportant

1 des immeubles", 'i|uand les parties contractantes avaient en

iir la loi d'un autre pays', 'ou (juand la le luri est injuste

par elle-même, ou coilrti bonus nions', etc.w'

Nous avons un exemple de l'effet donné au choix d'une

i'ii ]iarticulière par les parties contractantes dans le cas de

' IiiN(.ii.\M"s .V( )(• L'(isv)>. vol. I, |). 1,j1— 1(10. Triniljt'y r,--. Viguit-r.

- loij: i'La proiiriété (l'une lettre de ehuiige se transmet par lu vole

Je reiHlosscnient.» ^ loT: HL'endos.-^einent est daté. H e.xprinic lu

valeur fournie. 11 énonee le nom de eelui à l'ordre de (pii il est

l'U.ssé.i) tJlOS: l'Si reiidossenient n'est pas conforme aux disposi-

:uMi.s do lartiele i>réeé(lent, il n'opère pas le transport: il n'est

411'iiiie procuration. il tj 1 :»'.•: kTI est lU'fendn d'antidater h-s ordres,

;i pi'iiie de faux." C'nle (h- ciiiinterve d: Franc-, art. loG— 139.

Mackl.nzii;, Hoiikiii Law, p. 191.

' Lord llonuuTSON in Edmonstone vs. Kdmonstone, P'JunelSlG;
1i.I!(h>on"s Coiisi/itori/ Ifcji'irt-", \>. 397.
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Contrat ,!,• Eavl of Staii' rs. Hoad V où un mariage contracté entre éitoiix

écossais domicilies on Angleterre stipule tiue «le but et l'eUot

de ce contrat, et toutes les matières et (juestioi', se raiiiiortant

an mariage projeté, seront iutcri)rt!'tées et réglées ^ Ion la idi

(rKcosso.» La femme venant à mourir ta première, étant

encore domiciliée en Angleterre, les droits des jiarties fiuoni

en consétiuence, d'accord avec le contrat, réglés selon lu lui

ionm's''t.'cii- écossaise. 11 semblerait aussi que l'emploi dans un contrai

"TVrrti'.'in'" ''c'^ termes légaux tecbni(iues d'un pays autre que celui du

'^'''''-
lieu de domicile ou de celui d'exécution, établit une présnnijitinii

(lue l'intention était de faire inferprétcr ce document selon Ic^

lois du pays dont on a employé les termes. 11 en est ainsi du

moins dans le cas d'actes testamentaires, quand le langa^L'

technitiue employé est celui du fonim d'administration (l(•^

biens, ou du sifiis des biens-fonds dont ils disposent'^. .\u\-'\

les règles établies ])Our déterminer la h:>' confractiis sont fon-

dées sur l'intention présumée des parties. ^

MAKIAGE EN l'AYS IJTKAXOERS.

¥

i.anaiiiio <i Quand on examine la législation comi)arée et le droit iiiftM-
I onuiNL' (lu ^ o I

iiaiiap'. national (pii régissent le mariage tel (ju'il est maintenant re-

connu dans les Etats civilisés de l'Europe et de rAniériijiif,

c'est-à-dire "l'union volontaire et pour la vie d'un lioinmc

avec une femme,» la première question qui se présente est:

d'où vient cette institution? Est-elle un sacrement religieux,

ou une institution civile?

La connaissance de ce point est nécessaire pour comprendre

la loi commune de l'Europe, avant qu'il existât aucune légis-

lation spéciale sur le mariage.

Sans méconnaître le moins du monde les bienfaits iinioiii-

' Dow's Reports, vi.'.. IV, p. 9134.

- Hiihisiurd es. Maxwell, 18ô2, Dow's Reports, vol. XIV, p- tJU;

Fergtisou es. Marjoribatiks, 1853, Dow's Reports, vol. XV, p. l>17.

^ Voir liOid Maxsiield, Uoliinson rs. Blanti, Bl'krow's HepinU^

vol. II, p. 1077, 1078; Kent's Cvmmentaries, vol. II, p. â'.tj {-KMr

Stouy, Cviijlict ()/ Laws, t; 480; Lord Uuoioiiam pu Don v. Iii|ini:niii.

1857, S. &M'=L., vol. II, p. 724; Clahic uiid Finklly, vol. V, p.
'-'"

GuTJHtiE's Sdcii/iiy, p. itO— 180, notes.
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lllllii'r 'lu

plM^I'"* lui

ni lllil.'lilL'.

brailles du cliristiaiiiMii<\ il t';uit avouer qu'il n"e>t pa^ coniplr-

tcmoiit exact d'atlribuer à ses doctrines le mariage luoiioyanu'.

Il M' ])('ul ([UO les exi)ressions « christianisme » et ^icivilisationn

oient aujonrdMiui synonymes, mais non> ijui avon> tant d'obli-

i;ations aux Grées et anx Koinains, nous ne pouvons ignorer

lonrs législations.

La monogamie, en opposition avec la iiolygamic, e.->t plutôt

l'iiulicc d'un ])rogrès humanitaire que l'effet d'un dogme (luel-

ronipie. C'est ainsi (pie le viee-roi ou Ihrâicr d'Egyjite r(Mid

linmmage à la civilisation, quand, émettant comme comiilément

:'i Xlviule du 27 Mai 18C0, un décret qui établit la succession

,111 trùno de ])ère en fils , il déclare qu'à l'avenir le vice-roi

n'aura qu'une épouse légitime, laquelle ne pourrait èti'e ré-

inuliée (pie si elle n'avait pas d'enfant mâle. '

La polygamie était non-seulement tolérée jiarmi le peuple l'oivKamiH
|i:irini Ifs

rlioi^i de Dieu comme le dépositaire de ses lois et le i>n'- iMiis.

(iir--cur de la chrétienté, mais elle était aussi autorisée par

l'exemple des patriarches eux-mêmes.

D'autre part, la polvgamic n'était une institution légale ni i;ii.' nVxis-
'

^
tait ni PII

rii Grèce, ni à Rome. Produisant dos consetiuenccs à ])eu nr.ro, ni à
Itorii.'

lii'i'> identiques dans les deux pays, la monosamie existait en

ii'incipe, et l'union de l'homme et de la femme i)ar le mariage

lonstiruait, comme à présent, le plus important contrat de la

\lo liiimaine.

Les cas de bigamie étaient tout à fait exceptionnels et com-

liléîcnient en dehors des usages helléniques, même aux temps

los plus reculés.

(.hii)i((ue les femmes grecques ne fussent pas aussi consi- f-'-' ''^•""le'*

itérées que les femmes romaines, leur état pourrait avanta-

-fihPinent se comjiarer à celui des femmes de plusieurs pays

ilirt'tiens. Platon, énuinérant les devoirs des épouses, met

ilaiis leurs attributions les soins du ménage, la surveillance

ili^ domestiques, esclaves ou libres, l'éducation physique des

"iifants.

<^ielque oiiposées à nos idées (jue soient la puissance ma- „'',"'j'jî,'|"''*,

litalc a])idi(piée h la nunths nui met la femme in Inco filiic, et pni'fsan.i'

la iniis^aiice paternelle des Romains, il faut rccoimaitre dans 'ir^Kumains.

l'iir existence le principe de la famille, principe qui remonte

' Aniiauire dm t>(:ux-.]fuiuli;s, 18110 07, \>. 565.
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jusqu'au leniits do Roniulus. La lutte (jui dura si loiigtoni]is

entre les patriciens et les plébéiens pour obtenir la loiCanukia

(309 av. J. C.j, abrogeant la disposition des Douze Tablos ()ii;

défendait le mariage entre patriciens et itlébéiens, et pour jinj-

curer à ces derniers lo ju>i co)niithii, démontre la liante valeur

attachée par les lîomains à une union régulière et léuitimc

L'introduction des familles itlébéicnnes dans les familles iiatii-

ciennes, fut une des causes qui contribuèrent le plus à cti'acor

la diflërence qui existait entre les deux castes. '

Les femmes romaines avaient le gouvernement de la maison

conjugale; elles élevaient les enfants, veillaient à l"lioniiour do

la famille et partageaient les distinctions, l'estime et leresiieot

accordés à leurs époux.

Il ne faut i)as voir une dérogation au caractère do tir it

iichinti'. à'iijor dans rexistcnce, à côté du co)uuilii()n , du coucahinui.

qui peut être assimilé aux quasi-mariages allemands dont noii>

parlerons p]u> loin. C'était Une union licite des sexes, i|iii

avait ses conditions légales d'existence et ses eti'ets civils. I.-

consentement des époux et celui des ascendants sous la iiui-

sance desquels ils se trouvaient, étaient indispensables poiu' -a

formation. Les conjointo ne i)ouvaient, avant la dissolution

d'une i)remière union, en contracter une nouvelle. L'inégalitr

de condition ou de fortune entre eux était presfjue la sc;ilc

circonstance (pii distinguât le coneubinat des justes iioccv

justae iKipfiai'. Quoiiiue les enfants qui en étaient issus iio

fussent pas jimli libcri , ils n'étaient pas néanmoins bâtards:

on les apitclait Hhcri //(((itfalcs, et non i)as notlii, spurii, ijni

étaient les noms de ceux qui étaient nés ex scorto et d'union-

défendues.*

Dans l'un comme dans l'autre cas, aucune cérémonie civili

ou religieuse n'était nécessaire pour valider le contrat. JiMi-

nien, pour la première fois dans les Noccllcs, 7-4 (chap. -4 et 51.

et 117 (chap. 4), a exigé iiue la volonté de contracter nuuiagi'

fût manifestée suivant certaines formes, et encore ne l'a-l-ii

exigé que relativement aux dignitaires. *

' Oktolan, Instt(((tcs dti Jiintinien, toiu I, p. 14-t.

* PoTiiiEii, Œucrcti, éj. 18G1, toni. VI, p. 4. Contrat de maruujt'.

l<ai't. I, chap. II, § 1.

' DtMA>'OE.\T, Droit romain, tom. I, p. 233.

Aurunc cé-
rémonie re

ligieiiije.



riiap. II.] MARlAinO K\ PAYS ÉTFiANOEK;-

Le christianisme n'a été adopté (.-onimo icllgion ot'ticiolle de christia-

IVmijiie romain ({u'on Tannée.'Uy, sous le règnc/le Constantin; "i'.M'rnii-

le jurisconsulte Modestin, qui fut consul en 22.S, avait ainsi ri',.'ii,."dl.'

ilt'tiiii le mariage: NnpUac siait roi/jid/rf/n niaiis if fcrui)iac (f '"^\l\Z

^'"

iviisiiii/uiii (i)tii//s rthic, iliiuii rf liiituiiiii Juris iinniunnicutin

iL. ], de rit a nuptiariim, 23, ,'}). L'association de la femme

;ui culte des dieux domestiques du mari a certainement lieu,

lorsque i)ar Teftet de la manns la femme enti-e dans la famille

civile du mari. Justinien dans les Iiistihtlcs {de paltin /tofcsfdfr)

s'est borné à rci)ren(lre cette définition en supprimant les mots

(|ui se rapjiortent au culte des dieux domestiques. '

(»ii dit (lUc le cliristianisme amena la sui)i)ression des ditfé- '''iiHiuu.f

ifiuos entre le concubinat et le mariage. Il est difficile de "'•*""^ ^"f i'

loire que la dignité de ce dernier fut relevée par la manière

iluiit ce cliangement fut introduit. L'histoire raconte que

limpcrcur Justinien, époux de Théodora, ancienne actrice du

linpie, fit disparaître jusiju'aux derniers vestiges de la ditt'é-

ruiHîC entre le concubinage et les justes noces en appellant à

partager tous les bénéfices du mariage légitime les femmes de

tlit'àtrc, (jui on étaient restées spécialement exclues jusfju'alors.

Ce n'est i»as parce que la i)olygamie est une offense contre '.•' V'-b'^»-

le christianisme nue le Congrès a i)assé l'acte du l" Juillet .<'«"< ^'-^

1802"^: ((jjour jjunir et empêcher la polygamie dans les terri-

toires des États-Unis, et pour désapprouver et annuler certains

actes de l'assemblée législative du territoire d'Utah,» pays où

sont établis les Mormons. Le Congrès avait certainement le

ilroit de ne pas permettre do telles lois, dans les territoires

i|ui, jiis([u'à leur admission dans l'union fédérale comme Ktats,

«ont soumis au contrôle direct du gouvernement tles États-

' Dkmanokat, Drait romain, tom. I, p. '1\V2— 2;».'!. Vtiici cepeii-

ilaiit une autre définition du mariage, donnùi- iiar Ulpien: nJustiim

mitfimuDittm est, si iiiter eos <jiii nuptias con'rahunt coniuibhim sit, et

litm masculii» pubes quant femiini potens sit, c7 atritpic cunsentiaut, si

sni juris siiiit (tu/ etlam parentes eonttn si in jiotestttte siint.» DuMini

Ii-PIANI, Liber sinyu/iiris reyularttm , loni. V, (A' lits ijni in pulesdile

'iii't, S 2, éd. Gneist, 1838, \i. iiO;.5. lijiii'ii, (jui est celui de tous

li's jurisconsultes ii qui les Pundcctcs ont le plus einiirunté, était,

t de mariitijn- 'nmine on sait, le nuiître de Modestin, et fut assa^siné l'année nièuie

"il l'elui-ei devint consul.
' r. .S. Stdttites (tf laiye, vol. XII, p. 501.
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Unis; mais ce droit no résultait pas de considérations idi.

gicuses auxquelles il lui est détendu de loucher. Jl les a loii-

daninées comme il aurait dû condamner une loi qui eut autiiri.sc

le iiarrieide, ou tout autre acte (jui aurait violé la loi uiiInci-

sellement reconnue par le monde civilisé comme loi de lanaiun\

i-,i c ..m ,i<s Que le mariage mormon ne soit \>às un mariage aux veux du

cr Aiini.iiire monde civilisé, c'est ce (lui a été décidé enlSGG i>ar le tribniial

ayant juridiction sur les causes matrimoniales en Angleterre.

J^a Cour dit: uQue le mariage contracté dans un pays où l.i

jiolygamie est sanctionnée par la loi, entre un homme et iiiu'

l'enmie ({ui professent une foi qui l'autorise, n'est i)as le ma-

riage tel qu'on le comprend dans un pays chrétien; et ctla.

quoiqu'il constitue une union valide d'ajirès la lex locl et (lu'i

l'époque où il a été contracté, l'homme et la femme fiisstiit

tous deux libres et capables de contracter mariage.»

11 paraît «jue cette décision a été rendue quoique la Cour tïii

sous l'impression qu'un tel mariage était valable dans l'Utali.
'

L'Église chrétienne, se renfermant dès le commenceiiicnt

dans le principe fondamental du droit romain, déclaiait (|Iil'

le mariage résulte du consentement des parties, même saib

aucune forme. Dans les constitutions apostoli(iues , il n'y a

pas de bénédictions nuptiales, quoiqu'on y parle de toutes les

autres sortes de prières.'-^ La loi canonique qui, d'ai)rès la

tradition ecclésiastique, remonte à St.-Clément, un des succos-

seurs immédiats de St.-Pierre, ne niait pas, avant le Concile

de Trente, la validité des mariages qui ne dépendaient que du

consentement des parties.

Les actes du Concile de Trente (1545— 1563) marquent uiic

nouvelle épocjne dans l'histoire du mariage. Quoi(iue le Coniilo

ait prononcé l'anathème contre <]uicon(iue niait que le mariai;'^

soit un des sacrements évangéliques, il n'a pas voulu déclatvr

invalides les mariages contractés sans la bénédiction ecclt-

siastique, et il a en même temps frappé d'anathèmc ceux (|ui

diraient que le mariage des enfants de famille, contracté saii:-

le consentement de leurs parents, est nul.

I.c mariage
.(l'aprt'.s

l'i;;;li.scclirf-

tii'iiiK',

Coiicilo (le

Tri'iiU'.

' Ldw Jieinirts, Frobate and divorce, vol. 1, p. 100. llyde vs. Hvi

ami Wiiodiiiansee.

" FiUKDitiiKii, Dus Itecht dcr Klit'$c/iliLissiiii<j, \). G. ,
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Il i)araît, (rai)rès los actes du ('oiicilc do Trente, iiu'oii M"tif ds

l'avait j»as j)our objet do substituer la solennité relipiense du

iiaiiage au siuij)le consciitenieut des ('jxiux; mais d'établir un

ysltl'iiie qui emj)êclieiail
,

jiuur l'avenir, les scandales prove-

laiit de la réjuidiation, par des personnes appaitenani àl'Kglise,

k' mariages clandestins dont les preuves inauqu;iien1.

Los premières rédactions avaient exigé la |)résence de trois ' rciini'ri's

rcd.ictidiis

tiiiioiiis, mais n'avaient pas parlé d'un jirêtre. ("est dans la '!' |-"tf d

lin iiicre rédaction, celle du 2() Octobre \[)iVA, (juc le troisième
Coiii'ili'

tciiioiii fut remi)lacé jtar le jirêtre de la ])aroisNe. En voici i»<fi-^' 'i»

Ciilirile,

les termes: a Ad cfjictaidni nidlrijHdiiii jiccfssc csf, jtt adsiiif

ihni sallcvi fcsfcs et prirochiis aitt a/iiis SKcrnhis, (/iii nss/sfat,

i\icr]it(t sioe ah illo sivc ah onjitiar'nt ad idfacalfa/c." '

("c décret même était loin d'être unanimement adopté ])ar le o|.iM.Niiion

roiicile, ou cinquante-six i)relats s y opposèrent en le déclarant

iiu-dolà du pouvoir de l'i'lglise, de même qu'il était opiiosé aux

liriiK.'ipes de la saine morale.

D'après l'otliier «quoique la forme pi-escrile i)ar le Concile entiii,!- mu
' ' ' ' rauturili' du

pour les mariages soit très-sage, et (ju'elle ait été en consé- a.Mici.

Hieiice adoptée et confirmée j)ar les ordonnances de nos rois,

iit'aniiioins le Concile excédait son i)ouvoir en déclarant nuls,

lie sa seule autorité, les contrats de mariage où elle n'aurait

pas oté observée; car les mariages, en tant que contrats, ajt-

|iartiennent, comme tous les autres contiats, à l'ordre politique,

M ils sont par conséquent de la compétence de la i)uissanee

M'ciilièrc et non de celle du Concile, à qui il u'appaitenait pas

lie statuer sur leur validité ou leur invalidité.
n'"*

La nature de l'ordonnance du Concile de Trente est cx-

plii|Ui''e, dans le sens que nous avons indiqué, dans un rajiijort

hiit au Sénat italien , lors de l'établissement du mariage civil
^l^lj|^^'l^"

ilans ce pays. «Sans doute, dit le rajtport, le mariage 'i'^^"-

'lirt'tion a été élevé à la dignité d'un sacrnncid : mais i)Our

"la il n'a Jamais cessé d'être contracté selon les formes

l'iesirites par la loi civile. 11 est même à remarquer (jue les

Hiipereurs chrétiens ont continué à faire dépendre la validité

'lu mariage du seul consentement, vx sala aJI'ccfK, abstraction

' l''uiKi)iii;iu;, /J((.s' lii'c/il ilvi- l''liesrlillcnKUii(/, j). 107.

l'imiiKK, éd. 18(!1, toiu. VI, p. 158, l>ii coulrat Uf iiKiiinyc,

l-'ii. IV, rhîq). I, seot, [i.
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faite de toute forme extérieure. Cet état tle choses anir!i;i

l'abus des mariages chnidestitis, dont la )»reuve était i)resijiu'

toujours inipossible. C'est uuiiiuemont pour réitrimcr cci

abus que le Concile de Trente s'occuiia de la réforniatidii du

mariage. Ne jiouvant méconnaître la validité des niariiii;('>

chnidcsiiiiH déjà contractés, les Pères du concile voulurent du

moins les rendre imiiossibles jiour l'avenir; et en conséquenci',

ils déclarèrent nul tout mariage qui ne serait pas célébré en

l)résence du curé et de deux témoins. Le motif de la luillit/

n'était pas et ne pouvait pas être le défaut de la bénédiction

religieuse, l'absence du sacrement, mais seulement l'absciKc

de tout élément de preuve. L'exactitude de ce point de vm

résulte d'abord de cette circonstance que le Concile hésitait

sur la question de savoir s'il ne conviendrait pas de déléguer

un notaire et non jtas le curé i)our retenir les actes de m\\-

riage, et en second lieu que d'après les termes du décret rendu

par le concile, la présence, môme pur ment passive, du i>rttre

suffit pour la validité du mariage sans que la bénédiction reli-

gieuse soit nécessaire. Aussi ce déci'et fut-il classé, non ]i;is

dans la partie dogmatique des actes du concile, mais dan?

celle relative à la discipline, que les souverains peuvent ad-

mettre ou rejeter. 11 suit de là (lu'il faut distinguer nettement

entre le mariage lui-même et le sacrement, et que le concik'

n'a voulu réglementer ([ue le contrat civ'd.i> *

Décret ..iiii- Que ce décret n'ait jamais été regardé comme obligatoire,

fo'm'nî pour cxccpté pour Ics catholiqucs romains, et par eux senlonioiit.

H.înis'." comme matière de religion, c'est ce qui apparaît dans un ex-

posé des vues de l'Eglise, adressé en 186G par les évéqiie^

d'Irlande à la commission royale, instituée pour faire une en-

quête sur la loi du mariage.

T.inji.iiis 1..» «Le mariage, disent-ils, peut ét:v :;• '.i.iérc sous deux

la.i^rcs. aspects différents, comme institution U' ! a iture, et comme

sacrement chrétien. Un mariage entre .à personnes non-

baptisées ne doit pas être considéré seulement comme iiii

contrat social, mais bien comme un contrat qui emprunte sa

validité à la loi naturelle et non à la loi civile. Quant à un

mariage entre personnes baptisées, ou c'est un sacrement on

' Hi'c et OitsiKK, Le code civil italien, tom. I, p. ^5.
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(! n'est pas un mariage. Nous triions (ju'à l'Kglisc appartient i;x|H.>r .i.-,

exclusivement Tautoritc'' nécessaire pour ri'gler rimion matri- not;iis.> par

moniale entre chrétions. I<es mariages conclus sans la pré- Inria'n'.i,.^

;('uce irun i)rêtre et de témoins ont toujours été défendus

lOiiimc étant des péchés; cependant ils n'étaient pas nuls,

avant (pic le Concile de Trente, pour empêcher les graves in-

lunvénicnts provenant des mariages clandestins, eût ordonné

ijiie les mariages conclus sans la présence du prêtre de la pa-

roisse d'une des jiartics, ou d'un prêtre délégué par lui ou par

rovê(|ue, seraient nuls, non avenus et sans eftbt. Mais le

Cuncilc ordonnait que cette loi ne seiait obligatoire que trente

jours après sa publication dans cliaiiuc paroisse. La loi a

ité publiée dans toutes les paroisses d'Irlande, mais dans

nuchiues-unes seulement lo 2 Décembre 1827. Comme elle

n'a été obligatoire d'après le décret interprétatif de l'io VI du

(Mars 1785, que pour les catholi(iucs seuls, nous tenons pour

valable le mariage clandestin d'un protestant avec une catho-

lii[iic, quoique ce soit un péché. Mais ijuant au mariage con-

iracté en Irlande par deux catholiques devant le lier/idrar du

v'ouvornement, ou devant un prêtre ou évoque quelconque,

autre (jue le prêtre ou l'évêque de l'une des parties ou ([ue le

[irôtre délégué par lui, nous le considérons comme absolument

nul et non avenu, (|uoique la loi du pays en reconnaisse la

validité. )>
^

La validité d'un mariage sans la bénédiction nuptiale est viiiiiiiic du

pleinement reconnue même dans le bref de Pie Vil! du 25 Mars '"""énedi*-"'

1830 à l'archevêque de Cologne, d'où date la célèbre lutte de '"t'/aîc!''

10 ans (1829— 1840) entre le roi de Prusse Frédéric-Guil-

laume III et le Saint-Siège, lutte qui dura jusqu'à la mort du

picmier. I-a distinction y est pleinement admise entre le sa-

iiemcnt de mariage et l'institution civile établissant la relation

li'gale de la femme et la légitimité des enfants. Non-seulement

les mariages où la forme prescrite par le Concile de Trente n'a

pas été observée, sont déclarés valides, mais il est permis aux

piètres catholiques de donner à de tels mariages une astsistcntia

pHmmcitte ^^rtà^àa. Dans ce bref, après avoir défendu aux

I 1.

Hj

»'

ki

ri

ihï

'i !

h

' Ih'port of the Roijal Comminiiion on the Laws nf mariaije , -^pp.

p. 2 et 32.
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llri-r (II'

l'i. VIII.

I.'assi.staiicp

(lu prôlro,

.•ans la bc-

MPdlction,

Nuflit pniir

la validité.

ôvrqiK's (raccorder la briu'dicfioii nuptiale dans les cas de im;i

liages nii.sti's, il est dit:

i'Niiiic aidaii 2>cr no.s/in.'i lias îitfrras coliimns d miiurJnmn^

n( niiilrimonid mixta <iiuc iiostJiac (u die ciddivct iJ5 Minrii

1830) in Vcsfr/s d/accsibiis coiitrahl cont'niyat , noi srroiin

forma a 'L'r'nlevtiuD concilio prccscriptUy si cischm nuUitm nlinil

obsdif ciimnticum divimois inijwdiwciifunt
,
pro rutis ac ni,,

s

coiiindiia hahciiiihir, pri>nt nus anrioritiitc )i(>.ilr(i npasdilirii

viatiitnnnin cadim rcru il raid fore dcclnraniKS aiqur ihxn-

)>inui.s, coii/ratiis noti obshiidibiis tptihKscKinqiic. (^)uoiiil lirai

ctdholicfr jirrsoïKC, i/iiœ in poafcnrut matiimoiiinm /tnc »„„/„

conlnucriid, dnm iitdium tdiad vis ohutant dirimin.s caitioii.

cum intprdimcnlHm, a .idcris pashnilma cdocciidi critid. ///>((>

leruin et rufiiiii conjnr/iiiin i>iicit>,ic.»
*

On a établi autrefois en Sardaignc, sous l'ancien systùmo,

et encore aujourd'hui en Espagne^ et en Portugal, que la lii-

nédiction nuptiale n'est {)as nécessaire pour la validité du

mariage devant la loi. Les deux parties déclarent devant km
propre curé, et en présence d'au moins deux témoin^, leur

intention de se prendre pour mari et temmc. La béiiédictiuii

n'est pas regardée comme une formalité substantielle, et niriiit

le refus du curé de bénir le mariage ne le rend i)as nul: il

suffit jiour sa validité que le curé ait entendu la déclaration

des parties.

Dans les pays où le droit canonique a force de loi en niiUiiu

de mariage, le clergé catholique refuse de donner la bénédiction

nuptiale aux mariages mixtes, à moins d'un engagement jura-

lable, pris par les futurs époux, d'élever les enfants daus la re-

ligion catholique. Dans ces pays les futurs époux, dont l'iiii

n'est lias catholique, se bornent à faire en présence du ciiiV

ordinaire et de deux témoins la déclaration de se prendre pom

mari et femme, sans réclamer la bénédiction nuptiale. Tel l>i

l'objet de la bulle rendue le 22 Mai 1841, pour les pruviiicf;

pour les i>io- autricliicnnes , faisant partie de l'ancienne confédération «ci-
viiiccs aulri- ' '

chicmie.s. maniquc. Ce mode de procéder pourrait aussi être eiiiployr,

dit Fœlix, dans les pays où, comme en France, la loi civile ne

' Mautkns, Nutiveaii Recueil, tom. XIV, {). 5; iôiil., Unix. XV,

p. &8-;}t<8; /6/(/., tom. XVI, p. 387; il>l(t., tom. XVII, p. 94, ;;S2.

'' Le muriuge civil vient d'être établi en Espagne (Décembre ISli'Jj.

Kiillc (In

'J2 Mai 1841
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pliiiu'.

v'occupe i)as de la religion des époux, jjar la partie catliolitinn

,|iii désirerait conserver ses rai)ports de cnltc, lorsque son

futur conjoint refuse de prendre rengaf^ement relatif à la re-

liL'ion des enfants.'

Nous avons déji'i vu, par l'exposé des évéques irlandais, que

l'osf le prêtre de la paroisse ou son substi.ut, tel qu'il est dé-

^i'.'né par le décret du Concile do Trente, qui seul j>eut régu-

lièrement vélébrer le mariage. Kn voici un exemple tiré d'un

(les épisodes les plus intéressants de l'histoire de France:

wOn touchait, dit Thiers, parlant du couronnement de Na- M.iria;; .i-

Nspolpiill et

puléon et do Juseitliine, à la veille de cette grande solennité,

c'est-à-dire au l''' Décembre 1801. Joséphine avait pénétré

auprès du Saint-Père. Elle avait déclaré qu'elle n'était mariée

fie civilement à Nipoléon.

vLe Pape, scandalisé d'une situation (jui, aux yeux do

l'Kgliiîe, était un concubinage, demanda sur le champ à entre-

tiiiir Napoléon et déclara dans cet entretien qu'il pouvait bien

le sacrer lui, car l'état do conscience des Empereurs n'avait

jamais été recherché 2»ar TÉglisc (juand il s'agissait de les

(ouronner, mais qu'il ne i)0uvait, en couronnant Joséphine,

iluiiiicr la consécration divine à un état de concubinage. Na-

[loléon, irrité contre Joséphine de cette indiscrétion intéressée,

craignant de violenter le Pape, (lu'il savait invincible sur les

affaires de foi, ne voulant pas d'ailleurs changer une cérémonie

dont le programme était déjà publié, consentit à recevoir la

bénédiction nuptiale. Joséphine vivement réprimandée par

ïuii époux, mais charmée de ce qu'elle avait obtenu, re<,'ut, la

nuit même qui précéda le couronnement, le sacrement de ma-

riage dans la chapelle des Tuileries. Ce fut le Cardinal Fesch,

ayant pour témoins M. de Talleyrand et lo maréchal Berthier,

i|ul, dans le plus profond secret, maria rEmpcrour et l'Impé-

ratrice. Ce secret fut fidèlement gardé jusqu'au divorce, w"'^

Lo même historien que nous venons de citer raconte les me-

sures qui se lient à la décision fatale de Napoléon de rompre

avec tous ses antécédents et de dissoudre son mariage avec

' Fœlix, Traité de droit international /iriré, tom. II, p. 401—505.

Voir l'oTHiER, toni. VT, p. 159 mite, éd. 1801, par Bugiiet.

• TiHEKs, Histoire du Consulat et de l'Empire, tom. V, p, 262.
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Joséphine. I>e divorce l'ut prouoiiCL' par un Srnatus-coiisiilti

ilu ir> Décembre 1809.

«li'archichancelier Canibncérès avait été cliargé de pom-

suivrc la dissolution du lien si)iritucl afin do lever les scrupuli>

des cours de religion catlioli(iue, si l'on était ramené à une

princesse de cette religion. La résolution de se passer de

l'intervention du Pape avait également jirévalu. * L'arclii-

cliancelier Cambacérès réunit une commission de sept évé(piL'>,

'présidée i)ar le Cardinal Maury', auxquels il smimit le eus

dont il s'agissait. Ces savants hommes, après un exaiiicn

approfondi, reconnurent que si pour dissoudre un mariage ir-

gulier dans un grand intérêt d'Etat , la seule autorité coniin -

tente était le Pape , l'autorité diocésaine suffisait pour un ma-

riage irrégulier comme celui dont il s'agissait.

«En conséquence de cet avis une procédure canoni(iuc lui

instruite sans bruit à la requête de l'archichancelier, rcpir-

sentant de la famille impériale, pour parvenir à ranniilatioii

du mariage religieux. Le Cardinal Fesch déclara s'être l'ail

remettre par le Pape des dispenses i)0ur l'inobservance (k

certaines formes dans rpccomplissement de ses fonctions dt

grand-aumônier; ce (lui justifiait suivant lui, l'absence de té-

moins et de curé. Quant au titre, il en affirmait l'cxistcna.

MM. de Talleyrand, Derthier et Duroc affirmaient que Napo-

léon leur avait dit, à plusieurs reprises, n'avoir voulu consentir

qu'à une pure cérémonie, pour rassurer la conscience de José-

phine et celle du Pai)e, mais que son intention formelle, à toutc:^

les époques, avait été de ne point compléter son union avoe

l'Impératrice, ayant la malheureuse certitude d'être oblige

bientôt de renoncer à elle dans l'intérêt de son empire.

«L'autorité ecclésiastique, tout examen fait, reconnut (ju'il

n'y avait i)as consentement suffisant; mais, par respect pour

les parties, elle ne voulut point s'appuyer spécialement >iii

cette nullité. Elle s'attacha à d'autres nullités tout aussi im-

portantes, et qui provenaient de ce qu'il n'y avait point eu de

témoins, point de propre prêtre, c'est-à-dire pas de curé do la

paroisse (seul ministre accrédité par le culte catholique pour

donner authenticité au mariage religieux). Elle déclara (|Uo

' Le Pape était alors prisonnier à Savone, où il avait été conduit,

après avoir été enlevé du Quirinal, le 9 Juillet 1809.
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les dispenses accordées an Cardinal Fescli trunc manière ffé-

iiiTalc, n'avaient pu lui confcrer les t'onrtions curiales, et (|ne

liés lors le mariage était nul pour défunt des formes les jilus

essentielles.

«Kn conséciuenee, le mariage fut cassé devant les deux juri-

dictions diocésaine et métrijjolitainc, c'ost-ii-dire en première

l't seconde instance, avec la décence convenable et la pleine

(ibsorvance du droit canoniijuc.»
'

Dans la plus grande partie de l'P i-voi)e catholique, le décret

(lu Concile de Trente fut proniulgaé par l'autorité de l'Ktat, et

dans ces pays il a cette force de loi interne qui ne lui est pas

iiLi'ordéc dans les Ktuts de l'Kglise même, excepté pour les

catholiques. Quant à la France, quoique la forme ])rcscrite

pur lui fût aussi prescrite par les ordonnances du Roi, Po-

tliior dit :

«Le Concile de Trente ne put être revu en France, malgré

les ctibrts que tirent la cour de Rome et le clergé pour l'y

faire recevoir. Tous les catholiijues reconnaissaient et ont

toujours reconnu que les décisions de ce Concile sur le dogme,

suut la foi de l'Église; mais l'atteinte qu'il donne dans ses dé-

tiets de discipline aux droits de la puissance séculière et à

nos maximes sur un très grand nombre de points, fut et sera

toujours un obstacle insurmontable à sa réception dans ce

royaume.))*

L'édit de Trente fut promulgué par Philippe II dans ses l'romuijîué

.dans los

Ktats européens, mais les lois, connues sous le nom de l'ut- hi.us cur..-

i'(i<is, qui avaient ete faites antérieurement jjour lAmerniue n»" pii^ <n

espagnole, y restèrent toujours en vigueur, et leurs dispositions

sur le mariage étaient d'accord avec la loi commune de l'Eu-

rope, telle que nous l'avons expliquée.

L'église protestante n'arriva pas aisément à une doctrine i/é^iisc pm-

t-'oiistante sur le mariage; mais les lois du mariage, telles reio

qu'elles existaient avant le Concile de Trente, furent main-

tenues à l'époque de la réformation.

Les ordonnances évangéliques du XVP siècle, tout en ne

déniant pas au mariage un caractère religieux, ne le recon-

' Thieks, Histoire du Consulat et de rEinpin; toiu. XI, p. 234.

PoTiiiER, Œuvres, toni. VI, p. 158, éd. 1861, Contrat de mariatje,

IV*^ part., chap. i, sect. 3— 5.

tostaiitp h 1,1

rtnnlioii.

l

Il

I.
'<

,;

m

é

mké'i



^mm

I II

l'oniiiii

Aniilclciri'

jiis(|iri'ii

2^2 Duons iti; LftnisLATiON rivii.i: i:t r'KiM[\i;i,i,i:. IPnit. II.

naissont pas coniino sacromciit. ("c n'est (|irj"i la tin du doinicr

sit'clc et an coninionconicnt dn siècle actnci (|uo le niaiinL'i'

rcligionx i)rond on Alloniajrno lo carartrro d'nno ni'covvjf,,

al)solno.

Miiriaiii' n- Anjonvd'lini , dans Ir., l'ifats ('vanf.'t'lifjno'. du fonfiiifnt, 1p

l-H lôi.iN mariagp loligicnx rsf ordonnr par la loi, et les pirtros on inj

.i''M'''iii'i'n'''ii'i.
iiistrcs \o crlî'bront conimo d('l('']L,Mi(Vs on ol'liriors dn ponviii,

rivil dans les l'itats où ils sont ('tal)lis. Dans le cas dp v;//,,!,.

.sfiJid fir piursiiili. niT-niP snivi dp coliabifation, le niaria^'p n'is!

pas ordinairpnipiit rpconnn conimp (dilifratoirp, à moins ipip les

rponx no soient nuis jiai' le prrfre et la Iirnédiefion proiionfrc. '

1,1 loi .OUI- Justprà pp (pie la Clianibre des Lords eût été appelée, on

rr;'iiro'|M."i(i. 1H43, à (>xaminer la ipipstion, on n'avait pas mis pii donte (pic,

d'aprps la loi pommnnp de TMiiropp, annnnp eérémonle icli-

fîipnsp np fût rpfpiisp ponr rpndrp un niariaf^e valalde. Ainsi

Grotius eonsidèi'c 1p maria,tîe eommc étant un contrat j?<>v ///;/-

litim (pli ne demande pf)nr sa validité, d'après le droit natiiicl

ou le di'oit publie, (pie le consentement des i)arties. Selon ce

droit, les maria.^es no sont pas nuls par le défaut de consen-

tement des père et mère: et Grotius réjjond à ceux qui deniaii-

dent un tel consentement que la seule obligation du respect

n'a point jiour effet de rendre nul l'acte (pii lui est contraire.

-

Dlackstonc, l'illustre commentateur anglais, (pii fut on même

temps un juge éminent, est d'accord avec tous les .juristes (pii

l'ont précédé ou suivi ponr énoncer, comme un fait admis, ipie

la solennisation du mariage par un prêtre est seulement jiiris

pmitui et non jiiris uaftiraUs aiif diviui^.

En Janvier 1829 un membre de l'Église d'Angleterre avait

été marié en Jrlande à une presbytérienne j)ar un pasteur
liri'sliylciii'M ... ni *

1 '

.i.riaio mil. prcsbytcrion. Pendant deux ans il vécut publiquement et

maritalement avec elle. Plus tard il épousa une autre femme.

Accusé de bigamie, il fut absous par les juges irlandais, à

cause de l'invalidité du premier mariage; mais la cause fut

portée devant la Cliambre des Lords, qui demanda l'avis (]o>

juges. Neuf d'entre eux se trouvèrent d'accord avec les jiigo

irlandais, et leur avis motivé fut présenté à la cliambre le

^',•lria^v l'ii

Irl.'iiiilc |>ai'

un pasteur

' FiiiionnEUfl, Ddn liccht tfcr Ehcsvhlicxmiitj^ p. 302.

^ Guoiirs, toni. I, p. û08, éd. Pradier-Fodijié.

' Stephen, Blavkatone'a Coiiimenturias, vol. II, p. 206.

Il
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7 .liiillot 181'J, i)ar lo ,\nnl Cfiiif jnsfla' of f/ir Cntuumii Pf/ns

(T\ii(lallj. liii (•((iioliisioii (''fait quo, Mraiir»''.s la conhnnii (mr

anglaise, les niariaf^cs ci'l(''l)rés i)iM- iiit ecck'siastiiiuc ordoniK!

|iar iiii Ovriiue sont seuls valides.»

Dans lu Chambre des Lords, lord lîrou^'liani, lord Denniaii •'"t.-'-in'iii '!

lu ('liaiiiliri;

et lord Caini>l>ell soutenaient la vandite du picniier niaria,i,'e. 'i'^ i-onN

1,0 lurd Cliaiicelior (I-jndhnrst) lord Cottenliani et lord Aliinger r\. Miiiis.

H' jiiononcèrent en sens contraire. Comme il y eut parité de

votes, le juj^ement favorable au drl'endeur fut maintenu. '

On aurait pu demander l'opinion du juge de la cour eecb'-

>iasti(iuc (titre (ju'on ai)plifiua jusqu'en 1H57 aux tribunaux

ijui jugent les mariages et les divorces, de nu*me que b.'s t(!sta-

ini'iits et les successions afj iii/(-</iil). Le juge de cette cour

liait alors le célèbre docteur Lushington: on aurait i»u le con-

sulter, non comme juge, mais comme membre du conseil privé; .

mais on n'en tit rien.

Dans un cas ultérieurenient porté (bvaiit lui, le docteur

Lushington, faisant allusion à l'affaire Quecn rs. ^lillis, s'ex-

priiiia ainsi :

Je puis dire (pie rien dans le langage des liuv lords (je ne

|iuiie pas ici des opinions exitrimées par les juges de la oim-

iwin hiw) ne saurait en aucune manière être entendu comme
iiiililiquant (|u'un tel mariage ne soit pas suffisant pour mctti-e

lu cour à même de prononcer un divorce a moisa et tfmro. Je

1)0 suis ])as disposé à pousser la décision rendue dans ce cas

un jias plus loin qu'elle n'est allée; surtout i)arce (jue les l((iv

InnJs étant divisés d'opinion, ce n'est (^u'à cause de la forme

ilaiis laquelle la cause leur a été soumise qu'un jugement qiiel-

cuiique a été rendu.» ^

(i>ue la décision dans le cas de Queen es. I^Iillis, ne soit pas

tuiiforme aux vues de l'Église anglicane, c'est ce que démontre

la déclaration faite devant la commission royale d'enquête par

lin évêque de cette église,

(11 n'y a aucun doute, dit l'évéquc de Derry et de Raphoe, i.o mariiino

i|iu' le mariage est essentiellement un contrat civil, dont la va- ntlluiil

liflité n'est subordonnée à aucune cérémonie religieuse. L'église
''*"»'''"^"''-

tlAiigleterre et d'Irlande icjettc le mariage du nombre des

' Ci.AKK et FiNNELY, liepuitx , vol. X, p. 034, Qiieeii os. Millits.

- RouEKrso>'s liqwrts, vol. I, p. 580, Cottorel vs. Cottorel.
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sacrements cliréticns et le regarde seulement comme une ma-

nière de vivre i)ermise i>ar la Sainte Écriture. •>
^

Friedberg, qui est de tous les auteurs, celui qui donne, à

notre connaissance, le meilleur sommaire historique des di-

verses législations sur le mariage, cite à rencontre du juge-

ment de la Chambre des Lords un grand nombre d'actes

authentiques, établissant (|ue le mariage sans la bénédiction

d'un prêtre a toujours été valable en Angleterre, jus(ju'à co

que la législation du Parlement en ait ordonné autrement.

C'est en vain, dit-il, que le fjOrd Vhirf Justice Tyndall essaie

de prouver par la formule de fiançailles anglo-saxoi.ne et par

une constitution de Lanfranc de l'année 1076, relative; à la

célébration du mariage, que les bénédictions nujitialcs, faites à

l'Eglise, étaient absolument nécessaires dans l'Angleterre du

moyen âge. Cette tentative a été combattue même par ses

conii)atriotes, et notamment par les savantes dissertations de

Stoddard.''*

11 faut mentionner cependant que la décision dans le cas de

Queen vs. Millis a été suivie par la cour de l'Échiquier dans

le cas de Catherwood es. Carlo ^ et a été confirmée jiar la

Chambre des Lords !e 21 Février 18()1 dans la cause de

Beamish is. Bcamish, où il s'agissait de la validité du mariage

d'un ministre anglais, célébré en Irlande i)ar lui-môme.*.

Avant d'indiquer les empêchements au mariage établis par

'"

h'i'i'itiis"

" ^^^ diverses législations
,

il faut mentionner que (luelques-uus

sont dirimants, c'est-à-dire opérant la nullité, tandis (jiie

d'autres sont simplement prohibitifs, c'est-à-dire ne conumani

que la défense dont la violation soumet les parties contre-

venantes à des amendes ou à d'autres peines.

Bien qu'il soit universellement reconnu que l'inceste connue

la polygamie est une ofi'ense envers la loi commune de l'Iiii-

(,liiicii es.

Millis ciiii-

linnr p.ir de:

jiigoiiicrils

>llllSC'illlClllS

MllIll.'i'IlC

iiii'iits airi

' Repiirt (;/' Coiiimif^sion , uti'., p. 34. T/ic nis/wp af l)uriii nii'l

Raplmc.

• KuiKDHiiUG, l>as Redit ikr J:hc/irli/ie>'>iiiii(j, p. -IG-l. Viiir Bisiiur,

On iiKiridije dut/ dicorcc, vol. 1, p. '2'2'J.

' Mkhson and Wia.snv's Reiutr/s, vol. XIII, p. '_'G1. Jiirl><l, Ni'w

Séries, vol. VIII, p. 1076.

1 IJouse «f Lords Reports, vol. IX, p. 274.
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manité, il n'y a pas conformité absolue (jiiaiit an degré de

parenté ou d'affinité aïKiuel la prohibition doit s'étendre.

«Les mariages entre personnes liées par les liens du sang, lll,..^l,^

'

.
.-, la ligne ascendante on descendante, sont universellement

considérés par la loi commune, la loi canoni(|ue et la loi civile,

luiiimc contre nature et illégaux. Il en est de même <les

mariages entre frère et sœur dans la ligne collatérale, (pi'ils

soient ou non du même lit; et certes de tels mariages ré-

luigncnt aux principes les plus élémentaires d'ordre et de mo-

ralité sociale.» '

Dans la plus grande partie des pays de rEuro])e où les lois

caiioiiiqucs ont eu quelque influence, les proliibitioiis s'étendent

lioaucouj) plus loin, et ni la loi commune, ni la loi canonique

iic semblent avoir fait de distinction entre la consanguinité et

l'affinité.

L'Angleterre est, à moins qu'il ne faille encore y ajouter Maii.ijjos en

l'Ktat de la Virginie, le seul pays où des mariages valides entre ..jii'n 'i.oâûx-

beaux-frères et belles-sceurs, et entre l'oncle et la nièce soient iHii,"s'.<!.ins.

inq)ossibles. En France, la loi du 13 Avril 1832 accorde

au chef de l'Etat le pouvoir de lever les prohibitions en

pareils cas.

(lUioique de tels mariages soient défendus partout, le Pape n v.ms.- de-

ilaiis les pays catholiques, et le gouvernement, dans les pays

protestants ou les pays qui ont adopté le mariage civil, exer-

(.ent dans le jjIus grand nombre des cas, le droit d'annuler

toutes les prohibitions v...iis la ligne collatérale , à l'exception

(le celles qui se rapportent aux mariages entre frères et sœurs.

11 est diflicilc de trouver une raison qui justifie un système

(le prohibitions , accompagné du i)Ouvoir de la part des auto-

rités ecclésiastiques ou laïques de les lever. Les prohibitions

lit' devraien' pas exister, à moins qu'elles ne soient exigées jiar

la loi de la nature ou par la saine morale, et de tels cas n'ad-

mettent pas d'exceptions.

C'est un fait historique à noter (juc c'est i»récisémcnt d'une

tlisnense accordée pour le mariage delIcnriVlIl avec la veuve ,*''"'''*^;'
',';'

' I O lIl'IlD Vlll.

(le son frère, et, du refus subséquent du i'ape de consentir au

divorce dans co cas, que date le schisme de l'Eglise anglicane.'^

' Stoky, Voiijiict of LiiirK, s? 114, |). 1()',), éd. RedIu'Id.

- Vi)ir Fiioi:i)K's Ilistori/ <;/ lùuj/dih/, vol. I, p, 440.
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Motifs de» lé- Les k'-L'islafions si)écialcs de l'Europe ne se sont insiiin'es

sp.-,iaies .1.- ni do considriafions sur la nature civile ou religieuse de cotte
rKiiropp sur
1.- iiiaiiage. union, ui du désir d iiitcidirc 1 inceste, mais l)ien des intricis

de la classe privilégiée qui conunaiidaient d'cinpéolior les

mésalliances. Comme l'a spirituellement exprimé Sir .lames

Macintosh, "toute la portée des législations euro])éeiiiK's on

matière de mariage se résume dans la défense du jnifiiiiiuini

contre le nuiliimoi/t/ (du patrimoine contre le mariage).)' l,ii

conséiiuence naturelle a été de rétablir dans ses attrilnitiiiiis

les plus vexatoires l'autorité paternelle de la loi romaine, de

substituer le mariage d'intérêt au mariage d'inclination, et do

subordonner, en un mot, toutes les autres considérations à

celle de la position sociale.

En France, une loi de Henri II établit en 1556, avant lo

Concile de Trente, (juc: «Les enfants de famille qui se mariont

sans le consentement de leurs pai'ents seront déshérités, et qiio

les personnes qui assisteront au mariage seront condamnées ;i

des peines à la discrétion des juges.» L'ordonnance de lilnis

(1579) contient les défenses les plus sévères contre les ma-

riages clandestins, et dit «que lés i)rêtres qui les célébreront

seront punis comme fauteurs du crime de rai)t. »
'

En Allemagne il fut établi de bonne heure, non-seulemonl

pour les Électeurs, mais encore pour les autres i)rinces, (jiio

les enfants nés d'un mariage entre personnes de condition

inégale seraient incapables de toute succession. Le niônio

principe a été étendu aux différentes classes des populations

allemandes, et existe encore aujourd'hui, à moins qu'il ne soit

aboli par la législation récente de la Confédération du Nord.

Dans beaucoup d'Etats allemands un mariage entre un noble

et une paysanne ou une bouigcoise, a été jusqu'à ce jour con-

sidéré comme absolument nul.

L'Angleterre ne commença à régler le mariage qu'au niilioii

''' """''«'•
(]u siècle dernier. Pendant le siècle qui i)récéda lo /."/('

Jltinhi/clc's (icf, 1753,'-* les lords j)assèrei:t idusieuis liilh

pour emi)écher les mariages clandestins, c'est-à-dire pimr

protéger l'aristocratie contre les mariages imprévoyants de

t.ois aii-

glai.NO.s sur

' Kkieduerci, Dus Itecht der Khesi/ilicssiiny, p. b2i.

:'(! Gc... II, c. :U{. Stadilct! nt Ittriji-, vol. VII, p. fi'JS.
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leurs héritiers prodigues. Mais ces hills écliouèrcnt tous dans

la Cliambrc des coniniunes. L'acte de llb'.l déclare que:

• Désormais aucune ])Oursuite ne seia i)lus autorisée devant

aucune cour ecclésiastique aux fins de contraindre à la eélé-

Iration iiifac/c ccdi'aiic d'un mariage contracté, soit ^>r/' virljd

(k prcescnti soit j>c>- verhn de fnttiro, après le 28 Mars 1754.»

Le même acte applique rigoureusement le i)rincipe de la loi

romaine que nous avons vu re(iuérir le consentement des pa-

rents, et que la loi canonique avait aboli. Outre qu'il exige

la célébration de l'union par un ministre de l'Église anglicane

(sauf pour les Juifs et les Quakers), il établit des règlements

très-ininutieux, dont l'omission devait entraîner la nullité du

mariage. Des mariages dont (luelques-uns avaient duré

jusqu'à 25, 27 et un même jusqu'à 38 ans, pendant lesquels

ks jjarties avaient conservé la possession d'État, ont été an-

nulés, après la naissance de plusieurs enfants, à cause d'omis-

sions dans les formalités prescrites pour obtenir une licence,

quoique la licence elle-même eût été parfaitement en règle et

ijuil ne fût pas question de clandestinité. Les juges anglais

n'ont pas le pouvoir discrétionnaire qui est confié aux juges

français, de régler leurs jugements d'après les intentions des

parties. Et dans un cas où le mariage fut annuUé en 1810

lUiddal vs. Liddiard) parce qu'un seul témoin au lieu de deux

avait signé le document nommant le tuteur qui avait donné

son consentement au mariage, le juge déclara que le mariage

nVtait nullement clandestin, qu'il avait été soleunisé d'ai)rès

toutes les conditions exigées par la loi, mais que, vu la loi

telle qu'elle existait, il ne lui restait qu'à déclarer le ma-

riage i\ul,

La loi rendait presque impossibles les mariages des filles

naturelles, même de celles qui étaient capables de défrayer les

ilépcnses de l'autorisation de la Cour de la Chancellerie. l)ans

un cas décidé par Sir William Scott, en 1799, un père avait

laissé à sa tille naturelle une fortune considérable et avait

nommé la mère de la lille et une autre personne ses tuteurs.

-V l'ùge de vingt ans elle se maria avec le consentement de sa

mi ro; l'autre tuteur était mort. La mère assista au mariage

>' son consentement fut inséré dans la licerice. Deux ans

l'ins tard le mariage fut déclaré nul, à la denuindc du mari,

i
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parce qu'on n'avait pas eu le consentement légal du t'iiaii-

celier. *

Le vice des formes n'était pas même couvert ])ar la moi

des parties.

Cela ressort d'un cas ])orté devant lord EUenliorouifli en

1809, et propre à montrer en môme temps les entraves ^in'-

ciales auxquelles étaient soumis les mariages des enfants illé-

gitimes. Un homme avoit épousé, eu 1798, une fille natiirtlic.

en présence de sa mère, d'après une licence qui attestait ex-

pressément le consentement de celle-ci. Il mourut au bout

d'un an, laissant une fille. Un an plus tard, son père mouiiit.

et la grande fortune de ce dernier dut revenir à sa petite-tille.

Mais en 1809 la cour décréta que totit l'héritage devait lui

éli'e enlevé, parce que, comme on n'avait pas eu le consento-

ment d'un tuteur nommé par le chancelier conforméniciit i\

l'acte de 1753, le mariage de ses père et mère était nul. 11

fut décidé, par trois juges contre un, que le mariage par îicrun

d'un enfant illégitime, avec le consentement de sa mère, est

nul, les mots par et mère de la section de l'acte en question

se rapportant exclusivement à des parents légitimes.''^

L'acte de 4 Geo. IV, c. 70^ qui, avec l'acte du G et 7.

Guill. IV, c. 85 (1836) règle aujourd'hui la loi du mariage en

Angleterre, déclare que: «Aucun mariage céléhré d'après uiio

licence accordée dans la forme et la manière prescrites jiar

l'un ou l'autre des actes ci-dessus mentionnés, ne sera annult'

pour l'absence du consentement d'un parent ou d'un tuteur.

^

Un mariage n'est pas invalidé parce qu'une licence est émise

sous un nom qui n'est pas le nom véritable, mais un cliange-

raent, quelque léger qu'il soit dans le nom de baptême ou un

surnom frappe de nullité un mariage célébré d'après la iiubli-

cation de bans.**

' HAOfiAUD's Consisiori/ Reports, vol. I, p. 357. Horner vs. Ilorner.

On trouve plusieurs cas pareils recueillis dans Fkiedbkko, p ^74,

tjui donne renvoi liHAJisAHu's rcirlidmentary DelMitcs, 'S. S., lo;<7— 4.',

où ils furent cités lors des discussions en 1823—24. Nous en tw^»»

vérifié plusieurs qui se trouvent dans Haggaud's Cdiisisturi/ Iti-pnih

et dans d'autres Kapports anglais.

'^ Easï's Term Reports, vol. X, p. 1, Priestley es. Hughes.

' 18 Juillet 1823, Stattites ut htnje, vol. IX, p. 401.

* Si'Ink's Ih'jxirts, vol. I, p. 371, 'r<)o1li rs. lîarrois.
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Depuis 183G un double système de lois règle les formes du

mariage en Angleterre. A côté de la loi existante est venu se

lilacer, sans l'abroger, l'acte G et 7 Guill. IV, c. 85, qui autorise

le mariage d'après i)lusiours modes diti'érents, sans l'inter-

vontion du clergé de ri']j,'lise anglicane.

Il nous est impossible d'entrer ici dans les détails des lois

luiglaises en ce qui concerne la résidence requise, la publi-

cation des bans, la licence ordinaire de l'autorité ecclésiastique

dans l'un des systèmes, et la notice au lligisfrar et son cer-

tiKcat dans l'autre. Dans le cas d'un mariage dans ri'lglisc

anglicane, par licence, une résidence préalable de 15 jours est

exigée, et pour les mariages d'après les lif(/istnir Kctfi, il faut

7 jours de résidence avant de donner la notice cbez le Ji'c-

fiiafrar, et cette notice doit être afticbéo pendant 21 jonrs. Pour

1111 mariage d'après le certilicat avec licence du Jltyishuir, il

tant 15 jours au lieu de 7, mais le certilicat i)cut s'obtenir un

jour au lieu de 24 jours après la notice. ' Mentionnons,

comme caractéristique des institutions anglaises, un mode de

mariage réservé à l'usage tes classes élevées.

On peut se marier par licence spéciale de l'arclievôque de

Canterbury, ce qui n'exige aucun délai; aucune période détinie

(lo résidence n'est requise i)our une pareille licence. Elle au-

torise le mariage à toute heure du jour ou de la nuit, dans tout

ciulroit consacré ou non. On ne l'accorde que pour des raisons

spéciales, et pour une somme si considérable qu'elle est prohibi-

tive pour tous ceux qui ne possèdent pas une certaine fortune.*

Sir Roundcll Palmer a fait dans les débats de la Chambre «'>• Honmkii

des communes du 6 Août 1809 un examen très-lucide dos lois ,i<'''< '''• l'i

do la Grande-Bretagne sur le mariage. 11 constate la diversité, uv^w sm- 1,.

en Angleterre mémo, des conditions requises pour la publicité

dos mariages. Dans l'Église établie où le licff'mfmr n'existe

' Viiir Stki'UEn, BlaeksUtneu Commeiiturics, vol. II, p. "iTO.

^ Report of Commission etc.. p. 7. C'était par l'acte de 28 Hi'iiii VI II,

'• -1, § 3— 8, que le pouvoir du l'apc d'accnrder des iiccncps a été

tniiisféré à l'arclievêi^ue de Canterbury. D'après un règlement do

IV.'iO, de telles licences spéciales peuvent être accordées a<ix Con-
M-illers privés, aux juges de Westniinstcr-Hall , aux lidroiiv/a, aux
L'itevaliers et aux miMnlires du Parlement; mais ce règlement était

sans préjudice du pouvoir d'accorder des faveurs exceptionnelles à

il'autres. Swabky's Law of divorce and matrimony, p, 3.

LXwkence-Wheaton. III. JQ
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pas, la règle est tout autre que pour les catholiques, les luni-

confonnistes, etc. La validité des mariages des (^iuakers ikmii

même être révoquée en doute pour des motifs tliéoloyi(iii('>.

Dans toutes ces formes de mariage, ajoute Sir 11. Paliiior, les

conditions légales sont prescrites à peine de nullité, bien (jiic

la plupart ne send)lent pas assez importantes pour que leur

omission, due peut-être à l'erreur ou au hasard, doive prodiiiio

une aussi grave conséquence. Ainsi le fait que le mariage serait

célébré dans un lieu non dûment consacré, ou enregistré liaii^

une localité autre que celle oîi les bans ont été publiés, toute

erreur enfin, si légère qu'elle soit, commise par les parties

quant au temps ou au lieu, rend le mariage entièrement nul.

quelque régulier qu'il puisse être sous tous les autres rapports. '

Bien que, comme on l'a vu dans l'affaire Queen rs. IMillis, la

h)i conmunic d'Irlande soit la même que celle d'Angleterre, il

nhiiKi.i (rir- en est tout autrement pour les statuts qui règlent le mariage.

r'.-hiii le Le Lord Ilurdwiclic's ait ne s'étendait ])as à l'Irlande. Les

mariages devant l'Église anglicane, qui était, jusqu'en l^tiy,

l'Église établie d'Irlande, sont soumis, à peu de choses jjrès,

r..s diverses ,jm)s ^.Q (levier pays, aux mêmes règles qu'en Angleterre. En
«s|)i<is (le

i. •/ I a ± a
ui:irh,'^v en outrc, OU v a reconnu trois autres espèces d'unions conjugales:

1" Le wdriayc catltoliijiic romain, laissé à l'action de la lui

commune; ce mariage n'a pas été ati'ecté par le jugement dé-

clarant que la loi commune anglaise e.\igeait la i)résence d'un

prêtre. Cependant, un mariage célébré par un prêtre catlio-

lique entre deux protestants, ou entre un papiste et un pru-

testant» est frappé de nullité; 2" les mariages soleunisés par

des ministres dissidents entre les dissidents protestants, on

vertu de l'acte 7 et 8 Vict. c. 84, 1844, passé en conséquence

du jugement dans l'atfaire Queen os. Millis; 3" tous les autres

mariages non-conformistes, y compris les mariages des Quakers

et des Juifs. Ce ne sont là que des cérémonies civiles. Toute-

fois le mariage contracté selon les usages d'une lîlglise, déim-

mination ou corps de chrétiens protestants quelconque, doit

être solennisé i)ar un ministre du culte auquel appartient m
moins une des parties. Les détails de la loi ressemblent à ceux

des lois anglaises en pareil cas.''^

' Hansard's Purliamt'iitari/ Débutes, IlP' séries, vol. CXCVIII, p. 1^9J'

* Itapiirt iij L'uininitmiuii
,

p. 13. D'après l'acte du 33 et 34. Vict.,
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Passons h la loi écossaise. Ihi écrivain (lui la critinue dans •'"' .'^''"^-

la Revue d'Edimbourg, déclare cependant (jue, en établissant

le mariage dans des circonstances dont on ne le déduirait |ias

ifaprt's les lois d'autres pays, cette loi jjrotégc le sexe faible

lontre le sexe fort, et devient l'égide de l'honneur de la femme. '

l)'ai)rès un jugement récent du plus haut tribunal écos^sais,

le iM'incii)e dominant est que le consentement fait le jnariage.» ^'""•<i'iite-

' ' * " nient fait I.-

nuant au mariage de jmcsoiti, aucune formule ou cérémonie mana-.'.

oivile ou religieuse, aucune notice, publication, aucune con-

-iimnation ou cohabitation, aucun éci'it, aucun témuin, rien de

(.mbiable n'est essentiel; le consentement peut être efticace-

uciit échangé verbalement, quoique aucune autre personne ne

uit présente; même après plusieurs années il peut être i)rouvé

jar des reconnaissances faites par écrit ou par serment, ou de

toute autre manière, qu'un tel consentement a été donné sé-

rieusement et avec intention.

Dans ce cas, les parties seront regardées comme ayant été

mariées à cette éjjoque, qu'elles aient ou non cohabjté dans

l'iiitervalle.'*

Ce consentement mutuel peut êtr: établi ?/// huhii Kiid rcjntfr,

par l'opinion des parents, d'amis ot de connaissances, fondée

-iir le fait que deux personnes vivent ensemble conmie mari et

lemine, de même que par les déclarations ou aveux des parties.

Pour les personnes ayant l'Age requis (14 et 12 ans), aucun

(onsentoment de parents ou de tuteurs n'est exigé.

Les mariages i)euvent aussi être faits par verha de fiifiiro; *'"!'."fr</'^'"

. 110, les mariages entre les protestants épiscoiiaux peuvent se

Milenniser dans toute église où les rites de l'église Unie d'Aiigle-

l'Tre et d'Irlande sont célébrés. Les évèqucs ont le pouvoir de

nommer des personnes pour émettre des licences pour contracter le

iiiiiriage, et les évèques peuvent eux-mêmes accorder des licences

ïlH'ciales aux protestants épiscopaux pour célébrer le mariage en

t'Ut lieu et a toute heure du jour. Les iiKitltrnturs des diti'érentes

li-iiominations dissidentes jouissent du même pouvoir, ipiaut aux

nieiiibres de leurs propres communions. Un ministre protestant épis-

"iluil peut, sons certaines conditions, solonniser mariage entre un jiro-

ii'>tant épiscopal et une personne qui n'ap])artient pas a cette coniniu-

iiion, et un prêtre catholique peut également le soleiniiser entre un

';itholique romain et une personne qui n'est pas catholique romaine.

' FÀinburgh Neview, July 18G9, j). -JT-l.

" CdurI (if session Reports, vol. XXII, p. 993.
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mais une simplo promesse ne constituera jamais un mariage.
;'i

moins qu'elle no soit donnée par écrit et n'ait été suivie do n,-

])uIation. Une telle i)ronicssc jointe à la copulation, constitue un

mariage valable, quel<juc longtemps (jue le secret en soit -.'anli

,

Mais quoi(jUv.' un mariage fait inr crrl/n de j/rasiuti, suivi

de cohabitation, ait toujours été regardé comme obligiitoiic,

on appelle de tels mariages irréguliers pour les distinguer dts

mai'iages réguliers, célébrés dans les formes légales. '

11 existe des lois de 1661 et 1098, passées avant ruiiiou d^

rÉcosse et de l'Angleterre, qui imposent des amendes à ceux

qui contracteront ces mariages irréguliers. Mais loin d'iii\a-

lider ceux-ci , les condamnations prononcées en vertu de i;p>

lois o!it été reconnues comme les meilleurs moyens de con-

stater les mariages.

Les jurisconsultes écossais ne sont pas d'accord si la promesH'

.^nhscqîuiiti copuhi est ipsiim matrhnonium, ou si elle peut itiv

seulement la base d'une action en (hclarator uf mari(i«/r. Daii^

ce dernier cas il y aurait seulement h\ quelque chose d'analoLnic

aux fiançailles ou Vcrlobniss des Allemands. D'après lonl

Moncriff, si le fait essentiel est prouvé par des écrits, il j a véri-

tablement mariage sans qu'un jugement soit nécessaire, et le^

enfants sont légitimes, quoiqu'il n'y ait aucun dedarator nfnui-

riayc pendant la vie de leurs père et mère. Mais dans le cas

d'une simple \)Yomc^%Qsulisc(jiicnti cojmla, un dcclarator \)cmhn\

la vie des père et mère est essentiel pour constituer le mariage.-

Pour un mariage régulier il faut une résidence préalable de

six semaines et la publication des bans, qui doit avoir lien

dans l'église paroissiale, quelle que soit la religion des partie?.

li'inobservation do ces conditions légales peut exposer li::

parties à des pénalités et rendre le mariage irrégulier, mais ne

peut affecter la validité du consentement récipro(iuc qui con-

stitue le mariage. Aujourd'hui la i)lus grande partie dos ma-

riages faits par le simple consentement des parties sont régu-

larisés ensuite devant un ministre ou un prêtre.

' Notons ici une erreur où est tombé Fœlix en indiquant (tom. II.

p. 77) les mariages ^^er vcràu de J'iituro, comme les seuls inariagt^

irréguliers, et en supposant que les mariages per verba du ^j/vc-.ii'

étaient les mariages réguliers.

2 Iteport of Commission, p. 69, note par le lord Advocate d'Ecosse.

} .
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Jusqu'il l'acte 19 et 20 Vict. cOG (1856) connu sous le nom i.'r.i linu^;-

kLoidJhouffhamsacf, aucune résidence i)réalable, niênie r.si,i,nr,. ,io

Je la part des i)crsonnes domiciliées en Angleterre, n'était né- "ixit;uc.

a^sairc pour contracter en Ecosse un mariage valide d'après

la loi commune. D'après cet acte aucun mariage irrégulier

wiitracté par déclaration, reconnaissance ou cérémonie ne sera

liilide à moins qu'une dos parties n'ait eu à la date de ce ma-

riage son domicile en Ecosse, ou n'y ait vécu pendant le:. 21

ijiirs précédant immédiatement le nmriage.

La loi écossaise suit la loi canonifjue, en reconnaissant les en- i'à''!'"i:i''"ii

ùntsnés hors mariage comme légitimés par l'union subsé(|uente ii"i\'i'' "••>-

le leurs père et mère. En cela elle diffère de la loi anglaise,

mais elle est d'accord avec celle de tous les pays du continent.

L'affaire Yclverton i>ont donner une idée des embarras cas ,i,. vd-

irovenant du conflit des lois dans les différentes parties du

lloyaume-Uni. En 1857, le major Yelverton épousa à Edim-

bourg, par s2}onsnlia de in-œsonti, M"*" Longwortli. Cette union

n'ayant pas paru d'une légalité assez claire aux yeux de la

Jame, ne fut suivi d'aucune coliabition. En 1858, ils furent

mariés par un prêtre catliolicpie en Irlande, quoique Yelverton

ait plus tard contesté qu'il fût catholique. Ils cohabitèrent

pendant l'année 1858 et jusqu'à ce que Yelverton contractât

M autre mariage. M"'' Longwortli s'adressa à la Divorce Court,

.11 Angleterre, et demanda la restitution de ses droits matrimo-

i.iaux. Mais la Cour se déclara incompétente, parce que le mari

dait domicilié en Ecosse. En 1801 Yelverton fut actionné de-

vant la cour des C'o^jwo^/ P^y^s^, ù, Dublin, en paiement de dettes

ijntractées par sa femme. Le jury se prononça contre lui, eu

rocounaissant comme valide le mariage que l'on invoquait. Mais

ce jugement n'avait aucune valeur pour l'Ecosse: les deux par-

tics recommencèrent donc la controverse, savoir la femme par

m(hch(rn/or of mariacic, le mari par un dfdurafor nffrredom.

htLnrdOrdi»nr>/ décida contre la femme, mais la première

i
Jivision de la Court of Sessions, composée de trois juges, annula

I

sa décision et en rendit une en faveur de la plaignante, con-

'rairemcnt à l'avis du Lord Président. La Chambre des Lords .infcnunt .le

|aimiila le jugement de la première division. Lord Wensley-

Ide, lord Chelmsford et lord Kingsdowu opinèrent contre la

'iiinio, boit dans l'hypothèse d'engagement pour le présent
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(s2)o»saliii (le prcci^Oiti) , soit dans l'hypotlièsc trciigageincnt

pour l'ineiiir (cirha i/r fufiira), suivi de copulation. Le loid

Cliancclier se prononça en sa Faveur. Ij(»rd lîrougliam riait

al)sont, mais il c'.\i»rinia également une opinion favoraldc à la

femme. I.a question du mariage irlandais ne fut pas souiiiis(

à la cour, bien que le fait de mariage ayant eu lion eiitiL

l'époque de la promesse et la cohabitation semblât devoir an-

nuler l'effet du mariage écossais. *

i,.ii (îoiiéiaio La iConimission royale» a proposé la substitution au.x lois

""pô'iTiT diverses de l'Angleterre, de l'Irlande et de l'Ecosse d'une lui

Uni. générale jtour le Royaume -Uni. D après ce projet aucun

mai'iage légal sous d'autres rapports, célébré en présence d'un

ministre de la religion , dûment autorisé, ou d'un officier de

l'État civil (rcffiafrar), ne pourra être déclaré nul pour in-

observation des conditions prescrites pour empêcher les ma-

riages clandestins et illégaux. Les conditions préliminaire^

relatives à la résidence, au consentement des parents, aux

déclarations exigées des parties, ne doivent être que direc-

toires. L'infraction de ces dispositions par un ministre de lu

religion, un officier de l'état civil ou toute autre personne sera

un délit {m'isdcmcimour) , non un crime {felony). Cependant

le Parlement même, dans la session de 1868— 1869, n'a donni'

aucune suite à ce programme. "^

AnaioKie de Lcs licns intimcs qui existaient entre les jurisprudences

saise avec d'Écossc ct de Franco avant l'union du premier de ces pay,

i.iifiaiivaisc. avcc l'Angleterre, font que la loi écossaise actuelle nous donne

une idée assez exacte du système français, avant que la légi;-

lation spéciale eût changé la loi commune.
onionniu.ce L'ordonuancc de Louis XIII, de 1639, déclare que «le cure

recevra le consentement des parties et les conjoindra suivant

la forme pratiquée en l'Eglise.» Pothier ajoute à ce propo^:

«Il ne suffit pas pour la validité du mariage que les jtartics

aillent trouver à l'Église leur curé et qu'ils lui déclarent (luih

se prennent pour mari et femme, il faut que le curé célèbre le

^ Yelverton vs. Longworth or Yelverton, M'- Queen's Hoiise o/ lovh

Reports, vol. IV, p. 747. — Friedbero, Dus Recfit der EhesvhUcmif!.

p. 455. Voir aussi pour le mariage en Ecosse, Mackiïnzie, Studc:<

in Roman law, p. 101.

* Report of the Royal Commission, p. 13.
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mariage.)) C'est aller plus loin que le Concile de Trente, loquol,

(lit Hugnet, «n'attribue point au prêtre un semblable pouvoir;

il lui suppose un rôle passif; il suffit qu'il soit présent." ^

Sans nous arrêter m donner les détails de la léL'islation en '•",,':.'•'",''•'•

" l.illl (le

France pendant les siècles (lui suivirent l'êdit de Rlois, nous i'""'^ ^y-.
' '

iiiarinKi'''ivil

citerons l'êdit de Louis XVI du 28 Novembre 1787, qui ac- lainitatifd.s
pri>tpst«nt>.

(orda aux protestants le mariage civil facultatif Le préam-

bule de cet édit se termine ainsi:

«La religion catholique que nous avons le bonheur de pro-

fesser, jouira seule, dans notre royaume, des droits et des hon-

neurs du culte public, tandis que nos sujets non catholiques,

privés de toute influence sur l'ordre établi dans nos États,

(li^clarés d'avance et à Jamais incapables de faire corps dans

notre royaume, soumis h la police ordinaire pour l'observation

des fêtes, ne tiendront de la loi ([uo ce que le droit naturel ne

nous permet pas de refuser, de faire constater leurs nnissances,

leurs mariages et leurs morts, afin de jouir, comme tous nos

autres sujets, des effets civils qui en résultent.»

Le décret du 20 Septembre 1792, qui détermine le mode de Déirat «i» 20

constater l'état civil des citoyens, est le point de départ de ù^l'IaïKimo

la législation française actuelle sur le mariage. Kn ne recon- r^M^hMisê'.

naissant plus que le mariage civil, il inaugure une époque

nouvelle. Aucune cérémonie religieuse n'est plus requise. T^e

mariage sera célébré i)ar un officier public dans la maison

commune du lieu du domicile do l'une des parties, devant

quatre témoins et sur une déclaration de consentement mutuel,

faite par les deu,\ parties.''*

C'est le Concordat du 15 juillet 1801 entre le premier c.n.oniat.ic

Consul et le Pape Pie VII qui a réconcilié la î'rance avec

l'Église. Ce Concordat no parle pas du mariage, mais la loi

(lu 8 Avril 1802 déclare que:

'iLa Convention passée le 15 juillet 1801 (Concordat) entre

le Pape et le gouvernement français et dont les ratifications

ont été échangées à Paris le 10 Septembre 1801, ensemble les

articles organiques de la dite Convention et les articles orga-

niques des cultes protestants seront promulgués et exécutés

comme des lois de la république.))

' PoTiiinR, (Ktivirs, éd. 1861, par Biignet, tom. VI, p. 159.

- Friedbekg, Das Ri-cht der EheschliessuiKj, p. 559.
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L'articlo 51 dos articles (»rf,'aui(|uos drclarc:

wlls (les curés) ne donncrunt la Ix'iirdictioii (ju'à ceux ijuj

jiistilicruut en bonne et due forme avoir contracté niaria^r

devant l'ofticier civil.»

Un Concordat, arraché par rEnii>orcur au Tape le 25 Jan-

vier 1813, fut répudié par ce dernier d'après les conseils des

cardinaux, et ne fut jamais ratifié par lui.

Par une convention conclue à Rome le 25 Août IHI»! entre

le Saint-Siège et la France, les deux gouvernements convinrent

de considérer le Concordat do 1801 comme nul et non avenu,

et d'en conclure un nouveau re])0sant sur les mêmes bases. Ci;

dernier fut signé à Rome lo 11 Juin 1817. Il déclare:

«Art. I, Le Concordat i)assé entre Léon X et François l"^ c^[

rétabli (ce Concordat fut conclu on 1510).

«Art. IL En conséquence de l'article précédent, le Con-

cordat du 15 Juillet cesse d'avoir son eflct.

«Art. III. Les articles (celui que nous avons cité y est

compris) qui furent faits à l'insu de Sa Sainteté et sans son

aveu le 8 Avril 1802, en mémo temjjs que le Concordat iln

15 Juillet 1801, sont abrogés en ce qu'ils ont de contraire à

la doctrine et aux lois de l'Église. »

Bien que ratifiée de part et d'autre, cotte convention n'est

l)as entrée en vigueur, la Chambre des députés à qui elle avait

été soumise le 22 Novembre 1817, comme annexe à un jirojei

de loi, lui ayant refusé sa sanction. *

Le Code pénal français (art. 199 et 200) punit d'une amemlc,

et mémo, en cas de première ou de seconde récidive, de l'cin-

prisonnement ou de la déportation, pour coidrawntion ptapyr

à compromettre l'état cicil des personnes «tout ministre d'un

culte qui procédera aux cérémonies religieuses d'un mariage,

sans ({u'il lui ait été justifié d'un acte do mariage prélablcmont

reçu par les officiers do l'état civil.»

Un commentateur du Code Napoléon loue ce Code, pareo

qu'il ne reconnaît qu'une espèce de mariage.

«Il n'y a plus do prétendus mariages naturels , ni de c(»icn-

hinatus, comme à Rome, ni, comme en Allemagne aujourd"liui,

de mariages do la main gauche, ni, comme autrefois, sous notre

' Archives diplomatùjues, 1865, toni. II, p. •47 et 48 et 93.
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NllIIVIMII

Coili' ilalii'ii.

iiiicicnnc jurisprudence, de certains mariages qui, (|Uoi(juo va-

liibleincnt contractés, n'avaient pas néanmoins les ctl'ets civils, h '

Mais, ponrrait-on deniaiuler, si l'on n'accorde pas d'cft'ets

civils au mariage religieux, pourquoi l'Ktat se mélc-t-il de

errénionies qui soin ;i ses yeux entièrement insignitiantes,

tandis qu'elles pourraient bien empêcher des liaisons i)arfaitc-

ment honnêtes de devenir de simjjlcs concuMnages?

" Le nouveau Code italien n'a pas voulu reproduire les pé-

nalités édictées par les art. 199—200 do notre Code pénal

contre le ministre d'un culte qui procéderait aux cérémonies

religieuses d'un mariage, sans qu'il ait. été justitié d'un acte

lie mariage préalablement ret/u par l'ofticier de l'état civil. JJe

sorte que, en Italie, les i)arties auront la faculté de procéder à c.iùiinition

rcli;;iciisi'

la célébration religieuse de leur union (juand elles le jugeront siunmaiint'.!
civi 1

,

con\onablo, soit avant, soit après l'acte civil.
>''*

Durant rintcrvallc qui sépara, en lîclgique, la fin de l'occupa-

tion franyaise et la réunion de ce pays avec la Hollande (16 Mars

1815), un arrêté du prince souverain (Cfuillaume d'Orange)

lia 21 Octobre 1814 ordonna à tout individu catholique, qui

voudrait contracter mariage, de se pourvoir d'une déclaration

ilu curé, constatant qu'il n'existait aucun empêchement cano-

iiiiinc t\ l'union projetée. Mais cette disposition fut rapportée

par un arrêté du 7 Mars 1815, lequel abroge d'autre i)art et

en même temps les art. 199 et 200 du Code pénal «et toutes

autres dispositions qui exigent que le mariage devant l'ofticier

civil soit préalable à la bénédiction nuptiale ou cérémonie re-

ligieuse. Néanmoins, est-il ajouté, l'acte de mariage devant

l'ofticier de l'état civil établira seul la légitimité des enfants,

les droits entre les contractants comme époux et les autres

effets civUs.n Plu^ tard l'un et l'autre arrêté furent complcte-

niciit révoqués par la loi du 10 Janvier 1817.

La constitution belge du 5 Février 1831, art. IG, déclare <^'\"f
<">'•'"

que le mariage civil devra toujours précéder la bénédiction ''
^'^!;r'''''

iiii|)tiale, sauf les exceptions établies par la loi, s'il y en a. Le

Code civil des Pays-Bas de 183.3 ne reconnaît qu» le mariage
iî?,".%'i!;.

civil obligatoire. '

Arrête du
21 Octohrc
(lu l'riiici'

soiivor:iiii

(l.> l'ii),-

li.is.

Arrêté du
7 Mars 1S15.

'•i

"

u r

i
j

"'!

'
i

m

' ÛKMOLOMUE, tOUl. I, p. G.

Hue et Orsikr, Le code civil italien, toni. II, p. -12.

' Fkibdberg, Dus Redit dcr E/icsc/diessuity, p. 4.92.

;: ^ti i
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Conditions lyCs Conditions exigées par le Code Napoléon pour contractrr

lo oodo Na- mariage, sont: l'âge de 18 ans révolus pour l'homme, et de 15
''" "'"'

ans pour la femme; le consentement des parties contractantes:

depuis cet âge jusqu'A celui de vingt-cinq ans révolus pour

l'homme et de vingt-un ans i)our la femme, le consentement des

père et mère, ou, à leur défaut, des ascendants, et en cas do

mort de l'un des parents, le consentement du survivant: en

cas de dissentiment, le consentement du itère; s'il n'y a ni

père, ni mère, ni aïeuls, ni aïeules, et qu'il s'agisse d'un mineur

ou d'une mineure de 21 ans, le consentement du conseil de

famille.

Après l'âge de 25 ans pour le fils, et de 21 pour la fille, les

enfants sont tenus, au cas de refus du consentement de la i»art

des parents, de demander par un ncfe respectueux renoiiveli'

trois fois, de mois en mois, le consentement de leurs père et

mère, ou celui de leurs aïeuls ei aïeules; après l'âge de 30 ans

un seul acte respectueux suffit; il peut être passé outre, un

mois après, à la célébration du mariage.

Nous avons montré pins haut que les actes des rois de

France, de mrme que toute la législation spéciale des gouver-

nements euroj'éens au sujet du mariage avant 1789, avaient

été faits dans l'intérêt des classes privilégiées. C'est la gloire

de la révolution française d'avoir bouleversé ce régime, et d\

avoir substitué une égalité parfaite devant la loi. Coiicndnnt

.itiihiips par Ips articles du Code relatifs au consentement et aux conseils
10 Code vont
iiu-dt'i,-i des jps iiarents sont cxitressément basés, d'après l'exposé des
ordonnances j
dos n,.s. motifs au Conseil d'Etat, sur l'édit de Henri II de 1556 et

l'ordonnance de Louis XIH de 1G39, et ils vont même au delà.

lim.'dcTr'ii- Car les anciens tribunaux français exerçaient le pouvoir de

anu'efoil. dispeu.scr même des mineurs du consentement de leurs parents,

s'ils refusaient par mauvaise humeur, et que l'i-ijustico du

refus fut évidente. '

Veto ai.soin II en est de même aujourd'hui partout ailleurs sur le Con-

rn'"Kr!nK." ,-t tlnciit (Ic l'FiUropc OÙ Ic consentenieut des parents est exigé,

"^ ""'"''
excepté en Belgique, et c'est seulement en France et en Bel-

' PoNCKt.ET, Motlj'n (ht code clri/, toni. I, p. 129; Potiiikh, (l'ouvres

tom. VI, j). 129, éd. de Biignet; Mkulin, llèp. v" lùnjtècfiiinents <li

niaridijc, § 5, art. 2.
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gique que l'acte respectueux est exige. Dans ces deux pays

il n'existe aucun moyen de contracter un mariage contre la

volonté ou le caprica d'un père pour un homme au-dessous de

25 ans ou une femme au-dessous de 21 ans. Depuis l'abolition

de la peine de mort civile en France, ce veto est conservé à

un individu condamné aux travaux forcés à perpétuité, quoique

ce soit le seul droit civil qui lui reste. '

Dans quelques pays où la loi exige qu'une dot, dans les cas

ordinaires , soit accordée à la fille lors de son mariage (eu qui

n'existe plus en France, non plus que l'exhérédation, ou pri-

vation de la réserve légale des enfants, pour quelque cause que

ce soit), les parents peuvent la refuser si le mariage a lieu

sans leur consentement. Dans d'autres un enfant peut être

privé en ce cas de sa légitime, ou réserve à laquelle il a droit

d'après la législation générale de l'Europe continentale. On

ferait appel en vain cependant ?u droit romain pour défendre Loi

les abus du système français. On sait qu'il favorisait le ma-

riage de toutes manières. «Les institutions anciennes, dit

Montesquieu , mettant tous les citoyens dans la nécessité de

se marier, les mariages étant d'ailleurs adoucis par la per-

mission de répudier ou de faire divorce, il n'y avait qu'une

très -grande corruption des mœurs qui pût porter au concu-

binage.»'^

On énuraère, Novcîle 115, cap. 3, parmi les causes qui auto-

risent l'exhérédation d'un enfant, qu'une fille que ses parents

ont voulu marier et doter ait préféré do mener une vie dé-

bauchée: Si volcnti SHcc fil'uc ai ncjiti maritam dure et doUm,

illa non contioiscrit, scd luxuriosam citam degcre dc<jcrit.

Mais Justinien a voulu que si les parents ont différé de la

marier jusqu'à 25 ans, elle ne puisse être exbérédée pour

forfait à son honneur, parce que c'est la faute de ses parents

lie ne l'avoir pas mariée. Pot hier nous fait connaître l'état

mural des femmes de son époque en commentant ainsi la clause

d'exhérédation: «Selon nos niu;urs, dit-il, je ne crois pas

qu'une fille pût être exbérédée pour s'être laissé séduire une

ou deux fois, mais seulement dans le cas au(iuel elle serait

' Ccj(/t /)('«((/, art 34, No. 4.

'^ MoNTEâQViEU, E\-i)rit des loifi, liv. XXIIl, chaj). vi, éd. 1867,

p. 348.

l'iy
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prostituvc publiquement et aurait fait le métier de courti.sanc,

et qu'on ne doit pas distinguer que les parents ont voulu lu

marier ou non.» ^

c.Hii. itaiiiu. Le nouveau code italien omet les articles du code Napoléon

qui ont rajtport aux actes respectueux et que, seul des codcsi

basés sur le code Napoléon, le code belge a conservés. L'art.

67 est ainsi conru :

'

«Le fils majeur (21 à 25 ans) ])eut recourir à la cour d'appel

contre le refus de consentement des ascendants, du conseil do

famille ou de tutelle. Ce recours, dans l'intérêt de la tillo et

du tils mineur, i)cut être exercé soit par les parents, soit par

les alliés, soit par le ministère public. La cause est portée ù

une audience s])éoiale, et la cour prononce, après ii,voir entendu

il huis-clos les jiarties et le ministère public, sans intervention

d'avoués ni d'autres défenseurs.— L'arrêt ne sera pas motivé;

il pourra seulement faire mention du consentement qui aurait

été donné devant la cour même.»

Les dispositions du code français relatives au consentement

des père et mère et à l'acte respectueux qui doit leur être fait

sont applicables aux enfants naturels légitimement reconnus.

Quant aux enfants naturels non -reconnus, ils sont traités

comme l'étaient en Angleterre par le Lnrd Ifftrdwicl'e'a ad

tous les enfants naturels, c'est-à-dire ({u'il leur faut la nomi-

nation et le consentement d'un tuteur ad hoc. Mais comment

une fille non-reconnue et délaissée trouvera-t-elle les moyens

de supporter cette dépense? Une pareille disposition peut-elle

avoir d'autre cftet que de condamner les filles non-reconnues à

mener une vie d'infamie héréditaire?

Nous avons déjà signalé en termes généraux les empêche-

ments provenant de la consanguinité et de l'affinité.

Les principales formalités à remplir pour la célébration du

mariage en France sont la publication, l'intervention et hi

présence de l'officier de l'état civil, et la présence de quatre

témoins.

Après avoir donné lecture aux futurs époux du chapitre du

code civil, relatif aux droits et aux devoirs respectifs des

Maria'^.' d
l'iilaiits Mil

tlIlX'Is.

l'"(iriMalilr

ri.'iiiiilir

' PoTiiitK, Outvrcs, (oui.

cliap. Il, S •_'.

VIII, p. '2G; Traih'ii de succesnii



Chap. IT.] MAHIACK ];\ PAYS KTllAXdKKS. 301

époux, l'officier do l'état civil reçoit de cliaque i»artie la dé-

claration qu'elles veulent se prendre jiour mari et fennne; il

])ronon('e au nom de la loi (qu'elles sont unies par le mariage,

et en dresse acte sur le champ (code Nai»oléoji, art. 75).

D'après la loi du 10 Juillet 18G0, l'ofticior de l'état civil ''"""." ''"

doit demander aux futurs époux ainsi qu'aux i)ersonnes (jui

autorisent le mariage s'il a été fait un contrat de mariage, et

l'acte de célébration doit énoncer la réi)onsc.

Le système des publications est très -compliqué. Elles l'ui.iicuidu-.

doivent se faire à la fois:

A la municipalité du lieu oîi chaque partie contractante a

son domicile (art. 16(5);

A la municipalité du dernier domicile, si le domicile actuel

n'est établi que par six mois de résidence (art. 107);

A la municipalité du domicile de ceux sous la puissance

(lesquels les parties se trouvent relativement au mariage

(art. 1G8).

La fixation du domicile matrimonial, c'est-à-dire du lieu où V"^!'''»'*
i|iii se Hoiil

le mariage peut être célébré, est un point sur lequel les Fran- ii' w,s sur
le ildlllii'ilc

(;ais eux-mêmes ne sont pas d accord. D après 1 art. 105, «le maiiiMiniii.ii.

mariage doit être célébré publiquement devant l'officier civil

du domicile de l'une des deux parties;») mais l'art. 74, après

avoir dit que le mariage sera célébré dans la commune où l'un

des deux époux aura son domicile, ajoute: «ce domicile, quant

au mariage, s'établira par six mois d'habitation continue dans

la même commune.»

Proudlion varie, mais son commentateur est d'avis «que

l'on peut se marier soit o,u lieu où l'on a son domicile réel,

(pielle que soit d'ailleurs la durée de la résidence, soit au lieu

où l'on a six mois de résidence sans domicile réel.» Il ajoute

(juo «d'après toute autre interprétation les mariages seraient

vraiment impossibles.» * Demolonibc i)artuge cette opinion et

il en conclut que l'acte d'opposition au mariage devant, aux

termes de l'art. 176, contenir élection de domicile dans le lieu

où le mariage devra être eelêhrl\ cette élection de domicile peut

se faire dans deux endroits si chacun des futurs époux est

domicilié dans une commune différente; dans trois ou mên)o

' PuoruHON, Traité de l'état des pcrtioiincti , coiumenté par Valette,

tn.ii. II, p. 386.

i
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quatre si l'une des ])artie.s ou toutes les deux avaient, uutre

leur domicile ordinaire, une résidence de plus de six mois dans

un autre lieu.*

vaiciie. Cependant Valette, dans un ouvrage subséquent, seiulilo

revenir sur sa i)remière décision. Il dit :

«La combinaison de Part. lG5avcc d'autres dispositions dont

l'une suit presque immédiatement (voir les art. 74 et 107),

donne lieu à des difficultés telles qu'aujourd'hui, après i)his de

50 années, il a été impossible aux interprètes de s'entondie

sur ce qui constitue le domicile matrimonial, eu sorte (pii'

chacun puisse savoir précisément en quel lieu il lui est loisilile

de se marier. 1)'^

KinpOrhc- Jja doctrine française reconnaît la distinction entre les om-
riieiits i)i'olii-

hitifs ou <ii- pôchcments prohibitifs et dirimants, ces derniers seuls cni-
riiiiaiits (Ir

portant nullité. 11 y a, par exemple, simple empêchement

prohibitif, lorsqu'une veuve se remarie avant dix mois révolus

(art. 228), dans le cas de mariage entre personnes unies i»ai'

le lien de l'adoption etc. En géjiéral on n'admet d'autres

nullités que celles qui sont littéralement établies par la loi.

Les nullités elles-mêmes sont classées en relatives et ab-

solues, suivant que la loi réserve à certaines personnes déter-

minées le droit de les proposer, ou qu'elle l'accorde indistincte-

ment à toute personne intéressée. C'est ainsi qu'une nullité

relative peut-être invoquée: par l'époux dont le consentement

a été vicié par la violence ou l'erreur (art. 180); par les i)er-

sonnes dont le consentement était requis ou par l'époux lui-

même qui avait besoin de ce consentement (art. 182); mais le

défaut d'âge légal, l'engagement dans un lien conjugal anté-

rieur, la parenté ou l'alliance dans les cas déterminés par la

loi, constituent des nullités absolues, qui peuvent être invoquées

par les époux eux-mêmes, par les ascendants, par tous ceux

qui ont un intérêt né et actuel, ou par le ministère public

(art. 184). Enfin il peut y avoir des nullités absolues pour

vice de forme: incompétence de l'officier de l'état civil ou

défaut de i)ublicité dans la célébration (art. 191). Ainsi l'ab-

sence ou l'irrégularité de publication (lorsque le mariage se

' Dkmoi.omuk, Cinle Napoléon, tom. T, p. 218.

^ Valette, Explication du code Napulvon, p. 91.

Nullités rfi-

Inlives et ab-

SulUt'S
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léR'bre en France) n'est jamais à elle seule une cause de

nullité, elle n'entraîne (jue la peine d'une amende. On recon-

naît du reste aux tribunaux un pouvoir disci'éti(jnnairc, pour

ai)in'écier si le vice de forme rciiroclié au mariage est ou n'est

pas suffisant pour faire annuler celui-ci. ^

Le code civil italien a remplacé, depuis le l*-'"" Janvier 1SG6, Cnie itaii.n.

les cinq ou six législations diverses qui se partageaient le pays. ^Ù;'\'"'Î'"J.

11 est calqué sur le code Napoléon , mais il conserve qucbiues '''•"^'

articles du code sarde de 1838. Nous avons déjà indiqué cer-

taines différences avec la législation française en ce qui con-

cerne le mariage. En voici quelques autres :

L'interdit est expressément déclaré incapable de se marier

iart.61). Son mariage est fra])pé de nullité relative (art. 112).

L'impuissance manifeste et perpétuelle, antérieure au ma-

riage, est également une cause de nullité relative (art. 107).

L'adopté, mineur de 21 ans, doit avoir pour se marier, outre

lo consentement de ses parents, celui de l'adoptant (art. G3).

Les publications doivent se faire dans la commune où chacun

(les époux a sa résidence. '* Si la résidence actuelle dure moins

iruii an, les publications doivent se faire également dans la l'ubiicatiuns.

lomrnunc de la résidence i)récédente (art. 71).

Le mariage civil introduit par la î'rancc dans les provinces Miiriai,'..ivii

, dans les pro-

gennaniques que le Congrès de Vienne incoipora aux Etats vinresiiKoi-

, , , ,
poréi's aux

prussiens, a ete maintenu maigre les efforts du gouvernement Éiais pnis-

lirussien pour lui substituer le mariage religieux, y compris "coiinn-'s'.i.'

la bénédiction nuptiale. Cette bénédiction, qu'elle soit ac-

Lûidée par un prêtre catholique ou par un ministre protestant,

est nécessaire à la validité d'un mariage prussien d'après lo

' xUUjcmcines Landrecht.n Nous avons déjà mentionné la lutte

(18i.'8—1840) à laquelle cette question donna lieu, en appli-

iiuant la distinction entre la bénédiction nuptiale et la simple

présence passive du prêtre, qui est seule exigée par le Concile

de Trente.

Nous ne nous étendrons pas davantage sur le mariage dans

' Voir art. 1915. Valetth, Explictition du radeNdindàin, p. 105— 112;

l'uoLDiioN, Tniit(' sur l'ètdt Jeu perudinies, toni. I, ji. 410.
'^ Le Code civil italien diijtiugue la résidence uIuikju in cui la per-

«'«« ha la dini ira abitualen du domicile vuede principale ilci prupri

iijj'ari ed inU-ressi.» Art. IG.

'.'iù

^ *

•;iy

iUi

lit

'ti



1

il

s

; ' 1

'

.

:'
:

l >

H

la loi cdin-

l'iwiie (l'Aile-

nia_li".

.'>04 ])R01TS 1)K LT^JGISriATION CIVII-K ET CRIMINKI,I,K. [Paît. H,

CCS provinces, si ce n'est jtour mentionner l'ordonnance du

15 Avril 1815 où il est dit: cAfin de snpprinicr certaines l'oi-

malités anssi importunes que vaines, dont les lois iVanraiM^

avaient entouré la conclusion des mariages, et qui rt'i)ui:naieiit

aux nueurs allemandes, les articles 70—72, 151 et 15') du

code civil sont abrogés.» Les articles 70—72 avaient trait a

l'acte de notoriété destiné à suppléer au défaut d'acte de nuis-

sance, et aux nombreuses formalités qu'il fallait traverser pour

se le procurer et le faire homologuer par le tiibunal: los

articles 151 et 155 aux actes respectueux. Aujourd'liui ]»()iir

l'acte de notoriété il suffit de trois témoins au lieu de sejit, cl

l'homologation du tribunal est inutile. Quant aux actes rospic-

tueux, ils demeurent supprimés. *

Comme nous l'avons vu , le droit commun allemand exigeait

à la tin du XVIIP siècle, une cérémonie religieuse pour la

f'olennisation du mariage. La population catholique demciiiait

swujiuse aux dispositions du droit canonique, la population

protestante était régie par les mêmes dispositions sous les

modifications qui y ont été apportées, soit par des lois posi-

tives spéciales, soit par les opinions des auteurs et par la

jurisprudence des tribunaux. Il s'est formé un corps de doc-

trine composé des dispositions du droit canonique non modi-

fiées, et des modifications sanctionnées par les auteurs ou par

une jurisprudence uniforme: c'est ce corps de doctrine qu'on

Droit corn- appelle le droit commun ecclésiastique protestant. Ce droit
lllllll IMCk'-

,siasii,|iie commun forme la règle dans tous les pays protestants, à

quelques légères modifications près, introduites dans chacun

d'eux par des dispositions législatives.'*

D'après la loi commune allemande, le défaut de consente-

ment ne rend pas le mariage nul ; il donne seulement aux pa-

rents et spécialement au père le droit de déshériter l'enfant.

Cérémonie La cérémonic était réglée i)ar les rituels des différents cultes.

rinlddur L'état de choses à l'égard du mariage a été interrompu d'abord

cuuo".
' par l'introduction du code civil fran(;ais dans les pays alle-

mands soumis à l'empire français ou incori)orés à la Fraiict',

• Friediiekg, Dus Revht der Eheschliessuiii/, p. ÔGS.

"^ Voir EicHORN, OruitilHâtze lies Kirchenrechts , tom. II, p. 301 tt

o02; Fœlix, Droit inlernatioiial prive, tom. II, p. -101.
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Les événements survenus en 1814 ont causé dans quelijues-uns

(le ces pays la restauration de l'ancien système, mais celui-ci

fut lui-même, en 1848, l'objet d'une réaction.

Les droits fondamentaux du peuple allemand, adoptés par

l'assemblée constituante do l'Empire d'Allemagne, furent pro- coùsTiuianie.

mulgués le 27 Décembre i848.

L'art. III section 14, qui est calqué sur le principe dominant

partout aux États-Unis, * dit :

«Toute société religieuse ordonne et administre ses propres soiiétfs rc-

affaires d'une manière absolue, mais reste, comme toute autre

société dans l'État, soumise aux lois de l'État.»

Voici l'art, sur le mariage:

"La validité du mariage, quant à ses effets civils, ne dépend Acte oivu .le

que de l'acte civil; la bénédiction nuptiale ne i)eut avoir lieu

qu'après l'accomplissement de l'acte civil. La différence de

religion n'est pas un obstacle au mariage civil. Les registres

de l'état civil sont tenus par 'es autorités civiles.»

On sait que les droits fondamentaux allemands disparurent

avec la constitution de l'empire allemand sans avoir passé dans

la jurisprudence des États, mais il en reste encore quelques

traces. ^

En 1865, les législations allemandes sur le mariage se par- systèmes de»

fageaient entre cinq systèmes différents : • aiiem-ndes
sur le ma-

1" Le mariage civil obligatoire tel qu'il était proclamé par "^ne-

là constitution que nous venons de citer. Il n'a été adopté

d'une manière permanente qu'à Francfort, quoiqu'il ait eu une

existence passagère dans d'autres États allemands.

2" Le mariage civil facultatif que l'on trouve dans le duché

il'Oldenbourg et à Hambourg.
3" Le mariage civil par nécessité (Nothcicilche), subsidiaire-

luent permis aux personnes qui ne peuvent obtenir le mariage

religieux. Il est en vigueur à Anhalt-Dessau, Anhalt-Coethen,

Wurtemberg et Bade.

4** Le mariage civil pour les dissidents qui peuvent néan-

moins se marier devant l'église nationale. 11 en est ainsi en

H

(

!'

'

i

f

;i i

m

' Voir notre Commentaire sur le dniit intt'rnatioiial etc., toni. I,

p. 250—380.
' FidEUDERo, Das liecht der Eheschlieaaung, p. G56, 657, 659.

Lawkenck-Wheaton. III. 2U
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Prusse, Anlialt-Bornbourg, T.ubcck, ITesso-Casscl, C'olioiiri,'-

Gotlia, Nassau, Saxe-Weimar.

5" T;0 mariage civil réservé aux unions entre juifs et elnc'-

tiens (nrui.-,wick et Ilesse-IIombourg).

Avant (le comparer les formalités prescrites pour un mariau-o

complet en Prusse et en Saxe avec celles des autres pays, men-

tionnons une institution exceptionnelle qui ne se trouve plus do

nos jours que dans l'Allemagne i)rotestante et, jusqu'à un cer-

tain point, dans les royaumes Scandinaves où le culte est n'ulr

d'après les mêmes principes.

y,;iu/„iis. Il s'agit du Verlohiiiss (engagement préliminaire, acte de

nhs ,11'
,
-xe fiançailles, ou, comme l'appelle le code prussien: EhcgcUihniss)

vl PI) l'riisse. . , 1 1 ,.1 111 ,

qui est devenu, pour une grande partie du peuple allemand, lo

seul règlement légal des rap])orts entre les deux sexes. I\rais

bien que les lois, en déclarant légitimes les enfants issus de

ces unions, paraissent en attendre les mêmes suites que des

mariages complets, la liaison peut être rompue à volonté.

Le Vcrlohniss reçoit la même définition dans les codes do

Prusse et du royaume de Saxe; les cbapitres consacrés à pp

titre dans VAllgcmcwes Lmulrccht du premier de ces pays, ot

dans le Buvffrrliclics Gcsdzhucli du dernier, débutent éualo-

ment par déclarer, que «c'est un contrat par lequel deux per-

sonnes de différents sexes se promettent réciproquement le

mariage.» ^

Un Ycrlohniss valide, disent les deux codes, ne peut être

fait qu'entre personnes capables de contracter un mariage lé-

gal. En Saxe cependant, un homme peut entrer dans le Vn-

lohniss à l'âge de 18 ans, quoiqu'il ne puisse être marié avant

l'âge de sa majorité (21 ans accomplis); pour les femmes Tâgo

est le même (IG ans) dans les deux cas. En Prusse, où l'Age

de la majorité est 24 ans, il paraît qu'il n'y a aucune diffé-

rence entre l'âge du Verlolnnss et celui du mariage (18 ans

pour l'homme et 14 ans pour la femme).

Le consentement des personnes dont rasseiitiment est né-

cessaire pour un mariage, y compris, le cas échéant, celui des

parents adoptifs, est également requis pour un Vcrlobniss en

Saxe et en Prusse.

' Allyemeines Landrerlit, ïhl. II, Tit. I, § 75, Bd. II, S. 9; Hlir-

yerliclies Gcsetzbuch, § 1568, S. 246.

Qui peut
outrer clans

un Vfili'ib-

nint v.'tlide.

Ciinsi'nto-

nient dos
p:irpnls.
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I
f

Poui' faire un Vcrlolins.'^, \o codo saxon no proscrit pas de

formalités, si ce n'est lorscjuMl n'existe pas frascendants; il faut

alors f|ne le VcrlolDiiss soit fait en itrrsence de doux témoins

ou devant' un tribunal.

Ce même code dit que les enfants nés des Vrrlohfoi ont la Kiii«mis ,i..s

(lualité d'enfants légitimes; il en est de même pour les enfants KitiinV".

'

conçus avant le ycrîiih)iiss, mais nés après.

Le Verlohiiiss en Saxe n'autorise pas à porter plainte pour

faire conclure un mariage, et est nulle la clause pénale stipulée

pour le cas de non-réalisation du mariage.

Si l'une des parties rompt le Vcrl/ihiiiss sans motif, ou si, coinnioni on

par sa conduite, elle a donné à l'autre un motif de le rompre, '^u.\wi!;h.''

elle doit réparer le dommage que l'autre i»artie ou ceux donl """'

le consentement était nécessaire ont souffert, en faisant des

dépenses dans le but du futur mariage. '

Toutes les raisons pour lesquelles un mariage peut être con- Kaisons .(ni

/ » 1 /•

autorisent

teste ou un divorce reclame, autorisent une retraite unila- •"ip ntiaii.

térale. Il en est de même de tous les changements survenus

dans l'état de l'autre partie, et qui auraient fait obstacle il la

jiromesse, si la partie qui se retire les avait connus avant la

conclusion du Yerlohmss.

La loi pourvoit au retour réciproque de la dot et des pré-

sents, dans le cas où le lien est dissous par consentement mu-

tuel; si une partie se retire sans motif, ou si la dissolution est

occasionnée par sa faute, elle perd ce qu'elle a donné et rend

ce qu'elle a reçu.

Le code prussien ne considère pas les fiançailles solen-

nelles comme préliminaire obligé du mariage ; mais contraire-

ment au code saxon, il accorde à l'une des parties le droit

d'actionner l'autre en accomplissement de sa promesse, i)ourvu

' Le Code civil italien (art. 53, 54) contiacre expressément le

ini-nie droit, au cas où celui qui a fait une promesse de mariage se

refuse a la rcntplir saii-s motif légal , mais seulement à condition

que la promesse soit constatée par un acte public, ou sous seing

privé, et que, si le promettant était mineur, il y ait été dilment

autorisé par ceux dont le consentement à son mariage serait requis ;

enfin que le terme où ladite promesse devait être exécutée ne soit

pas de plus d'un an antérieur a la demande. Il déclare comme la

loi saxonne, que la promesse mutuelle de mariage n'engendre jjas

l'obligation légale de le contracter.

20*
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;308 DROITS DE LÉGISLATION CI"ILE ET CRIMINELLE. (Part. Il

qu'il y ait eu VerUihuiss formellement conclu devant le com-

missaire do la justice et un notaire, et constaté par eux.

Les paysans peuvent se fiancer devant les maires et les éclievins.

Un enfant né d'une fiancée, formellement tciioht, obtient hs

droits d'un enfant né en mariage par la simple déclaration

judiciaire du père, quoique le mariage avec la mère n'ait pas

encore été accompli,

§ 91. Les Verlolnisse (Eheffclohnisse) i)0\ir lesquels la forme

légale n'a pas été observée, ne doivent être considérés que

comme de simples promesses.

§ 92. Lorsque cependant les bans ont été publiés entre deux

parties avec leur consentement, les droits et les devoirs des

parties sont les mêmes que dans le cas à'nn EJicgclobniss formol.

D'après le § 1035, si un séducteur rend une femme enceinte,

sous promesse de mariage, et qu'il n'existe aucun empêchement

à celui-ci, il doit être invité sérieusement et exhorté par le juge

à faire compléter l'union par la bénédiction nuptiale du prêtre.

§ 1036. S'il refuse obstinément, le mariage ne pourra être

célébré par l'autorité ecclésiastique.

§ 1037. La femme enceinte pourra prétendre au nom, à la

position et au rai.j de son séducteur, et elle aura en général

tous les droits d'une femme mariée innocente qui a été divorcée.

§ 93. Les empêchements à la validité d'un Vcrlôbniss formel

ne sont pas couverts par la cohabitation.

En Prusse de même qu'en Saxe, l'une des parties ne peut,

sans le consentement de l'autre, se ilésister sans motif d'un

Verlobniss valide. Les motifs considérés comme suffisants sont,

outre ceux qui feraient dissoudre un mariage complet, j)!»-

sieurs circonstances énumérées dans le code.

Diiiereiice La Tcstitution dos objets reçus ou des dépenses faites non-
ciitre la loi

J i i I

saxonne et la daut Ics fiançailles est réglée en Prusse comme en Saxe. Mais,

sienne en «as à la différence de la loi saxonne, la loi prussienne veut que le

Ile leriub' montant de la clause pénale stipulée pour le cas do rupture

soit payé en outre des autres indemnités. Elle veut de plus

que celui qui se retire sans motif soit condamné à une amende

ou même à l'emprisonnement, pour le punir de sa conduite lé-

gère et de la mortification qu'il cause à sa fiancée.

L'existence d'un Verlohniss valide empêche chacune des

parties d'en former un autre. Mais si une personne déjà
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légalement promise, se tian(,'ait une seconde t'ois en dissimulant

l'oxistenjc du premier Vrrloljiiifis, la dissolution de celui-ci

rendrait la seconde promesse valable.

En Prusse le tribunal cliargé de veiller aux intérêts des mi-

neurs peut accorder des dispenses aux futurs époux. L'espace

nous manque pour insérer ici les articles du code relatifs à

cet objet. Contentons-nous de dire que les enfants de la main

gauche et les enfants adoptifs ont besoin du consentement de

leurs ascendants, savoir: le fils i\ tout âge et les filles jusqu'à

24 ans, mais que, si ce consentement est refusé, le tribunal

peut y suppléer (§§ 68, 72).

A défaut d'aïeuls ou d'aïe: :js, le consentement du tuteur

suffit, mais au préalable il lui faut l'autorisation du tribunal

cliargé de veiller aux intérêts du mineur (§§ 5.'} et 54). Le

môme tribunal peut suppléer au consentement des père et

mère, aïeuls et aïeules, demeurant hors d'Europe (§ 57).

Le consentement peut être refusé pour des motifs graves,

tels que, entre autres, le défaut d'un revenu suffisant. Un
noble ne peut contracter un mariage de la main droite avec

une paysanne ou avec une personne de la petite bourgeoisie.

Le consentement peut être refusé lorsqu'un mineur apparte-

nant à la noblesse ou à la haute bourgeoisie, veut contracter

mariage avec une personne d'une classe inférieure. Dans tous

les cas de refus par les personnes dont la loi requiert le con-

sentement, le tribunal ordinaire statuera et pourra suppléer

audit consentement (§§ 68 à 72).

La demande en nullité d'un mariage, pour défaut de consente-

ment des pore et mère, doit être formée dans les six mois du jour

où ils auront eu connaissance de la célébration (§995). Dans tous

les cas où le père n'a pas le droit de former cette demande, il

lieut réduire l'enfant à la moitié de la légitime (§§ 996—998).

Les droits personnels des père et mère sur leurs enfants

naturels ne s'étendent pas au-delà de ce qui concerne l'é (' -

cation de ceux-ci. Tous les autres droits appartiennent au

tuteur (Part. II, tit. II, §§ (iSO, 644, 645). C'est donc ce der-

nier qui accorde le consentement au mariage.

Les officiers, sous-officiers et soldats no peuvent contracter

mariage sans la permission de leurs chefs (§§ 34 - .'55). Il en est

de même des fonctionnaires publics, salariés, y compris les mi-

Cotisoiite-

nuMit dos
parfiilf).

ni.s|M'nsc pur
les tribu-

uaux.

Dvinaiido en
nullité [loiir

défaut du
coiiscnte-

mont.
Diminution
de la léyi-

timo.

Droits des
père et mère
des enfants
naturcLi.

Permission
exigée pour
les militairos

et les fonc-
tionnaires

publics.
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iiistix's du (.'ultc et les iii('iiil»rcs du corps enseignant. Nous

mentionnerons comme loi exceptionnelle (|u'un mariage peut ('fie

l'ait j)ar dispense entre le venf (lu la veuve et l'enlant iiiitincl

(pie le conjoint prédccédé aurait eu ave<; une autre iier^jum

antérieurement au mariage. Ce|iendant, par un ordre du ('aM-

net en date du 17 Janvier 1831), le roi Frédéric Gui" ''ne m
à déclaré qu'il ne fcçait pas usage de son pouvoir jrdci

des dispenses dans ce cas.

JI y a prohibition de mariage entre une femme divorcer l't

son complice d'adultère, ou l'individu (jui aura donné lieu au.v

dissentiments (pii ont t'ait prononcer le divorce (i;§ LT)— 27).

Le mariage est défendu entre un noble et une femme de la

classe des paysans ou de la bourgeoisie inférieure, sans dis-

pense préalable (§§ 30— 3;5)-

Mais la loi du 22 Février 1809 supprime la défense de ma-

riage i)Our inégalité de rang et déclare complètement valider

les mariages prohibés par le Ijonhtcht, sans qu'il soit néces-

saire de les faire célébrer de nouveau.

De même, d'après le § 36, le mariage est défei'u entre

; n'en-

.dc 011

même l'emprisonnement.

Un mariage régulier est complété par la bénédiction ccclé-

siasti(iue (§ 30); toutefois lorsque les deux époux l'rofesscnt

un culte simplement toléré par l'État, la célébration du nia-

liage et sa validité seront jugés uniquement selon les usages

de leur culte (§ 137). Le droit de donner la bénédiction nup-

tiale appartient, en règle générale, au ministre du culte de la

paroisse de la future, excepté lorsque le futur est militaire, ou

que la future fait partie de la classe des militaires ; dans ces

deux cas, ce droit appartient au ministre de la paroisse du fu-

tur (§ 168; part. II, tit. XI, §§ 435—438). La circonstance

que le mariage a été célébré par un ministre du culte autre

'pasTe oéi' "l*^^' ^^^"^ *1"^ * ^^^^^^ ^^ ^^ célébrer, n'emporte pas la nullitc,

lébrcr.
jug^jg seulement une amende contre le prêtre contrevenant, et

le prêtre compétent doit être indemnisé de ses droits par les

époux (§ 160 et 434). Le traité de Westphalie avait décidé

que le mariage se ferait devant le curé ou devant le pasteur. •

• Voir Revue den deux Mondes, Avril 1869, p. 868.

omissicrid,', chrétiens et non-chrétiens. L'omission des public
piiblu'.iliiin^.

traîne pas la nullité du mariage, elle entraîne une

Bi'iif'dictinii

ccclc-

sia.sli<|iic.

Maria^o par
lin ministre
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Les iriariagfs dos juils seront iirécédés île trois pultliciitioiis

dans la synagogue. Le mariage est célébré par la rénnidii dos

lieux époux sous le iioële et par l'écliango des anneaux.

Le code prussien, de môme que la loi commune allemande,

1 (connaît encore une espèce de lien conjugal exceptionnel, sa-

\i)ir, les mariages de la main gauche qui se distinguent des

uiit'.'os en ce que la femme n'en obtient ni l'état, ni les droits

lie l'amillc que les lois attiibuent d'ordinaire à une femme

vraiment mariée. I^e code prussien est peut-être la seule loi

moderne qui ait soumis à des règles le mariage dépouille de

-rs etlets civils (jue les lîomai' appelaient coucuhinaius, mot

([ui n'a pas d'équivalent dai.s la Lingue fran(;aise et dont le

(léiivé présente l'idée» d'une union honteuse. ' De telles unions

lu' sont pas régulièrement admises ; elles ne peuvent être con-

flues qu'en vertu d'une i)crmission immédiate de l'autorité

souveraine. Cette permission ne peut être obtenue que par un

homme de haut rang, dans des circonstances extraordinaires,

et pour des motifs importants. On considère comme motifs

importants le fait de n'avoir pas assez de levenus pour en-

tretenir une famille et pourvoir à son établissement en même
temps qu'à celui d'une femme de haut rang, en outre la crainte

d'obérer ou d'amoindrir par un second mariage avec une per-

sonne d'un rang élevé le patrimoine liis enfants du premier lit.

Le souverain est seul juge de l'opportunité des motifs.

Tout ce qui s'oppose à un mariage ordinaire, s'oppose

également h un mariage de la main gauche. Seulement, dans

ce cas, l'inégalité de condition n'est pas un obstacle.

Comme dans le cas d'un mariage complet, le consentement des

parents et des tuteurs est exigé. Ce consentement, s'il est refusé,

ne peut être, en aucune manière, accordé par les tribunaux.

Tout mariage de la main gauche doit absolument être pré-

cédé d'un contrat écrit, passé dans les mêmes formes qu'un

acte de fiançailles (Ycrlnhnis.i) ]iréliminaire h un mariage ré-

gulier. Ce contrat doit contenir, entre autres, des articles

réglant dctinitivement l'entretien et les dépenses de ménage

pour le cas on le mariage aurait lieu. Il est, après obtention

M.trliit(>"« "lf «

juifN.

Miiri.iKi's (lo

la iniiiii

gniichc.

f!oiiseiite-

inpiit (In soii-

VlTilill.

fnnspnl'"-
iiioiit (les p.l-

reuts. Il ne
pfnt èlrp ar-

oordc |)iir Ips

triliuninix.

Mariagp de
\-A main

gauche (iré-

céile ilnii

contint.

(l'fi

!
I i(.

m

^ Saint Joseimi, tonconlancn des codes cicils, tom. Jll, p. l'J'J. —
Voir pour les niiuiagis morgaiiaticiues, on mariages de la main

gauche Œuvres de Fothier, tom. IV, p. b, Contrat de mariage.
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de rautorisation nécessaire au mariage, soumis à l'homologa-

tion du collège de justice de la province.

La conclusion d'un mariage de la main gauche doit être pré-

cédée de la publication des bans, comme dans le cas d'un ma-

riage valide. Seulement il n'est pas nécessaire que le nom du

fiancé soit mentionné dans cette publication.

La femme mariée de la main gauche ne reçoit ni le nom, ni

l'état, ni le rang de son mari, mais elle conserve celui qu'elle

avait avant le mariage; si elle devient veuve, elle doit toujours

garder le nom de sa famille. Ses enfants ne portent pas le

nom de leur père.

Le mariage de la main gauche peut être changé en un ma-

riage complètement valide. Pour cela, il faut le conscntciiicut

des deux parties, et s'il y a une inégalité totale de condiiion,

il faut le consentement des parents. *

Une loi de la confédération de rAlleraagne du Nord du

4 Mai 1808 nous fait connaître dans toute leur étendue, en les

supprimant, les entraves jusqu'alors portées au mariage d'ajirès

les systèmes en vigueur dans les divers États de l'Allemagne.

D'après le § 1 de cet acte, les personnes qui appartiennent

i\ la Confédération n'ont plus besoin po'.:r contracter mariage

ou pour s'établir en conséquence, ni de posséder ni d'acquérir

le droit de bourgeoisie ou d'incolat, ni do l'autorisation de la

commune, du seigneur ou de l'administration des pauvres, ni

d'une permission des magistrats. Spécialement ni le fait de

ne pas avoir atteint un certain âge, au-dessus de la majorité,

ni celui de no pouvoir justifier d'une habitation, d'une fortune

ou de revenus suffisants, ni une peine antérieurement subio, ni

la mauvaise réputation, ni la pauvreté actuelle ou à craindre,

ni l'obtention de secours ni aucun autre motif de police, ne

seront plus cous dérés comme empêchements au mariage, il

ne sera plus exigé de la future qui est étrangère à la localité

ni droit d'entrée ni aucune autre redevance.

§ 2. Les restrictions imposées par les lois do police an

mariage des juifs et de ceux qui appartiennent à certaines

conditions civiles, sont abrogées.

Les dispositions qui soumettent le mariage des militaires,

1 Allgemeines prems. Landrecht, Thl. II, §§ 835—864,

pp. 72—78.

Thl. II,
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I ojça

militaires,

cil-., ('(111-

servéï'S.

des fonctionnaires, des ecclésiastiques et des instituteurs à pifi""*'''""»
' • al 0){ar<l (les

l'autorisation de leurs suporieurs, conservent leur effet.

§ 3. Les dispositions qui défendent aux ecclésiasti(jues et

aux officiers de l'état civil de prêter leur concours à la con-

clusion d'un mariage, sans production préalable d'un certificat

de l'autorité, ne demeurent applicables aux sujets de la Con-

fédération que pour autant que le certificat se rapporte aux

conditions non supprimées par la présente loi ou aux disposi-

tions mentionnéos au § 2, 2® al.

§ 4. Les prescriptions législatives des divers États concernant

les conditions auxquelles les étrangers peuvent contracter ma-

riage ne sont pas applicables aux sujets de la Confédération.

§ 5. Les dispositions relatives au droit de mariage civil ne

5unt pas affectées par la présente loi.

Par résolutions de la Dicte fédérale, en date des 21 Octobre

1867 et 16 Avril 1868, le chancelier a été invité à proposer à

kl session suivante de la Diète un projet de loi générale sur le ma-

riage. Ces résolutions ont été appuyées par le Conseil fédéral. ^

Le congrès des jurisconsultes (Juristcntuff) réuni à Ileidcl- ivo|Hisiti<.ii

lioi'g, en Août 1869, a adopté entre autres, à l'unanimité moins (iosjiiris((,ii.

iiiio voix, sur le rapport de M. le i)rofoKseur Gneist de Berlin, i8(;.) .sur lo

la proposition suivante de M. le doc+our Hilse: TiViÎ!^'

«Le mariage civil doit être regai'dé comme la seule forme

de mariage possible dans les rapports actuels de l'Église et de

l'Ktal en Allemagne. Tous les obstacles aux mariages lésul-

îaiit dos différences do confessions tombent avec l'introduction

lu mariage civil.» *

Dans cette occasion, M. Gneist s'exprima ainsi: «Les cir- ci. ,...:-

instances (lui avniont fait confier à l'Église la célébration dos avaient fait

mariages se sont modifiées totalement. L'influence civilisatrice îfi'^ual la

du clergé a assuré autrefois au mariage son indissolubilité et
U(.s'mari«l(''''

;i la femme ses droits. Mais la civilisation actaollo n(> ro])Ose
""pi"',']"'

plus exclusivement sur l'Église qui, au moyen âge, i)lacée en

taco d'une division territoriale poussée à l'extrôme, représon-

tnit seule l'unité du droit. Dans notre siècle de liberté reli-

l 'i

I
\ 1 I

V ) 1

' Tusahennusijahe dcr Oesetze des Norddeuesclieii Blindes, 1808,

p. 32-34.
'^ Arvhiviu </iitridico, Oct. et N')v. 1860, p. 21G.
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gieuse et de tolérance, cette môme unité s'oppose aux privil(''g('>

de l'Église et ne peut devenir une réalité qu'entie les ninin^,

des fonctionnaires publics (jui forment un corps plus perma-

nent que le clergé.

i,i;t,.i s. ni „i,e mariage demande d'abord publicité complète dois for-

I., puMiriio inalités nui le précèdent. Cette publicité n'est Jtlus assurée

par lu lecture en chaire des promesse, de mariage. L'Ktat

seul peut l'obtenir grâce au concours de la presse.

«L'Église ne saurait de plus examiner les questions de droit

(jui concernent le mariage. La constatation d'une union. >i;

fait si important de la vie publi(iue, ne peut être faite ijuc par

les fonctionnaires responsables vis-à-vis de l'Ltat et contrùlr-

par lui. Or, l'Église s'oppose chaiiue jour davantage à tout

contrôle du pouvoir temporel. A la Réformation, l'État avait

t,a laiiidic- Pi'i^ l'O'ir lui le droit de célébrer les mariages, tout en coiisor-

''-"ic'aux
'^'^^^ ^^^ formes de l'Église. Au XVIIF siècle celle-ci n'était

Jîroi'rur'ot l'^*^^ '1*^^ riuimble servante du pouvoir séculier, et le i)n''treiio

I" ""';'.""'" ditterait guère du fonctionnaire civil. Il est remarquable iiue

xviir
(.'gj^t précisément à cette épo{iue do médiatisation du clor^r

(pie celui-ci introduit un nouvel élément dans le mariage, la

bénédiction des époux étrangère aux Églises catboli(iiic ri

protestante. li'identité de l'Église et de l'Etat est roniimc, ci

c'est la première qui a résilié le traité.

«Que faire en face du dilemme actuel? L'État forcera-t-il

l'Église à bénir les mariages qu'il reconnaît légitimosV Ci'

serait méconnaître la liberté de conscience. Cédera-t-il à

l'Église? Ce serait renoncer à son autorité,

«Le mariage civil en dernier ressort permet à toutes les

parties d'exercer leurs droits, mais ce n'est qu'un palliatif iini

comj>roinet la dignité de l'Église et diminue la valeur de l'acte

même. Le mariage civil facultatif n'a i)u être établi en Piusm'

par suite de l'opposition de la Chambre des Seigneurs.

«La seule mesure accei)tablo, c'est le mariage civil oMi-

gatoire. Il est possible, car il existe dans plusieurs pays de

l'Europe et même dans certaines jiarties de la Prusse, et dé-

termine exactement les limites d'action de l'élément moral. Il ii''

priv(' point l'Eglise de son influence légitime, car il est j)cu di'

Itcrsonncs qui se contentent du mariage civil. Les citovons (|iii

renoncent au concours de rÉjjlise démontrent précisément que

siiMlM

niji'miiiL'

i|U plji' a

lunduit.

M.iii.ij(" 'ivil

lai'.iitatil.

Maria;;!' «ivil

nlili>;al"irc.
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liiiiion civilo est aussi nécessaire que la liberté laissée à ceux

iiii réclament l'assistance de clergé.

(En s'opposant au mariage civil, l'Eglise prouve (luelle tond à oppoMiimi

Cl' que l'État sanctionne sa toute-puissance. Cette contradiction ât, inipfi;!«e

a sa cause dans l'esprit policier des organes ecclésiastiques.
""''

L'attitude du clergé catholique et celle d'une partie du

Icigé protestant démontrent la nécessité d'une séparation do

pouvoirs. C'est cette attitude même qui motive l'établissement

liu mariage civil. Les encycliques de Pie IX ont rendu tout

(Ompromis impossible. Les partisans de l'union civile ne tou-

illent point aux croyances et défendront toujours la dignité du

mariage aussi bien que son inviolabilité. Rendons à César oc

ijui est à Céi^ar.» *

Pondant ({ue les Pères étaient encore assemblés à Trente, i';(iit(io ivr-

lempereur Ferdinand d'Allemagne promulgua, dans ses États .i'Aniin:i«iic

autrichiens, un édit défendant les mariages secrets, comme minîai."?

Charles Quint l'avait déjà fait pour les provinces des Pays-Bas.

Cependant ces mesures restèrent sans effet. L'édit du 7 Sep-

lombre 1703 se plaint des infâmes concubinages nuisibles au

rorps de la nation entière et des séductions de mineurs, tant

i|p haute que de basse condition, qui osent s'unir en mariage à

l'iiisu de leurs pères et mères et de leurs tuteurs.

Marie-Thérèse s'occupa de la question des mariages se- kcmi itr Ma-

crcts. Mais son édit du 12 Avril 115H, qui déclarait nulles du la'Aviii

les tianyaillcs {Vcrlohnhsé) des mineurs "sans le consentement fiaMi.ai'iV
s'/'

des pères et mères ou des tuteurs,» était demeuré sans résul-

tat, lorsque son fils, l'empereur Joseph II, vint, par son édit du iviii .!< .lo-

ijH Août 1788, dénier toute validité juridique aux Vcrlohtiissc. iJOAoùtiïss.

Le sacrement appartient à l'Église, le contrat de mariage est

11' la compétence de l'Etat ; tel est le résumé des doctrines

|iic l'(Mn|)ereur Joseph tenta d'appliquer dans sa patente du

Ui Janvier 1783, et qui ne formaient (ju'un anneau dans la

iliaînc du système dont la réalisation fut le but de tous ses

ifforts: la soumission de l'Église à l'État.

Il Le mariage en lui-ménu', dit-il, étant considéré conui.e Maria«.M;..n-

loiitrat civil, les droits civils et obligations (pii découlent de

• c contrat et établissent les rapports juridi(iucs entre époux,

' niscoiirs (lu Pri»f(?Hsoiir Giieist au Congrès de Heidelberg, Le

^'oni, 18 Sei)teii)bre 1809.

l'amnli' du
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empruntent toute leur force uniquement aux seules lois du

pays qui en règlent les dispositions. Par conséquent la déci-

sion des différends qui naissent à l'occasion de ces contrats

appartient aux tribunaux du pays.»

Comme forme de la célébration solennelle du mariage, Joseph

conserva la bénédiction nuptiale du Concile de Trente. Il pres-

crivit également trois publications de bans, mais en môme

temps il donna à ces actes une interprétation comi)l('teinent

opposée îi celle de l'Église.

La partie du code de 1811 qui avait rapport au mariage, ne

fît que répéter presque littéralement les ordonnances do l'cra-

lîcreur Joseph. Il déclare que: «Les fiançailles ne produisent

aucune obligation légale soit quant à la conclusion du mariage,

soit pour la prestation convenue en cas de dédit.» Seulement

la partie qui n'a donné aucun motif réel au dédit, a le droit de

demander comme réparation des dommages-intérêts. ^

François P"", quoique fortement imbu des idées religieuses,

laissa subsister la législation du mariage si vivement attaquée

par le clergé et les écrivains catholiciues. Il est vrai qu'il fit

entamer des négociations avec le nonce apostolique, mais elles

restèrent sans résultat et la législation de l'Empereur Joseph

continua à subsister.

Cependant les délibération^ furent reprises sous Ferdinand 1",

Naturellement on proposa de remonter au Concile de Trente,

et déjà les délibérations favorisées tant par Grégoire XA'l ([ue

par Pic IX touchaient à leur terme, lorsque les événements de

Mars 1848 vinrent tout arrêter.

La Constitution du 25 Avril 1848 accordait à tous les ci-

toyens l'entière liberté en matière de foi et l'entière liberté do

conscience; elle assurait à toutes les confessions chrétionnev

reconnues le libre exercice de leur culte. Les conséiinenees

de ce principe paraissaient être essentielles pour la législation

sur le mariage, et en exiger la réforme.

Le 18 Août 1855 fut publié le Concordat, dont l'article lo

traite du mariage, rétablit la juridiction ecclésiastiiiue et

adopte comme règle normale les décrets du Concile de Trente.

Des réformes sjjéciales et la mise en harmonie des nouvelle^

concessions faites à l'Église catholique avec les principes du

^ Saint Joseph, Concordance des codes cicils, tom. I, p. 14.
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code civil furent promises dans la patente impériale, qui pro-

niiilgua le concordat. Le résultat de ces promesses fut la pa-

tente ilu 8 Octobre 1856, et la loi publiée en même temps sur

les mariages catholiiiues dans l'empire d'Autriche. Cet acte

ïorti des délibérations de l'épiscopat de Vienne, reconnaissait

dans toute son étendue le droit canonique en matière matri-

moniale, et adoptait in totidem verhis les décrets du Concile de

Trente, spécialement en ce qui concerne la conclusion du ma-

riage.
'

Cette loi, qui entra en vigueur le 1" Janvier 1857, s'ap-

pliquait à tous les sujets catholiques de la monarchie autri-

chienne ei comprenait 251 articles ordonnant entre autres la

I

célébration du mariage devant le curé de la paroisse, et ren-

Jaiit les tribunaux catholiques seuls compétents pour les ma-

riages mixtes, quand l'un des époux était catholique.

Les événements qui ont amené l'abrogation de la loi du ma-

riage, basée sur le Concordat, sont retracés par l'éminent

bumrae d'état qui dirige la politique de l'empire austro-hon-

crois, depuis sa réorganisation constitutionnelle. Comme l'a

expliqué le comte de Beust, dans sa dépêche du 2 Juillet 18G9

comte de Trautmansdorff à Rome,'* la loi du 25 Mai 1868

organise le principe du mariage civil subsidiaire.

Les patentes du 5 Novembre 1865, du 8 Octobre 1856 et

ilu 1" Janvier 1857, avec les suppléments intitulés: «Ordon-

nances», reconnaissant les tribunaux ecclésiastiques eu matière

iiatrimoniale, sont abrogées polir tous les royaumes et pays

I

autrichiens, et les dispositions du Code dU 13 Juin 1811 sur

L; conclusion des mariages, sont remises en vigueur.

Si un prêtre refuse de faire la publication des bans, aux

1
termes du Code civil général, les parties sont libres de les faire

I

iiiblier par les autorités civiles et de faire devant ces autorités

déclaration solennelle qu'elles se prennent pour mari et

I

iimrao. Il faut, toutefois, pour que cela puisse avoir lieu, que

!e refus du prêtre compétent soit dûment établi.

Toutes les fonctions et tous les i)ouvoirs (pii, d'après les dis-

l'ositions du second chapitre du Code civil général, ai)par-

l'at.nte du
,s Octdl.rc

ISSd ft l'-i

Janviir I!*.'i7.

l'U lui .sur

les iiiHrianos

cati. !m|iii'S.

Céléliiatiiiii
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' FiiiKDUKUO, Das Revht der Ekesc/illessunij, p. 147.

' Voir Ijivre Houge autrichien, n" 3, p. 42.
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tioiiiicnt au prêtre, sont di'volues, en cas de mariage civil, ;,

l'aiitoritô politique du district.

Il est permis aux époux <jui ont conclu un mariaf,'e civil, il,.

demander ensuite la bénédiction nuptiale à un ecclésiaNti(|Mc

de la confession à laiiuelle ap])artient un des conjoints.

Les tribunaux civils sont exclusivement comi»ét('ntv daih

tous les royaumes et pays de l'empire, jtour décider Us cou-

tcstations auxquelles donnent lieu les mariages, quelle (|IR' soit

la religion des éi)0ux. '

Une autre loi, du 31 Décembre 18(j8, a pour but de doiniPi

des droits égaux à toutes les confessions chrétiennes on iii;i-

tière de mariages mixtes, et supprime les privilèges que la

législation civile l'oconnaît sous ce rapport à l'Eglise catlid-

li(iue. liC § 04 du Code civil (pii déclare sans valeur les coii-

trafs de mariage entre chrétiens et non-chrétiens est lesté en

vigueur.^

D'après la loi du 9 Août 1870: «Toutes les fonctions (|iir

la loi attribue, en matière de mariage et de tenue des registic-

matrimoniaux, aux ministres des cultes, seront remplies, quand

il s'agit d'une personne qui n'api)artient à aucune Eglise on

communauté religieuse légalement reconnue, par le chef dii

district et, dans les localités qui possèdent des statuts com-

munaux propres, par l'autorité communale chargée des fonctioih

politiques.»^

D'après la loi de 1811, encore en vigueur sur ce point, lo-

mineurs, c'est-à-dire les personnes qui n'ont pas 24 ans ac-j

complis, ne peuvent se marier sans le consentement de Iciii

l)ère, légitime ou adoptif. Les enfants naturels ont besoin du
|

consentement de leur tuteur et de la justice. La loi n"exii;t'

point le consentement de la mère et des autres ascendant^:!

mais ceux-ci sont autorisés, lorscjue leur consentement n'a pas

été obtenu, à refuser la dot."*

Mais, d'après un décret auli(iue du 8 Août t8.'{l, le con-oii-

tement du pèr^. 'est plus indispensable pour la validité di

mariage. Les trii, 'iiaux peuvent apprécier les motifs du ivni-

• Oesterreichische Oesetzsammlnng, Supplement-Band, 1808, n" S-.

2 lievue de droit international^ 1869, p. 380, Dr. Geyer.

3 Jlmi, 1872, p. 65.

* FiELix, Traite de droit international privé, toiu. II, p. 418
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ilo consentement et y sui>pl('cr si les motifs ne lui paniissent

pas fondés. '

Kn Danemark, « la femme qui n'est pas veuve doit avoir le Damiuark

consentement de ses jiai-ents ou de son tuteur pour se marier,

M son père est dans l'inipossibililé de manifester sa volonté.

Si le fiancé n'a pas encore atteint l'âge de la majorité, il est

tenu de demander le consentement des personnes sus-nommées.

Kn cas de refus, il sera i)assé outre à la célébration du ma-

riage si les officiers du ministère public jugent l'opposition mal

l'ondée.»^

L'institution des fianc^'ailles (VcrlOhniss) est comi)létenient

abolie par une loi du 4 Janvier IT'JU. Tout engagement do

(Contracter mariage y est de nul effet. lia seule exception à

(Otte règle est (jue, lorsqu'une tille innocente a été séduite et

iTiidne enceinte sur une promesse de mariage, le séducteur

peut être forcé de l'épouser.

Los tentatives faites pour introduire le mariage civil obli-

,!;atoire dans le Danemark, ont échoué jusqu'ici. Toutefois la

lui du 13 Août 1851 a apporté de profondes modifications à

la loi antérieure sur le mariage. Les deux premiers para-

uaplies de cette loi en expliquent la portée. Ils déclarent,

H, que «lorsqu'un homme et une femme qui n'appartiennent

ni à l'Église nationale ni à (luelque autre société religieuse re-

connue par l'État et ayant des ministres autorisés à célébrer

les mariages, désirent contracter mariage, ce mariage peut être

célébré avec pleine validité par-devant l'autorité civile, et sans

consécration religieuse». § 2: «Le mariage peut être conclu

(le la même manière même enti'e personnes appartenant à une

dénomination religieuse reconnue par l'État. » ^

Eu Suède, en cas de contestation sur la question de savoir

;» qui appartient, après la mtrt des parents, le pouvoir de

donner le consentement, ou en cas de refus de la personne (pii

jouit de ce pouvoir (et qu'on appelle (/iffnman), le juge peut

suppléer au consentement.'*

' Saint-Joseph, Concordance des codes civilu, toiii. 1, p. 15.

• Ilnd., tom. II, p. 139.

^ B^tiKDiiKRci, Dos Rvcht der Eheschlictisuiii/f p. G47—051

' Code (le 1734. Titre du i.i/trlnye, l'hap. VI, urt. 4.

CorisoiilP-
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La loi ne prononce pas la nullité de mariage ,[ défaut du

consentement du f/iffomnn; mais la tille qui s'est mariée sans

ce consentement peut être deshéritée par ses père et more. •

Les coupables d'adultère ne peuvent se marier euscnililf,

même après le décès de l'époux outragé.*

On trouve dans la loi de Suède (luelques dispositions iiui

i.H .11 Suéde, ressemblent à celles de la Verlohniss prussienne.

La loi de Suède supi)Ose que le mariage est précédé d'une

promesse de mariage faite en présence du ffiftoman et de

(juatre témoins. Les fiançailles ainsi contractées sont obli<;;i-

toires; elles ne peuvent être rompues, même du consentoment

des deux parties, sans l'intervention du chapitre consistorial

ou des tribunaux ; celle des parties qui viole la promesse est

passible de dommages et intérêts. Eu cas de grossesse de la

fiancée des faits du fiancé, et du refus de ce dernier de pro-

céder à la célébration du mariage, la fiancée sera déclaiéc sa

femme légitime, et aura les mêmes droits sur la fortune. ^

En Suède, par l'cfédit de tolérance» du 19 Mai 1860, il est

permis aux personnes qui n'appartiennent pas à l'Église natio-

nale de faire célébrer leurs mariages par les ministres de leur

propre culte. Les bans toutefois doivent toujours être puMié-

dans l'Église nationale, et les mariages sont enregistrés par

elle. En 1862 les mariages entre juifs et chrétiens ont été

autorisés et réglementés.

En Norvège, les dissidents ont été relevés de l'obligation

de faire célébrer leurs mariages par l'Église officielle, par une

loi du 16 Juillet 1815. Ces unions doivent être contiactées

par consentement mutuel par-devant notaire, et sans qu'on soit

astreint, comme pour le mariage luthérien, à justifier de la pu-

blication des bans, du baptême et de la communion. La même

loi a été, le 22 Juillet 1863, étendue aux mariages entre juit^

et chrétiens, déjà autorisés depuis le 24 Septembre 1861."*

Le digeste (Siod) de Russie subordonne tous les elfets du

Dans trois cliai)itrc-

Norvpgo.

Russie;
l'uiiidii rcli-

gieus... mariage à l'union religieuse des époux

' Code de 1734. Titre du mariage, chap. VI, art. 3.

* Ibid., art. 10.

' Chap. 3 et 4. Fœlix, Traité de droit international privé, ton). II,

p. 404.

'' Ff.ikdbkro, Dus Redit der Ehesch/iessung, p. G47—651.
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(lifléren(s, il s'occupe: 1" dos mariagos entre les personnes qui

professent la religion gréco-russe; 2" de ceux des personnes ap-

]iartenantaux autres communions chrétiennes soit entre elles soit

avec des ])ersonncs de la religion gréco-russe
;
3" des mariages

dos individus non-chrétiens, soit entre eux, soit avec des chré-

tiens. Les mariages des chrétiens soit de la religion grecque

soit d'une autre communion chrétienne sont céléhrés par les

prêtres ou ministres du culte auquel les ])arties appartiennent.

Le mariage entre individus de tous les cultes chrétiens ne Constrit..

, . . -, < , ,
iiii'iit des

peut être contracte sans la permission des père et mère, tuteur paionts.

ou curatuer. 11 ne peut l'être <iue du consentement libre et

mutuel des époux. En conséquence, il est défendu aux parents

(le contraindre leurs enfants, et aux seigneurs de contraindre

leurs serfs à contracter mariage. On ne peut se marier

(juatre fois.

Le mariage des individus professant la religion gréco-russe Mariages in-

est défendu entre parents et alliés aux degrés déterminés par

les lois de l'Église. Dans toutes les autres communions chré-

tiennes, le mariage est interdit entre parents et alliés aux de-

grés prohibés par les lois de l'Église à laquelle appartiennent

les contractants. 11 est de même défendu aux Gréco- Russes,

Grecs unis et catholiques romains avec les non-chrétiens. Mais a (iui av.c
iion-rhré-

>-ont permis les mariages des protestants avec les mahométans tien'-,

et avec les juifs.

Le mariage des individus professant la religion gréco -russe

avec des dissidents de cette même religion est nul, s'il n'a pas

été précédé de la conversion de ces derniers.

Les membres du clergé régulier, les prêtres et les diacres

ne peuvent se marier tant qu'ils font partie du clergé.

L'adoption n'est pas une cause de prohibition de mariage.

Lorsqu'un des futurs conjoints appartient à la religion

gréco-russe, celui qui professe un autre culte doit signer l'en-

L'agoment entre autres de faire bn])tiser les entants issus de

fette union dans la religion gréco-russe. '

Le Code s'occupe des mariages mahométans et des mariages Mariages ma-

d'après les règles du Bouddhisme. Mais (piant aux mariages d'après les

filtre non-chrétiens (jui admettent la polygamie, ils n'entrent Bouddhisme,

pas dans le cadre de notre travail, ainsi que nous l'avons ex-

ldi(iué au commencement. Nous insérons toutefois quelques

Lawbence-Wheaton. III. 21
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articles essentiels pour rintelligence dos rapports inatrinio-

iiiaux (les chrétiens avec les non-clin'ticns en Russie.

(' Lorsque les néoi)liytes ont reçu le saint baptême, ils penv(>nt

Continuer à cohabiter avec leui's femmes non converties, ]ioiirvii

qu'ils n'en gardent qu'une. Leur mai'iage est valable, (iiioi(iiril

n'ait pas été célébré une seconde fois selon les règles de rKglisc

orthodoxe.

« Si le néophyte a eu i)lusicurs femmes, il doit choisir collt'

avec la(iuelle il veut continuer le mariage; il devra garder de

préférence celle (]ui s'est convertie avec lui; s'il la choisit,

le mariage est célébré selon les i-ites de l'Eglise. Les niénu\s

règles sont applicables réciproquement aux femmes qui ont eu

plusieurs maris.

« Si aucune des femmes du néophyte ne se convertit, et ijnc

le mari refuse de vivre avec aucune d'elles, il peut épouser une

femme de la religion orthodoxe.

« Le mariage entre convertis reste valable, quoique les con-

joints soient parents à un degré prohibé par l'Église ortho-

doxe.

« Dans chaque tribu et peuplade, même païenne, le mariage

peut être célébré d'après le culte et les rites do chacune, sians

l'intervention de l'autorité administrative ou ecclésiastiiiue d'un

culte chrétien.

« La disposition par laquelle il est défendu aux ministres dos

cultes de célébrer le mariage lorsque les époux n'ont pas at-

teint l'âge voulu par la loi, s'étend aussi aux sujets russes (|iii

professent la religion mahométane. Il en est de même pour

les juifs. « ^

On vient de discuter dans le Conseil national suisse, un

projet d'arrêté destiné à faire disparaître les entraves qui dans

certains cantons font obstacle au mariage, et à établir une lé-

gislation uniforme pour toute la Suisse. Une question pré-

alable relative à la compétence de la législation fédérale pour

statuer à ce sujet, a été renvoyée au Conseil fédéral, qui doit

' Voir Saint-Joseph , Concordance entre les codes civils étranyen

et te Code Napoléon, tom. III, p. 280. Fœlix, Traité de droit inter-

national privé, tom. II, p. 407. L'édition de 1842 du code nisje

dififère beaucoup de celle de 1832, d'après laquelle le résumé de

Fœlix a été rédigé.
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pr^'senter à la procliaino session nu raitpoil sur lu loi nouvelle

ot'Siir la révision de la constitution. '

A la dirt'ércnce de rKurope, tous les l'ilats de l'Union aniéri- Miiriat;? aux

oaine t'avoiisent le mariage, et telle est aussi la tendance in-

variable des décisions de leurs tribunaux.

Dans le système politique des États-Unis le mariage n'est Mari.iK.Mr,st

pas réglé i)ar une loi fédérale, mais eluKiue État jouit du droit !,'l',yi',fi''f,.dr'^

absolu de légiférer en cette manière. Cejjcndant, à l'exception '"'''

(le la partie de l'ancienne province franco-espagnole de la Loui-

siane, constituant aujourd'hui l'État <le ce nom, la jurisin-u- luii-^prii-

,
j u 1

(leur.' (t. n

(ionce de tous les Etats est basée sur le droit commun anglais. Ktats iinis

Imitile de dire que le jugement dans le cas de Queen<vs. Millis,"'^
'

u>\ v„m-

n'a exercé nulle part une influence sur l'interprétation de ce

droit tel qu'il existait lors de la colonisation du i>ays.

Quant i\ la Louisiane, le mariage, i)endant son existence co- i.aLoui-

loniale, a toujours été réglé par le droit commun de l'Europe;

l'ordonnance de Blois n'y fut jamais introduite i)ar le gou-

vernement français, non plus que le décret du Concile de

Trente par le gouvernement espagnol.

Il n'y a jamais eu de cours ecclésiastiques dans les colonies

d'origine aiiglaise, mais les matières s'ai)pliquant aux ma-

riages, aux testaments et aux successions, qui étaient en An-

gleterre du ressort de ces tribunaux, étaient réglées dans

quelques colonies par le gouverneur, et dans d'autres par des

actes des législatures locales.

L'État de New-York, le plus important sous tous les rap-

ports, a conservé la loi commune pure et simple, et il y suftit

du consentement mutuel sans aucune cérémonie religieuse ou

civile. Lors de la révision des lois de l'État, en 182'J, on

prescrivit certaines règles pour l'enregistrement et la véritica-

tioii des mariages en spécifiant les personnes devant les(|uelles

ils devraient être solennisés. Mais on fut obligé l'année sui-

vante de déclarer que la validité des mariages n'était nulle-

ment subordonnée à l'observation de ces règles. Leur infrac-

tion n'entraîne d'ailleurs aucune pénalité.

D'après la loi actuelle S 1: «le niariai^e, en ce (lui concerne Maiia^e con-

coiiseiite-

montinutuel.

I/» loi l'oin-

iiiiiii'' |iiire

<i .'ijuipli.' à

NfW-Viirk.

' Le Nord, 5 Janvier 1870.

'* Voir supra p. 282.
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sa validit('' Ir^^lo, continuora irTîtro, dans cet État, mi ronliui

civil auquel le coiisciitonicnt des parties légalement caimlilcN

de le eoiitracter, est essentiel."

r,i..i,iuii..ii Par une autre section § H: il est déclaré ((Ue, «dans If Imt

''J'isinmeiit. dc Ics faire enregistrer et autlienticiuer, les mariages lu' >(ri)iit

célébrés que devant les personnes suivantes: les niini^lns

de l'évangile et les i)rêtrcs de toutes les dénominations; les

maires, recordcru, et les aldenncn des villes; les Juges des

cours du comté et les juges de paix.»

Aucune notification (luelconque n'est nécessaire, mais il est

pourvu à la mise aux dossiers du certificat délivré par le ma-

gistrat ou par le ministre. Le certificat, en original, on en

copie dûment cei-tifiée, est considéré comme preuve présoni|i-

tive du fait.

11 est déclaré cependant § 19: « (juc tout mai'iage légal, ron-

tracté suivant le mode usité .jus(iu'ici dans cet Etat, sera aussi

valide que si cet acte n'avîiit pas été ijassé.»

«Les mariages entre parents et enfants, y comi)ris les

grands-i)arents et les petits-enfants à tous degrés, ascondiiiits

et desrondaiifs, et entre frères et sœurs, qu'il soient ou iHm

du même lit, sont déclarés eue incestueux cl absolument nuis,

Cette section s'étend aux enfants et aux i)ai'ents illégitiiiHN,

aussi bien (ju'à ceux qui sont légitimes. «
'

liC projet de Code de 1866 porte, § M6:

Mariage «l'a- « Le mariage est une relation personnelle provenant diin
prés le code . . , ,

de istji;. contrat civil au(iuel le consentement des parties est seul lu-

cessaire. Le consentement à un mariage peut être manifesté

en toute forme et peut être prouvé comme tout autre fait. "

Voici comment la loi de l'État de New-York est résumée

dans un jugement du tribunal le plus élevé de cet Ktat:

Nicéréruoiiie « Lcs principes de la common law, qui riez non i éiiit le

ni célébra-
' '

' '

tion par mi- maiiagc, sont peu nombreux et très ^i. ' pour h: leinlre
iiisire ou , , , ,. ,

magistrat né- légal et validc, il 11 cst besoui ni de .unies, ni df 'bra-
cessaire. . . . *, , i

tion par un ministre, prêtre ou magi it; le ronsentenunt des

])arties est seul requis, et le contrat de mn lage est coiiipltt

lorsqu'il y a consentement absolu, libre et mutuel des partji

' Revised Staluteis, vol. II, y. 144— 147, éd. 1863.
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caiialdos de le coiitraeter, lors nièinc (juc ce conscntoniciit ne

serait point suivi do cohabitation.))

La cour d'appel (Court of A2>2>calfi) citant le langage cm-

ployé dans un jugement antérieur, ' dit-

«On allègue (ju'il n'y a ])as de i)reuv(' d'un mariage défait

siiliséquent, et (|u'il n'est pas démontré (|u'il y ait eu aucune

célébration. Mais la preuve d'un mariage positif n'était point

nécessaire. Une telle preuve stricte n'est nécessaire (pie dans

les cas de poursuites i)our bigamie ou de procès en conversa-

tion criminelle, l'n mariage peut être prouvé dans d'autres

cas par la cohabitation, Taveu des parties, la réception dans la

taiiiille, et d'autres circonstances dont on peut déduire qu'il y

a L'u mariage. Aucune célébration formelle du mariage n'était

iciiuiso.

« Une preuve encore moins stricte est requise dans les ques-

tions do filiation, et scmpcr prammitur pro IrgiUmationc

imrorum parait être la régie établie.'* Je n'ai trouvé dans

cet Ktat aucune autorité (jui exige de l'héritier, enfant re-

connu et admis, la production d'un acte de mariage, pour cta-

lilir sa légimité. Les présomptions et la bienveillance de la

loi sont en sa faveur, et ceux (jui veulent le faire déclarer il-

légitime doivent démontrer le fait par des preuves claires et

irréfragables.» '

Dans un cas où les i)arties s'étaient réciproquement promis

le mariage près d'un an avant la naissance d'un enfant, et

conii)taient se marier, le père, (jui était marin, partit en voyage

et fut accidentellement retenu plus longtemjis (ju'il ne pensait

l'être, de sorte (|ue l'enfant na(iuit quebiues jours avant son

retour. Ils furent mariés dans la semaine (jui suivit par un

ministre du culte, et continuèrent de cohabiter comme mari

et femme pendant nombre d'années, et justprà leur mort ils

traitèrent l'aîné des enfants comme étant légitime. Dans une

iiuostion de succession entre les enfants, (^ui déi)endait de la

Manière (io

prouver les

in«rini:e.s.

Filiation.

i ; m

i:

' Johnson's lieporls, vol. IV, p. 52, Fentoii va. Rééd.

^ Repurt:<, vol. V, p. 98*^, Huri/'s case. — Vermont, Reports, vol.

XllI, p. 145, Cowle.s v». Youiig.

' New-Yurk Reports, vol. XXIII, p. ".)0, Caiijoll.- vs. Fenié. —
Voir aussi Hill's Reports, vol. I, p. 270, Starr es. Peck.

'I-
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légitimité de l'aîné, comme la légitimation par le mariage suli-

séquent n'existe pas k New-York, il fut laissé au jury de

décider s'il y avait eu mariage avant (|uc le père i)artit eu

voyage. '

Dans la rcn:5ylvanio la loi la plus ancienne, celle de 17()1,

est fondée sur l'usage des Quakers. Elle déclare (jue «tous

les mariages seront soleunisés i)ar la déclaration des parties

devant douze témoins compétents, qu'elles se prennent y('[i\-

proquement pour mari et femme.» Un ccrtiticat devait étic

signé par les témoins au nombre desquels devait se trouver iiu

juge de paix. De prcti-e ou de ministre il n'est pas (luestioa.

L'acte de 1729— 1730 n'autorise pas les ministres à soleiinisf r

les mariages, mais il en reconnaît l'usage. uCcs actes ne

rendent pas nuls les mariages qui ne sont pas solennisés d'après

leur teneur, mais ils laisseiu la loi de mariage telle qu'elle

était. Le mariage dans la Pensylvanie est un contrat civil, qui

peut être conclu entre les parties sans l'intervention ou la pié-

senco d'un prêtre ou d'un magistrat, et par lequel elles s'en-

gagent mutuellement à se prendre pour mari et femme.» ^

Le cas de madarae Gaines (femme du général de ce nom),

qui n'aboutit qu'en 1867, après 34 arss de plaidoiries, à ob-

tenir gain de cause devant la cour suprême fédérale, est nu

des plus frappants exemples de la loi sur le mariage telle

qu'elle u :i.ste aux États-Unis. Le père de m^iame Gaines

était mort eu 1813, laissant de grands biens qui comprennent

aujourd'hui une bo'^^:'^ partie de la ville de la Nouvelle-Oiiéans,

et sa tîUe était der.it urée dans l'ignorance de sa paienté jus-

qu'en 1834. A cette épocjue elle découvrit un testament fait

en 1813, et qui fut seulement en 1S5G admis à l'homologatieii

])ar la cour sui)rême de la Louisiane. Le défunt y déchii'ail

que ]\Ladame Gaines était sa tille légitime, et l'instituait sa lé-

gîitaire universelle. Mais le mariage entre le père et la nieie

de madame Gaines avait été entouré de toutes les incertitudes,

La mère avait été mariée antérieurement à un homme encore

vivant alors, et il fallut, pour combattre les etfets de ce nui-

' Hill's Reports, vol. I, p. 270, Starr us. Peck.

' J)iiNLOi', Laws of Peiiiisi/lvania, éd. 184G, cite Binnky's lirjiort»,

vol. VII, p. 405; WAi'i'b Repur's, vol. 11, p. 10; Pbtkrs' Rein'rts,

vol. XVII, p. 213.
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liage, doinoutrcr que le promier iiuiri, lorsqu'il se maria, avait

de sou côté une preniiôip femme (jui vivait encore. Il y avait

(Ml (les rai)])orts illicites entre le père et la mère de madame
Gaines avant répo(iue où l'on alléguait (lu'ils avaient contracté

ce mariage que ni l'un ni l'autre n'ont jamais avoué i)nbli(iue-

:iicnt durant leur vie. La mère, de plus, s'était romai'iée du-

lant la vie du père, ayant été persuadée (pie son mariage avec

lo père de madame Gaines était invalide. Le mariage ne pou-

vait être prouvé que par le témoignage de la soeur de la mère

de madame Gaines, qui déposa (pi'il avait eu lieu dans une

maison particulière à Pliiladelphie, dans l'État de Pensylvanie,

)iar-devant un prêtre dont elle ne se rappelait pas le nom.

Par conséquent, même après l'homologation du testament, . y

eut encore une difficulté en ce que madame Gaines, accusée

d'être un enfant adultérin, aurait été par là, selon la loi de la

Louisiane, incapable de succéder.

Dans un des procès intentés par madame Gaines, et qui fut

poi'té par appel d'une des cours de circuit des États-Unis pour

l'État de la Louisiane, devant la cour suprême, ce dernier tri-

bunal énonça les prinrijies qui suivent. Il faut remar(iuer que

ce qui est dit de la loi de Pensylvanie s'api)li(iue en général à

la loi de tous les États sur le mariage:

(I Quand un niariaj;e a été célébré en Pensylvanie (l'État où La cour su-

preinc des

l'on a allégué que ses père et mère avaient été mariés), il doit Kiats-unis

être prouvé selon les lois de la Pensylvanie. Dans cet Etat ""HaV.''"

le mariage est un contrat civil (pii peut être conclu par toutes

paroles se rapportant au temps présent, sans égard à aucune

formalité, et toutes les interprétations sont en faveur de la lé-

gitimité. Un mariage peut être prouvé par toute personne qui

y a assisté et peut identifier les parties. Si la cérémonie a été

célébrée par une pcrsoiine vêtue comme un prêtre, et pcr rerha

de prccscnti, il doit être présumé (pie la personne (jui a célébré

le mariage était un prêtre. Si le fait du mariage est i)rouvé,

rien ne peut invalider la légitimité des enfants nés de ce ma-

riage, h moins de faits j)rouvés démontrant l'impossibilité pour

le mari d' tre le père. D'après les lois de la Louisiane et i,p,, loj^ ,i„

de la Pensylvanie, un mariage entre une femme et un homme |.'{ .lehiV-eu-

niarié dont la picmière femme vit encore, était nul, et la femme '*>'^"""'-

pouvait se remarier sans attendre qu'un jugement fût prononcé
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par les tribunaux déclarant la nullité de son mariage. Si clic

se rem?.riaii ainsi et que la validité de son second mariage fût

attaquée sous le prétexte ({u'elle 'tait incapable de le con-

tracter parce que le premier mariage était légal, il n'est pas

nécessaire pour elle de produire l'acte de condamnation de son

premier mari comme bigame. La production des preuves in-

combe à ceux qui attaquent la validité du second mariage, et

la déclaration du bigame, qu'il avait une femme vivante lors-

qu'il épousa la seconde, est admise comme preuve à cet effet.

Quand, danrj ie cours d'un procès in equiti/, il s'élève une

question de filiation, et que, dans l'opinion de la cour, il existe

des preuves suffisantes pour établir le mariage des ascendants,

la présomption légale est que l'enfant né postérieurement au

mariage est légitime, et il incombe à celui qui le nie de prouver

le contraire, lors même que pour ce faire il lui faudrait prouver

un fait négatif.» '

La loi de la Pensylvanie a été interprétée de la même ma-

nière par les tribunaux français, et notamment par la cour

impériale de Paris, en IBâG, h propos de la succession de la

ducLssse de Plaisance, fille du nuiriiuis de l>arbé Marbois et

de sa femme née Moore.

Il s'agissait du mariage des père et mère do cette dornièro

qu'on alléguait avoir eu lieu le i:\ Dé(;embre IT.")? à Phila-

delphie. Il a paru dans le procès qu'il n'existait pas de registre

de mariages dans cet État lors de ce mariage, et à nulle autre

époque, excepté de 1852 à 18r)5, et la Cour reconnaissait

parmi d'autres preuves incontestables une bible de famille dans

la<iuelle étaient insérés, sui- la feuille blanche, les uaissancos

et les mariages. L'arrêt entre autres "déclare (juc le mariage

des auteurs communs de la Duchesse de Plaisance et des in-

timés n'est, en effet, constaté par aucun acte en forme.

' Howard's Reports, vol. VI, p. 5,jl, Pattersoii es. Gaines. Cette

art'aire revint sept fois devant la cour suprême. Petkks' Rupoits,

vol. XIII, p. 404, ex parte xMyra Clar VVhitney; Ihul., vol. XV,

p. 19, Gaines o. Relf; Howahu's Reporti^, vol. II, p. 610, Gaini\<

es. Chew; /6/(/., vol. VI, p. 550, Patterson es. Gaines; Ihid.y vol. XII,

p. 47'2, Gaines v». Relf; //n'(/., vol. XXÏV, p. .'iô!}, Gaines i-s. Ilennen,

et pour la dernière fois, Wallace's Repartie, vol. VI, p. 64"J et 710,

Gaines c». New-Orleans, et Gaines vs. De la Croix, plaides simul-

tanément
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«Mais considérant nue, dans l'Etat de la Pensylvanic, où

itait, en 1757, le don'icile de W. Moore et de Sarali Loyd, la

loi n'exige jms d'acte religieux ou civil, authentit^uc ou privé,

pour faire la preuve dos mariages;

.1 Que ia possession d'état y supi)lée, et qu'ainsi lorsiiu'il est

établi que les père et mère ont vécu comme mari et femme et

([ue ce fait a oté notoire, l'union est réputée certaine.» '

Dans l*" Virginie, où l'Église anglicane était plus inHuente i» viit;inic.

•m'ailleu' les mariages n'étaient célébrés dans les premiers

k'iups de la colonie (1731), (lue par un ministre de l'Église

anglicane, ayant licence du gouverneur, et après la publication

lies bans. Mais le mariage civil facultatif fut établi avant la

révolution. Aujourd'hui la loi de l'État prescrit la formalité

d'une licence et la solennisation par un prêtre ou ministre ou

par un magistrat.

Dans le Massachusetts les mariages doivent être solennisés i-e Ma:,,,i-

par un juge de paix ou par un ministre de l'évangile d'après

les usages de son culte, et dans la ville ou commune où réside

la personne qui le célèbre. « Mais aucun mariage célébré

devant une personne se disant juge de paix ou ministre ne

-eia point nul non ])lus et sa validité ne sera en aucune ma-

nière entachée par le défaut de compétence ou d'autorité d'une

telle i)ersonne, ou par l'omission ou vice do formes dans la

manière dont l'intention de se marier a et? manifestée, si le

mariage est légal sous les autres rapports, et s'il a été conclu

avec la ferme croyance des parties ou de l'une d'elles ([u'elles

I talent légalement unies en nipriage.»"'*

L'omission de faire enregi trer un mariage contracté à Kffei de

l'étranger expose les parties à une amende, mais elle n'invalide dVn'rl'gu't're-

pas le mariage. Le § fi déclare que si des personnes résidant '^^"''

dans l'État, pour se soustraire aux conditions prescrites par

la section i)récédente, vont dans un autre Ktat ou pays et

Il viennent dans le leur pour y résider, le mariage sera nul.

Les conditions dont il est question sont celles ijui déclarent le

inariagc nul pour cause de parenté ou autre impcdinientum

i)

!! i

: i

'I

' Voir arrêt du 12 Janvier 1856. Gazette des Tiihuiiaux ^ 2(! Fé-

vrier 1856.

' Massachusetts laivs, 1860, § 20.
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dirimcns, cause (jui l'aurait rendu également nul s'il avait eu

lieu dans l'Etat.

Il y a des règlements spéciaux pour les Quakers^ niais on

ne parle pas des mariages des Juifs.
'

Story cite des décisions des tribunaux de cet État, ipii re-

connaissent la légitimité des enfants issus du mariage d'imo

femme divorcée a vinculo matrimonii pour cause d'adultère et

déclarée incompétente par la loi locale à se remarier, mais

qui est allée dans un autre État où elle a contracté un autre

mariage. ^

Dans d'autres États, le statut défend au magistrat ou au

ministre de marier des mineurs sans le consentement des pa-

<iu,s paronts. rents , et ordonne la publication préalable de bans et la célé-

bration du mariage devant un officier public ou un ministre du

culte, sous certaines peines; mais le mariage pour lequel ces

formalités n'ont pas été observées ne passe pas moins pour

être valable. Saint-Joseph ^ se trompe en supposant que l'État

de la Louisiane fait exception à la règle générale.

La Cour suprême des Etats-Unis a décidé que le décret du

Concile de Trente ne s'api)liquait pas à la Louisiane, ni comme

province d'Espagne, ni comme i)rovince de France.

«Il est historique, dit ce tribunal, que de nombreux ma-

riages ont été célébrés en présence des magistrats civils et

sans la sanction d'un prêtre dans les colonies espagnoles i[ui

ont été depuis cédées aux États-Unis.* 11 n'était pas au 'loii-

voir d'un décret ecclésiastique de modifier projirio vigorc, le

statut ou les relations personnelles des individus. Ceci no

pouvait être effectué (lue par l'autorité civile supérieure. En

France, le décret du Concile de Trente ne fut pas promulgue,

mais un règlement ])lus strict fut établi par l'Édit de Blois,

En Espagne, il f't reçu et promulgué par Philippe II dans

ses possessions européennes. Mais les lois appliquées aux colo-

nies consistaient en un Code dressé par le Conseil des Indus

antérieurement au Concile de Trente, et se trouvent dans lo

' Rei'ised Sta(iifc.-< of Massachusetts, 1860, p. :>2'.).

2 SioiiY, ConjUct of laws, § 123, p. 190, éd. Redrield.

' SAiNT-JosEr», Concordance, etc., vol. III, p. 187— 188.

* LiiNislana Aiiinud Reiiorfs, vol. 1, p. 98, Pattun es, Pliiladelpliia;

Watt's Jteports, vol. X, p. 15H, fhilips vs. Greggs.
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code nommé las sictc partidas et les lois de Toro. La loi des

inirfidas était la piôme que la loi générale de l'Europe: «le

L'ouscnteraent -oui, joint à la volonté de se marier, constitue le

mariage. »
*

Le Code actuel de la Louisiane, bien que calqué sur le Code

Napoléon, n'a pas emprunté à celui-ci ses articles sur le ma-

riage. Le § 89 dit que: «la loi ne reconnaît que les mariages

qui sont contractés et solennisés conformément aux règles

qu'elle prescrit.» 11 existe des règlements pour la solcniii-

sation par un prêtre ou un ministre, ou i)ar un juge de paix.

Voici comment sa loi de mariage est interprétée par la cour

suprême de l'État:

c<Le Code de la Louisiane ne déclare point nul un mariage i'"i'* rrniant

qui n a pas ete précède d une licence, et (jui n est point établi ..biidiitoiius

par un acte signé des parties et d'un certain nombre de pour les per-

témoins; il ne considère pas non plus un tel acte comme la
"""'"^^ '"'

'

preuve exclusive d'un mariage. Les lois réglant les formalités

et les cérémonies ne sont impératives que pour ceux qui sont

autorisés à célébrer les mariages.

y Le mariage peut se prouver par tous les moyens de preuve

non interdits par la loi, ce qui ne présuppose pas qu'il soit au

pouvoir des parties d'avoir un genre de preuve supérieur. La
cohabitation comme mari et femme fournit une preuve pré-

somptive de l'existence d'un mariage.»*

§ 114. Le mariage des mineurs qui a été contracté sans le

consentement de leurs père et mère n'est pas nul pour cela, s'il

est d'ailleurs revêtu des autres formalités prescrites par la loi;

mais ce défaut de consentement est une juste raison pour le

père et la mère de deshériter leurs enfants ainsi mariés s'ils

le trouvent convenable.

Les mariages étaient défendus dans tous les Etats à esclaves

entre les nègres et les blancs.

Dans quelques États, même parmi ceux où l'esclavage

n'existait déjà plus avant la guerre civile, et notamment dans

celui de Rhode-lsland, la loi locale déclare nul le mariage des

blancs avec les Indiens, les nègres et les mulâtres.^ Il en

' Howard's Reports, vol. X, p. 174.

Lmtisiuna Repurtf, vol. VI, [>. 463, Holmes es. Holmes,

^ lievised Statutes o/ Rhode-lsland, 1857, p. 312,
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était de môme dans l'État de l'Indiana pour les mariages onfro

blancs et nègres, en vertu d'une loi de 1820. Un acte de 1705

qui 'rendait de tels mariages nuls dans le Massachusetts, a ('t('

abrogé en 1830.'

Bien que dans les États à esclaves il fût imi)ossible à

ceux-ci de contracter mariage légalement, cependant les rela-

tions de famille existaient parmi eux, à l'imitation de (elles

qu'ils étaient accoutumés à voir parmi leurs maîtres, si bien

que, lorsqu'il furent émancipés, il suftît que des lois générales

reconnussent les faits existants. 11 ne semble pas en etï'et

lorsqu'il s'est agi de distribuer l'an^ent revenant aux soldats

nègres morts sur le champ de bataille, que l'on ait eu quelque

difficulté à s'assurer des personnes qui y avaient droit. C'est

grâce à l'existence de ce système que, avant la guerre civile,

la population esclave augmentait plus rapidement que la popu-

lation blanche, et que les Africains affranchis de ces États sont

aujourd'hui dans une position supérieure à celle des noirs

émancipés des Antilles.

Dans les Etats de l'Amérique du Sud soumis à l'intluoiicc

du droit espagnol ou portugais, d'après Friedberg, le I)e-

crcfum de rcfonitcitionc motrimonii a été, depuis leur indéjicn-

dance, mis partout en vigueur.

Il en est ainsi au Cnili, où le code publié en 1855 dit, à

l'article 117:

« Le mariage entre les catholiques sera célébré avec les

solennités prévues par l'Eglise; il appartient à l'autorité ecclé-

siastique de veiller à leur accomplissement.»

i;e Code de 1H5S contient la même disposition.

A Costa-Kica, l'article 108 du Codigo gcnerale de l'année

1841 dit:

«Le mariage ayant été élevé dans l'État à la dignité d'un

sacrement, les formalités nécessaires à sa célébration seront

celles (jue le Concile de Trente et l'Église ont indiquées.»

Il en est encore de même à Ruenos-Ayres et au Pérou.

11 n'y a dans les lois de Costa -Rica aucune ordonnance

à l'égarà des protestants. Quoique la constitution irini])Osc

aucune restriction religieuse aux non -catholiques, ceux-ci

' Kent's Commeittarlex, vol. II, p. 289.
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doivent également conclure leur mariage devant le prêtre ca-

tlioliiiuc, et d'après la formule du Concile de Trente.

Au Chili, l'article 1]8 du Code statue sur ce ])oint. Il

soumet les non -catholiques aux empêchements {itupcdhncnta)

provcuiant de la loi de l'Etat ou du droit canonique, et or-

iloiinc que leurs mariages seront conclus j)ar simple consente-

ment mutuel des jjarties en présence de deux témoins et devant

le ])rêtre catholique, mais sans solennité religieuse aucune.

C'est la règle que nous avons eu occasion d'indiquer comme

applicable aux mariages protestants en ï]spagne, jusqu'à l'éta-

liUssement, en 18GU, du mariage civil.

A Bnenos-Ayres les protestants ont été, le 20 Décembre

18;J3, affranchis de la forme de mariage établie par le Concile

(le Trente, et de la célébration du mariage devant des prêtres

catholiques.

Rien plus, il fut prescrit que tous les non-Cr'itholi(iues,

('trangers ou indigènes, qui voudraient se marier, devvai^Mit

annoncer leur mariage au jtrésident de la chambre de justice

et déposer les documents nécessaires à la conclusion du ma-

riage. Les bans seront ensuite publiés jjendant six jours dans

les feuilles publiques, et enfin après six autres jours, sur la

permission du juge et l'autorisation du greffier, le mariage

pourra être célébré par le prêtre du culte ainiuel ai)j)artiennent

les époux, pourvu (fue celui-ci ait déjà auparavant , d'une ma-

nière quelconipie, justifié de sa qualité devant le gouverneur.

Les registres pour les non-catholiques, de même que pour

les catholiques étrangers, sont tenus par l'autorité civile.

Enfin le mariage civil a aussi été inti'oduit au Mexique.

Lu 1853 encore le gouvernement entretenait des négocia-

tions avec le Saint-Siège, pour conclure un concordat. Mais la

révolution de 1854 anéantit toutes les espérances de l'Église,

et la législation mexicaine des années suivantes lui fit de sen-

sibles blessures. Les biens ecclésiastiques furent confisqués,

les règles des ordres religieux brisées, et, comme le pape l'an-

nonçait, «pour corrompre encore plus facilement les mœurs
et l'esprit du peuple, pour étendre la peste eondamniible et

impie de l'indittérentissme et achever l'anéantissement de

notre sainte religion», le libre exercice de tous les cultes fut

permis. '
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La constitution de 1858 donna h toutes ces décisions une

nouvelle sanction légale, et la révolution de Juarez en IHOl

les mit on pratique, de même que le mariage civil obligiitoiio.

Le gouvernement du Brésil avait, par le décret du ;{ No-

vembre 1827, soumis k l'examen du clergé les dispositions du

Concile de Trente. Il s'en était i apporté à la constitution dp

l'archevêipie de Bahia, et, d'accord avec elle, avait posé commo

conditions nécessaires cà la conclusion du mariage, la pulili-

cation des bans, la nécessité que les deux futurs époux ou

l'un d'eux appartînt à la paroisse et enfin le mariage ecclé-

siastique.

La loi, du reste assez superficielle, ne mentionnait pas les

protestants, mais cela ne paraissait nullement nécessaire, cnr

la constitution du 11 Décembre 1823 était en général manjure

d'un grand esprit de tolérance et ne connaissait pas d'autre

restriction des droits des non-catholiques que leur incapacitr

de devenir députés.

Les mariages des protestants furent donc aussi reconnus

comme légalement valides, et il semblait qu'aucun besoin it'tl

ne réclamât le projet de loi concernant les mariages des non-

catholiques, que le gouvernement élabora en 1856, et qui du

reste ne fut jamais soumis aux chambres.

Mais déjà les événements de l'année suivante montrèrent

combien peu les protestants étaient protégés par les statuts

constitutionnels.

L'évêque de Rio de Janeiro déclara nul le mariage d'un

protestant suisse avec une protestante badoise, mariage solen-

nisé par le pasteur de la paroisse évangélique allemande de

Janeiro, quoique ce mariage existât depuis douze ans, parce

qu'il était contraire aux règlements du Concile de Trente, et il

permit à la femme, qui dans l'intervalle avait embrassé le

catholicisme, de contracter un autre mariage. Cette décision

imprimait le caractère de concubinage au\ mariages de plus

de 80,000 protestants et les soumettait, pour le mariage, aux

stipulations de l'édit de Trente et au droit canonique.

Le gouvernement se trouva alors obligé de venir en aide

aux opprimés, d'autant plus qu'il cherchait à favoriser l'immi-

gration, et qu'il devenait nécessaire dans ce but de concilier

les mécontents. Un projet de loi proposant le mariage civil

i

f

i
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(les protestants fut présenté aux Chambres en 18,')8. Mais il

fut rejeté par les Chambres, et le maiiage entre non-catho-

liques continua à être regardé, au point de vue légal, comme

un concubinage.

Enfin, en ISOl, les Chambres mirent fin à la position difficile i><i m.' isci.

dans laquelle se trouvait le gouvernement, et le 11 Sei)tembre

fut votée une loi dont voici quelques extraits:

Art. 1. Les effets civils des mariages célébrés dans la forme i'»»-' 'i'"''"

cas If inii-

jirescrite i)ar les lois de l'empire seront accordés :
rin^.' .hii
ivit pcniii-,.

1" Aux marmges de i»ersonnes professant une autre religion

que celle de l'État , célébrés hors de l'empire selon le rite ou

les lois auxquelles les parties contractantes sont soumises.

2'* Aux mariages de personnes professant une autre religion

que celle de l'Etat, célébrés dans l'empir"", antérieurement à

la promulgation de la présente loi, selon les coutumes ou les

iirescriptions de leurs religions resi)ectives, pourvu qu'il soit

prouvé qu'un acte religieux a été célébré.

;}'* Aux mariages de personnes professant une autre religion

que celle de l'État, qui, après la date de la présente loi, seront

célébrés dans l'empire selon les coutumes ou les prescriptions

de leurs religions respectives, et tant que la célébration d'un

acte religieux seru prouvée par l'inscription sur le registre

établi à cet effet, et dans la forme qui sera déterminée par les

règlements.

4'^ Ni les mariages dont parle le § 2, ni ceux du pré-

cédent § ne pourront jouir du bénéfice clr- cette loi, si entre les

parties contractantes existaient des empêchements qui, selon

les lois en vigueur dans l'empire tant qu'elles pourraient être

appliquées, empêcheraient un mariage catholique, ^

11 paraît que le mariage par consentement mutuel et sans

formalités religieuses, existe au Paraguay. Dans un procès Mati.-)ge au
Parat;u;iy.

plaidé devant les tribunaux d'Edimbourg en Décembre 1869,

M. M'^Mahon, ministre des États-Unis d'Amérique au Paraguay,

a déposé comme suit :

«D'après tout ce que j'ai pu voir, Lopcz (le Président) et

M""^ Lynch vivaient ensemble comme mari et femme. Ils

avaient cinq enfants qui étaient reconnus par tous deux comme

' FiuKDUERG, Das Recht der E/ieschliessiing, p. 133—137; iliid.,

p. 052—653.
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leurs ciifiiiits. Ces enfants habitaient avec leurs imrcnts. H

est habituel au Paraguay de voir tics personnes vivre eiiscinliU'

comme mari et femme sans être formellement mariées, j'en-

(lant tout le tem])s que je suis resté dans le pays, Je n';ii ( i

tendu parlei- de la célébration que d'un seul mai'iage. Quand

une femme vit maritalement avec un homme, elle i)ren(l ;,réii('-

ralement le nom de son mari. M"'" Lynch ocoui)ait une tn\s-

haute position au Paraguay, et était, autant que j'ai jm inVn

assurer, traitée et considérée par tous comme étant la feinine

du Président. »
'

DES EFFETS, DANS LES DIFFERENTS PAYS, DES MARIAGES CONTKACll

ENTRE ÉTRANGERS OU A L'ÉTRANOER.

Miiriaj^o des
ttrangers en
Anglet'îrre.

D'après les

loi.s prescri-

tes pour les

inrligéiies.

La loi ne
s'occupe pas
du status
personnel
des étran-

gers.

I^laringe de
deu.\ Fraii-

i;ais en An-
gleterre en

1854.

. k

La loi anglaise ne stipule rien au sujet des mariage-,

d'étrangers en Angleterre, et de tels mariages, s'ils ont lieu,

tombent sous l'apijlication de la règle générale concernant le

mariage dans ce pays. Il faut donc suivre les règlements

prescrits pour les indigènes. Les étrangers ue sont pas dis-

l»ensés, autrement que les Anglais eux-mêmes, quelque forme

qu'ils adojttent, ni du temps de résic^ence, ni des autres con-

ditions. D'un autre côté les ministres ou oftîciers autorisé,-

à célébrer le mariage ne se préoccupent d'aucune loi spéciale

au pays du domicile des parties, concernant le statut persoiiiiol

relatif au mariage.

Ce principe est pleinement expliqué dans un cas décidé en

1860 par la Cour anglaise des divorces. Voici les faits:

Deux sujets français alors domiciliés en France, vinrent à

Londres en Juin 1854, et y furent mariés par licence, con-

formément à la loi anglaise, mais sans avoir obtenu ou de-

mandé le consentement de leurs parents, et sans que le nui-

riage fût précédé en France des publications prescrites par

l'article 63 du Code Napoléon. Le mari était Agé de 29 ans

environ, la femme de 22. Ils i;e cohabitèrent pas, et le ma-

riage n'était i)as consommé quand ils revinrent en France. Là,

le mari refusa de célébrer le mariage conformément à la loi

française. La femme intenta devant les tribunaux franvais

' LonduH Times, 25 Décembre 18G9.

.^-ti^.... ,.^ tf^-i-VJfi!
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une action en nullité sur laquelle le mari ne défendit pas ; on

Décembre 1854 clleobtint un jugement qui ))i'on()n<;ait la nullilé.

Kilo vint ensuite résider en Angleterre et demanda un juge-

ment de nullité i\ la cour anglaise: les citations porson-

iiellcs furent faites au mari, qui était à Nai)les, et qui ne com-

jiarut pas.

On trouve dans le rapport du procès anglais le jugement

(lu tribunal frrnçais h ce propos:

«Considérant que par le texte de l'article 170 du Code

Napoléon, quand un mariage entre Fi'anrais a ét('' célébré en

pnys étrangers, il doit être précédé par les publications en

CONTRACTI.S 1^ France prescrites par la loi, et qu'il ne doit y avoir aucune

violation des dispositions des articles 144 et suivants du ('ode

Nai)oléon; considérant que la nullité prévue par l'article 170

n'est pas absolue, mais doit être prononcée quand il y a eu

omission des formalités avec l'intention formelle d'éluder la loi,

d qu'il est de la compétence du tribunal d'apprécier les cii'-

oonstances; considérant en fait que les parties, tous les deux

Fran(,'ais et domiciliés h Paris, ont contracté nntriage, le

22 Juin 1854, devant un ministre de l'Église protestante, on

présence de témoins; considérant que ce mariage a été célébré

sans que les parties aient obtenu ou aient demandé le con-

sentement des parents, et sans qu'il ait été précédé en Franco

(les jmblications prescrites par l'article 6:^ du Code Napoléon;

considérant que le couple marié résidait à Paris et alla seule-

ment momentanément en Angleterre dans le dessein d'y con-

tracter mariage, et revint en France immédiatement après la

célébration; considérant qu'il est de là évident qu'ils agirent

ainsi dans l'intention formelle d'éluder les prescriptions de la

loi française; considérant que la femme déclare distinctement

que ce mariage n'a pas été consommé, que les parties n'ont

pas cohabité, que l'assertion n'a pas été combattue par le

mari qui n'a pas comparu, mais a laissé la demande de nullité

par elle présentée se poursuivre par défaut; considérant que

dans ces circonstances, le mariage contracté à Londres le

22 Juin 1854 ne peut être reconnu comme valide et régulier;

pour ces raisons, le tribunal déclare le prétendu mariage du

22 Juin 1854 nul et non avenu.»

Lawbence-Whbaton. III. 22
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Un luitairo de Paris fut appclr ronimo expert devant le tri-

bunal anglais.

« lia (luestion, a dit en substance la (!our anglaise, est d,.

savoir si un mariage dAnient solennisé en Angleterre do la

manière prescrite jiar la loi anglaise entre parties d'un Age

convenable et capables de contracter conformément à cette loi,

doit être tenu pour nul et sans eft'et, i)nrce que les parties

contractantes, étant étrangères, sont venues le contracter en

Angleterre pour éluder les lois du pays auquel elles appar-

tiennent et dans lequel elles étaient domiciliées. On peut ù la

vérité se demander si les circonstances invocjuées par la de-

manderesse établissent l'intention d"éclia]>per à la loi française,

et si ce que le témoin appelle un statut de prescrii)lion, savoir

l'article 183 du Code Napoléon, enlève, ou non, à la deman-

deresse le droit d'intenter ce procès quatre ans après que le

mariage a été célébré; mais nous passons sur ces points pour

aborder la vaste et importante question qui a été soulevée.

« On a prétendu que, les parties étant fran(;aises, la loi de

.ilTcun'tràrtei co pays Ics rendait incapables de contracter mariage sans reni-

"for ])lir les formalités jjrescrites, et qu'une telle incapacité était

un statut personnel qui les suivait partout et les rendait iii-

caiiables de faire un contrat valide dans un autre pays. Mais

il a été établi que cette incapacité de contracter n'était pas

absolue, mais seulement conditionnelle, et que le contrat serait

valable, si les parties n'étaient ven^'es ici pour esquiver in

loi française; qu'il le serait encore, s'il avait été ratifié bub-

séquerament par l'assentiment des parents; qu'un contrat l'ail

ici serait parfaitement valide, à moins qu'on ne l'attaqiu'it

avant uu certain laps de temps. Il y a donc une distinction

à établir entre le mariage contracté entre un homme et une

femme âgés respectivement de vingt-cinq et de vingt-un ans.

sans remplir les formalités prescrites par le Code Napoléon.

art. 151, 152, 153 et 154, et celui qui est prohibé d'une ma-

nière absolue par l'art, 148 entre parties respectivement

au-dessous de cet âge, et en admettant comme prouvé que le

mariage était nul d'après la loi française, la question de savoir

s'il doit être jugé ici par notre loi ou par la loi française de-

meure entière.

«En général la compétence ou l'incompétence personuelle

Imapiicilc

«lus parties

H.lll.s les

inali
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iliiidividus h contractei' a étô rogardôe comme •îépendant de romputetne

la l(»i du pays ou le contrat e.st tnit. Mais il a l'Ic et il est ton. e .le lo».

, . 1 11 > I -'il • , tracter dé-
vouteuu (ju une telle règle ne s étend pas au mariage, et ijue pondant u^

les parties sont, relativement à ce contrat, régies par la loi de ''pà'y..
"

leur domicîile. Cette (juestion si importante dans toute société

(ivilisée, a été longuement discutée par les jurisconsultes de

toutes les nations; mais tous raisonnent dans l'Iiypotlièse où

(les difficultés s'élèvent non dans le pays où le mariage a été

célébré, mais dans d'autres pays, où les parties ont leur domi-

lile. Qu'un mariage valide suivant la loi du pays où il a été

^olennisé doive être bon dans fout autre pays, et réciproque-

ment, c'est ce que soutiennent en règle générale j)resque tous

les écrivains sur le droit international. Les mêmes autorités

admettent à cette règle un petit nombre d'excejttions - - savoir Ex.epti.jiH.

dans le cas de mariages entraînant polygamie ou inceste, et

dans ceux où l'union serait positivement jirohibée pour des

motifs politiques j)ar la loi publique d'un pays, p. ex. par notre

liojinlMnriaf/eAd. Story * mentionne une troisième excej)tioD,

les mariages 'célébrés en pays étrangers par des sujets qui re-

vendiquent pour eux en des circonstances spéciales le bénélîce

lie la loi de leur i)roj)re pays.
'

«En outre des écrits des juristes quant à l'existence d'une Mariages

telle règle générale établie par la loi de toutes les nations FraV-eX

dvilisées, elle a été en dift'érents cas adoptée par les tribunaux
'i!"'A''n'(|l'»'-'

de ce pays comme base de leurs décisions.»
'''"^'

Le juge réfère alors au cas de Scrimsbire vs. Scrimshire que

nous avons eu occasion de mentionner, dans lequel un ma-

riage contracté par deux Anglais en France fut déclaré nul

par la Consistory Court, parce qu'il avait été contracté en viola-

tion de la loi française.

Il s'appuie aussi rav l'affaire Middlcton vs. Janverin, où

la même règle fut reconnue et prise jjour base d'un jugement,

par Sir W. Wynne.* «Les raisons sur lesquelles elle est

fondée ne sont pas affaiblies par le fait qu'on a reconnu cer-

taines exceptions à cette règle, à, savoir des mariages regardés

comme contraires aux lois de la religion et de la morale, ou

' Story, On the Confiict of laws, § 113.

Voir § 1—2, p. 61 supra et les cas qui y sont cités.
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M:in)i!;('S ce

li'lir-s (011-

lonin'inciil

aux lois

l'iiii pays

contraires à la loi générale d'un pays. Ces mariages contractr^

à l'étranger, ont été déclarés nuls dans le ]>ays dont les ]»!ir-

ties étaient sujets domiciliés, où un tel mariage ne serait \k\s

permis.

«C'est un fait très -remarquable ^ue ni dans les écrits df"»

juristes, ni dans les arguments des conseils, ni dans les juge-

ments des cours, oji ne trouve ni exemple ni argument avant

(•larVs nuls cH vuG d'établir qu'un mariage célébré conformément aux loi-
'""

'^ ' d'un pays serait tenu pour nul par les tribunaux de ce pays.

parce que les parties contractantes étaient les sujets domicilii'--

d'un autre pays oîi un tel mariage ne serait ])as permis.

«Oji n'a avancé aucun argument de cette espèce, même ilaiis

le cas d'un mariage regardé comme incestueux. Il y a un pas-

sage dans Iluber ^ qui mérite d'être mentionné.

«Hubcr discute ces doux exceptions à la règle générale (|U(

des mariages valides oîi ils sont célébrés doivent être, de par

la loi des nations, reconnus partout: les mariages Incestueux

et les marin ges entre mineurs sans le consentement aira-

ionmi, célébrés dans des pays où les parties sont allées dan^

le but d'éluder la loi du pays où elles sont domiciliées, li

n'élève pas le moindre doute sur la l'cconnaissancc de la vali-

dité de ces deux classes de mariages dans le ])ays où ils (Dit

été célébrés ; il se borne quant à ceux de la deuxième catégorie.

à justifier le pays du domicile de l'accusation de violer le diuit

des gens par son refus de les reconnaître. Story est, je crois.

le seul écrivain qui ait exprimé une opinion sur ce sujet: ainr-

avoir mentionné que la France a avancé la doctrine (pie les

mariages de Français en de telles circonstances ne seront i-i»

regardés comme valides, il ajoute: 'il n'y a guère lieu de douter

que les i)ays étrangers où de tels mariages ont été célébn'-

se conformeront à leur propre loi et laisseront de côté la loi

française.'

«Le tribunal français, dans cette cause, semble avoir terni

le mariage pour nul et non avenu, non parce qu'il était ])roliilii

l)a • la loi française, mais parce que les parties le contracti'reiit

on Angleterre a- ce rinlcntion formelle d'éluder les pres(;'iit-

tions de la loi française.

' HuiiKK, Prd'lectioiies Juris civilis, lib. I, tit. m, de conjliclii luijuiii.

toiii. Il, 1). 21, éd. ITCiU.

.Stoiy.
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Cliaque nation a le droit d'imposer à ses propres sujets i n.- natimi

iIps restrictions et des proliibitions relatives anx célébrations inand.r

(le mariages, soit au dedans soit au dehors de son pi-opre terri- l'aiIandoM ',i.

tuire: et si ses sujets ont à souffrir en consé(iucnce de ces res-

irictions, leur propre nation seule en doit être blâmée; mais

ijiicl droit a une nation indépendante de réclamer d'une nation

('gaiement indépendante un abandon de ses propres lois dans

le but d'appu>'cr de telles restrictions et iiroliibitionsV S'il

existe un tel droit, il doit être basé sur le droit des gens, sur

ce droit 'au(iuel toutes les nations ont consenti, ou amiuel

elles doivent être présumées consentir dans un but de bénéfice

et d'avantage communs. '

" Qu'est ce (jui serait pour le bénéfice et l'avantage com-

muns dans des cas comme celui-ci? Serait-ce d'observer la

loi du pays où le mariage a été célébré, ou la -oi d'un pays

(•tranger? Des i)ersonnes faisant des coutrats dans un pays

ijuclconque doivent être supposées connaître, ou prennent sur 'i.i'r'aiigi'r?

elles la respoiisabilité de connaître les lois de ce pays. Mais

la loi franc^-aise est également stricto, que les deux parties ou

l'une d'elles seulement soient françaises. Si nous supposons

donc qu'un sujet français vienne en Angleterre, et là se marie

sans consentement à un sujet d'un autre pays étranger, par la

loi du((uel un tel mariage serait valide, laquelle do ces lois

l'emportera? A quel pays le tribunal anglais doit-il faire

riiomniage d'adopter ses lois? En ce (jui regarde le droit des

i,'oi'.s, chaque nation doit avoir un droii: égal à demander (jue

ses lois soient resjjeclées. Mais on ne pev.î '<s observer toutes

lieux. Ne serait-il donc pas plus juste, et par conséquent plus

dans l'intérêt de tous, de faire prévaloir la loi du pays ({ue les

deux parties sont présumées connaître et à laciuellc elles sont

supposées s'être d'accord soumises? De plus, supposons que

l'une des parties soit anglaise: un sujet anglais n'aurait-il pas

alors autant de droit aux avantages que lui accorde la loi

anglaise qu'un étranger aux avantages de la loi étrangère?

Mais on pourrait dire (jue dans l'affaire en ce moment devant

la cour, les deux parties sont françaises, et ipren conséquc nce

cette difficulté ne se présente pas. tJela est vrai, mais si le

lirincipe de subordonner notre propre loi à celle d'un pays

'franger, es: une fois reconnu, il faudra le suivre dans toutes

m
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ses conséquences; le cas qui se présente est donc une Iiuhik'

épreu .'c de la possibilité de maintenir que, par une comiUis ou

jus goitium quelconques, cette cour soit obligée d'adoiitoi'

comme guide la loi française. Hubcr, il est vrai, dans le pas-

sage cité, après avoir justifié le refus de reconnaître la vali-

dité d'un mariage solennisé à l'étranger entre des parties qui

y étaient allées pour éluder les lois de leur propre pays, dit:

^ Multo<inc magis statucndnm est, eos contra jns gcntinm faccru
videri, qui civihus ulicni imperii sxa faviîifate, j^is j^intriia

legibus conirarium, sdcntes volcntcs imperthintur.'' ^

"Il est quelque peu difficile do se rendre comiitr df w (juc

Iluber requiert des étrangers pour se mettre à l'abri do son

reproche. Il assume qu'ils sont scicntcs. Est-il compris (iu'il>

doivent s'enquérir et savoir si les lois d'un pays étranger qurl-

conque seront éludées si le mariage en vue a lieu? Doit-on

faire une enquête quant au domicile des parties et à la loi qui

y règne? Les parties doivent-elles être requises de justifioi' '''•

leur âge, du consentement de certains parents, ou de la • :-

existence de ceux-ci? Ou qu'ils ne sont pas venus dans ic

pays pour éluder les lois du leur? Les membres du clergé de

ce pays doivent-ils être considérés comme scicntcs que la lui

d'un autre pays va être éludée, à moins qu'on ne leur fournis>c

la preuve du contraire? A moins que l'on ne puisse étaMii

cette proposition, l'accusation de violer le droit des gens ne

saurait être portée contre ce pays parce que de tels mariages

y sont célébrés.

«La grande importance d'avoii une règle certaine, appli-

cable à tous les cas; la difficulté, pour ne pas dire l'impossi-

bilité, d'avoir une règle applicable •' tous les cas et autre <iuc

Ang otcrrc.
^^jj^ ^^^^j décidc (pio la loi du pays où un mariage a été solon-

nisi doit, dans ce pays au moins, décider s'il est valide ou in-

valide; l'absence de décisions judiciaires, ou même d'opinions

opposées d'écrivains faisant autorité toucbant le dr.it des gens,

tout nous a conduits à la conclusion que nous ne devrions

fonder notre jugement dans ce cas sur aucune règle autre que

la loi d'Angleterre uni régit les sujets anglais.

y La France peut faire des lois pour ses propres sujets, cl

Jugement ne
pont ptri'

fondé sni

anriinc rpjilo

|iie l;i loi

' Hl'BER, in foc. fit.
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leur imposer toutes lci« c tiséquenccs bonnes ou mauvaises qui

résultent do ces lois ; mais rAnglcterre peut, clic aussi, faire

des lois pour le règlement de toutes matières au dedans de son i/An-icier.e

propre territoire. Chacune de ces nations peut refuser de p!,'

faire céder ses projjrcs lois devant celles de l'autre; et si l'une

d"elles est coujjable d'une violation de la comitas ou du jus

ijcufinm, on doit er faire le reproche à la nation dont les lois

sont le moins caleilées pour assurer le bénétice et l'avantage

communs do tous. Pour cette raison nous nous trouvons forcés

(le rejeter la demande.

«11 peut être malhoureux pour la demanderesse d'être re-

gardée comme femme mariée en Angleterre, tandis qu'en

France elle ne l'est pas. Si elle était restée dans son propre

pays, elle pouriait jouir de la liberté ([ui lui a été rendue

jiar un tribunal français. Comme elle a choisi l'Angleterre

pour y établir son domicile, elle doit se contenter de prendre

la loi anglaise telle ([u'elle est, et d'être regardée comme liée

par le contrat qu'elle y a fait.« ^

Il esi certain que même depuis la décision do Lord StowcU

dans la cause Dalrymjjle vs. Dalrymple, et de plus, depuis la

décision plus récente des juges délégués dans la cause Ilar-

l'ord vs. Morris, l'opinion générale des jurisconsultes en Angle-

terre et aux États-Unis, a été que les mariages contractés à

l'étranger par des sujets domiciliés Anglais, comme cou.k de

l}rrtna Grcen ou mariages écossais, dans le but de se sous-

traire à la loi anglaise, étaient valides en Angleterre, s'ils

l'étaient legc loci coniractns.

Mais en 1857, cette opinion générak fut grandement ébranlée:

M. le "Vice-Chancelier Stuart et M. le juge Creswell !lécidère;it Mari.srs a

ijU uTi mariage contracte pendant un séjour temporaire en Uane- ,i„„ vouf

maii entre un Anglais Muf et la sœur de oa femme di'îcédée

1 tant nul de par le statut 5 & fi (riiilhuime IV, n'était pas va-

lide en Angleterre, (iUoi(|iril le fût d'après la loi de Danemark,

;t savoir la Icx loci contradm.

Cette décision n'affectait pas nécessairement la question géné-

rale de la validité de mariages dûmciit contractés à l'étranger,

anglais avei'

sa hell.'-

.sœiir nul.

i !

m
m

• SwABBY and TnisTAM's Hqwrtd, vol. 11, p. 07, Sinioniii es

Mal lac.
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".(

Cil ce fiuo le cas d'un mariage inccsUicux rentrait dans lu ca-

tcfçoric de cas exceptionnels, dans lestiucls cumitas ii'cxi;,'eitit

pas l'adoijtion de la loi étrangère. ]\Iais incidcninient et dans le

!.'onrs de la ])ro<'édure, on vint jusiin'à nier ipie, niûno dans

les cas ne ])ossédaiit aucun caractère exceptionnel, les cours

anglaises eussent jamais établi cette dociriiic, à savoir, (juc

rui'i.ius -1 des mariages célébrés à Téfranger infraudeni lc;jls domcstictc,

j'nt'ùln,, ir- étaient valides par le fait de leur validité Icffc loci coDfrocIn^.

"'"l'i"!''"' Cette validité des mariages de Gretna Green ou mariagos

écossais n'est i»as, disiiit-oii, une i)reuve du (;oiilrairc, car le

statut anglais au(iuel les t'ugitil's avaient pour objet de so

soustraire, contenait une clause expresse, iiar la(iuclle l'Kcosso

était exceptée de son ettet. M. le .Tustice Creswcll dit : « Kn

conséquence, j'ai'rive à cette conclusion, (prun mariage (.(»ii-

tracté par les sujets d'un pays où ils sont domiciliés, dans nu

antre pajs, ne doit pas être regardé comme valide si jjar le

t'ait de ce contrat, les lois de leur propre j)a,vs sont violées."'

La îécision de l'autre juge, M. le Vice-Chancelier Stnart, su

fondait plus entièrement, si ce n'est totalement, sur ce que le

inai'iage en ()np;,iion était positivement i>roliibé par la lui

anglaise comme contra honos mores; mais il était d'accord

avec M. Crrswell, (|uant à ses remarques au sujet des ma-

riages écossais.

Les rcmarifues précédentes sur le jugement de M. le juge Cres-

wcll avaient été imprimées avant ({ue la cause de Simonin rs.

Mallac vînt à être soutenue dans la cour de divorce. Dans le

cours de la plaidoirie, Pliillimore, dit-il, cita le jugement de

M. le juge Creswell dans la cause Brook es. Brook, comme

autorité, pour prouver que les cours anglaises devaient re-

garder comme invalide un mariage contracté en Angleterre,

conformément à la loi anglaise, mais contrairement à la loi

fraii(;aisc, par deux sujets franç^-ais domiciliés en France.

Cependant le juge ordinaire Sir CresvvcU-Crcswell répudia

expressément et distinctement cette portée donnée au laiigaiic

dont il s'était servi, (juand il était M. le Justice Creswell, daih

la cause de Brook vs. Brook. Ce langage, dit-il, devait s'ex-

l)li(iuer secnndnm suhjcctani materimn, et n'impliquait rien de

plus ({ue la proposition, ijuc le tribunal du domicile avait le

' Brook i-f. Brook, Smalk and Giffard's Reports, vol. III, p. 481.

Mari.ittes

ccdssiiis.

Cils (11' HroDlv
l's. Hriiok l'X-

|)li(|ii(' par
Sii- Cri'swi'll-

Cr(.'swcll.
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droit de rccoiuiaitro les incapacités attachées par la loi du

domicile invalidant un contrat i)ass('' dans un autre pays entre

|iarties appartenant à ce domicile. IWcn de ce ((u'il avait

dit n'aflcctait en aucune manière la proi)Osition en (jucstion,

à savoir ({ue le tribunal du lieu du "on'rat de mariage devait

rt'connailrc les incapacités attachées i)ar la loi de domicile

aux parties du contrat. '

«Le Code Napoléon ni aucune autre loi ne contiennent de An.nn.- i..i

rpl.ilive aux

dispositions relatives aux mariages contractés en France entre '"inia,;. ^ d.-s

f'tr;mj;or'< en

étrangers ou entre Fran(;ais et étrangers. La question de la F'^ikc.

validité de ces mariages est abandonnée aux principes géné-

raux du droit; aussi ils dépendent, (^uant à la forme, des lois

françaises.»*

Lors de la discussion du Code Civil dans le Conseil d'État, liir.uicrrs

résidant en

le premier consul demanda pourquoi le pi'ojet ne s'expliquait vn^wo s.»-

pas our le managc contracte en tiance par des étrangers; iranvaiss.

lîéal répondit que c'était parce ([u'ui! article déjà adopté par

le conseil décidair en général que les étrangers résidant eu

Fronce sont soumis aux lois françaises.^

Mais comment un étranger peut-il leniplir les conditions

nécessaires à un mariage en France?

Les ofHciers civils ([ui procèdent à la célébration du ma-

riage sans le consentement des i)arents et sans actes respectueux

dans les cas oii ils sont prescrits, sont passibles d'une amende

l't d'un emprisonnement. 11 n'y a point de dispenses, mais les

peines (art. 193) sont encourues pour toute contravention à

l'article 165 (celui (|ui exige la célébration publi(iuc par l'of-

tieier civil du domicile), lors même ([ue ces contraventions ne

sont pas jugées suffisantes pour faire prononcer la nullité du

mariage.

De plus le mariage doit être célébré publiquement devant

l'officier civil du domicile de l'une des deux parties. Nous

avons vu la difficulté pour les Français mêmes, au cas de

changement d'une commune à une autre, de décider du domi- six mois

cilc légal."* Pour les étrangers, il faut dans tous les cas six '„eocs,Ha'ire.s.'

CoilMIlCMll

rem|p|ir Us
cor liions

iipri'ssairos

i un inarl,'i);c

en l''raiicf.

fs, vol. III, p. 481.

' PiiiLi.iMORE, InteriiatioiKtl law, vol. IV, p. 26?.

'' FiEiiix, Droit international privé, tom. 1, p. 180.

^ Motifs du code civd, tom. I, p. 131.

' Voir p. 3G1 supra.



> Il , I ,

II

AlMt'iK'c (Ips

icuislrcs (le

I tt;it civil

«lans les

KtillsL'iiis.

346 DI ITS DE LÉGISLATION CIVlIiK ET CEIMlNKlilvE. [Pillt. TF

mois iVhabita.ioUy iioii-seulemcnt dans la France, mais dans la

commune où le mariage est célébré. Le code dit: «ce doniicnle

(juant au mariage s'éfablira jiar six mois iVhabitation continue

dans la même commune», art. 74. Comme c'est le (iomifilc

des parties ou de l'une d'elles (jui donne juridiction à l'otticiir

civil, toute déviation de cette règle pourra bien invalider lu

mariage.

Le rofsenio- Le conscntcmont des parents ou les actes respectueux sont
ment dos pii-

reiiis exii^ù exigcs dos étrangers maries en I rance, (luoujue tous ces règle-

tonimc (les mouts soiout incoimus aux lois de leurs propres pays. 11 en
""'''"'

est de même des publications, (^ui doivent être faites non-

seulement à la municipalité du lieu où chacune des parties

aura son domicile, mais « si le domicile actuel n'est établi (|iic

par six mois de résidence, les publications seront faite», en

outre, à la municipalité du dernier domicile.»

Dans les États de l'Union américaine il n'existe pas — où,

s'il eu existe, ce n'est ([u'exceptionnellement — de registres

de l'état civil. Il en est de même dans d'autres pays. Par

consé(iuent les moyens officiels de constater les naissances dis

époux, on les mariages de leurs pères et mères, maïKiuont.

Pour obvier cependant à de tels embarras, on a substitiu'

l'acte de notoriété, dont les étrangers peuvent se servir:

«L'acte de notoriété contiendra la déclaration faite pîu'

sept témoins, de Pun ou de l'autre sexe, parents ou non pa-

rents, des prénoms, nom, profession et domicile du futur époux,

et de ceux de ses père et mère, s'ils sont connus ; le lieu, et,

autant que possible, Pépocjuc de sa naissance et les causes qui

cmi>i 'hcnl d'en rapporter Pacte. Les témoins signeront l'acte

de notoriété avec le juge de paix; et s'il en est qui ne puissent

ou ne siichoitî signer, il en sera fait mention.» Art. 71.

D'après l'article 72 cet acte doit être homologue par le tri-

banal de première instance.

Voici les dispositions du code italien quant aux mariage»

des étrangers :

«Art. 102, La capacUé de l'étranger de contracter mariago

est déterminée par \s lois du pays auquel il appartient. Néan-

ivoins, l'étranger est soumis aux onip«vhemcnts cnumérés dan»

la seconde section du chapitre 1 «k e€ titre (Parenté, manque

du consenteinont dt père et mère, etc.).

Arte (le im

(orielii.

Cl. (le ilaliuii.
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«Art. lOH. L'étranger (lui veut contracter mariage dans le MiiriHges

royaume, doit présenter au bureau de l'état civil une déclara- .n n.iiir.'

tion de l'autorité compôtenfe du pays auquel il appartient, qui

prouve que, d'après la loi dont il dépend, rien ne s'oppose

itii mariage projeté. — Si l'étranger a sa résidence dans lo

royaume, il doit en outre faire eflfcctucr les publications selon

les dispositions du présent code.» '

En Prusse, les étrangers non naturalisés ne sont admis à mhiik"'
dos .ii;iiit;i'rs

contracter mariage ([u'cn justifiant par pièces authentiques iimi naiura-

(jue les lois de leur patrie n'apportent aucun empêchement à l'msse.

l'union projetée. L'étranger doit, en outre, faire dans sa pa-

trie les publications proscrites; toutefois, lorsi^u'il est lixé en

Prusse et qu'il y réside depuis plus d'un an, lors même (juc

son établissement déiinitif ne compte pas encore la même durée

d'existence, la publication des bans dans sa paroisse, en Prusse,

suffit, comme à l'égard des régnicoles.

D'après une loi du 31 Mars 1864, les étrangers (pii vou-

dront contracter mariage en Prusse avec des nationaux ou

avec des étrangers doivent, outre les autres conditions pres-

crites, avoir un certificat des autorités locales déclarant (lu'ils c^'"''"».';
' ' des .iiilnrito,-,

sont compétents d'après les lois de laur pays à contracter ma- "™it'<.

riage à l'étranger sans déroger i\ leur droit do citoyens, ou

qu'ils ont reçu la permission requise par les lois .le leur pays.

Los officiers, ecclésiastiques ou civils, qui assistent officielle-

ment à la célébration d'un mariage où il n'y a pas un tel certi-

ticat, sont, à moins qu'il n'y ait dispense, sujets à une amende.

Les ministres de la justice, du culte et de l'intérieur peuvent nisponso en

!• ./«Il / . TT • 1 •
iHvour des

uispenscr des ccrtmcats dans des cas spéciaux. Une circulaire Anglais, dos

ik CCS ministres accorde cette dispense aux sujets britanni(iues et des Fian-

ct citoyens américains, parce (ju'ils n'ont pas les moyens d'ob- '"'*"

tenir de pareils certificats. Leur qualité d'Anglais ou d'Améri-

cains est établie par un passeport de leur gouvernement ou

d'un agent diploinati(j[ue.

:.

ff

M

,1/

:|!,: .il

K^

k

' Hcc et Orsieh, Cntle civil italien, tom. I, p. 28— 29. En Italie,

il a été convenu avec le gouvernement anglais iin'aiHMins sujets

anglais no seraient maries la îi moins d'avoir obtenu |)réalat)liMnent

du consul anglais un eertifieai déclarant que, selon les lois an-

glaises, il n'existe point d'obstacle a leur union. H"- "'
''«e Royal

Cummission, p. 195.

ifl
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Depuis 1H5H, les nationaux français n'ont pas davantnge

l^csoin d'une autori.sation partienlièrc des autorités ailniinistia-

tivcî de leur pays pour contracter mariage en Prusse, iil tendu

qu'en général, d'après les lois fran(;aiscs, il n'est pas possible

de se i)rocuicr un certiticat de ce genre.

^

La loi ne défend pas aux étrangers de contracter niiniagc

en Russie, car elle n'établit aucune distinction à cet égard;

elle suppose même de semblables mariages. Ainsi l'addition

à l'art. 1, porte:

«Le mariage d'un étranger professant la religion ortliodoxe

avec une femme sujet russe professant la même religion, est

léglé par la loi commune; mais si le nniri n'est ni sujet russe,

ni au service de la Russie, les effets de ce mariage, (juant à la

personne et aux biens de la femme, sont réglés par les art. 7

et, 891 des lois sur les conditions.»

Aux termes de ces dernières dispositions, la femme perd sa

(jualité de sujet russe; elle suit la condition et le domicile de

son mari; elle est tenue d'aliéjicr ses immeubles dans le délai

de six mois, et de payer sur les capitaux exportés un di.\iènic

à titre de droit de détraction; s'il y a des enfants issus d'un

premier mariage avec un sujet russe, elle a 1p faculté de le-.

apportionner. (Voir les art. 594 et suivants du code civil). '^

D'après Laurent, qui est partisan très-i)rononcé de la

théorie du statut personnel, l'étranger ne peut se marier cii

France, s'il ne le peut dans son propre pays. Laurent cite un

cas oîi la cour de Paris a fait application de ce principe au

mariage d'un Espagnol, capucin et diacre, avec une Frauraise,

L'Espagnol avait obtenu l'autorisation de fixer son domicile ou

France, mais en ayant soin de cacher son état. La femme de-

manda la nullité du mariage en vertu de la loi espagnole. Le

tribunal de première instance rejeta la demande, mais la cour

l'admit. «Admettre la validité du mariage, ce serait, a-t-ou

dit, reconnaître par un alliage monstrueux, un mariage va-

lable dans un État, nul dans l'autre, bien que l'incapacité in-

hérente cà la personne n'ait pas été effacée.» (Paris, i:> Juin

1814).

' Fœlix, Traité de droit international privé, tom. II, p. 492, nute

par Dcmanguat.
"^ Fœlix, Droit international privé, tom. II, p. 503.

! l!
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' IV.

> a*

Laurent mentionne un arrêt en sens contraire de la cour de

Caen (16 Mai 1810). On y avait jugé (juMin étianger peut

valablement contractci' mariage en France alors même (jn'il

serait frappé d'inca]»acit('' i)ar los lois de son pays, .s'il est ea-

pahlc d'après les lois françaises. Mais il ajoute: "Nous ne

pouvons tenir aucun compte de cet arrêt, puisqu'il nie le statut

personnel de l étranger. Dès (ju'on admet (ju'ii y a un statut

personnel, il est évident (ju'il faut y comprendre les lois (pii

régissent le mariage.» '

Tout contraire au principe du jugement du tribunal anglais

dans l'affaire de Simonin va. Mallac, Fœlix dit des mariages

célébrés en Franco, (pie, tandis (pi'ils déj)endent quant h la

forme, des lois franraises, il faut, (juant à leur validité in-

trinsèque et pour ce qui concerne le futur conjoint étranger,

appliquer les lois du i)ays de son domicile en tout ce qui est

relatif à l'état et à la capacité de sa personne.

Ainsi, lorsque la loi du Wurtemberg déclare les sujets in-

capables de se marier avant d'avoir atteint Tâge de vingt-cin(i

ans accomplis, le mariage d'un Wurtcmbergeois contracté en

France sera nul, nonobstant l'article 144 du code civil, (pii

permet le mariage à partir de dix-huit ans ou quinze ans

accomplis. ^

Une circulaire du ministre de la justice du 4 Mars 1831

indi(iue les inconvénients auxc^uels les Français eux-mêmes

sont sujets, à cause de la règle d'après laquelle le statut per-

soimel sait un individu en pays étranger.

« Dans plusieurs États limitrophes ou voisins de la France,

la loi défend aux régnicoles de se marier en pays étrangers

sans l'autorisation du gouvernement, sous peine de nullité de

leur mariage. Il résulte de là (^ue les habitants de ces pays

attirés en France, y ont épousé des Françaises sans avoir ob-

Uc^Klc (l'a-

il rrs Kci'lix.

Mariage en
Kiaiici' (l'un

Wiiiti'iii-

licruodh.

Incorivc-

iiients pro-
v(Miaiit «Icr

iiiaria(j!cs en
France des
lial>itants(les

pays limi-

trophes.

'
:

M

^ii i;!/

ï .
•

' Laurent, Pri7icipeii de droit civil, toni. I, p. 131. — Ajoutons à

ne propos que la jurisprudence frant;aise se montre en général dé-

t'avorable au mariage des prêtres catlioliquos, même français (voir

Fr. eass. "23 Février IS'l?). Quant à la doctrine, elle est divisée a

cet égard. Voir entre autres pour la validité Demolombe, toui. III,

p. 'JO'i. — Contra Marcadé, tom. I, p. 411 etc.

^ Fœlix, Traité de droit international privé, tom. I, p. 384.
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iniii ncffo nutorisation. S'ils vonlont rnsnilc rploiiinor (liin,

Itiur i»afri(', leui's rpiiiiiies et Ipui's eiit'anfs s'en voient ro)iousM''s

comme illégitimes. In tel état de elioses impose au uonvcinc-

ment l'ianeais le devoir de leconiir à quelipies i»réeautioii.s

l>roi>i'es à assurer la validité de ees mariages contractés de

lionne toi j»ar des l'emnies qui, après raccom])lisseiiieiit de

toutes les formalités requises par les lois françaises, ont ilû

(!omj)t.er sur la |)rotection de ces lois.» '

li'anteur que nous venons de citer reconnaît rinsuftisanoe

des remèdes proposés par le garde des sceaux. 11 maintifiit

que le .jugement d'homologation en l'absence des formes exigées

dans les pays étranger, serait sans etfet dans ces pa.ys, ||

ajoute:

«L'étude (les législations étrangères, par les jurisconsultes

français, sera le meilleur moyen de prévenir les incertitudes et

les inconvénients on cette matière, et si l'officier de l'état civil

ne se trouve pas suffisamment éclairé par les explications du

futur éjioux étranger, celui-ci devra faire assigner ce fonction-

naire devant le tribunal, qui statuera selon les circonstances

de chaque espèce, y
'•*

La déclaration suivante a été échangée le 24 Décetnlire

1868 entre la France et le Grand-Duché de Luxembourg:

« Les actes h produire pour contracter mariage en France

par les sujets luxembourgeois et dans le Grand-Duché par les

sujets français, seront admis par les officiers de l'état civil des

deux pays respectivement lorsqu'ils auront été légalisés, soit

par le président d'un tribunal, soit par un juge de paix ou son

suppléant. Aucune autre légalisation ne sera exigée par l'of-

ficier de l'état civil, hormis le cas où il y aurait lieu de mettre

eu doute l'authenticité des pièces produites.» ^

L'article 170 du Code Napoléon porte que «le mariage

contracté en pays étranger, entre Français et entre Français

et étrangers, sera valable, s'il a été célébré dans les formes

usitées dans le pays, pourvu qu'il ait été précédé des publica-

tions prescrites par l'article 63, au titre des actes de l'état

' Fœmx, Traité de droit international 2>rivè, toiii. II, p. 385 et IJSG.

2 Ihid., p. 387.

^ Archives diplomatiques, 18G8, vol. II, p. 629.



Démangeât, olle paraît bien tixée dans lo sons do la distinc-

tion indi(iu(''c par M. Fndix: (juc les inaria^^os contractés pai
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mil, et (jue le Français n'ait pas contrevenu aux disiiositions

contenues au chapitre précédent» (savoir) dos qualités et

londitiojis requises i)Our pouvoir contracter )iiaria^o.

[,a jurisprudc^nco a commencé par se montrer trés-rigou- MnriaK<s .k-,

leuse sur rapi)li(;iiti()n do cet article: «Mais aujourdnni, dit .entra. |.•^ a

r.triiiKer

aiuiiilal'les

seiil.'iii.'iit

|IUUI' It'S ui>'-

dos l'ranç^ais en pays étranger ne doivent être .annules que ,|i,.-..iix m
dans les cas où l'on j)ourrait les arguer d'une nullité prononcéi-

par la loi même, en les sujjposant contractés en Franco. )i II

en cite plusieurs exemjjles, entre autres un arrêt de la cour

de Bordeaux du 14 Mars IsrjO, d'après lerpiel .(l'omission dos

publications n'entraîne la nullité du mariage que lorsiiu'ello a

l'u lieu h dessein et en vue d'éluder les dispositions de la loi

française.»' Il a été décidé par la Cour de cassation, dans

^on audience du 29 Décembre 1850, qu'un acte do mariage

contracté à l'étranger n'est pas nul par cela seul [(ju'il s'y

serait glissé des "erreurs dans les noms et prénoms des parties

qui y sont dénommées; ces erreurs ne peuvent donner lieu

(ju'à une demande en rectitîcation. Il en est do même du défaut

de transcription sur les registres de l'état civil on France: il

n'est pas une cause de nullité. Lorsqu'il s'est écoulé plus

d'une année depuis que ceux dont lo consontoment était néces-

saire ont eu connaissance du mariage, ils ne sont plus rece-

vables à l'attaquer.* Le 1.") Août 1863 la cour de Cacn déclara

non recevable une demande en nullité de mariage fondée sur

le défaut de publications.

M. Demolombe résume comme suit la doctrine dont il s'agit: ne.n..i.,mi...

« Les magistrats appelés à statuer sur le sort d'un mariage

célébré en pays étranger et confirmé ensuite i)ar la possession

d'état des époux, par le consentement des parents, par la nais-

sance d'enfants, etc., les magistrats useront, même pour co

cas, du pouvoir discrétionnaire que leur confère l'art. 193.

Appréciateurs souverains de la situation tout entière, des

faits nouveaux comme des faits anciens, ils ne les diviseront

pas, et ils déclareront finalement, non pas, si vous voulez, que

' Cf. Cass. 28 Mars 1854.

- Gazette des Tribunaux, 30 Décembre 18î»G.
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le vice de clandestinité a étô purgé, mais que ce vice n'oxisfait

pas. Et rien ne sera plus lo.^ique à la fois et plus léififimo.

N'est-il pas vrai qu'un fait peut chanjier de gravité et de ca-

ractère, par suite d'autres faits postérieurs qui vicuncut en-

suite s'y ajouter? »

Deux récents arrêts de la Cour de Cassation de France du

29 Février et du 20 Novembre 1866, semblent avoir donné à

cette interprétation une consécration définitive. *

Le titre du mariage au Code italien contient un cliapitrc

spécial, le chapitre V^, relatif au mariage des Italiens en pays"^

étranger, et des étrangers en Italie. Nous avons déjà citi'

les articles se rapportant à ces derniers. Voici les disposi-

Marli.^. s .1. s tious rclativcs au mariage des Italiens en pays étranger :

llalii'MM il

''•"='"!' «Art. 100. Le mariage contracté en pays étranger entre

itoyens, ou entre un citoyen et un étranger, est valable, pourvu

qu'il soit célébré suivant les règles établies dans ce pays, et

quo le citoyen n'ait pas contrevenu aux dispositions contenues

dans la deuxième section du chapitre I de ce livre. — Les pu-

blications dans ce cas doivent aussi être faites dans le royaume

suivant les prescriptions des articles 70 et 71. Si le futur

conjoint citoyen n'a pas sa résidence dans le royaume, les

publications seront faites dans la commune de son dernier

domicile.

Art. 101. Le citoyen qui a contracté mariage en pays

iiistripiioii étranger, doit, dans les trois mois de son retour dans le

«isircs. royaume, le faire inscrire sur les registres de l'état civil de la

commune où il aura fixé sa résidence, sous peine d'une amende

qui pourra être portée jusqu'à cent francs.» '

Le chapitre du projet de Code espagriol qui se rapporte à la

Mariages iie.s célébi'ation du mariagc a été adopté en 1862. Il contient

TvinXer." cutrc autrcs les articles suivants modifiés depuis par le ma-

riage civil adopté en 1869.

§ 50. Le mariage contracté à l'étranger, lorsque les doux

parties ou l'une d'elles sera espagnole, sera régi par les lois

l VI

' Voir aussi Dalloz, Jurisprudence gi'nprate, 1807, purt. IV, p. 88'.

I3G8, part. I, p. 228.

'* Voir plim haut pp. 346 et 347.

" Hue et OusiKU, CoJt civil italien, toui. II, p. '28.



Chap. II.] MAHIAOKS KNTRK KTRANCKKS Or A I.VjTRAXGKR. ,'Î58

de l'Espagne en ce qui regarde la capacité ou les emitécbe-

ments dirimants de la partie espagnole; sauf que, au cas où il

n'aurait pas été célébré en présence d'un curé et de deux

témoins, et où les parties contractantes viendraient ilans le

royaume, elles le ratifieront dans les deux mois (jui suivront

leur arrivée et se feront inscrire dans la période correspon-

dante au registre des mariages.

Les discussions sur ce point seront réglées d'après les sti-

pulations qui se trouvent énoncées dans es traités inter- Traites imer-
iiutioiiuux.

nationaux. *

Savigny, qui n'est pas tout-à-fait d'accord avec d'autres vue., de su

publicistes quant au pays dont la loi doit régler les formes de *''^"'^'

la célébration, dit:

« 11 semble que la forme do l'acte juridifiue doive être réglée

par le droit local autiuel cet acte est soumis. Ainsi les con-

trats devraient se faire d'ai)rc's les formes légales exigées dans

le lieu de l'exécution, les testaments, d'après les formes vou-

lues au domicile du testateur, les mariages, d'après les formes

prescrites au domicile du mari.

«On admet généralement que notre règle s'appli(iue r la

célébration du mariage. Cependant la cbose ne me paraît pas

sans difficulté. Quand les habitants d'un pays dont la loi ne

reconnaît que le mariage civil se marient en pays étranger, il

n'y a point de doute possible. Mais il n'en est pas de même
pour les habitants d'un pavs dont la loi exige la célébration uoii"iiveii.-

, ment devant

(lu mariage devant l'Eglise. Car cette loi se fonde sur la nicii^edc

morale religieuse, et revêt par conséquent un caractère rigou-

reusement obligatoire. D'après ce motif, je pense que les

t'poux doivent renouveler dans leur patrie leur mariage devant

l'Église, non que l'on doive supposer qu'ils se sont mariés en

pays étranger infrandcm Icgis, intention qu'ils n'avaient jjcut-

être pas, et qui d'ailleurs ne saurait être prouvée. Dans le

cas d'une célébration nouvelle, même d'après les principes du

droit commun, le mariage est reconnu comme valable et effi-

cace depuis sa première célébration. Cette règle rigoureuse

ne peut jamais être applicable aux 'étrangers ' mariés qui

vilH a

rétriiiiger.

:{

il II

il
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à

•'
I

*
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' Fkancisco uk Caudenas, El derecho moderno, Revista de Juris-

prutleHcia y administracion, p. 14.

Lawbbncb-Wukatom. III. 28
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viennent s'ôtablir dans le pays, car une semblable loi, av('(

son caractère rigoureusement obligatoire, ne s'applique <|u'à

la célébration des mariages et non à la continuation des ma-

riages déjà contractés.

« La véritable i)osition de notre règle ajoute Saviuiiy,

soulève une question très -importante. L'observation de la

l'orme établie dans le lieu où intervient l'acte juridique est-elle

absolument nécessaire ou simplement facultative, de sorte ijiu

les parties puissent choisir entre cette forme et celle du liin

auquel ajjpartient en réalité l'acte juridique? Si l'on cdii-

sidère (lue cette règle spéciale est faite jiour favoriser k^

parties et faciliter les transactions civiles, on ne saurait douter

(|u'elle ne soit purement facultative, et que l'on ne puisse

choisir l'une ou l'autre forme.

«Lorsque les habitants d'un pays où le mariage devant

l'Église est obligatoire, se trouvant dans un pays où le mariage

civil est seul exigé, se marient devant l'Église sans observer le>

formalités du mariage civil, leur mariage est valable, comme

fait suivant la forme établie dans leur patrie, c'est-à-dire daih

le lieu où le mariage a son siège propre et permanent.»

Savigny invoque un arrêt du tribunal suprême de Dresde,'

ainsi rapporté par Bar:

<iLa cour suprême de Sa.\e, le lîl Juin 1845, a déclaré va-

lable un mariage contracté entre deux sujets saxons en Bel-

gique, bien que les parties n'eussent point observé la loi belge

en ce qui concerne la célébration devant l'autorité civile et

l'inscription au registre des mariages, parce que, bien que la

cour reconnût pratiijuement la règle lociis régit achwi, i;ii

contrat entre deux sujets saxons qui est reconnu valable selon

la loi saxonne doit être jugé par la loi saxonne, lorsqu'il s'agit

d'eu déterminer les effets légaux. » ^

La loi de Danemark ne défend pas aux sujets de contracter

mariage en pays étranger, pourvu qu'ils ue contreviennent pas

aux prohibitions exposées au § VI. En cas de contravcatiuii

à ces prohibitions, les sujets danois seront, à leur retuur,

' Skukkkkt, Archit', vol. II, n" 5.

* Bar, Dus internationale Privât- uml Stra/revht, §. t)l, p. 3'iG. —

Saviony , Traité de droit romain, tiafl. de Citieiioiix, vol. VIII.

p. 34ù

—

'ôbb.



Cliap. 11.) MAIUACiKS KNTRK l'iTRANCEUS or A l/firUAN(iKK. .'{fK)

f

punis d'amende et expulsés du royaume (art. i>, § dernier).

Toutefois le mariage est valable, h moins qu'il n'ait été con-

tracté en pays étranger i)ar un sujet dans le but d'éluder une

prohibition établie dans sa patrie.

Les décisions anglaises (jue nous avons déjà citées ' i)our

montrer d'après (juel principe elles adoptent les lois d'un autre

pays, établissent dans quel sens les tribunaux anglais recon-

naissent les mariages des Anglais en pays étrangers.

Nous avons cité un cas dominant où Sir William Scott dit :

-iT/affaire étant portée devant un tribunal anglais, doit être

jii(;ée d'après les principes de la loi anglaise en cette matière.

Mais le seul principe qu'on pose ici, d'après la loi d'Angle-

terre, c'est que la validité des droits matrimoniaux de Miss

Ironlon doit être jugée par la loi du pays où, en tant (lu'iis

existent, ils ont eu leur origine. Une fois ce principe posé, la

loi d'Angleterre se retire tout à fait, et abandonne la iiuestion

de légalité au jugement exclusif de la loi d'Ecosse.»''^

Les lois régissant les mariages dans les Indes britanniques. Mariages

quoique le résultat dune législation très -récente, sont aussi des bri'-n-

compliquées que celles adoptées dans la Grande-Bretagne elle-
"'*'

même. Les mariages sont sujets aux mêmes difficullés et

peuvent être annulés pour vices de forme. Dans les com-

mencements de la colonisation, ils étaient célébrés selon la

lommon Uiiv d'Angleterre, comme on la comprenait avant la

décision de 1843, dans le cas de Queen vs. Millis.

En 1851, un acte régissant les mariages dans les Indes, 14 Acteimpe-

et 15 Vict., c. 4U, fut passé. Il ne crée aucune nullité statu-

taire (stututory). 11 déclare que tous les mariages célébrés

jusqu'à présent dans l'Inde par des personnes qui ne sont pas

dans les ordres sacrés, s'ils ne sont pas invalides pour d'autres

raisons, seront regardés et tenu» comme valides par la loi à

tous égards. Tar l'acte du gouvernement indien sur le ma-
^^erncment"

riage, du 23 Février 1865, maintenant en vigueur, tout ma- '"'^/^yj'**

riage célébré dans les Indes avant le 1" Mai 186â par des

personnes qui n'ont pas reçu une autorisation expresse de so-

il

0i

Hn.

ihfÀ

' Fœli'., Traite de droit international, tom. II, p. 502.

- HauoAKii'8 Consistury Reports, vol. II, p. 59, Dalrymple vs. Dal-

rvmple. Voir § 1—
"2, p. 02 supra.
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lenniser de tels mariages en vertu d'actes du gouvenieineni

ou d'actes du Conseil des Indes devroni, s'ils ne sont pas in-

validés par d'autres raisons, être regardés comme valides a

tous égards.

A partir du l"' Mai 18G5, tout mariage solennisé dans I» s

Indes, entre personnes dont une au moins professe la reli^çion

chrétienne, autrement qu'en conformité avec les dispositions

de l'acte relatif aux personnes qui peuvent solenniser un ma-

riage, sera nul et sans ett'et.

« Le plus important des statuts du royaume concernant Un

mariages des sujets britanniques européens dans les colonies,

dit le Rapport de la Commission anglaise , est l'acte du "Js et

29 Vict. c. G4 (29 Juin 18G5), par lequel toute loi faite ou

qui sera faite par la législature de l'une quelconque dos ]to^-

sessions étrangères de Sa Majesté dans le but d'établir la va-

lidité d'un mariage quelcoj ue antérieurement conclu iluib

une telle possession, aura et sera considérée comme ayant ou,

à partir de sa date, la même force et les mêmes efl'cts au.\ lius

susdites, dans toute l'étendue des jjossessions de Sa Majesti',

qu'elle aurait ou pourrait avoir dans la possession pour laquelle

elle a été faite, pourvu que rien dans cette loi ne donne ofici

ou validité à un mariage que les parties, à l'époque où il a été

fait, n'auraient pas été capables de contracter selon la loi

anglaise.

«Tous les mariages contractés par des sujets anglais en

pays étranger selon les formalités requises par la Icx loci cou-

tradiis sont reconnus pour valides par les tribunaux anglais,

excepté les cas où les parties ne sont pas compétentes d'aprè>

la loi d'Angleterre ù contracter un mariage valide.»

Le principe du cas de Queen es. Millis n'a jamais clé re-

connu dans la «Domiuion du Canada». Deux décisions dan-

le sens contraire ont été rendues, l'une dans le Bas-Canada;'

et l'autre dans le Haut-Canada. *

Les mariages dont nous avons parlé sont les mariages mono-

games tels qu'ils existent dans la chrétienté.

' L. C. Jl'kist, vol. II, p. 19, Connolly l'.v. Woolrich.

' U. C. Queen's Bench Reports, vol. il, p. 349, Brackey vu. Brackey.

Voir GiRouARD, Cotmidêraiions sur les lois civiles du inariayc, Moiitrcal,

1868, p. 10 et 12.
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Le principe, que leur validité doit être déterminée par la loi '•]' '' < ne

du pays où ils ont été célébrés, n'a jamais été supposé s'ap- pàsàuxl'ij,

pliquer aux pays où le mariage tel que nous l'entendons riàgo'm"*.,-
... usine

11 existe pas. nVxi^te pa,.

Les mômes considérations qui ont induit les gouvernements Kxterriti.-

iion chrétiens à acquiescer à l'exterritorialité des Francs dans fmhc» e»

toutes les matières qui se rapportent à la juridiction civile et df/étieu».

criminelle, s'appliquent d'une manière spéciale au mariage, et

les nations commerciales ont établi des règlements intéressants

sar la manière de célébrer les mariages de leurs nationaux

dans ces pays.

DES MARIAQKS DAN8 LES HUTELii UKS AMBA8tiA0EDK8 OU PAR

l'intervention des CONHl'LS.

La complication des règlements concernant le mariage, dont Muriage,

nous avons eu occasion de parler, a aussi fait recourir, soit Alnblfsgides

avec, soit sans Tasser dment des gouvernements respectifs, à
",'pJP",„'Jo,V

une soi-disant exterritorialité attachée aux hôtels des îim- ''"" <•""«"'"•

bassadeurs et d'autres rei)résentantsdiploniati(jues à l'étranger,

ou à l'intervention des consuls spécialement autorisés.

Nous ne trouvons aucun précédent pour l'exercice de la Mariages di

juridiction basée sur une exterritorialité diplomatique, rela-

tivement à des personnes ne faisant pas partie de la suite de

l'ambassadeur, môme dans les annales des temps où le palais

d'un ambassadeur était considéré comme un lieu d'asile pour

les plus grands criminels. Aucune allusion n'est faite à de

semblables prétentions dans Wiquofort, Grotius, Vattel, Mar-

tens, Kliiber, Wlu'aton ou Twiss. Westlake, loin de regarder

les mariages faits dans les ambassades comme valides partout

selon le droit des gens, les considère comme se trouvant dans

la même catégorie que ceux qui sont solennisés dans les

consulats et qui, s'ils sont invalides selon la Ux loci cou-

tradxs, possèdent, devant les tribunaux anglais et ])our les

biens situés dans le ressort de ces tribunaux, la validité

d'un contrat collatéral de mariage, * validité qu'ils dérivent

plomatii|uos.

D'aprcj
Westiiike,

contrat lol-

latoral do
inariai^e.

\

ê

\\

'j

w

i

I

!1

'Il

I,

' Beavah'b Reporta, vol. XVIII, p. 112, Este v«. Smyth.
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devant les tribuiKiux anglais de la sanction qne le Paiictncnt

leur a donnée, '

Un grand publicistc prussien de nos jours, se rajjportant aux

imniuniti's diploniati(|ues, dit: «Les actes paroissiaux cclélnt -

réjj'ulièreinent dans la chapelle de l'ambassade produisent -il>

des effets civils? Oui, par rapport aux personnes ijui font partit

de l'ambassade; quant aux personnes étrangères à la mission

ou aux indigènes, la solution de cette question dépend des loi-,

intérieures de chaque État et de la tolérance de son gou-

vernement. »'^

Nous croyons (ju'il n'y a pas eu de décisions judiciain'^

affirmant directement la validité des mariages faits aux iim-

bassades.

Dans une cause portée devant Sir William Scott, en 17 '.'(>,

le principe de l'exterritorialité d'une chapelle d'ambassadeur

au point de vue de la célébration des mariages entre élrange^^

qui n'étaient pas du pays de l'ambassadeur, a été répudié. I.ii

pétition déclarait que le mariage avait été célébré dans la

chapelle de l'ambassadeur de Bavière, — endroit où les liaiis

de maiiage ne sont pas ordinairement publiés, — et cela saib

bans et sans licence. On cita le cas de Tierville, décidé en

1783. Dans ce cas, un mariage avait été solennisé dans !ii

chapelle de l'ambassadeur de Venise sans 4e consentement (\c-

parents; une des parties était mineure. La cour dé?lara le

mariage invalide parce qu'il avait été célébré dans un lieu où

les bans ne sont pas ordinairement publiés. '

Phillimore, parlant de ces cas, dit:

Etendue des « Lc piivilége de l'ambassadeur s'étend à ceux qui sont
privilèges * <-- -i

d'un ambas- domicUiés daus sa famille, et qui résident avec lui, mais il

sadeur.

Il y a point d autorité qui lui permette d'en faire part a

d'autres.» *

Dans l'affaire de Ruding es. Smith, décidée par Sir William

Scott on 1821, et où il s'agissait des mariages dans des pays

où ils ne pourraient être célébrés d'après une loi locale, il

est dit:

' Westlake, Private international lave, § 345, p. 325.

' Hekftek, Droit international, p. 397, éd. 1868.

•* Hagoard's Consistory Reports, vol. I, p. 136, Pertreis os. Tondear.

* Phillimore, Commentarieê on international law, vol. VI, p. 120.
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m

"(^1181)1 aux mariages de sujets étrangers dans les hôtels Aumne de-,1,1,, ... ri,ion jiifti-

des ambassadeurs du pays étranger auquel ils aj»particnijcnt, ruir- •.r le

il n y a pas, que je saclie, de reconnaissance judiciaire sur ce i>inmati<|ii«.

point; mais l'opinion généraleineiil répandue que de tels ma-

riages sont valides, fait que cette reconnaissance serait loin

(î'étrc improbable, si la question, ainsi posée, était appelée à

être jugée.»

Le Jiiporfir, faisant allusion au cas dcjà cité de Pertrcis

es. Tondear, dit: lOn ne peut trouver aucun autre cas de

cette espèce qui ail été décidé.» •

Dans l'argument de Ilarford C8. Morris on rappela l'aflaire '«» <i» Lary

1 I T»- • • < 1 1 y( . 1
r..nirkiHson

de Lacy vs. Dickinson, portée devant le tonsisfori/ Court en <•» i7».«

1760. Dans ce cas les parties, toutes deux sujets anglais

ayant résidé à Amsterdam, viiircr>t à Paris et y furent,

l'ii l'absence de l'ambassadeur d'Angleterre, mariées par un

'•hapelaiu eu l'hôtel de l'ambassadeur de Hollande et avec la

permission de celui-ci. Plus tard, elles vinrent en Angle-

terre, où la femme intenta uue action en nullité, à latiuelle M.

Dickinson répondit en plaidant la validité du mariage dont

nous venons de parler. La femme, à son tour, invoquait la loi ^''^'s^ •

de Hollande: « Que tout mariage contracté entre les sujets de ''";,
^."Jr*""*

leurs hautes puissances ou autres, célébré dans l'hôtel d'un

ambassadeur des États-Généraux, en pays étranger, entre les

sujets des États-Généraux ou autres, à moins que les parties

ne l'aient d'abord contracté suivant la loi hollandaise, que le

contrat n'ait été dûment enregistré, et à moins que les bans

n'aient été dûment publiés en Hollande avant la célébration

dudit mariage, est nul et sans effet à tous égards.» Elle se

prévalait aussi de ce que, d'après la loi française, un mariage

non solennisé in fitcie ccclesùc et après la publication des

bans, par le curé de la paroisse dans laciuelle les parties

vivîiient ou étaient domiciliées, était, à moins dune disiiense

et autorisation spéciale, nul et sans effet. Le mari étant

venu à mourir, la cause n'eut pas de suite.
'*

L'objet déclaré de l'acte 4 Geo. IV, c. 01, 1823, est de va- Acte de im.i
^ pour valider

lider les mariages célébrés dans les hôtels des ambassadeurs, im inarURes
dans le»

ambassade!,

' Haggakd's CoHëistory HcpurtH, vol. II, p. IJ71, Ruding vs. Siuitli.

- Ibid., voL II, p. 386, Uarford vu. Morri».

'i

à

I

i

I

'
'î

1. .»

' (.

iî.

-A:



H

1}I

Auciiiiei 011-

truvcH coiilre

lea innriiiK»!!

niix ainlms-

l'ri iniereu

iiistructiijiis

Mir le ma-
riiiKC aux

niribussadcs,

le 16 Mai
1816.

Mariaiio à

l'amliassadc
all^lai^ie

(l'un Suisse

iiatiirali.sc

anglais.

360 DROITS DE LÉOÎSIiATION (^VILE ET C'HIMINK1,1-E. jPart. II

ainsi que oeux (|ui seraient célébrés dans les factorciies hii-

tanniquos en iiays étranger où il n'aurait pas été pos>il)lc

(le conclure un mariage chrétien en se conformant à la loi

du lieu.

Il n'y a pas d'empêchement dans l'acte de 1823 à ce que

les deux i)arties aillent à l'ambassade britanni(iuc, et y soient

mariées sans qu'on fasse une question, et sans aucune garantie

(|uaiit à leur droit de contracter mariage. C'est pourquoi depuis

l'acte de 1806 pour l'^^'cosse, qui mit fin aux mariages de

Gretna Green, les Anglais qui ne peuvent remplir les condi-

tions du marriagc net anglais y ont recours. Lorscju'ils sont

célébrés d'après l'acte du parlement, ces mariages peuvent

seulement l'être par un ministre de l'Église d'Angleterre. De

tels mariages faits par un ministre de l'Église d'Ecosse ne sont

pas reconnus.

11 paraît, d'après le témoignage devant la « marriage com-

mission » , ({ue les premières instructions dans les archives du

département des atfaires étrangères {Forcign ({fficv) qui se

rapportent aux mariages dans les hôtels des ambassadeurs,

sont du 10 Mai 1816. Une circulaire de cette date, adressée

aux ministres britanniques à l'étranger, leur ordonne de tenir

aux ambassades et légations des registres pour les mariages

de ce genre. M. Hammond (sous-secrétaire d'État) écarte le

l)rincipe de l'exterritorialité, en émettant l'avis que les ma-

riages diplomatiques célébrés avant l'acte 4 Geo. IV, c. 91,

1823, n'avaient pas d'autre autorité que l'usage.

Une question s'éleva en Février 1861, relativement au droit

d'un sujet naturalisé anglais, né Suisse, d'être marié à l'am-

bassade anglaise à Paris. On donna pour instruction à Lord

Cowley, d'après l'avis de l'avocat de la reine, de permettre la

célébration du mariage à l'ambassade, en faisant savoir à la

fiancée que M. Zwinger pourrait aussi bien être regardé comme

citoyen suisse (lue comme sujet anglais naturalisé, et que la

validité de son mariage pourrait être mise en doute en Suisse,

en France et dans d'autres pay? en dehors de l'Angleterre.

C'est pourquoi on lui conseilla de se marier préalablement

d'après les formes i-^galement autorisées en France. *

' Instructions à Lord Cowley le 27 Février 1861.
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La commission anglaise a eu sous les yeux une circulaire

lia Forcign Office^ en date du 28 Février 18ti7.

«Mon attention, dit le secrétaire d'État, a été niinelée f'"'"'••'• <*»
' ' ' ' Ï8 Février

(icrniérement sur la question de la validité des mariages célé-

brés dans les hôtels des représentants diplomatiques de Sa Ma-

jesté britannique en pays étrangers entre sujets anglais et

étrangers. Après avoir consulté les oftifiers légaux de la cou-

ronne, j'ai i\ vous donner pour instructions de faire connaître

au sujets de Sa Majesté, afin qu'ils comprennent bien la situa-

tion dans laquelle ils se trouveraient en de telles circonstances,

(ju'un mariage ainsi contracté n'est pas nécessairement valide

en dehors des possessions de Sa Majesté. » *

Nous trouvons dans l'appendice au rapport de la commis-

sion, la notice suivante sur les mariages dans les hôtels des

ministres étrangers à Londres.

Un ambassadeur d'un pays étranger a récemment prétendu,

(lit le lîiffistrar, que dans l'hôtel de son ambassade en Angle-

terre, des mariages peuvent être solennisés par le chapelain

(le cette ambassade, entre un sujet de la puissance dont il

s'agit et un sujet britannique, quoique l'hôtel ne soit ni certifié

sous les actes 15 et IG Vict., c. 3('), et 18 et 19 Vict., c. 81,

ni enregistré pour les mariages, sous l'acte (5 et 7 Will. IV,

0. 85, quoique aucun certificat ni aucune licence ne soient ac-

cordés par le super'ndnnhnt rcgistrar, et quoique aucun lic-

(jistrar des mariages ne soit présent. Après avoir ainsi exposé

la prétention, on en démontre l'invalidité en citant Haggard's

GonsistoryTleports,yo]. 1,1). 138,etShelford, On mariage, p. 75.'-*

«Je crois, dit M. Hammond, que, (juand un Russe et une

Russe se marient à Londres, sous quelque forme que le ma-

riage ait lieu, on prend la précaution de s'assurer de la pré-

sence du Begistrar.

« C'est un fait certain qu'aucun mariage n'a jamais été Mariag^sust
* w. tf hiitcls des

célébré dans la chapelle de l'ambassadeur français ou au

bureau du consul fran(;ais.

«Le secrétaire de la légation de Prusse m'a dit que ces

mariages aux ambassades avaient l'appui de la loi d'Angle-

terre; mais que l'on ne connaissait sur le continent rien do

sinbiissH-

doiirs imi-
sitca sur le

eoiitinent.

' Report of the royal commissioriy p. 190.

^ Report, etc., p. 40.
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Fi'acte (lu 12 et !.'{ Vict. 181'.» lit une disposifion pitiir lever

tout doute (juant à la validité irlrospectivc de niariau'rs so-

lennisés dans un pays étranger, à bord d'un vaisseau de miorrc

anglais en station à l'étranger, par un ministre de IK^^Hm;

anglaise ou écossaise, un fonctionnaire diplomatique on con-

sulaire, ou l'oftieicr eomniandant le navire. Cet acte l'uf passi'

principalement ]>our pourvoir aux mariages entre des suJiK

britanniques, ou entre |»arties dont l'une était sujet britanniiiuc,

dans les pays cliréficns où l'on disait (ju'un mariage entre pid-

tcstants ne pouvait être célébré. Ces mariages doivent cire

célébrés par le consul comme livr/istnir, ou ils peuvent éiro

solennisés en sa présence par un ministre de l'Kglise d'Anfj;lr-

terre, ou d'après telle autre l'orme (jue les parties veulent

adopter. Le secrétaire d'Ltat émet un mandat qui autor'sc lo

consul à célébrei le mariage.

Parlant de cet acte, M. llammond dit:

« II est arrive des cas où l'on a attaqué des mariages ilaiis

lesquels l'une des parties était française, belge ou espagnole

et l'aqtrc anglaise. La validité du mariage a été mise en

question, les lois du pays où il a été contracté ne reconnais-

sant pas de tels mariages. Les embarras (ju'un tel état de

choses est propre à produire décidèrent le secrétaire d'Ktal

à envoyer une circulaire à. tous nos ministres, circulaire .|iii

sera maintenant étendue à nos consuls. Cette circulaire leur

recommande expressément d'avertir les parties dans tous les

cas de mariages mixtes célébrés dans une ambassade ou un

consulat britannique, que le mariage n'est réellement et néces-

sairement valide qu'en Angleterre.»*

M. Hammond rappelle, à l'appui de cette opinion, un l'ait

survenu récemment en Espagne, où l'on arrêta une femme

espagnole, pour avoir osé se marier et vivre maritalement avec

un Anglais, le mariage ayant été célébré au consulat d'Angle-

terre h Barcelone. Les autorités espagnoles s'emparèrent de

la femme à l'instigation de ses amis, et le gouvernement anglais

n'eut aucun pouvoir i)our s'y opposer.

' Report, etc., p. 193.

2 Ibid., p. 190.
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Le Lord Clianeelier s'exprime dans li; même sens:

"Nous ne pouvons faire plus ipie (ie leconnaître la validité

fie ces mariages dans notre propie pays. Il va sans d'i. (pie

nous ne pouvons avoir aucune intluenee sur d' < jHtuvoirs

étrangers relativement à la validité des mari .,_'es dans leurs

pays.» '

En réjtonse à la question: Kst-il janiai ; arrivé i\ votre con-

naissance que cette législation ait d'tnné lieu à des suites

làclicuses? M. Hammond dit:

'(Nous avons eu devant nous le cas d'une Anglaise <|Hi

se maria avec un Français dam ce i>ays; mais les autorités

l'ran^;aises ne veulent pas rcccuuaître ce mariagi . l'ai fait

allusion à un fait très-remari|Hable arrivé en Iv pagne en

1850. L'avocat de la reine à cette époque ne vridaif pfr

prendre sur lui d'affirmer (jue le mariage d un sujet esp ijnol

dans Uii i onsulat d'Angleterre devrait être regardé f;( .unie va-

lide, s'il était contraire à la loi csi»agnolc, La loi espagnole

doit prévaloir et légulariser l'état di's personnes aussi long-

temps (pi'ellcs résident en Espagne sans contracter un mariage

reconnu en forme et sanctionné par la loi esj)agn()le. L'avocat

de la reine était d'avis que le mariage n'était légalement valide

(|u'à condition d'avoir été reconnu comme tel par la loi d'Es-

pagne, ce qui était très-improbable.»

Peu de temps après la date du Couaular Ad, un de

nos consuls en Belgique faisait savoir que; » Nul mariage n'est

légalement valide en Belgi(iue en ce (jui touche les sujets

belges, ou les successions à des biens en lîelgique, que si ce

mariage a été célébré en tous points en conformité avec les

règlements belges, qui sont basés sur le code Napoléon.»

Le Consular Ad (de 1849) dit: «les deux contractants ou

l'un des deux étant Anglais.» Dans le Dijihnnatic Ad (de

(1823) on ne dit rien de la nationalité des parties ou de l'une .iof'pàîl'iès.

d'elles. Toutes les deux peuvent être étrangères.

Voici ce que propose la commissiou pour tous les cas où la

lu loci ne reconnaît pas comme valide un contrat de mariage
'

t'ait au consulat britannique :

"Nous pensons qu'il serait désirable, dans le but d'éviter

cette difticulté, que les parties fussent mises à même d'avoir

' Reiwrt, etc., p. 190.
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leur mariage solennisé, si elles le désiraient, dans un lieu quel-

conque du culte public, oix le mariage peut être solennisé

d'après la lex loci, et conformément à la lex loci, et que le

consul fût autorisé à être présent à la solcnnisation do tout

mariage tiuand une des parties est anglaise, à (lueique place

de culte que ce fût, dans les limites de son district consulaire,

sans une restriction quant aux heures légales, et qu'il eût le

pouvoir d'enregistrer le mariage. Mais nous croyons que nul

mariage solennisé par le consul lui-même ne devrait être validé

par la loi anglaise (s'il est invalide par la Icx loci), excepté

dans le cas où les deux parties sont sujets anglais.» '

Il y a une inconséquence dans l'usage anglais. Les Anglais

célèbrent les mariages d'étrangers sans s'inquiéter de leur

statut personnel, mais en même temps ils passent des actes

du parlement qui sanctionnent la célébration des mariages par

les consuls ou dans les maisons des ministres à l'étranger, en

dépit de la juridiction du pays étranger, non-seulement entre

deux sujets britanniques, mais dans les cas où une des parties

est étrangère, même parfois lorsque toutes les deux le sont.

Aux termes d'une opinion émise, le 24 Novembre lb54, par

M. Cushing, aitorncy-fféncral des États-Unis, « le principe gé-

néral des États-Unis, en ce qui regarde le mariage, est que,

entre personne*! fttiijuris, il doit être réglé par la loi du pays

où il a été célébré. Si cette loi le déclare valide, lors même

que les parties contractantes ne seraient que de passage dans

l'endroit, et lor., même que, d'après la loi de leur localité, le

mariage ne serait valide, ni quant à la forme ni quant à la

substance, il n'en a pas moins une pleine valeur, sauf peut-

être quelques exceptions, dans les cas d'inceste ou de poly-

gamie, par exemple. Si le mariage n'est pas valide là où il est

célébré, il n'est valide nulle part.*

«11 n'y u d'exceptions à cette dernière proposition, que

1" en faveur des mariages contractés par des parties résidant

dans un pays étranger dont la loi est telle qu'elle les met dans

l'impossibilité, si elles s y conforment, de contracter un mariage

' Report, etc., p. 53.

" Storï, Confiict of laws, § 113. Bisnop, On mariages and di-

vorce, §§ 125, 355.
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légal; 2'' en certains cas, et dans quehiues pays étrangers, où

la loi locale reconnaît comme valide un mariage contracté

d'après la loi du domicile; 3" lorsque la loi du pays suit les

parties contractantes, c'est-à-dire dans Téventualité de leur

exterritorialité personnelle, comme dans le cas d'une armée et

des personnes de la suite qui envahiraient un pays et en

prendraient possession •
; ou bien d'une armée in transitu à

travers un pays ami, ou d'un vaisseau de guerre étranger dans

les ports d'une nation étrangère.*

«Il s'ensuit comme conséquence nécessaire que, excepté

dans les cas énumérés, le mariage doit être célébré d'après

la loi de l'endroit où il a lieu et par une personne légalement

qualifiée à cet efiet, à moins que la personne qui célèbre le ma-

riage, ou le local dans lequel il est célébré, ne jouisse des pri-

vilèges de l'exterritorialité.

«D'après Lord Stowcll, il peut arriver que la présence d'un

souverain étranger séjournant en pays ami, ou bien celle de

son ministre plénipotentiaire, ou encore l'acte d'un membre

du clergé dans la chapelle ou dans l'hôtel d'un souverain ou

de son ambassadeur, rendent valide un mariage entre ses sujets

ou les membres de sa suite. ^

('Mais lors même qu'un souverain étranger ou son ambassa-

deur auraient le droit de célébrer un mariage, ce droit ne

s'étendrait néanmoins qu'à ses sujets, concitoyens, ou à sa

suite. Le mariage qui serait célébré par un souverain ou par

son ambassadeur dans un pays étranger, entre des citoyens de

ce pays ou même entre des étrangers qui y résideraient ou y

seraient de passage, ne lui emprunterait aucune valeur: il

serait de nul effet, à moins qu'il ne fût légal d'après la loi de

la localité.

«Il est encore plus évident que les consuls n'ont pas l'ombre

d'autorité pour célébrer un mariage entre des étrangers. Ils

ne peuvent même le faire entre leurs compatriotes, à moins

d'y être expressément autorisés par la loi de leur propre pays.

' Ruding v». Smith, Haogakd's Vomistory Reports, vol. II, p. 371;
'^ The Exchange, Cranch's Reports, vol. VIII, p. 136.

' Kuding vs. Smith, Hagoakd's Cuiisiatory Reparts, vol. II, p. 371
;

Pertreis vs. ïondear, ibùl., vol. I, p. 136; Blroe, On cu/onial and

foreign laws, vol. I, p. 168.
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«Dans le paj's où le simple consentement des parties, .sui\i

(le copulation, constitue le mariage, ainsi que cela a lion en

Ecosse, ' et où la présence et l'attestation d'une nersonnc

quelconque suffisent pour établir le consentement, le mariage

par-devant un consul étranger peut être valide, non parce

qu'il est consul, mais parce que le consentement constitue

mariage.

«Si les parties contractantes se trouvent, lorsque le mariage

est célébré, dans le lieu même de leur domicile, comme par

exemple des Espagnols domiciliés à Barcelone et qui s'y marient,

il est évident que la juridiction locale est absolue et complète,

et qu'un consul des États-Unis n'a pas plus le droit d'y ré-

lébrer un mariage entre les parties ainsi placées qu'il n'a le

droit d'empiéter sur les fonctions du capitaine général.

«Supposons toutefois que les parties soient étrangères quant

à la localité, sans être néanmoins citoyens des États-Unis.

«La règle générale est que toute personne, se rendant en

pays étranger, y est astreinte aux obligations civiles de son

lieu de naissance, excepté que, dans quelques pays, certaines

formes sont prescrites d'après lesquelles un sujet peut se

libérer de ses devoirs envers son souverain naturel et des obli-

gations civiles auxquelles il était soumis. Beaucoup de ceux

(jui émigrent d'Europe aux États-Unis, n'ont pas, croit-on, ob-

servé ces formalités préliminaires; c'est pourquoi, tant qu'ils

n'auront pas acquis un nouveau domicile aux États-Unis, et

tandis qu'ils se trouveront en pays étranger sur leur route, et

avant qu'ils ne soient embarqués, ils doivent nécessairement

être encore soumis à la loi de leur domicile, autant du moins

que cette loi est observée dans le pays où ils sont de passage

ou séjournent temporairement. La question de validité de

leur mariage, célébré par un consul étranger, doit donc dé-

pendre de la condition légale des parties contractantes dans

les pays de l'Europe.

«11 se peut qu'un mariage entre étrangers, célébré en pays

étranger par un consul des États-Unis, quoique nul et sans

effet dans le pays où il a été célébré, devienne valide dans

quelques-uns des États de l'Union, comme mariage prouvé par

' Dow's Ri'jiorfs, vol. I, p. 148, M'^Adam r.s. Walker; Haouakd's

CumisUn-y liejuirts, vt)l. II, p. i)7, Dalrymple i'n. Dalryuiple.
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l'opinion coramane, ou par cohabitiition ayant suivi le consen-

tement, suivant l'ancienne disposition du droit commun. Mais,

même dans ce cas, le certificat du consul ne constituerait pas

le mariage; il servirait tout au plus comme preuve du con-

sentement des parties, et corroborerait les preuves de coha-

bitation.

«La pratique de célébrer de tels mariages ne serait pas ad-

missible, parce qu'elle serait une fraude contre la loi du pays

contraire aux principes reconnus de la courtoisie interna-

tionale, sinon à la loi positive.

'Dans ce qui précède, continue M. Cushing, il a été ex-

clusivement question de mariages considérés comme légalisés

par des consuls des États-Unis résidant officiellement dans

quelque contrée de la chrétienté.

"Il me semble que, dans les États non-chrétiens, mahomé- Aetesenpays

tans ou autres, les actes passés entre des citoyens des États- tiens régies

Unis et surtout les actes de mariage ne rentrent pas sous la '''ÎLiui. n'e.

"

lex lod, mais doivent être régis par la loi du domicile; dans

ces pays, par conséquent, un acte de mariage peut être va-

lablement célébré et certifié non-seulement par un ambassa-

deur, mais aussi par un consul des États-Unis. Les autorités

anglaises adoptent la même règle. D'après elles, dans tous

les cas où un mariage selon la le.v locl est impossible, un ma-

riage légitime peut être contracté en le constatant par les

meilleurs moyens praticables.

«Cette doctrine est conforme au droit canon qui donne effet

à ce que l'on désigne comme matrimonia clandestina, c'est-à-

dire à des mariages célébrés sans égard aux formes religieuses

et autres prescrites par le Concile, * lorsqu'ils sont contractés

dans des pays où il ne pourrait y avoir de mariage, si ces

dispositions devaient être observées. >^
*

Nous dirons même plus: dans ces i)ays en question, et en

l'absence de tout prêtre, le mariage pourrait être valide Mariage di.-

uniquement par consentement, conformément au droit canon,

tel qu'il était admii avant le Concile de Trente, soit par rerha

(le prœscnti soit par verba dcfiduro cnm copnla, ainsi que cela

est arrivé ex neccssitate rei, sous la loi espagnole, dans des

' Cavalakio, Deieaho canonieo, tom. II, p. 172, Escriche va, Muti.
'^ Walïkb, Dtrediu ecctesiaxtico, § 292, 294.
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contrées de l'Amérique. En pareil cas, un mariage pourrait

conséquemment être célébré par un simple gouverneur mi-

litaire. *

Considérant que, par la loi commune qui régit le mariage

telle qu'elle a cours dans tous ou dans presque tous les l'itats

de l'Union, le mariage n'est qu'un contrat civil, pour la va-

lidité duquel l'intervention religieuse n'est pas nécessaire, "'
il

semblerait résulter, du moins en ce qui regarde les pays bar-

bares ou autres, dans lesquels il n'y a, en fait, pas de lex ïoci,

ou les pays mahométans ou païens, dans lesquels, quoiqu'il

existe une loi locale, les Américains n'y sont pas soumis, que

le statut personnel les y suit, et que le contrat de mariage,

comme tout autre contrat, peut y être certifié et légalisé par

un consul des États-Unis.

Mais cette doctrine ne s'applique pas aux pays de rEurope

et à leurs colonies en Amérique ou dans d'autres parties tlii

monde où il existe une loi reconnue du lieu; la règle lonts

régit actum y est en pleine vigueur. Dans ces lieux, à mon

avis, un consul des États-Unis n'a pas la faculté de célébrer

un mariage, soit entre des étrangers, soit entre des Améri-

cains. ^

L'acte du Congrès des États-Unis du 22 Juin 1860 porte

au§ 31:

«Tout mariage célébré par-devant un officier consulaire en

pays étranger entre des personnes qui seraient autorisées à se

marier, si elles résidaient dans le district de Colombie, aura

force et effet, et sera valable à tous égards, comme s'il avait

été célébré aux États-Unis. Dans tous les cas où il y aura

eu mariage par -devant un officier consulaire, ledit officier

devra remettre à chacune des parties un certificat dudit ma-

riage, et devra en envoyer également un au département d'Etat

pour y êt"e conservé; ledit certificat spécifiera le nom des

parties, leur âge, le lieu de leur naissance et de leur rési-

dence.»*

«»

' Patton rs. Phil. et New-Orleans , Louisiana Anntial Reports, vol. I,

p. 98. Voir aussi Hallet vs. Collins, Howaku's Reporfti, vol. X, p. 174.

'' BisHoi', On maricuje and divorce, § 163.

' (Jpinions o/ Attorneys- General, vol. VIII, p. 22.

* U. S. Statuien at larye, 1859—60, p. 79.
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La section ci-dessus mentionnée, quoique conçue en termes

généraux, fait partie de l'acte intitulé: «Pour mettre à exé-

piition les traités avec la Chine et avec d'autres nations non-

clirétiennes.» D'aprè? l'interprétation du département d'État,

la disposition s'applique à ces pays seulement.

"Cet acte n'autorise pas le consul <à célébrer le mariage, >>

Il moins que dans des cas exceptionnels. Ses fonctions se bor-

nent ordinairement à donner à chacune des deux parties un

certificat des mariages célébrés dans sa présence et à en remettre

un autre au département d'État *.

M. Cass, secrétaire d'État, dans une instruction du 12 No-

vembre 1860 à M. Fay, ministre à Berne, dit qu'il n'existe

aux États-Unis, ni loi d'État ni loi fédérale qui confère, soit à

(les ministres, soit à des consuls, l'autorité de célébrer des

mariages. En ce qui concerne les consuls, le § 31 de l'acte

(lu Congrès de 1860 (voir ci-dessus) n'a en vue que d'exiger

la présence d'un officier consulaire à la célébration du mariage.

"C'est là, sans nul doute, une mesure pleine de sagesse, non-

seulement en ce qu'elle est par elle-même une garantie contre

la fraude, mais en ce qu'elle rend plus facile la constatation

authentique de ce mariage aux Etats-Unis. Mais cette mesure

n'enlève pas aux autorités locales la célébration d'un tel ma-

riage, et elle- ne donne aucun pouvoir à l'officier consulaire de

faire lui-même la cérémonie.

«A mon avis aussi, le passage de la même section qui dé-

clare que de tels mariages auront le même eftet que s'ils

avaient été célébrés aux États-Unis, doit être limite aux loca-

lités et aux districts sur lesquels le congrès possède le pouvoir

de juridiction exclusive, et ne peut avoir de force dans les

États respectifs.

«Pour ce qui est des ministres à l'étranger, la question est

quelque jteu différente, attendu (ju'en discutant leur ])()Uvoir,

rou a maintenu qu'il est une conséquence du droit d'exterri-

torialité. Mais quoique le principe d'a|>rès le(juel un ministre

('franger est exempté de la juridiction du pays auprès du(iuel

il est accrédité, protège sa personne et son domicile, je ne

' Voir Unifeil States Coiiaular Re^ukttioiw, 1870, p. 69, § 275— '.>78.
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vois pas en quoi ce principe entraîne après lui la faculti

d'exercer une autorité quelconque, civile ou criminelle, .le

n'admets pas qu'une obligation contractée dans la résidenco

du ministre des États-Unis à Paris, contrairement aux lois

fran(;aises, puisse devenir valide lorsque les parties se trouvent

aux États-Unis. Si loin que l'on porte ce principe d'exterri-

torialité, il ne peut s'étendre jusqu'à conférer à un ministre

à l'étranger une autorité qui ne soit pas nécessairement in-

hérente à sa position officielle, ou qui ne lui soit pas déléguée

par quelque loi de son propre pays.

«On ne peut guère prétendre que les lois de chacun des États

et des territoires de l'Union puissent être en vigueur dans les

résidences de tous nos ministres au dehors, quelque position

que l'on prenne vis-à-vis des lois des États-Unis ou d'une

partie d'entre elles. Cela étant, il est difficile d'imaginer d'où

un ministre, à l'étranger, peut dériver le pouvoir de célébrer

un mariage, qui serait non-seulement valii î dans chacun des

États, mais qui serait exempt de tous doutes quant aux droits

qu'il confère, quelle que soit la législation qui existe à ce

sujet dans les États respectifs : pourquoi son intervention se

borne-t-elle à la célébration du mariage et ne s'étend-ellc pas

à la dissolution de ce lien, la législation étant également né-

cessaire dans les deux cas?» *

Nous adoptons les vues suivantes d'un avocat américain

dont le séjour à Paris a attiré l'attention sur le danger autiuel

sont exposés ses compatriotes de voir leurs mariages invalidés

pour ne s'être pas conformés aux lois des pays où ils sont cé-

lébrés.

"Si le futur marié est un étranger, dit-il, il faudra néces-

sairement s'enquérir de sa capacité à contn^îU"- :],-' mariage

valide selon les lois de sou propre pays, ;; ;!/;•'; que nous

avons vu qu'il est nécessaire de le faire io. ^--j v (o mariage

doit être célébré aux États-Unis. Et dans toi; v- cas il faut

observer les lois de la localité en ce qui concerne les for-

malités de la célébration.»

I

i

' Department ojf State, MSS. Lawrknck's Wiieaton, 2" étl., l8G:i,

p. 183, 398. Voir aussi pour les privilèges et les fonctions des

ministres et dos consuls, part. III, chap. i, § 14—22.
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'(Le mariage, dit Redfield, * est sans aacun doute un état uecifiei.i sur

OU une relation qui dépend quant a son existence du fait de la

lompétence des parties à contracter cette relation, et de leur

consentement volontaire et légal à le contrarter avec les for-

malités que la loi du lieu requiert pour sa solennisation valide.

Et le même auteur* cite Lord Campbell comme déclarant que,

tandis que le contrat dépend pour le fond de la Icx domicilii,

la loi du pays où les parties sont domiciliées lors du mariage

et où est la résidence matrimoniale projetée, la forme du

contrat, les rites et cérémonies propres ou indispensables pour

le dûment célébrer, doivent être régis par la loi du lieu du

contrat ou de sa célébration.

« Il y a sans doute bien des Américains mariés en Europe, Mariages in

soit dans une église dite américaine, soit h la résidence du A^àlrUi^iZ

ministre américain, par un membre du clergé et selon les '" '"'"'"'

formes usitées dans leur pays, qui seraient bien étonnés

d'apprendre qu'un tel mariage est invalide, non-seulement

selon la loi étrangère, mais même peut-être aussi selon

la leur.

" Les mariages qui nous occupent ne rentrent point dans ces mariaxis

les catégories exceptionnelles mentionnées par Story, des ma-

riages dans les factoreries étrangères, dans des places con-

ijuises, dans les pays déserts ou barbares, ou dans ceux d'une

religion contraire, auquel cas il est permis, par nécessité, do

contracter mariage selon les lois de son propre pays. Ils

tombent donc sous l'application de la seconde section de la

règle générale, de sorte que, s'ils sont invalides dans le pays

où ils ont été célébrés, ils le sont partout.»

Se référant aux actes du Parlement, concernant les mariages Mariau.M cé-

célébrés dans les chapelles ou à la résidence des ambassadeurs, tran'gM'!i.i.!n

ou devant les consuls résidents ou les chapelains de l'armée, Pa,"i!.',uo„l."

le même jurisconsulte dit que les statuts peuvent faire re.si)cctor

(le tels mariages comme valides en Angleterre: «mais nous ne

savons si, en l'absence de stipulations à cet etl'et dans des

traités, ils ne continueraient pas à être jugés nuls par tous les

validi'S ilaii-i
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'' Ibid., % 1246, p. 190.
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trihunaux ^;trangers, par le motif qu'on ne saurait tolt'ni

qu'une pareille action exterritoriale d'un statut vienne aniinii i

la souveraineté du lieu où le contrat est fait ou de celui où le

mariage est célébré. Si l'on pouvait jamais soutenir une telle

prétention, ce serait dans le cas des mariages célébrés aux

résidences des ambassadeurs, en se basant sur la tliéorio de

l'exterritorialité de ces résidences. Or, sur ce point il suffim
de rappeler le langage de M. Cass.» '

Un acte de la législature du Massachusetts, compris dans la

révision de 1860, déclare que «les mariages célébrés on iiays

étrangers par les consuls ou les agents diplomatiques des

l-ltats-Unis seront valides dans cet État; et une copie du re-

gistre ou du certiticat du consul ou de l'agent diplomatiiiuc

sera une preuve présomptive d'un tel mariage.» Les marlage>

contractés depuis cei acte, peuvent se trouver au Massachu-

setts sur le même pied qu'en Angleterre les mariages con-

tractés conformément aux actes consulaires et diplomatiques

do ce dernier pays. Mais lors d'une affaire jugée dans cet État,

en reconnaissant un mariage fait en J851 à Francfort par le

consul américain, on est évidemment jiarti d'une concept ion

erronée de la loi étrangère, que l'on avait toutefois, ainsi qu'il

devait être, fait prouver par des experts.*

Il s'est présenté devant les tribunaux français des cas de

nullité de mariage, qui contirment pleinement les princijies

énoncés dans l'instruction de M. Cass et dont la doctrine de

non -exterritorialité s'apjilique également aux mariages des

nationaux de l'ambassade qu'à ceux d'autres citoyens ou des

habitants du pays.

En 1857, un individu épouse en France une Anglaise; le

mariage est célébré à Paris i\ l'hôtel de la Légation des Etats-

Unis d'Amérique, par un pasteur protestant, devant le ministre

américain, et en présence de témoins. Le mari, natif de la

Nouvelle-Orléans, se présente comme citoyen des États-Unis,

et l'acte de mariage lui attribue cette qualité. Cependant il

paraît constant qu'il est né de parents français, n'ayant jamais

' T/ie American Law lieriftw, Jan. 18f>8, vol. Il, p. 218 sq.; Mkrkili..

Marriiiffe o,s affeoted fiy ilifi cnnjiîct nf Uiwk.

" Ai.i.kn's Hf/iortu, vol. V, p. 256, Loring r.s. Thorndiko.
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aliéné leur natîoualité, ot que, par conséquent, il est lui-mémo,

anx yeux de la loi française. Français d'origine, et n'a jamais '

cessé de l'être. Sa femme, se prévalant de cette circonstance,

;aisit le tribunal de la Seine d'une action en nullité de ma-

riage. Aucun vice radical touchant au consentement ou à la

capacité matrimoniale des époux n'est invo(iU'j, lu question de

forme seule est en discussion. L'officier qui a présidé au ma-

riage, a-t-o' dit, n'avait aucun caractère public en France,

au moins comme fonctionnaire chargé de dresser un acte de

l'état civil des personnes qui n'appartiennent pas à la nation

dont il est le représentant , et l'acte doit être déclaré non

avenu. L'exterritorialité, dit le tribunal, est en effet un privi-

!cgc diplomatique qui a pour objet et aussi pour limite la jtro-

tcction de l'indépendance et de la dignité du ministre étranger:

celui-ci n'a aucun in.érét légitime à couvrir de ces immunités

une cérémonie semblable, peu im]>ortc d'ailleurs qu'elle ait

cil lieu dans son hôtel et avec son concours, i)ar ignorance de

1,» nationalité vraie des personnes, ou même en connaissance

de cause. Le mandat qu'il remplit n'a rien à démêler avec

cette sorte d'immixtion dans les droits souverains de la puis-

-5nce auprès de laquelle il est accrédité. Le tribunal de la

Seine a en conséquence décidé que le mariage ne pouvait être

assimile à un acte qui aurait été régulièrement passé aux

États-Unis.*

La question de l'exterritorialité diplomatique dans ses rap- itofns <ri.i-

ports avec le mariage revint encore devant les tribunaux .niiViTi.^^m'à-

tiançais en 1868— 1869, sur la demande formée aux tins de Fr!rrw^.is«'v"r

faire inscrire au registre de la mairie un marir>ro contracté '"rin^TVii

outre le comte M . . . ., Français, domicilié à Paris, et M"'' M . . . .,
''|,*J'".'[;,,'Î''

Américaine, à la légation américaine à Paris, alors que le » ''""'•

maire avait refusé de le célébrer, faute de documents ré-

^mliers.

Les documents ayant été régularisés, les époux revinrent

devant le maire pour réclamer, soit la transcription sur les

registres de l'état civil de l'acte de célébratien de leur ma-

riage, soit, s'il n'eu reconnaissait pas la validité, la célébration

d'un nouveau mariage.

Vîïi

I

r

i

iiî

' Le Nord, 20 Janvier 1865.
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Le tribunal de la Si'inc rendit le 11 Décembre 1h»'>h le

jugement suivant;

«Attendu que le mariape a été célébré à la légation des

États-Unis d'Amérique et devant le ministre compétent; (inc

ce mariage intervenu dans ces circonstances, entre un Kran(;ais

et une étrangère est réputé avoir été contracté en pays étran-

ger; que, aux termes do l'article 171 du Code Napoléon,

l'acte de célébration doit être transcrit sur le registre public

des mariages du lieu du domicile du Français, ordonne la

transcription.»

Sur l'appel de ce jugement, la cour impériale rendit un

arrêt ainsi conçu:

«Considérant que M., sujet français, a rempli les foinialilés

de publication de son mariage avec M., étrangère; que le maire

du 8'"" îirrondisscment de Paris a refusé de procéder à la célé-

bration dudit mariage à cause des énonciations d'un acte de

l'état civil de la commune d'Hyères du 23 Octobre 186t), (jui

d\Jsignait la fille M. comme étant dans les liens d'un précédent

mariage; que le 8 Juillet J868 la fille M. a intenté devant le

tribunal de la Seine une demande pour faire ordonner qu'il

serait passé outre à la célébration; mais que, sans attendre la

décision du tribunal, de M. et la fille M, se sont présentés le

29 Juillet h la Légation des États-Unis d'Amérique, où a été

dressé, par le chapelain de la légation, un acte qualifié certi-

ficat de mariage, dont la transcription est demandée en vertu

de l'art. 171 du Code Napoléon; Considérant que l'officier de

l'état civil français n'est pas tenu de déférer sans aucun coii-

trAle à toute réquisition de transcription; qu'il est de son

devoir d'examiner l'acte qui lui est présenté et d'exiger, en cas

do difficulté, que sa responsabilité soit couverte par ordre de

justice; Considérant que le mariage contracté en pays étran-

ger, dont s'occupe l'art. 171 du Code Napoléon, est celui (ini

a été contracté sur le sol étranger, puisque la transcription

doit en être opérée dans les trois mois du retour du Français

sur le territoire de l'empire. Qu'ainsi le texte même de cette

disposition ne permet pas de l'appliquer à un mariage sur le

sol français dans l'hôtel d'un agent diplomatique;

« Considérant que de M. ne pouvait contracter mariage que
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dans les conditions énoncées en l'art. 1(55 du Code Napoléon;

que l'acte ou certificat du 29 Juillet 1868 dont on s'ajjpuio

pour établir un prétendu mariage, ayant été dressé pour

échapper aux prescriptions de cet article, n'a aucune valeur,

n'établit aucun lien, et ne produit aucun effet entre les per-

sonnes qui y ont concouru; que la demande à tin de transcrip-

tion de cet llCte est repoussée par l'esprit comme par les

termes de la loi; Considérant d'autre part que la fiction du

droit des gens qui répute continuatic \ du territoire étranger

la demeure des agents diplomatiques a uniquement par objet

d'assurer l'inviolabilité de la personne de ces agents et les im-

munités résultant de ce principe
;

«Considérant qu'il n'existe aucun empêchement légal à la

célébration du mariage, ordonne que sur le vu du présent

arrêt, il sera par -devant l'officier de l'état civil du S'""

arrondissement procédé à la célébration du mariage de de

M. et M.»

Dans son plaidoyer le premier avocat général avait cité

un jugement inédit du tribunal de la Seine du 12 Sep-

tembre 1845 où il a été décidé qu'un mariage à l'ambassade

anglaise entre un Fran(;ais et une Anglaise ne peut être con-

sidéré par l'officier de l'état civil comme constituant un pré-

cédent mariage
;
qu'il n'est pas nécessaire d'en faire prononcer

préalablement la nullité par une action directe et séparée, ni

même succédante, et qu'il serait passé outre au mariage sans

se préoccuper d'un acte inefficace. *

Dans un autre cas, lors de l'ouverture de la succession

d'un Anglais marié à une Française à l'ambassade anglaise à

Paris, le tribunal civil de la Seine à décidé, le 16 Avril 1869,

que le mariage étant contracté en P>ance, pour être valide

aurait dû être célébré publiquement devant l'officier de l'état

civil de la femme. Que s'il avait été célébré en pays étranger,

il aurait dû l'être dans les formes usitées audit pays. Attendu

(juc l'intérieur de l'ambassade anglaise ne peut être considéré

comme terre étrangère, comme état étranger dans le territoire

français; Que si, selon le droit des gens, l'ambassade anglaise

Le inai'i.ijçn à
l'ainbassailp

anglaise K
l'aris ne

constitue pas
lin mariage.
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' Gaz. des Tribunaux, 7 Avril 1869.
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vsi dite être la nation elk'-nit'-nic (|iiclli! reinrscnlc, cotte tictiun

(l'exterritorialité u «'té établie pour assurer l'inviolabiliié «les

agents diplomatiques, et no peut être étendue au-delà iji s

limites déterminées par le droit des gens et les traités inter-

nationaux. '

I,e (iiddc prdli'iuc (frs cousiilnfs, annoncé comme jiuhlié smis

h's auspices du ministère des affaires éfran},'("'res, réclanuî pour

les fonctionnaires frani.ais des droits «juantà la célébration dis

mariaj^es, «lu'on i)cut à peine concilier avei; les jugements (|U(!

nous venons «le citer;

"Ce droit des agents diplomatiques et (;onsiilairos de célé-

brer le mai'iage d(!s Français établis dans leur résidence, dé-

coule de la compétence abs«due (pie leur confère l'art. IH iln

(!o(le Napoléon pour la réception de tous les actes de l'étal

civil.

« li'art. 170 du même Code, disent le Clcni et de Vall.ii,

en déclarant valable le mariage contracté cm pays étran};er

entre Fran(;ais et entre Fran(;ais et étrangers, lors(|u'il a été

célébré dans les formes usitées dans le pays, ]>récédé des

j)ublications légales, et que le P>ançais n'a pas contrevenu

aux dispositions générales de la loi, n'a pas établi d'exception

an principe posé par 1 art. 48; il a seulement voulu donner

aux Français une faculté de plus pour la célébration de leur

mariage bors du territoire de l'empire.

(< Lorsipie les contractants sont tous deux Fran(,'ais, il leur

est donc loisible de se marier devant l'agent de leur pays ou

conformément aux usages locaux. Si, au contraire, l'un d'eux

était étranger, l'agent fran(;ais cessant d'être compétent, le

mariage devrait forcément être célébré dans les conditions

prévues par l'art. 170 du Code Napoléon. A plus forte raison,

un mariage contracte à l'étranger entre deux étrangers devant

un agent français serait-il radicalement nul, à raison de l'iii-

comi)étence absolue de l'officier de l'état civil devant lequel il

aurait été célébré.»'^

' Gaz. des Tribunaux, 15 Juin 1869.

' De Clgrcq et db Vallat, Guide i)rati</ue de.s Consulats, tom. l,

p. 397 et 398.
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li'art. 18 atKiuel un se itIôix- itoiir les mariages des Fro—uis i- ti. is h.

II) pays étrangers est ainsi conçu: < lout acte do 1 état civil i-ii.i.i.i»

(lus l' raïK.ais ou pays étrangers sera valal)lc s il a etc ie(,u, ru«. -.

c()iiforin(;ment aux lois françaises, par les af,'ents diiilonialiiiucs

(lit par les consuls.» Cet article no sï'tcnd i)as même en termes

l'ormels aux mariages, et se borne iR-cessairemeiit aux actes

(|i»c les consuls (!'taient autorisés à faire avec le consentement

du gouvernement où ils sont (Hablis, et i»armi les([uels le droit

(le cé'K'brcr les mariages n'est nulle part conij)ris. On ne cite

aucune loi, ni ordonnance ni arrêt(!' du gouvernement (jui le;; y

iiutorise. Ce n'est (juc par un argument à inutrnrii) (pie l'on

induit cette facuitt'' d'un arrêt ihi cassation du 10 Août 1810,

el de deux circulaires du ministre des atl'aircs étrangères du

1 Novembre 18,33 et du 23 Juillet 1850, (jui sont seulement

diiigcs contre la célébration des mariages entre un F'ran(;i'.îs i.o,mHri;.Ko,

et un étranger ou entre deux étrangers. Les {luteurs du Oode cCipn'sYo'

ne reconnaissent ])as d autres mariages des I' raM(;ais a 1 étran-

ger (pie ceux (jui sont contractés selon la loi du pays où

ils sont conclus. «Nous ne refusons pas, dit Portails, aux

Français le droit de contracter mariage en jiays étranger, ni

lelai de s'unir à une personne étrangère. La forme du contrat

est réglée alors par les lois du lieu où il est passé.» *

(^^iiaut aux pays non-chrétiens il en est tout autrement,

comme nous l'avons déjà exi»li(jué dans le cas de rAnglcterre

cl des États-Unis. D'après l'ordonnance de 1781, les ï'raïKjais

(jui résident dans le Levant ne peuvent contracter mariage "l^v.fn,,""

(ju'après avoir obtenu la permission de l'Empereur. Le Con-

seil d'État a été d'avis (|ue cette disiiosilion n'appartient

|ias au droit civil, mais au droit public, et que, se rattachant

à des intérêts diplomatiques, elle n'a pas été abrogée par

le Code. 2

Aucun mariage ne peut être célébré par un agent diplo-

matique ou consulaire, s'il n'a été précédé des publications riibiicati.ms.

prescrites par les lois françaises. ^

Une loi prussienne en date du 3 Avril 1854 pourvoit au L"' pf"^-

, .sienne du 3
Avril 18M.

' Motifs du Code, tom. I, p. 107.

" Circulaire des Affaires étramjeres, dti 19 Juillet 1826.

' Ordoun. du 23 Oct. 1833, art. 15; Code Napoléon, art. 192.
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mariage des sujets ijrussiens dans les pays non-européens. En

considération de l'impossibilité de faire constater les nais-

sances, les mariages et les décès à l'étranger par des membros

du clergé évangélique, les consuls prussiens sont autorisés à

cet effet. Il est pourvu, selon la loi du pays de résidence des

parties, à fa publication des bans, à l'acte de naissance, au

consentement des parents ou des tuteurs. Toutefois lu consul

peut dispenser de ces formalités, s'il est personnellement au

courant des faits, ou s'ils sont autrement prouvés de maniùrc

à le satisfaire. Les parties déclarant mutuellement leur in-

tention d'être unies par les liens du mariage, le consul les dé-

clare en vertu de la loi légalement mariées. Un mariage }iar-

devant un consul est pleinement valable, mais il doit exiger

des parties l'engagement de le faire bénir par l'Église aussitôt

que l'occasion s'en présentera. * D'après la loi de la Con-

fédération de l'Allemagne du Nord du 8 Novembre 1867, le

droit des consuh à conclure des mariages, à les enregistrer,

de même que les naissances ou décès des nationaux de

l'Union, est déterminé par les lois de chaque État de l'Union

jusqu'à la promulgation d'une loi fédérale réglant ces attri-

butions. Lorsque d'après les lois du pays, cette attribution

est soumise à une autorisation particulière, c'est le chance-

lier fédéral qui l'accorde sur la proposition du gouvernement

de ce pays.^

Le 4 Mai 1870 une loi, exécutoire dans tous les États de

la Confédération, fut passée, concernant la manière do con-

tracter mariage et la constatation de l'état civil des sujcls

do la Confédération qui se trouvent i\ l'étranger. Il statue

que le Chancelier de la Confédération peut autoriser les en-

voyés diplomatiques et les consuls fédéraux à dresser les

actes de mariage de sujets de la Confédération et à constater

les naissances, mariages et décès de ces personnes. Dans ce

cas la compétence des agents diplomatiques s'étend à tout le

territoire de l'État près du gouvernement duquel ils sont

accrédités, et celle des consuls aux limites de leur district s.'

' KocH, Allyemcines Landrevlit mit Commentar, vol. III, p. 59.

- Archives diplomatiqxica, 18G9, tom. IV, p. 1365.

3 Revue de droit international, 1871, tom. IIÏ, p. 89.
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Nécessité
(riitic r('t;lc

roinniiino

II en est de cotte loi comme de l'acte du itarlenient anglais

dont nous avons parlé. Les mariages contractés, niènie

entre des citoyens allemands, dans les pays chrétiens, no

sont ct'ticaccs que dans l'Empire Germanique, à moins qu'on

n'ait _-ivi les formalités usitées dans les pays où ils sont

célébrés.

Nous avons présenté cet aperçu des lois du mariage dans

les différents pays, non -seulement comme constituant une

branche des plus intéressantes de la législation comparée, mais

aussi parce que la validité d'un mariage (quelque autre con-

dition que l'on puisse y ajouter), comme règle générale devant

être déterminée par la loi du pays où il est contracte, les lois

sur le mariage de chaciuc pays peuvent être, en un certain sens,

considérées comme faisant partie des lois de tous les autres

pays.

Autrefois les conflits des lois au sujet de mariages conclus

avec des étrangers se présentaient rarement. Mais si l'on

considère l'extension des rapports intimes entre les peuples sor le ma

de tous les pays civilisés, provenant de l'application de la n"?fnn,!ilx7io

vapeur à la navigation et aux chemins de for, et de l'électricité '^'"^yT^

à la télégraphie; si l'on se rappelle que voyager n'est plus

seulement l'affaire de ceux qui font le commerce, mais qu'il

y a toujours dans des pays autres que leur propre pays plu-

sieurs milliers de familles, comprenant un nombre indéfini de

personnes des deux sexes ayant l'âge requis pour contracter

mariage, oon conçoit, comme l'a très-bien dit un commen-

tateur américain
,
jusqu'à quel point est urgente la nécessite

d'une règle commune qui soit reconnue dans tous les pays,

afin que les tribunaux puissent décider, d'après cette règle, si

los parties sont mariées ou non. Une telle règle devrait s'ap-

pliquer aux cas où les parties ne sont que de juissage dans le

pays où le mariage a lieu, aussi bien (luo pour celles qui y
sont domiciliées.» '

Il est étonnant que les traités do 1868—1872, conclus

par les États-Unis avec les États d'Allemagne et la lîel-

gique, l'Angleterre, et d'antres pays pour faire reconnaître le

!;li
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13iiJH0i', On marriage and divorce, vyl, I, § 363, p. 303.
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droit do cbaiiger de nationalité, n'aient pas pourvu aux moyens

de légaliser les mariages cntn! nationaux de différents pay:,,

mariages dont le nombre ne peut qu'augmenter , à laisuii

même des principes cosmopoLtes qu'ils établissent, et dont

l'abolition du droit d'aubaine sem'ole être une conséquence

presque indispensable.

Nous n'ignorons i)as la difficulté de faire établir un code

uniforme, entièrement basé sur des systèmes aussi divers

que ceux auxqucl l'ancien droit romain et la loi communt

anglaise ont donné naissance; mais ne serait-il pas possible

de faire des droits do mariage et de succession l'objet do

traités semblables aux traités de naturalisation qu'on discute

aujourd'hui? ^

Contrat de D'après Savigny, le véritable siège du lien conjugal uc

tc?infn^ \<!XT donne lieu à aucun doute; il est au domicile du mari, qui,

tl'après le droit de tous les peuples et de tous les temps, est

reconnu comme le chef de la famille. C'est donc ce domicile

qui détermine le droit local du mariage, et le lieu où le ma-

riage a pu être célébré en dehors du domicile n'a ici aucune

influence.

le (liiniirilc

(lu inai'i.

n'aprés
iliip|i|iie.s-iiiis

par la 1er

iDCi i-nnlnii:-

lus.

« Plusieurs auteurs ont mis en doute cette dernière propo-

sition, parce qu'ils regardaient le mariage comme un contrat

obligatoire, et qu'ils avaient coutume de déterminer le droit lotiil

des contrats de cette espèce d'après le lieu où ils sont con-

clus. D'abord le premier de ces points de vue est faux; car

le mariage n'a rien de commun avec les contrats obligatoires
;

Ce .|ne dit et cusuitc, coutinue Savigny, quand même il serait vrai, nous

aurions à déterminer le droit local, non d'après le lieu où

le mariage a été conclu, mais d'après le lieu de son exé-

cution. Or, le domicile du mari est certainement le lieu oii

les obligations qui dérivent du mariage reçoivent leur exé-

cution.»*

«Une question importante et controversée, dit Savigny,

' Voir Archives diploinrtiqwjn, 1869, tom. III, p. 1189; Treaties oj

fhc United States, 1868, p. 116.

- Savionv, Traité de droit romain, par Guenoux, tom. VIII, p.

320-a21.
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est celle de savoir d'après quelle loi se règle le régime des

biens dans le mariage: car précisément en cette matière les

lois diffèrent singulièrement les unes des autres.» Se bornant à

la loi du continent — car la loi commune d'Angleterre et

d'Amérique ne reconnaît ni l'un ni l'autre des deux régimes

dont il est question, — il dit: «Dans chaque cas particu-

lier, il s'agit de se prononcer entre le régime dotal (romain)

et la communauté de biens (germanique). Mais le régime

dotal tantôt est purement romain , tantôt subit des modi-

fications qui sont très - répandues en Allemagne. La commu-

nauté de biens existe également avec une grande diversité de

degrés.

«Tout le monde est d'accord sur le principe que le droit des

biens dans le mariage se détermine d'après le domicile du

mari, et non d'après le lieu où le mariage a été célébré. Il y

a néanmoins entre ceux qui admettent le principe de grandes

divergences d'opinions.

«D'abord plusieurs prétendent que les biens situés dans

d'autres pays ne sont pas régis par ce principe, mais par la

lex rci sitcc.. C'est une erreur, car la Icx domirilii doit s'ap-

jiliquer également aux biens situés dans d'autres pays. — La

décision étant ici la même que pour le droit de succession, on

pourrait être tenté de lui donner le même motif en ramenant

la chose à une espèce de succession universelle.

«Voici plutôt le véritable motif de cette décision. Le choix

du droit local se ramène de préférence à la soumission volon-

taire. Or, il n'est nullement vraisemblable que les éjjoux aient

voulu subordonner la règle des rapports de leurs biens j\ une

circonstance tout à fait accidentelle, la situation d'une partie

de leurs biens dans un autre i)ays. La diversité du droit, ap-

lilicable aux différentes parties des biens, pourrait amener des

complications et des incertitudes auxquelles il n'est pas ))ré-

sMinable que les parties aient voulu s'exposer.» '

Westlake, quant aux biens mobiliers, suit Savigny en disant:

«11 est universellement admis (|ue lorscju'un mariage a lieu

sans contrat exprès, les droits mutuels de l'homme et de la

femme aux biens mobiliers l'un de l'autre, (jnc ceux-ci exis-
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' Saviony, Traiti' ili' (Irait romain, par Giicnnnx, tom. VIII, p. 324.
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tassent à l'époque du mariage ou qu'ils aient été acquis depuis,

doivent être réglés par la loi du domicile matrimonial, aussi

longtemps que celui-ci demeure le même.» *

Phillimore, après avoir fait la remarque que tous les États

chrétiens et païens paraissent avoir basé leurs lois concernant

le mariage sur le principe que la demeure du mari est le domi-

cile de la femme, énumère les questions qui ont été soulevées

quant aux biens des époux et au domicile des parties — si le

domicile' de" "lariage a eu lieu sans un contrat exprès, ou avec un tel coii-

t).iriio,s. jj,jj(.. gj jgg |)igug out été acquis avant ou après le mariage; si

le domicile est resté le même qu'à l'époque du mariage, ou s'il

a été changé et qu'un autre ait été acquis postérieurement au

lit.its mariage. Il dit : « Les réponses qui ont été faites à ces ques-

Kisl'ation est tlous par Ics jurisconsultcs, les juges et les législateurs des

(i'roaioii'iain! États dout la jurisprudence est basée sur le droit romain,

n'ont pas été uniformes.»

En Angleterre, en Irlande, et dans les États-Unis de l'Amé-

rique du Nord qui ont adopté la loi anglaise, ces questions

n'avaient guère été discutées avant ces derniers temps; et

cela principalement en Angleterre. Et il y a eu des difl'ércncos

importantes sur certains points dans les exposés de la loi à ee

sujet en Angleterre et aux États-Unis.*

L'exposé suivant nous montre que les vues de Story ne con-

cordent pas avec celles que nous avons citées de Savigny et

de Westlake.

" Dans les cas où il n'y a pas de changement de domicile,

ni de contrat exprès de mariage, Huber établit nettement la doe-

trine que non-seulement le contrat du mariage lui-même dûment

célébré dans un endroit selon les lois de cet endroit est valide

en tout autre lieu, mais que les droits et les eifets du contrnt

de mariage selon les lois de l'endroit, sont considérés comme

deViubi"" ^y^^^ partout la même efficacité. Ainsi, il dit qu'en Hollande

tons les biens des époux sont communs à moins de stipulation

contraire dans le contrat de mariage; et que ceci aurait s<tii

effet en ce qui regarde des biens situés dans la Frise, bien

que dans cette province il n'existe que la communauté des

liii loi eom-
uiuiie (Ml Aii-

^leli'ire et

aux I^.tiits-

' Wkstlakk, Private international latv, § 3(J6, p. 35'i.

'' l'iiiLLiMouK, Intenintviîiti/ /oiv, vol. IV, p. 292,
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D'aprrs
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droits tli's

pays.

pertes et des acquêts, et non des biens eux-mêmes. Il ajoute:

Par conséquent deux Frisons, l'homme et la femme, restent

après leur mariage propriétaires distincts chacun de ses propres Ktret sur ics

biens situés en Hollande. Mais toutefois ({uc deux époux ciiauK.Mn.i.i

quittent l'une des provinces (la Hollande) pour habiter rautrc à pr.' si '•'„',
à

(la Frise), les biens que l'un ou l'autre peut alors acquérir no
"''^'

font pas partie de la communauté et il y a des droits de pro-

priété individuelle. Tandis que leurs anciens biens qu'ils ont

possédés en commun restent dans les mômes conditions de

droit dans lesquelles ils les possédaient originellement.»

Story considère que « le résultat de ce raisonnement serait

que dans le cas d'un mariage conclu sans contrat exprès de

mariage, la lex loci contracfus (en admettant qu'elle fournisse «lés pili/i.i

une juste base pour déduire un contrat tacite) doit régir tous ao' la'Vé'i.'-

Ics biens mobiliers et immobiliers situés dans le pays; quant /o'^^Vu" ilirns

à ceux qui se trouvent en aenors du pays, elle régit les biens poiM-'ulsî;'!..,',.!

mobiliers, mais non les biens immobiliers, ces derniers étant '"""ms'i'-'^

gouvernés par la lex rei sita. »

Il ajoute: «L'exposé le plus simple et le plus satisfaisant de

ce sujet, ou du moins celui qui s'accorde le mieux avec les

analogies de la « common law » est que, dans le cas d'un ma-

riage sans contrat spécial, et quand il n'y a pas eu de change-

ment de domicile, la loi du lieu où le mariage a été célébré

doit régler les droits des parties en ce qui regarde tous les

biens personnels ou mobiliers, n'importe où ils sont acquis ou

situés; mais que les biens réels ou immeubles doivent être

laissés à la disposition de la Icx rci sitae, comme étant hors

(lu ressort de toute loi extra-territoriale. Lorsqu'il y a entre

les parties un contrat de mariage exprès, celui-ci fournit la i'"""'"' «"
' or) près K""-

lègle qui décide ce cas, et en tant que contrat, il doit recevoir

ses effets partout dans les limites générales et sauf les excep-

tions qui s'appliquent à toutes les autres espèces de con-

trats.» ' '

Il nous semble, bien que Savigny refuse d'ai)puyer sa dé-

cision sur ce point, que le cas de mariage rentre dans la règle

générale des contrats quant au lien de son exécution, et qu'en

l'absence de toute déclaration formello il doit être considéré

près |,'(j

venie piir-

tollt.
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SroKY, Coiijlict •>/ laws, § lit, p. -.'24— 2-JC.
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comme ayant été conclu en vue des lois du domicile matri-

monial, lequel dans tous les cas habituels est le doniicilo du

mari, à moins iiuc le mariage n'ait été conclu en vue d'un

établissement immédiat dans un autre lieu. Dans ce cas, In

loi de ce lieu interviendrait et formerait jiartie du contrat.

Notre manière de voir semble s'accorder avec les décisions

les plus récentes des tribunaux français: «On décide en prin-

cipe maintenant que les époux mariés sans contrat sont ré-

putés avoir adopté le régime de droit commun du pays on ils

se proposent de fixer leur domicile conjugal, et non celui du

lieu de la célébration ou du domicile du mari.» *

« Un second objet de discussion, dit Savigny, est le cas où,

pendant la durée du mariage, le mari change de domicile.

« Les uns pensent que le droit local du premier domicile

subsiste pour tous les temps, et qu'ainsi il ne peut être clianfîé

par le choix d'un domicile nouveau. On en donne ordinaire-

ment pour motif que le fait du mariage implique la convention

tacite que les biens des époux seront toujours réglés d'après

la loi en vigueur au domicile du mari lors de la célébration du

mariage. Je regarde cette opinion comme vraie.

« D'autres n'admettent pas de convention tacite, et ils pré-

tendent que les biens des époux sont toujours soumis à la loi

du domicile; d'où il résulte que, dans le cas d'un changemont

de domicile, le droit de ce domicile devient applicable, et ainsi

tout changement de domicile peut déterminer l'application d'un

droit nouveau.

«D'autres enfin adoptent une opinion intermédiaire; ils n'ad-

mettent pas non plus la convention tacite, et ils regardent le

droit du domicile comme seul décisif, mais sous cette réserve

que pour les biens existant au moment du mariage le droit

reste immuable (comme jus qucesitum), et que les biens acijuis

postérieurement sont seuls régis par la loi du nouveau do-

micile.»

«La première de ces opinions se recommande évidemment \<hy

un juste sentiment du droit. Avant le mariage, la femme était

libre ou de ne j>as le contracter, ou de le soumettre à certaines

' Arrêt (le lu Cour de Cassation, 11 Juillet 1855, 4 Mars 1857.

Pal. 5t), 1. 3'21, 57. 1H:5. — Michaux, Traité pratique des coittratg

Je muriui/e, p. 32'i.
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conditions quant aux biens. Elle ne fait pas de contrat de ce

genre, mais elle accepte la loi établie au domicile du mari, et

naturellement elle compte sur sa durée. Maintenant le mari

par le seul fait de sa volonté change de domicile, comme il le

peut incontestablement; et dès lors s'établit pour les biens

des époux un droit tout nouveau. Si la femme approuve ce

changement, notre question perd de son importance; car le

droit des biens aurait pu être modifié par contrat. Mais notre

question a une grande importance si le changement est pré-

judiciable à la femme, et que celle-ci ne l'approuve pas. C'est

précisément pour empêcher que la seule volonté du mari ne

porte ainsi atteinte aux droits de la femme, que les partisans

de la première opinion ont admis l'existence d'un contrat tacite.

« La seconde se montre particulièrement dure et injuste, ot

relativement aux biens acquis. Lorsque, dans un pays où la

loi admet la communauté de biens dans toute son extension,

un homme riche épouse une femme pauvre , le seul fait de la

célébration du mariage met en commun tous les biens des

époux. Si plus tard le mari transporte son domicile dans un

lieu où la loi établit le régime dotal, d'après la seconde opi-

nion la femme perdrait immédiatement, et contre sa volonté,

la portion des biens à elle acquise. C'est pour repousser cette

conséquence injuste que la troisième a été imaginée. Mais,

indépendamment de ce qu'elle est contraire aux principes,

cette opinion a en outre le vice de toutes les demi-mesures.

Si l'on règle les biei>s acquis par la loi de l'ancien domicile,

et les biens futurs par la loi du domicile nouveau, il en résul-

tera des complications et des contradictions, que l'on ne sau-

rait prévoir, et qui seraient également contraires aux intérêts

et aux voeux des parties.» ^

« La loi prussienne reconnaît comme toujours applicable le

droit local en vigueur au domicile du mari lors de la célébra-

tion du mariage: sauf deux modifications secondaires pour le

cas où les époux mariés sous le régime dotal transporteraient

leur domicile dans un lieu où la règle est la communauté de

biens.»*

Pourquoi le

dnmic ile lors

du inarjnge

doit régir.

Objections
au pniiripe
de ré;;ler les

droits des
époux

d'après la loi

du iinuveuu

domicile.

Les biens
acquis avant
le change-
ment régies

par la loi de
l'ancien do-
micile et

ceux acquis
après par
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nouveau do-
micile.

La loi prus-
sieuiie

<;

.*'

^i

M
,

il

r

10

.1
',

.1 ;;

il!

Il;'' 'S

II

' Saviosy, Traité de droit romain, par Gueuottx, tom. VIII, p.

329—330.
'•" Ibid., tom. VIII, p. 330.
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Voini les articles de VAllgotnrivea Lniulrochf à ce propoi;:

§ 350. La communauté des biens n'est consacrée par les lois

provinciales et les statuts que lorsqu'elle est la loi du lieu dû

les époux ont eu leur premier domicile après raccomplisse-

mont du mariage.

§ 351. Le changement de ce premier domicile ne produit

généralement aucune modification dans les régies aux(iuels

les époux s'étaient antérieurement soumis.

§ 352. Si cependant les époux ont transporté leur domicilo

d'un lieu où la communauté des biens n'existait pas dan*^ nu

autre endroit oii elle est habituelle, toutes les transaction^

faites dans ce dernier lieu se rapportant il un troisième, seront

régies par la règle de la communauté.

§ 353. Ce qui est dit ci-dessus concernant le changement

de domicile des époux s'aj^plique aussi aux autres changement >

de juridiction de celle à laquelle ils étaient soumis lors de

l'accomplissement du mariage.

§ 354. Dans les endroits où la communauté de biens ne n-

sulte pas des lois de la province ou des statuts, elle peut être

stipulée par contrat, mais seulement avant l'accomplissement

du mariage.

§ 355. Lorsque cependant les époux changent leur domi-

cile d'un endroit où la communauté de biens n'existe pas, dans

un autre où elle existe, ils peuvent, en vue des afTaires de

succession, se soumettre par contrat à cette dernière rÔKlc.
'

Aucune Storv dit: «Jl ne semble pas que la question se soit jamais
rcgle flabUe "' i i j

en Angle- présentée devant les tribunaux anglais de savoir quelle est hi
terre en cis
de ciiangc- règlc qui doit gouverner les cas se rfipportant aux biens ma-

trimoniaux lorsqu'il n'y a pas de contrat spécial de mariage

et qu'il y a eu changement de domicile. Mais il y a eu um ('a--

(juc Lord Eldon est rapporté avoir dit être fondé sur un con-

trat nuptial, et dans lequel s'il n'y avait pas eu un tel con-

trat, iti loi d'Angleterre (bien que le domicile des parties à

l'époque du mariage fût en France) aurait réglé les droits

du mari et de la femme qui étaient domiciliés en Angleterre

lorsque le mariage fut dissous par la mort. De sorte que.

selon cette doctrine, la loi du domicile actuel gouvernerait

' Allgpmeines Laudrecht, part. II, tit. i, vol. III, p. 32.

ment de do
inioile.

Vues de Lord
Elduii.
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tous les biens sans distinction, que ces biens eussent été ac-

quis antérieurement ou postérieurement au changement de

domicile.

'< Mais dans un cas plus récent où les ])arties habitaient la u r^pani-

Prusse et y étaient domiciliées, une question fut soiilovéo de- pa'r'iaV'.Iùr

vant la dmrt nf Excheqttcr, quant ù la répartition de biens ,|ui..r d apu-,

ah intestat qui se trouvaient soumis à l'administration de la " ârtm'h"

rour. à savoir, si la femme qui était un des ayants-droit pou-

vait prétendre en équité, son mari ayant fait une pétition pour

la somme, à ce qu'une partie de celle-ci lui fût attribuée, ou si

\c tout devait être remis au mari. Il fut montré que, selon

les lois prussiennes, tous les biens mobiliers de l'homme et de

la femme sont, durant le mariage, à la disposition absolue du

mari: mais à la mort de Tun des conjoints ils sont ])artagés

entre le survivant et les héritiers du défunt. La femme no

s'adressa point au tribunal, et le tribunal ordonna (jue la

«onime entière fût remise au mari. ^ Ici nous voyons que le

tribunal a adopté la loi du domicile actuel comme réglant les

droits des parties aux biens mobiliers.»*

Le savant commentateur de Story s'exprime ainsi: «Nous vuus.ieKe.i
lielil eii fa-

avons eu occasion de donner beaucoup d attention et d étude veur de u
., t 1 / % . , . loi du doiiii-

a cette question, et il nous a semblé qu une .piste apprécia- die anu.i.

tien des vrais principes qui sont en jeu dans la relation du

mariage, et de l'étendue à laquelle les droits et les devoirs

qui s'y rîittachent influent sur tous les droits et les devoirs

'sociaux et civils dans l'État, ne saurait manquer de con-

vaincre tout esprit sérieux et impartial de l'importance ex-

trême et presque de la nécessité qu'il y a de considérer la loi

du lieu du domicile actuel comme la loi qui doit être appliquée •

en ce qui concerne tous les droits et les devoirs résultant de

cette relation pendant sa durée.

Redfield considère le cas de Warrendcr rs. Warrender^ I)r..il^ .lun

comme a3ant « démoli les anciennes jirétentions embarra'- Ai'yK-terr"

santés des tribunaux anglais qui déclaraient qu'un mariage 'irlUuuaur

anglais conférait les droits anglais, et que ces droits et les
'"'s'»"-

I

i
1;''

M
Uim

' ânstrl'tuer's IteportSy vol. 1, p. 63, Sawer es. Slnito; voir aussi

Mylne et Keeii, vctl. Il, p. ûi:], Anstruther vs. Adair.

- Stoby, Coiijflct </ Unes, §§ 170, 171 p. 23'2, éd. Redfield.

» Clabk and Finnely's Reports, vol. II, p. 488; Bligh, 89, 1-27.
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devoirs en dérivant suivraient les parties comme conséquence

inséparable de leur relation, dans quelque pays qu'elles éta-

blissent leur domicile. La difficulté évidente que rencontic

l'admission de cette doctrine est qu'elle soumet les citoyen-,

ou sujets du même État à autant de lois différentes qu'il se

r«MU!ontre de nationalités parmi ses habitants. '

«Dans la République américaine f^ a compte près d'une cin-

quantaine d'États et environ la moitié de ce nombre do iiutiu-

ualités distinctes, le plan absurde de donner à la relation mu-

trimoniale la loi immuable du lieu où le mariage a été célébré,

ou du domicile des parties à cette époque, ou du domicile

conjugal proposé, donnerait lieu à une telle confusion dans les

termes de la loi, qu'elle suffirait ii démontrer qu'une telle règio

ne saurait être fondée sur aucun principe juste ou praticpie.» ^

Redtield admet cependant que d'après la cour d'appel de New-

York ' il a été décidé, bien que par un tribunal dont les votes

étaient également partagés, que comme si les personnes domi-

ciliées en France se marient, et que, tandis qu'elles y résident,

les biens-fonds de la femme sont convertis en espèces, et le prix

versé dans la communauté et ainsi selon la loi française la

femme avait droit de prélèvement pour ces biens-fonds en cas de

mort du mari sur les biens de la communauté,"* la même règle

s'applique à la répartition des biens du mari mort domicilié

dans l'État de New-York où les parties ont habité pendant

nombre d'années après avoir abandonné tout domicile en

France. La propriété en question dans cette affaire a\ait

été acquise à New-York. ''

Ce sujet ne paraît avoir été considéré dans aucun des autres

' Stoky, Conjtict qf luwti, p. 234, éd. Redfield.

2 Ibid., § 171<=, p. 234, éd. Redfield.

' New-York Appeal Reports, vol. V, p. 157, Boiiati vs. Welsch.

* «S'il est vendu un immeuble appartenant a l'un des époux, de

même que si l'on s'est rédimé en argent de services fonciers dus à

des héritages propres a l'un d'eux, et que le prix en ait été versé

dans la communauté, le tout sans remploi, il y a lieu au prélèvement

de ce prix sur la communauté, au profit de l'époux qui était pro-

priétaire, soit de l'immeuble vendu, soit des services rachetés.»

Code Napoléon, liv. III, tit. v, sect, 2, art. 1433.

^ Story, Conflict qf laws, § 171", p. 234, éd. Redfield. Voir aussi

éd. Bennett, § 182 a, p. 218.
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I

j

I

uu des autres

1(1. Voir aus

États de l'Union américaine qui sont régis par la «commonlaiv».

Nous avons déjà eu lieu, en traitant de la doctrine du statut

personnel et du statut réel, de nous reporter à une décision de

la Cour Suprême de la TiOuisiane, qui, se basant sur l'autorité

de la loi espagnole telle qu'elle la conçoit, a appliqué sa loi

individuelle aux acquêts faits après leur établissement dans

cet État par des personnes mariées (jui avaient être domiciliées

ailleurs à l'éjjoque de leur mariage et étaient depuis venues

résider dans l'État, Dans cette affaire les enfants réclamaient,

contre les créanciers du père, une moitié des biens, à titre

d'acquêts et gains, faits par leurs père et mère dans cet État.

Les appelants soutenaient que, le mariage ayant ou lieu dans

l'État de Virginie dont les lois n'admettent pas la commu-

nauté des ac(|uêts et des gains, l'ensemble des biens acquis

là appartenait au mari. '

Il y a plusieurs autres décisions dans le même sens rendues

dans la Louisiane. Story en les commentant dit : « La doc-

trine qui, par rajjpoit an droit i)ublic, a été ainsi établie dans

cet État, se résume en deux propositions fondamentales. Pre-

mièrement, lorsqu'il y a un contrat spécial de mariage à l'effet

d'établir entre les parties une conmiunauté des acquêts et des

gains, lors même qu'elles babiteraient des pays régis par des lois

différentes, cette convention sera regardée comme absolument

obligatoire, comme matière de contrat au cas où les parties

iraient résider dans un autre État ; avec cette restriction

toutefois, qui est applicable à tous les contrats, de ne causer

aucun préjudice aux citoyens du pays qu'ils vont habiter, et

que son exécution ne soit pas incompatible avec les lois de ce

pays. Secondement, lorsqu'il n'y a pas de contrat spécial do

mariage, la loi du domicile matrimonial prévaut en ce qui con-

cerne les biens antérieurs; mais les biens acquis après change-

ment de domicile sont régis par la loi du domicile actuel.

Bien que ce fût autrefois une (jnestion , dit le tribunal, il pa-

raît maintenant être un principe établi que lorsque des époux

émigrent du pays où le mariage a été contracté dans un autre

dont la loi est différente, les biens qu'ils acquièrent dans le

lieu où ils se sont établis sont régis par la loi de ce lieu.w Le

' Voir § 11 supra, p. 13. Martens , Louisiana Reports, N. S.,

vol. V, p. 569—608. Saul vs. His Creditors.
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triluiiial a t'ii couscmiucmicc ilécidé il'upn'-s ces i)io|iositi(tiis ijuc,

lorstjuo (1rs ('-poux (jui se sont mariés dans la Caroline du Nonl

où la couinnmanfé de biens n'existe pas, viennent habiter la

Lonisianc où elle existe, les biens ae(iuis après ce changement

de domicile sont possédés en commun.» •

Le commentateur de Savigny dit à ce propos: «On no sau-

rait dire (lu'il y ait aucune décision positive des tribunaux

(l'.Kfor.iavcc britanniques soit d'un enté soit de 1 autre sur la (piesfion dis-

vit;ii>. cutée dans le texte de notre auteur, bien (lu'il y ait au moins

une oi)inion judiciaire à l'effet que lorsque le domicile elian;ic,

le contrai impliqué ehanj.'^ avec lui.»* Les cas dans lesquels

il a été détinitivement établi que, sous rancienne loi écossaise

(modifiée iiar 18 et 19 Vict. c. 23) les droits des représentants

de la femme prédécédéc à sa part des biens de la communauté

à rci)0(iuc de sa mort dépendent de la loi du domicile à l'époque

de la dissolution du mariage et non de celle du donncile où il

a été conclu, peuvent être considérés comme impli(iuaiil uiif

adhésion à la seconde opinion, rejetée par Savigny. ^

Il est très -important de ne pas confondre les droits do

propriété l'ésultant du mariage avec ceux qui résultent de la

succession.

La succession ah Intentât entre époux se règle, comme ccllr

entre étrangers, d'après le dernier domicile du défunt. Mais

souvent il peut s'élever des doutes sur la question de savoir

si la réclamation de l'époux survivant se fonde sur la suc-

cession <it) hifcstat i»roprement dite, ou n'est qu'une simplo

continuation de ce qui existait pendant le mariage (la com-

munauté de biens). Dans le premier cas, on suivrait la lui du

dernier domicile; dans le second, celle du domicile où a été

contracté le mariage.» '*

MARIAGES DES FAMILLES ROYALES.

Miiriagp .iiin D'ai)rès Fœlix, dans presque tous les États de l'Europe, des
membre . . i . i

riiiiic famiMo lois i)ositives OU 1 usagc constant depuis des siècles ont ro-
royalo di'-

' Stouy, Coiijlict of /(iws, 4} 178, p. 238, éd. Kcdiield.

- Kfimcdy vs. Bell, 18t!4, Macfiierson's liejmrtu, vol. Il, p. 587:

voir Hall's Trustées vx. Hall, 1854, Dow, vol. XVI, p. 1057.
'> GiTiiKiEs, Savi(jiii/'s Private international taw, p. 246, note.

* Saviony, Truite de droit romain, par Guenoux, toni. VIII, p. où-.

Westlaku, Private international luw, § 373, p. 358.
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connu en principe (lUC l'autorité attribuée jtar le droit romain

au jière de famille en matière de niariaye de ses descendants,

ai»partient aujourd'liui, dans les familles régnantes, au cbef

(le cbacune d'elles sur toutes les iiersonnes qui en l'ont partie,

(ju'ellcs soient ou non ses iluscondants; c'est-à-dire que toutes

ces personnes ne i)cuvcnt contracter mariage sans le consente-

ment du prince régnant.

Il On peut dire, dit-il, que ce i>rincipe a passé dans le droit

l)ublic de l'Europe, et qu'il doit être appliijué dans tous les États,

iiiènie dans ceu.\ où il n'a pas été consacré par des lois positives

ou iiar d'anciens usages.» Il se rapporte surtout à la Prusse et

à divers pays d'Allemagne où il a été consacré par des lois ex-

presses, à l'Espagne et à la Russie, de même qu'à l'Angleterre et

à la France, m Le mariage, ajoute Fœlix, du iirince de Capoue, m

t'rcrc du roi des Deu.x-Sicilcs, avec une dame anglaise, est nul à [u-^ u"u

défaut du consentement préalable du roi. La loi du 7 Avril 1829

u'avait pas été promulguée, avant ce mariage, dans les formes

voulues par l'article l^' du code civil des Dcux-8iciles ; mais cette

formalité n'était pas nécessaire, parce (jue la nullité résulte des

l>rincipes généraux admis i>ar le droit commun de ri']urope.)j '

Le nouveau code italien déclare (pie plusieurs articles ne

sont applicables ni au roi ni h la famille royale, et oue ^' l'as-

sentiment du roi est retiuis pour la validité des mariages des

lirincesses et des princes royaux. » Art. § 69.

Partout en Allemagne, d'après les pactes de famille et les

lois organiques de l'État, non -seulement le consentement du

souverain était nécessaire aux mariages des membres des la-

luillcs régnantes, mais ce consentement ne sufHsait i»as pour

donner le droit de succession à la couronne ou aux titres prin-

ciers aux enfants issus du mariage, à moins qu'il n'existât une

cgalitc de naissance entre les époux.

On voit la reconnaissance de ce principe qui remonte même

à l'époque de l'ancien Empire germani(iue dans les stijjula-

tions de l'acte fédératif de 1815 qui déclare que les maisons

des princes et comtes médiatises n'appartiennent pas moins à nr„iis ,i t^,,-

la haute noblesse d'Allemagne et conservent les droits d'égalité
'","j,;|.'c ToT'

Je naissance (EbcnbilrUi/kcit) avec les maisons souveraines.*
''aiat?sc'"*'

' Fœlix, Droit internatiuiud privv, toni. II, p. 432.

- Notre Commentaire, tom. I, p. 368 supra.
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Quoiqu'on ne trouve pas des stipulations pareilles dans les

actes plus récents, le point fut mis en avant dans la contro-

verse pour la couronne ducale du Schleswig-Holstein en 1864,

et il fut alors répondu à l'objection que le Prince d'Augusten-

bourg était issu d'un mariage inégal
,
que ni la grand' mère ni

l'arrière -grand' -mère du roi actuel du Danemark n'était de

sang royal.

A côté des mariages égaux il existe une autre espèce de ma-

riages entre les membres des familles royales, semblable aux

mariages de la main gauche dans le code prussien. Ces ma-

riages sont publiquement reconnus et également autorisés pai'

les chefs do famille. Les mariages connus comme morgana-

tiques sont c. nclus souvent par des souverains et des princes

qui passent à de secondes noces ayant des enfants d'un pre-

mier lit. Ces mariages, qui reçoivent la sanction religieuse, ne

se bornent pas à l'Allemagne, et sont faits par des femmes dp

sang royal de même que par les rois et les princes. *

En 1718, au sujet d'une question soumise aux juges an/;;lais

par Georges I", à savoir si le mariage de ses petits-enfants dé-

pendait du roi bien que leur père fut vivant, il fut déclaré

que « par le statute 28 Henri VIII, c. 18 (abrogé entre autres

statutes ayant trait à la trahison, par l'acte 1 Edw. VI, c. 12),

était déclaré haute trahison le mariage d'un homme quel-

conque avec les enfants du roi, ou avec ses enfants putatifs,

ses sœurs ou tantes ex parte paternâ, ou les enfants de ses

frères ou sœurs ; ce sont précisément les mêmes degrés aux-

quels le sfatnte 31 lien. VIII accorde la précédence.» Et

maintenant, en conséquence de l'acte 12 Geo. III, cil passé

en 1772 par suite des mariages auxquels il fut trouvé à redire

des ducs de Gloucestcr et de Cumberland, frères du roi, aucun

descendant quelconque du roi Georges II (autre que les en-

fants de princesses mariées dans des familles étrangères), n'est

apte à contracter mariage sans le consentement préalable du

souverain, rendu sous le grand sceau, et proclamé en conseil:

et tout mariage contracté sans un tel assentiment est nul; et

toutes personnes qui auront célébré, pris part, ou assisté à un

' Voir Almanach de Ootha, 1869, Anhalt, Bavière, Espagne, Italie,

Prusse, Russie, etc.

*
I
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Pairie de
Siissex.

tel mariage prohibé seront passibles des peines édictées par

les astatutcsi) de prœmxmirc. Il est toutefois stipulé que ceux

desdits descendants qui ont dépassé l'âge de vingt-cin(i ans,

pourront, après avoir avisé le Conseil Privé donzo mois à

l'avance, contracter et célébrer un mariage sans le consente-

ment de la couronne, à moins que, avant l'expiration de la-

dite année les deux chambres du Parlement n'aient expressé-

ment déclaré leur désapprobation du mariage proposé. *

Dans un cas en 1844 provenant de la pairie de Sussex, qui

fut réclamée par le fils issu du mariage du duc de Sussex fait à

Rome avec lady Augusta Murray, sans le consentement du

souverain, « tous les juges furent d'accord que l'acte de ma-

riage royal était en vigueur aussi bien à l'étranger qu'en

Angleterre, et qu'un mariage contracté à Rome et qui serait

valide entre des personnes ne rentrant pas dans la juridiction

de l'acte de mariage royal, ne le serait plus, si l'une des par-

ties contractantes était comprise dans les stipulations de cet

acte, et s'était mariée sans le consentement du roi.» Dans le

même cas, on attesta, sans qu'il y eût d'opinion contraire,

qu'un mariage célébré à Rome entre deux protestants, devant

un ministre protestant
, y serait considéré comme un mariage

valide. *

L'acte de mariage royal se propose de rendre certaines Primipe de
l'acte de ina-

personnes incapables de contracter mariage sans le consente- ringe royni

ment du souverain. Il atteint véritablement son but, qui est
""^ "'"'

d'empêcher de telles personnes de contracter mariage dans le

territoire britannique, sans avoir obtenu ce consentement, et

d'empêcher les juges britanniques de reconnaître le mariage

que de telles personnes pourraient pareillement contracter en

dehors du territoire britannique. ^

«On agita beaucoup, dit Poîhier, dans le dernier siècle,

si le défaut du consentement du roi au mariage des princes du

sang était un empêchement dirimant de mariage. La question

fut agitée à l'occasion du mariage de Gaston, duc d'Orléans,
''rt'oïïéaîlr

que ce prince avait contracté avec la princesse Marguerite de

II* \i'

!iP

:

*

\-'

W

' Stephen, Blackstone'a Commentarieii, vol. Il, p. 48.^.

'^ Annual Ri jister Sussex Peerage Case, 1844, p. 345. Clakk and

Fi>NKL¥'8 Reports, vul. XI, p. 85.

^ Wbstlake, Private internt.tional law, § 348.
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Lorraine, sans le consentement du roi: Sur l'appel connue

d'abus de ce mariage, interjeté par le procureur général, par

arrêt du mois de Sej)tcrabre 1634, sur les conclusions do M.

Jérôme Bignon, ce mariage fut, pour le défaut de ce conscnto-

inent, déclaré nul. L'assemblée du clergé de 1635 donna aussi

une déclaration à ce même propos. Le prince reconnut la

nullité de son mariage, mais il obtint la permission du roi de

le réhabiliter et il fut de nouveau célébré.» '

L'article 12 du sénatus-consulte de l'an XII (18 Mai 1801),

qui organisait une maison impériale dans la personne de doux

frères de l'Empereur (le prince Joseph et le prince Loui^),

portait que «le mariage d'un prince français, fait sans l'auturi-

sation de l'empereur, emporte privation de tout droit à l'héré-

dité, tant pour celui qui l'a contracté que pour ses descen-

dants.»

D'après le statut organique du 30 Mars 1806, § 4: "Le

mariage des princes et princesses de la maison impériale, à

quelque âge ({u'ils soient parvenus, sera nul et de nul effet de

plein droit et sans qu'il soit besoin de jugement, toutes les l'ois

qu'il aura été contracté sans le consentement formel de l'em-

pereur.» § 5: Tous les enfants nés d'une union qui n'aurait

pas été contractée conformément au précédent article sont

réputés illégitimes.

D'après Bugnet, les statuts de l'empereur sur le mariage

étaient regardés comme applicables aux mariages de la famille

royale à la restauration. Dans tous les cas, un mariage roii-

DuccieBerri. tracté OU Angleterre par le duc de Berri avec une fenuup

anglaise pendant son exil, ne fut pas regardé comme un ob-

stacle à son mariage en 1816 avec une princesse des Deux-

Siciles.

La section 6 du sénatus-consulte du 7 Novembre 1852 est

ronstiiiitioii ainsi reproduite dans le projet de constitution soumis au sénat

en mars 1870.

«VI. Les membres de la famille de Napoléon III, appelés

éventuellement à l'hérédité, et leur descendance des deux

sexes, font partie de la famille impériale.

«Ils ne peuvent se marier sans l'autorisation de l'empereur.

' Œuvres lie Puthicr, pur Bugnet, tom. VI, p. 151.
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Leur mariage, fait sans cette autorisation, emporte privation

de tout droit à l'iiéréditc, tant pour celui qui l'a coutracté

(jue pour SCS descendants.

«Néanmoins, s'il n'existe pas d'enfant de ce mariage, cJi cas

de dissolution pour cause de décès, le iirince ijui l'aurait con-

tracté recouvre ses droits à l'hérédité.

«L'empereur fixe les titres et les conditions des autres

membres de sa famille,

« Il a pleine autorité sur eux; il règle leurs devoirs et leurs

droits par des statuts.» '

La déclaration de la nullité, en 1805, du mariage conclu

aux États-Unis le 24 Décembre 1803 par Jérôme Bonaparte,

frère du premier consul d'alors, avec une dame américaine, est

un cas exceptionnel où un décret souverain a été substitué

par l'empereur au jugement d'un tribunal, quoique le mariage

et la naissance d'un enfant sur les droits duquel il prononce

eussent eu lieu avant la création do l'Kmpire. Le décret sou-

verain du ;J0 Ventôse (21 Mai 1805) fut précédé jtar un dé-

cret du 11 Ventôse, qui défendait la transcription du mariage

sur les registres fran(;ais. Il se base sur une protestation de

Madame Mère du 22 Février 1805, qui alléguait n'avoir re(,u

la nouvelle du mariage qu'en Mai 1801. Vn décret de l'ofli-

cialité de Paris, du 6 Octobre 1806, déclara nul et non avenu

le mariage religieux, et un autre mariage du prince Jérôme

avec la princesse de Wurtemberg fut célébré le 12 Août i807

par le Prince Primat.

Il i)araît que malgré les décrets souverains de l'empereur

Napoléon P'', un décret de Napoléon III, en date du 30Avril 1854,

déclare que « sur la demande de M. Jérôme Bonaparte, né cà

Londres le 7 Juillet 1805 d'un père franyais, M. Jérôme Bona-

parte est réintégré dans la qualité de Fran(,'ais.)i Le droit de

porter le nom de Bonaparte fut soumis à un conseil de famille

par le prince Napoléon et la princesse Matbilde, enfants du

prince Jérôme par la princesse de Wurtemberg.^ Ce conseil

' Mémorial diplumatKjHf, 1870, p. "210.

* Ce conseil de funiille se compose: «D'un piineo <le la famille

impériale désigné par l'Euiperenr, du ministre d'Etat, du ministre

'le la justice, des présidents du Sénat, du corps législatif et du coii-

^M\\ dÉtat, du prenûer président de la cour de cassation, d'un ina-

Nullite (iu

mariage t\e
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(auquel par délicatesse, aucun prince de la famille impériale

n'était présent) décida le 4 Juillet 1856 qu'on ne peut con-

tester l'autorité du décret souverain du 21 Mars 1805 sur la

foi duquel un autre mariage a été contracté, mais attendu que

le défendeur a constamment depuis sa naissance porté le nom

de Bonaparte, le conseil de famille maintient au défendeur le

nom de Bonaparte sous lequel il a été connu, sans qu'il en ré-

sulte pour lui le droit de se prévaloir du bénéfice des articles

201 et 202 du Code Napoléon,

La question du mariage et des droits du tils de M""^

Patterson basés sur ce mariage fut soulevée à l'occasion de

l'ouverture de la succession du cardinal Fesch en 1859 et

encore lors de la succession du prince Jérôme; le conseil or-

donuu, en 1860, qu'il « serait procédé à la levée des scellés

sans s'arrêter ni avoir égard à l'opposition formée tant par
j^jme Patterson, qui est déclarée nulle, que par M. Jérôme

Patterson.» M'"" Pattersou s'était représentée comme dona-

trice dans le contrat de mariage, et son fils ne demandait

qu'un tiers de la succession, reconnaissant ainsi les droits du

prince Napoléon et de la princesse Matliilde comme enfants

légitimes.

L'affaire ayant été portée devant le tribunal civil de la Seine

en Janvier 1861, dans le cas de M'"^ Patterson et de son tils

Jérôme Bonaparte, à propos de la succession de Son Altesse

impériale le prince Jérôme, décédé le 24 Juin 1860, la

cour, se référant aux décisions antérieures du conseil de fa-

mille, du 4 Juillet 1856 et du 5 Juillet 1860, invoquées

comme concluantes, et considérant, entre autres, que, quoique

le mariage du 24 Décembre 1803 eût été célébré d'après les

formes et avec la publicité requises par les lois locales, Jérôme

Bonaparte n'était alors âgé que de dix-neuf ans; que les clauses
cdr Napo-

jjy ^.Qjjg Napoléon relatives au mariage avaient été promulguées

au mois de Mars précédent, et que, d'après l'article 3 de ce

code, les lois concernant l'état et la capacité des Français ré-

gissent les Français même à l'étranger; que, suivant l'article

Cas de M"i«
Patterson et

de 8011 fils

Jérôme Bo-
napiirto.

leoii.

4

réchal de France ou d'un général de division désigné par l'Enipu-

reur.» Statut du 21 Juin 1853. Roger et Sorbl, Codes et lois

usuelles, p. '290.
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Frutestalioii

dp Madame
Mère,

170, les publications prescrites par l'article 63 et le consente-

ment des parents en conformité de l'article 148 étaient requis,

conditions qui n'avaient pas été remplies, alors que ces dis-

positions légales avaient été notifiées en Octobre 1803 aux

parents de M'"" Patterson par le ministre de France; qu'une

protestation authentique de Madame Mère contre ledit ma-

riage avait été suivie de deux décrets de l'empereur Napo-

léon, en date du 11 et du 30 ventôse de l'année XIII, dont

l'un défendait à tous officiers de l'état civil de recevoir la

transcription de l'acte de célébration du prétendu mariage, et

dont l'autre déclarait que le mariage était nul et non avenu,

et les enfants nés et à naître de ce mariage illégitimes et in-

capables de réclamer aucun droit de parenté fondé sur cette

union; attendu en outre que, deux ans plus tard en 1807, le

raar'age de Son Altesse impériale avec la princesse de Wur-

temberg avait été célébré en France avec toutes les forma-

lités prescrites par la loi, et que, le 2 Janvier 1813, M™" Pat-

terson avait obtenu de l'assemblée générale du Maryland un

acte qui annulait son mariage avec Jérôme Bonaparte, la cour

se prononça contre les demandeurs. Le conseil de famille Décision du
' ' Conseil de

avait décidé également, se basant sur les faits rapportés ci-

dessus, que les demandeurs n'avaient pas droit au bénéfice

des articles 201 et 202 du code, qui confèrent à la partie

contractant un mariage de bonne foi , de même qu'aux enfants,

lorsque ce mariage est déclaré nul, les effets civils d'un mariage.

Voici ce que dit Tbiers au sujet du mariage de Jérôme

Bonaparte : « Le prince Jérôme Bonaparte, pendant ses cam-

pagnes de mer en Amérique, avait contracté mariage avec une

personne fort belle et d'une naissance honnête, mais à un Age

qui rendait cette alliance nulle, et avec un défaut de concours

de la part de ses parents «jui la rendait plus nulle encore.

Napoléon, qui voulait, en mariant ce prince avec une princesse

allemande, fonder un nouveau royaume de Wcstphalie, avait

refusé de reconnaître un mariage nul devant la loi civile

comme devant la loi religieuse, et contraire au plus haut degré

à ses desseins politiques. Il avait eu recours au saint siège

pour en demander l'annulation, à quoi le pape s'était formelle-

ment opposé.» '

' Tu:i;iis, Consulat et Empire, tom. VIII, p. 28.

t'atnille.
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M. Jérôme Bonaparte, issu de ce mariage, fit, à la date du

7 Mai 1859, sommation aux éditeurs de M. Tbiers d'inséror

dans un nouveau volume une note où il insiste sur le fait f|iu'

la nullité n'a pas été demandée dans le délai légal après quo

le mariage avait été portée à la connaissance de la mère, et

qu'elle n'en avait jamais demandé judiciairement l'annulation ;

on y trouve le refus du pape ainsi accentué: «Il nous peine,

dit le saint-père, de ne trouver aucune raison qui puisse

nous autoriser à porter notre jugement pour la nullité do ce

mariage. »

On inséra aussi dans le même volume une note de Son Altesse

impériale le prince Napoléon, accompagnée de pièces justioa-

,' es provenant des actes du conseil de famille de 185G, et

! ;. autre ayant rapport à l'ouverture de la succession du

Cardinal Fesch, en 1859.*

Mariagu<i..s Les '•'iTiagcs royaux sont intervenus assez fréquemment

(iaiTii'iiroit duiiS lo aroit .nternational public de l'Europe; et lorsque les

deYKi'irop'i'. Royaumos étaient considérés comme la propriété privée des

souverains, des provinces entières étaient souvent données en

dot à des princesses. Pendant plus de deux siècles, depuis

le mariage de Louis XIII en 1612 jusqu'à l'union malbeureusc

d'Isabelle d'Espagne en 1846 avec un prince imbécile de la

maison de Bourbon, dont nous avons parlé dans un précédent

volume, la succession au trône d'Espagne et les efforts pour

empêcher la jonction, sous un même gouvernement, de la

France et de l'Espagne, ont, avec quelques rares intervalles,

occui>é l'attention de la diplomatie de l'Europe **.

Le démembrement des états du roi de Danemark, beau-père

des héritiers les plus proches de deux grands empires, l'Angle-

terre et la Russie, nous offre une preuve récente du peu d'in-

' TiiiERs, Consulat et Empire, tom. XVII, p. 900. Voir aussi

Mémoires du roi Jérôme, tom. I, p. 171—307, et Plaidoiries (ii>

M" Berryer et de VS AUou.
* Voir pour Icp négociations se rapportant à la suceession do

Charles II, le grand ouvrage do Mignet Négociations relatives à la

succession d' Espagne sons Louis XIV. Un osBai par M. C. Giraiid

(Z/f traité il' Utri'chl) préparé lors des discussions di' 1816, donne un

aperçu dos droits résultant des mariages «le Louis Xlll et de

Louis XIV, ainsi qu'un savant commentaire sur la portée du traité

d'Utrecht quant anx questions alors pendantes.
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fluence qu'exercent maintenant les alliances de famille sur les

questions d'État.

Il est habituel cependant dans les cas des mariages de sou-

verains avec des princesses royales ou des mariages entre les

membres de maisons royales, de rédiger les contrats sous

forme de traités publics.

Ainsi nous trouvons, pour ne pas remonter plus loin, un

traité conclu entre la Belgique et la France, le 28 Juillet 1832,

pour le mariage du roi des Belges avec la princesse Louise

d'Orléans,^ un traité pour le mariage, le 4 Avril 1837, du duc

d'Orléans avec la princesse Hélène de Mecklenbourg-Schwerin *

et le traité pour le mariage du prince de Galles avec la prin-

cesse Alexandra de Danemark, du 15 Janvier 1863.'

Dans l'histoire d'Angleterre il y a plusieurs cas de mariages m; ia^cs h.-

(les rois avec des sujets. Il en fut ainsi de Henri VU! dont a.; u r.iiK-

quatre des six femmes étaient des sujets anglais. Les mères ',i„r,',',iè!'iir

de son fils Edouard VI et de sa tille la reine Elisabeth étaient

toutes deux anglaises. Le père de Jacques P*" était sujet de sa

mère , la reine d'Ecosse. La mère de la reine Marie (femme

de Guillaume III) et de sa sœur la reine Anne, filles de

Jacques H, était la fille du Lord Chancelier Clarendon.

L'empereur Napoléon III, en annonçant son mariage, se rap- ""'"k;^ '•'

portait au fait que ((depuis soixante -dix ans les princesses

(''trangères n'ont monté les degrés du trône que pour voir leur

race dispersée et proscrite par la guerre ou par la révolution.

Une seule femme a semblé porter bonheur et vivre plus que

les autres dans le souvenir du peuple, et cette épouse modeste

et bonne du général Bonaparte n'était pas issue de sang royal.»

(Ce n'est pas, dit-il, en vieillissant son blason et en cherchant

i\ s'introduire à tout prix dans la famille des rois qu'on se fait

accepter; c'est bien plutôt en se souvenant toujours de son

origine, en conservant son caractère propre et en prenant

franchement vis-à-vis de l'Europe la position de parvenu, titre

glorieux lorsqu'on parvient par le libre suftrage d'un grand

peuple. Je viens donc. Messieurs, dire à la France: J'ai pré-

féré une femme que j'aime et que je respecte à une femme in-

' Dk Clgkcq, Recueil de traités, toiu. IV, p. 187.

^ Ibid., p. 3G5.

^ Archives diplomutiques , 18G3, vol. I, p. 374.
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«onnue dont l'alliance eût eu des avantages mêlés de sacrifices.

Sans témoigner de dédain pour personne, je cède à mon pen-

chant, mais après avoir consulté ma raison et mes convictions.

Enfin, en plai;ant l'indépendance, les qualités du cœur, le bon-

heur de famille au-dessus des préjugés dynastiques et des

calculs de l'ambition, je ne serai pas moins fort, puisque je

serai plus libre.» ^

RSOLëMEMXH COMMBRCIALS. ET rlâCAUX D'CN PAYS ÉTRANGER.

Wheaton dit que «les tribunaux d'un pays ne reconnaissent

pas les règlements commerciaux et fiscaux d'un autre pays,

et ne leur donnent pas leur effet;») mais ce principe est con-

sto'y- damné par les jurisconsultes modernes. Voici ce que dit Story:

«Une politique éclairée, basée sur la justice nationale aussi bion

que sur l'intérêt national, semblerait devoir venir à l'appui

de l'opinion de Pothier, dans tous les cas où une législation

positive n'a pas adopté le principe en question comme repré-

saille contre la législation douanière étroite et exclusive d'une

autre nation. La doctrine contraire paraît, cependant, ferme-

ment établie dans la pratique actuelle des nations modernes

sans aucune pareille distinction ; elle est peut-être trop ferme-

ment établie pour que l'on puisse l'écarter sans quelque acte

législatif qui l'abolirait.» ^

Weatiake. Westlakc cst d'avis «que la jurisprudence intérieure de

chaque pays doit contenir des détails complets sur la nature

et le degré du rapport avec un objet illégal qui invaliderait

un contrat n'y ayant pas directement trait ; la même protection

auxiliaire devrait abriter d'une main impartiale les lois étran-

gères dont nous admettons l'obligation dans leurs limites

voulues. Ainsi, aucun recouvrement ne devrait être toléré ou

aucun lieu , à propos d'un contrat fait dans un pays, pour as-

surer un navire en violant les règlements de navigation ou de

douane d'un autre pays; une assurance de cette nature favo-

riserait une infraction à une loi étrangère. D'après le principe

indiqué, dit-il, nos cours refusent de reconnaître les réclama-

tions provenant de prêts faits, ou de dépenses encourues pour

' Annuaire des deux mondes, 1852— 1853, p 86.

^ Story

\ire des deux mondes, 1852— 1853, p 86.

, Conjlict of laws, § 257, éd. Redfield, p. 307.



T

Chap. II.
I

llK(.iLEMEXT.S FISCAUX d'i'N PAYS ÉTKAKflKK. -M»l
11»

tANOER.

venir en aide à des insurgés révoltés contre dos gouvernements

en paix avec l'Angleterre, avant que celle-ci n"ait reconnu de

tels insurgés, et lors mîSnie que tout ce (jui touche à la partie

pécuniaire de ces transactions aurait été conclu en Angleterre

même.» *

Voici ce que dit lletfter: "Jusqu'à présent les lois spéciales Hotit.,.

des Ktats de lEurope ont gardé un silence à peu pn'-s unanime

lur la protection qui est due aux droits et aux intérêts parti-

culiers des gouvernements étrangers. Lu pratique égoïste des

États n'a pas hésité à nier la nécessité d'une protection sem- ,

hiable. La contrebande à l'étranger, par exemple, d'après la

Jurisprudence constante des tribunaux, continue à être con-

sidérée comme une chose parfaitement licite dont i>ersonne n'a

à rougir. -

Dans la traduction française de son ouvrage, lletfter cite Arrêt .i' la

les termes d un arrêt rendu par la cour suprême a Berlin en Prusse

dont il était membre, confirmant l'arrêt de la cour d'appel conîrehando

rhénane. Cette cour avait décidé que toute convention ayant "'"'Vm'i.'"''

pour objet l'introduction do marchandises de contrebande

dans un pays ami, était contraire aux bonnes mœurs et aux

lois. Il dit que la jurisprudence française professe des prin-

cipes moins libéraux, et il rapporte les arrêts de la cour

de cassation, du 25 Mars et du 25 Août 1835, qui pronon-

cent que la contrebande à l'étranger n'est pas une cause

illicite d'obligation; qu'elle peut être notamment l'objet d'une

société entre Français, ainsi que d'un contrat d'assurance

valable. Il ajoute que la jurisprudence anglaise et américaine

n'est guère i)lus libérale. ^

Les principes, les autorités, et la pi-atique, disent les tri- Faire le

bunaux anglais, sont d'accord dans le droit des gens à ne pas avpc"mi' p'o'^rt

considérer le fait, de la part d'un citoyen d'un pays neutre, bîor-n' pas

de faire du commerce avec un port en état de blocus, comme
""'=""'"'"'•

' Westlake, Private international law, tj 19'J.

- Heffteb, Droit international public, § 32, p. 01, 'i"'e éd.

* Hefftkk cite dans le sens de son oi)iiiion PriciFFER, Prakt.

Ans/., III, 83, et Tanteur espagnol I'ando, Eicm. del derevho intcrn.,

p. 144; Moser VII, 756. 11 s'en réfère aussi a la loi prussienne du

-2 Août 1853 {Gesetz^ammlunc/, 926), qui punit même l'introduction

de la contrebande dans un pays étranger, îi moins qu'il n"y ait ré-

ciprocité. Heffter, Droit international, pp. 62, 63, éd. 1866.
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uuii oft't'iisc inuiiicipak'. Dans une aclioii i)our recouvrer ik»-

yages, basée sur un contrat l'ait dans le but de rompri' le

blocus des Ktats Confédérés de l'Aniérique, un article dans

le plaidoyer des défendeurs, alléguant (ju'uii tel contrat csi

contraire aux lois, fut rejeté par ordre de la cour. '

D'après l'article i» de la loi du i>7 Juin 18GG, tout Français

qui s'est rendu coui)able de délits et contraventions en nin-

tière forestière, rurale, de pêche, de douanes ou de coutrilm-

tions indirectes sur le territoire de l'un des Ktats linntroi)li(>,

peut être poursuivi et jugé en France, d'après la loi française,

si cet État autorise la poursuite de ses régnicoles pour le-

mêmes faits commis en France. — La récijjrocité sera lé.iriile-

ment constatée par des conventions internationales ou i)ar un

décret publié au bulletin des lois.-

Un contrat a été déclaré valable, quoique s'agissant d'une

transaction considérée comme illégale dans la localité où la

'nîl^ni (\"m ])Oursuite judiciaire a eu lieu, et dans celle où le contrat peut

h\ pmirsnUc' ftvoir été fait, alors qu'il a été légal à rendroit de son exécu-

" ''*""'
tion, comme cela t. i arrivé aux Ftats-Unis ])our les loteries,

autorisées dans l'Etat de Kentucky et pi'obibées dans l'Ftat

de New-York. Dans le cas dont il s'agissait, il a été néan-

moins déclaré i)ar la cour suprême de New-York, que cette

règle ne iiouvait s'aiipliqucr i)our maintenir une obligation

contractée afin de donner effet à une loi étrangère sanction-

nant ce qui était évidemment contiaire à la morale. ^

La cour de chancellerie d'Angleterre a été saisie d'un autre

côté, en 1861, d'une action intentée i)ar l'empereur d'Autriche

comme roi de Hongrie, i)our empêcher des lithographes de

Londres, de rendre à l;0uis Kossuth des plaques et des billets

Ju(;eiiioiit

dcclai'Hiit

vnlidu iiii

il

il

^
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1

1
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1
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^ The Law l\'e/)iirli^, Adniiralfij aiid Iù:v/e>-i(istica/ cases, vol. I,

1855—57, p. 1.

- Roger et SoKiiL, ('odes et luis usuelles. Code d'iiisfructiun eii-

minelle, p. 1, note. '

3 Hill's {New -York) Reports, vol. VI, p. 5'29; Kentuckv vs. Bass-

ford. — Voir Westlake'.s Private international law, §§ 192, 190. — Voir

pour les cas de fraude et de violation des lois inuiiicipalos étran-

gères qui ne sont du ressort ni des tribunaux d'Angleterre ni de ceux

des Etats-Unis d'Amérique, PHiLLiMORii, International law, vol. II,

p. 483—90, p. 5GG—GOS, 2"'« éd.
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monétaires inamit'actiii'ùs i»oiir lui, et innir les l'aiix' détruiio.

Les billets eu (juestion portaient (jii'ils étaient émis an nom
(lo la nation — Kossntli, Louis — et (|n"ils étaient valaliles

dans tous les Ktats de la llongrii'. 11 en avait été mann-

lïictnré ])oiir nue valeur de 100,()00,(i()(i florins. '

Vin.

I-KX l'OUI.

]Oi,i';mkms, § s, , .1. I, |i. 118.

Wlieatou (lit d'ai)rès l'"(i'lix: o Si un <;ontrat fait ilans un F,„in;.iii,s

pays devient l'ob.jet d'un i)rocès devant les tribunaux d'un .im-.Ti'/mms

autre pays, tout ce (jni regarde les formalités de procédure, '"ri!!!!;l"''dc"

les preuves judiciaires et les règles de prescription, doit être .raprps'la'""

déterminé par les lois de "Ktat où le procès est intenté, et ""'•

non i)as i)ar celles du i)ays où le contrat a été fait.)'
'^

Voici la règle qui est incoi'porée dans le code italien, art. c.d. ii;.ii.n.

lo: «La coini)étence et les formes de procédure sont régies

par les lois du lieu où est rendu le jugement. Les moyens

de preuve dos obligations sont déterminés par les lois du lieu

où s'est rédigé l'acte.» ^

Savigny reconnait le i)rincipe général que « tout rapport de u.,- lod mo-

droit doit se juger d'après le lieu du tribunal, c'est-à-dire v!j!!ly''roi„''i

d'après la loi du pays auquel appartient le juge appelé à pro-

noncer.»"* Mais, il voudrait lo rnodilier ]»our le concilier avec

ce principe de la comifas, que nous avons déjà pleinement

examiné. ^

Quant à la prescription, Savigny dit: «Plusieurs auteurs vroscriptinn

prétendent que les lois sur la prescription sont des lois de '

"vi^nj'.''

procédure, que dès lors elles s'appliquent à toutes les actions

exercées dans les pays qu'elles régissent, sans égard au droit

local de l'obligation.

' Tlic Emiieror of Austria es. Day. Luw Jnurnul, 18G1, N. S.,

vol. XXX, part. 1, Chaïu'ory p. 60O.

'' Fœlix, Droit international privé, vol. I, p. 275, 4""-' éd.

3 Hue et OiisiEU, Code ciinl italien, tom. II, p. 3.

* Savigsy, Traité du droit romain, par Guenoux, vol. VIII, p. 126.

* Voir § 11, p. 54 supra.
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« D'aprt's les vrais iiriiiciitcs, co ii'c^l juis lo droit du lien om

l'action est intentée, mais bien le droit local de l'obligatiDii,

(jui détermine le temps de la prcscriittion; et cette règle Tta-

blic plus haut jiour les exceptions en général, s'adajitc d'autant

mieux à la prescription, que les divers motifs qui <

i la

base se rattachent à l'essence niême do l'oblisiation. Aussi

cette doctrine a-t-elle été de tout tcmiis adoptée par un {,'roiiil

nombre d'auteurs. »

Ce principe, dit-il, a aussi été reconnu eu isi;!, dans ini

jugement de la cour de révision do lîerlin. '

Fœlix remarque: «Comme le dit Merlin, 'la loi qui décline

une dette prescrite, n'anéantit jias lo droit du créancier en

soi; elle ne fait tju'opposer une barrière à ses poursuites. Oi'.

cette barrière, à qui appartient-il de l'éiablirV C'est, sans

contredit, à la loi qui protège le débiteur, et par conséiiueiit a

la loi do son domicile.' Ainsi la jirescription exlinctivc se règle

par la loi du domicile (lu'a le débiteur au moment delà demaiifle.

Telle est aussi l'cipinion deJean Voel, deDuiiod, etdcF 'iiois.

'(Ce dernier auteur, ainsi que, après lui, M. Tarde imi-

tent cette décision au cas où les pai'ties n'ont pas détermine

un lieu iiour lexécution du contrat. J.orsqu'unc pareille dé-

termination a été faite, lioullonois et Pardessus veulent que la

prescription soit régie par la loi de ce lieu.

"Christin, Burgundns, i>rantica, Fabre, et M. 'J'rojiloiig, rè-

glent aussi la prescription ))ar les lois du lieu où l'obligation

doit être exécutée.

«Suivant PaulVoet,I{uber, Ilonimel, Webcr, Tittmann, Meior.

Gluck, Mittermaier, Miihlenbrucli, do lande, Kent, Stoiy.

Hurgc, et un arrêt de la (Jhambre des Lords d'Angleterre, la

prescriiition est régie par la loi du lieu où l'action est for-

mée.)/'* Dcjuaugeat ajoute: i' En détinitive, sur cette question

de savoir quelle est la loi qui gouverne la prescription libéra-

toire, cinq opinions distinctes ont été proposées, savoir:

1'*^ Ophùo^i: Loi du domicile du créancier;

2^ Opinion: Loi du domicile du débiteur;

' Savigny, Trait)} de droit romain, par Gueuoux, vol. VIII, p.

209—270 et note.

Fœlix, 'Traite de droit international prive, tora. I, p. 239— '^-lO.

éd. 1866,

-I I
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3" Opinion: Loi du lieu où le i)ivioment loit s'jft'ectucr;

4" Opinion: Loi du juge saisi de la poui suite;

h" Opinion: Loi du lieu où l'obligation a pris naissance.

»

Ces cinq opinion^ ^ont parfaitoniont (^xposT-cs par M. Classé. '

C'est In cin(iuirmo opinion (|ui irai>r("'s Doniongeat paraît

prévaloir dans la Jurisprudence.^

11 a toujours diî' de n'-gle dans les cours des États-Unis que La cour •,«.

le statut do prescription ne s'applique qu'au remède et non au l'uJ'-t'li-i'i'il^

fond naniG d'un cas. Dans l'aftair ^i
; aPKlmoyle es. Cohen, il p'^o^'^^^t

est dit: «La i)ri'scrii)tion est uno matière d'administration in-
"'Jp,n-."'^'*'eî"

térieure provenant do l'expérience de sa nécessité, et la limite """ ''".'' """

do temps après laquelle les ))rocès ne pourront être intentés

a été établie depuis une haute antiquité i)ar toute nation en

vertu de cette souveraineté par laquelle clic exerce sa juri-

diction sur toutes les personnes et toutes les propriétés dans

!5a juridiction. 11 n'y a point de prohibition constitutionnelle,

ni aucune clause dans la Constitution dont on puisse plausible-

nient déduire que les Ktats ne puissent pas légiférer quant aux

remèdes poursuivis en vertu de jugements d'autres États, ex-

clusivement à toute immixtion dans les mérites de l'affaire. »
^

Dans un autre cas, la cour suprême, se l'apportant à celui

de Bl'^Elmoyle vs. Cohen, dit: uUne action dans un des États-

Unis fondée sur un jugement des tribunaux des autres États, i-' proM-rip-

doit être intentée dans la limite de temps nxee par la loi lo- au la /cr

cale, la lexfori, ou l'action sera arrêtée par la prescription.

Le statut de prescription de la Géorgie peut être invoqué dans

une action basée sur un jugement rendu par un tribunal de

l'État de la Caroline du Sud.»

Tous les juges étaient présents et se rallièrent h cette

décision. Nous pensions alors, et nous pensons encore que

cette décision est devenue un formulaire dans la jurispru-

dence internationale, que toute action doit être amenée dans

le temps prescrit par la loi du pays où l'action est intentée,

c'est-à-dire, par la lex loci; autrement on sera soumis à

une lin de non-recevoir si le défendant oppose cette loi.

Il moins que le plaignant ne se trouve dans un des cas

' Massé, Droit commercial, toni. I, no. 558— 5G0, p. 4!33.

'^ FcELix, Droit internatioval privé, toui. I, p. 2-11— 242, note.

^ Peters' Reports, vol. XIII, p. 312, M'^Elmoyle vs. Cohen.
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d'exception prévus jiiii' lo slatnl. Ct'Itc rrglc c^t iileiiioiiRiil

iulmise \)ar les jurisi)nuioiices ('trungères ooiiimc elle l'est par

la loi coininuiie (cumnain l(ur). Nous citâmes à cette rpO(iUL'

là les précédents dans la loi coninume (common latr) ei un

sommaire des auloi'ités on jurisprudences étrangères panni

lesquelles se trouvaient lluberus, \'oct, Pothier, et lord Kaiiirs,

])our prouver que, (juelles qu'aient été les différences (\\)\n-

uion parmi les jurisconsultes, l'usage a toujours éti' inir

la lex loci contfuctus délinit les obligations résultantes do
contrats; et que les statuts de prescrii)tion (jui indiquent une

époque après UkjucIIc un plaignant ne saurait soutenir un

procès à moins de se trouver dans les cas exc(q)tionnels, s'aji-

pliquent ad (eiiqms d modioii aclionis iii.iUfHfjnda; e( non ail

valorem adionis.

Ce point a été examiné par Story, dans Le Koy is. Crownin-

sliield, * sans aucun égard pour les autres maximes reconnues,

qui i)uissent se rapporter directement à ce sujet, entre antres:

que l'autorité de toute loi est limitée à l'Ktat dans Ictiuel olli.'

est établie; qu'elle ne saurait être api)liquée (lu'envers cpiix

qui sont sujets de cet État, ou qui se trouvant sur son terri-

toire; que l'on ne peut poursuivre les débiteurs que devant

les tribunaux dans le ressort desquels ils se trouvent; que

toutes les cours doivent juger, quant aux remèdes à appliquer,

d'après leurs propres lois, à moins que par convention ou sur

les décisions de la cour il ait été établi entre les États une

cohiii// qu'une loi ou un principe particulier serait aj^pliqué par

les cours de chacun d'eux.-

Bien que d'après Westlake, l'opinion qui rapporte cette

question à la Icx fort comme étant une question de procédure

repose sur deux sopl.ismes, cet auteur dit qu'elle a cependant

(Liiriiie de été établie tant en Lcosse qu'en Angleterre, contrairement à
l'Hiiropp.

ce qu'il considère comme la doctrine générale de l'Europe.'

Phillimorc dit: «La doctrine (juc la prescription est régie

par la Icxfori, que c'est une question de procédure, qu'elle se

* Mason's Reporta, vul. 11, p. Ijl; Stohï, dans Le Roy es. Cro-

winsliield.

^ Ho\vard'.s npjmrts, vol. IX, p. 110, Townsend r.». Jemisnii.

"' Voir Westlake, Prive. te international law, tj 250— 252, p-

233 — 23r).

D'apifxWest-
Iako l,T don-

triuo i\ii-

ciHitran'c il

l'Iiilliin'Jii;

fst a'.'iccord

«vt'O \Vi'-l-

Iskc.



>

Chap. II.] ('o\'rRATN"i'K vKR roups. 407

emisoii,

r..iiti'.'iiiiip

par r.,r\><.

rapporte au reniùclc cl non ii hi iiiidiri' de l'obligation, (prcllc

fait partie de ce que les juristes appellent Vord/naforia et non

la dccisoria litis, toutes ces j)rop(isiiions sont maintenues

par les jurisconsultes, et sont aujourd'liui fermement en-

racinées dans la loi en Angleterre, en Kcossc et aux États-

Unis de rAméri(iue. Mais c'est par un raisonnement que M.

Westlake a con.sidéré justement comme confondant Tinter-

prétation du contrai avec l'opération sur celui-ci de la Icx

loti coiitraclns, el qui admet (pie la dette i»eut être encore

supi)osée exister e' être duc, bien qu'on lui ojipose l'obstacle

prescriptif de la Ic.i' for/.» '

La question s'est élevée dans les i)ays où la contrainte par

corps existe, si c'est la loi du lieu du contrat ou la Icx fort

qui doit régir. Démangeât dit: ((Lorsqu'un tribunal français U'^n"e<i'ii(ié-

, ,

'

It'i'iniiic son

condamne un étranger envers un autre étranger, pour savoir application

si cette condamnation jieut emporter contrainte ])ar corps, ' bnnaux

faudra-t-il consulter la loi française ou la loi personnelle des
^'""'•"~'-

parties? D'abord si nous supposons que dans l'espèce la eon-

tainle i)ar corps est bien admise par la loi étrangère, mais

non par la loi française, il faut dire que le condamné ne

pourra pas être emprisonné en France: en effet, l'application

du statut personnel aurait ici (lurlque chose de contraire à

l'ordre public tel ({iie nous le comprenons. C. Nap., art. 20r>3.

Mais que décider ilaiis le cas inverse, dans le cas où, en raison

de la nature de la condamnation, la contrainte par corps est

admise i)ar la loi française, et non i>ar la loi étrangère?

((La cour de chancellerie de New-York avait condamné un Exécution en

citoyen des Ktats-Uiiis à payer une somme de 1 8,000 dollars, 'j'»^'
",„*n("'

(pi'il se trouvait devoir à un autre Américain par suite d'o])é-
'^^'''"''^'^^''

rations commerciales; l'arrêt ne prononçait pas la contrainte

par corps. Le défendeur s'étant réfugié à Paris, le demandeur

le poursuit pour obtenir rcxécution en France de la condam-

nation i)roiioncée à New-York. I^a cour de Paris, infirmant

une décision du tribunal du commerce, arrêta le 2 Décembre

18-18: 'Considérant (pie les tribunaux français n'ont pas à se

l)réoccuper de (luelle manière le jugement qui leur est soumis

' PiULLiMOitic, Cumiiiciifdriefi un iiiteriHitioxiil liuc , V(jl. IV, p.

571—573. Voir aussi Guïiikie's Satuij/ii/n Frivute iiitenuitiunal Iciiv,

p. 218.
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loi aiii;lai.si>

la coiilniiiile

par corps dé-
pend do la

lev fort.

Lni fi'ani,'ai>e

du 22 Juillet

1867.

Dans r|ucls

cas la cmii-

traintp pav
corps est

maiiitcimo.

Kestilutioii-,

ordonnées
doniinages-
iiiterèts at-

l'ordcs.

%.

mirait été exécuté en pays étranger, mais de iiuelle maniiMc

leurs décisions doivent l'être en France; que, quand un créan-

cier leur demande, comme dans l'espèce, de déclarer un arrêt,

rendu en pays étranger pour dette commerciale, exécutoire

par tous les moyens admis par la loi française contre les dé-

biteurs habitant le territoire français, ils ne peuvent se dis-

penser d'en ordonner l'exécution par la voie de la contrainte

par corps, parce que le modo d'exécution d'un acte est léiii

par la loi du lieu où elle doit se pratiquer. "
»

'

«La contrainte par corps et le mandat de ne cxcat fcf/no

dépendent, dit Wcstlake, de la Icjcfori; quoique par suite do

confusion de la contrainte par corps avec l'obligation person-

nelle, on les regardât autrefois comme dépendant de la h '

loci co7îtractHs.y)^

L'importance de ce point a été beaucoup réduite par lu

législation récente des principaux États de l'Europe, dans

lesquels la contrainte par corps, pour les dettes par contrat

dans les cas non entachés de fraude, n'existe plus.

La loi du 22 Juillet 18P)7 a supjjrimé en France la con-

trainte par corps en matière commerciale, civile et contre les

étrangers. Elle est maintenue en matière jiénale pour le re-

couvrement de l'umende. A l'égard des condamnés insol-

vables, elle est, sous quelque rapport, dit l'exposé des motifs,

la substitution d'une peine à une autre.

La loi de 1867 maintient aussi la contrainte par corps iiour

les restitutions ordonnées, les dommages -intérêts accordés,

par suite d'une condamnation i)énale, à l'État ou à des parti-

culiers. Elle considère ces dettes comme n'étant point pure-

ment civiles et autorise la contrainte par corps pour leur

recouvrement. En cette matière, dit l'exposé des motifs, la

contrainte par corps est une sorte ae peine éventuelle et com-

plémentaire i)rononcée par anticipation pour le cas où le cou-

damné ne voudrait pas satisfaire à la peine pécuniaire, qui lui

a été iuHigée au profit de la partie civile.

• Dev.-Cur., 49, 2, 'o2. Fœlix, Traité de droit international, tom. II,

1). 239—240, note pur Doiu.Tiigeat.

2 Wesixake, Private international law, ^ 411, p. .301. Voir unssi

l'iiiLLiMORB, International law, vol. IV, p. 702.

« I
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< as ou on
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«•niitraiiiti-

par corjis

l'U Italie.

'oir Hiiî-s)

lia durée de la contrainte par corps dans de tels cas n'est

l)as uniforme. ^

D'après le code italien, >j 2093: «La contrainte par corps (,„io ii;,ii.ii

ne peut ('tre ordonnée qu'à la requête de la partie intéressée,

dans les cas et dans les formes établis par la loi.

'(Toute stipulation contraire est nulle.

K 2094. La contrainte par corps sera ordonnée:

K 1^' Contre le débiteur pour racconiitlissemcnt d'obliga-

tions dérivant de violence, de dol on do spoliation, lors môme
([ue le fait ne constitue pas un délit;

« 2" Contre celui qui a volontairement contrevenu aux in-

hibitions, judiciaires, pour l'exécution des obligations résultant

du fait de la transgression;

K 3*^ Contre celui qui par suite de l'exercice de Ibnction.s

publiques ou d'une mission judiciaire, a en son pouvoir des

titres, papiers, sommes d'argent ou d'autres objets, pour le

refus de la représentation, consignation et restitution qui a

pu être ordonnée de ces objets.

2095. La contrainte par corps peut aussi être ordonnée

par l'autorité judiciaire, en appréciant les circonstances du

cas, contre les comptables envers l'État, les provinces, les

communes, les liosj)ices et autres établissements publics, comme

aussi contre les agents et préposés, pour l'argent et les objets

dont ils seraient déclarés responsables, bien qu'il n'y ait pas dol.»

-

Dans la confédération de l'Allemagne du Nord, Temprison-

nement pour dettes a été aboli par une loi du 29 Mai I8(i8.

11 y a quelques réserves et (juelqucs exceptions en vertu des-

quelles les débiteurs sont i)assibles d'emprisonnement. Les

cas suivants peuvent justitier la détention:

1" Si des actes doivent être exécutes par le défendeur, soimement.

la loi s'appliquant seulement îi l'argent on ti des dommages

•'nonces en sommes certaines, ou à des clioscs fongibles;

2*^ Pour assurer ce qui, dans le droit allemand, est appelé

serment de manifestation;

3" Dans les cas de banqueroute, s'il y a quelque danger ù

craindre pour les créanciers;

' W^-LUR(ECK, De Vuholitiiin de In contrainte par curps, p. \()[).

Voir PooEU et SoRUiîL, Codes fran^ai^, Lois, p. 175.

^ Hic et ORSiiiii, Le code rivil lt(dien, tom. II, p. 411

—
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4" Contre les débiteurs, soit fugitifs de facto, soit soup<;oniiôs

cit' vouloir fuir en vue de frustrer le droit du créancier;

5'* Contre les étrangers, pour les contraindre au i)aienient,

si, dans leur pays, il n'y a pas d'esjjoir de iirocédurc légale et

qu'il existe une probabilité qu'ils ont une fortune à l'éf ranger. '

La contrainte par corps pour les dettes a été abolie en

Angleterre ])ar l'acte 32 et 33 Vict. Cli. 62, du "J Août iwii'j.

à l'exception des cas qui y sont indiqués, et parmi 1(.'S{|ir1'

figurent entre autres ceux qui sont sounii.s à la juridic'tiuii di'

la loi de faillite. Il ])Ourvoit aussi à la punition des débiteur..

frauduleux.''^ Cet acte ne s'étend ni à l'Kcosse ni à l'irhinije.

Voici la loi d'Autriche, du 4 Mai 1868. L'article ^1 porte:

M Du jour de la publication de la présente loi, l'exécution :^ur la

personne du débiteur pour lettres de change et autres créances

en argent ne peut être ni conseniie, ni conunencée ou continuée,

si elleavaitdéjcàétéconsentieantérieurenient.w L'article2 portu:

«Les dispositions relatives à l'arrestation provisoire de person-

nes suspectes de vouloir prendre la fuite, sont maintenues.»^

L(i iM-i'iiu. L'abolition de la contrainte i)ar corps a été discutée dans

la session de 1808— 1869 en IJelgiiiue, mais l'acte a échoué

j)arcc ([ue le sénat a voulu insérer l'article suivant auquel la

chambre des représentants n'a pas voulu consentir:

uArticle 3. Les jugements et arrêts ])ortant condamnation

à des restitutions ou dommages-intérêts, en réparation ilii

préjudice causé par des méfaits ou actes illicites, sont e>ccu-

toires par la voie de la contrainte par corps, pour les soinniG.'>

excédant trois cents francs.

«La durée de la contrainte est limitée à deux années. -

Pour en fixer le terme, le juge aura égard à la gravité de la

faute commise et à l'étendue du dommage à réparer.»

Cet article avait en vue les journaux. *

' Gesetze dos Nonhleutschen Bundns, Jalirg. 18G3, p. 11(5.

'•i Public Statutes ^iTIie Deljlors" Art, 1809.»

' W^ELUitCECK, De l'abolitidn de la cuntniinte par mrps, p. lOô— I0(i.

^ Sénat de lu Belgique, l'ucumeuts, Session de 18G8—69, p. 45. —
Voir Revue de droit international, 1869, p. 33. L'entente entre 1'

Sénat et la Chaml)re des reprt',sentants ne s'est faite qu'avec le temps

et des concession.s réciproipics et enfin une loi, du 27 Juill. 1871,

Il nonsacré un nouvel état de choses. La contrainte par corfis n'est

phi.s uinintenue (ju'cn matière répressive, contre les témoins défiiil
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F)'ai>rf.s la lui do Ktats-I'iiis: ' p(•^^ollnf• ne sera ciupri-
i VàlV r'tn ..

rsuimr poiii' dettes dans un l'ifal (iiiolooiii|iie snr une action

provenant d'une eoui- des Ktuts-llnis dans un Mtat où, selon

les lois de cet Ktat, rcniprisonnenient pour dettes a été aboli;

vi lorsque, par les lois de l'Ktat, l'eniprisonnenient i)Our dettes

est admis dans de certaines conditions et sous de eerfaines

restrictions, ces mêmes conditions et restrictions seront appli-

cables aux actions émanant dos cours des Ktats-I'nis, et le

même mode de ])iocéduro y sera observé (jne celui adopté

dans les tribunaux de cet KtaLu '

Dans plusieurs îles Ktats de l'Union américaine, les consti- i,,.iii|„i,„ii

tutions des htats défendent la contrainte par corps pour dettes, dettes ai...ii

(^xccpté en cas de frau'Je; et dans tous les autres, les lois qui ''|'.,
r.'.it^?

rautorisaieiit ont été abrogées, saut' dans des cas excei)tionnels.

Nous avons fait en 1851, étant alors au Sénat de l'État du u,,,,,,,

Kiiode-Island, un ctï'ort i)Our abolir la contrainte, en présentant,

avec le i)rojet d'une loi. un examen ciue nous avions déjà fait

dos i)risons en qualité de Gouverneur de TKtat. Ce rapport

établit que ce n'étaient (juc les plus pauvres, débiteurs qui y

étaient incarcérés, qnel(|i-3s-uns pour des sommes ininiines, et

que le droit qu'exerçaient les créanciers envers eux était des

plus vexatoires. Nous avons donné à cette occasion un aperçu

des lois des différents États dont le résumé se trouve ici.

"Notre système d'incarcération, dit le rapport, n'a plus la i,c sy.,i,in(!

sanction des autres États de TUnion. Jià où les peuples ont '

ratin'n "fir

été récemment appelés à o])érer la révision de leurs lois orga- ''''ti..n ("u"'

niques, ils ont fait de l'abolition deremprisonnement ))0ur dettes
;l;n,'',.l'oai,','s.

un article fondamental de leur constitution. I.a constitution

de la Californie déclare que 'personne ne sera emprisonné

pour dettes dans un procès civil, soit lors de la sommation de i,,, ,.on-

comparaître {mcsnc proccss)^ soit lors de l'exécution ou du ,orp"'dJi'on-

jugement {final proccss), si ce n'est en cas île fraude.' On ilo'MÎnuioirs

retrouve exactement les mômes mots dans la constitution de
'','|ps'''Kt!i'i'""'

ri .'Il

S. liât (In

Uli'.,|(..

IsLlIllI IMI

t.

,

mmm

'1

liDits dans tous les oas, et en toute autre matii'ro pour les lostitu-

tious, doniniages-iutérèts et frais, liirscjrt'ils sont le vésiiititt d'un

fait prévu par la loi pénale ou d'un acte illicite eouiniis niécliani-

nient ou de mauvaise foi.

• IL S. Sfafiite.H nt hir;je, vol. V, p. 'à-2\. IliU/., p. 410. Voir aussi

Iljid; 18GG— ti7, p. 54a.
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riowa. La constitution du Texas va plus loin, et contient ujio

stipulation qui a été copiée par la constitution du Maryland

mise eu vigueur le 4 Juillet dernier, à l'effet que 'personne

ne soit jamais emprisonna pour dettes.' La constitution du

New- Jersey dit que 'personne ne sera mis en i)rison pour

dettes dans aucun procès, ni on vertu d'aucun jugement fondu

sur un contrat, excepté en cas de fraude.' Dans rillinois

'personne ne sera eraprisonnr pour dettes, si ce n'est en cas

de refus d'abandonner ses biens à ses créanciers de la manière

qui sera prescrite par la loi, ou dans les cas où il y a de graves

présomptions de fraude. ' Les constitutions de la Pensylvanic,

de la Géorgie, de l'Alabama, du Mississippi, du Tennessee, du

Kentucky, de l'Indiana et de l'Ohio, ou bien interdisent ex-

pressément la détention d'un débiteur en prison, si ce n'est

pour fraude, après qu'il a fait abandon de ses biens, ou bien,

comme celle du Rhode-Island, déclareut que ce principe doit

prévaloir. Le Missouri ne fait aucune exception, même pour

cause de fraude, et une partie ne peut y être ni forcée à don-

ner caution ni emprisonnée pour un contrat ou une dette quel-

conque. Quelque interprétation que l'on puisse donner aux

stipulations de sa constitution, selon la loi, dans l'Alabama, la

caution est inadmissible soit pour la sommation de coniparaitic

(mcsne 2»'ocess) soit pour l'exécution du jugement (fi)iid pro-

cess) à moins que le créancier n'établisse dans une déclaration

sur serment un cas de fraude prima facie. Il en est de même
dans le Mississippi, à moins que la fraude ne soit prouvée do

manière à convaincre le jury. Dans le Tennessee, le droit

d'émettre un captas ad satisfaciendum dans une action civile

quelconque est aboli, et le premier acte dans toutes les atlaires

civiles est une sommation, un caplas n'étant émis, soit au com-

mencement, soit au cours du procès, que sur une déclaration

sous serment que la cause du procès est juste et que le défen-

deur a ti'ansporté ses ' 'ens hors de la juridiction du tribunal.

Dans rOhio, l'emprisonin. Mit pour dettes accompagnant la

sommation de comparaître {mcsne proccss)^ ou l'exécution du

jugement {fmal proccss) est interdit, excepté dans des cas qui

impliquent une fraude. La Pensylvanic ne permet l'emprison-

nement que dans certains cas de fraude, dont l'énumeration

s'accorde essentiellement avec celle du présent projet de loi.
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Dans le Keutucky le tapias ad satisfacknâum n'existe plus

pour les cas de contrats, et l'on ne peut exiger caution pour

une sommation à comparaître {iiiesnc pyoccss) excepté s'il est

prouve que le défendeur u l'intention de transporter ses biens

ailleurs, ou do quitter TÉtat, atin d'empêcher qu'on puisse

procéder contre lui après le jugement. Dans Tlndiana, la

caution ne peut être exigée qu'en i)rouvant une fraude que le

défendeur a le droit do contester. Même dans la Géorgie où,

de tous les Etats dont les constitutions contiennent des stipu-

lations semblables à celles du Khode-Jsland, la loi est le plus

stricte envers les débiteurs, la caution ne peut pas être exigée,

soit lors do Tarrostalion soit durant le procès, excepté sur

une déposition sous serment du plaignant quant au montant

de la somme reclamée par lui, et déclarant qu'il a lieu de

craindre la perte de la (>réance à moins (]uc le défendeur ne

donne caution.

n Parmi les États dont les constitutions ne contiennent i)oint Cnntri.inte

par corps

d article à ce sujet, le Vcrinont, l'Arkansas, le Connecticut, le u'es' pjs ad-

Delaware, le ]Micliigan, le New-York et le Wisconsin n'admet- , <rmures
.... .^,, . n».i Ktats, (|iioi-

tont 1 arrestation ou 1 emprisonnement pour 1 exécution de .luviic n y

jugement, que i)our le fait d'actes du défendeur (juc les lois "léïKiHo'par

respectives de ce'< Ktats regardent comme frauduleux. Dans '""ioi'i"!'

'"

la Floride, la caution ne peut être exigée dans aucune action

civile. Dans la Jiouisiaue, le capias ad satisfaciendnnt est

aboli pour tous les cas. Dans le New-IIampshire l'arrestation

ne peut avoir lieu pour une dette au-dessous de .^ 13,34, ni

en aucun cas, si ce n'est en conséquence d'une déposition

établissant que le défendeur cache ses biens et est sur le point

de quitter l'Ktat pour éviter de payer ses dettes. Aucune

arrestation ne peut avoir lieu dans le Maine pour une dette

de moins de «S 10, ni pour une plus grande somme si ce n'est

par suite d'une déposition établissant des faits semblables il

ceux mentionnés au sujet du New-llampsbiro. Dans la Ca-

roline du Nord aucun copias ad saiisfaciendum ne peut être

émis si ce n'est sur une déposition que le défendeur n'a ])oint

de biens qui puissent être atteints par iinjicii facias et qu'il Fi<-ri r^cim.

en a qui ne sauraient être ainsi atteints, ou qu'il a caché ses

biens et est sur le point de quittei' l'Etat. Dans la Caroline

du Sud personne ne peut être arrêté en exécution pour une

(I

Itl
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(loniando do moins de ,H 20 ou inoiinaic couvante. En N'ii'iLïiiiii'.

selon le Code aincndi; {licchcd Code) de 1849, reniitrisoiinc-

niont ])our dettes a été aboli jiour tous les cas comme étaal.

selon rexi)i'ession des réviseurs ' inconii>atil)le avec respiit

libéral et éclairé du siècle.'

«Les lois du congrès pour le district do Colombie détendent

remprisonnement de personnes (jui n'y résident pas pour des

dettes contractées hors du district, et celui d'une personne

([iielcon(jue pour une dette de moins de cinquante dollars, et

dans tous les autres cas, excepté lorsi^u'il y a inii)lication de

iVaude. Dans le Massachusetts une action peut dél)uter iiar

voie de sommation ou par une saisie opérée sur les biens nm-

biliers ou immobiliers (t/oods or cstafc) du défendeur, et, sous l;i

loi telle qu'elle était autrefois, le sheritf avait ordre, en I'mIi-

sence de ceux-ci, de contraindre le débiteur i)ar corps. Mais

maintenant personne ne peut y être arrêté (jue sur une de-

mande déclarée sous serment s'élever à plus de <S 10, et ex-

posant que le défendeur est sur le point de sortir do la,juri-

diction du tribunal afin d'éviter rexécutiou d'un .iu,yenicnt:

et il ne i)eut être pris par l'exécution pour une somme moindre

de dix dollars. Et Ton peut observer à ce sujet que le Massa-

chusetts et une forte proportion dos autres Etats ont des loi^

pour les débiteurs insolvables, lesquelles en l'absence d'un

acte du congrès sur les faillites, ils sont constitutionnellemcut

autorisés à i)assor, qui libèrent à la fois la i)orsonne du (b'bi-

teur et les biens qu'il acquiert ajirès, on ce (jui regarde les

dettes contractées postérieurement à la date do la loi, en-

vers les citoyens de l'Etat. Au Massachusetts la loi sur les

débiteurs insolvables peut être invoquée aussi bien par les

créanciers que par les débiteurs. Nous devons dire aussi ([uo

les femmes sont pi'osquo universellement exemptes de rcni-

prisonnement dans tous les cas, tant pour l'exécution du ,ju,i'c-

ment {final pruccss) (|ue i)Our sommation de comparaître

{mcsnc x)roccss) môme dans les cas on les hommes, d'après les

lois de quelques Etats, sont encore sujets à l'arrestation.» '

' Rhode IslanJ, October, Session 185 J. L'epcrt nf sélect committee

to aholish eiiipriaoïimeiif for debl
, \>. 15. C'est seulement au mois

de Mars 1870 (jue la loi du Kliode Island autorisant la contraintu

par corps a iité abrogée. Public Luus uj Rliode-lsland, p. GIC. Voir

addenda,
,
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La règle de la cour sunrt'mc des États-Unis a toujours ('-té "'•kI'- i"""'

, .
prciivir une

iiue les lois d'un pays étranger, destinées seulcuient à régir i.i«tr;Miï.-n-,

s-es propres affaires, ne doivent pas être prises on considéi'ation

[lar d'autres pays, à moins quelles ne soient prouvées comme

(les faits: leur présentation devra être accompagnée de la

sanction du serment, à moins (|u'elles ne puissent être véri-

fiées par (lueliiue antre autorité que la loi respecterait à l'égal '

du serment d'un i)articulior. l,i\ cour décida que le code civil,

contenu dans l'un des volumes du «Bulletin des lois, à Paris,

imprimerie royale,» et portant la suscrij)ti()n: «Le garde des

sceaux de France à la cour suprême des Etats-Unis,» envoyé

à cette cour dans le cours de nos échanges internatioiiaux de

lois avec la France, envoi dont le congrès accusa récei)tion

et à i)ropos dutjuel il vota une subvention pour un échange

réciproque, était constaté de telle faron qu'il pouvait être admis

par la coui-, pour dénionlrcr (luelle était la hd JVanraise dans

les cas en consitlération devant elle. '

Aux tcrme.> de l'arliclc 69, if 9, du code de i)rocédure civile •'*^t;'« 'if

tram-ais, les étrangers seront assignés devant les tribunaux iia>ivai'«'

dans !• ciM

français par exploit remis au domicile du j)rocureur du roi <i'"' •'•r'i'i-

près le tribunal devant lequel la demande sera portée; ce

magistrat videra l'original et enverra la copie au ministre des

aft'aires étrangères, (.'e dernier transmettra cette coi)ie à

l'agent diplomati(jue français accrédité dans le pays du do-

micile de l'étranger, et celui-ci la fera passer au ministre des

aii'aircs étrangères du même pays, i)our la faire parvenir à la

personne désignée. Un est dans l'usage, à l'étranger, de deman-

iler un reçu qui e^t transmis à l'agent dii)lomati((ue français.'-

'w

n

h-

A*

(.OM MISSIONS liOClAlOlKKS.

Les ci>))itiii6suui>i rooatoircs iiar lesfiuelles les tribunaux d'un cminissiMiis
rn^Mtoircs

pavs procèdent à un acte d'instruction avec 1 assistance des tri- expédiées

bunaiix étrangers, sont trcs-trequentes entre les tribunaux des bimanx

divers Ltats de 1 Europe. 11 n y avait que les juges anglais et

ceux des États-Unis (pii n'en adressaient point aux tribunaux

étrangers. Si, dans uniirocè.s devant une cour anglaise ou amé- sysiime an-

.
giais et amé-

ricaine, il devenait nécessaire de procéder en pays étranger à un ricain.

' HowAUu's Reports,' \o\. XIV, p. 429. Ennis et al. vs, Smitli et al.

* FtELis, Droit international prive, 192, 3*^ éd., tom. I, p. oG9.
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acte d'instruction, les juges cliaigeaicut de cet acte suit un un

plusieurs de leurs compatriotes (jui se trouvaient aocidonlellf-

ment dans le pays dont il s'agit, soit même des citoyens du pay -

qui voulaient bien accepter cette mission, en les autorisant à

recevoir le serment des témoins sur des interrogatoires cnii l(>ur

(Haiont envoyés à cet etVct. On conçoit (pie cette manioro do ])rn-

céder ne peut avoir lieu qu'autant que les témoins à entondrc.

ainsi que les personnes nommées pour examiner les témoins, s'.\

prêtent volontairement. Les magistrats des lieux pourraient

même s'opposer à l'exécution de ces actes d'instruction judi-

ciaire, parce (jue ceux-ci constituent un eiiiiiiétement sur riii.ir-

pendance des Ktats, le pouvoir judiciaire appartenant oxohi-

sivement à chaque Etat dans toute l'étendue de son territoire. '

i,es commis- Antérieurement à l'acte du 2 Mars 1855, il n'existait pas do
sioiis roR.'i-

^
,

toiresaiiinri- loi pour mettre à exécution aux Etats-Lnis des commissions
S G PS pîvr

l'iiito (lu rogatoires étrangères.- Par l'acte passé à cette date, il a

•jMnrs if^:,-,. été pourvu à ce que, lorsque des lettres rogatoires auront été

adressées par une cour dans un pays étranger à une des cours

de circuit (circuit courts) des Etats-Unis, et qu'un commis-

saire (cotumissioncr) des Etats-Unis aura été nommé par la-

dite cour, pour entendre les témoins désignés dans lesdites

lettres, ledit commissaire ait le pouvoir de faire compa-

raître les témoins pour déjioser devant lui, de la même uio,-.

nière (lu'ils sont forcés de comparaître et de déposer en cour.

^

Jl fut stipulé, en outre, par l'acte du ?> Mars 18Gi), cli. [K),

que, lorsqu'il s'agirait d'une action judiciaire intentée pour faire

établir des réclamations devant un tribunal d'un pays étranger

avec lequel les États-Unis seraient en paix, et que le gouver-

nement de ce pays étranger serait partie dans cette transaction

ou y aurait un intérêt , la déposition d'un témoin résidant aux

États-Unis pourrait être obtenue à cet effet. Si la cour de-

vant laquelle l'action est pendante a expédié une commission

ou des lettres rogatoires à Teti'et de recueillir cette déposition,

il suffira de produire celles-ci devant le juge du district dans

lequel le témoin résidera ou se trouvera, et, s'il est dAment

Aclo lin :)

Murs i^i;:).

'1

(.- 1.

1

1 (

ri'

' Voir FcELix, Droit inleniathnal privé, tit. IV. S 230 et suiv.

A."" édil., tom. 1, p. 437.

* Opinions of Attorneys-Gcneral, vol. Vil, p. ôG.

» U. S. Statutes at large, vol. X, p. 630.
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l>rouv(!' au juge que la déposition d'un témoin est imi)oitante

l)our la partie qui la sollicite, le juge fera citer le témoin pour

qu'il eomparaisso devant l'olticior ou le cvmnnissaire nommé
dans la commission ou les lettres roKatoires, à l'oilot de dépo-

ser dans l'aftaire dont il s'agit; toute personne refusant ou

négligeant de (lomparaître au temps et l'i l'endroit indi(iués

dans la eitation à elle adressée, ou qui, ayant comparu, refu-

sera de déposer, sera sujette aux mêmes pénalités qu'elle au-

rait encourues pour des offenses de même nature commises à

l'occasion du jugement de quelque cause devant une cour de

district des Ktats-Unis; toutes les ibis qu'unu (Commission ou

des lettres rogatoires auront été délivrées pour recueillir ù

l'étranger des dépositions pour une cause dans laquelle les

Ktats-Vnis seraient partie ou se trouveraient intéressés, et

que celles-ci auront reçu leur exécution par la cour ou i)ar le

commissaire auxquels elles auront été adressées, la commis-

sion ou les lettres rogatoires seront rendues par la cour ou le

commissaire au ministre ou au consul des États-Unis dont la

résidence se trouvera le i)lus à proximité de l'endroit où les-

dites lettres ou ladite commission auront été mises à exécu-

tion: elles devront être transmises par lui au greffier de la cour

qui les aura exi)édiées, de la même manière qu'il transmet ses

dépêches officielles à son gouvernement. '

Aujourd'hui, les juges anglais sont autorisés ù expédier des i„3 junos

commissions aux juges d'un tribunal étranger, et les tribunaux iomês\''ëx-

anglais sont autorisés à émettre des ordres pour faire recueil- ^'nmîmiC

lir les dépositions des témoins se trouvant en Angleterre, dans '"""

toute afi'aire civile ou commerciale pendante devant un tribu-

nal étranger. '*

«Il arrive fréciuemmeut, disent de Clercq et de Vallat, que eoncouisika

. , ,
mauistrats

les cours et tribunaux d un pays sont dans la nécessite de étransors

,
rcelanié.

réclamer le concours des magistrats d un pays étranger pour

l'exercice de leur juridiction criminelle, correctionnelle, civile

ou commerciale; ce concours a ordinairement pour but une

enquête îi diriger, un interrogatoire à faire subir, un serment

1 U. S. Statutes at hinjt; ISG-J— (iO, p. 708.

^ PiiiLLiMOKK, Vomnieiitariof' iipuii iiitcnnitiunal hiw, vol. IV, p. 038.

Voir tictes 1 Guillaume IV, c. 22; 3 et -t., Victoria, c. 105; 9 et 10,

Victoria c. 113.

Làwremck-Wuvatum. 111. 27
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OH une dôclitration à lecevoir, une remise de piÎTe.s. iiih'

assifi;nation à donner, enfin, une décision dc'rinitivc à exéeufer.

cominiNsiuiiH iiDaiis ce cQs, ils adressent à ces niuLnstrats des letti'os (|iii

nir("(s.:Ms iii- ont reçu le nom de ronnnissKDis rof/afonrs, ef qui leur ^^oni
rOlilOIIK'Ill 1)11 . T i i.

•'

7 • !• J J-
imv u voir transmises non pas directement, mais i)ar m ro/r (hitiDninfuiiii

.

,i,,,„ La qualitifation de ces lettres implique lu^ccssairement qn rll.

doivent l'tre r(''dif,'ées dans une forme courtoise et non rniiiisi-

foriaîr, i)uis(iue l'exécution doit en être demandée comme un

bon office ijue, d'après les traités ou les rè^çles du droit dcv

,!,'ens, les ma^istivats de tous les pays civilisés se rendent réci

pro(juemenl. l'ar cela même (lue leur transmission doit avoir

lieu par la voie diplomatique, il est é\ideiit i|U0 les conHul^ n^

Huns .|iieis sont dans lo cas de les recevoir (lu'autant (lu'ils réunisseni a
l'IIS les cfiiirs

peuvent les Ic'urs foiiclioiis uii titre diploniatiqiie, ou qu'il n'existe, dans le
reievoir.

'

,

pays de leur résidence, aucun a;,fent ])ohtique li'aneais: danN

cette liyi)otlièse, c'est par le bureau de la chancellerie (|iie

l'envoi leur en est fait, et leur devoir est d'en réclamer Texé-

eiition près du gouvernement du pays où ils rciinplissent leiii .

fonctions. Los frais qui résultent de l'exécution dos commis-

sions rogatoires sont en général à la charge de l'État re(iiiis.

"Il peut arriver, cependant, ([n'au lieu do s'adi;psser à des

magistrats étrangers, les tribunaux s'adressent directemenl à

un consul, notamment lorsqu'il ne s'agit d'aucun acte de juri-

diction extérieure; dans ce cas, la transmission de la leitie

rogatoire est également faite, \r.\v l'entremise du bureau de lu

chancellerie, au consul, (lui doit pourvoir ou procéder û\)J'iii<

et sans frais à son exécution.

Cotnmissiniis «Lors doiic quc dcs commissioiis rogatoires sont adressées
iniiatoires . ...
.idressée» aux cousuls par des juges ou d autres autorités iraiivaises, et

li.ir (les Juges (juc bi transmissiou de ces actes leur a été régidièremen» faite

'""'' ^' par le département des afi'aires étrangères, ils i' iveni j. -

céder d'offiee et sans frais à leur exécuti- ' ^et effet, il-

assignent les Français qui doivent être ( .us, et, s'il '

nécessaire de faire comparaître des éti. .'rs, il< doivent

employer auprès de l'autorité territoriale le,^ nif eus qu'ils

(iroient les plus propres à décider ces étrangers a i)araître

devant eux. Si les personnes qui doivent être entendues n'ont

pas comparu, et dans tous les cas où des obstacles de force

majeure ont empêché l'exécution d'une commission rogatoire,
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les consuls on rédigent un procôs-vorl) il ijuils adrossonf, avec

le texte oi'i{.'inal de la eotninission, au ministère des att'aires

r-tran'i-ères (Instruction du 29 Xovemltre l<s;}3).

"Les consuls sont c^^alement autftri'scs à dclcrer aux coni- rninini^M..!,,

udssions rogatoires nui ]»euvent leur être adressées pur des «ux ouihun

juges étrangers ])0ur entendre de^ I-raïK.'ais ctaljlis dans Ltr.uii;tr-

l'étcndue de leur arrondissement. Dans ce cas spécial, toutes

les t'ois (|u'une iMunniission rogatoire doit, jjour son exécution,

être suivie d'un acte du ministère du consul, elle doit être

déj)osée en ehancelleric et annexée à cet acte', parce qu'elle

constitue le mandat du consul, et (|ue cet agent ne saurait s'en

dessaisir. '

'(D'après les jjrincipes que nous avons précédemment ex-

posés, on comprend qu'en j>a\s de (dirétienté, l'intervention

des consuls i)our l'exécution des commissions i-ogatoires est

purement ot'ticiense. vh\ Levant et en lîarbarie, au conti'aire,

l'autorité considaire u'ayani, :'i cet égard, d'autres liuutos (|ue

celles du pouvoir Judiciaire, il est évident (jue ces commissions,

en tant qu'elles n'ont pour (dijet (|ne de provoquer des actes

dans les(|uels des Français seuls sont ])arties intéressées,

doivent être complètement exécutées, le consul dût-il ])0ur

cela user de son droit de contrainte sur ses nationaux. '^

"La forme de procéder est régie i)ar la loi du i)ays où la de-

mande est introduite. Suivant un usage adopté par toutes les

nations, les tribunaux de difl'érents pays se prêtent une assis-

lance volontaire et réciproque, lorsque, pendant le cours d'une

instance, il devient nécessaire de procéder à, un acte (piel-

lionque d'instruction dans un lieu situé hors du ressort du

Juge saisi de la cause, ce qui se fait par des commissions ro-

gatoires. Le Juge requis jirocède conformément aux disposi-

tions des lois de son pays. Il peut observer aussi les formes

indiquées dans la commission rouatoire, pourvu <iu'elles ne

' Dk Ci.kuci) et ni: Vallat, Uiiu/c jiralii/ne (k.-< ('onmial^, vol. II.

[). 23S—'i.'îO, 34.5. Voir i)onr les r!>glemeiits des sii;nilicatioiis d'ai-ti-N

judiciaires et rexécutidii de eoraïuissions rogatoires en matière ei\iic

eiifre le Grand - Duelir dr I3ade et l'Italie. Arcliia^' >lip/onirifi(/iit;s,

IKi.^t, \>. 141».

'" De Ci.ia!< '.I et Di: Vvi.i.Ai. (înide pr''/iiiiir i/'-a l 'oiim/'itn, vol. Il,

p. 387.

27 *
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soient point en contradiction avec les lois prohibitives du terri-

toire.» '

IX.

SOUVERAIN JiTEANGEK, SON AMBASSADEUR, SON ARMi-'E , OU sA

FLOTTE ENTRANT DANS LES LIMITES TERRITORIALES

d'ltN autre ÉTAT.

Eléments, § lo, tDin. î, p. 118.

Histoire, -J" pi'r., § IC, tom. .1, p. 'J9-2; 4'' pér., §. ;iO, loin. Il, p. Mo.

Exeraptiuii
de l.-j pcr
somio d'iiii

Sdiivi'iain

ijtr.iii(î('i- de
lajiiriilictida

iJéci^iiiiis

des tiibii-

iintix iraii-

i,';iis.

Di't-isiuMs

anglaises.

La personne d'un souverain est non-seulomeut exempte d'ar-

restation dans un pays étranger, mais on ne peut intenter au-

cun procès contre ses biens. Fœlix cite plusieurs cas qui ont

;'té décides par les tribunaux français et desquels il a été dé-

duit comme conclusion (praucune .lOursuite ne peut être exer-

cée contre les biens de n'importe quelle esi)èce appartenant h

un gouvernement étranger, (l a été jugé qu'une pcrsoniu-

privée ne peut former en France une saisie-arrêt sur les fonds

d'un gouvernement étranger et que le? tribunaux sont incom-

pétents pour statuer sur la validité de cette saisie-arrêt. Cette

doctrine a été consacrée, le -22 Janvier 1849, par la cour do

eassation, dans un cas où il s'agissait d'un Français créancier

du gouvernement espagnol , cette cour cassant un arrêt de la

cour de Pau, J" G Mai 184'), et, plus récemment en.jre, lo

12 Janvier 1850, la cour àe Paris s'est prononcée dans le

même sens en annulant nn" saisie-arrêt dans laquelle le boy

de Tunis jouait le rôle df aisi. ^

La règle est la même en Angleter''e. En 1851, dans un

cas de saisie-arrêt sur les fonds de la reine de Portugal, ot à

la même époque, dans un cas analogue contre la reine (TEs-

pagne, des ivri^s of 'prohibition furent énas par lord Campbell,

alors juge en chef du banc de la reine. ^
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L'exemption de poursuite a uniquement Irait ii des procé-

dures vraiment hostiles cl non jtas i\ celles où, d'aprrs les

règles établies pour plaider dans la eour de eliancellerie anglaise

et d'après celles qui existent dans plusieurs des Ktats améri-

cains une personne doit, dans son ju-opre intérêt, paraître

comme défendeur, comme lorsque, par exemple, une cour est

appelée à faire la répartition de certains fonds dans la(iuellc

un souverain ou un État étranger peut être intéressé. Il

s'est agi de rendre le procès comi)let en ce qui concerne les

parties , mais l'on n'a i)as voulu qu'en ce qui concerne un sou-

verain ou un l'itat , devenu défendeur dans des cas de cette

nature, ce souverain ou cet Ktat fût forcé de se présenter et

de se soumettre au cours ordinaire du jugement; on a eu en

vue de donner au souverain on h l'i-ùtat la faculté de se pré-

senter pour fairb valoir son droit ou d'établir l'intérêt (pi'il

peut avoir dans le corps de la procédure.

«Il y a un cas, dit Wcstlake, où il existe une complica-

tion plus grande encore: c'est celui où le caractère étranger

qui donne droit à l'exemption est lié à celui de sujet du pays.»

11 a été décidé qu'aucune )K)ursuitc ne peut être exercée contre

un souverain étranger qui est aussi sujet anglais
,
pour actes

commis en vertu de son autorité comme souverain, lors même
que l'action aurait été intentée contre lui pendant qu'il exer-

çait dans ce pays-ci (rArgleterre) ses droits comme sujet du

pays.

Mais une personne qui se trouve dans ce cas peut -elle être

citée devant les tribunaux du pays pour actes et transactions

venant d'elle et dans lesquelles elle aurait été engagée comme
sujet britannique? Lord Langdale s'est prononcé pour l'affir-

mative et nous devons admettre, ainsi que lord Brougbam l'ex-

plique, «qu'en supposant qu'un souverain étranger, qui serait

aussi sujet naturalisé de ce pays, y eût une propriété foncière

et entrât, relativement à cette propriété, dans des trans-

actions telles qu'un acte de vente ou d'hypothèque, une cour

d'équité dans ce pay. nourrait l'obliger spécifiquement h rem-

plir les obligations de ce contrat.» ' Le droit était donc là pour

I/exomptimi
a trait .spiiIp-

iiient à di's

(loursuilos

hostile';.

Aiiciinoixiur-

suite rmitri-

1111 souverain
étranger (lui

est anssi

sujet anglais.

VtMile nu
liypotliéi|iir

(lu |irr>|)ricir

f<Hii'ier« ji.'ir

un siiuvcraiu

ctrannor en
Angleterre.

'4

m

"T

I

%m

^ BliAVAN's Rei)OrtS, vol. VI, p. lîO. //'Ul.iC <;/' //i;v/s- Hijmrtu,

vol. II,
i).

1. Duke of Bniiidwiik (.>. Kini,' of lluiiovor.
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.soutenir Ja juridiction de la cour, et nous croirions prohalik-

raent qu'il est autant do notre dignité ''> la maintenir que le

souverain croirait de la sienne de refuser do l'admettre. ^

Dans un cras qui se présenta devant la cour de chancellerie

en 182G, le vice-chancelier rendit la décision suivante: -Un

État étranger a droit, tout aussi bien qu'un inirticulier, ù l'as-

sistance de la cour pour faire valoir ses droits, mais il faut que

son recours on justice ait lieu de façon à ce ({ue la cour puisse

rendre justice aux défendeurs. Ce recours doit se faire au

nom de quelques officiers publics qui seraient autorisés à re-

présenter les intérêts d(> l'Ktat en (juestion, auxquels on pour-

rait signifier un exploit de la part des défendeurs et qui pour-

raient être api)elés à répondre à une contre-action (croas l/ill)

(h la part des défendeurs. Cette dénomination générale do

'gouvern(?mont colombien' exclut les défendeurs de ces juste>

droits, et l'on ne peut citer aucun cas dans lequel cette cour-ci

ait admis l'action d'un État étranger d'après une telle déno-

mination. Dans cette affaire il no s'agissait pas seulement

de ce qu'^ les défendeurs étaient désignés comme 'le gouveriie-

inent colombien' mais de la question de savoir si c'était là un

gouvernement qui pût être reconnu.»"

Un piinrr 11 fut décidé, on 1833, qu'un prince étranger se trou\aii

piacè'^sui-'Tc placé sur le même pied que les plaideurs ordinaires et iHaii

'nii'nn i'iiri-
tenu de répondre sous serment et en personne à une cuntrc-

'''iKii'n'!''' action (cross bill). Le lord-chancclier dit en cette occa^ou:

« Quoique le roi d'^^sjjagne intente ici une action comme prince

souverain et qu'il lui suit en toute justice permis de le faire,

il ne lui revient autrement aucun privilège qui puisse modifier

la pratique suivie dans nos cours à l'égard des autres plaideurs.

La pratique de la cour l'ait partie des lois de la cour. «
^

Dans un autre cas, on 1839, où l'on avait opposé une lia

de non recevoir {(Icmurtrr) à un bill émis pour obtenir de la

reine du Portugal des preuves {(tiscotcri/) relatives aux ma-

tières y indiquées, et une itijonction \^o\\v arrêter une action

' WiiSTLAKi:, Pricatc international latv, § 137, p. 118— 20.

- Simon's Rej)orti!, vol. I, p. 01. The Coinmbiaii Govuniiiii'iil /v-.

Rothschild.

^ Clauk uiKÎ FhNNELt-Y's JîejUiiii' vf Litrdf^. vul, I, p. :V.y,), I li'

Kiu}^ ol" Spain vs. Mullot.
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(sîtif lit latc) cummoncve i>ar lu roiiic coiifrc lo dcinandoui', \v.

baron Aklorson s'c.\]tri'nii ainsi: « Je suis d'avis que Sa Ma-

jesté Ti'ès-FidMr, t'f'ii.t doniand'Mir volonlairo dans une cour

anglniso do droif mniimni, deviont snjptto, on lout co qui con-

cerne cette action, à la jniidiclion do ro\to cour (r(''((uitr: qnc

[afh'scocrr// demindrc dansi-c Itill osf jmjKivlante jiour la dcfensç

dans rinstani(( en Justice {suit at tmr) des demandeurs, et que

cette exco»^'''on (itiniitrrcr) est trop (''(endue et doit être écar-

tée, et ce ivec dépens. - '

Pendaiii iinc n'^vdlulidn en Sicile, le goiiNciiienient révolu- Action iu-

. . 1 , 1 1 • leiitùe par le

tionnaire en\uya deux jiersonnes, naturels ot habitants de la inidosOeux.

bicile, en An;i,leterre, coinnic envoyés: plus tard d leur transmit i,.s dépds.nits

des fonds i)rodui(s par la cotisation de plusieurs milliers d'habi- '

';11,n'v'(''i-n.''."

tantsde laSiciie, avec rinstructiondoles appliquri' j l'acliatd'nn "n'.'.iii'inir'c,"'

navire à vaj)eur. L'ar.neut reçut sa destination en eonséqucnce.

Le souverain légal de la Sicile, aitrès avoir rétabli son autorité,

intenta un procès en l.S.M. où il réclaina le navire (ini était

encore dans \o i)ort de Tioudres. iiOs détendeurs, dans leur

réponse, reconnurent être en possession de documents se rap-

portant à la nuitière de Faction, mais dirent qu'ils les tenaient

comme agents et pour le compte des personnes qui leur avaient

contié les fonds, et représentèrent que, en l'absence de ces

personnes, il ne devait [las leur être commandé de iiroduire

ces documents.

La cour cependant. Lord Cranwortli \. C, en donna l'ordre,

parce que le plaignant représentait ceux (|ui avaient souscrit

l'argent; et le gouvernement "évolutionuairo ayant i»ris lin, les

défendeurs, ou bien avaient v'jsé d'être les agents ou les dé-

positaires de qui que ce fût, ou étaient devenus les agents ou

les dépositaires du plaignant,
'•*

Le 5 Juillet 18(K'), le vicc-cliancelier Wood, de la cour de '''-o^i sun
dans 1.1 cour

la chancellerie anglaise, rendit son jugement dans le cas des -i" ciiancd-

l'Itats-L'nis ts. l'riolcau et Prioleau rs. les Ltats-l'nis et An- cnùru le

drow Johnson. Cette action avait été intentée par les Ltats- États-Unis.

rm

^(i

H

' YotNO and CoLLYiiit's /("e/w/Vs, \ol. III, \t. ,VJ4. Kuthsciiild m.

Queeii et" l'ortiii^'al.

^ Si.MON'h Rvpoih, Is. S., vùl, 1, p. ;;01. 'L'ho Ivin;; ol' lin; Iwu Si-

oilies i>. Wilcox.
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Unis en leur qualité de corporation, et vint devant le vico-

chancelicr Wood en 1865 pour obtenir un commandement (!ni-

pêchant la livraison aux défendeurs, Prioleau et autres, qui on

possédaient les connaissements, d'une certaine quantité do

coton expédié du Texas. La question était de savoir si le

gouvernement des Etats-Unis, en recouvrant son autorité sur

les États confédérés, avait droit aux biens en espèces de cc^

Etats n'importe où ces biens se trouvaient, sans égard à aucun

engagement contracté entre des sujets de la Grande-Bretagne

et le gouvernement de facto des États confédérés, ou aux droits

acquis par rapport à ces biens. La cour dit que toutes les

autorités considèrent comme certain que lorsqu'un gouverne-

ment de fdcfo ;i été remplacé ou renversé, le gouvernement

qui Ta dépossédé succède à tous les droits du gouvernement

de facto. Dans ce cas était comprise la question do savoir

si le président des États-Unis j)ouvait être soumis à une

contre-action (crors suit) , à l'effet de l'interroger relativement

à certains faits mis à,jour dans une action intentée parlegou-

vwnement des États-Unis contre des personnes résidantes en

An';letorrc. La première action était intentée par les États-

Unis en leur capacité politi(iuc, à Tcftet d'établir leurs droits

à des balles de coton expédiées de Galveston dans le Texas

pendant la guerre de la sécession, et consignées en Angleterre

aux défendeurs Prioleau et autres
,
pour être vendues au pro-

fit du gouvernement do fait confédéré. Après quebiues débats,

MM. Prioleau produisirent une contre-action (cross suit) contre

les Etats-Unis d'Amérique et contre le président Andrew

Jobnson, à l'effet de l'interroger relativement à certains faits

provenant de l'action intentée , alléguant que les faits et cir-

constances pour lesquels ils demandaient information « étaient

connus du défendeur Andrew Johnson
,
qui était président des

États-Unis, information que les demandeurs ne pouvaient ob-

tenir qu'en le constituant défendeur dans cette action.» Dans

un jugement élaboré, le vice-cbancelier dit: « Il suffit de dire

que je ne crois nullement faillir à la justice en refusant

d'émettre l'ordre avant d'avoir re(;u la réponse du président.

Je ne puis qu'ordonner que toute action soit suspendue jusqu'à

oc (lue les l'Itats-Unis aient réjjondu à la contre-action ijui a

été i)roduitc. »

m
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I
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Mais il fut décidé quo le président des États-Unis avait été

indûment appelé con"^c défendeur à la contre-action (cross

hill), comme étant 'i personne qui devait donner les éclaircisse-

ments. Il semble (lu'nne exception {dcmurrcr) aurait dû être

opposée à la demande des Ktats-Unis où aucun officier public

n'avait été constitué comme représentant leurs intérêts et

auquel on pût s'adresser pour ol)tenir une réponse à une

fontre-action {cross hill). '

Dans l'affaire des États-Unis es. Wagner,- une exception

(âcnwrrrr)- îxxt admise contre l'action, en se basant sur ce

([u'un gouvernement étranger n'avait pas le droit de pour-

suivre dans les cours (Vrtpdfij ù moins de constituer pour re-

présenter ses intérêts (lucbiue officier public (|Ui pût recevoir

les sommations et auquel il pût être demandé de fournir caution

en cas de demande reconventionnellc.

La même question fut soulevée devant le Lord-chancelier et

les Lords -justices dans le cas des «United States of America

(5. Wagner, le 17 Juin 18G7 — par suite d'un appel de la

décision du vice-chancelier (pii maintenait une exception (cîe-

miirrcr) au hiU. Le Lord-chancelier dit que le vice-chancelier

avait jugé que les demandeurs n'avaient pas droit de pour-

suivre en justice sous la forme qu'ils avaient adoptée, attendu

qu'ils n'avaient produit personne qui pût être examiné par les

défendeurs, mais que, ([uant ù lui-même (le liOrd-chancelier),

il n'avait connaissance d'aucune règle ([ui s'opposât û ce que

ijiielqu'un pût poursuivre en justice, simplement parce que l'on

ne pourrait obtenir une discoccrjj de lui. S'il existait une telle

K'glc, la conséquence serait qu'un gouvernement républicain

ijui poursuivrait en justice se verrait obligé de s'adjoindre une

autre personne comme co-demandeur, alors que cette personne

u'iUirait pas le moindre intérêt dans la question. Ce ne serait

pas commettre une injustice envers les défondeurs, que de per-

mettre aux États-Unis de poursuivre en leur propre nom, at-

OfliciiT

public doit
être consli-

tiié comme
ippréscntmit
los intérêts

(les Klats-
Unis.

Ordio du
vicc-cliaii-

celicr cassé.

t I

Ji

iiim
M

r*

' Di'lilomdtic Correspondcncc o/ United Stalcs, 184-1—G5, p. -I-IT. —
l.uiv /l't'/Kfc^', Fiiuitji, 18(!G, vol. II, ji. (;59. Prioloau (>, United

Suites and Aiidrcw Johnsolm. Le même cas, Law doitrnul, vol.

XXXVI, part, i, p. 3G.

'^ Laio Reports, Eqmty cases, 1860—07, vol. III, p. 724, Février 27,

Mars (5.
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lu.' niMibii- tendu ([Ue, si les (If'fondcurs {lésiraiont obtenir (liscoirrij il-

i).>ursiiivr« pouvaiont S aflressoi' aux htats-liius et s enriucrir de (|Uij!quo

sans s'^id- personne f'aj)al)le de leui' donner information, d , en cas do

refus, ils pouvaient s'adresser à la cour ]>our ol)lenir (jue toute

action fût suspendue jMsi(u'à ce (|U(' l'on eût olitenippri'' à hi

rei(Ut''e. I.'ordi'e du \ iee-clianrelier dcvail rtro par eonsi'-

iiuonl cass(''.)i

Ties Lords justices se rangrrent à celto opinion.'

Dans l'affaire des Ktats-Tnis en. Tait, dans la eour du Uauc

de la Reine, m ^lai 18G!), l'aetictn i'!ai1 fondre sur ce (|ue les

Tnis siiico- Ltats-Tnis sueecdaient au\' biens du .uor- ernemenf (b factn

/u'oiis'des des Ktats Confédérés, et ijuc les Idens en ipiestion dans l'atlairc

""dW^'s!'
'" ai)partenaient an i^'ouvernemenl eoid'édéré. Dans le but de

prouver ee fait, les I-ltals-l'ids so l'apjjorlaient à une letti'e de

Lord lUissell aux Lords do l'Amirauté, de Janvier ISG'J, à

l'effet rpi'il (existait une .guerre ou état d'hostilité f/W/Z^r/v^/r//!

entre les Klats-LMiis et les Étals confédérés.

En conséquence d'une demande des défendeurs de procéder

à un interrogatoire, le Lord <.'///(f Justiar dit : «Ce tribunal re-

connaîtra la proclamation de la lîeine, et admettra le fait tel

<fu'il y est énoncé. La cessation de la guei're civile était un

point, celle du gouvcrnemert de facto, nn tout autre point.

L'insurrection pourrait continuer après (jUc le gouvernement

(Ir fncfii eut cessé d'exister. i> Le Chief Jusfice ajouta: '(Nous

l)ensons tous qu'il vous sera permis de procéder à un inter-

rogatoire sur ces trois points, à savoir: 1*^ quand le gouver-

nement (k facto des Etats Confédérés a pris fin; 2'* combien

do temps les États-Unis ont traité ce gouvernement de facfi.i

comme existant; o" quant à l'autorité que possédait l'agent.

La forme des interrogations devra être décidée eu consultation

(at clmmhcrs).))

Lue nouvelle discussion fut alors entamée quant à l'ofticier

i|ui devrait répondre à ces inlerrogalions, et il fut répondu

ipi'il se présentait cette difticulté, qu'il y avait eu un change-

ment dans le gouvernement des Etats-Unis, et (lue les mi-

' l.nw Rrportfi, Fi/ui/y, \o\. 111, \). 72-1. Vice-chancelier Wod'i,

même cas. Law Itejwtis, C/iecerij Appcal^. vol. 111, p. 58'.'. L"!'!

chauceliçr Chelmsibrd et les lords justices, Turner et Cairiis.

n
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e.\i,:;('f (lu

m)iiveriii'-

iii'iit aiiii'i'i-

l'aiii.

(Iiivaiit li'S

cmirs l'raii-

)iisti"es iiutuels pourraient dire qu'ils ne |)0>s('diiioii( point do

connaissance otticielle sur ce sujet. Le juge Lusli suggéra

toutefois (lUf lo> interrou.vtiou.s devaient rtre adressées au .'"it^"oi;H
' '

lions ailrui-

consul qui. ilisait-il, avait conservé son poste: et l'attairc fut '"^•''s "» <;>">-

réglée sur cotte Ija^^o et l'oniiso à la consultation (Judf/c's rhiim-

hcfs) afin d'être tinalenionf conclue.'

Dans les cas des i)rocès intentés jiar le gouvernement des

Etats-Unis devant les tribunaux de la Grande-Bretagne et de

la France, pour se mettre en possession dos biens appartenant

à la soi-disanl Confédération dos Mtats du Sud. qui venait do

s'éteindre, on a toujours exigé du gouvernement fédéral cau-

tion pour les frais of dépens.

liC droit des Ktats-Unis d'intenter en pareil cas des actions i.'ioo.Vs d.s

dans les cours françaises est ploinement admis dans un juge-

ment rendu, le 20 Juillet J8()8, par le tribunal civil de la

Seine, dans l'affaire des Ktats-Uni^ d'Améi-ique contre ]\I]\r.

Arman et autres. Les États-Unis avaient réclamé en leur

nom personnel la restitution des deniers payés en exécution

des contrats passés en Avril et Juillet 1863 pour la construc-

tion de navires qu'on alléguait avoir été construits pour le

gouvernement de la confédération:

a Attendu, dit le tribunal, que les Ktats-l'nis se prétendent

personnellement propriétaires dos sommes dont ils demandent

la restitution; que, sans rien préjuger sur le fond de leur

demande, cette prétention leur donne qualité suffisante pour

agir
;
que le président JoLnson, comme chef du pouvoir exécu-

tif de l'Union américaine, a aussi qualité pour les représenter;»

Le tribunal déclare les Étals-Unis et le Président Johnson

mal fondés on leur demande et les en déboute et condannie les

États-Unis et le président Johnson es noms aux dépens.''^

Il est universellement admis qu'un ambas^iadeur nommé d'en-

tre les sujets de l'Utat auprès duijuel il est accrédité, reste

soumis à la juridiction de cet Utat pour les aflfaires privées,
(j..imIui.;iv

et s'il résulte quelque inconvénient de cet état de choses, le

gouvornoniont qui a fait un pareil choix ne peut s'en prendre

K.\i. uii)tiuii

(Icsmiiiistrf's

la jiiridji:-

:\

\'

• Times, 10 Mai 1869.

^ Le Droit, 13, 21, 21, 28 Juin, 12, 10, 20, 21 130 Juillet 1S6«.

Voir aussi (ia:ctti: des 'IViltluium.r, 21 Juin 1868.

W'
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qu'à lui-même. Mais la mrmp distinction qui existe dans lo

cas d'un souverain-sujet, existe également ici. L'ambassadeur

en question est exempt de la juridiction du pays en tout ce qui

appartient directement à son ministère. TTn souverain étranger

venant en Angleterre ne peut pas y être rendu responsable

devant les tribunaux pour des actes faits par lui en sa qualité

de souverain dans son projjre pays. Il fut. en conséquence

soutenu (^ue le roi de Hanovre, qui était en même temps sujet

anglais, et était en Angleterre oh il exerçait ses droits de

sujet, ne pouvait pas être tenu pour justiciable de la cour do

Chanccry pour des actes de gouvernement faits en Hanovre

ou ailleurs à l'étranger on vertu do son autorité souveraine,

et non comme sujet britannique. ' Lord Campbell a déclaré

qu'un sujet anglais, sans être souverain ni ambassadeur, est

néanmoins exempt de la juridiction anglaise pour ce qu'il peut

avoir fait, étant revêtu de l'autorité d'agent d'un gouverne-

ment étranger et agissant avec la sanction du souverain de ce

royaume. ^

Procès Un procès fut intenté dans le tribunal de la Seine le 9 Fé-

rc'inc'^ii'Es- vricrlSTO par les époux Casalini contre la reine d'Espagne et

''Tnarf en°" SOU mari, Dou François d'Assise, qui avaient demeuré à Paris
^^'^'

depuis la révolution d'Espagne de Septembre 1868.^ Cette

demande a été ainsi formulée: «Attendu que du 1" Janvier au

15 Février 1869 M. et M"^° Casalini ont été cliargés par la

reine d'Espagne d'une mission en Espagne; (j[u'à raison de

cette mission il est dû aux demandeurs pour déboursés et in-

demnités une somme de 25,000 Francs.» L'arrêt suivant fut

rendu le 16 Février: «Attendu que si, d'ain-ès les principes

généraux du droit, les tribunaux français n'ont pas à intervenir

pour le jugement des contestations entre étrangers, aucun

texte ne leur défend de connaître des procès qui s'agitent entre

eux pour l'exécution de contrats passés en France et lorsque

les défendeurs résident en France et ne peuvent justifier d'un

' Vattel, liv. I. chai), iv, § 11-J. Voir part. III, chap. i, § i.'<\

iiifra. Le duc de Brunswick r,«. le roi de Hanovre, Iloiise of Lords,

Cases, vol. Il, p. 26.

'-' Westlakb, Privatc international laïc, j? 138, p. 120. Voir Philli-

MoKE, Internatidiial law, vol. II, p. 117, 133. Appendix, p. 542—621.

^ Voir notre Commentaire, toni. II, p. 498

1^ i ^i i
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autre domicile dans le lieu et dans le ressort duquel ils auraient

à exercer;

"Attendu, en fait, que les époux Casalini réclament le paie-

ment d'honoraires résultants d'un mandat ijui leur aurait été

donné par S. M. la reine Isabelle et Don François d'Assise:

«Que d'un autre côté ces derniers ne justifient ni ne peuvent

justifier d'autre domicile ni résidence hors du territoire fran-

vais depuis leur élojgnement de Madrid, par un fait de force

majeure, mettant obstacle à ce qu'ils puissent y rentrer; (ju'ils

ont constamment depuis cette époque résidé on Franche; que

dés lors pour raccomplissemcnt des obligations (ju'ils ont con-

t lactées, ils sont soumis à la juridiction française, et (pi'à dé-

faut de domicile ils ont pu être cités devant le Tribunal de la

Seine., lieu de leur résidence aux termes de l'article 59 du code

de procédure civile; pour ces motifs, sans avoir égard à

l'exception proposée, se déclare compétent, retient la cause,

et renvoie ;i quinzaine poni- être plaidé au fond. Condamne

S. M, la rr-inc Isabelle et Don François d'Assise aux dépens.)»'

Ce principe ainsi établi peut être invoqué dans une action Koiuiion-

jntentt'e contre un fonctionnaire étranger, pour avoir en cette g^r a«is.aiit

qualité saisi un navire en vertu des pouvoirs qui lui ont été oXes d^

conférés par son gouvernement. Cette opinion se rapporte ""mmenL
"^

au cas d'un gouverneur français de la Guadeloupe (jui avait

louché aux Etats-Unis, en route pour l'Europe eorame prison-

nier de guerre sur parole. 11 était décîoré que le dé<^^endeur

ne jouissait pas du privilège accordé aux ambassadeurs, celui

de ne pas être arrêté, et qu'il était justiciable des tribunaux,

comme tout autre individu. Mais, d'après l'attorney général, la

saisie du vaisseau, en vertu des pouvoirs du gouverneur, devait

être regardée par la cour comme réponse pleinement satis-

faisante à l'action.
'"

Dans un cas subséquent, l'attorney général émit l'opinion

qu'il était établi aux États-Unis, aussi bien qu'en Angleterre,

qu'une personne agissant en vertu d'une commission du souve-

rain d'une nation étrangère, n'est justiciable pour ce qu'elle

iïï

•i

Ai

' (Jazette des Tribunaux, le 17 Février 1870.

* Opinions iif Attorneys-Oent'ial, June 1794, vol. I, p. 40. CulhCs

vase.



r.

li

C.H <lo M''

l.iMiil p.nir

rinc'.'iHli,.'

4.']0 liHOnS l)K Ij'Uiisr.ATlON CIVILK KT CHI.MIXKriM:. Il'illt.ll.

aura fait d'après celto commission, (raiioiin trihuiinl Jiidiciaiic

des Etats-l'nis. CV'tait ])oiirtaiit, comnio dans le ])rcmier cas.

aux tribunaux qu'il aiJpartiMiait do iirononccr li'i-df^ssus: et \o

président ne pouvait s'en mêler. '

l'n cns se présenta en 1H40 pro\enanl de la ijoursuitc cri-

minelle dirigée devant les cours de justice de l'I-Uat. de Xew-

liiiv. (lapios York contre un Anglais accusé de complicité dans lu prise et
I*"; rii'tlrcs du
-ùuviini- l'incendie d'un bateau î\ vapeur(la Caiolinc) et dans le meurfn

(niurdcr and arson) de certains citoyens américnins (|ui on

composaient l'équipage, crimes commis dans un poi't des litats-

l'nis. Les Anglais étaient entrés sur lo territoire aniéricaiii

et s'étaient emparés de vive fort'c d'un bâtiment ai)])artcnaiit

à des citoyens des bltats-Unis, sons prétexte que ce bâtiment

avait été employé à trans])orter des munitions de guerre a

l'usage des insurgés. Le gouvernoment britanniiiuc ayant pri-

sur lui la responsabilité d'un acte commis dans b^s eaux

américaines, ce fait mettait-il les individus emj)loyés dans

Vues .liiir- cette entreprise à l'abri de toute responsabilité personnelle V

ILIlU (le M.
1 . »I tir 1 .

• . • lli'.,

l'orsyiii pi M. J'orsyth et M. Webster, successivement socj-ctaires d h.tat.

.si.r. (lifteraient d opinion a cet cgard.

iNot,- (le M. Dans une note adressée le 26 Décembre 1840 au ministre
l'orsytli, (lu

'jo Dc.euii.re anglais, M. l'orsvtb, après avoir déclaré (iiic la mise hors do

apM liuî-;. cause de M'^Lcod ne rentrait pas dans la comijctence du gou-

vernement fédéral, ajoutait: ((L'exercice d'un tel jjouvoir, on

admettant qu'il existe, ne saurait se Jiisfitier par les cii'ooii

stances auxquelles vous vous rapportez, ni par les raisons ([iio

vous mettez en avant.- La question qui donne lieu à cotto

controverse offre un cas des plus injustifiables de l'inva-

sion, en temps de ])aix, du territoire des Ltats-IInis, jiar

une bande d'hommes armés, organisée dans le territoire ad-

jacent du Canada, invasion ayant pour résultat la saisie dans

nos propres eaux et la destruction d'un bateau à vapeur,

propriété d'un citoyen des États-Unis, acte accomi)agné du

meurtre d'un ou de plusieurs citoyens américains. Si les

agresseurs avaient été arrêtés lors do la i)orpétration do ce-

actes, il n'est pas douteux qu'ils eussent pu être cités devant

les autorités judiciaires de TLlat dans le territoire reconnu

' Opinlonfi itf Auorneyn-Oeiionil, Décpnil)r(» 1707, vol. 1, p. 81.

i
i
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duquel ils auraient oonimis ces crimes: leur entrée volontaire,

il une époque postérieure, dans ce territoire les place dans une

l)osition identique. Le président n'a connaissance d'aucun

principe du droit des gens, ni même de raison ou de justice,

(jui assni-e aux oti'enseurs l'inipunité devant les tribunaux lé-

Lçaux de l'État .dont ils violent le territoire, l()rs(iu'ils vi(>nnent

volontairement se i)lacer sous sa juridiction indéiiendante et

indiscutable, et lors même qu'ils prétendent avoir agi d'ai)rrs

wno autorité supérieure, ou que leurs actes sont devenus le

sujet de discussions dijjlomatiques entre' les deux gouverne-

ments, r/admission on !a justitication d'un tel outrage \K\r

les autorités l)ritanni(pu's i)onri'ait donner lieu à des l'éclama-

tions de la jtart du gouvernement des États- l'nis, en dehors

de la violation du territoire et des lois de l'État de New- York.

Une pareille réclamation adressée par le gouvernement de

ITnion à celui de l'Angleterre, à l'ettet d'obtenir réparation pour

une atteinte non autorisée à la paix, à la dignité et aux droits

des Ktats-l'nis, n'enlèverait pas à i'Ktat de New-York son

droit incontestable de défendre, par l'exercice de son pouvoir

judiciaire, la propriété et la vie de ses citoyens.» *

De son côté, M. Webster, dans les instructions qu'il adi'es- m. \\>.t.>i •
' ' *

, :i M. Crin, li-

sait le 15 Mars 1841 à M. Crittenden, attorney général, s ex- .Kh. .iii,.r-

, lÉi'V gl'IlflMl,

primait ainsi : «C est un principe de droit public, sanctionne le' ij Mars

par les usages de tontes les nations civilisées, qu'un individu

faisant ])artie d'une force publique, et agissant d après l'anto-

l'ité de son gouvernement, ne peut être rendu responsable

comme un particulier qui empiète .sur les terres d'autrui, ni

comme un malfaiteur agissant isolément. Le gouvernement

des Etats-Unis n'entend pas discuter ce principe. Si l'attaque

contre la nCai'oIhien a été injustifiable, ainsi (jue la déclaré ce

gouvernement-ci, c'est le droit dos gens qui a été violé, et la

réparation qu'il faut chercher, est celle qui est autorisée, dans

des cas de cette nature, par les dispositions de ce code. Mais,

([ue le procès soit criminel soit civil, il faut admettre pour justi-

fication valide, qu'il a été commis en vertu d'une antoriié nn-

blique et d'après les ordres de supérieurs autorisés; s'il en

était autrement, des particuliers ijourraient être i-endus res-

m

ê
I

^'''i

1

' M. Foivsvtl) 'a M. Fox.

m



1^

4.'}2 nilOITS T)K M^IfiTSLATlOV CIVIIiK KT ORIMlNKlJj:, fPait, II.

ponsablcs pour les dommages résultant des actes du gouver-

nement, ou même pour les oi)ératioiis d'une guerre publi(|U('. '

(iluoifiuc le gouvernement britannique eût i)ris sur lui la rcs-

lionsabilitc- de ces actes, et drclan- (pic leurs auteuis et com-

plices avaient agi en vertu de ses instructions, la cour su-

prême de l'Ktat de New-York refusa de faire drojt à ces con-

clusions lorsque M'-'Leod s'adressa à elle, invoquant le privi-

lège du ivrit d^haùcas cor2)i(s. Le gouverneur de l'État de New-

i.es a.iiori- York 1861— G(î, M. Seward (depuis secrétaire d'Ktat), se con-

'voiV'ifiv* formant à l'avis des juges, refusa de mettre l'accusé hors de

hërerV'" eause, sans l'avoir préalablement fait passer en jugement. l,c

i.poii.
jyj,^. ,^',^yj„^| p„ toutefois s'accorder sur un verdict de ndiia-

Inlité, la controverse se trouva par là arrêtée de fait. *

Pour empêcher le retour de différends de cotte nature, qui,

jugeait-on, pourraient, par l'action indépendante d'un État de

l'Union, compromettre les relations étrangères du gouverne-

ment fédéral, l'acte du congrès du 27 Août 1ÎS42 ^ fut passé.

Tiaiiiitit iio QQf acte autorise les juges des cours fédérales à émettre des
pareilles ' '-

.aiisos aux ^nvVs dluihciis ('on>Uf> dans tous les cas où des sujets ou dos

iaks. citoyens d'un Ktat étranger seront emprisonnés ou détenus,

en vertu d'une autorité ou d'une loi quelconque, ou d'un pro-

cès basé sur une loi des Etats-Unis ou de l'un dos États indi-

viduels; et cela, lorsqu'il s'agira d'acte.' que l'on allégueru

avoir été exécutés ou connnis par droit, titre, autorité, pri\i-

lége, protection ou exemption, mis en avant ou invo(inés en

vertu d'une commission, d'un ordre ou d'une sanction d'un

État souverain étranger dont il appartiendra au droit des

gens de reconnaître la validité.

Quoique la question de juridiction eût été résolue pratique-

ment par le verdict de non-culpabilité de l'accusé, M. Wbea-

ton la présenta aux publicistes de l'Europe, expliquant en

même temps notre système complexe, qui avait empêché le

gouvernement fédéral, qui seul dirige nos relations étrangères.

lv\aiiu'ii il(

la i|iiusti>>ii

|iai' M.
W lieatmi.

» Wkbsxeu's Wor/cs, vol. VI, p. 264.

- Wendell's lii'jm-ta, vol. XXY, p. 596. Tlio Pcopln vs. W Leod.

Voir, pour l'examen du jugement du juge Cowen par le juge Tall-

madge, Wi:ndi;ll's Reporta, vol. XXVI, p. CG3, append.

^ U. S. Statiites at large, vol. V, p. 539.
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«riiiforvenir avec oR'ot ot jiroiniititnde dans les actes du pou-

voir judiciaire d'un l'itat. Dans le cas dont il s'agissait ee-

])endant, la difficulté n'était pas ]irovonue d'un vice dans la

lui orgaiifiiiic, (|ui étend le iioiivoir fédéral judiciaire à des cas

analogues, mais d'une lacune dans l'acte judiciaire de 1789

qui a été comblée dans la suite, ainsi ijuc nous l'avons indiqué *.

La question du droit des autorités britanniques d'entrer

dans les eaux américaines et d'y prendre par force possession

de la Caruiinc, appartient, à jiroprenicnt ])arler, à un autre

chapitre de notre sujet.
'^

La question liée au cas de la «Caroli)>C'>, celle de i)ronon-

rer à (juel point une commission émanant d'un gouvernement

régulier, exonérait un individu do toute responsabilité ])rivee iuuividuci-

l)Our des actes qui autrement auraient étc 'riminels, se pré-

senta à dift'érentes reprises dans le cours do la dernière guerre

civile américaine. Toutes les puissances étrangères avaient

reconnu les droits belligérants de la Confédération du Sud,

tant que celle-ci avait su se maintenir, et les États-Unis eux-

mêmes avaient pratiquement accédé à cette reconnaissance.

Il s'ensuivait donc que la protection accordée en vertu d'une

commission émanant du gouvernement fédéral pour des actes

commis sous son autorité, devait également s'étendre à un

officier confédéré placé dans les mêmes circonstances. La

question s'était présentée à propos des demandes adressées à

la Grande-Bretagne, en vertu du traité d'extradition, comme

nous le verrons par la suite. ^

Les annales des États-Unis ne présentent aucun cas où des

troupes étrangères aient traversé leur territoire en temps de tral'ô^sa"

paix, et, par conséquent, aucune question de conflit de juri-
""'""toue.

diction provenant de cette cause ne s'est élevée chez nous.

Mais, en Janvier 1862, le secrétaire d'État des États-Unis

transmit au marshal et à d'autres ofticiers du gouvernement

fédéral a Portland un ordre qui leur enjoignait d'accorder

aux agents du gouvernement anglais toutes les facilités vou-

^ De la question ilu juridiction qui s'est présentée devant les cours

des Etats-Unis dans Vaffairc de M'^Leod, par M. Wueaio.n, ministre

des États-Unis 'a Berlin, Revue étr. et /ranç., toni. IX, p. 81.

* Voir part. IV, chap. m.
s Voir § 13 infra.
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lues, pour débarquer et c.\i)L'dier au t'aii.ula ou ailleurs des

troupes et des munitions de guerre de toute nature, sans ex-

ception aucune. Le départ d'un liateau à vapeur, en\oy('

d'Angleterre avec des troupes à destination de Québec et de

Montréal, et qui était attendu à Portland, avait donné lieu à

cet ordre.

Les raisons immédiates assignées à cet ordre en réponse

à la protestation des autorités du Maine, étaient que le pas-

pa-ia-c il sage des troupes et des munitions mentioiinces, a travers le

territoire des Ktats-Unis, et par le nGrcaf Trunh JtuiluHiiin

j)0urraient diminuer les risques et soiiitrances des soldats,

risques et soufï'rances que l'on pourrait avoir à craindre dans

un voyage entrepris par une saison rigoureuse à travers les

glaces et les neiges de laiiartie sci)teiitri(inale du Canada.

«Cette concession ét'^it laite à la Grande-Bretagne, dit le

secrétaire, d'après le princii)eque, lors que des motifs d'iiiima-

iiité ou même de comitas font désirer ;\ une nation d'obtenir le

passage de ses troujies et de ses munitions à travers le terri-

toire d'une autre nation, l'on accorde cette permission, comme

un acte habituel de comitas itifer gcntes., toutes les fois que ce

j>assage sera compatible avec la sîireté et le bien-être^ de la

nation qui l'accorde. C'est en vertu de ce iiriiicijip (jue les

trmipos'ai'J* Ktats-Uuis n'out cessé de jouir du ]»rivilégc de faire jiasscr

"tr'avurs
' leurs troupcs parle cbenvin de fer de Panama, à travers le ter-

\>ai'i';nna.''" l'itoire dc Ui ré])ublique de ia Nouvelle-Grenade.

«Par une concession de toutes les nations amies, les États-

Unis jouissent du privilège d'entrer dans les ports de ces na-

tions avec leurs na\ ires et leurs munitions tie guerre, et ils

ont accordé un comitas réeipro(iue à la marine militaire de la

Grande-Bretagne, de la France, et de toutes les autres na-

tions amies.

«En agissant, dans le cas actuel, envers la Grande-Bretagne

contrairement aux convenances ordinaires , il aurait fallu né-

cessairement, ou que ce gouveinement admit que le passage

des troupe- et des munitions ])ar notre territoire est préjiiili-

eiable ou da.}gerc.ix à la sûi'eté el au bien-être iiublics, ou (ju'il

refusât capricieusement ai'jonrd'liui à cette puissance, ce (jucii

tout autre temps et dans des circonstances différentes il lin

aurait concédé sans difticulté. .\ueuiie nation étrangère, lios-

Cliap. II.] BÂïiAii
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tile à l'Anglelcrre, ne pourra raisonnablement se plaindre de

ce que les Etats-Unis concî'dent cette faveur à cette jiuissance.

Si l'on doit par conséquent en appréliendcr quelque danger, il

faudra que ce danger se présente sous la forme d'une hostilité

directe de la part du gouvernement britannique contre les

États-Unis. Ceux-ci ont non-seulement soigneusement pra-

tiqué la plus parfaite justice dans leurs rapports avec l'Angle-

terre, mais ils oriî encore entretenu envers elle un esprit

d'amitié, comme envers une nation de la même famille unie

par les liens particuliers du commerce. Le Urcat Trnxk

Jiailivaf/, route anglaise qui s'étend à travers le territoire de.s

Étals-Unis jusqu'au plus beau port de mer peut-être de iiotre

pays , est un monunieiit de leurs dispositions amicales. Le

traité de réciprociré qui favorise les productions de l'Amé-

rique septentrionale, est un monument analogue de la même
jiohtique sage et bienveillante. » ^

Quant à l'exemption des navires armés en guerre do la ju-

ridiction locale, la cour suprême a décidé en 181G, qu'il n'y a

aucune distinction à fuire entre les vaisseaux ])ublics de guerre

et les vaisseaux armés en course appartenant à des individus.

La commission sous laquelle ils agissent ]irotége également

tous les doux.
'^

Ortolan trouve trop absolue la règle suivante de Wlieaton :

((Les bâtiments marcluuids d'un Liât quelconque entrés dans

le port d'un autre l'-ltat, ne sont i)as exempts de la juridiction

locale, à moins d'une convention exjjrcsse, Pt ils le soni seule-

mont pour ce qui a été ])révu par une telle convon*ion.)i ^

Dans une note sur l'ouvrag." d'Ortolan, ^Vj:. ..rm roconnaî*

la justes-^e de la critiijuc du savant auteur, et il admet que la

projtositioh formulée suivant l'autorité de ses devanciers est

trop absolue et (luelle est susceptible de (jueiques exceptions,

.(Nous croyons, dit-il, qu'à cet égard, la lé<.qslation et la

jurisprudence fraiiyaiscs ont établi les vraies distinctions (jui

doivent être reconnues par toutes bvs nations, comme étant

les jilus conformes au princijic du droit universel des gens. » *

I.'exenip-

tiiiii ilcsli;!ii-

iiieiils de

|llii|IU- .IIIX

vaisseaux
aviiU'S l'ii

BàtiiiU'Uts

iiiuri.'liaiid'i.

1 î't

!^.

,

I

' î,i

' M. Sow.ii'd au jiouvonnMir du Muino, 17 Janvier ISGJ.

- WiiiiAiuN's lieix.rfn, vol. F, p.
:''>•_'. l/lnvimililo.

" OiîTOLAN, Uiiilomativ de la nf^r, liv. II, chai). \iii, p. LiO'J, éd. 1353.

' Ilevui'^ du droit l'rançai.-i it ttr^ toui. TT, p. 'JO(j,

28*
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Ces rt'gles sont citées dans les " l:^lénieiits », en rapiioriuiit

la loi de Fran ;o pour l'exemption des navires particuliers de

la juridiction .ocale. Elles déclarent (jiie les autorités locales iw

doivent pas s'ingérer, dans les actes de pure discipline iiit('-

rieure du navire ni même dans la connaissance des crimes on

délits commis ])ar un homme de l'équipage contre un aiitri'

liomme du même é((ui])age, lorsque la tranquillité du port n'en

est i)as comi»romise. 11 en est tout autrement des crimes un

délits commis, même à bord, contre des itersonnes étrangères

à réquijiage ou par tout autre que par un liomme de réi|iii-

page, ou même de ceux commis ]iar les gens de réquip.i

entre eux, si la tranquillité du i»ort en est compromise.

Navire .sai-i 1) s'cst élcvé uiic quostiou uu sujct du druit dcs autorités
pnr cIps es-

davM et locales d'un port étranger, d'intervenir dans l'état des per-
iinipm'' dans . . i i n
un jroit au- sonnes ou des choses qui se trouvent a bord d un navire mar-

^'"
' chaud en conformité des lois du pays auquel ce navire appnr

tient, surtout si celui-ci a été amené dans le port par une

force illégale. Les diverses (piestions de juridiction aux(iuelle-;

a donné lieu le droit en (piestion, ont été examinées eu détail

dans «THistoire,» à projios du navire la Crroir, (jui, se ren-

dant en 1841 d'un port des Etats-Unis dans un autre, avait

été saisi ])ar les esclaves (jui étaient à son bord après l'assas-

sinat de leur maître, et amené dans le port de Nassau. Ceux

des esclaves (pii avaient été arrêtés d'abord par les autorités

locales comme étant compromis dans la ié>olte et l'assassinat,

avaient été ensuite relâchés par un ordre exprès transmis de

Londres au gouverneur de Nassau.

Cette affaire s'était passée avant le traité d'extradition avec

l'Angleterre, mais postérieurement a l'aboli ion d(> l'esclavage

dans les Antille-; anglaises.

iustrur'i„u M. Webster, secrétaire d'Etat, envova le 2d Janvier 1842
do M, Web-
stiT à M. à M. Everett , une instruction dans la(juelle il disait : ull est
Everett. Je . ...
2itjiaiivier impossiblc quc Ic gouvernement britannique ne comprenne p.i';

que l'affaire île la Cn'olc exige hautement une réjjaration.

Le 7 Janvier dernier, lord Palmerston écrivait à M. Stevenson

qu'à son avis, il y avait lieu d'indemniser les propriétaires de«;

nègres à bord de la Créole, et que leur droit de- propriété avait

été méconnu par dc^ fonctionnaires anglais. Cet aveu est suf-

fisant pour coubtittev le principe de l'indemnité. jMais nous

1849.
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ne saurions adjuieseer au pi 'icipo \)0s6 par lord Palmerston,

»;ar nous soutenons, iion-sculcmenl que les t'onctionnaircs an-

glais de Nassau ne devaient pas intervenir dans cette affaire,

mais qu'ils devaient do plus prCtcr main-forte au consul amé-

ricain, ainsi que l'exigeaient les règles du droit des gens.

Nous ne comprenons pas comment on peut soutenir que les

nègres de la Créole ayant mis le pied sur le territoire britan-

nique, se trouvaient | ar cela ukmiic sous la protection de la aimki .iroit

loi anglaise; car les nègres n y étaient point arrives volontaire- ic itatu': des

nient; il nV'tait nullement (juestion de les importer dans Nas- 'Vimd'dc u

sau. Or, quel droit avaient les autorités de Nassau d'exami-

ner quelles étaient les personnes à bord de la Créole'^

"On ne prétend pas attaquer le droit de la nation anglaise

de ''^terminer comme elle rontend la position sociale dos habi-

tants de son territoire, à moins qu'il n'existe pour tel et tel

cas spécial, des traités particuliers; mais les nègres de la lcs nègres

Créole n'étaient point arrivés sur le territoire anglais. Ils laCréoïc'

• ! lient à bord d'un vaisseau américain, détourné par force du pô'int^.n'rri-

.oyagc que le niait rc voulait continuer; il avait fait appela ^t^rritoirl^

cet effet aux autorités britanniques. Ainsi donc, les nègres de
^"s'ais-

la Créole ne peuvent être considérés comme s'étant mêlés aux

habitants de Nassau, et comme participant aux privilèges des

sujets anglais; il fallait considérer la Créole comnn étant en-

core eu voyage, et lui fournir les moyens do continuer sa

route.

« Dans sa note cà M. Stevenson, lord Palmerston prétend que

l'esclavage t'tant aboli dans tout l'empire britannique, les sujets

qui arrivent dans les colonies britanniques doivent être con-

sidérés comme libres , de même que ceux q li arriveraient dans

le Royaume-Uni, et que conséquemment il ne saurait y avoi.'

lieu à indemnité pour les nègres de la Créole. La question ii nv a pa»

, , ,1 1 -i 1 • Il 11- .de 'luestion

n est j)as la , il ne s agit pas de savoir quelles sont les disposi- de leseï»

lions de la loi anglaise sur l'esclavage, mais bien si, en cas de
'"^'''

détresse, les États-Unis ont le droit d'exiger le secours et l'as-

sistance d'une nation amie. Si un croiseur anglais capturait,

en temps de guerre, nn navire américain ayant des nègres à

bord, comme appartenant à l'une des puissances belligérantes,

et qu'il le conduisît dans un port anglais, et .>i ultérieiiiement

le navire était déclaré neutre, no iaudrait-il pas rendre les

tj

ï h \

"ïh
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nègres tels qu'ils étaient lors de la capture? FA pourrait-on

dire qu'ils sont devenus libres, par cela seul qu'ils sont cntris

dans un port anglais? Si, aux termes fie la législation an-

glaise, tous les noirs étaient esclaves, tandis qu'ils seraient

libres d'après la législation des États-Unis, croit-on que, dans

le cas où des noirs appartenant à l'Union américaine se tniu-

veraieiit jetés par la tempête dans un port britanni([iie, ils

deviendraient esclaves par ce seul fait?)) *

De Cussy dit: «Nous partageons complètement l'oijinion do

M. Wlicaton. Si la révolte ont éclaté à bord de la Crcolr

parmi les gens de l'é'iuipage, et que le navire, poussé par la

tempête, eût abordé dans le port de Nassau, l'auiorité an-

glaise, après avoir délivré le capitaine prisonnier, eût l'ait

mettre aux fers et eût livré au capitaine de la Crivîc, poui- les

reconduire aux États-Unis et les traduire devant les tribunaux,

ccicc (le SCS matelots qui auraient tir reconnus coujnthks

d'assassinat. Nous ne comprenons pas comment leur qualité

d'esclaves a ] a devenir pour des nègres assasins un titre d'im-

punité. >)
^

in(!n,,Mii(i Auci'u accommodemep.t n'ayant été conclu pendant les néjm-

"îiuninniu" dations de 1842, relativement aux cas qui s'étaient présentés à

la suite de la mise cv. liberté, par les autorités respectives dos

îles Babama et Ijcrmudes, d'esclaves américains se trou vaut

sur des navires forc's de cbercher refuge dans ces îles pour

écbapper au naufrage, ces cas furent portés devant la C(jiii-

mission jointe siégeant à Londres sous la convention du 8 Fé-

vrier 1853.3

Les commissaires anglais et américains n'ayant pu s'accor-

der au sujet de ces réclamations, celles-ci furent référées à un

arbitre, suivant les stipulations du traité. Par la décision de

cet arbitre, décision finale et sans a])pel, une indemnité com-

plète fut allouée pour la valeur des esclaves se trouvant à

bord de la Créole. Les principes soutenus par le gouverne-

ment américain et discuté^ dans l'argument do M. Whcatoii,

simi sous l.n

oonvcnliiiii

(lo 18ô:i.

' Lksii!, Annuaire, 18'12, app., p. 19:.'. — Vuir l'artiiilo de Whi-a-

ton sur la Créole, Revue ètraiif/'cre ef frfunriise, tom. IX, p. 045. —
Pbili.imorl, Gftnmciitaries un international law, vol. I, p. 342.

' De Crssv, Droit maritime, tom. II, p. 441.

•' U. S. Statutes ut kmje, vol. X, p. 988.

\\



lier, eût lait

Chap. II.] BÂTIMENTS i';ti!. r>.\x>i lK'^ roriTs^ n'rxK xatiax. 430

se trouvèrent par là reconnus et maintenus. De^ décisions

analogues furent prononcées dans plusieurs autres cas. '

L'abolition do l'esclavage aux l'',tats-rnis, et le décret de ""-"iisd.s

l'empereur du Brésil nui doit également mettre un terme à i'^'"- '•^'i''-
*

,

^ VIS ilaii- l'S

cette institution dans ses Ktats, dans un avenir peu lointain, im)s uinn.

laissant les possessions espagnoles de Cuba et de Porto-Hico les

seuls pays où l'esclavage africain se trouve encore sous la sanc-

tion des lois, enlèvent en grande partie l'importance pratique

do la question discutée par M. Wlieaton dans la Revue do

Fœlix, relativement au droit d'un maître de conserver la pos-

session de son esclave, en passant par un pays ou en y rési-

dant temporairement.

Ce qui a été dit relativement aux esclaves des voyageurs en

Prusse («Histoire,» tom. Il, p. 358) et que nous avons reproduit

dans notre édition de 180^ (p. 205) de Laivrcncc\i Whcaion, sa-

voir «que les étrang(>rs qui arrivent en Prusse avec leurs escla-

ves pour y séjourner pendant un temps limité, conservent leurs

droits sur k^sdits esclaves», n'est plus vrai aujourd'hui. Il

paraîtrait que, par un acte du 9 Mars 1857, § 1, tout esclave

touchant le sol prussien devient libre à partir de ce moment.

La § 2 porte que toutes les dispositions de la loi qui sont con-

traires à cet acte, et surtout les § 198 et 208 de la 2" part.,

til. 5, de VAUf/cmànrs La)i(/rcchf, sont et demeurant ab-

(/'oiiviîiiliiiii

ilii Si Fcvrki
I8.')3.

La convention du 23 Février 1853 (art. 8), entre la France

et les Etats-Unis, adopte pour les actes de discij)line intérieure

le principe de la jurisprudence française, et soumet tous les

cas de cette nature aux consuls, à l'exclusion des autorités lo-

cales.
^

En 185G, il se présenta un cas concernant des matelots nui, M.x.ii.i-pris

s'étant révoltés en mer à bord du navire américain «Aialavta.n iiatinKnt

aiiioriciiin

avaient été amenés dans ce mémo navire à I\Iarseille. 8ur la l'ar i.k am.,-

demaude ilu consul des Etats-Unis, ils avaient été ret/us et v^'^'es.

emprisonnés à terre par les autorités locales. Six d'entre eux

avaient été, sur ses instances, retirés de prison et placés à

f !l

I

I

(I

p. 242.

- HcRu's Luw of frecdom uiid buiulinje^ \{\\. |[, p. 771.

-> Voir f^ 11 'Je ce oliapitn» '"/''/.
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borrl (le VAManfa itour être conduits aux États-Unis sous la

prôvonlion do .;rimc: puis, sans aucun avis du consul ot malçiv'

SCS remontrances, les autorités locales s'étant rendues ;'i bord

de VAlalania, avaient repris, de force, possession des prisonuior>

et les avaient incarcérés de nouveau à terre. Dans une note

du 27 Juin 1856, M. Mason, ministre à Paris, dit: «C'est le

premier exemple qui se soit présenté, depuis la date du traité,

de la visite, par des officiers de ]iolice et sans l'autorité du

consul, d'un navire portant le pavillon des États-T'iiis ol re-

trouvant dans un port français, ou d'un navire frau<;ais daii>

un port des États-Unis. » ^

La correspondance entre les deux gouvernements ayant été

soumise à l'attorney général de.s États-Unis, il partagea l'opi-

nion du ministre américain à Paris, d'après laquelle l'autorité

locale de Marseille avait excédé ses pouvoirs légaux, en la

substance aussi bien qu'en la forme, aucun conflit ne pouvant

exister entre la France et d'autres puissances, au sujet de la

nationalité des prisonniers, attendu qu'ils étaient toujours sous

la garde des États-Unis, sinon de fait, du moins de droit.

La ronven- M. Cushiug ost d'accord avec M. Barocbe, ministre de la

lu" nV'jiI^rr- justice, sur cc point, que le but de la convention consulaire

n'iincnfl'"a'iK u'étalt pas de (conférer au consul de l'une ou de l'autre nation
consuls m

ifi jm-idiction relativement aux crimes commis dans les ports

de l'autre. Dans son argument, il ne demande ni n'accorde

l'exterritorialité pour les navires marchands dans les eaux

territoriales. La vraie question était d'établir si, lorsqu'un

crime a été commis en pleine mer, à bord d'un navire amé-

ricain (ce crime rentrant sous la compétence unique des États-

Unis), et que 1
. navire est forcé par le contrat de destination,

par rinclémence du temps ou par le crime lui-même, de toucher

tcbt à un pori français, le criminel peut être, dans ce cas, retiré

pxtorriloria-

lité aux iiii-

vircs.

t'n mat

^ "po"" forcément du navirr, par les autorités locales ou par l'ordre

du gonveriuinent. Il n'avait pas été prouvé distinctement à
•Time lin

peut êtrt'

rptirè du
iiavji-p. (pielle nationalité ces hommes .tppartenaient , mais les iliscus-

-.ions qui avaient eu lieu do ;tart et d'autre, avaient démontre

qu'ils M étaient citoyens ni d^s États-Unis ni do 'a France.'*

' MS. Di-iuirlmeiif <'/ Statv.

'^ Opini.iiis <!/' Attonteiin-'^eneriif, vol. VIll, p. 7îl.

Cl
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X.

JLBIDICTION Ijf i/éTAT SLB L)i;.S BÀTIMKNTS I)K GUERRE ET MAR-

CHANDS EN PLEINE AIER.

., . . Etat de rap-
Neanmoins, pour pdcr ses

rslljrts.

Eléments, S 10, tom. I, p. irîl.

<(L'État ijeul. ra]Ji)elcr ses sujets établis à l'étranger, dès Droit duu

qu'il le juge convenable {Jus aoocandi)

obt*:;nir leur retour (car il ne possède d'ailleurs aucun moyen

de coirciMon), il ne peut réclamer l'assistance des autorités

étrangères. C'est une <:onséquence du droit de cité universel.

Aussi un gouvernement n'est pas mém» tenu d'autoriser sur

son territoire la publication des lettres de rappel envoyées

par un gouvernement étranger.»^ «Les anciens auteurs, ajoute

Hefi'ter, dans une note, admettaient cette espèce do reveudi-

catiou d'un gouvernement étranger.»

C'est cette revendication, de la part de TAngleterre, des Base du sy.--

services de ses sujets en temps de guerre, partout où ils se pour u

trouvent, qui a été le fondement de .on système pour la
i'"^^^'

presse des matelots en mer à bord des bâtiments marchands

étrangers.

Le président Jetfei'son refusa de soumettre à la sanction du Négociation

r-énat un traité conclu, snh spc rat/, en 1806, entre les ministres 'il. rrosse'."^

américains, MM. Pinckney et Monroe, et lords HoUand et

Auckland, par suite de l'omission de toute disposition relative

à la presse des matelots. La presse a été, on le sait, l'un

des motifs principaux de la guerre de 1812. C'est ce que

nous avons déjà indiqué ailleurs. ^

Lors des négociations de Gand, de 1814, les ministres Négociations

américains furent autorisés, en cas que la Grande-Bretagne

consentit à abolir la presse des matelots, à stipuler l'exclusion

de tous les sujets nés du parti belligérant, non naturalisés avant

ul

(i:

||] I

' Hkki-teR, Dinif International, § 59 et iiotp, Les mofs qui se

ti-oiivent dans la parenthèse ont été omis, dans l'édition française

'ie ISCG.

2 Voir tom. T, p. 10 mipia- Notk-e fur la carrière diplon^. : 't •

.

M. Wheaton.

% \



!«i

I.';

I
\ I

1 i . .

442 "DHOTTS Vr. Ll'lflTSLATION flVITT. KT riîTMTNTU.I-K. (PiUl. If,

le commencement d'une guerre, du service naval et privi' du

))arti neutre, et même à étendre cette exclusion !\ tous oonx

qui seraient naturalisrs aprî's r('(diange des ratifications du

traité. Pour faire cxi)ressrmcnt face à ce cas, la section 12

de l'acte du 3 IMars 1H13, ' " pour le règlement des matclutv

à bord des navires i)ublic> et i)riv('s dos Etats-l'nis «, avait

déclaré (ju'aucune personne arrivant dans la suite aux ]^'.tats-

Unis no serait adndsc à devenir citoyen, à moins d"y avoir

résidé pendant cinq années consécutives précédant son admis-

sion, et de n'avoir quitté à aucune période pendant les cinq

dites années, le territoire des États-rnis. Considérant la vio

habituelle des marins, cette disposition pouvait être regar-

dée comme é(iuivalcnte à une entière proliibition pour eux,

d'obtenir la naturalisation; elle avait pour objet de répondre

aux suggestions faites dans le cours dos négociations do

180G, entre lords IloUand et Auckland, et MM. Monroc

et Pinkney. Il avait été proposé alors do rendre punissabb^

la saisie, par des commandants anglais, de citoyens américains

à bord de navires américains, en pleine mer, de même que

l'énussion de certificats de cité à des sujets anglais, i)ar"clcs

officiers des États-Unis. *

Un arrangement do même nature avait été suggéré égale-

ment, lors de l'armistice proposé, au commencement dclagueno

do 1812, par M. Russcll, dans une conférence avec lord Castlo-

rcagb; nous avions alors oftert l'entière exclusion des citoyens

naturalisés subséquemment, en échange de l'abandon, par

l'Angleterre, de la pratique de la presse. ^

mJnt"nô- ^''^^ uégociatioiis do 1818 furent conduites par M. Gallatiii

jeté on isis. ç^ -^i iiusli, pour les États-Unis, et par M. Tîobinson (depuis

lord Goderich) et M. Goulburn, i)0ur la Gi-ando-Bretagnc.

Un arrangement basé sur l'exclusion de tous les citoyens ou

sujets nés de l'une des puissances, naturalisés dans la suite,

du service dans la marine publique ou privée de l'autre pui^-

.sance, fut discuté, de même qu'il l'avait été dans les négocia-

tions précédentes, et ((u'il le fut dans celles qui eurent lieu

' U. S. Staïutcs ut hirgc, vol. Il, p. 811.

' American State Ptipera, vul. VJ, p. '.Yl'ô.

3 Ibicl., vol. IX, p. 147.
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lilus tard. Il paraîtrait, d'aprôs nos informations, qirnn

arrangement satisfaisant orit ('té olitonn si les An,i,'lais n'avaient

pas insisté -iir denx jjoints jien imi)orfants de détail. ]M. Iiush

exprima comme sa oonvictinn (.'erfaino, (pii ]iaraitrait a' oir été

également celle de ^I. Gallatin, qno «si lord Castlcreagh

(qui assistait alors an congrès d'Ai\-la-('liai)ellc) avait été

à Londres, le sncoès de leur négociation n'ont pas été dou-

teux. »
^

I>a presse des matelots fut disentée de nouveau sans amener niMii,si..n»

en !'<'>. \.

aucun résultat, d après des instructions de même nature trans-

mises à M. Piush en 1823. ^

Elle tit également partie des nombreuses questions conliées

à M. Gallatin en 1826. Cet éminent diplomate, quoi<iue nn-

torisé à recevoir et à discuter de nouvelles propositions, ne

fut pas autorisé ]iar suite de ce (jui était arrivé précédemment,

à en faire lui-même. Il se convainquit (.(([uc, quoiiiue 'M.

Canning (alors i)reniier ministre) fût, comme l'avait été lord

Castlereagh, plus libéral que l'opinion publi(iue ou que l'orgueil

national, il ne se sentait néanmoins pas assez fort pour faire face

à ces sentiments et pour fournir de nouvelles armes à ses ad-

versaires; et, quoique sa conviction fût qu'un arrangement toi

qu'il pourrait l'espérer était très à désirer, il n'était pas pré-

paré alors à en faire la proposition. »
^

Après le départ de M. Gallatin, lord Dndley nous donna r>is(.o!.iti..iis

à entendre que le ministère dont le duc de Wellington était i-AnàVetorre

devenu le chef serait disposé à entrer en arrangement sur une

base que l'on supposait devoir être agréée pur les États-Unis.

Cette suggestion du secrétaire des affaires étrangères anglais,

fut dûment communiquée par nous au gouvernement à Wash-

ington, mais sans amener de nouvelles négociations.
*

M. Barbour, se rendant à Londres en 1828, comme ministre instn.ction^

des Etats-l'nis, reçut les mêmes instructions qui avaient été iiouV éli

1828.

' Risii, Mcmordiida of a rcsiJcnt-c vi Loinlon, p. 445.

M. Adains, secrétaire d'Etat, a M. Kiisli, 28 Juillet 1823. <Jo)iij.

D'jc, 18*^ Comj., 2® .«css. Scnaic. Cunfidcntial.

' MS. (léjicches. M. Gallatin a M. Clay, tiecrùtaire d'Ktat, 28 Juil-

let 1827.

' Ifjid., M. W. B. Lawrcih^u a M. Glay, f) Avril 1828.

',;•!,

I 'I

'lili



't

r!
444 T)R(>ITS t)K l,K<itSI,A TION CIVII.i; D'I' 'HIMIVKMJ;. fî'ai't. II.

donnocs lï M. Galliitiii. 1\I. Clay, se rrlrrant en outre i'i toutes Ifh

tentatives faites iioiir exercer lo droit réclann' par les Anglais,

u presse disait: «Au premier cas de presse d'un matelot américain,
ne sera pns
foiorée, |,iir VOUS protosterc/ fermement, quoitiuo respectueusement, et vou^
les KtHts-

^ ) 1 i I )

Unis. ferez savoir au gouvernement britannique, (|ue ce gouverne-

ment-ci ne peut et ne veut pas se soumettre à ce prétendu

droit.» *

CoïKiiiKiii Quoique la coudition de l'acte de ItiK-S, qui équivalait ,i

im[
"^

une prohibition de naturalisation pour les matelots étranger ^,

n'ait pas été portée de nouveau à la connaissance du gouverne-

ment britannique, elle est restée dans notre statut, comme moyen

de concilier les prétentions de l'Angletorrc avec l'immunité

de notre drapeau, jus({u'au 26 -luin 1848, époque à laquelle

la condition exigée ilufie résiilencc suivie ii été rayée de la

loi.
2

I -'Angleterre n"a jamais soutenu ((u'elle ei'il le droit de

guerre de saisir ses sujets à bord des navires neutres. Dans

son exposé des causes de la guerre de 1812, le prince-régent

établit que l'exercice du droit de presse n'était qu'un acces-

soire du droit de visite i)our rechercher des marchandises

ennemies et de contrebande. On n'avait jamais prétendu,

disait-il, que les vaisseaux de guerre anglais pussent rechercher

des matelots à bord d'un navire marchand neutre, mais il

n'admettrait jamais que, dans l'exercice du droit indubitable

et jusqu'alors incontesté de visite, appliqué à des navires

marchands neutres en temps de guerre, on put considérer la

saisie des matelots anglais qui seraient trouvés cà bord de ces

navires, comme une violation du pavillon neutre; il ne voyait

pas non plus en quoi la saisie de tels matelots à bord de tels

navires pouvait être considérée comme une mesure hostile ou

une cause justifiable de guerre. ^

La prétention de l'Angleterre, de se saisir, en vertu de

Principe
sur loiiutl

l'Aiigleterro

a basé sn

prétention.

ii

' Ex. Doc. No. 111, 33''- ('on</., l'^ session.

^ U, S. Statutes at large, vol. IX, p. ?-iO. Voir pour un résumé

très- complet des négoniations sur la presse des matelots (impress-

ment) Report of thc Royal Commission ou the Laws of Naturalisatioi'

and AUeyiance, 1869, p. .'30—40. Voir aussi Cockbiirn, Nationality,

ur law relatiiicj to snhjecis und aliens, p. 72.

3 Annual Register 1813, p. 2.
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rallrgeanco i»t'rj)i''tii('lk', de ses sujets et surtout de ses matelots,

ne doit pas so confondro avec le droit de guerre d'arrêter, j\
*

Itoi'd dos navires neutres, les personnes assimilées à la contre-

bande de ynerre. I/oxercicc de ce droit de la part des Ktats-

llnis; pendant la récente guerre civile, a donné lien à Tinter-

vention des jinissanccs européennes (pii avaient adoi»té un

l»rincipe conventionnel loul ditlerent du droit des gens tel

qu'il est interi)rété par les tribunaux d'amirauté de l'Angle-

terre et des Etats-Unis. Nous discuterons en temps et lieu la

saisie opérée en Novembi'c 18G1, à bord d'un paqueliot anglais, *'" •'•- ^^^}-
' ' II'' Miisoii cl

)»ar le commandant d'un vapeur de guerre américain, des mi- s'iJeii.

nistres ou commissaires accrédités par les soi-disant Etals

confédérés aui)rès de l'Angleterre et de la France, ainsi que

de leurs secrétaires de légation, pendant qu'ils étaient /';/

ifincrc pour le lieu de leur destination. Cette arrestation, on

le sait, fut suivie de la demande faite par l'Angleterre ])our

la libération des personnes arrêtées. ' Ce cas n'est cité ici

que pour ce qu'il peut avoir de rapports avec la question de

la presse.

Quoique la règle que maintiennent les hommes d'État et

les publicistes du continent, et qui demande une immunité

absolue pour toutes les personnes à bord des navires neutres,

excepté dans le cas spécitié de celles engagées actuellement

au service militaire de l'ennemi, puisse exclure toute applica-

tion ultérieure de la pratique ve.xatoire de la presse, il faut

observer que cette prétention, soutenue par la Grande-Bretagne

seule, repose sur une base bien différente de celle qui se pré-

sentait dans le cas des commissaires confédérés. Le droit Distinoiion
entre la

d'arrêter M. Slidell et M. Mason, s'il était valide, existait jure p'^^g ti

l'anestatiijii

helïi, c'est-à-dire par le droit des gens, et était entièrement iJiovcnam

indépendant du droit municipal ou intérieur, tandis «(lue le guern-.

droit réclamé par un belligérant de rechercher et de saisir

à bord des navires neutres, en pleine mer, les personnes qui

lui sont soumises, comme l'a bien expliqué M. Madison, ne "• ."«Ji'"»

s'appuie sur aucun droit île guerre, mais bien sur une préro-

gative dérivée du d''oit souverain, et impliquerait la suppo-

sition extravagante qu'une nation a le droit de faire exécuter

I

Il 11

Voir part. IV, chap, lu, § 23, ^4 ùi/ra.
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on tous temps et en tous cas sos lois et ses propres riglo-

nionts, ù bord des navires d'une autre nation (jui ne seraient

jtas dans ces limites territoriales. ! '

J)ans nn examen anfilai> de l'att'aire du 'J'rcnt, il est dit :

«Tout ce que le gouvernement tV'dci'al jienl allcguer, c'est (|iio

nous agissions de la même manière avant la guerre de 1811*.

lorsque nous arrêtions les navires américains jiou)' y saisir

des matelots »iue nous déclarions être anglais. De fait, ce

n'était pas la ménic chose, car nous ne taisions (jue revendiijiKi

les droits de la couronne au service de ses jjrojires matelot^:

nous n'imputions aux navires sur lesquels ces matelots jioii-

valent se trouver, aucune atteinte à la neutralité, et nuii^,

n'avions conséiiueninient pas le droit de les conduire devani

une cour de prises; s'il fallait (|ue ce droit iïit exercé, il devait

l'être nécessairement par nos ot'Hciers de marine.»

I,'auteur de l'article ajoute: « Xou> lu," i>i'étendons toutefois

jias Justifier tous les actes commis ]iar non^. il y a un dcnii-

si'''cle. lia loi pour la jiresse des matelots a été alxilie, et il

est certain que, ])endant les cimiuante deniicics années, rien

de la sorte n'a été tenté ni même imaginé j)ar l'Angleterre.

Le droit des gens est. déduit des pratiiiues observées par les

nations, et comme, ])en(lant mdre dernière guerre (quuii|iie

nous eussions grandement besoin de matelots), nous n'avons

pas ravivé notre prétention à saisir nos matelots À bord dc:

navires américains, cette i)rétention pent être considérée connue

ayant été décidément abandonnée.» '^

Il La vérité est, dit un antre publicisle anglais, que cette

]irati(]ue n'a Jamais été basée sur aucun princijie du droit des

gens, mais siii- un j)rincipe du droit particulier du pays, <|iii

n'est pas d'accord avec le droit (b.'s gens. Co princij)c con-

stituait la doctrine de la soumission inaliénable d(>s sujets à

leur souverain. 11 en était déduit que le souverain a un

droit, comme souverain, de réchnner les personnes et les

services de ses sujets partout un ils jiourront se trouver, et,

en iiarticnlier, (pie les matelots n'étaient j)as jiroté'gés par le

• M. Madisdii, secrélairo crKlat ii M. 1{om.', i''Mars 18<i8. Parliu-

ineulinji I'kihi-, l'\'liniary I80'.t, \>. 'Jl*. l.injiiin/ mul i'/nsajucdr.

^ (^Udittrlii Hcviii<\ No. L't'\XI, ;iil 8, Januarv ISli'J.
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pavillon neutre, n'ayant pas lo th'oit de servir une i)uis!sanco

neutre sans licence du roi. D'après l'ancienne théorie de

soiunission, il jxiuvait donc se saisir d'eux jiartout où ils se

trouveraient, l'ar rinteri)rétation moderne du droit dos gens,

le principe d'indéitendance territoriale est devenu toutefois

le plus important des dei:\ princi])cs. Toute souveraineté

étrangère devient sujette, ''ans les limites territoriales ou sous

le pavillon d'un autre Ktat. l)';iprès le code des prises,

l'auteur d'une capture ne iteut éclanicr de i)art dans un

navire oaiduré ou dans sa cargaison, avant que la cour qui

administre le droit des gens n'ait ]»rononcé la légalité de la

jirise. Comme hi saisie des matelots nnglais à hord des na-

vires anglais, basée sur leur soumission au roi (ieorge, était

un droit d'ai)rès la loi anglaise, et non un droit d'après la loi

des nations, les cours d'amirauté n'avaient aucune juridiction

en cette matière.» '

Lord lîussell. en demandant, par sa note du 3 Décembre '*.'"• 'i"''

1861, la libération des commissaires confédérés, ne citait p^-^aii i:i

Ui-'inamlc de

aucun princi]ie spéciliijue à l'iiijpui de sa demande. M. 'J'hou- i r.i uii-^on.

venel, dans sa dépêche de même date, adressée au ministre

français à, Washington, se référait aux déclarations faites

précédemment ]);ir liî gouvernement américain i\ l'endjoit do

la presse. L'intervention amicale de la France, basée sur •^"''' ""'
* '

Vi'lltliilllli'l

cette exposition, avant obtenu l'ainirobation générale, on pour- <iii lumhi.nt
' ' ' ' ' ° ' '

et droit de<

rait en dt'diiire ijue IM. Seward était i»leinement justifié, en i^iiuih.

inférant de la demande anglaise, non-seiUement une assimila-

tion ù la loi continentale sur la contrebande de guerre, adoptée

l)lus tard pai* l'Angleterre en ternies formels, mais aussi, comme

conséquence de celle-ci. l'abandon de toute prétention relative

à la saisie de sujets anglais ou d'autres à bord des navires

neutres, sous n'imjiorte quel jirélexte, ne rentrant jias dans

rexception concédée reiativcnient aux ])ersoMnes employées au

service militaire de l'ennemi.

Le secrétaire d'Ktat, en actiuicsi-ant à la demande de l'An- f*"'"
'P"..''"^

1 i 1 Ij reddition

gleterre, seml)le avoir ignoré dans sa note la distinction entre le «l'ap''" m.

droit souverain de j>rendre ses mnletois à bord de nos navires

marchands, maintenu jusqu'alors ])ar l'Angleterre et nié parles

<i -i

EdinbuKjh lieciew, No. CCXXXlll, art. 10, January 1802.
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États-Unis, et le droit de guerre daitrrs le(|uel le capiiuinc

Wilkes avait agi. Au contraire, il se fondait, pour taire dioit ù

la réclamation anglaise, sur les j»rin('ii>es qui avaient toujouis

fluide le gouvernement américain lorsqu'il lésistait au droit

de jires^e et refusait cradmettrc qu'un officier naval aiq>arit'-

nant à un lielligérant j)ût i>rendre sur lui-même de i)ron()n(('r

sur la liberté de tout individu ti-ouvé à bord d'un navire neutre;

mais tout cela n'avait pas le moindre rapport à la matière en

question. '

' Voir M. Sewaitl ii Imd layons, '2G Déueuibif J8GI. Pdi/iiimen

ti.li y Pnijvix 18G"_', Anii/i vl//(t//r((, Ni), fi, p. '2C. o7'' Coiig,, Vî"' Sess.,

/5't-//(i/e l:'i. 1>,„-. Nn. 8, ji. l'i. Voir aussi l'ail. IV, . liii|i. m, i.' '2[i

in/ra.

!•!?,ti:
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Il existe sur lo coiiliiioiit oiiroiiron deux systiines de droit

npplicaliles aux droits.dos iiorsoinios mariées, dans aucun des-

•pU'ls l'individualitt'' d(^ la foiiiine n'est supiniiiK'c. i:oiiiiih> dans S)>i,iii.. .lu

le droit eoinniun anglais, et (|Uoii|Ue dans licau-oiip de cas U\ liiuit <..iii

inari exeree radiiiini>trali()n durant le mariage, les droits de
""•" '"^

""

proprit'tr de la t'emnie n'i-ii m»uI |ias iindiis ir^ervés d'une

faecn ou d"une aulie et elle se lioiive proti'gcc par l;i loi

eontre l'iui; évoyance du mari.

Sur le cuntiiieiit où la question des droits de projirii'té de

la femme se i)résente, il est iiéressaire de rlioisir entre le ré-

gime dotal, lequel est (pielquet'ois purement romain et d'autres

Cois soumis à d(> grandes moditieations, 1 1 la eonnnunauté de né^iuL.' .i..-

liiens, (]ui est d'origine allemande et qui existe de même sous „Minàuit".i''

difl'érentes formes. Ces systèmes n(> sont oldigatoires nulle

part, si ee n'est en l'altsenee de contrats expressément stipulés,

lesijuels, dans i|uelques pays, ])euveut même t taire aiirès le

mariage, l.o droit de faire île tels contrats de mariage est

en parlait accord avec les termes [losilifs de la loi, et non pas,

comme eu Angleterre! et en Amérique, dans le Itut ajti)arent.

de s'y soustraire.

D'après la loi romaine sur laquelle esi fondé le systénu' .sy^iim.- a...

1 1 • -, 1 1' I
• • 1 ^- 111^ ''' ni<.(leriii'

dotal moderne, le mari avait seul 1 administration de la dot i,.ir -m lo

donnée par le père à sa fille à l'occasion de son mariage, mais ' main!'

eu règle générale, le droit du mari sur cette dot cessait à la

dissolution ilu mariage, el elle revenait à la femmr? ou à sa

Lawbbnce-Wubatoii. III. )JHf

V

P
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famille. Opontlanf, la constitution tl'iiiio dot n't'tait pas

essentielle pour la validité du mariage: c'rtait une des ma-

tières ù régler par conventions spéciales. Tous les lucns de la

femme non inclus dans la dot étaient dits i)arapIiornaux ( jjaid-

})hcnia)\ la femme en restait propriétaire, et le mari ne poss,'..

dait aucuns droits sur ces liieiiN. '

uiir.' arraii I-a loi IVauraise acrordc la lilierlé la plus ciiliére |i((ur Tar-
iceiiii lit par . » j i • i • -i i l'i-
.•„Mtnit (i.i- rangement, par contrat, des inleicis des époux, a condition

fràiiv'n"isl'." cependant (juc le contrat ne soit i)as en opposition avec la po-

litique générale de la France et surtout qu'il ne change en rioii

l'ordre légal des successions soit par rai)port à eux-nt'.iics

dans la succession de leurs enfants ou descendants, soit par

rajiport à leurs enfants entre eux. Non-seuleîiient il pourra

être fait des stipulations spéciales, mais les époux pourroid

on général déclarer s'ils entendeni ^e marier sous le régime

de la communauté, sous le régime dolal (dont nous avons

rapi)orté les traits p- icii>aux, tels (jtrils existaient dans le

droit romain), ou sous |(^ régime ilc la séparation de Ideii^,

attendu que le Code pioiioiice sur 1rs coiisi'quences qui )ioiir-

raient lésuller d(> l'adoption de liiii ou l'aiilre de ces système-.

Il n'est pas nécessaire non jdiis que l'un <le ces systèmes

soit, adoi)lé dans son entier: ils pourront, au contritire, être

moditiés ou fondus ensemble poui* lépoiidic aux vues d(>s par-

ties, l'in l'absence de toute déclanilion nranniiMiis, ce sera W
régime de la coniiiiuiiauté, lequel peu! piir consé(iuent se coii-

sidérei' c(»mnie le dioit i ommiiii de I^'iauic, qui régira le ma-

riage. D'après cette loi, le mari el la reiiime deviennent pos-

sesseurs en commun de tout le mobilier (prils itossédaient au

Jour de la célébration du mariage, ensemble de loul le mobi-

lier (|ui leur échoit pendant le iiiariage à litre de succession

ou même de donation, si le donateur n'a exprimé le contraire,

et de tous les immeubles qui sont acquis pendant le mariage.

Les immeubles (|ue les époux possédaient au joui' du mariage

ou qui leur échoient pendani son cours à titre de succession,

n'entrent point en communauté. Il en est de même des do-

nations d'immeubles faites pendant le mariage à l'un des deux

époux, à moins (|ne le donateur ne déclare expressément le

contraire.

' Mackknzie, Stnilien un Humun /(tu; p. '.!:î.

Uiviino lie

coniiiiii-

Il.'llllr.



'f ^

Cliap. Il.| IIIKAS DKS l'KMMrS MAHIDKS. 451

M.iii .m

iriil.-irr.

I,e iiiaii ailniinisiro soiil les biens do la Odiiirmiiiaiiti-, cl il

lient les vciidio, aliriier et livp()tlié((iior >aiis le consoiitoincnt

(le la f'ennnc. 11 a ('•galoineiif radministration do tous les liions

persoiuicls do la Icninie, qni scint exclus iW la conimunaiito,

mais il ne peut aliéner les ininioiililes ]iers(innels de oclle-oi

sans son consontcnient. La donation testamentaire faite jiar

le inari ne peut cxcédiT sa part dans la conininnauté à la dis-

solution. A la nioit naturelle ou civile de l'un des é]ioux, il

est tait un inventaire de ractif et du passif do la communauté,

et le surplus est réparti entre l'époux survivant et les rc- •

présentants de l'époux défunt.

D'après le réjçime dotal le mari seul a, iiendanl le mariaj,'e, l^^:illll d..

l'administration do tous les liions dotaux, mais les in)meuliles

constitués en di-t ne iieuvcnf être aliénés ni liyi)ollié(iués ]ien-

dant le mariage ni par la fomine, ni par les doux conjointement,

sauf (iuol(pios exceptions, à moins «jne l'aliénation nait été

liermiso par le contrat do mariage. La fommo pourra néan-

moins, sous coi'taine^ conditions, faire dos dispositions pour

rétalilisscmc it des enfants issus du mariage actuel ou d'un

mariage asitérieur. Le tribunal permettra également la vente,

on certains cas, des biens dotaux, comme loi'stiu'il s'agira jiar

exemple de tirer le mari ou la femme de prison ou de fournir

des aliments à la famille dans les cas jirévus dans le rôtie.

La femme a l'administration et la jouissance do ses biens nien'* imia

parapliernaux, mais elle no peut les alii'îor ni paraître on

jugement à raison desdits biens sans l'autorisation do son

mari, ou à son refus, sans la jiermission de la justice.

Lorsque les époux ont stipulé ])ar leur contrat do mariage

qu'ils seraient séparés de biens, la femme conserve l'entière

administration de ses biens meubles et immeubles et la jouis-

sance libi'o de ses revenus.

Chacun dos époux contribue aux elinrgos du mariage, sui-

vant les conventions contenues en leur contrat, et, s'il n'en

existe point à cet égard, la femme c<intrilin(' à ces charges

jusiiu'à concurrence du tiers do ses rovonus. Dans aucun cas,

ni à la fiavour d'aucune stipulation, la femme no pont aliéner pput""'iïn"'i

le.s immeubles sans le consentement ;^llécial de son mari, ou, mpuî'i"').

à son refus, sans y être autorisée ])ar justice. Toute autori-

liliirnaiix.

Coiitriliii-

limi-. juv
liarnis (lu

iiiari:n;c.

tlil

1

\f
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Ciiniinii-

i.iiiic liiiij-

Icu aux
Ui'i|ll('l.s,

l)iVl;irati'iii

iK' M' inarior

"iaiis «•iiiii-

l'iiiilaiitr.

liMiiaix' (l'a-

(iris l'ail

l'ii-iiiii' lui

fraiicai-^f.

satioii griirnilf" (ralit'iirr \o^ imiiifuMf^ rloniiro à la l'emnic,

soit par confrat de iiiaiia.v'c, soit «U'jtiiis, ost nulle.'

I,a coiimiaiiautr poul irciiilnasser que lo^ a<ijuris, laissant

;'i rliaciin des rpoiix la Jouissance (!<• ses biens jiersonncls, un

liion les éijoux peuvent établir par b nr contrat de inaiia}:('

une coinniuuaiitc iinivcisellc dr \ru\- bicn^, tant inenblcv

qu'iniiiieiibles.

I.a simple déclaration par U"- <'poii\ qu'ils se marient sans

coniniiinauté, ne consfitne iia> ce qw: Ton dési;,'!ie c()iimio sé-

paration de biens, régime où la ienime, ain^i que nous l'avriiis

vu, a radmiiiistration de tous ses biens, sous tous les rapiK.it-.

exceiité (jifelle ne junt disposer d'aucun de ses immenlile^

sans le conseiitejncnt de son mari. I.a clause que les éiioiix

se marient sans coninmiianté ne donne jioint à la femme le

d .)it d'administrer ses biens, ni d'en jH-rcevoir les fruits: (
(•>

Irait s sont censés ajqiortés au mari iiour soutenir les charges

du mariage, t.c niari conserve radminiitration des biei;s

meubles et ii>'meubles de la femme, et, par suit*^, le droit de

percevoir tout le mobilier (ju'elle app-orte en dot (tu qui lui

éclioit pendant le mariage, sauf la restitution qu'il en doit laiii

ajirès la dissolution du mariage, ou ajirè.-, la séjiaration île

biens (jui serait pi'ononcée jtar la justice.

D'après liuK'ienne loi française, le douaire rie la femme était

tout ce que la convention ou la loi lui accordait. La coutume

d'Orléans, à défaut de douaire conventionnel, accordait ;i l.i

femme pour douaire, l'usufruit de la moitié de tous les héri-

tages (jue le mari avait lors de la consommation du mariage,

et de c(!ux |ui lui advenaient île père et de mère, aïeul el

aïeule et autres ascendants. Ce statut était réel et n'exerçait

par conséfiuent son empire que sur le-> héritages situés dans

le territoire. f,e donaii'e sur les autres héritages se réglait

par les coutumes des lieux où iU étiiient situés. I,es (coutumes

se i)a!'tageaient entre la moitié et le tiers, (hi en trouve un

résumé dans le traité du douaire de l'othier. '•^

Mais le douaire n'existe plus en Fiance. I>'après le cndi'

Nai>oléon, le conjoint siirvi\anl n'a droit à rien, pas même à

des aliniiMits siii' la fortnii" du conjoint prédécédé et ne lui

' l'oi.'rs /ntiii^'ni-', art. l.')uG, 101)7, l.'ij».

' Voir riniiiKii, (/•'unes '/,-., liuii. F, j». '.ÎHS. /i»'(/., tom. II, \>. ."il 7.

^9-
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ri'iiiinc ('taii

siiccôdc (|iic lorxjii'il n'y a jtliis de parciit.s an 12"" (k'î.'rr, ni

ircnfaiits nul mois. '

D'après la l(ti csjiaiinolo, la «'oinmiinaiitr est iimifrc aux i.oi .»-

acqurts, cliacun des f'-poux conservant ses pro])res l)ions ef
'"'

«'tant responsable ]>our ses propres dettes. lior.siiii'aiioiin in-

ventaire n'a t'tr tait roi)endant an moment dn niaria|,'c, et

lorsipril n'existe ancun movcn de reconnailr»* les biens inii ap- V"""' ''^

III' lllllci

parfiennent a cliacnn des époux, les nicnliles sont considérés s„i,t ...nsi-

. , , , , 1 , ,
il.ri's '"iiiino

('(»nime acipicts et sont sonmi> a la règle de la conimnnautc. ,ic-.iii'"t'<.

D'après cette même loi, si la femme renonce à la communauté

avant la oéléi)i-;ition du maria-ro, elle est mariée d'après un

régime qui é(piivant à la séparation de liions et non d'après

le réLfime tram.ais >ans communauté.

La jurisi)rudcnce espa^jnole admet un svstème semblable au l'i'"""'''-

régime tram-ais sans communauté, c'est-à-dire, un n''i,'imc (pii «•..,„iiinii»iii..
° • ' ' •

et iii.iriilKi'

n'accorde à la feniMie ni les avantaws de la «'ommunaiité, ni 'l'M-r-* ""
rvniino <|iii

ceux de la séparation de biens. ]Mais il faut pour que ce ré- «Miiiivaiit .•

'

.

* '
l;iM|)ar.iti..ii

j,Mnie ait cours, qu'il ait été exi»ressénient stii)ulé dans le cou- <i''^ '>''•"* 'i<'

\:i lui rr:ui-

trat de mariaye. Voici quels en sont les effets sur les liiciis. v^K'.

La feiiunc n'a aucune jtart aux acipiéts et elle ne peut non plus

avoir l'administration de ses jjrojires biens, tandis qu'en l'ab-

sence d'une pareille stipulation, elle retiendrait cette admi-

nistration comme cela a lieu dans W réirinio français de la se--

liaration de biens.

lia dot de la femme peut lui être donnée, soit jiar ses ii„i .^inu- ,i

])arcnts, soit par d'autres personnes, et avant ou pendant le

i

' Il puraîtriiii ijin' lulii- imii.-isioii irinn' pi'(ivi.--iiiii imiir l'i'-poux

.iirviviiiit était arrivée saii.-^ iiitontidii. J-'irs <K' la «lisciissinii dans

le Conseil «i'Ktat sur le 7";i""' artiilf, Miilcville uliscrve (pi'oii a

omis dans ce ihapitri' une «lisposition rei^'uc pai la jiirisprudfime,

ipii donnait uno pension a l'époii.x snrvivani, lorsipi'il était pauvre,

et (pi'il ne roeueillait pas la sueeessinn. TiM'.ii.ii \iti> répotul ipie par

I arti<lo ô.'i (d'apri-s le résumé de Saint Joski-ii, l'article 7.'i4) on

lui aei-orde rusulVuil irun tiers des Ijicns. » Mutifs iltt rmlc rivil,

tiini. Il, p. 3;îri. Cette inadvertam e inroncovablo, dit Saint Jo-

hi;i'H, de la [lart <run des prineipaux rédaetenrs du Code, arrêta

toute discussion sur un point si important et u été la cause dune

omission relevée avec autant d'empressement cpie de justice par

les antres législations. Saint Joskcii, ('iirn'siiiiiiiUiiivn (/'."• O/i/es,

tom. I, p. VU.
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mariage. I-cs purcurs sont t<'iiu.> de t'ouniir à leur lilli' iiiir

îlot égivlc iï s;i iniii /l'ififiiiii (c't'sl-i'i-dii'c t''galo j'i lu iKirt ii l,i-

i|ucllc clic aurait Icj^'alcmoiif droit dans l;i roiliiiic des |iiir(iii

eu cas de succession), en dédui^-aiit de cette p;u'l les biens (|iic

lii niurice iMiurrait i)ossédcr de son iiropn,' (dief. l/oldigation

cesse d'exister, dès <|uc la Hllc se marie sans le consentement

de ses parents. Tous les biens <|ue lu l'emine aci|niei'l iku-

dant son niariaue, jtivr don, legs ou succession, viennent .ra-

jouter à la dot. 1-e mari a rie-urruil de la dot et en est ic-

ponsalde. Il a radministratioii de tous les biens peisoiniel^

mais il est tenu de Cournir luu' garantie légale pour leur va-

leur. Ni lu femme, ni le mari, séparément, ni tous deu.v cou-

jointement, ne peuvent mettre une (diarge sur les immeubles

(|ui l'ont partie de la dot ou les liypotliéipier, ;ï moins qu'ils n'\

soient autorisés conjointement pur un tribunal. Le mari

est tenu de remplacer dès i|u'il le pnuira la perli; (|u'en auiM

subi la dot.

Le code italien s'est borné à organiser deu.v réuimes, le re-

gini(! dotal et le régime de lu communauté. Mais l'un et

l'antre ne i)ourront jamais être (lUe conventionnels; il n'exi>tc

pas de régime légul. Dans le silence des parties, la loi ne

veut rien supposer, rien présumer, pas plus le régime dotal

(|ue le régime de lu communauté. îSous quel régime les (-en-

joint s seront-ils aloi's mariés? Lu loi ne le dit pus formelle-

ment, car elle se borne ù tracer dans deux ebapitres distinct

^

les règles de la dotalité et colles de lu communauté, et nulle

part elle ne i)révoit Tliypotlièse d'un mariage comdu sans con-

trat préalable. Cependant, connue l'art ielc 1425 déclare (|iie

tous les biens de la femme non constitués en dot sont para-

pliernanx, il faut admettre que, s'il n'y a pas eu contrat de

mariage, ou si le contrat n'adopte ni le régime dotal ni celui

de la communauté, les biens de la femme seront régis i)ar le^

piincipes de la jiaraphernalité, qui sont identiques à ceux i|uc

1(! Code Napoléon a consacrés. Seulement la contribution de

la femme aux charges du ménage est difiéremment réglée.

L'article 157.") du Code Napoléon porte en effet que si tous

les biens de la femme sont parapliernaux, et s'il n'y a pas de

coiiveiitioe. dans le ( ontrat pour lui faire supporter une portion

des cnarges du mariage, la femme y contribue jusqu'à conçut-
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reiicc du tieis de ses revenus. On sait (ju'il peut y avoir

<|iieli|ii(> <Iil'ti( ullr dans le cas on ce tiers sorait insiiltisanl. I-a

loi italionno se borne à déclarer i{W. les deux conjoints doivcnf

contribuer aux charges du ménage, chacun en proportion de

sa fortune (art. ll-Jt; et KiH). »

I.e droit commun de l'Allemagne reconnaît pleinement , de

niêmo (jue les codes de Prusse et de Saxe, le droit des époux

de l'aire leurs contrais de mariage de la façon (juMl leur plaira,

eu se souuiettant aux mêmes restrictions <(ui sont imposées

par le code français, (pie les contrats ne peuvent être en oi>jto-

sitio'i avec la politiipie de l'Ktat. Les conventions matrimo-

niales peuvent être rédigées aussi bien pendant le mariage qu'au-

l)aravant. Les époux peuvent, par contrat de mariage, disposer

réeii)ro(iuement, ou au profit de l'un des conjoints seulement, do

tout ou j)artie de leurs successions, sauf les droits des héritiers

nécessiiires et légitimes: ces disi)ositions sont irrévocables. Les

époux peuvent stii)uk'r d'une manière générale, contrairement

à ce (lue le code franvais permet, (pie leur association sera

régie par l'une des coutumes, lois ou statuts locaux. Le ré-

gime doti',1 a prévalu dans la majeure partie de l'Allemagne;

c'est celui des codes de l'Aulrichc et aussi de la IJavière, mais

c'est le régime de la communauté (pii a ]«révalu dans une

grande partie des i)ays (jui constituent les Ktats i)russiens.

La communauté légale varie dans les diverses contrées où

le régime de la communauté s'est conservé. Dans beaucoup

de contrées elle est universelle et comprend tous les meubles

et immeubles.

Toutes les lois accordent à la veuve, tant (|u'elle ne se re-

marie pas, certains droits dans les biens de son mari qui peu-

vent être valables pendant sa vie seulement ou dont elle

pourra jouir en toute propriété. La femme peut aliéner ses

immeubles sans le consentement spécial de son mari, h moins

(pic la loi locale ne l'assujettisse à l'autorité maritale. Le ca-

ractère dotal des biens appartenant à la femme ne doit donner

lieu à aucun doute. Le mari est tenu de prouver que les biens

sont dotaux et non pas paraphcrnaux. Si la dot est en danger,

la femme peut en réclamer la restitution contre des tiers.
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î,a r<'iiinio on sos lirritirrs <iiit une liypotlirqui- u't'iirrali' sin

los liions (lu mari pour la rosfilulioii iW lu dot, et ils mil r^falr-

luoiit une liypotlirinio Ic-^'aic Mir les hiciis du mari iiour la rcs-

tifution des biens paraphcrnaux.

Kii IM'Ussc, los hions de la tomme passent, par le mariavo,

sous l'administration du rnavi, en tant iiuo octic udministi-atimi

n'a pas ('tô rôsorNÔo à la l'omme jiar la loi ou par les conxcn-

tioiis matrimoniales. Los liinis .sur Ios(|Uois los ôpoux contij.

Iiuoiit aux charges do rôtaldissoment , sont administr»'s par \r

mari.. Dans les biens réservés à la femme on comprend tout

ce qui sort h .son usage personnel, le don nujttial (Maryciifialir)^

et ceux <|ui sont délorminés à cet effet. La partie des bioiis

de la l'omme dont l'administration n'est réservée ni par la loi

ni i>ar le contrat, est réimtéo apport. La tomme a radministra-

tion, riisufruit et la libre disposition de sa l'oit une résoivéc.

Les économies faites par la f(!mme sur sa fortune réservée, lui

appartiennent ; les immeubles et caiiitaux inscrits so'is son nom

et (|u'ello aurait ao(iuis par un(^ industrie séjjarée de celle d"

son mari, (ont partie de l'apport, à moins (pfelle n'ait fait le

(omnuîroo exoliisivomont avec ses bions réservés, ou (|u"il n'y

ail eu stipulation (Contraire. L'autorisation du mari est inutile

à la l'i'unno pour ester on Jugement (juand il s'agit d'un acte

lelatif à la foitunc réservée. L(^ mari exerce tous les droits et

les devoirs d'un usufruitier sur les biens de la femme, mais il

ne pourra aliéner ni grever les immeubles qui en font ]>artie,

ni disi)osor dos capitaux inscrits en son nom ou sous celui de

SOS auteurs on donateurs, sans le consontomont de sa femme.

Mais il est des cas, comme lorscju'il s'agit, par exemple, de

réparations indisi»ensables aux fonds, où le tribunal, au refus

de la femme, i)ourra autoriser le mari à faire les actes néces-

saires. TjO mari a la libre disposition du mobilier ipii fait

partie de l'apport, mais il ne peut disposer du mobilier réservé.

La femme ne peut faire onlevei' au mari l'administration et

l'usufruit de son apport que dans le cas où il ne pourvoirait

pas à son entretien et à celui de ses enfants d'une niaui?!rc

convenable et confornu; à leur état. Lorsque les dettes de la

femme sont antérieures au mariage, ses créanciers peuvent

exercer leurs ])oursuites sur sa pei'sonne et sur tous ses biens;

mais si ces dettes ont été cachées au mari et réduisent se-
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apii/rts, rcliii-ci |i(>ii( pxorccr son itcoiiis sur sa fort une n'-

sorvéf. \.:\ eoinmuiiaiili' des liicMis u'cxisJo oiilro (''Ikiiu "lu'aii-

faiit (iirollo ost ('tablio j>ar les lois iHovincialcs on par les

statuts. Los conjoints ))onv('nt entre onx of on tons temps

faire dos contrats iV/initof/c sur leurs snceossioiis, et les

n'jvoqiior de mémo, mais la femme .-era, dans ce cas, assistée

d'un conseil. l,e ilmiiiin consiste dans une pension allouée à

la femme par le mari pour son entretien pendant son \enva^'e.

lia vt^use i' droit an mol)ilier du ménage ipii comprend son

li'onsseau c(nnplel, les meulih s d'un usaj;o ordinaire cl les

provisions. La moitié de la jtortioii héréditaire fixée par la lui

à l'époux survivant, est regardée comme une légitime et sou-

mise au.x mêmes règles. .Vvant la divisinii des biens du mari

ou de la femme, Téponx survivant rei>reiid possession de ses

proi)res hiens.

Kn Saxe, lorscjuMI n'y a pas en de coniiMt, l.i régie générale

est, que le mari a rnsufrnil et r.Mlnu'ii.-,) uion de la fortune

que la femme possède lors de la conclusion du mariage, de i"""' '',">
' * "^ ' a |i.n cil)

même (juc de celle (in'elle acquiert i»endant '«^ mariage. 11 est <"»kk\.

resjionsable en cas de fraude ou de négligence. Il , a des

clauses concernant la dot, laquelle c(Mn]ireii(l la masse (jui est

donnée un pi'()niise par les i)arents, (Hi j)ar d(>s fieis, comme i''t <iipiim.(>

"Il pri lui-.''

la part que la temme doit contrdjuer i>our le maintien de la r» i<'^ i'.

famille. Les i)arents sont obligés de donner une dot à la lille

pour rétablissement de l'état de maison; cette dot doit être

Hxée d'après une cstiniiifioii de leur forinne et <.'n ayant égar<l

à l'état du mari. L'ol»ligaiion de fournir nue dol n'a pas

lieu, si la lille a de la fortune pour subvenir aux frais de réta-

blissement, ou si elle est mariée sans le consentement des pei-

souncs obligées à faire la dotation.

louant à ce (lue la femme ac«iuierl par dos services qui

n'ont aucun rapport au ménage ni aux all'aires, ou à l'état du

mari, elle en a la projirieté, mais le mari a le droit de l'usufruit

et de l'administraiioii. Si la femme a donné' cet acqiié! au ni.n. do lu

mari pour 1 employer dans le ménage ou l a elle-même employé ,,„is par

dans le ménage, elle ne peut, après la dissolution du mariage,
"'" ""''*"''''•

on réclamer la restitution. Pour être valable contre les tiers,

le titre usufruitier du mari n'a jias besoin d'être inscrit au

registre. Si des objets de la fortune de la femme sont ap-

)
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portés au mari avec l'indication de la valeur, il on devient le pro-

l»riL'tairc, il en ala responsabilité et doit remplacer après la disso-

lution du mariage, la valeur indiquée. Aucun des deux conjoints

ji'cst tenu à remplir sur ses propres deniers l'engagement de l'autro.

Tous les engagements de la femme valablement contractés

avant ou pendant le mariage, doivent ('«tre remplis avec sa

l)ropre fortune, mais ce n'est qu'en certains cas seulement que

sa fortune réservée répondra dos engagements contractés pen-

dant le mariage. Si par une mauvaise administration le niaii

met en danger la fortune iiue la fennne apporte en mariage,

celle-ci peut demander qu'on lui en remette l'administration,

et si le mari est en faillite, la femme peut réclamer sa fortune

dans l'inventaire. liC droit du mari à l'usufruit et à l'admi-

nistration de la fortune que la femme apporte en ménage, ex-

pire à la dissolution du mariage. lit; mari est tenu, aussitôt

après la dissolution du mariage, à rendre, d'après les pres-

criptions sur l'usufruit, la fortune que la femme avait ap-

portée en mariage. Les contrats de mariage, par lesquels sont

fixés ou changés les effets du mariage, peuvent être faits avant

ou i)endant le mariage. Si la femme s'est réservé, avec le

lonsentemont du mari, la libre disposition de sa fortune ou

d'une partie de cette fortune, ou si un tiers, t[ui a donné de la

fortune a la femme, a décidé que la femme doit en avoir la

libre disposition, la femme peut, faute d'une autre clause, dis-

poser, sans la coopération du mari, de cette fortune réservée,

l'administrer, en retirer les fruits pour son propre compte cl

l'employer pour son usage. Si les deux conjoints s'entendent

[)our admettre la communauté générale des biens, toute la for-

tune possédée par eux à l'époque de la conclusion du mariage

ou acquise pendant le mariage, devient commune sans autre

forme, si aucune autre stipulation n'a eu lieu, à partir de

l'époque de la conclusion du contrat, et si le contrat a été

conclu avant le mariage, à partir de l'époque de la conclusion

(lu mariage. A l'égard des choses et des droits dont l'acquisition

exige une inscription au cadastre ou au registre des hypo-

thèques, l'acceptation du régime de la communauté donne un

motif de droit (Jtrchtsf/nmd) h l'inscription.

TiC code autrichien de 1811 s'appliquait, jusqu'à la récente

séparation législative de la Hongrie d'avec les provinces cis-
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k'itliaiios, il tout IViniiiic iuitiicliien. J-cs rùglciiients relatifs à

ToMiyatioii des parents à fournir une dot, sont i)nroils à ceux

(lu code saxon. I,e douaire ou don nui)tial est ce (lue le mari

ou un tiers donne à la mariée comme supplément à la dot. La

iVmnio n'en a pas la .jouissance pendant le mariage, et elle

nen a('(in;ert la ]'rop)'iété que si elle survit au mari. Aucun

douaire, de la nature de la dot d'une femme, n'e^l dû à la

femme qui se marie, mais comme la future femme a di'oil h

une dot pré|('V('e sur la fortune do se^- parents, les pare)lt^ du

futur doivent, de leur coté, le pourvoir d'un étaMisscmcnt pro-

poi'lionné à leur fortune. La Morywiinlif est le présent que

le mari promet de faire; à Na femme au lendemain du nmriage.

Lors(|ue le i)résent a été stipulé, on admet, eu cas de doute,

qu'il a été fait dans le eours des trois i»remières années du

nuiringe. |,e mariage ni'tablil pa^, j»ar lui-même, une conunu-

naulé de biens entre l<' mari et la femme. Vour qu'il en soit

ainsi, il faut que 1(> contrai en fas-o mention: le code en dé-ter-

mine la forme et l'étendue.

A défaut de stipulation expresse, cdiacun des conjoints con-

serve SCS droits sur ses proi)rcs biens et sur ceux {|ui vien-

draient s y ajouter i)ar acquêts pendant le mariage. Il n'existe

l»as do communauté entre b"^ ('-poux. Le nuiri est ctuisé l'ad-

ministrateur des biens de sa femme, si elle ne s'y oppose pas.

Sous ce rapport , le mari est considéré comme le mandataire

responsable des fonds ou capitaux seulement, mais il n'est j)as

tenu à nnulre compte des revenus perçus pendant le mariage.

A moins de stipulations contraires, ses comptes sont considérés

comme liquidés du jour où cesse son administration, li'admi-

nistration de la fortune de la femme, peut, en cas de danger

pour la dot, être enlevée au mari, alors même qu'elle lui eût

été confiée par contrat spécial. La veuve a droit à un douaire,

il partir de répo(|ue de la mort du mari, et elle doit lui être

payée par (puntier, et d'avance. La veuve (|ui se remarie, i)crd

son douaire, l-a validité ou la nullité des donations entre

mari-; et femmes sont réglées par les prescrij)tions générales

relatives au.x donations Le mari et la femme jtouvent faire

des dispositions en faveur d'héritiers, ou bien se déclarer mu-

tuellement héritiers l'un de l'autre. Ils peuvent conclure un

accord relativement à^ ;ir succession, par leejuel ils se pro-
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mettent réciproqucincnt leur fortune et drclarciit l'accepter.

liCs dispositions relatives aux contrats en g(''n(''ral sont appli-

cables à ces accords entre maris et femmes au sujet de la suc-

cession, riusiours des clauses du Code s"appli(iuent à la dis-

solution du mariage par le divorce.

I,.' sjsioin.' Nous nous sonmies référé à (luelciucs-uncs des clauses des
.lllglnis ex-

^

' '

roptiMiinti.
lyjj. ^\Qf• principaux Ktats du continent relatives aux biens des

femmes mariées, voulant prouver fjue le système anglais d
anuM'icain, basé sur le fait que Texistcnce de la femme se fond

dans celle du mari, est tout à fait exceptionnel. Kt à ce pio-

pos, on ne peut s'cmi)êclier do i-emarqucr que, ([uels que

oioiK .i.s soiont les droits des parties indépendannnent du contrat, et

.injv.Mi .iro quelle que soit l(>ur habileté à faire des contrats, c'est à
(faillis par

I» i"i. la loi elle-même de les établir, le devoir des juges étant d'cx-

pli([uer la loi que la législature leur a fournie, et non de

Kr|.ar,iii"ii chercher à s"v soustraire par des subterfuges. La sépaiii-

cx.ruiii, le- tlon des i)Ouvoirs exécutif, judiciaire, législatif, a été, dans
;;i-lalir it * î

.> i i j

jii<nci.iir.'. les temjjs modernes et dans tous les gouvernements constitu-

tionnels, considérée comme essentielle à la sécurité des per-

sonnes et do la propriété. Le témoignage devant le comité de

la Chandjro des Conmiuncs en 1808 a suflisannnent cxpli(|ué

ciiis jus(iu'à (juel point les usurpations des Cours d'iùiuité d'Anglc-

.rAnniciprrc. tcrrc ont ])revalu dans 1 ad()i)tion d un système qui se trouvait

directement opposé au droit commun (rommon latv).

(^>uoiquc les Cours d'Équité aient pu, en certains cas, renié-

(li(>r à des abus, il n'en est pas moins vrai iiuc les adoucisse-

ments provenant de i)areilles sources ne justifient i»as la ré-

tention de lois (pli sont radicalement fausses en principe. Il

n'appartient pas <lavaiitage aux juges de supjiléer aux omis-

sions de la législature ni de les corriger. C'est en ell'el une
Anonii.iio .I,' juiomalie tiue do se trouver en présence de deux juridictions
deux jiin- ' ' "*

(lidinns in- iiKi('.|)endanle-> administrant la loi d'un pavs, et on ne saurait

y trouver qu'une juslilication temporaire.-

1,0 système des usufruits e( des lidéicommis sur lequel s'est

si fortemeiil basé la réputation des juristes anglais, n'a servi

qu'à compli(picr les droits des parties. Prohibés par le codi;

français, ils n<> sont plus admis dans plusieurs des États de

riJnion américaine, malgré hmr prestige séculaire. Quoique

les ])réteHrs romains eussent introduit des innovations pour

l'siirniils il

fidrlcdiiiini.'-.

H
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adoucir la sévérité des lois décemvirales, il n'en est pas moins

vrai que ré(|uité de Kome, à laquelle on a voulu assimiler la

juridiction anglaise de cliancellerie, alors même (lu'elle s'é-

loignait le plus du droit civil, était toujours administrée par les

mêmes tribunaux. Le préteur était le premier juge d'J-lquité

en même temps (lue le magistrat suprême du droit commun, et

le droit romain, tel qu"il est arrivé jusqu'à nous, depuis Justi-

nien, ne contient (prun système uniforme.

La grande différence (pii existe enti'o les contrats faits

ailleurs, et les contrats de mariage anglais, c'est que les pre-

miers, soit qu'ils se réfèrent ;ï l'un des régimes connus ou

qu'ils contiennent des stipulations spéciales, se font entre les

parties actuelles , et n'exigent j)oint l'intervention de tiers ou

de fidéicommissairos, de la solvabilité ou de la fidélité desijuels

les droits et les intérêts de la femme peuvent essentiellement

dépendre. Il est bien connu que, d'après le droit de l'Angle-

terre, tous les immeubles de la femme passent, pendant son

mariage, sous le contrôle absolu du mari et (pril a droit à

la totalité des profits. En cas de naissance d'un enfant à n'im-

porte quel moment du mariage, il a droit à la i)ropriété entière

pendant sa jiropre vie. La loi d'autrefois accordait une cer-

taine profertion aux intérêts de la femme, en ce i^u'eUe défen-

dait de transférer les immeubles qui appartenaient à la femme,

mais celte clause a disparu avec l'acte de .') et 4 Guillaume IV,

c. 74, d'après lecpiel une femme mariée est autorisée à disposer

de ses immeubles par un acte (dccd), avec l'agrément de son

mari toutefois et sans que le contrôle du produit des immeubles

lui revienne. T-e mari n'a pas seulement droit pendant sa vie

aux profits ot à la gérance des biens tenus par bail ou l'i terme

enipbytéoticiue, mais il peut en disposer i)ar acte pendant le

mariage, et s'il survit à sa f'enuue, ces biens .îeviennent h.i

propriété absolue. La seule restriction imposée à la propriété

absolue du mari, c'est (ju'ii ne peut disjjoser de ces biens de

sa femme (biens tenus par bail à terme) par testament, et s'il

n'en a pas disposé et que sa femme lui survive, ces biens lui

revieinient à elle en vertu de son litre original et ne soni pfis

fi'ansmis à ses exécuteurs.' l*our ce qui est des biens meubles

appartenant à la femme au moment de son mariage, ou de

ceux qui lui reviennent i»endant le maringc, ils sont absolument

Kiiuité (lu
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t\ son mari, et il en est pratitinomcnt do mAnio pour les oliosos

en action, à moins qu'il ne meure avant (ju'oUcs ne soient ré-

duites à possession. Si elle meurt la ijremiùre, ce.-, biens meuMos

n'en sont pas moins absolument à lui, en vertu du caractère

teclniitjue de sa prise de possession en ([ualitr (radministratenr.

Parmi les exceptions au droit abs'>lu du mari sur les biens do

daprrsiaioi g^ t'cmmc, uous ti'ouvous menfioimôs \oii\)\Q\\ii parinihcrxdii.i
anglaise. ' ^

de celle-';i; mais il ne faudrait pas confondre ce terme, tel (pi'il

est einployé dans la loi anglaise, avec le mcnic terme cmi)lo\r'

comme nous l'avons vu dans les codes du continent. Le code

anfrlais ne comprend sous ce terme que ses ineillonrs vt'to-

ments et les ornements a]i])artenant à son cfat, ai le mnii )i'ri/

(( jtds (lispdSr pendant su cic.

Les clauses ti-rs-restriclives des aiMes rrcents du rarlement,

passés pour la protection des femmes mariées, nous font claire-

ri'éos.'" ment déduire la différence existant entre la législation anglaise

et la législation continentale. L'adoucissement apporté à la

situation de la femme mariée se borne à ceci, ("est (jue, si le

mari abandonne; sa fennne sans mt)tif plausililc, celle-ci i)eut

obtenir des juges aux sessions inférieures (jitsiii.a
<'l P'I/// •'^C-'^-

aiona), ou du juge ordinaire [Ju'hji' <h-diii(irij), un ordi'c en

vertu duquel tout l'argent ou tous les biens tju'elle pourra

acquérir par sa pro])re et légitime industrie ou dont elle viendra

en possession pendant son abandonnemcnt (désertion), seront

protégés et lui appartiendront, font comme si clic était femme

seule.

Dans la dernière édition des Commentaires de Sleplieii, nous

Doiiair, ae- trouvons cucorc Ic doualrc compris parmi les avantages ré-
coroe pour

_

l'aiiaïuioii (I,- serves eu compensation à la femme pour l'abandon de tous ses
si's droits (le

prupriet» et droits dc propriété et de jiersonne. Il est vrai (jue le para-
de personne.

_ . . ,..,,.
graplie ajoute «a moins (juc 1 on n ait pris des dispositions pour

importanee rcndrc soii droit nul ou le limiter.» Sous le droit commun, et
lin donairo

, . , , , . , . , . . ,

sons l'an- a 1 cpotiuc OU la proprictc était presiiue exclusivement limitée

aux immeubles, le douaire constituait xxwc stipulation des plus

importantes pour la femme qui survivait à son mari. Mais

lorsque les biens personnels vinrent à constituer une grande

portion de la richesse accumulée du*])ays, au lieu de les faire

entrer également dans le douaire de la femme, on laissa dé-

pendre les intérêts de la femme dans les fonds de son mari ou

'\
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flans d'autres iilacements d'argent, de la succession ah iiittstaf

ou du bon vouloir du mari, exprime dans les dispositions tes-

tamentaires, tandis (lue d'un autre côté, le droit de la femme

aux immeubles, d'après l'ancien droit commun, a été abrogé

en pratique.

D'après le di'oit commun, tel (lu'il existait autrefois, la veuve ^rnh .lu

(iMiiiiirc Sdiis

avait droit i>our sa vie au tiers de la valeur des terres avec les iniKiomu.

, Ini et tel

améliorations, ;ï la possession desquelles son mari était arrive >inu «xisie

à n'importe (juelle éj)oqnc pendant son mariage, et que n'ini- "'Vn'ii!
'

porte qu'elle descendance (lu'il aurait pu avoir d'elle, .aurait

eu la faculté d'Iiériter. Telle est généralement la loi on Amé-

rique même auj<»urd'liui, pour ce qui est des biens tenus par

le mari et à la transmission desqtiels la fennnc n'aurait pas

pris part. Je remarque» en eft'et dans un acte i>assé en 18t»7

dans l'État du Micliigan, que la femme y conserve expressément Dmiaho et

son droit au douaire j)rovcnant du droit eonniiun, tandis ((UC (!•»//..«-/)

le mari perd son droit de courtoisie i)rovenant aussi du droit KtatT-unL

comnnin (Oommui Lan; rinlil of <i(rlc^ii). .le n'ai pas connais-

sance 11(111 i)lns d'un ^oul cas dans un Ktal de l'Union améri-

caine, où, fout en ii\ant donné à la femme le contrôle de ses

jiropres biens, on lui ait enlevé les droits existant précédem-

ment sur les biens du mari. Il est digne de remarque, (^ue

d'après les statuts généraux du 31assaebusclls, lo montant payé

à la fennn(! pour racduitor le douaire, est ]»lacé sur le même pied

oiic ses i»rotits, et (pic tons deux deviennent sa i)ropriété s(;'j)arée.

En 183(>, un acte ilu parlement U\\ i>assé, pai- 1(>(|mo1 il fut

décidé sans donner aucune; autre comi^ensalion à la fonnne, ArtiMiui'ar-,,..,, ,
. loiiii'iit (le

que toutes les dispositions laites de ses terres par lo mari i>*.iG ai.n.-

(qu'elles fussent absolues ou i)arlielles, ou faites par transmis- (loiiahodans

sion durant sa vio ou par testanuMit) de même (pie toutes les j-ramip'par

dettes et charges attachées à ces terres, soraioiil valides et

effectives contre lo droit au douaire. '

Rien ne prouve plus effectivement que ce sont les liomiiies et

non les femmes qui font les lois, (pie le l'ait tpio, tout en ab-

rogeant virtuellement le douaire, on a conservé les charges Les <iiari;es

résultant de la tenure par courtoisie {(enanci/ bi/ cttrtesif). Nous ^;"
pr"s,.v-"

voyons en eft'et que celles-ci sont retenues dans l'acte mainte-

nant proposé. Quant aux mariages à conclure dans la suite,

' Stephen's Cummetitaries. vol. I, p. '285.
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nous ne pouvons guère trouver de raison à faire valoir en

faveur d'une telle disiiosition. l'ourciuoi en eit'et ne pas placer,

en tous cas, la courtoisie {curtcsy) du mari sur le même pied

que le douaire de la femme, que le mari peut exclure par testa-

ment, alors que la courtoisie s'étend encore à tous les im-

meubles auxquels la fennne peut avoir droit à sa mort?

La clause relative aux biens personnels en cas de mort de la

femme ab intestat, et qui donne au mari la même part distribu-

tive que la femme recevrait en cas de mort du mari, nous \n\-

raît un progrès sur les actes i)assés par les Ktats américains.

Ceux-ci laissent souvent les anciennes lois intactes, de sorte que

dans de tels cas, le mari reçoit la totalité des biens.

Les traits généraux du Marricd Womcii's Properfij Jlill

vZ'l!"riijHi\i sont, que la femme mariée pourra tenir, ac(|uérir, transmettre
III Kiigiiuid.

^i^g immeubles et des biens personnels et on disposer, et ester

en justice comme si elle était femme seule '.

Clanso if'la-

tivi' iiiix

liieiis |ipr-

s.iiiiicls (le

l:i II iiiini'.

Mariii'd
viiiiii'ii'a

H

' On parle ici de l'acte proposé de 1' >9 qui nV'st pas «Icvcim loi.

L'acte du 33 et 3-1 Vict., c. 1)3, 1870, est de licain'oiip [ilii.s liiiiiti'-.

En voici les dispositions principales :

Les gages et salaires acquis ou gagnés par une foninx^ nuiriée,

postérieurement ii la promulgation du présent acte, dans un emploi,

une profession on un commerce (luelcomiue, où la l'euime est en-

gagée, ou q\i'elle exerce d'une manière distincte de son mari, di'

mémo que tontes sommes d'argent ou autres hiens a(!qnis par idje

dans l'exercice de (jnelque talent littéraire, arfistiiiue ou seienti-

iique, et tout placement de pareils gages, salaires, sommes d'argent

ou biens, seront considérés et traités comuu; propriété partiiulit-rc

de la l'emmc alVectée à son usage personnel, sans (jue son mari ail

aucun droit a exercer sur ces liions, et les quittances de la feuime

vaudront seules décharge jionr ces gages, salaires, sommes d'argent

et autres biens.

Le mariage ne fait pas non plus obst.xcl'

conservent comme leur projiriété séparéf :

Des dépôts dans les caisses d'épargji" .

(sect. 2);

Des sommes placées en fonds i)ublies (sc^,.. j):

Des actions et obligations entièrement libérées dans des sociétés

par actions IJainl stuc/c comp(mies'], (sect. 4);

Des actions dans des sociétés industrielles, de prévoyance, de

secours mutuels, de maisons ouvrières et de crédit populaire (secl. 5);

Des polices d'assurances sur leur propre vie ou sur celle de leurs

maris (sect. I(i).

' 'jur; les !'ep.;iiie.:

^ junuité.j de I État
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Ai'lrs ili-

Los Éfats-T^nis et rAnfrlotorrc ayant In nn'mo drnit commun. i,c«i.i..tinii

CCS doux i»ay^ peuvent ('tu(licrr('cii)ro(|Ucmoiit Tcffct dcsclianf^c- ij'"s I,','r'î.'s

meiits introduits dans la législation avant do les adoj)ter ou\- f,.,mn!.Vn,V

mêmes. Co n'es! (pfcn 1810 que le \ermont a donne rcxemplo "''''''•

d'une déi'ogation aux droits du mari sur les Mens do la femme-

Cet exemple a été suivi ])ar une j;rii;ido partie des autres États de

l'Union. Nous ne mentionnerons ici à ce propos que les lois de

l'Ktat de New-York, comme étant TJ'ltat le plus imjiortant de L.ii de \ew-

rL'nion et celui avec lequel les ciloycns des autres nations ont le

plus de contact. Un acte ])assé déjà en 1840, et amendé en 18Gr»,

permet à la femuie mariée (reltectuer une assurance, en son

l)ro])re nom ou en celui d'un tiers et pour son i)roi)re usage, sur

la vie de .son mari, et dont le montant devra lui être payé, à la

mort du mari, à elle, ou à ses enfants si elle meurt la première,

à rexclusion des rei)résentants ou des cr('anciers du mari. La
seule restriction à cette clause, (''est que rexcmption ne s"appli-

(piera pas là où le montant de la j)rime, i)ayée annuellement sur

Ifsjonds du niiiri , dépassera trois cents dollars.

Tonte propriété niobilièrc inii jxnirrait édinir ii uni! fonime nia-

riéo apri's la prornnlfçation de cet ai'to, dans nno suocessiiin n/i in-

ti'^ftif, ainsi ipic tiinti» soinnio d'ar>j;ont snpérii'urc ii '200 livres qu'elle

pourrait acquérir unr donation on lc<:;s, lui appartiendra en propre

pour son usa^e i)articulier. Dans le cas oi'i elle aurait ilroit eu

vertu d'une donation on d'un testament ;i pins de 200 livres en une

fois, elle pourra réclamer son droit équitahie à une constitution de

dot {eqnily ta n soltlomeiit), suivant le ukkIc suivi jusiju'ii jnésent.

Si une femme mariée après la promulgation de cette loi. acquiert

des l)ien'i immeubles dans une suc'(!cssiou ah In/nsfaf, les revenus de

ce.s biens lui appartiendront pour son iisai^e particulier.

Aucun époux marié sous l'empire du présent acte, ne sera tenu

des dettes de sa femme contractées avant le maria;,'e, mais la femme
pourra être j)Oursuivie pour de pareilles dettes, «-t ses biens propres

seront aft'ectés à leur paiement, comme si elle n'i'tait pas mariée.

Lorsipie le mari d'une femme (jui a des luciis personm^ls, est ii

la charge de la paroisse en (|ualilé d'iiidii^'cnt, la fcnnne est ohliirée

envers la paroisse pour son çntrcti(>ii, absolument comme le mari

est oblige envers la commune pour l'entretien de sa femme indigente.

Toute femme mariée ayant des biens personnels sera soumise, pour

l'entretien de ses enfants, it. toutes les obligations (jui incombent

aujourd'hui du même chef ii la veuve: il est bien entendu cependant

que rieïi dans la présente bd ne dispensera le mari de toutes les obli-

gations aiix(iuelles il est légalement se aujourd'hui pour l'entretien

de ses enfants. Ue.vttr de druit intpriKilinUdl (1871). tuni. III, p. •_'()(»

L.wvi.nN' i; \Viii;\r. 1(1. 30
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Par Viic.to (le 1848 il fut déclaré que les meubles et im-

meubles d'une femiMO tjui iiounait plus fard se marier, et

qu'elle posséderait au moment du mariage, tle même (jue les

rentes, revenus et ]»rotits «jui en jiroviendraient, ne seront pas

mis à la disjxjsition du mari et ne réjiondront pas i)our ses dettes :

ils continueront au contraire à lui appartenir uniquement et

séparément comme si elle était femme seule. Les biens meubles

et immeubles, les rentes, les i)rotits et les revenu^ en provenant,

d'une femme déjà mariée, ne seront pas à la di'^position du mari,

mais lui appartiendront unitiueinent et séi»aréiiient comme si elle

était femme seule, excepté jusiju'au i)oint où ces.biens peuvent

être tenus de réjjondre jiourles dettes de sou mai'i contractées

auparavant. Toute femme mariée jjourra recevoir des biens meu-

bles et immeubles par héritage, donation, cession, disjiosition

testamentaire ou legs, de toute autre personne que son mari:

elle i)ourra les tenir ])Our son i)roi)re usage séparé, et les trans-

mettre, de son vivant ou par disposition testamentaire, de même

(lue les intérêts ou i)ropriétés y comprises, les rentes, revenus

ou protits en provenant, de la même maiiière et avec le même
eiïet que si elle n'était i)as mariée. En outre, ces biens ne seront

pas à la disposition du mari et ne répondront pas pour ses dettes.

Les actes subséquents de IBGO et de 18G2 déclaraient que

les biens meubles et immeubles actuellement possédés par une

femme mariée, lui appartiendraient uniquement et séparément
;

de plus, que ce qui lui viendrait par héritage, disposition testa-

mentaire, legs, donation ou concession; ce <iu'elle acquerrait i)ar

son commerce, ses affaires, son travail ou ses services fournis ou

exécutés pour son propre compte séparé; ce qu'une femme ma-

riée posséderait dans cet État à l'époque de sou mariage; les

rentes, revenus et produits de tels biens, continueraient, malgré

son mariage, à être sa propriété unique et séparée, et pour-

raient être employés, perçus et i)lacés en son propre nom, sans

être soumis à l'intervention ou au contrôle du mari, ni rendus

responsables pour les dettes de celui-ci, excci»té pour celles qui

auraient été contractées par elle pour sou maintien à elle et

celui de ses enfants en (pialité d'agent du mari.

Une femme mariée pourra faire des contrats pour ses biens

séparés et personnels: elle pourra les vendre, céder et trans-

férer, elle pourra faire n'importe quel commerce ou affaire.
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exécuter n'imiiorte ((iiols triiviiux ou services pour sou propre

compte séparé, et les gains do toute fcumie mariée provenant

de son commerce, de ses transactions, de sou travail ou de ses

services, lui apiiartiendront uni(|uenient et séparément, et elle

pourra les emjjloyer ou placer en son i)ropre nom. Les con-

trats conclus i)ar elle n'auro' t pas d'oftet sur le mari. Par

l'acte de 1H62, la femme doit répondre i)0ur les t'ruN le procès

intentés par elle pour le romj)te de ses hicns séparés , et l'on

pourra mettre h exécution contre ses biens séparés tout juge-

ment prononcé contre elle.

Le consentement par écrit de la mère , de même que celui

du mari, sera rendu nécessaire pour engager un eul'ant en

service ou en apprentissage. Tu acte de 1851 i»ermcttait aux

femmes mariées de voter pour l'élection des directeurs ou des

fidéicommissairesdes compagnies incorporées dont elles seraient

actionnaires. Un acte passé en 1863 permet à la femme d'ad-

ministrer sans le mari, en vertu de lettres d'administration.

Déjà k l'époque de la révision des Statuts (jui eut lieu en

1830, l'État de New-York avait aboli toute distinction entre les

titres légaux et les titres équitables, Icffal and eiiititahlc titlcs,

déclarant qu'aucune disposition testamentaire ne pourrait éta-

blir un simple lidéicommis formel pour les terres. Il y eut

quelques cas cependant où l'on i)ermit les tidéicommis, exjtrès

pour un objet spécial, comme par exemple i)Our recevoir les

revenus et les profits de la terre , et les appliquer ta une pen-

sion viagère ou de moindre durée. Un acte passé en 1849,

permettait aux femmes mariées, dont les biens, en vertu do

l'ancienne législation, étaient confiés à des tidéicommis, et qui

étaient compris dans l'exception susdite, d'en reprendre le

contrôle. 11 permettait le transfert à la femme mariée i>ar le

tidéicommis, des biens tenus on tidéiconnnis pour elle, sur sa

demande et sur un certificat émanant de l'un des juges de la

Cour suprême et reconnaissant l'iiabilcté de la femme à admi-

nistrer ses biens. Le même acte déclarait ({ue tous les con-

trats faits entre des jjorsonnes ayant le mariage en vue, auraient

plein eflFet après que le mariage aurait eu lieu.

Nous voudrions placer ici une observation sur le hîll anglais

de 1868 aussi bien que sur les actes américains. Lorsijue le

mari prenait possession de tous les biens de sa femme, de même

r<insent(>-

iiiPiit (lo la

foiniiio a un
appri'iiiis-
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(juc (les siens, on ne pouvait s'adresser (pi'à lui j)Our subvenir

aux (U'ponsos du môna.ttf! comninii. Mais si on iM'sorve les

biens à la fonuno, il n'y a pas de raison pour ((u'ullc ne contribue

pas aux dépenses de nirna^'e. (!'est là, sous une fornioousous une

autre, la rèf,de du continent de l'Kuroiie.

Il n'est i)as liors de propos peut-ûtrc d"a,i<»nf('r ici, comme
ayant rapport au sujet de ces rcnnu'iiucs, (pi'il existe aujour-

d'iiui dans une assez .i^rande i)artie des l'ilats de l'I'nion Anu'-

if„m>^.iteadi. vicainc, des statuts iiui exoinptcnl le loyer domestifiue (htmic-

.s/t'rtf/) des ventes judiciaires. Il en est ainsi dans l'Ohiu, l'Ilii-

nois, New-York, le Wisoonsin, le Massacliusetts, le Texas, le

Mair.e, la Californie, le IMicbij^an, le New- Ilampsliirc, l'Jowa,

le Verniont, et d'une manière restreinte, dans le Mississipi, la

Pensylvanie, l'Indiana et la FiOnisiane. Dans certains Ktats —
dans le'l'exas, b^Wisconsin, l'Indiana et la Calii'ornie— cette ex-

ception a été le sujet d'une stii)ulation constitutionnelle expresse.

Dans tous les États, l'rtcndiicdnhmiestcnd ou la valeur de celui-

ci se trouve limitée, quebpiel'ois même l'une et l'autre. 11 y a

également une restriction relative iï l'aliénation, le propriétaire,

s'il est marié, ne pouv.^nt vendre ou transférer le homrstcad à

moins (jue sa fenmie n'y concoure et ne signe l'acte de transfert.

Le but que l'on a eu surtout en vue en exemptant le homc-

sfcad, «a été de protéger et de i)réserver le home, lequel,

suivant le langage des jugements des tribunaux, n'est pas pour

le mari seulement, mais pour sa femme et ses enfants, et doit

fournir un asile où ils pourront vivre en sécurité à l'abii

des revers de fortune et des réclanuitions des créanciers,))

Les clauses de l'acte ont spécialement pour but «de proté-

ger la fenune et les enfants contre la négligence, les infor-

tunes et rimi)révoyance du père et du mari.» Le /lomcsfead

policu a de plus une portée itolitique. «Un a voulu, dit la

Cour Suprême du Texas , non-seulement protéger les citoyens

et les familles contre le besoin, mais aussi les iiorter à nourrir

les sentiments d'indépendance qui sont si essentiels au maintien

des institutions libres. Si, à la mort du mari, le droit au

homestcad survit dans les i»ersonnes de la veuve et des membres

de la famille, la loi les protégera dans la jouissance de ce droit

contre l'intervention injuste des héritiers légaux ou des cré-

anciers généraux.»

Uni (II!

l't'xomplioii

(lu liuine-

struil.

i\ H
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Insérer imijn -iO, llgnv \o.

\.a, jurisprutlLMice fran.;uise, tello qu'elle existait lurs de la

<'essioii (lu pays, eu 177(!, îi l'Angleterre, u ti)ujour> été lu l.a.se

lies lois du IJas-Cttuada.

L'acte de la législature de la l'roviucc <lu Canada, d'après le-

quel une couiniission pour rédiger un Code fut niunniée on ISC»?.

débute ainsi :

«Considérant que les lois du Bas-Canada, en nuitiére civile,

sont princiiuilemeut celles qui, à l'époque de la cession du pays ;i

la couronne d'Angleterre, étaient en vigueur dans cette [.artie de la

France, régie i)ar la euutiinie de Paris, modifiée par des statuts

de la Province, ou par l'introduction de certaines parties des lois

d'Angleterre dans des cas spéciaux, et considérant que les lois et

coutumes suivies en Fraïu'e, ii l'époque ei-dessus mentionnée, y ont
été modiliées et réduites en un Code général, et lioiisidérant ([ue

pour les raisons susdites et les grands avantages (jui sont résultés
pour la France, comme pour l'État de la Louisiane et d'autres en-
droits, de la codification des lois, il est évidemment expédient de
pourvoir à hi codification des lois civiles du Uas-Canada.»

Vax rédigeant les Codes, les commissaires disaient (ju'ils n'y
ini^orporeraient que les dispositions qu'ils ticmiraient pour être alors
réellement en force, et citeraient les autorités sur lesquelles ils s'ap-

puieraient pour juger qu'elles le sont ainsi; ils pourront suggérer les

amendements qu'ils croiront désirables, mais mentionneront les

amendements séparément et distinctement, accompagnés des raisons
sur lesquelles ils sont fondés.

Dans tout l'ouvrage, au lieu de suivre implicitement les codes
français, on a conservé plusieurs règles de l'aneienne loi et inter-

calé aussi des articles qui s'étaient glissés dans les lois de la Pro-
vince, des Slatutes et de la loi commune d'Angleterre.

Entre autres ditl'éreiices , on n'a pas établi le partage coactif

du Code Napoléon des biens entre les enfants; mais, comme aux
Etats-Unis, tout père et toute mère a la libre disposition de ses
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liiutis ilu Miii vivuiit et pur tusttiiQciit , inêiiiu au |iréjtKlicc de yes

viifuntM.

Les eiiiuiits uii Itiiis ilesceiiduiits siiccèdeiit à leurs (péro et

more, uïoiils ut aïeules (ui mitres usoeiulunts, sans distinction do

sexe, ni de priiuogénituro, et eneore qu'ils soient issus de diflë-

rents lits.

On a conservé, saul' iiuelques exceptions indiquées, les disposi-

tions de lu coutume do i'aris.

Quant aux conventions niatriuioniales, un a exclu le systènio

dotal et la loi suppose <iue, suns convention exprcfse, les parties

ont voulu se rapporter à la coniniunauté léj;ale de biens et au

douaire coutuuiier, douaire établi sur les biens du niuri au jirolit do

la l'eniniu en usufruit et des enfants en propriété.

On a évité quebiucs entraves sur le maria^çe en n'adoptant jia.-,

les sommations respectueuses en cas do niariage des majeurs.

Le code a été précédé de rapports trés-éruilits où les commis-

saires ont indiqué les sources des articles. C'est à Sir Georf^e E.

Cartier, a l'époque Procureur Général, «lu'oii est fçrandemciit rede-

vable du perfectionnement de l'ouvrage. Rapports des Commis-

saires I—X, 1865— 1860. Code Civil du Bas-Canada. Code Civil

de Procédure du Bas-Canada, Québec 1867.

Insérer pcuje 49, ligne 34.

Un code de procédure civile est en vigueur dans lÉtat de New-
York depuis 1848. Le Code politique {^Pulitical ('mk) fut complété

par les Commissaires' en 1859. Le Code civil en Février 186.T.

Le Code pénal eu Décembre 1864. Ces trois derniers codes ne

sont pas passés a l'état de lois.

Inxà'vr l'i lu ixitc 1, jxige 50.

Malheureusement la force du ju;^ement dans le cas de Ilepburn

va. Griswold (Wallack's Reiiurts, vol. VIII, p. ti03) a été infirmée

par le jugement subséquent dans les cas de Knox es. Lee et de

Parker es. Davis {Ihid., vol. XII, p. 457). On ne peut <iuc regretter

cette dernière décision. Non-seulement elle donne un cours forcé

au papier monnaie, à la volonté du Congrès, pour un temps indéfini,

mais le résultat n'a été eflcctué que par des moyens qui frappent

l'indépendance du tribunal fédéral, tant vantée par les publicistes

que nous avons cités.

Dans rintervalle entre les deux jugements, le Président, avec

l'avis du Sénat, avait ajouté au tribunal suprême deux nouveaux

juges dont les vues au sujet de leijal tcnder avaient été énoncées

d'avance. Ces juges se rangeant du côté de la minorité telle qu'elle

existait jusqu'alors, ont réussi k faire se prononcer la cour dans un

sens tout contraire au principe du jugement auquel notre note se

rapporte.
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InHf'rer paye 03, liijite 11.

Cet iicfp iif >'u|)pli(iiiiiit (juu'ix individii.s (pii ne poiivuitMit

ii(M)iiérir ih-s iiiiiiii'iililrs iiiitrciiu'iit ijiu' par rfiitrt'iiiist' ilo cotte lui.

Il n'autorisiiit |iii.s la tratisiiiisMiDU dos bions-futids d'un citoyen

natif cm naturalise ii des héritiers étrangi-rs. Sprat rs. Spratti

l'i-TEKs' liejitirt:*, vu!. I, p. ;I43; >//lil., vol. I\', p. 'MA. D'après la

loi actuelle <iu Marylaml, telle qu'elle existe maintenant, les «-tran-

^çers résidant actuellement dans l'État, peuvent aciiuérir et posséder

(les immeubles par adiat, ou des immeubles aux(iucls, s'ils étaient

citoyens, ils auraient (iroit par liérita;,'e, |/iiurvii tjue, si un étranger

inàle aequiert un intérêt 4uelcon(iue dans des biens-fonds, il dé-

clare dans l'espace d'un an son intention de devenir citoyen, ut

de se faire naturaliser douze mois après qu'il le peut: et s'il

meurt dans l'année, après avoir acquis de tels biens, sans faire la

déclaration indiciuée, ou s'il meurt dans le temps prescrit pour de-

venir citnyen, les biens-fonds passeront à ses héritiers, pourvu que

ses héritiers, s'ils sont ctran;,'ers mâles, r^'inilisicnt les conditions de

ce statut {Miinjliti.d C'xh; 1H(!0, vol. I. j). 18).

Dans son messu^e au commencement de la sessiuii de la léj,'is-

lature de New-York, de 187'J, le gouverneur Hofl'man recommandait

Herieuscmcnt la passation immédiate d'un acte qui abrogeât l'inca-

pacité léj;ale des descendants de femmes américaines mariées à

l'étranger d'hériter des biens-fonds dans cet état, et appelait aussi

l'attention de la législature sur l'action du Congrès et du pouvoir

du gouvernement fédéral qui fait les traités {frcat// iiiakintj powei)

laquelle rendrait, pour ainsi dire, nécessaire, l'abrogation de toutes

les distinctions relatives aux immeubles tenus par des étrangers

{(iliens).

Conforinémont a la recommandation du gouverneur, l'acte sui-

vant fut passé; c'est en substance le même que le second acte que

nous avions suggéré a la page 58 de notre livre, publié ii ce propos,

sous le titre de uriindliilitiux of Amcricnii ]Vnmen married nhroaJ.»

((Acte pour autoriser la transmission d'immeubles aux citoyennes

des États-Unis et à leurs descendants, nmigré leur mariage avec des

étrangers {(illritu). Passé le 2<> Mars 1872, par un vote des deux tiers.

((Le peuple de l'Etat de New-York, représenté au Sénat et à

l'Assemblée, décrète comme suit:

((Section 1'"'. Les immeubles dans cet État, appartenant ati-

jourd'hui, ou arrivant dans la suite, ou descendant à une femme

née aux États-Unis, ou qui en a été autrement citoyenne, descendront

a sa mort, et malgré son mariage avec un étranger {>ilieii) et sa ré-

sidence a l'étranger, aux enfants légitimes issus de ce mariage s'il

y en a, et a leurs descendants, de la même manière, et avec le

nuMue effet, que si ces enfants et leurs descendants étaient citoyens

natifs ou naturalisés des États-Unis. Et le titre aux immeubles
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possé(l(''s nnjdiird'Imi par uno fi'iiinic, ainsi situi'p, on qui descciidrrmr,

ou soroiit transmis, on antrcmont conférés a olli> ou ji sos onlnnts

loiritinics, ou ii leurs descendants, ne pourra être inlirnu', ni aftV'cté,

en raison de son niariMçfo avec un rt//>w, ou de la quiililc (rétrtuiger

{(tlien) de ses enfants ou de leurs descendants.

((Section 2""". Cet acte entrera ininicdiatcnuuit en vii;iicur.))

Cet acte ne touclic nécessairement pas aux anomalies qui si'

trouvent dans les lois de New-York, concernant les étrauL^ers (alirns)

en général et qui sont le résultat des essais imparfaits tentés pré-

cédemment pour la révision des Statuts, de mt''me que de l'acte

d'expatriati(Ui du Congres, et des traités des Ktats-l'nis avec les

puissanees étrangères ([ui sont discutés dans ce Commentaire.

Nos rcmar(iues continutMit donc à H'appli(['ier i' i importance de

l'abrogation de toutes les incapacités des étrangers {(iliens), tout

comme si une réforme partielle n'avait pas eu lieu.

D'après les lois du Jowa, du 81 Mars i80.S, et du 8 Avril 18GS.

((tons les étrangers, soit (julls résident aux Etats-Unis ou dans un

pays étranger, pourront dans cet Etat, ac(iuérir et tenir des biens

meubles on immeubles, et en jouir, de même que des intérêts

en provenant, par acbat, donation, transmission, on héritage, et

pourront transmettre, hypothéijuer ces dits meulvies et immeubles,

et en disposer, de la menu- manière et avec le nième olVet rpie si

ces étrangers étaient des citoyens nés aux Etats-Unis. Et tous Ici

biens, meubles ou immeubles, situés dans cet Etat, et appartenant

il un étranger, devront descendre, s'il n'y a pas di; dispositions tes-

tamentaires il leur égard, a la mort du possesseur, aux héritiers de

cet étranger, soit qu'ils résident aux Etats-Unis ou dans un ])nvs

étranger. Ces héritiers seront placés sur le même pied (jue les

héritiers universels des citoyens natifs des Etats-Unis.» Lois dr

l'Iùat de Jowa, 18G8, pp. (')'2, 108.

Insérer linge 177, UyiiP. 10.

D'après le Code do Procédure civile du Bas-Canada:

((Toute corporation ou personne, dûment autorisée a l'étran.'cr.

il ester en jugement, peut exercer cette faculté devant tout tribunu.'

du Bas-Canada.

.(Toute personne qui par les lois d'un pays étranger, a droit

de représenter une personne (jui y est décédée ou y a fait son tes-

tament, laissant des biens dans le Bas-Canada, peut également ester

en jugement devant les tribunaux du Bas-Canada, en cette qualité.»

Iiisrrcr /'('(/c 414, li(jnc o2.

Depuis la date de notre rapport au Sénat de Rliodc-Island

en 1851, outre l'abrogation de la contrainte par corps dans cet

Etat, des changements importants, à ce sujet, ont éié introduits

dans les constitutions et dans les lois d'antres Etats de rUnion

t!i :
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Américaine. — Tous ces cliaiigenients - iii ont été faits dans le but

de favoriser la liberté personnelle du eitoyeii, et de défendre son
incarcération pour dettes. S; ce système existe encore comme un

remède dans les cas de lontr.its, ce n"est (lu'e.xceptioluiellemeiit

et ((lie préventivement contre la fraude. La ("onstitution de la

fJeorgie de 18G8, déidare qu'il n'y aura pas d'ejuprisoinieinent pour
dettes. C'est la loi d'aujourd'hui dans le territoire du Colorado, et

depuis 1853 dans le district de Columbia, la caution ne lient être

exigée dans une action provenant d'un c -ntrat. *
Il y a une telle stipulation dans la Cou Mtution de Minnesota,

maii on a ajouté à la clause, <iue celte dispos.ition n'empêcherait pas
la législature de pourv(»ir à reniprisonnement ou au cautionnement
de personnes accusées d'avoir frauduleiisemiMit contracté des dettes.

L'acte à<' la Caroline du .Sud, de 1870, déclare que personne
ne sera mis en état d'arrestation dans une action civile, a nniiiis

que dans des cas exceptionnels indiqués dans l'acte, ("es cas ont
trait a la fraude ou aux fonds reçus dans une capacité fiduciaire, et

poin- jout.' arrestation, il faut un ordre spécial du juge.

Dans l'Ktat de Massachusetts on a substitué .S 20 au lieu de
<S l'.> couinn- minimum de la somme pour la.]uelle ini débiteur peut
etie arrêté, ou être pris par exécution. Aucune arrestation ne peut
être faite, a moins que pour des actes impliciuatit la iVaude.

FIN l»|l l'u.MK TH((l.Sll':.MK.
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ige 44,

» 4C,

)) 4G,

» 48,

» 40,

» 75,

)) 102,

» l'.>7,

» 1 85,

» loa,

» 2-J9,

» 345,

;55;],

» o70,

11 389,

note, S7/J/',s ail lieu de si/bi.

ligne 28 5'// n'y a au lien de ,s'(7 y a.

note ligue 2 Tayh-r au lieu de Jiti/ler.

ligne C, recoiinatHHance au lieu de cannaissmwe,

dernière ligne, ini^érer loi nau écrite au lieu de lai érritc.

note 4 M''Leun'ti Uepivrl», vol. IV, p. 7j, au lieu de ibid.

vol. XII, p. 169.

ligne 1. soient au lieu de sont.

» 8 (juutitè au lieu de question.

» 11 supprimer t/e avant re<<a:.

» 28 n'ont pas au lieu de non pas.

en marge 1868 au lieu do /tS/tV.

dernière ligne SOI au lieu de •101.

ligne 8 dispositions au lien de (liscussions-

)) IC /«//•(' ih-river au lieu de dériver.

)' 7 (U'dicnt été r.u lien de avaient êtf.
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